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INTRODUCTION 

^IM^ 

La  première  conséquence  de  la  guerre  déclar^  par  la  Gonfention 

nationale  aux  puissances  maritimes  du  continent,  fut  i^anéantusement 
du  commerce  extérieur  de  la  France.  Les  déchirements  de  Tanarchie, 

les  craintes  de  l'invasion  étrangère  absorbant  l'attention  publique , 

on  se  montra  d'abord  peu  sensible  à  cette  perte.  On  n'en  eomprit 
toute  l'étendue  qu'à  l'époque  où  le  génie  qui  présidait  aux  destinées 
du  pays  eut  rassuré  les  intérêts  et  fait  rentrer  dans  les  esprits  le 

calme  de  la  réflexion.  Hfljsoe  grand  service  rendu  à  l'État  n'était  pas 
sufBsant  encore  :  pour  réparer  le  mal  complètement ,  il  aurait  fallu 

pouvoir  contraindre  les  puissances  étrangères  à  accepter  une  paix 

durable  ;  illusion  politique  dont  on  se  berça  un  moment ,  mais  qui 

se  dissipa  sans  retour  lorsqu'on  vit  la  guerre  succéder  à  la  guerre,  et 
la  haine  étrangère  se  retremper,  en  quelque  sorte,  aux  sources  mêmes 

de  nos  triomphes. 

Nos  villes  maritimes ,  qui  soufliraient  le  plus  de  cette  interruption 

de  rapports  avec  les  étrangers,  commencèrent  alors  h  faire  entendre 

des  plaintes.  Sans  tenir  compte  à  Napoléon  du  grand  mouvement 

intérieur  imprimé  aux  arts,  à  l'agriculture,  à  l'industrie  ;  sans  songer 
que  la  France,  en  se  repliant  avec  énergie  sur  elle-même,  en  fouillant 

dans  son  propre  sein ,  allait  en  faire  sortir  des  trésors  incalculables 
I. 
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6  nmoBUCTiOK. 

d'avenir ,  eUes  accusèrent  FEmpereor  de  sacrifier  les  intérêts  du 

pays  à  sa  propre  renommée ,  de  préférer  le  rAIe  d'Alexandre  au  rôle 
de  Washington. 

Certes ,  noos  n'ayons  pas  la  prétention  de  mesurer  les  gigantesques 

pensées  de  l'empire  t  ni  de  discuter  les  erreurs  glorieuses  auxquelles 
on  a  attribué  sa  chute  ;  mais  il  est  des  vérités  à  la  portée  de  notre 

patriotisme,  sur  lesquelles  nous  ne  saurions  garder  un  timide  silence  ; 

et ,  puisque  le  sujet  nous  y  arnèp^  «  osons  reconnaître  que  les  accu- 
sations  des  villes  commerciales ,  de  certains  ports  de  mer  surtout , 

eurent  bien  leur  aveuglement,  leur  injustice.  Qu'il  ait  été  au  pouvoir 

de  Napoléon  d'enrayer  en  temps  opportun  son  char  de  victoires,  de 

décliner  la  lutte  à  mort  que  les  puissances,  et  l'Angleterre  principa- 
lement ,  avaient  engagée ,  voilà  ce  que  nous  ne  pouvons  admettre 

d'une  manière  absolue.  ~  Tout  comme  l'orgueU ,  les  événements 

ont  aussi  leiuns  entraînement»,  leur  btaUté.  — D'ailleurs,  quand  bieo 

môme  Napoléo»  eût  songé  à  asservir  l'Europe ,  à  ressaisir  la  sceptre 
de  Oarlemagne  »  ce  noble  dessein ,  ce  rêve ,  possible  par  son  génie, 

devaît41  soulever  contre  lui  des  âmes  françaises?  A  quoi  tendaient, 

en  définitive  •  ces  grands  coups  d'épée ,  ces  projeta  de  blocus  conti- 

nental t  si  oe  n'est  k  assurer  à  la  France  »  et  particulièrement  aux 

villes  maritimes,  une  part  ao  commerce  de  l'univers,  plus  large  mille 

Mb  que  la  part  qu'elles  avaient  perdue?  **^  On  n'y  voulut  pascroire  ; 
les  attaques,  les  cris  de  détresse  oonUnuèrent ,  et  avec  des  mots  teb 

que  ceui-ci  :  lasêiiude^  é^mêemetul  tyrannie,  on  eu  vint  à  fasciner 

l'opinion  publique  •  seule  puissance  capable  de  rwvorser  le  colosse. 
Im  vcenx  furent  exaucés»  et.  Napoléon  tombé,  la  France  pot 

apprécier  le  désintéressement  de  ces  étrangers  qui  protestaient  n'en 

vouloir  qu'à  l'homme.  Bref.,  on  eut  la  paix;  et  avec  elle  on  se  flatta 
que ,  toutes  les  eommsaications  étant  couvertes,  les  anciennes  i^l»* 

tion^reprendraient  leur  cours»  et  le  conunerce  extérieur  son  ancienne 

splendeur. 

Dnn»  le  premier  moment,  on  vit ,  en  effet,  se  déployer  une  éton^ 
naiKte  activité  commerciale  ;  mais  ce  grand  mouvement»  occasiouné 

j 



IMTRODUCiaOlil,  7 

par  le  besoin  qu'éprouvait  cbaq^e  oatioD  d'iiaur  des  lu-odulte  »  de 
matières  premièrea  dopt  elle,  avait  été  longtemps  ̂ vée»  ne  tarda  pas 

à  56  ralentir.  Ce  premier  mommt  d'eotbonsiaune  passé,  on  saatit  ua 
peu  tard  la  faute  que  Ton  avait  commise*  Mais  Focgneil  Immaiii  est 

si  iagénieux  dans  sa  propre,  ivitificatioa  1  Personne  ne  vouiaot 

afwner  la  responsabiUté.  du.  paasé  ̂  qiv  aocnaa  le  gouvimiemrat  de 
ne  pas  seconder  le  mouve«n?nt  du.commeree^  et^on  Iw  demanda, 
a^ecdes  débouehéspIusrn^ndiirevA  wepHis  an^  vroteotion. 

Sur  ces  entrefaites  éclata  la  révcAution  de  |uiltet»  qiii  fut  Suivie 

d'une  crise  commerciale  ;  et.àcfAte  erise»,  dont  lenemean^gimvanit^' 

mentjB'empressa  d'arrêter  Je&^tsdésasfapepx»  sneoéda  une:i|roapérfté 
dont  il  faut  espérer  la  duréa  et  le  déf^etwpement*  Gf^^endant:  le  com* 

merce  n'est  pas  satisfait  ;  il  dem^ndQ  rnav^onant  la  UlM^é  »  c'estrràr 

dire  l'abrogation  de  touteae»t9?aYes,  w>  eud'autrefl  terAms  eneone., 
l'abolition  de  toutes  les  leÂs  protaetrim». 

Aincâ  f  le  commerce  français  s'^t:  plaint  à  tontaa  les  époques  et 

snus  tous  if»  régimes»  Mais  lufc-mémeneaaraitril  pasM  partie  l'aitisan 
des  mauiL  qa'il  a  attribués  au  poiin»r  7 

.  Pour  réscfudre  QOtte  question, .  qui  Jus^u'ioi^  a'a.  point  été  poiée  ni 
débattue,  fl  faudnût  d'abord.  ótabUr  la  diatinctioB.eiitfe  le  commeroe 

de  l'aiitérieur  et  de  l'intérieur,  «samiaer  sii  la  commeroe  est  un^/sm, 

comme  on  le  prétend  ;  puis  déterminer  la  significatioBi  et  l'usage , 
ohea  Ifa  diS6rentes  aetiona  oomm^rsimtas»  de  ces  motai:  cnkiit,mou' 

vmentf  iébtmMêf  lihmir  pr^^tûm  et  a¥rc^'2/#ficc«  U.  faudnût 
enaone  jpésanter  une  idée  bien. «etteduiwwtércf  d«a  négoeiauta  de 

chaque  pays  ;  reobercber  si  t  en  faifc  de  eonmieree^  im  gouMrnement 

peut  «voir  UA  autre  intérêt  que  ceuii.  qui  s'y  livrent;  précisa  la  part 

que  obaqpa  nation  â'«ist  attribuée  danaf'^QiMIatiuBda  conmiflDee  ; 
suivre  le.  mode  et  la.  marcbe  de  oetto  eqiaitetieft ,  et  ì  la  foia  de 

l'ectîDn  gouvernementale  ;:  donnei:  net  «qpiercu  dea  olongMienta  qne 
le  temps  et  les  ciraonstapçesAnt  ancaesaivefuefit  emenét4aiii Ja  direp- 
tien  du  commerce;  faire oon^attre  enfin  kfl  réaulintS'dtsdtiMsactioBs 
commerciales  de  cbaquaipwple*  iàobaenne  desi^ovMioJitai  ainn» 

ont  éprouvé  un  changement  de  direction.. 
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Résoudre  ces  questions,  ce  serait»  comme  ou  toH,  écrire  l'histoire 
générale  du  commerce,  deiaquélle  ressortirait,  par  comparaison ,  la 

coDuaissance  des  causes  qui  ont  contribué  et  contribuent  encore  à 

ragrandissement  m  à  la  décadence  du  commerce  des  diverses  nations. 

^  ce  travail ,  qui  n'a  pas  encore  été  entrepris,  et  dont  l'exécution 
exigerait  non-seulement  une  rare  sagacité  au  milieu  de  matériaux 
immenses ,  mais  encore  4in  talent  et  une  persévérance  dont  peu 

d'honunes  sont  dotoés;  si  ce  travail,  disons-nous,  était  fait,  il  resterait 

peut-être  démontré  que  le  commerce  français  peut  s'attribuer  une 

partie  des  souffrances  dont  il  s^est  plaint  à  toutes  les  époques. 

De  ce  que  le  commerce  peut  n'être  pas  exempt  de  blàme,  on  n'en- 
tend certainement  pas  en  conclure  que  le  gouvernement  soit  irré^ 

prochable  ;  car,  il  n'est  que  trop  vrai,  faute  de  connaissances  pratiques 
qui,  en  matière  de  commerce,  sont  indispensables  pour  bien  se  rendre 

compte  des  faits,  que  les  hommes  du  pouvoir ,  pourtant  i  la  source 

des  meilleurs  documents ,  n'en  déduisent  souvent  que  de  fausses 
conséquences  ;  par  suite ,  ils  se  jettent  dans  des  systèmes  féconds  en 

mauvais  résultats  ;  ils  dédaignent  4es  avertissements  des  hommes 

expérimentés  qui  leur  signajient  les  écuelk ,  cèdent  aux  insinuations 

de  conseillers  intéressés  à  les  égarer,  et  ne  reviennent  enfin  de  leurs 

erreurs  que  lorsqu'ellef  influent  par  un  éclatant  dommage  sur  les « 

revenus  du  fisc. 

Jeté  dans  la  carrière  consulaire  par  les  événements  politiques 

survenus  en  1814 ,  j'apportai  dans  cette  nouvelle  situation  la  ferme 

résolution  de  ne  rien  devoir  qu'à  l'utilité  de  mes  travaux*  Cette 
marche,  sinon  la  plus  prompte  pour  rendre  leur  valeur  è  mes  senices 

sous  lereiume  Impèri^ ,  était  du  moin$  la  plus  honorable.  C'était, 

d'ailleuis,  la  même  conduite  que  j'avais  tenue  en  Prusse,  en  Autriche, 

en  Pologne,  lors  de  l'occupation  de  ces  pays  par  nos  armées ,  et  qui 

m'avait  valu  f  estîme  et  la  bienveillance  de  deux  hommes  d'un  haut 
mérité ,  M.  le  comte  Barn  et  M.  le  baron  Bignon ,  sous  les  ordres 

desquels  j'aviais  eu  le  bonheur  de  me  trouver  placé.  Cette  conduite 

pouvait  doDC  m'aasurer  encore  une  part  de  la  con»dération  que  le 
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fÊp  accorde  àcelis  qui ,  éonuiie  les  honorables  penonnage^  dont  je 

tiens  de  parler,  loi  vouent  une  existence  tout  entière. 

Mais,  dès  le  début,  j'eus  lleil  de  m'aperoevoir  que ,  dans  une  insti- 

tution  qui  se  rattadiait  k  toutes  lés  brancbeç  d'administration 
publique ,  il  ne  suffisait  pas  de  posséder  de  dmples  eonnaissances 

théoriques ,  et  que  pour  pouvoir,  dans  la  pratique,  faire  Tapplication 

esatte  et  rigoureuse  des  règles  qui  régissent  les  attributfons  cooau^ 
laires ,  il  fallait  encore  avoir  des  notions  positives  sur  Tessence  du 

commerce.  D'autres-ae  seraient  découlfagés  en  éntisageant  l'étendue 
eC  la  variété  des  études  nécessai^ pour  acquérir  ceis  notions;  pour 

ÉÊùi ,  ne  consultant  que  le  désir  de  me  rendre  utile  an  pays«  j'osai  les 
entreprendre. 

Ces  étudeé,  auxquelles  Je  me  livrai  avec  ardeur ,  me  conduisirent 
naturellement  à  rechercher  les  causes  des  fautas  oonmtiaes ,  soit  par 

le  eommerce,  sdit  parle  gouvernement  ;  parmi  ces  caqses,  la  princi- 

pale me  parut  tenir  à  l'insufBsance  d'infonnatioBa  néoessaires  pour 
r^^  le  mouvement  de  commerce  ,•  information»  qui  ne  peuvent 

s'obtenir  que  de  l'administration  de  la  douane ,  des  chambres  de 
commerce,  des  sociétés  de  statistique,  et  des  eonsub  établis  en  pays 

étrangers. 

Les  documents  (éumis  par  l'aidministration  de  la  douane  laissent 

peu  de  chose  à  désirer;  mais  il  n'en  est  pas  de  mène  des  renseigne- 

meols  puiÉéS'à  d'antres  sources^ 
Les  négociants,  ou ,  pour  mieux  dire,  les  chambres  de  cemmerce« 

ohaervent  mal  les  faits,  tiennent  pour  constant  ce  qui  est  douteux, 

coofondent  les  circonstances  accidentelles  et  le»  causes  permanentes 

qui  sont  favorables  ou  nuisiblet  au  commerce,  encouragent  quelque- 

fois ce  qui  est  directement  contraire  à  sa  prospérité,  et,  toutes  préoc- 

cupées d'intérêts  locaux,  ne  cherchent  qu'à  arracher  à  l'autorité  des 

Mesures  funestes  par  leurs  résultats.  L'enquête  qui  a  été  faite  en  1834 

B*a  que  trop  clairement  démontré  la  vérité  de  ces  assertions,  et  la 
demande  de  la  liberté  illimitée  du  commerce  en  a  bientôt  fourni  une 

nouvelle  preuves 
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Il  tBt  hm  iwonnMdé  atii  oònnls  de^snifre  le  Axatamim  "ûfm 
ses  mooTemeots ,  et  de  rédiger  aûnoeUemcot  «n  .Mémoire  des  fails 

qu'ib  ont  reeaeiUis;  mais  la  pluplurt  d^eatre  au  s'en  dlspeagint , 
almrbéB  ̂ Hs  sont  par  le  déUil  dts  affaires  còwanles  «cuiqselles  tas 

chaneeUeriea,  dans  leor  organisation  actaélle,  ne  peurent  suBie. 

Leasociétés  de  statistiqae,  qni  tesont  multipliées  en  France  depoB 

qudques  amiées ,  aaraient  pu  7  suppléer;  mais  elles  ne  sont  point 

sonmises  à  une  direction  commune,  et  presque  toutes  limitent  leon 

trataux  aux  localités  auxquelles  elles  appartiennent  :  de  là  résulte 

rimpossibilité  de  déduire  les  besoins  et  les  moyens  d'échangedes 

nations  étrangères,  et  d'y  proportionner  He  oonooeree  qu'on  fiiit 
a^ec  elles. 

Le  même  incoot énient  se  présente  si  l'on  cherche  à  analyser  les 

ouvrages  des  touristes,  à  coordonner  les  observations  qu'ils  rapportent 
de  leurs  voyages,  entrepris  par  curiosité ,  par  vaaité ,  bien  plus  que 

dans  des  vues  d'utlUté  publique. 
Pour  que  le  commerce  et  le  gow^mmeait  fussent  aplas  à  «ingêt 

de  l'utflMé  ou  de  l'inotlUté  d'une  brandie  de  commerce  quelconque, 

pour  qu'ils  pussent  en  peser  l'avaiitageou  le  désavantage,  savoir  ce 

qu'elle  requiert  ou  repousse ,  et  y  pourvoir  en  temps  opportun ,  il 

faudrait  qu'on  imposât  aux  consuls  un  plan  de  recherches  embrassant 
le  système  physique,  politiche ,  agriccrie ,  industriel^  commercial , 

maritime  et  financier  des  pays  où  ils  résident;  que  les  résultais  de 
ces  recherches  fussent  livrés  aux  chambres  de  commerce,  aux  sociétés 

de  statistique,  et  aux  touristes  eux-mêmes,  pour  leur  servir  deboils» 

sole  dans  le  cours  de  leurs  travaux  ;  qu'une  fois  mis  à  exécufioB  ̂   ce 

plan  devtut  l'objet  de  modifications  persévérantes ,  d'après  ks  faits 

nouvdlement  signalés  ;  qu'enfin ,  les  premièies  observations  et  les 
moififications  succearives ,  réunies  et  coordonnées  an  ministère  des 

affaires  étrangères  r  fussent  publiées  par  la  direction  des^  consulats. 

Lorsque  ces  vérités  s*oftKrent  à  ma  pensée,  je  n'avais  peint  connais^ 
sance  de  Texcellent  ouvrage  publié  sous  le  titre  de  Notion»  éUmm- 

taires  d'iconamie  politique,  par  feu  M.  le  comte  d'Havterive.  Voici 
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^ug^llii^^^i■  ém  ptìmUpee  nr  loapnlt  npom  ia  tllÊorie  d«  stvant 

«Le  clHMipdnfaiti,  dit  M.  d*Hâotarite,  qviflontles  matériaux 

MbpennbleB  d0i  priMipes  et  dei  cakiib  dont  m  oompoie  l'éco- 
BOBle poUHipie,  eit  tfane  teDe éteodae ,  que,  nm  une  méthede 

qÊÎ  f  en  dirigeant  lei  olnenrctiofnit  lee  coordonne  à  mesore  qu'elle» 
«font,  et  lans  un  qfatème  qm  erafarane  rensemUe  et  tonte  la 

direnile  de  leurs  objets,  e'ett-ft-dbe  ronivendHé  des  fntérAts 
publies  et  des  intérêts  privés ,  Fétude  de  cette  science  ottoqne  son 

bot,  etne8ertniauUendel*Ëtat,nià  llnslruction  de  eeui  qui 
s'y  livrent,  s 
Exponnt  ensuMe  son  plan  de  raiterobes  et  le  système  destiné  è 

las  régniariasr,  il  démontre  «  qu'dks ne  seront  Men  et  ntitement 

frites  que  lomiu*elles  deviendront  rob|et  de  refende  spéciale  de 
toutes  les  administrattons*  a 

U  laqiute  m  au  dédain  que  les  penounei  qui  di^insnnt  dn  travaD  de 

«sa  vHies  agenaes  font  des  vérités  que  cette  étnie  peut  frire 

dfeounvrir»  le  peu  de  fenK  que  le  SMudeen  a  reeueitti  jusqu'à  ce 
jour;  a  et  II  en  appaHe  «  au  aèie  de  onat  qui  doiient  servir  dans 

dssporittona  plus  ou  moins  atterdennées  pour  répanr^  sUse 

peut ,  en  ce  point ,  le  deasmage  poUlique  et  social  qui  réMlIte  de 

UndMRmce  et  dei  méprises  du  pouvoir»  a 

8t  il  a  joute  qne  «  des  travaux  Isolés  et  bornés  à  te  flwuMs  pure- 

ment individuelles  ne  servent  qu'à  créer  te  doctrines  incertaines 
qui  ne  produisent  et  ne  propagent  que  te  nettena  vagues,  inooro- 

pBlm  et  ftusRS.  a 
n /eut,  suivant  œpidilicirtef  «miplan,Qnbut9Mraleloonisaun, 

qui  exige  un  nombre  iaunense  de  eoopérateurs.  a 

n  tout  que  a  Toiiganimtion  Indusiriella  soit  mise  à  découvert  tant 

eallèra,  que  tous  les  rapporta,  tous  les  moyens.  Ions  les  pratets 

dn  travail  soient  observée,  combinés^  ̂ présiés  tes  une  étendue, 
UDêaseanre  et  une  durée  inflnie*  a 

Après  avoir  établi  la  raison  légale  de  yimpAt ,  l'attleur  discute  la 
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fausse  idée  que  l'on  s'est  faite  de  h  nature  et  de  l'obfttt  de  l'admiiiis- 

tration  publique.  Il  établit  les  rapports  qui  existent  entie  rwgam* 

sation  de  Tindustrie  et  celle  des  agences  administratives ,  dont  il 

démontre  l'utilité.  Il  fait  ressortir,  pour  les  personnes  employées  dans 

ces  agences ,  la  nécessité  de  connaître  les  principes  de  l'économie 

politique ,  seul  moyen  de  donner  à  leurs  observations  le  degré  d'im- 

portance qu'elles  pourraient  avoir  pour  les  progrès  de  la  science  et 

l'intérêt  du  pays ,  si  elles  étaient  faites  sur  un  vaste  plan ,  et  pour* 
suivies  avec  courage. 

Partant  de  là,  il  explique  le  système  de  recherches  qui  lui  paratt 

propre  à  remplir  l'objet  qu'il  a  en  vue ,  et  il  pose  en  principe  : 

Que  la  puissance  publique,  considérée  comme  protectrice  de  l'in- 

dustrie, doit  tendre  sans  cesse  à  réduire  sa  sphère  d'activité ,  ce  qui 

entraîne  l'abolition  successive  et  graduelle  de  tontes  les  directions 
abusives  et  de  toutes  les  lois  arbitraires  ou  superflues  ; 

Que  cette  puissance  publique  doit  s'éclairer  non-seiriemest  sous 

tous  les  rapports  de  l'activité  légitime  dont  il  faut  qu'elle  jouiSBe , 
comme  ressort  spontané  et  intdUgent  du  mécanisme  social ,  mais 

encore  sous  tous  les  rapports  de  l'activité  exagérée  qu'dUe  s'est  ar- 
rogée dans  la  direction  des  autres  ressorts  de  ce  mécanisme  »  ce  qui 

entraîne  un  grand  système  de  recherches  sur  tous  les  objets,  et  un 

vaste  développement  de  tous  les  moyens  d'observations  mse  Tensemble 
de  la  correspondance  de  tous  les  ressorts  industriels  »  leur  nombre , 

leur  étendue,  leur  nature  et  leur  enchaînement  ; 

Que  tous  les  ressorts  intelligents  et  libres  du  mécanisme  commer- 

cial doivent  participer  aux  lumières  acquises  par  la  puissance  publique, 

dans  le  cours  de  ses  recherches  sur  l'organisation  industridle ,  afin 
que  la  direction  qui  leur  appartient  puisse  se  substituer  sans  intOF- 

ruption  et  sans  méprise,  dans  la  sphère  de  leur  activité  individuelle, 

à  la  direction  abusive  de  la  puissance  publique,  au  moment  où  celle- 

ci  ,  éclairée  par  ses  lumières  acquises,  sera  déterminée  à  la  supprimer. 

Par  une  conséquence  naturelle  de  ces  principes ,  il  prend  pour 

base  de  son  système  : 
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1*  Le  nuMvemeiil  ìndii^liiel  •  c*est4-dire  le  travail  •  auquel  se 

rapportent  toutes  les  opérations  sociales  qui  eu  déterminent  l'asso* 
ciatîon»  la  divisioii  et  la  correspondance  ; 

2*  Le  sujet  du  mouvement  industriel ,  qui  se  compose  des  instru- 
ments^  des  matériaux  et  des  ressorts  mtiitériels  du  travail ,  formant 

un  ensemble  de  moyens  naturels  m  artiOdels»  auxquels  se  rapportent 

le  système  de  la  propriété  et  la  diversité  des  arts  et  des  professions  ; 

3*  L'objet  du  mouvement  industriel ,  c'est^-dire  les  productions, 
auxqndles  se  rapportent  les  besoins  qui  excitffnt  les  hommes  au 

travail ,  ceux  qui  déterminent  la  consommatioa  des  produits»  le  prix 

du  travail  et  la  valeur  de»  productions* 

En  ce  qui  touche  l'exécution  de  ce  vaste  plan ,  Jll.  d'Hauterive 
demande  que  le  système  de  recherches  parte  des  productions ,  et 

arrive»  par  la  décomposition  de  leur  valeur ,  à  l'i^préciaiUon  et  à  la 
connaissance  de  toutes  les  circonstances^  de  la  propriété  dont  elles 

dérivent ,  ainsi  qu'à  celle  de  tous  les  travaux  dont  les  prix  compo^wt 

eette  valeur  ;  d'où  il  tire  ce»  nouyelles.  conséqueoccis  : 

Que ,  dans  la  valeur  décomposée  d'une  production  quelconque  r 
doivent  se  trouver  les  prix  de  tons  les  travaux  qui  ont  concouru  à  la 

Ibnner ,  et  que  ces  prix  analysés  doivent  présenter  l'idée  distincte 
de  toutes^  les-  faiçultés-  du  travail  ùaifie  ;. 

Que  les  travaux  ne  pouvant  coecourir  à  former  une  production 

que  par  les  lois  de  leur  dlvirion  et  de  leur  combinaison,  l'organisation 
géuérale  de  tous  ces  travaux  doit  se  trouver  toute  renfermée  dans 

rexpremoi»  générale  de  la  valeur  dea  productions  ; 

Que  la  combinaison  et  la  division  das  travaux  ne  pouvant  s'opéra 
nn^  qpe  chacune  des  divisions.et  des  cend^inaisons  du  travail  ait  une 

direction  spéciale,  et  la  propriété ,  alns  que  sop. droit  et  ses  lois, 

dérivant  de  toutea  les  directions  »  le  système  général,  de  la  propriété 

doit  être  tout  entier  dans  la  valenr  de  hi  sonmie  des  productions; 

Que  les  professions  se  fermant  sur  les^  droits  et  les  lois  de  la  pro- 
priété^ hunwltitttde.et  les  cenrespondancesdfss.pitof^^nsâont  encore 

renfermées  dans  la  valeur  des  productions  ; 

1. 
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Om,  f9it  VeÈtìfsè^  res^t  «rdbsentlióii  ébìt  AMtìfMuyisc,  dans 

te  têiwt  d'Qoe  sottttnO'dd  j^rododions*  la  -piDfestiODt  la  pròffrièM  f  tt 
les  travaux  qui  oDt  concotira  à  ks  former  ̂   aiaai  f|iié  les  loi*  «  lèd 

i«]i|Mrto|  dt  l'tìidiAtifettittit  de  eoa  trob  «IkMa; 

Qtiei  par  la  mfifueifôie  (faoriyae,  ce  mèmè  e^rlt  S'ob^ertatiòn 
doit  ttottfér ,  dÉtia  M  talear  de  la  soomie  totale  dea  prodoctioiB , 

toutes  lea  proférons ,  toute»  les  pmpiiét^ ,  tous  les  travaux  de  Fin* 

dttttrie,  c^est-iKDre  Phidustrie  tout  entière. 

L'attteor ,  ue  se  boruant  pas  Ik,  manifeste  le  désir  d'un  éfaMisse^ 
ttetit ,  Gonserviitoife'Otiivefsél  des  prodoits  de  la  nature  «It  diitravait, 

où  chaque  objet  étalé  aux  yeux  serait  accompagné  d'une  explication 
litéoiae  reilfermaift  l*liistoire  de  eette  prodoetion ,  en  la  prenant  au 

iiionioot  de  Vemi^loi  du  premier  triMll  qafi  m  a  pMi|>aré'là  foUBaaHon, 

jusqu'à  la  dmrièna  vérité  ftri  l'a  desll&ée  à  être  consommée.  * 

Je  ne  auivrËi  lats  l'auteur  dans  les  développements  qu'il  a  donnés  è 

MRQ  Gonservittoire,  parce  que  cette  partie  de  l'ouvrage»  bien  que 
servant  de  lien  et  de  complément  ft  mfa  système  ̂   e^éttungère  à  là 

fMftd'adUan  aittitdée  auxagentsdu  ipóuvernement  à  l'étranger»  dans 

Texécation  de  ce  même  Its^steme.  D'ailleurs  ridée  de  cet  écono^ 
miste  a  été  eu  quelque  «rte  réatisérpar  le  gouvernement  dans  FEt- 
position  quinquennale  des  produits  de  Tindustrie.  le  ne  piiis  me 

teftiaer  osiimÉautk  présenter  id  le gruud  et  iltile  tiMeau  que llf.  le 

eomte  d'Hauterive  a  itracé  du  Bwtd  anc^fe^ 
Après  sa  création,  lepreirier  soin  du  JlMnf  of<i»ud^fntèe  se  traceur 

a  un  plan  de  travail  qid^  dans  soft  objets  ne  s'arrêtât  à  âuctlu  temps, 
a  à  aucdoe  Mtured'obJMa,  ni  à  aucun  lieu,  ̂ n  grand  bot  fttt  de  se 
a  mrttre  eu  moBUre»  par  une  étude  constante  et  des  recherdiesa^si^ 

•  dues,  d'édMl^r  k  la  (oh  l'industrie  Ot  le  gouvernement  sur  toutes 
a  tea  voies  qu'ilfabAît suivre  pomr  fisit^  préÂMuiner  en  toutes  dioses, 
»  par  de  bonnes  et  sages 'ditwtfonSi  les  intérêt»  'de  PinduilHe  uk- 
1^  tannale  et  ceux  de  la  puissance  psAlique* 

a  l)anscetlevue,ildots'attacheràfecueitlir»partoutél;toa$o^ 
a  tous  les  renseignements  de  (ait  qui  pouvaient  dAlermiaerkmardie 
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du  gmmtlienieDt  fans  Tèeotionite  des  rapports  êè  ta  polHiqae 
ettéHaire,  et  dans  n  coopération,  soit  adminbtrative»  soit  légis- 
lalife,  à  tMs  les  actes  fëgfulatears  on  conciliateurs  des  droits  et 

des  intérêts  soiirent  opposés  de  riodnstrie  et  de  la  propriété. 
»  Le  Board  fut  dot6»  dès  le  principe,  de  prérogatifes  fort  étendues. 

la  charte  de  son  établissement  lai  attribue  la  correspondance  di- 
recte  des  consuls,  des  agents  diplomatiques,  des  goutemeors, 

Intendants,  administrateurs  et  magistrats  des  colonies.  Ces  fonc- 

tionnaires reçurent  en  même  temps  des  instructions  qui  leur  pres- 

crivirent de  correspondre  avec  loi,  de  répondre  à  ses  demandes, 
de  lui  adresser  leurs  vœut  et  leurs  vues  sur  toutes  les  améliorations 

désirables ,  et  de  faire  parvenir  annuellement ,  au  dépAt  de  ses 

archives,  les  états  de  situation,  de  production,  dlmportations, 

d*exportations,  et  les  mouvements  de  la  population  des  lieux  de 
leur  résidence. 

»  I*étab1is8ement  fut  de  plus  autorisé  k  recourir  dans  fous  les  cas 

de  besoin  et  d'utilité  k  l'assistance  et  aux  conseils  du  procureur  et 
du  solliciteur  général,  le  gouvernement  de  ce  pays  ne  pouvant  ja- 

mais perdre  de  vue  que  rien  ne  doit  être  proposé  ni  autorisé  que 

lorsque,  après  un  examen  approfondi,  on  s'est  positivement  assuré 

que  le  bien  qu'on  espère  et  les  avantages  qu'on  se  promet  d'une 
innovation  projetée,  ne  sont  pas  actuellement  et  ne  devront  Jamais 

être  dans  l'avenir  en  désaccord  avec  des  droits  et  des  intérêts  qui 
sont  protégés  par  la  loi. 

»  Mais  ces  attributions  ne  sont  rien  auprès  de  celles  que  le  Board 

refut  des  formes  mêmes  de  son  institution.  Les  coiàmissions 

données  k  ses  membres  furent  délivrées  sous  le  grand  sceau  de 

l'État;  et  dès  lors  ils  eurent  te  droit  d'appeler  en  témoignage,  sous 
la  loi  du  serment,  les  personnes  de  tout  rang  et  de  toute  classe  de 

qui  ib  pouvaient  espérer  d'obtenir  d'utiles  informations. 
»  Par  le  cet  établissement  fut  légalement  constitué  en  une  Sorte 

de  commission  magistrale  d'enquête,  et  il  devint  en  quelque  sorte 

on' pouvoir  médiateur  entre  l'industrie  et  le  pouvoir. 
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»  Il  fat  pour  le  pouvoir  on  iBstniment  de  p^qateitiODr  de  vérifr^ 

»  cation,  de  oonbMe,  à  Faide  daquel  il  devint  facile  à  celol-€i  de 

»  s'éclairer»  autant  qu'il  est  possible  à  la  prudenee  humaine  de  le 

»  faire,  sur  tous  les  objets  d'intérêt  piAlic  <pi'il  lui  importe  de  oon- 
»  naître  bien  et  à  tempe. 

»  Il  fut  pour  l'industrie  et  la  propriété,  dans  le  n^pert  qu'elles  ont 
»  avec  le  pouvoir,  un  organe  de  leurs  vœux,-  de  leurs  nécessités,  des 

»  dommages  qu'elles  éprouvent,  des  espérances  qu'elles  forment  et 
»  de  l'assistance  dont  elles  ont  besoin. 

»  Enfin  il  fut,  dans  les  n^ports  respectifs  qui  peuvent  les  diviser 

»  ou  les  unir,  l'arbitre  impartial  des  prétentions  contraires  et  le  con-* 
»  ciliateur  des  droits  et  des.  intérêts  opposés^  » 

« 

S'il  fallait  une  preuve  de  la  nécessité  qu'éprouve  la  France  d'a^ 

dopter  un  large  et  constant  système  de  recherches,  on  n'en  pourrait 

trouver  de  plus  péremptoires  que  celles  fournies  par  l'établissement 

du  Board  anglais  ;  car  il  n'estpas  possible  d'en  douter,  et  la  remarque 

appartient  encore  à  M.  le  comte  d'Hauterive,  c'est  à  cet  établisse- 

ment que  l'Angleterre  a  dû  de  devancer  tous  les  autres  peuples  dans 

les  développements  q^e  l'industrie  générale  a  pris  pendant  le  cours  du 

siècle  dernier;  de  n'avoir  rien  tenté  d'incertain;  de  voir  ses  plus 
hardies  entreprises  toujours  couronnées  de  succès  ;  de  savoir  mieux 

qu'aucune  autre  nation  saisir  les  occasions,  mettre  à  profit  les  cir- 
constances^ et  employer  de  meilleurs  poyens.  On  en  a  vu  récem- 

ment un  exemple  dans  ces  missionnaires  qui  ont  parcouru  la  France 

pour  y  empêcher  la^  liberté  du  commerce  et  rallier  à  ce  système  le 

pouvoir,  l'industrie  et  la  propriété. 

Fier  dem'être  rencontré,  sur  une  question  d'un  intérêt  aussi  grave, 

avec  un  des  hommes  les  plus  haut  placés  dans  l'opinion  publique,  et 

l'un  des  chefs  les  plus  distingua  du  département  au^el  j'ai  l'honneur 

d'appartenir,  je  me  déterminai  à  tracer  un  plan  de  recherches  d'après 

les  principes  ̂ 'il  avait  émis  et  les  bases  qu'il  avait  posées.  Ce  plan 
avait  pour  objet  : 

l""  De  décrire  le  pays  comme  s'Û  était  inhabité ,  sauf  à  faire  con- 
Mitre  ensuite  ses  habitants  ; 
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8^  lyexamlner  Iff  manière  dont  le  pays  et  les  habitant»  sont  gou- 
vernés, ainsi  que  les  institutions  dont  ils  ont  été  poorvus  pour  facH 

Kter  leofs  relations  sociale»  et  favoriser  l'agrienlture,  rindostrie ,  le 
ooDiDeroe^  la  navigation  ; 

Z"*  De  détailler  les  travaux  auxquels  le»  habitants  se  livrent ,  les 

protts  qulls  en  retirent,  la  part  qu'ils  en  donnent  an  gouvernement 

et  la  manière  dont  ce  gouvernement  l'emploie. 

Lorsque  je  parlai  de  ce  piando  rechecches,  auquel  une  vie  d'homme, 
me  disait-on^  ne  pouvait  suffire^  je  trouvai,  chose  assez  commune  en 

France,  les*  dépositaires  du  pouvoir  plus  polis  pour  ma  personne  que 

pour  mes  idées ,  et  peu  disposés  à  l'examen  d'un  système  nouveau, 
regardé  peut-être  conune  un  égarement  de  mon  imagination. 

Je  persistai  néanmoins,  et  tins  mon  plan  en  réserve,  me  promet- 
tant de  le  mettre  à  exécution  à  la  première  occasion  favorable^  EHe 

ne  tarda  pasà  se  présenter. 

Monmé,  peu  de  tempa  après,  au  consulat  de  Malte,  j'aequis  bientôt 
la  certitude  que  oettetle,  si  importante  par  sa  position  géographique, 

par  rétendue  et  la  commodité  de  ses  ports,  n'était  qu'imparfUteoient 

connue,  et  méritait  cepradant  de  l'être. 
Dès  ce  moment,  je  me  mis  à  faire  des  recherche»  et  à  réunir  des 

matériaux  pour  en  extraire  tout  ce  qui  pouvait  se  rattacher  à  mon 

I^an.  De  ce  travail  est  résulté  l'ouvrage  que  je  fais  paraître,  et  dont 
la  publication  a  été  retardée ,  depuis  plusieurs  années ,  par  de»  cip- 
constances  indépendantes  de  ma  volonté.  Cet  ouvrage  se  divisera  en 

deux  parties,  Fune  consacrée  à  la  statistique,  l'autre,  à  l'histoire  de 
Malte. 

La  statistique  a  pour  objet,  ainsi  que  je  l'ai  dit,  de  décrire  le  pays 
conune  s'il  était  inhabité  ;  de  faire  connaître  ensuite  sa  population 
dans  toutes  ses  divisions,  avec  ses  moeurs ,  son  langage ,  sa  phywo- 
nmnie^  etc.;  de  montrer  les  institutions  qui  r^issent  les  habitants , 

et  dans  quelles  proportions  elles  fadlitent  les  relations  sociales  ou  fa- 

vorisent l'agriculture,  l'industrie,  le  commerce,  la  navigation  ;  d'ap- 

précier méthodiquement  l'industrie  locale ,  ses  produits,  ses  profits 
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poor  Itt  liabitiints,  ee  que  le  gtHivetweiiiwt  ft'adjage  de  ett  proits, 

6t  remploi  <pi*ìl  en  bit. 
lift  pirtie  historique  eompraid  les  priiicipam  èfénenênt»  qai  ont 

influé  sur  la  conditioo  de  rhomme  eonsidélré  comme  citoyen.  VtS^- 

tàae  de  Malto  n^arait  jamais  été  fUto,  ou  plutôt  elle  se  trouvait  con- 
fondue dans  célie  des  chevaliers  4e  Saintniean  de  Jémsalem»  qui , 

pour  se  faire  une  illustration  plus  grande ,  ont  prétendu  qu*avant 
eux  cette  Ile  n'était  qu'une  bourgade  de  pécheurs.  Afin  de  détruire 

cette  opinion  trop  accréditée,  j*ai  tracé  Thistorique  de  toutes  les  do- 
minations qui  se  sont  succédé  depuis  les  Phéniciens.  Cet  historique 

<ffflre  néccMirement  peu  dlntérèt  jusqu'aux  Arabes  ;  mais  lorsquV- 
rivent  les  Kormands ,  les  Allemands  et  les  Espagnols ,  le  cadro  s'a- 

grandit ;  déjà  à  cette  époque,  on  voit  les  Maltais  avec  des  institutions 

municipales,  avec  un  conseB  populaire  composé  <tei  trois  ordres ,  et 

en  possession  d'une  gran4e  charte  qui  les  autorise  à  s^opposer  k  main 
aimée ,  sans  pouvoir  être  considénb  comme  rebelleB,  à  quiconque 

voudrait  détacher  leur  He  du  domaine  royul  de  l^ile. 

Les  historiens  de  l'ordre  de  Sahit^ean  de  Jérusalem  mit  avanei 
que  les  Maltais  reçurent  les  chevaliers  aiM  enthousiasme.  La  tértlé 

est»  au  codtrairo,  que ,  se  fondant  sur  les  privilèges  de  leur  charte, 

les  habitants  furent  au  moment  d'oppoaer  une  résistance,  dont  ta  ruse 
fM  détourner  les  etfets.  J'ai  rétabli  les  événements  sous  leur  véritable 
aspect.  Le  gouvernement  deFordre  dans  ses  rapports  avec  les  MaRais, 

la  législation  à  laquelle  11  les  avait  soumis ,  l'état  de  ses  finances,  et 

cette  hitte  incessante  de  trois  siècles  entro  l'opprimé  qui  défendait 

ses  privilèges  et  le  maître  qui  l'en  dépouillait  au  mépris  de  la  foi  jurée, 
rien  de  tout  cela ,  smt  ignorance  ou  timidité  des  écrivains,  rien  de 

cettepalpitante  histoiro  n'a  été  dit  à  l'Europe. 

La  conquête  de  Malte  par  le  général  Bonaparte  a  été  jusqu'ici  at- 
tribuée à  la  trahison  ;  elle  a  dû  sa  réussite  à  une  tout  antro  cause. 

Pour  arriver  k  cet  épisode  qui  se  rattache  à  notre  histoire  contempo- 
raine, je  me  sois  appliqué  à  mettre  le  lecteur  parfaitement  en  position 

de  jttger  de  l'état  de  décadence  dans  lequel  l'ordre  était  tombé;  — 
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dm  «0p60itkMid  potttl^Ues  des  Maltais ,  qui ,  en  1775,  tfétriMt  in- 

«orges  poor  flecouer  le  Joug  flous  lequel  Us  viraient  ;  -^  des  vues  In- 

téressées des  différentes  puissances,  ex^çant  d'abord  leur  influence 
sur  Tordre  des  etievaliers ,  sur  cette  milice  destinée  à  rerser  son  sang 

en  tribut ,  et  finissant  par  reporter  cette  influence  sur  Matte  ette^ 

iiidaie,  considérée  comme  one  position  inexpugnable  à  laquelle  ap- 
partient le  sceiiire  de  la  Méditerranée.  Ou  nous  nous  abusons  étran- 

gement, ou,  dons  l'état  actuel  des  esprits,  il  y  a  là  de  quoi  exciter 

virement  TsAtentioB.  Merb  ce  qur  ne  sera  pas  d'un  intérêt  moindre, 

c'est  la  domination  française,  rinsurrection  des  Maltais,  les  moyens 

employés  par  l'Angleterre  pour  s'emparer  de  Malte,  et  sa  domina^ 

tion  jusqu'à  ce  jour,  toutes  cfaoses  sur  lesqodles ,  nous  le  déclarons, 
Cfu  n'a  que  des  notions  erronées. 

Les  personnes  qui  sont  étrangères  à  la  science  de  l'économie  poli^ 
tique,  qui  nient  son  utilité  ou  contestent  ses  avantages,  ne  verront 

dans  ce  livre  qu'un  ttaité  de  statistique  ;  au  contraire,  les  esprits  at- 

tentifs, les  bomme^spéciaux,  reconnaîtront  qu'un  plan  de  redherdies 

établi  d'après  le^sj^me  dont  nous  avons  parlé,  qu'un  ouvrage  où 
les  questions  d'économie  et  d'histoire  se  lient  et  se  coordonnent , 
porte  avec  lui  les  résultats  suivants  : 

1*  D'oflirir,  en  cas  de  guerre ,  des  rensrignefflents  exacts  sor  les 
fûfces  à  cooibattre,  les  obstades  à  vaincre,  les  localités  à  parcourir , 

les  ressources  que  Ton  peut  y  trouver,  ainsi  que  smr  le  caraétère,  les 
mcBUTB,  les  antécédents  et  les  V(Bux  des  peuples  ; 

2*  D'éclairer  les  négociations ,  d'aplanir  les  difficultés  des  traités 
en  faisant  apprécier  à  leur  juste  valeur  les  provinces  à  acquérir  ou  à 
céder; 

3*  De  faciliter  en  temps  de  paix  la  solution  de  questions  relatives 

au  commerce,  telles  que  son  développement  à  l'égard  des  pays 
étrangers,  suivant  le  climat  et  la  fertilité  de  ces  pays,  les  ressources  et 

le  génie  industriel  de  leur  population,  les  mœurs  des  babitants  et  le 

pouvoir  tutélaire  des  institutions  qui  les  régissent  ;  comme  aussi  de 

déterminer  avec  connaissance  de  cause,  et  en  temps  opportun,  les 
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chaogements  à  faire  aai  tarifs»  les  mesures  à  prendre  pour  dimiauer 
oa  étendre  les  transactions  commerciales^  de  manière  a  devancer  ou 

à  vaincre  la  concurrence; 

4''  Enfin ,  de  remplir  une  lacune  par  la  collection  de  matériaux 
propres  à  être  consultés  en  toutes  occurrences^ 

Outre  les  précieux  renseignements  dont  j'ai  profité  dans  mes  entre- 
tiens avec  les  Maltais  les  plus  instruits ,  indépendamment  des  pièces 

manuscrites  »  concessions  »  chartes ,  diplômes ,  et  autres  qui  m'ont 

été  communiquées,  j'ai  consulté  encore  Âbda,  Ciantar,  Bozio  et » 

l'abbé  Yertot,  dont  l'ouvrage  n'est  qu'une  brillante  traduction  des 

trois  premiers  auteurs.  J'ai  également  eu  recours  au  livre  intitulé  : 
Malie,  par  un  voyageur  français,  et  écrit  par  le  commandeur  de 

Saint-Priest ,  sous  la  dictée  du  savant  abbé  Navarro.  Cet  ouvrage ,  le 

meilleur  guide  pour  quiconque  s'intéresse  à  l'Ue  de  Malte ,  ne  se 

trouve  plus  dans  la  librairie.  D'autres  fois  encore  j'ai  puisé  dans  Pozzo, 
Boisgelin,  Borredon  de  Bansijat,  le  P.  Honoré  Brés,  Villeneuve 

Bargemont  et  le  P.  Carlo  Jacinto,  mais  en  n'empruntant  à  ces 

divers  auteurs  que  les  faits  dont  l'authenticité  était  incontestable. 
Les  lois  des  grands-mattres,  le  code  Roban,  les  journaux  de  Malte, 
le  Moniteur ,  la  correspondance  de  Napoléon ,  et  les  proclamations 

des  gouverneurs  qui  se  sont  succédé  depuis  l'occupatiov  anglaise , 

m'ont  fourni  de  précieux  matériaux  dont  je  me  suis  emparé  pour 
justifier  mes  assertions  ou  mes  jugements. 

La  pensée  de  cet  ouvrage  n'a  pour  mobile  aucun  motif  de  spéeu^ 
lation.  Homme  de  quelque  expérience ,  acquise  par  trente-quatre 

années  de  loyaux  services ,  je  ne  suis  guidé  que  par  le  désir  d'ofi'rir 
à  mon  gouvernement  un  nouveau  témoignage  de  mon  zèle,  et  peut- 

être  un  moyen  de  retirer,  dans  l'intérêt  de  l'État,  un  profit  plus  réel 

de  l'institution  consulaire  ;  —  à  mon  pays,  un  tribut  du  dévouement 

qui  m'a  dirigé  pendant  toute  m'a  carrière ,  et  l'expression  de  mes 
voBux  ardents  pour  sa  prospérité  ;  —  à  ceux  qui  parcourent  la  car- 

rière consulaire  ou  qui  s'y  destinent ,  mes  essais  dans  une  voie  ou 

doivent  s'exercer  leurs  talents  ;  —  aux  Maltais  enfin ,  que  j'aurais 
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voulu  défendre  avec  une  éfoquence  égale  à  mes  eonvictionSy  un  gage 

de  gratîtufle  pour  là  biehvelllanee  dont  ils  m'ont  honoré. 
Un  autre  motif,  je  dois  le  iite ,  a  aussi  contribué  h  ma  détermi- 

nation. Avant  et  depuis  la  révolution  de  juillet ,  la  calomnie  s'est 
déchatnée  contre  les  hommes  de  toutes  les  classes ,  et  notamment 

contre  les  agents  du  pouvoir.  Dans  son  insatiable  désir  de  nuire,  elle 

n'a  rien  respecté,  et  mon  obscurité  même  n'a  pu  me  soustraire  à  ses 
attaques.  Gomme  tout  fonctionnaire  public  injustement  accusé  et 

jaloux  de  l'estime  de  ies  eoncitoyehs,  j'ai  fait  tout  ce  qui  convenait 

à  ma  dignité  pour  melaver  d'une  imputation  tendant  à  porter  atteinte 
à  mon  honneur  et  à  ma  probité.  Et  pourtant  je  sentais  là  le  besoin 

d'effacer  jusqu'à  la  trace  de  cette  Iftche  dénonciation  dans  l'esprit  de 

ceux  qui  ne  me  connaissent  pas. . .  Je  ne  crois  pas  m'étre  abusé  sur  le 

noUé  caractère  de  mon  pays  :  dans  cette  circonstance ,  j'ai  pensé 

qu'un  ouvrage  utile  était  le  seul  moyen  auquel  pouvait  recourir  un 

homme  qui  sait  ce  qu'il  doit  à  ses  juges ,  ce  qu'il  se  doit  à  lui-même. 
Après  avoir  justiié  mon  entreprise ,  il  ne  me  reste  ({ue  peu  de 

chose  à  ajouter. 

Sans  doute,  il  càt  permis  à  un  Français  de  regretter  la  perte  d'une 

lie  que  sa  situation  rend  maîtresse  du  commerce  entre  l'Orient  et 

rX)ccident  ;  mais  puisque  la  destinée ,  puisque  les  traités  l'ont  voulu 

ainsi ,  nos  regrets  doivent  être  d'autant  moins  amers ,  que  cette  tle 

est  tombée  entre  les  mains  d'une  nation  aujourd'hui  l'alliée  de  la 
France.  Penser  différemment,  ce  serait  faire  suspecter  la  loyauté  et 

la  sincérité  de  la  nation  française  dans  une  alliance  de  laquelle  dé-^ 

pendent ,  d'après  mon  intime  conviction ,  la  paix  du  monde ,  la 
prospérité  du  commerce  et  les  progrès  de  la  civilisation. 

Les  yeux  fiiés  sur  ces  trois  grande  intérêts  sociaux,  et  en  présence 

des  débats  élevés  entre  les  Maltais  et  les  Anglais ,  débats  qui  onj^  été 

soumis  dernièrement  au  parlement  britannique,  j'ai  cru  pouvoir  me 
permettre ,  comme  partie  désintéressée ,  quelques  réflexions  sur  ce 

sujet.  De  part  ou  d'autre,  on  ne  saurait  se  formaliser  de  parolçs  die- 

tées ,  —  à  l'égard  des  habitants  de  Malte ,  par  le  vif  intérêt  qu'ils 
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inspireroot  à  toii9  ceux  en  poâtion  de  les  bien  coonaltre  ;-'«-en  ce  qui 
touche  les  Aoglois,  par  Testinie  dont  ne  peut  se  défendre  quiconque 

ne  nourrit  pas  cootre  eux  une  aveugle  pffétention.  B'atuce,  je 
proteste  contre  toute  interprétation  eoptmiret  et  désavoue  haut»* 
ment  tout  ce  qui  pourrait  blesser  la  suscept9>iKté  des  uns  <ni  dea 

autres.  Du  reste,  on  peut  me  réfiUer  »  le  champ  est  libre, 

Après  eette  prefeiaion  de  foi  qui  ne  peut  laisser  aucun  doute  sur 

mes  intentions  •  je  m'estimerai  heureux  si  de  m<m  tcavail  ressort 
qudque  avertisMvient  utile  pour  le  pays  maltais»  peur  cette  He  dont 

une  puiasanoe  rivale  brigue  depuis  Iwgtemps  la  poasesoon,  et  renvie 

à  rAngletenre  comme  elle  l'eût  enviée  à  la  France*. 

Je  n'ai  certaioement  pas  la  prétention  d'avoir  mis  au  Jour  une 
œuvre  supérieure  ;  mais,  à  défaut  de  talent»  on  y  tvouvera  du  moins 

le  mérite  de  la  sîooérité ,  de  l'exactitude.  S»  j'ai  pu  la  conduire  à 

terme,  je  le  dois  particulièrement  à  l'obligeance,  à  Tamitté  de  deux 

hommes  avec  lesquels  j'ai  été  assex  heureux  pour  entretenir  des 
relations  :  le  premier  est  feo  sir  Frédéric  Ponsomby,  gouverneur  de 

Malte ,  et  l'un  des  hommes  dont  le  caractère  a  le  plus  honoré  la 
Gmnde--Bretagne  ;  le  second  est  M.  A.  Portelli,  membre  du  oonaeil 

ooloiml,  et  originaire  de  Matte^  où  il  jouit  d'une  réputation  juste** 
mentacquise  de  patriotisme  et  de  probité.  Puissent  dooe  mes  paroles 

traverser  les  mers,  et  porter  à  h  fanulie  du  noble  gentleBuin  r«x^ 

preséon  de  ma  reconnaissance,  ravivée  par  de  donleuiieux  regnits; 

-^  à  l'honorable  citoyea  de  Ifalte ,  les  lemenctments,  les  souvenirs 

d'une  amitié  qui  m'a  soutenu  dans  l'accomplissanent  de  ma  tâche  ! 
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STATISTIQUE. 

CHAPITRE  PREMIER. 

TOPOCaUUPŒ. 

Situation.  —  Les  auteurs,  anciens  ou  modernes,  qui  ont  parlé  de 
r  tle  de  Malte,  ne  se  sont  point  accordés  sur  sa  situation  géographique* 

M.  Gautier,  capitaine  de  vaisseau,  nous  parait  l'avoir  déterminée 
avec  une  rigoureuse  exactitude.  Dans  la  campagne  hydrographique 

qu'il  a  Eaite ,  en  1816 ,  avec  la  corvette  du  roi  la  Chevrete ,  il  a  placé 
cette  tle  par  35'  53'  50"  de  latitude  nord,  et  par  12"  10'  40"  de 
longitude  à  l'orient  de  Paris. 

Nous  avons  établi  après  cette  donnée  les  distances  qui  séparent 
Malte  de  ses  plus  habituelles  communications  avec  le  globe  ;  ces 
distances  étant  calculées  à  raison  de  20  lieues  marines  au  degré , 

Malte  est  à    57  lieues        de  Maritime  ; 
164    id.  de  Livoume; 
187    id.  1/3    de  Toulon; 
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202 lieues  2/3    de  Marseille; 
179  id.  1/3    deMahon; 

320  id.  2/3    de  Gibraltar; 
420  id.          deFalmouth; 

184  id.  1/^    d'Alger. 
74  id.  2/3    de  Tania  ; 
63  id.  1/3    de  Tripoli; 

274  id.  2/3   d'Alexandrie; 
210  id.          deSmyrne; 
108  id.          de  Cagliari; 
98  id.  2/3   de  Naples  ; 
248  id.          de  Constantinople  ; 
191  id..          de  Syra  ; 
113  id.          deCorfou; 
195  id.          de  Trieste  ; 

47  id.  2/3   du  cap  Spartivento  ; 
18  id.          du  cap  Pa^saro^ 

Les  dépendances  de  Malte  sont  : 

l"*  L'tle  du  Goze,  située  au  nord-ouest,  et  dont  elle  est  séparée 
par  un  détroit  i^e  5  milles  de  largeur  ; 

2'*  L'tle  du  Cumin  i  située  au  milieu  du  détrpit  qui  sépare  les  tles 
de  Malte  et  du  Goze. 

Gimat.  —  M.  le  commandeur  Dolomieu  a  fait ,  dans  les  années 

1780  et  1781,  sur  le  climat  de  Malte ,  des  expériences  qui  n'ont  été 
démentie^  par  aucun  de  ceux  qui  depuis  ont  écrit  sur  cette  lie.  Nous 
emprunterons  au  savant  naturaliste  plusieurs  de  ses  observations  • 

auxqucïlles»  d'ailleurs,  on  essaierait  vainement  de  substituer  quelque 
chose  de  mieux  »  de  plus  exs^ct  : 

«  Le  thermomètre  de  Réaumur,  dit  M.  Dolomieu  S  est  ordipai- 

»  rementy  à  Malte,  pendant  l'été,  au-dessus  de  25  degrés  et  jamais 
»  au-dessus  de  28;  l'hiver,  il  est  très-rarement  au-dessous  de 
»  8  degrés  sur  le  point  de  cojigélation. 

»  Les  temps  où  l'on  est  le  plus  affecté  par  le  froid  ou  par  le  chQiud 
»  ne  3ont  pas  ceux  où  le  thermomètre  marque  les  deux  points 

'  Voyage  aux  iUi  de  Lipari,  fait  en  1781,  suivi  d'un  Mémoire  tur  la  tempéra- 
ture  du  climat  de  Mal^j^  et  $ur  la  différence  de  la  chaleur  réelle  et  dfi  la  chaleur 
senêible,  Pa^is,  178S. 
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eitrènMB  de  notre  ten^éntiire.  Il  y«  on  contralte  presque  con» 
tioael  entre  nos  senaationB  et  les  instruments  qui  mesurent  la  vraie 

température  de  l'air,  entre  la  chaleor  sensible  et  la  cbalear  réelle. 
»  La  direction  des  vents,  leurs  changements  produisent  dea 
passaggi  instantanés  du  firoîd  au  chaud  et  du  chaud  an  froid.  Lea 

vents  du  nord  ou  du  nord-ouest  nous  donnent  toujours  du  froid» 
ceux  du  midi  nous  apportent  toiqoura  la  chaleur  ;  leur  violence 

modifie  encore  les  senmtions  qu'ib  nous  font  éprouver.  Celles  que 
ces  vents  nous  procurent  sont  d'autant  phis  fwtes,  qu'ils  mettent 
en  mouvement  une  atmosphère  analogue  à  ce  qu'ils  nous  font 
éprouver  de  chaleur  réelle  et  de  froid  plus  vif. 

»  Le  vent  de  nord-ouest  donne  le  plus  grand  dogré  de  pureté  à 

l'air;  celui  de  nord-est  est  un  peu  moins  pur;  il  se  dégrade  singu-- 
Uérement  lonqu'il  passe  au  sudest  et  au  sud  ;  il  se  rétablit  un  peu 
au  sudK>uest ,  prindpalenMut  lorsque  la  mer  est  agitée. 
»  Les  vents  du  nordnDuest  sont  ̂ uréspar  le  grand  espace  de  mer 

qu'ils  traversent  ;  les  vents  du  nord  recevraient  en  Italie  et  en 
Sicile  quelque  altération ,  si  la  forte  végétation  de  ces  beaux  paya 

ne  concourait  à  purifier  l'atmosphère.  Les  vents ,  en  tournant  au 
sud ,  deviennent  fîinesles  :  l'air  a  passé  sur  le  continent  aride  et 
brûlant  de  l'Afrique ,  où  la  végétation  est  presque  nulle ,  où  la 
chaleur  est  si  forte  que  tout  ce  qui  est  susceptible  de  raréfaction 

dans  la  terre  forme  des  exhalaisons  qui  entrent  dans  l'atmosphère  ; 
il  ne  s'épure  pas  dans  le  passage  de  la  mer,  parce  que  le  canal  est 
étroit  et  que  les  eaux,  ayant  l'abri  des  terres,  sont  trop  peu  agitées 
pour  absorber  par  leur  mouvement  les  miasmes  méphitiques  qui 

sont  dans  l'air. 

M  Le  froid  extrêmement  sensible  des  hivers  est  produit  par  l'air 
trèsimr  qui  vient  du  nord  ;  les  vents  agissent  sur  nous  encore  par 

leur  violence,  en  renouvelant  sans  cesse  l'air  qui  nous  enveloppe; 
0  suffit  pour  cesser  d'avoir  froid  de  se  soustraire  à  leur  action  et  au 
courant  d'air  qu'ils  forment. 
»  Pendant  l'été ,  lorsque  les  venCs  sont  au  sud-est ,  l'altération  de 
la  pureté  ordinaire  de  l'air  est  telle  que ,  s'il  se  détériorait  encore 
de  quelques  degrés ,  il  serait  impossible  de  respirer  ;  on  serait 

envdoppé  d'une  atmosphère  épaisse  formée  par  notre  transpira  tioa 
insensible ,  au  milieu  de  laquelle  on  serait  étouffé. 

»  Les  vents  du  midi  ne  soufilent  pas  longtemps  ;  leur  durée  ordt» 
u  t 
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de  tooiB  k  qmtm  Joui.  Il  leur  mocède  «aei  MVf enfc  d« 
fendant  leiqiMis  la  dnievr  eit  ««n  trèa-eeanUet  maie 
ttohie  acciMflùte  et  lieiiooay  moiii  ktmÉÊÊOtej  fooiqoe 

le  thenMBiètM  îidhpie  loiveat  alaci  um  dielev  léeÎLa  fins 
cMridénble;  mÛÊV$àr^f\mfm.  Où  jmU  tiMi  leajeasait 
pendant  la  naît  d«  MoMea  êm  hûam qiôl  tiennent^  la  mer 
nJMdrirrataBM|ihèra,  en  f  portant «o  air  qm  eit  épniéaarla 
irarfaœ  de  Peon  ft  en  7  imprimaat  nn  pe<i4enu>ureMnnt*  Innaatin 

il  ̂élòin  de  petto  comunli  d'air  qoi  font  de  terreaor  mer  ;  ils  sont 
moina  pnra^  procnaent  «n  pen 4a  firatebnar.  Loiafne  les  vento 
passent  subitement  dn  midi  an  nord»  on  ipinor e  me  ìègkntéf  une 
ftcirité  ie  vaspirer ,  on  bien^tve  étonnant  ;  fl  est  sAr  antfi  qae 

l'air  gapae  peesque  dmia  l'inatant  20  on  25  degrés  de  pnreté, 
son? ont  mènie  davantage»  qnoifna  lethennomètrane  varie  print^ 
A  ce  lânmé  des  esipérleneei  iBdtea  par  le  oéUfcie  JMomien  »  nova 

afonterona  le  taUean  dea  4AaB»  rationa  météaaologiqnest  nstinit  de  la 
Saxêtte  iê  MéUê,  pendant  laa  ein«  années  de  1883*1983»  1S84, 
1685  et  1686. 

Frttf^i  «^  Année  commune  : 

TKrrs  DB  HonD 

Tfirrs  d'ouest 

TEirrs  DU  siro . 

Tbitts  d'bst 

O. 
S.-0. 

s. 
S.-B. 

£. 

E.— N.— E# 
N.-E. 

N.-N.-E, 

149 

58 

68 

90 
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H'APfti»  LB 

^\r* 

Féfrier 
Man  . 
Avril  . 
Mài  . 
Joìb  . 
JuUUt. 
Aoèt  . 

Septonbra 
Octobre  . 
Noveoibce 
Oéoembre  . 

ToUax    . 

Tennes  moyens 

56* 

57 

68 63 

69 74 

82 83 
7« 

79 63 
60 

815* 

68 

■AfcimRnu 

10*  1/2 
11 

la 13 

16  ì/i 
18  t/a 
sa 
aa  ì/g 

ai 18 

u 
12  I/a 

191*  1/2 

16 

Pluie.  -^  On  «  calculé  que  Von  avait  par  an  30  oa  40  jours  de 
pluie  9  tiui  donnent  : 

Dans  les  années  plutieuses    • 
Dans  les  années  de  sécheresse 

i^orcfis  d'bao. 

SO  à  21 
9  à  10 

Total    .    •    • 

Gê  qui  faR,  année  conunune 

29  à  il 
Uà  15 

B  lenita  de  œs  relevés  : 

1*  Qoant  aux  vents ,  que  diaipe  année  od  a  149  jours  de  vanta  du 
nord  et  58  joursde  vents  d'ouest,  considérés  par  M.  Dolomieu  comme 
éiuit  d*one  grande  pureté;  que  les  vents  du  sud,  qu'il  a  indiqués 
conuno  ftinestes,  ne  régnent  que  68  joun;  que  la  durée  des  vents 
#citt  qui  donnent  la  plus  grande  chalenr  sans  avoir  rien  de  nnisibie» 
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est  de90  joan;  enfin,  que  si  Fon  ajoute  la  dorée  des  fents  d'ouest  à 
la  dorée  des  yents  do  nord ,  et  si  l'on  fait  le  mène  calcai  pour  les 
Tents  do  sod  et  les  vents  d*est ,  on  trooyera  qoe  les  premiers  régnent 
pendant  207  jours ,  et  les  seconds  pmdant  les  158  antres  Jours  de 
l'année. 

2*  Quant  à  la  température ,  que  le  mois  de  janyier  est  celui  ou  le 
thermomètre  se  rapproche  le  plus  du  point  de  congélation,  et  le  mois 

d'août  celui  où  il  est  le  plus  éleyé  ;  que  cependant  ces  deux  mois  ne 
sont  pas ,  comme  le  dit  M.  Dolomieu,  ceux  où  Ton  est  le  plus  affecté 
du  froid  et  du  chaud  ;  car  tel  est  TefiTet  des  vents  du  nord  et  du  sad , 
que  le  firoid  du  mois  de  mars  est  beaucoup  plus  sensible  que  celui  de 

janvier,  et  la  chaleur  de  septembre  plus  étouffante  que  celle  d'août, 
quoique  le  thermomètre  indique  alors  une  froidure  et  une  chaleur 
réelles  moins  considérables. 

Nous  ajouterons  que  les  mois  pluvieux  sont  ceux  de  décembroy 

janvier  et  février  ;  et  que  la  quantité  d'eau  qui  tombe ,  année  com- 
mune, est  augmentée  en  été  par  les  émanations  abondantes  du  serein 

et  de  la  rosée. 

Que  conclure  de  ces  résultats  ?  C'est  qu'un  pays  qui  n'a  à  craindre 
qu'un  seul  vent  malfaisant ,  dont  la  durée  n'est  que  de  68  jours , 
année  commune  ;  qu'un  pays  où  U  température  est ,  terme  moyen  « 
de  68  degrés  de  Fahrenheit,  et  de  16  degrés  de  Béaumur,  au-dessus 

de  0 ,  par  conséquent  où  il  ne  gèle  jamais,  et  où  d'abondantes  rosées 
tendent  sans  cesse  à  augmenter  le  volume  d'eau  qu'il  reçoit  du  ciel  ; 
qu'un  tel  pays,  disons-nous,  possède  un  des  climats  les  plus  favorisés 
de  la  terre,  soit  pour  obtenir  des  productions  suffisantes  aux  besoins 

de  la  population,  soit  pour  alimenter  un  commerce  extérieur  d'une 
certaine  importance. 

Mais  l'influence  du  climat  et  les  ressources  du  oonunerce  ne  suf- 

fisent pas  au  bien-être  d'un  peuple  ;  ce  qu'il  lui  faut  encore,  ce  sont 
les  avantages  d'un  sol  fertile  et  le  concours  d'une  grande  population» 
l'activité  de  l'industrie  et  l'appui  tutélaire  des  institutions.  La  suite 
de  cet  ouvrage  démontrera  si  ces  éléments  de  prospérité  manquent 

aux  Maltais ,  jusqu'à  quel  degré  ils  les  possèdent ,  et  l'usage  qu'ils en  font. 

Confùrmaiùm. — Il  n'entre  pas  dans  le  plan  de  cet  ouvrage  d'exa- 
rainer  jusqu'à  quel  point  on  est  fmidé  à  croire,  d'après  le  sentiment 
4e  certains  géologues ,  que  toutes  les  i\e^  de  la  Méditerranée  ont  fait 
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paHfe  do  coDtioMit  avant  le  dèhiga.  On  le  iNmera  fealemènt  è 
lapparter  les  opinfons  ksphis  accréditéeB  sor  ce  qui  concerne  oeilei 
dn  Ciunfai,  de  Malte  et  da  Gaie. 

Panni  le  grand  nombre  tfaateon  qni  ont  écrit  sor  ces  trois  ties. 

Les  uns  yeulent  qu'elles  aient  été  réunies  ensemble ,  et  que  leur 
dl^sion  se  soit  opérée  par  l'effet  d'un  tremblemeat  de  terre. 

Les  autres  prétendent  qo'eHes  ont  été  unies  à  la  SicUe,  dont  eliea 
Itarent  détachées  par  une  commotion  souterraine  venant  dans  ta 

direction  de  l'Etna. 

D'autres  assurent  qu'elles  ne  sont  que  les  fragments  d'une  terre 
plus  considérable  qui  s'étendait  dans  la  partie  du  sttd*sud-ouest , 
c^est-inlire  du  o6té  de  l'Afrique  et  qui  aurait  été  violemment  détachée 
par  quelque  grande  secousse  terrestre. 

Les  premiers  fondent  leur  opinion  sur  ce  que  Ters  la  partie  de  l'fle 
de  Malte  opposéeà  l'tle  du  Gose,  on  voit  dans  la  pterre  dure  dea 
emières  de  char  qui  se  prolongent  sous  l'eau,  et  dont  on  retrouve  ka 
traceSt  en  face,  sur  la  rive  du  Goie.  Ces  ornières,  constatées  par  tous 
les  historiens  et  géologues,  ont  de  quatre  à  six  pouces  de  largeur  p 
wu  douse  à  qirinie  pouces  de  profondeur. 

Les  partisans  du  second  système  n'allèguent  aucune  preuve  à  l'appui 
de  leur  assertion.  Us  ont  pensé,  sans  doute,  qu'dle  portait  avec  elle 
vue  évidence  incontestablet  ou  qu'il  leur  solBsait  de  l'émettre  pour 
être  crus  sur  parole. 

'  Les  défenseurs  du  dernier  système  ont,  pour  accréditer  leur  idée, 
■is  à  contribution  toutes  les  drconstancea  que  la  conformation  do 
soi  ainsi  que  la  direction  des  montagnes  et  des  vallées  pouvaient  leur 

isamir.  —  Cest  la  manière  de  procéder  de  Buffon  dans  sa  belle 
théorie  de  la  terre. 

Toutefois  aucun  d'entre  eux  n'a  déterminé  l'époque  où  serait 
arrivé  le  grand  événement  qui  aurait  détaché  soit  les  lies  du  Cumins 
et  du  Goie  de  Malte,  soit  ces  trois  tles  ensemble  du  continent  dont 
elles  hisaient  partie. 

Les  notions  historiques  ne  remontent  pas  au  deli  de  l'an  1519 
avant  J.-€. ,  époque  à  laqueOe  les  Phéniciens  vinrent  Rétablir  i 

MaKe  :  or ,  les  trois  tles  étaient,  à  cette  époque ,  dans  l'état  oà  eDea 
ae  trouvent  aujourd'hui. 

A  moins  donc  de  supposer  que  ce  grand  déchirement  terrestre  ait 
en  lieu  dans  les  huit  siècles  qui  se  sont  écoulés  depuis  le  déloge 



fmftfk  la  lemft  des  Phéoicieiis,  oeaaralt  m  dttof»  loMuène  qd'û fmâmt  attfihner,  nm^màumalk  k  difiwia  4m  tnit  tlWt  «iii 
«icore  leur  séparation  da  continent  auqvél  elles  miparteoaîmt. 

€*eflllà,  en  cAt  »  la  psssfo de cmx qui  pritmdisBt  qu'eHes  «tot 
Wt  partie  d'un  oantinent  plus  ewsidérâbte  §9  proloageaut  dans  le 
sad-sad-<»iesl  ;  ib  craent  fue  la  deAmcliom  da  ca  aontiMut  a  été 

eecanoMiëe  par  une  masse  d'eau  iuMosB  a»  piMpîlaat  à  traven 
les  terres  dans  la  directìan  ddl'Otient  :  aiosis'«pliqaavaieDt  en  partie 
l'ouYerture  du  détroit  de  Gibraltar  et  la  formation  du  basûi  de  la 
Méditerranée  ̂  

Quoi  qu'il  en  soit,  lUe  de  Malte»  dsns  aa  eonfermatîon  actndle^ 

représente  un  plan  qui  se  prolonge  de  Test^ud^  à  l'oufiSt-Boi4- 
ouest ,  et  incliné  du  sud-sud-onoA  au  nordHM>rd'<est»  Im  l»anes 
ealcaires »  à  peu  près  parsHèles,  dont  elle  est  presque  entîorement 
oimpoaée,  licmienl,  dans  les  parties  du  sud  et  du  «uÂ-est ,  des  escaiw 
pements  trèf-^letés  au-desns  de  la  mer»  qui  liât  incessamment  lemni. 

pieds  :  ils  sUMlssent  imwMJMement  jusqpi'à  son  niveau  en  se  prolon» 
géant  dans  la  directiQD  opposée*  La  partie  la  aseins  montaeuse ,  la 
plus  large,  la  plus  peuplée  de  TUe,  et  par  conséquant  la  mieua. 

onkivée ,  quoique assea élerée encore ,  està  l'estde  la cilé  Valette. 
Les  gorges  et  les  nllées  prineipdea  ont  one  dâreotion  oonstante  dn 
sudapd-ouest  au  nord«t,  déterminée  par  llncUnaisan  du  sol  ;  j^ 

on  avance  de  Test  à  l'ouest,  plus  elles  sont  longues  et  profondes. 
Le  sol  de  l'Ho  àa  Goie  eek  généndement  jlm  élevé  que  celui  de 

Malte.  Le  Goie  est  défendu  dans  presque  tous  ses  abords  par  dés 

escarpements  k  pic  d'un  aspect  effrayant.  Les  plus  élevés  sont  à  l'ouest 
et  au  sud.  Dans  les  parties  qui  regardent  Mdte,  les  bancs-calcaiffes 
et  les  vallées  correspondent  aux  bancs  et  aux  vallées  de  cette  déniera 

^  On  a  tenté,  en  1829,  de  faire  prévaloir  cette  dernière  opinion,  à  laquelle  se 

rattache  le  système  des  temps  pHmftifs  des  peapiee,  basé  sur  r«xîsl«iwe  d'une 
lie  atlantique.  Une  inscription  que  l'on  disait  avoir  été  trouvée  daas  ks  décomlms , 
d'une  maison  démidie  k  Malte,  avait  donné  lieu  à  ces  conjectures  ;  si  le  fait  eût 
été  avéré,  un  vaste  champ  était  ouvert  aux  partisans  de  cette  opinion,  parmi  les- 

quels il  faut  compter  l'infortuné  président  Bailly,  en  même  temps  qua  les  auteurs' de  YBUtmn  Vnw§néÊe  da  fona  ìm  fcommfy;  mais  ne  événement  de  cetile  naiara 

ne  pouvait  échapper  au  contrôle  de  la  critique.  On  fit  une  enquête;  il  en  résulta. 

la  preuve  irrécusable  d'une  fraude  méditée  pour  surprendre,  dans  des  vues  d'in- 
térêt personnel ,  la  religion  de  Tun  des  hommes  qui  honorent  le  plus  la  France 

par  leus  tnvam  aeicmillqvee. 



H 

Mtare. 

Qottit  à  rtle  du  Gamin  »  elle  n'est  point  gamie  d'etcaipenentf 
cenane  Malte  et  le  Geae;  BaiSf  danatepartieidanordetilufady 
eie  art  entonaée  de  léeiii  gai  U  lendent  treiiiae  inalwrdaUe  de  ̂  
eétéa«  Dn  mte»  la  natnie  et  lea  ondulations  da  teciain  le  nf  portent 
eniitwctttà  raqpect  du  soldas  deux  tkavoiainei. 

JtUwÊlim.  ~  Uélfantion  de  Vile  de  Malte,  prise  du  haut  de  1% 
learde  Nadar,estdel80oiàtres«u-de8Bosdu  niveau  de  la  Ber« 

L'élAvatiou  du  Goie  est  de  133  nàties,  cette  liautenv  étant  cak»lte 

duaamaetdelaeolMnedeDîtMgi»  L'Ile  du  Cumin  n'est  pes»  à  beei»« 
eeup  près  t  aussi  életéoi, 

ÈimàM.  —  On  a  pretendo,  en  parlant  de  l'étendue  de  cas  HeSp 
qu'elles  avaient  diminué  depuii  qu'elles  sont  liehitées,  et  ou  a  voulu 
en  voir  la  preuve  dans  des  Iraeas  de  roue  qui  se  terminent  au  escam 

pamenis  ;  mais  eette  asMrtion  ne  paraUpaseiacte,etpourU  justi- 

fier il  aurait  fallu  déterminer  l'^o^ue  des  premiera  étabUsnmente 

Si  l'on  admet  foe  rik  fut  habitée  àl'épofue  delà  eatastr^pàeqnk 
le  séptn  du  coulinent  dent  elle  faisait  partie,  et  qui  fisima  les  escan* 

paments  où  l'eu  trouM  lea  tracée  dont  on  parle ,  on  a  saison  de  direr 

que  cette  circonstance  prouve  une  diminution  d'étendue. 
Mais  si ,  d'après  l'histoire,  on  ne  fait  remonter  l'établisKment  des 

hommes  qu'à  une  époque  postérieure  à  l'événement,  on  ne  prouve 
rien,  à  moins  de  supposer  un  second  bouleversement  qui  aurait  enlevé 
aux  escarpements  actuels  les  terrains  sur  lesquels  existaient  les  habl» 
tations  auxquelles  devaient  conduire  ces  traces  de  char. 

Dans  le  premier  cas,  ces  ornières,  au  haut  des  escarpements, 
rentrent  dans  la  classe  des  arguments  employés  pour  prouver  que 

rUe  appartenait  à  une  terre  plus  étendue ,  et,  de  plus ,  qu'elle  était 
habitée  avant  la  catastrophe  qui  l'en  a  séparée.  • 

Dans  le  second  cas,  elles  ne  sauraient  être  considérées  comme 

preuve  de  diminution  d'étendue,  car  Thistoire  nous  aurait  assurément 
transmis  la  date  aussi  bien  que  les  causes  d'un  pareil  événement , 
tandis  qu'elle  n'en  fait  mention  nulle  part. 

Néanmoins ,  il  est  constant  que ,  dans  certaines  parties ,  Plie  a 

^;irouvé  une  diminution  d'étendue,  diminution  qui  tend  chaque  jour 



à  devenir  plus  considérable  ;  mais  ce  fait  tlmt  à  des  dreoiistabcea 
dont  Torigine  on  la  cause  ne  se  p^  pas  dans  la  nuit  des  temps,  et 

«isoite  il  est  certain  que  ce  que  les  trois  ttes  perdent  d'an  c6tè,  die» 

le  gagnent  de  l'antre. 
La  dûnination  s'effèctoe  dans  la  partie  dn  sod ,  et  l'accroissenient 

^ns  la  partie  du  nord.  La  mer  est  l'artisan  qui  opère  ce  double 
résultat  ;  tandis  que  d'un  cMé  elle  creuse>  dans  les  escarpements  de 
Halte  et  du  Goie ,  des  grottes  et  des  cavernes  qui ,  tÂt  ou  tard, 

l'affaissant,  entraîneront  avec  elles  une  partie  des  terres  supérieures 
et  laftérales;  de  l'autre  côté ,  elle  se  retire  et  laisse  ainsi  à  découvert 

les  anses,  les  afférents  ports  dans  cette  direction ,  dont  le  sol  s'exhausse 
d'ailleurs  journellement  par  des  causes  secondaires  :  les  matières 
incessamment  apportées  par  les  flots ,  les  terres  entraînées  par  les 
eaux  pluviales ,  etc. 

Sans  entrer  dans  de  plus  longs  détails  à  ce  sujet,  nous  ferons 

iu>nnattre  ici  les  mesures  d'étendue  des  trois  Iles. 

Tous  les  ouvrages  qui  ont  été  publiés  jusqu'à  ce  jour  offrent ,  à  ce 
sujet,  les  mêmes  calculs  de  surface,  parce  que  leurs  auteurs  ont  toua 
puisé  à  la  même  source  :  les  relevés  établis  sous  le  gouvernement  dea 

chevaliers  de  l'ordre  de  Saint-Jean  de  Jérusalem  ;  mais  un  nouveau 
travail  cadastral  a  été  fait  par  les  soins  de  l'Angleterre ,  et ,  pour  ne 
lien  laisser  à  désirer»  nous  donnerons  ici  les  résultats  des  deux  opé 
tiens. 

-^ 
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MALfC •        •  • 

Gmb   •    •    • 

Cmn 

LttTWHiBLIf •  • 

Loogoenr. 

Ltrgeur*  • 

Circuit  •  • 

Largeur.  • 

Circuit.  . 

Longueur. 

Largeur.  . 
Grcuit .  • 

Longueur. 

Labeur.  . 

Circuits    . 

Bllci. 

IS 

6 

3 

1 

19 

M 

MESURES  PRUB8 

aocTsummcT 

37,00 

S2,00 

111»00 

lf,fO 

6,5S 

1.85 

9,as «4,75 

35,16 

178,71 

17  1/i 

8  1/3 

86   » •9    » 

4  1/9 

1  1/S 
■ 

1       » 
6  3/4 

Sf7  6/3 

13  6/B 

116  1/4 

3S,37 

15,42 

159,10 

16,65 

8^ 

43,47 

9,06 

1,85 13,49 

51,10 

95,59 

915,06 

Ces  rfiraltats  offlrent ,  comme  on  le  voit ,  une  diflirenee  notable, 
UeipUcation  te  plos  polie  qoe  Ton  poisse  trourer  à  ces  différences, 

c'est  que  les  ingénieurs  géographes  des  deux  gouremements  n'ont 
pas  pris  les  mêmes  dimensions  pour  base  de  leurs  calculs,  et  que  les 

uns  7  ont  fait  entrer  des  parties  de  terrain  dont  les  autres  n'ont  tenu 
aucun  compte. 

Quoi  qu*il  en  soit ,  si  l'on  désire  savoir  quelle  est ,  d'après  les 
bases  précédentes ,  la  surface  carrée  des  trob  ties ,  on  troure  qu'die 
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«  été  établie  sons  les  deux  gouTernemeats ,  ainsi  qa'il  sait  : 

Mate  feu  le  P.  Gurfo ,  professear  de  botamqae  à  Malte ,  dans  un 

0U¥K^e  trè^ieviammUe  qp'U  a  pubU4  sw  ragricoltare  des  trois 
fles  »  et  doDt  noii3  aurons  occasion  de  parler  par  la  suite ,  évalue  cette 
aurrace ,  en  tenant  tompte  des  irrégulvîlés  da  tenaîn,  de  là  manière 
SQÎTajite  : 

Mines. 
Malte   201 
Goze      ••••<••••      63 
Gumîa  •*•••••«        1 

Kilomètres. 

371,85 
116,55 

1,85 

Total    ....    265  190,25 

Diaprés  une  note  qui  nous  a  été  communiquée,  et  dont  l'exactitude 
nous  est  garantie  par  la  haute  position  gouvemementale  du  person- 

nage à  qui  nous  la  devons,  l'évalnation  qui  a  été  fiiiie  aoiis  le  gomor- 
nement  de  l'Ordre,  et  qui  porte  la  surface  à  241  milleSi  ou  445^  85, 
se  rapproche  le  plus  de  la  division  du  sol  en  terres  cultivées  et  en 

terres  incultes,  dosi  qu'on  le  verra  dans  l'article  suivant.  Néanmoins 
nous  adopterons  le  chiffre  du  P.  Carlo,  parce  qu'il  comprend  les 
montagnes ,  dont  on  n'a  point  tenu  compte  dans  les  évaluations 
précódentes,  et  qui  ne  peuvent  pas  être  négligées  dans  un  ouvrage 

tel  que  celui-ci. 
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CHAPITRE  n. 

Soivaot  la  note  dont  Haétéfaîl  mention  4mì  la  chapitre  préo6« 

^nt,  on  peut  diviser  le  territoire  des  trois  ffes  ainsi  qu'il  soit  : 

CtWR. 

AC1E8  AN(».AISB8. 

Gdtivéfli. 

TOTACZ**. 

S3,4S9 

30 

63»968 

1,82D 
931 

ToUL 

M,i59 

961 

46^9  lllO^Ml 

■ECTARES. 

Gdlivéft 

«MM 

12 
si;ru 

17,881 73« 

376 

18^998 

tMd. 

34,513 

9,810 388 

U,710 

£a  comparant  ce  résultat,  44»710  hectares,  i  l'évaloetion  de  In 
surlace  carrée  des  trois  lies  faite  sous  le  gomemeMent  de  rOrdre« 
évaluation  qui  porte  cette  surface  à  445,85  Ulomètres  ou  44,58& 

hectares,  ladîSérenoe  n'est,  comme  on  le  voit, que  de  125  hectaies; 

c'est  donc  avec  raison  que  nous  avons  adopté  cette  appiéciation  du 
préférence  à  celle  du  gowemement  ang^ais^ 



36  CTATISfiCBA» 

Le  P.  Carloqoiiteàcecalcid24iiiffleBpoiirkBflMNitegDeStqa'a 

divìse  ainsi  qu'il  soit  : 
Hillcf.    Acres*  HecUras. 

Malte    .    .    .    ̂     p    .    .    21      9,608  3,885 
Goze   3      1,371  555 
Guinin  •*•••»•»           »  » 

Totaux  ...  24  10,979  4,440 

Or,  en  conridérant  la  partie  montagneuse  comme  improdactire» 
ce  qneron  est  bien  forcé  de  faire,  puisque  la  note  communiquée  ne 

porte  les  terres  productives  qu*à  63,582  acres,  ou  25,712  hectares, 
dans  lesquels  on  doit  supposer  que  se  trouve  comprise  la  partie 
cultivée  de  ces  mêmes  montagnes,  on  pourra  définitivement  établir 
la  divirion  suivante  : 

COLTPfÈMS, 

Maltb«'««* 

G0CB««t«*. 

Guam.*..* 

41,113 

22,439 

SO 

63,582 

16,626 

9,074 

12 

25,712 

TERRES 

mODLTIS. 

53,836 

3,191 
931 

57,958 

21,771 

1,291 
376 

TOTAt. 

94,949 

25,630 
961 

38,397 

10,365 

23,438 
121,540     49,150 1 

Ces  résultats  sont  ceux  obtenusparleP.Garlo,sauf  les  125  hectares 
qui  forment  la  différence  entre  Févaluation  de  la  surface  carrée  sous 

le  gouvernement  de  l'Ordre  et  la  note  dont  il  a  été  fait  mention. 
Il  suit  de  ce  tableau,  que,  sur  une  étendue  carrée  de  121,540 

acres  (49,150  hectares) ,  il  y  a  dans  les  trois  tles  63,582  acres 
(25,712  hectares)  en  culture,  et  57,958  acres  (23,438  hectares) 

non  cultivés  ;  mais,  ce  qui  est  remarquable,  c'est  que,  sur  une  étendue 
de  25,630  acres  (10,365  hectares),  l'tle  du  Goze  n'a  que  3,191 
acres  (1 ,291  hectares)  de  terre  improductive,  tandis  que  Malte,  dont  la 
surface  est  de  94,949  acres  (38,397  hectares),  présente 53,836  acres 

(21,771  hectares),  c'estrà-dire  plus  de  la  moitié  de  terres  incultes^ 



Tmrm prêiwaimê.  «-^ Oongtfde  giiiénlm«tksiki  de  Halte, 
da  Goie  et  da  Cumia  comme  an  amas  de  rochen  arides  et  stériles. 

C*est,  eo  eSét,  la  première  impiesrioa  que  Ton  éproave  eo  alKM^ 
dant  on  territoire  oà  Ton  aper«oit  qoelqoes  rares  arbastes  ao  miliea 
de  pierres  calcaires,  dont  la  riveîbératioD  da  soleil  aagmente  la 

fatigante  Uancbenr.  La  plapart  des  Toyageon,-  sans  y  regarder  de 

plos  près,  ont  partagé  celte  illasion  on  platét  cette  errear ,  qui  s'est  ao* 
créditée  avec  d'autant  plus  de  racilité,qa'ils'agissaitd'on  point  presque 
inaperçu  an  milieu  de  la  Méditerranée,  d'un  paysabsorbant,  pour  ainsi 
dire,  l'attention  générale  au  profit  de  son  illustration  guerrière.  Mais 
les  honmies  sérieux ,  les  véritables  observateurs,  qui  ne  prononcent 

qu'après  s'être  éclairés ,  doivent  en  prendre  une  tout  autre  idée. 
Nous  ne  parierons  point  encore  de  la  nature  ni  de  la  quantité  de 

terre  végétale  que  l'on  y  trouve,  du  terrain  artificiel  créé  par  l'in* 
dnstrieuse  nécessité  des  habitants  ;  nous  ne  dirons  rien  des  procédés, 
du  prix  et  des  produits  de  la  cultune.  Toutes  ces  matières  seront 

traitées  au  chapitre  de  l'agriculture. 
Ce  qu'il  nous  importe  d'établir,  c'est  l'étendue  de  terrain  assignée 

à  chaque  culture  ;  c'est  là  l'objet  du  tableau  suivant,  calculé  en  acres et  hectares  carrés* 

g  /Blé   glBléelorge 
C  I     mêlés ••• 

g  /Orge   "  I  Légumes.. 2  1  Fourrage.. 
S  I  Colon   
3  *  Cuoûn   

ToUoxdester^ 
de  labour.... 

lard*  poi.  et  fr. 
Pilurages   

MALTE. 

9,531 

5,475 
5,571 

M91 5,ilâ 
6,364 
740 

3,850 

3,214 
3,253 
1,068 

2,189 
2,574 

35,774 
3,480 
1,859 

14,467 

1,407 752 

41,113  16,626 
j_. 

GOZE. 

817 

3,658 138 

3,713 
2,364 
3,152 

13,843 
2,361 

7,236 

22,439 

330 

1,479 

1,097 956 

1,275 a 

5,193 955 

2,926 

9,074 

CUMIN. 

a 

30 

901 

a 
a 

13 

13 

30     13 

TOTAL. 

10,338 

9,163 
5,709 
5,404 
7,776 
9,516 740 

48,646 

5,841 

9,095 

63,582 

V 



Ifo  praufcr  Mt  lénill»  de  ce  liMeem  r  c^otle 
eu  dMKrtntee  eaMores  aifelin  sa  Unni  le»  MUUis*  On  m 

tfwepeniit  eqwadflit  tt  l'on  crojiit  que  lev  lerreiD  ne  eemporte 
fesd^autresprâdiictiowTégétale»;  ces  beUtodee  tteiMiit  à  #eiitMi 
«oBce,  que  noue  eonattrow  par  la  ante.  Now  mmtm  benerons  à 

IMre  rawirqaer  ici  :  l^'qne  Von  cnltlTe  aa  Geee^  proportioD  garifay 

ph»  de  fovFFage  et  de  cetra  fa*à  MaKct  0«  danne  la  catture  dea 
^cirtidea;  2*  qœ  le  jurdifiage  et  le  pâturage  oonpeDt  an  Gene  ka 
liob  rinèmeades^  terrea  eidtivéea^  tandis  qa*à  Mdte  ila  aTeii  prcniieat 
^'im  siiièaMf  ;  3^  ̂ e  panai  les  terres  prodactifes»  les  jardins,  daaa 
toqweii  se  troaf  eat  eoflqpris  las  orangers,  qui  aoat  pour  ces  ttea  d'an 
ar  grand  piodnît,  ttanoent  an  Goze  une  étendue  plus  censidérabln 

qarà  MaKe;  d^onilsintquertledhieknaestypropevtion  gardée,  bien 
pins  ridie  en  caituve  que  Ptte  de  IMte» 

la  petite  tie  du  Cnnin,  étant  i^abilée,  n'a  qa»  12  haelaina 
^ÊÊttvés  en  cérMes. 

Terres  improductives.  —  Les  terres  iflqproductifea  peuvent  su 

difiser  ainsi  qu'il  sait,  en  acres  et  beetares  carrés. 

Terres  Tagnes, 
rochers*  •••• 

Montagnes... 
Boules  y  forti- 

ficai", pro- 
priétés bât. 

MALTE. I GOZE. 

34,099  'i"4^6et 

9,608}  3vS85 

9,608 

53,836 

3^885 

21,771 

1,2^ 

1,371 

599 

3,191 

HetUuret. 

CUMIN. 

Bect. 

49* 
555 

242 

1,291 

TOTAL. 

77# 

» 

155 

3f3 

63 

931 376 

Acre». HecUrci. 

36,617 

10,979 

10,362 

57,958 

4,190 

23,438 

Quelque  soin  que  nous  ayons  apporté  dans  la  division  qu'on  vient 
de  lire,  nous  n'oserions  affirmer  sa  rigoureuse  exactitude.  Bien  son- 
vent  les  renseignements  nous  ont  fait  défaut,  et  personne  ne  s'étant, 
à  notre  connaissance,  occupé  de  ce  travail,  nous  avons  dft  établir 
approximativement  nos  calculs  sur  les  cartes  à  notre  disposition  » 



^  dilapiàs  hB.mwiewi  mn^nom^sim»  fA  Qwsnltar  :  taUrfH*dte est 
poortant ,  cette  divisioo  ne  peut  s'éloigMr  bii»m«Miy  d^  k  Téiitéw 

Ed  adoptaQl.  la  baeeqpe  ium&  ̂ «Moa  de  l)o^r;  il  résulte  qpie  sur 
57,958  acres  ̂ 23438  hectares)  d&tenes  improductives^  il  y  ei  a 
les  trois  cinquième&^n  terres  vagues,  et  rochers,  un  cinquième  en 
montagaes  efcim  eiiquîèmei.en  mutas,  fortifications  et  propriétés 
bâties. 

Si  on  cherche»  dans  chacune  des  trois  lies,  le  rapport  dea  terres 

improductiYea  axec  l'ensemble  territorial,  on  trouvé  que  Malte  y 
entre  pour  treize  quatorzièmes,  tandis  que  le  Goze  et  le  Cumin  n*y 
sont  que  pour  un  quatorzième,  eJL  que  le  Gbze  en  a  troiis  fofs  autant 
que  le  Cumin. 

Nous  avons  établi,  dan»  lea  aiticles  précédent&i^  le  rapport  i/dn 
terres  cultivées  aux  terres  incultes,  et  celui  des  divers  o^ets  qui 
composent  chacunade  ces  deux  classes  2  leur  masse  respective,  H 
nous  reste  à  examiner  : 

1°  Si  rétendue  des  terres  cultivées  représenté  celle  des  terrea 
fertiles,  et  si  les  taoeaina  en  friche,  p^urtaient  augmenter  le  domaina 

de  l'agriculture  ; 

2^  Ce  que  Ton  a  tait  et  ce  que  L'on  fait  encore  pour  se  procurer 
cette  augmentation  ; 

2°  Les  Clauses  qui  £GUÛlitent  ou  a'opposent  à  ces  progrès. 
Ces  qiiestions  résoluea„  noua  pourrons  en  déduire  la  puissance . 

de  Findustrie  agricole,,  l'influence  qu'elle  exerce  sur  le  bien-être  de 
la  peiHilatioA ,  sur  la  praspéiité  et  le  développement  du»  commerce. 

Oa  ̂ nore  si  les>  tlea  de  Malte>  du  Goze  et  du  Cumin  ont  été 

anciennement  plus  cultivées  qu'elles  ne  le  sont  actuellement;  on  sait 

senlentent  que  l'olivier  „  qui  ne  figure  plus  aujpurd'bui  dans  leurs 
campagnes,  constituait  autrefois  un  de  leurs  plus  riches  produits»  La 

culture  de  l'olivier  fut  abandonnée»  dit-on,  à  l'époque  où  le  cotoa 
fut  introduit.  Ce  dont  on  ne  saurait  douter  encore,,  c'est  qgue  toute 

la  partie  occidentale  de  l'ile  de  Malte,  partie  aujourd'hui  abandonnée» 
fut  ceuverte  d'habitations,  et  que,  dans  ces  lieux,  où  l'on  trouve  dea 
sites  pittoresques,  des  vallons  ombragés  d'arbres,  tapissés  de  plantes 
odoriférantes,  et  plusieurs  fontaines,  il  y  avait  anciennement  une 
glande  quantité  éd  ruches,  dont  les  abeilles,  objet  de  soins  assidus^ 
donnatent  un  miel  délicieux  et  abondant  ̂  

1  De  là,  sans  doute,  l'étymolocfie  grecque  et  latine  tout  ensemble  de  4f«(i<a* 
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Qaoi  qa'fl  en  «rft,  il  est  certain  qm,  dans  le  mBIen  da  sakiàBie 
fliède,  il  n'y  avait  de  coltive  : 

A  Malte  que   30,650  acres,  ou  12,395  hectares- 
An  Goie   18,298      »     »      7,400       » 

48,948      »     »    19,795        » 

Aiqonidlrai  il  y  a  encnltnre  : 
A  Malte   41,113  acres,  on  16,626  hectares. 
An  Goze   22,439      b      b      9,074        b 
An  Cnmin  •           30      b      b  12        b 

63,582      B      B    25,712        b 

Ces  trois  fies  ont  par  conséqnent  gagné  : 

Malte.  .   10,463  acres,  on  4,231  hectares. 
Le  Goze   4,141      b      b     1,674        b 
Le  Cnmin           30      b     b         12        b 

14,634      B      B    5,917        b 

Si,  dans  nn  anasi  long  espace  de  temps,  ragricoltore  n'a  acqnis 
qne  5,917  hectares,  faat41  en  conciare  que  son  domaine  ne  poorrait 
pas  être  augmenté?  Non,  sans  doute. 

Ces  fies ,  dira-t-on ,  sont  trop  petites  et  trop  pauvres  de  terres 

Tégétales  pour  s'occiq>er  de  leur  agriculture  et  s'en  promettre  des 
résultats  avantageux.  Ce  n'est  ni  le  peu  d'étendue  des  tles,  ni  le 
manque  de  terre,  qui  s'opposent  au  développement  des  produits 
agricoles ,  mais  plutét  les  préjugés  des  haUtan^s.  Invariddement 
attachés  aux  usages  routiniers  transmis  par  leurs  ancêtres.  Us  repous- 

sent les  plantes  qui  leur  sont  inconnues,  en  même  temps  que  les 
procédés  indiqués  par  les  professeurs,  et  les  découvertes  auxquèDea 

d'autres  pays  doivent  de  si  utiles  progrès  en  ce  genre  *.  Pour  se 
justifier,  les  Maltais  affirment  que  l'agriculture  est  arrivée  chez  eux 
à  son  plus  haut  degré  de  prospérité,  et  qu'eUe  n'est  pas  susceptible 
d'amélioration,  puisque  leurs  champs  donnent  deux  ou  trois  produits 
l'an,  sans  jamais  leur  laisser  de  repos.  Mais,  comme  on  le  verra  plofir 

*  Cette  antipathie  pow  les  innovttîoiis  n'a  rien  d'aOleiin  dluimflîani  peur 
rintelligence  du  peuple  mallais.  On  trouTe  la  même  résistance  chez  les  nations, 
les  plus  clTilisées»  et  en  France  même,  notamment  dans  plusieurs  de  nos  dépar- 

tements méridionaax. 
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If  eette  triple  léeolte  n'est  point  eftetif e  ;  et  une  erreur  d*ainoor» 
propre  national  a  pa  seule  faire  croire,  en  outre,  que  ragriculture 

des  trois  lies,  arrivée  aujourd'hui  à  son  pfa»  haut  degré  de  prospérité» 
n'est  snsoeptiMe  d*auciin  développement. 

Quelque  circonscrit  que  soit  le  terrain  cultivable,  il  est  certain 

que  le  système  d'agriculture  pourrait  être,  non-seulement  amélioré» 
mais  encore  agrandi.  Le  peu  de  profondeur  du  terrain  s'opposerait, 
à  la  vérité,  à  l'établissement,  à  la  création  de  grandes  forêts,  et,  en 
général,  à  raccroissement  des  arbres  de  haute  futaie  ;  mais,  indépen- 

damment de  l'olivier,  dont  il  serait  facile  de  rétablir  la  culture,  on 
pourrait  faire  encore  des  acquisitions  asses  étendues,  soit  pour  let 

consacrer  aux  produits  existants,  soit  pour  créer  des  produits  nou- 
veaux. Ces  acquisitions  ne  seraient  jamais  assez  productives  pour  que 

les  Maltab  pussent  se  suffire  à  eaxHoémes,  sans  doute;  mais  ellea 

diminueraient  d'autant  les  importations  et  les  produits  tirés  à  grands 
trais  du  ddims. 

Deux  faits  viennent  à  l'appui  de  cette  assertion  : 
1*  Vers  le  milieu  du  seûème  siècle,  les  ties  recevaient  annuelle» 

ment  16,000  sahnes  (42|^24  hectolitres)  de  blé  de  la  Sicile  :  aojour- 
dirai  il  en  arrive,  non-seulement  de  ce  pays,  mais  encore  de  la 

mer  Noire,  de  l'Egypte  et  d'autres  contrées,  une  masse  de  70,000 
mimes  (  179,760  hectolitres  )  :  il  est  vrai  que  la  population  maltaise, 

qoà  n'était,  à  cette  époque,  que  de  90,000  âmes,  Relève  maintenant 
à  190,000  ;  mais  aussi,  il  n'y  avait  alors  que  48,948  acres  (  19,795 
keetares)  de  terres  cultivées,  tandis  qu'il  en  existe  actuellement 
•8,583  acres  (25,712  hectares). 

2*  On  avo  précédemment  que  retendue  des  terres  incultes  était 
de  57,958  acres  (23,438  hectares);  mais  il  faut  en  déduire  10,362 
acres  (4,190  hectares)  pour  la  partie  occupée  par  les  routes,  les 
fiortiflcations  et  les  propriétés  bâties.  Il  reste  donc  47,596  acres 
(  19,248  hectares)  dont  la  moitié  se  compose  des  montagnes  et  dea 

terrains  privés  de  terres,  mais  dont  l'antre  moitié  pourrait,  sans  nul 
doute,  être  cultivée.  Voilà,  par  conséquent,  environ  23,798  acrea 

(9,624  hectanii)  anxqoeb  le  domaine  de  ragriculture  pourrait 

sTétendre.  Ce  n'est  qu'après  les  avoir  défrichées  et  rendues  à  la 
culture  qu'on  pourra  dire  des  fles  de  Malte,  du  Gote  et  du  Cumin, 
qu'il  n'y  reste  plus  un  pouce  de  terrain  à  mettre  en  rapport. 

Il  résulte  de  ces  deux  fiUts  que,  dqrais  le  milieu  du  seixième 



siede,  res0K»r  4e  l'agriooltave  ift  imM  été  piop^^ 
Beat  de  la  pqpnlatiea;  qae  la  moîtii  des  tema  ea  iriehe  aérait 

anawptiUe  d*èlre  cxptaitéa;  et  qae  les  kaUtaate»  en  nMoagait  à 
leais  préjugés,  pourraieDt,  par  le  bit  de  raagBWiatioa  de  leva  pio* 
dnUa  agricoles,  dteiauer  le  tribut  qafâs  payent  à  rétrauger,  tribut 

^i  s'élève ,  ooimBe  ou  Feipliqaera  plus  tard,  à  5,066,d00  éeoa 
(10,133,000  ftwes).  Cette  dinûMition  de  charges,  suivant  les  cslculs 

anaquelsDous  DOW  soBimes  Imé,  eu  prenant  pouliaae  le  prix  d'afl^^ 
Aiagedes  diverses  qualités  de  terres,  peut  àtva  évaluée  à  un  siiième. 
Mais  un  résultat  plus  nsportant,  obbenu  par  ce  moyen,  senti  de 

fournir  des  éléments  d'ensleiioe  à  un  excédant  de  population  qol 
naenrt  de  faim  et  de  misère  les  trois  quarts  de  Tannée,  par  la  raiaon 
ffÊdf  dans  rétat  actuel  de  Tagriculture,  les  produits  fwiHsnnf  à  peine 
pour  la  nourrir  pendant  Taiitre  quart. 

On  a  fait  connaître  une  des  causes  qui  s'opposent  aux.  progièa 
de  l'agriculture  ;  il  en  est  d'autres  encore  qui  méritent  d'être  sâ^ 
gnalées. 

On  a  vu  que  dans  Ttle  de  Malle,  oà  se  trouve  te  plus  de  teoes 

incultes,  la  partie  de  l'oueflt  était  déserte  et  abandonnée.  Cet  abandon 
tient  à  la  crainte  des  Barbaresques  qui,  sous  le  gouvernement  de 

l'Ordre  de  Saint-Jean  de  Jérusalem,  tentèrent  et  effectuèrent  sur 
cette  cète  plusieurs  débarquements,  dont  ka  hiMtants  ont  consomà 

le  souvenir.  La  conquête  d'Alger  par  la  France,  tont  en  excitant  à 
un  bant  degré  la  sjmpatbie  des  Maltais,  n'a  cependant  pas  afubli 
tfaei  eux  cette  crainte,  que  rien,  jusque-là,  n'avait  pu  complètement 
détruire,  ni  la  différence  des  temps,  ni  la  présence  d'un  gouverne* 
ment  assez  fort ,  assez  puimant  ponr  les  faûe  re^eeter  et  les  dé- 
fendre. 

II  est  juste  anssi  de  dire  que  le  défaut  d'habitations,  que  la  distance 
entre  les  sites  et  les  villages,  empèchMt  les  habitants  de  fréquenter 

cette  partie  occidentale;  mais  œ  qui  y  contribiie  pfan  encore,  c'est 
rinsoudance  des  propriétaires^  qui  n'ont  jamab  songé  à  distribner 
ces  grandes  fendes  incultes  à  des  famtHes  capables  de  les  cultiver. 
Plusieurs  de  ces  fisanilles  seraient  disposées  à  les  prendre,  soit 
moyennant  un  cens  annuel,  soit  par  emphytéose  pour  quatre-vingts* 
cUx-neof  ans,  ou  ponr  plusieuiB  générations,  comme  le  inratiquère&t 
leurs  ancêtres ,  notamment  à  l'égard  des  fondations  pieuses.  Les 
tenanciers  de  ces  baux  antiques,  qui  expirast  joumdlement,  pour 



initer  koTS  uev  et  ̂ «ocer  une  boonôte  sobaistânce  i  leur»  eafiuita» 
e&Irqirendraieilit  velookien  la  cuituie  de  nouveaux  terrains  au 
mêmes  conditicnis,  phibfttqoe  de  savoir  exposéa  icbaoger  de  mattros» 
ou  forcés»  camme  Us  le  sont,  de  payer  des  cens  portés  au  niveau  da 

prodoit  actuel,  pour  conaucver,  à  simple  Carmage»  les  terrains  qu'il» 
tenaient  en  emphytéoae« 

Pour  remédier  à  ces  inconvénients,  le  gouvernement  anglais  a 
créé  une  école»  où  un  professeur  habile  ùit  publiquement  et 

gratuitement  des  cours  de  botanique  et  d'agriculture. 
Le  gouvernement  a  établi  en  outre  à  la  flpnoMt  un  jardia 

botanique»  ou  Ton  peut  faire  l'application  des  legoos  que  le  profee« 
seur  a  exposées  dans  ses  cours»  et  demander  les  planter  dont  on  « 
besoin. 

Sa  sollicitude  administrative  ne  s'est  pas  bornée  Ià«  Par  ses  soins» 
il  a  été  publié,  en  1811,  par  feu  le  P.  Carlo  Giacinto»  de  l'ordre  dea 
carmes  déchaussés»  alors  professeur  de  botanique»  un  ouvrage  qui» 
sons  le  titre  de  Saggio  di  AgrieaUwra  per  U  isóU  di  Udta  e  Gost^ 

fJSêmi d'ÀgricuUutepour  lcatkad^ Malte  et  du  Gaze),  avait  pour 
objet  de  combattre  les  préjugés  des  habitants»  en  leur  démontrant 

le  préjudice  qui  en  résulte  pour  eux-mêmes;  de  leur  enseigner  les 

véritables  principes  de  l'agricultmce»  et  de  leur  indiquer  tous  le& 
avantages  qu'ils  retireraient  de  l'applicatictt  de  ces  principes.  Maia 
l'auteur  l'avait  prévu  :  soit  difficulté  de  comprendre  un  ouvrage  écrit 
dans  une  langue  étrangère  »  soit  entêtement  des  habitants  de  la 

campagne  à  ne  s'adonner  à  aucun  nouveau  mode  de  culture  et  à 
n'admettre  aucunes  plantes  nouvelles,  soit  enfin  persistance  des. 
propriétaires  dans  leur  aveugle  insouciance»  tous  ces  efforts»  toutes 
ces  savantes  démonstrations  sont  restés  sans  effet. 

Peut-^tre  le  gouvernement  parviendraitril  à  surmonter  l'incurie 
des  uns,  à  vaincre  les  préjugés  des  autres»  et  à  détruire  toutes  ces 
erreurs»  conune  enracinées  dans  le  sol,  en  formant»  dans  la  partie 

de  l'ouest  deTtle  de  Malte,  et  sous  la  direction  d'agriculteurs  tirés 
de  la  métropole,  une  ferme  saodèle.  Un  certain  nombre  de  jeunes 
cultivateurs,  pris  dans  chaque  village,  viendraient,  à  tour  de  rôle,  y 

étudier  les  véritables  principes  de  l'agriculture,  et  y  cultiver,  d'après 
les  règles  de  Part,  les  plantes  indigènes  déjà  connues,  et  les  plantes 
exotiques  que  la  nature  du  terrain  pourrait  comporter. 

Si,  en  outre  de  ces  jardiniers  élèves,  répandus  dans  la  campagne  t 
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on  ouyrait,  sous  la  direction  des  curés  de  chaqae  village,  on  jardin 

public,  ou  les  cultivateurs  pourraient  venir  s'instruire ,  et  prendre 
les  plantes  étrangères  dont  rintrodoction  aurait  été  reconnue  utile 
par  les  produits  obtenus  dans  la  grande  école  pratique,  on  réusrirait 

probablement  à  changer  le  système  actuel  d'agriculture ,  dont  on 
eousenerait*  néanmoins,  tout  ce  qui  serait  jugé  applicable  au  climat 
et  à  la  qualité  des  terres. 

On  obtiendrait  plus  s&rement  encore  cette  réforme  agricole  si  le 

gouvernement  imposait  aux  fermiers  des  terrains  qu'il  possède  lors 
du  renouvellement  des  baux ,  la  condition  de  cultiver  ces  terrains  et 

d'y  introduire  les  nouvelles  plantations ,  d'après  la  méthode  suivie 
à  l'école  pratique.  Malheureusement,  à  Londres,  on  regarde  l'tle  de 
Malte  comme  une  colonie  agricole,  industrielle  et  commerciale,  qui 

doit  se  suffire  à  elle-même,  et  l'on  repousse  toute  idée  de  grande  amé- 
lioration tendant  à  augmenter  les  dépenses. 

En  résumant  ce  qui  vient  d'être  dit,  nous  devons  conclure,  qu'in- 
dépendamment d'un  heureux  climat,  les  tles  de  Malte,  du  Goze  et  du 

Cumin  possèdent  un  sol  très-fertile,  quoique  restreint  et  peu  profond; 

qu'en  combattant  efficacement  les  causes  qui  s'y  opposent,  l'agricul» 
ture  pourrait  acquérir  de  notables  développements,  dont  les  resultata 

seraient  d'améliorer  la  condition  d'un  plus  grand  nombre  d'individus 

de  la  classe  indigente,  de  diminuer  le  tribut  payé  à  l'étranger,  et  de 
fournir  de  nouveaux  aliments  à  l'industrie  et  au  commerce;  enfin,  que 
ces  améUoraUons,  quelque  intelligentes  qu'elles  fessent,  ne  pourraient 
jamais  cependant  donner  lieu  à  un  accroissement  de  prospérité  qui 

mit  les  habitans  en  état  de  se  suffire  à  eux-mêmes.  C'est  aussi  contre  ces 

espérances  exagérées  d'indépendance  nationale ,  d'affranchissement 
de  tous  '^ecours  étrangers,  que  le  père  Cario  n'a  pas  manqué  de  pré- 

munir ses  compatriotes.  Tout  en  appuyant  sur  la  fertilité  de  leurs 

fies,  en  démontrant  la  possibilité  d'accrottre  encore  cette  fécondité 
par  une  plus  habile  culture,  il  donne  aux  Maltais  les  plus  sages  con- 

seils quant  à  leur  situation  poUUque,  et  cette  partie  de  son  livre  n'est 
ni  la  moins  intéressante  ni  la  moins  utile. 
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CHAPITRE  m* 

Tem$  Myrtie». — Nous  avons  dit,  dans  le  chapitre  précédent»  que 
rétendue  des  terres  incultes  était  de  57,958  acres  (23,438  hectares)  ; 

qu'il  fallait  en  déduire,  1*  10,362  acres  (4,190 'hectares)  pour  la 
partie)occupée  par  les  routes,  les  fortifications  et  les  propriétés  bâties  ; 
2r  23,798  acres  (9,624  hectares)  pour  les  montagnes  et  les  terrains 

rocaiUeux  ;  3*  qu'tt  restait  23,798  acres  (9,624  hectares) susceptibiei 
d*ètre  cultivées. 

Toid  la  division  des  terrains  dont  Tagriculture  pourrait  enrichir 
le  pays: 

EecUret. 

Malte    •   22,114  8,943 
Goze   1,296  524  1/2 
Cumin          388  156  12 

23,798  9,624 

Qoant  à  la  situation  de  ces  terres  en  friche,  il  ne  nousa  pas  été 

possIMe,  en  ce  qui  concerne  les  lies  du  Goxe  et  du  Cumin,  de  nom 

procurer  des  renseignements  assez  exacts  pour  la  préciser  ;  leur 

étendue  est,  d'aQleurs,  si  peu  considérable,  que  nous  n'avons  paSt  à 
cet  égard,  poussé  nos  recherches  bien  avant  ;  mais  à  Malte,  ou  cet 

tcnes  vagues  occupent  le  plus  d'espace,  noussavonsqu'ellesse  troutent 

^ 
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prìnGipalement  dans  cette  partie  de  Touest  que  nous  avons  dit  être 

à  peu  près  inhabitée.  On  n'y  rencontre  qne  de  rares  maisons  de  cam- 
"pn^BOy  et»  uns  te  nombre»  on  rmattiue  les  raines  de  la  Ttlla  de  Pu- 
blius»  prince  maltais»  qui  accueillit  saint  Paul  lors  de  son  naufrage 
sur  les  cotes  de  Malte.  Cet  apôtre  fut  le  premier  é?èque  de  la  contrée, 

après  l'aroir  conyertie  à  la  religion  chrétienne. 
Montagnes.  —  On  a  vu  que  la  surface  de  Ttle  de  Malte  présentait 

un  plan  incliné  du  sud-sud-ouest  au  nord-nord-est,  et  que  les  bancs 

calcaires»  élevés,  dans  la  partie  du  sud  et  du  sud-est  »  jusqu'à  400  mètres 
au-dessus  de  la  mer,  Rabaissaient  gradodlement  à  son  niveau  par 
une  pente  insensible  du  versant  opposé. 

La  direction  de  ces  bancs,  leur  correspondance  dans  les  parties 

opposées  des  gorges  et  des  vallonst  indiquent  que  telle  était  eflTecti- 

vement  la  forme  de  Ttle  au  moment  où  la  mer  cessa  d'y  déposer  les 
terres  en  suspension  dans  son  sein. 

Mais  la  régularité  du  travail  de  la  nature  a  été  altérée  ;  une  partie 
de  ce  plan  a  été  détruite»  et  ces  couches  pandRles,  uniformes»  ont 
été  labourées,  dégradées  par  les  courants  des  eaux  en  se  retirant. 

Les  montagnes  du  Goze  sont»  comme  à  Malte,  isolées,  ou  liées  à 

d'autres  dont  le  sommet  aplati  paraît  avoir  appartenu  à  la  surface 
primitive  du  sol.  Les  couches  inférieures  ont  plus  ou  moins  de  con- 

sistance, de  dureté»  plus  ou  moins  de  facilité  à  se  décomposer  à  Tair. 

Quelques-unes  sont  formées  d'un  sable  noir  ferrugineux  »  calcaire , 
et  faiblement  lié  par  un  gluten  calcaire.  Du  reste»  les  vallées  ont  la 
même  direction  que  celles  de  Malte. 

On  a  vu  précédemment  que  le  P.  Carlo  avait  assigné  aux  mon- 
tagnes des  lies  de  Malte  et  du  Goze  une  étendue  carrée  de  10,979 

acres  (4,440  hectares),  dont  nous  venons  d'indiquer»  autant  qu'il  a 
été  en  nous»  la  direction  et  la  composition.  Il  nous  reste  maintenant 

è  en  indiquer  la  situation»  et  c'est  ce  dont  nous  allons  nous  occuper» 
en  procédant  séparément  pour  chacune  des  deux  tles  ̂  

L'ile  de  Malte  est  divisée»  dans  le  sens  de  sa  longueur»  en  deux 
parties  à  peu  près  égales  par  la  cité  Yieille.  A  l'est  se  trouvent  con- 

centrés la  population,  le  mouvement,  la  vie;  à  l'ouest  règnrat  le 
•ilence  et  presque  h  solitude.  Nous  respecterons  cette  Mgne  de  dé- 

marcation» tracée  par  les  habitudes  des  Maltais. 

'  Toyety  pour  ces  indieaUoo^ei  poor  hs  détails  qui  vmil  suivra,  la  plaadia  I. 
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MAtn*  '^  MfMagnu.  On  trouve ,  dans  la  ̂ tte  de  Test,  Ina 
moiitagiiea  dont  les  nom^  auirant  :  Cianiar ,  située  au-deasua  de 
SainUCreorgea  t  dans  rarrondiaKment  de  Casai  Siggefy;  Ta  Saiuk- 
dare  et  Ghmb,  dans  Tarrondisseinent  delà  cité  Yieille;  Sainu^Miu^ 

gumte^  dans  l'arroDdfaaeoient  de  Casai  Mesta;  SaifU-Pierre,  dans  Tar-^ 
TOodiasement  de  Calai  Masciar*  -f-  Dans  la  partie  ocddentale  ;  Tiïl 
BiAél  Bna;  Mahob^  dite  da  Moine;  Bmgmnmop  derrièfo  la  tàté 

Ymûe  ;  (hmmr,  Mayn,  Ghzara  et  Yardia^  sur  la  cale  de  9aiat-PauI« 
Panni  ces  montagnes,  deux  méritent  une  mention  particoUève  ; 

Bengenuoaa,  d'nne'étMdiie  de  2  milles  1/2  (^  72)»  et  dont  la  cima 
olire  un  vaste  plateau  ; 

Et  Ghzara  ;  c'est  là  qu'en  1565,  les  Tores,  assiégeant  le  Borgo» 
défendu  par  le  grand  mattre  La  Valette,  combattirent  longtemps  et 

tombèrent  enOn  sous  les  coups  de  Tannée  du  vice-ioi  de  Sicile,  don 
Garcien  de  Tolède,  qui  était  venu  au  secours  de  la  place. 

GozB.  -**  Jfontaynas.  L'Ue  du  Goae  n'a  que  deux  montagnes  ; 
Saiw^JHmkri  qui,  dans  sa  partie  la  plus  élevée,  a  168  yards  ou  lift 

mètresde  hauteur  et  100  yavds  *  eu 92  mètres  danssepartie  moyenne; 
et  Ta  Bea  Gwrfi. 

Maltb.  -*  CMkiêi.  Dans  la  partie  de  l'est,  on  troutre  les  colUnesi 
diaprés  :  Ml  Sahadar$9  sur  la  Calcara  ;  Ta  DeyrLimara,  qui  forme 
rottrée  du  port  de  Manascirocco  ;  ZAug,  sur  laqueUe  est  situé  le 

casai  de  ce  nom;  Banda,  yers  le  sud;  Bl  ifttorf«.  dm» l'arrondisse^ 
ment  de  Casai  Ding^  ;  Dragui,  au«dessns  de  laquelle  est  construit  le 

fort  Tigné^  et  dominant  l'entrée  du  port  de  Marsamuscet;  Gezira^ 
sur  laquelle  on  voit  le  lazaret  et  le  fort  Manod« 

Dans  l'ouest  ;  Tal  Bahria,  PMegrimo,  Tal  Miggiar,  Mieda,  Tal 
Mm  e  JDiar,  Ta  lAppia,  Ta  Sêgira,  Nadw.SduA,  Koala  Tal  Àhid^ 
Surgi,  al  Bin,  él  Berem,  VÀ$ddak  et  H  Smnmeh, 

Les  plus  remarquables  parmi  ces  collines  sont  : 

l""  Zebug,  dont  l'étendue  est  considérable.  Dans  m  partie  la  plus 
éleyée,  on  trouve  trois  fontaines  placées  à  10  et  à  15  mètres  de  dis^ 

tance  l'une  de  l'antre.  Mon  loin  de  là  est  une  grotte,  d'où  s'échappe 
une  source  d'eau  yiye,  même  pendant  las  plus  arides  saisons,  et  dont 
la  yoûte  est  formée  par  la  calotte  de  la  colline  ayant,  en  cet  endroit» 

de  8  à  9  pieds  d'épaisseur.  Ce  phénomène  d'une  source  provenant 

'  Mcsw  anglsÉs  égaifaknt  4  98  «mimètisi. 
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principalement  dans  cette  partie  de  Tonest  que  nous  avons  dit  être 

à  pea  près  inhabitée.  On  n'y  rencontre  qne  de  rares  maisons  de  cam- 

"INigney  et  9  dms  te  nombre*  on  remarqne  les  raines  de  la  Tilla  de  Fn- 
bliusy  prince  maltais,  qui  accueillit  saint  Paul  lors  de  son  naufrage 
sur  les  cotes  de  Malte.  Cet  apôtre  fut  le  premier  évoque  de  la  contrée, 

après  l'avoir  convertie  à  la  religion  chrétienne. 
Montagnes,  —  On  a  vu  que  la  surface  de  Ttle  de  Malte  présentait 

un  plan  incliné  du  sud-sud-ouest  au  nord-nord-est,  et  que  les  bancs 

calcaires,  élevés,  dans  la  partie  du  sud  et  du  sud-est,  jusqu'à  400  mètres 
au-dessus  de  la  mer,  Rabaissaient  graduellement  à  son  niveau  par 
une  pente  insensible  du  versant  opposé. 

La  direction  de  ces  bancs,  leur  correspondance  dans  les  parties 

opposées  des  gorges  et  des  vallonst  indiquent  que  telle  était  effecti* 

vement  la  forme  de  l'tle  au  moment  où  la  mer  cessa  d'y  déposer  les 
terres  en  suspension  dans  son  sein. 

Mais  la  régularité  du  travail  de  la  nature  a  été  altérée;  une  partie 
de  ce  plan  a  été  détraite,  et  ces  couches  paraDSles,  uniformes,  ont 

été  labourées,  dégradées  par  les  courants  des  eaux  en  se  retirant. 
Les  montagnes  du  Goxe  sont,  comme  à  Malte,  isolées,  ou  liées  à 

d'autres  dont  le  sommet  aplati  paraît  avoir  appartenu  à  la  surface 
primitive  du  sol.  Les  couches  inférieures  ont  plus  ou  moins  de  con- 

sistance, de  dureté,  plus  ou  moins  de  facilité  à  se  décomposer  à  Tair  • 

Quelques-unes  sont  formées  d'un  sable  noir  ferragineux ,  calcaire , 
et  faiblement  lié  par  un  gluten  calcaire.  Du  reste,  les  vallées  ont  la 
même  direction  que  celles  de  Malte. 

On  a  vu  précédemment  que  le  P.  Carlo  avait  assigné  aux  mon- 
tagnes des  lies  de  Malte  et  du  Goze  une  étendue  carrée  de  10,979 ■     *     •     » 

acres  (4,440  hectares),  dont  nous  venons  d'indiquer,  autant  qu'il  a 
été  en  nous,  la  direction  et  la  composition.  H  nous  reste  maintenant 

è  en  indiquer  la  situation,  et  c'est  ce  dont  nous  allons  nous  occuper, 
en  procédant  séparément  pour  chacune  des  deux  lies  * . 

L'tle  de  Malte  est  divisée,  dans  le  sens  de  sa  longueur,  en  deux 
parties  à  peu  près  égales  par  la  cité  Yieille.  A  l'est  se  trouvent  con- 

centrés la  population,  le  mouvement,  la  vie;  à  l'ouest  régnent  le 
'  ailence  et  presque  h  solitude.  Nous  respecterons  cette  Kgne  de  dé- 

marcation, tracée  par  les  habitudes  des  Maltais. 

'  Toyef,  p<rar  ces  iodiettioo^ei  pour  les  détafls  qui  veal  mûnt,  la  plaacia  I. 
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Setébia»  Tm  Bit  ookt  AUm^  Smkara^  dans  Ttfrondhieoient  de 
CMlSeUnk; 

-   El  Sçkak,  dans  rarrondteemeiit  de  Casai  Krendi  ; 
°  Ml  Bir,  dans  rarroodiawmeQt  de  Casai  Milleri; 

Zmmiir,  d  MucUa^  dans  ranondisBeiDent  de  Casai  Gadia  ; 
n  Km^p  dans  rammdiSBeioeDt  de  Casai  Lucea; 
m  Zkh  d  Àa^p  dans  rarroodisBement  de  Casai  Zabbar  ; 
BûftflOMi»  dans  rarrondlasement  de  Casai  Zeitan  ; 
MwnOf  dans  r arrondissement  de  Casai  Kurmi; 

MmikàUpp  dans  rarrondissement  de  Casai  DIngli,  et  plantée  d'oran-^ 
gers  san? âges,  qoi  en  font  Tnn  des  points  les  plus  pittoresques  de  rOe. 

Partie  de  l'ouest  :  firentiym»  Comm,  d  Rwm,  d  KoêobEdu,  oè» 
anivant  la  tradition  »  Ton  cultivait  anciennenient  des  cannes  à  sucre  ; 

JR  BerUer,  entrecoupé  de  jardins;  Atri,  GkerxrniOf  Gtneynop  d 

jrifjTim,  el  Buate,  d  Àa$d,  dite  ̂ '"irrent  de  Miel  ;  CannoiOp  BitféUp 
OoÊcdHidap  dNaUiap  StmithManOp  Aherief, d  Chami$ : 

M^gin  Fwkop  descendant  fers  la  mer  entre  de  hauts  rochen; 
^Hecst  ombragée  par  des  bois  naturels  qui  la  défendent  contre  Tai^ 
deur  du  soleil,  et  fermée  par  un  mur  trè^^eté  pour  empêcher  le 
débarquement  des  corsaires. 

SI  Kammickp  Mu$a,  non  loin  de  la  cale  Cericera,  et  près  de  la 
grotte  de  Calypso. 

Indépendamment  des  fallées  dont  il  tient  d'être  fait  mention,  oa 
trouve  encore  sur  le  littoral  de  rile  d'autres  yallées,  dont  Toici  lesnoms  r 
^tmi,  Siaeca,  Pini,  Jorriek,  Bkim,  Djadeê,  Ladri,  Scimê,  MiUa. 

De  toutes  ces  vallées,  la  plus  large,  la  plus  étendue  et  en  même 
temps  la  plus  fertile,  est  celle  de  la  Marsa.  Elle  était  presque  entière» 

flMDt  couverte  par  la  mer  qui  baignait,  il  n'y  a  pas  tràs-tongtemp» 
encore,  le  Casai  Kurmi  ;  mais  la  terre  végétale  des  lien  supérieurs» 
entraînée  avec  les  débris  des  rochers  qui  la  dominent,  la  main  des 
hommes,  le  feulement  des  matières  apportées  par  les  vagues  sous  lee 

coups  de  vent  de  nord-est,  ont  contribué  à  eihansaer  le  sd,  qui  a 

été  ainsi  rendu  au  domaine  de  la  végétation  *• 
GoxB.  —  y  Min.  On  compte  six  vallées  dans  le  Geae  :  Mifgimr 

Seim,  d  Amvh,  Tel  Auriri,  Ckmuhk  d  Bommim,  Bdliim,  Smnê^ 

*  Il  cela,  MBt  fréiadiM  de  la  srande  cavaa  qae  aoas  avons  ladite  {rf<^ tat,  la  rétraMHlsn  de  la  aier. 
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encore  dans  les  attenances  de  Halte  : 

L'Ile  de  Salmm^  tm  l'oMit,  kVmdséù4»  lA  cale  de  Smt-PtuI» 
et  tirant  son  nom  d'ime  famille  établie  MVMud'hoî  en  Siale.  iJIe 
a  4  mm4a(7^4jO)  dedreiiil;;  il  j  wM^imefiteiBemtvrelleu 

UtledeFoI/ii(|NMi?re.«»  aiate^ÀAmilla^(7^ 
le  sud-est,  gîte  eat  iptnlte  <t  inhe Wt^i 

Dans  la  dépendwoe  du  CkWt  oa  tiwve  w  ï9A$f  détaché  de  rfle» 

taillé  à  pic,  et  d'nq^  hinteqr  ONUÎdéfvM^»  Cii^  lMl»f(f  eaamiwm  le 
a^W  S^Ècn^A  ̂ iw  Ck^mfigMmê  (  A4yîr«  tel  (remai  en  langq»  du 
p^9  est  è  Mvinm  97  mètres  do  riTage.  Dana  sa  partie  la  plos  w^ 
pnichée  du  Goae,  on  «  fise  dam  oAl>les  ipâ  vienneiii;  aboutir  ao 

sommet  d'w  ̂ oioher,  sur  la  rive  opposée.  Une  eaisset  âmes  semMatte 
4  celle  où  BOUS  plaidons  les  oraugemet  capable  de  contenir  une  m| 
deux  personnes»  est  sqqpeodiua  k  ces  cAbles  par  quatre  poulies fixée^i 

ses  quatrecoias.  A  l'aide  d'un  troisième  cftble  ont  fait  avancer  la  caisse 

fui  glisse  au  moyen  des  poulies,  et  l'on  établit  ainsi  un  va-et-vient  du 
rivage  è  l'écueil  et  de  l'écuttl  an  rivage.  En  1744»  ce  tn|)etaérienavaît 
été  interdilli  et  le  passage  conduisant  aux  cébles  était  ferméàla  clef; 

les  grands-mattres  de  l'Ordre  voulaient  se  réserver  le  privilège  exclusif 
de  Csire  récolter  la  plante  ̂ pelée  {ungii$  m^litmsis^  qui  crott  sur 
ce  roch^»  et  que  nous  ferons  connaître  dans  la  suite  de  cet  ouvrages 

AUI.TS*  •*— AoïKi».  L'Ile  de  Malte  a  huit  routes  principales;  deux 
la  traversept  dans  sa  longueur»  et  six  dans  sa  largeur. 

Les  routes  longitudinales  ont  une  largeur  moyenne  de  14  mètres 
625  millimètres  ;  ce  sont  : 

l""  La  route  qui  part  de  furinola  et  conduit  à  Marsa-Scirocco,  em 
passant  è  Zetntun  ;  là  elle  se  divise  en  deux  branches  qui  se  dirigent» 

l'unesur  Tarscien,  Luca  et  Zebug,  l'autre  sur  Âsciag,  Gudia»  Loretto» 
Quercop»  Majuba  et  Siggevy,  et  se  réunissent  à  Rabatte,  sous  la  cité 

Vieille»  d'où  la  route  continue  encore  vers  Girgente»  port  Baccari  et 
cale  Falcone  ; 

2*"  La  route  qui,  en  sortant  de  La  Yalette»  se  divise  en  trois  branches^ 

dont  l'une  conduit  à  la  cité  Vieille  en  passant  par  Saint-Joseph  et 
JUtard;  l'antre  au  cap  Msqessa»  en  traversant  Bircarcara,  Balzan^ 
Lia  et  Mosta,  et  la  troisième  au  cap  Âhrase,  en  passant  à  Kasciar^ 

Ghargqr  et  longeant  les  baies  de  Saint-Paul  et  de  la  Melheha. 
Les  routes  transversales,  dont  quelques-unes  sont  aussi  larges  cpiç 

.1 
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torMiciloi^^ttaéittalM»  et  d»iit  les  ptas  étroile»  n'ont  pas  mote  Ab 
9inàtra  ISenûlIiDiètres,  sont  : 

l""  La  route  qai  condiiK  de  Bengemma  k  la  cale  des  Salines  on  à 
œBe  de  Saitt(»pâiilt  en  passant  par  SaiiiCe-IHarguerite  ; 

Sk*  La  nmte  qai,  partant  de  ̂int-Oeorges ,  passe  près  du  Bosqoet^ 
tnYeraa  Mabatto  sons  la  eité  Vieille»  et  aboutit  à  La  Yalette  psr 
Attard,  Knrmi  oa  Birearean,  et  aux  oales  de  Saint*Marc  et  de  la 
ÎÊàfàtMMf  par  Bfoata,  Nasdar.  et  Ghatgur  ; 

3*  La  route  qui  eendirit  de  Pietra-Nera  et  Saint-Georges  à  La  T» 
lette,  par  Siggety»  Zebog  et  Kumi  ; 

4'  La  route  allant  de  la  vallée  Djades  à  Bormola  et  La  Yaietta,  es 
passanl  par  Krendi,  Makaba,  Luca  et  Paola  ; 

5*  La  route  qui  passe  par  Zorrik,  Safi,  Quereop,  Loca  et  Paola,  et 
conduit  de  YieiHe*Torre  et  de  la  vallée  des  Ladri ,  à  Burmola  et  La 
Yalette; 

6*  La  route  qui  commence  à  la  pointe  Benhisa  et  de  la  tour  Hs^ 
naja,  aboutit  à  Qurmola  en  passant  par  Lorette,  Gudia  et  Tarsde»; 

-«t  qui,  en  touchant  Asdag  et  Zeitun,  vient  finit  aux  caks  de  Maf»» 
Scala  et  de  Saint-Thomas. 

Indépendamment  de  ces  grandes  routes  longitudinales  et  transe 
versaleSy  plusieurs  autres  routes  de  moindre  importance,  des  cheminé^ 

des  sentiers,  facilitent  les  communications  entre  V^  casauz  et  les  ha^ 
bitations  rurales  disséminées  sur  le  territoire. 

GoxB.  —  Routes.  L*tle  du  Goze  a,  dans  sa  longueur,  deux  routes 
qui  pflfftent  du  port  Miggiaro,  et  qui,  passant  sous  le  chftteao,  abou* 

tissent ,  Tune  au  cap  Saint-Dimitri ,  et  l'autre  aux  salines  d&  rUor^ 
loger. 

Une  seule  route  la  traverse  dans  sa  largeur  :  c'est  celle  qui;  de  la 
cale  Scilendi  se  divise,  en  passant  sous  le  chftteau,  en  trois  branches 

se  dirigeant  vers  le  port  Saint-Paul  et  les  cales  Forno  et  Ramia. 

Ces  trois  routes  principales  sont  coupées  en  divers  sens  par  d'autros 
routes  moindres ,  qui  conduisent  aux  casaux ,  et  à  tous  les  points  de 
la  c6te  où  il  existe  des  cales,  des  tours  et  des  fortifications. 

Cmm.  —  Rùut$8.  L'tle  du  Cumin  a,  dans  sa  longueur,  une  rente 
qui  va  de  la  Tour  à  la  cale  de  Saint-Marie,  route  qui,  àdemi-distance, 
est  coupée  par  une  autre,  servant  de  communication  entre  Casai 
Fanny  et  la  cale  Chennen. 

Lès  feules  grandes  routes  qui  soient  dignes  de  ce  nom  et  bien 
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«ntNfteMiM  float,  i  Malte,  œHa  qui  condiiiieat  de  Le  Talelte  A  le 
cité  yieiUe  ;  au  Gene,  celle  qui  part  du  port  Miggiaro.  Toutes  les 

autres  voies  publiques  ont  été  négligées  à  un  tel  point,  qu'en  cer* 
tains  endroits  le  roc  y  est  à  nu,  tandis  qu'en  beaucoup  d'autres  elles 
sont  sillonnées  par  de  profondes  ornières  qui  les  rendent  impmti* 
cables,  même  pour  les  piétons.  Rien  ne  serait  cependant  plus  facile, 

jDoins  dispendieux,  que  l'entretien  de  ces  routes;  à  lUteet  auGoie 
les  matériaux  abondent,  et  il  y  a  peu  de  pays  où  la  main-d'oBuyre 
«oit  à  si  bon  compte.  Les  routes,  les  chemins  Yidnaux,  sont,  en  gé- 
ofod,  un  des  éléments  de  la  prospérité  publique;  id  les  travaux  de 
séparation  multiplieraient  les  communications,  diffldles  entre  les 
casaux,  quelquefois  même  entre  les  cités  ;  ils  occuperaient  et  feraient 

▼ivre  la  classe  indigente ,  et  jetteraient  un  germe  d'industrie,  de 
richesse,  surtout  de  civilisation,  dans  ces  malheureux  villages,  en 

invitant  les  étrangers  à  venir  étudier  l'intérieur  de  ces  deux  ties,  dont 
ils  prennent,  faute  de  pouvoir  les  parcourir,  une  idée  ou  imparfaite 
oo  désavantageuse.  Mais  ces  considérations  ne  pacaissent  avoir  été 

npprédées  ni  par  les  habitants  ni  par  le  gouvernement  actud.  Et  vrai» 

ment  on  ne  conçoit  pas,  à  moins  qu'un  intérêt  politique  ne  sToppoae 
à  l'amélioration  des  voies  de  communication  intérieure,  comment  les 

Anglais,  qui  possèdent  chez  eux  les  plus  belles  routes  connues,  n'ont 
rien  fait  encore,  sous  ce  rapport,  pour  des  tles  qu'ils  occupent  depun 
trento4init  ans.  En  1835,  on  a  commencé,  il  est  vrai,  à  introduire  le 

système  de  Mac-Adam  ;  mais  à  quoi ,  jusqu'oà  s'est  étendue  l'ap- 
plication de  ce  système?  Aux  rues  de  La  Valette  et  à  une  seule  route, 

celle  qui  conduit  de  cette  cité  à  Saint-Antoine. 
Fariifieaiions.  —  Les  fortifications  que  les  grands-mattres  de 

l'ordre  de  Saint-Jean  de  Jérusalem  ont  successivement  élevées  dans 
les  trob  tles,  et  notamment  dans  celle  de  Malte,  sont  si  considérables 

qu'il  ne  faudrait  pas  moins  de  trente  mille  hommes  pour  les  garder. 
Or,  en  cas  d'attaque,  où  auraient-ils  pris  une  quantité  de  troupes 
suffisante  pour  les  défendre  ? 

Peut-être  trouvera4-on  la  solution  de  cette  question  dansie  système 

de  défense  que  l'Ordre  avait  adopté,  système  qui  consistait  à  réclamer 
les  secours  des  princes  d'Europe,  intéressés,  pour  la  sarete  du  cooh 
merce  de  leurs  États,  à  la  conservation  de  Bblte  entre  les  mains  des 

chevaliers.  Peut-être  encore,  imbus  de  cette  maxime  que  la  force 

d'une  place  dépend  bien  moins  du  nombre  que  de  la  bravoure  et  de  la 



hwto^piitmieg  deteBéUoMam,  ks  gnnÌB4Battre8  ne  songèaienl^ 

ils  qu'à  fermer  les  ports,  assurer  les  c6tes,  im  moyen  d'onvrages 
aYsnoés,  pour  empèeher  lesdeMentes;  pais,  à  latètede  dix  àdouie  miDe 
hommes,  dont  ils  poufaient  disposer  en  réonûsant  les  liabitants  od 

état  de  porter  lesannesau  tronpes  entretemiespaE  l'Ordre,  ils  cœnp- 
taient  bien  tenir  tMe  à  un  ennemi  quel  qu'il  fût. 

Ce  système,  suivant  lequd  on  ne  devait  abandonner  la  canqiegm 

qu'à  la  dernière  extr&nité,  et  après  s'être  défendu  de  retrandiementn 
en  retranchements,  laissait. aux  secours  étrangers  et  aux  dievaliein 

eux-mêmes,  disséminés  dans  les  États  de  la  chrétienté,  le  temps  d'ar» 
river  au  secours  de  Malte  menacée.  Cet  appel  était,  du  reste,  toujours 

entœdu,  tant  était  puissant  l'aiguillon  d'héroïsme  qui  avait  soutenu^ 
immortalisé  les  défenseurs  de  Rhodes  et  de  Malte,  en  1522  et 
1565! 

AusM ,  dans  les  fortifications  de  Malte  on  ne  sait  ce  qu'il  faut  le 
plus  admirer,  dugéniequi  les  a  conçues  ou  de  l'art  quiksa  exécutées! 
La  maçonnerie  n'est  venue  là  que  pour  remplir  les  sinuosités  da 
rocher,  dans  lequel  elles  sont  taillées  ;  et  cette  formidable  position 

qui  fit  dire,  en  1798,  au  général  GdTarelli  :  «  Il  est  heureux  qu'il  se 
»  soit  trouvé  dans  la  cité  Valette  quelqu'un  pour  en  ouvrir  les  portes 
»  à  l'année  française,  3  cette  position  militaire  ne  le  cède  en  rien  à Gibraltar. 

Ce  livre  n'étant  point  un  traité  de  fortifications,  nous  nous  boi^ 
lierons,  sans  entrer  dans  des  détails  techniques,  à  désigner  les  noms 

et  l'emplacement  des  ouvrages  qui  défendent  les  lies  de  MaHot  da Goze  et  du  Cumin. 

MiXTB.  FwrtificatwM.  La  eilé  YaleUe  doit  être  omsidérée  comme 

le  point  central  de  la  défense  de  l'tle  :  tous  les  plans  de  résistance  lui 
sont  subordonnés.  Assise  sur  une  péninsule  qui  sépare  le  grand  port 

du  port  de  Marsa-Muscet,  élevée  sur  un  rocher  à  pic  dans  plusieurs 
endroits  et  hérissée  de  fortifications  dans  les  autres  ;  tout  se  réunit» 

et  l'art  et  la  nature,  pour  la  rendre  inattaquable  du  côté  de. la  mer. 
Du  côté  où  elle  tient  à  la  terre,  cette  place  présente  deux  fronts  for» 
tifiés  formant  entre  eux  un  angle  trèMUvert,  et  protégés  par  deux 

esvaliers,' entourés  de  très-larges  fossés.  En  avant  se  détache  ma 
chemin  couvert  qui  conduit  à  la  Floriane,  dont  les  ouvrages  com^ 
plètent  les  défenses  de  terre  dans  cette  direction.  Indépendamment 
des  deux  cavaliers  dont  on  vient  de  parler,  le  corps  de  la  place  est 



éÊrOnkê\9àmLqttilmdlt^ 
hmcBCe,  biillM  de  StiaUeiB  et  M»  oiMliar« 

AmwBM,    id.    MSÊhMÊkUL 
"  France*        Id*    de  Saint^ec^Mt  et  soq  civdier. 
Italie»  id.     de  Semt^Hem  et  SÉM^avl. 

•    âmpo,        id.     de  Siiot^Andro. 
Aagielerre,  id.    de  Seint-Laave. 
AHemagM,  id.    de  Saint-SéiiafttieB. 
OeetUle,       id,    de  Sainte-Barbe. 
Le  o6té,  peol^tre  vulnérable,  de  La  Valete,  eatia  partie  conprte 

eatie  la  pointe  de  Saint-Elme  et  la  porte  de  Mana-Mnacet;  omIb 

pour  s'attaquer  ainsi  an  oorpa  de  la  place,  il  teidniit  d'aboad  s'Mro 
emparé  du  fort  Tigné  ainsi  que  du  fort  Manoel,  et  encore,  fAt-m 

■uÂtre  de  la  nUe»  on  n'anrait  rien  fait  jusque-là  si  Ton  n'avait  éteint 
le  feu  des  deu  cavaliers  liés  entre  eux  par  une  conoMnication  se»* 
torraine,  et  qui,  comme  deux  citadelles,  battent  à  toute  volée  la 
wiHe  et  la  campagne  h  une  grande  distance.  Un  autre  pmnt  eà  Tattaque 
eurait  quelque  chance  de  succès,  est  le  C0raéino,  dominé  cependant 
encore  par  les  fortifications  supérieures  de  Burmola. 
.  Fori  Smm^jnjmB.  Ce  fort  est  eenstmit  sur  le  terrain  autrefois 

occupé  par  une  chapelle  dédiée  à  saint  Elme,  et  à  la  pointe  de  la 

presqu'île  sur  laquelle  est  élevée  la  dté  Valette.  Projeté  dès  1488, 
il  ne  fut  élevé  qu'en  1552,  sous  le  magistère  du  grand-maltre  de  la 
Sttigle.  Lors  du  dége  de  Malte,  en  1565,  sa  défense  fut  confiée  aux 

chevaliers  de  la  langue  d'Espagne,  qui  Grent  des  prodiges  de  valeur; 
néanmoins,  les  1\itcs  s'en  rendirent  maîtres  et  le  ruinèrent  ;  mais  les 
vaillants  Espagnols  avaient  cessé  de  vivre...  Il  fut  rebftti,^  environné 

de  bastions,  parlesgrands-mattres  Uarafla  et  Perellos.  Ses  feux,  en 
se  croisant  avec  les  feux  des  forts  Ricasoli  et  Tigné,  dont  il  sera 

parlé  ci-eprès,  défendent  l'entrée  du  grand  port  et  du  port  de  Marsa* 
Muscet. 

Floriane.  Si  le  fort  SaintrEime  défend  l'entrée  des  ports,  la  cité 
Valette  est  couverte,  comme  on  l'a  dit,  du  côté  de  terre,  par  une 
ligne  d'ouvrages  d'une  grande  force,  dont  le  dévdoppement  est  de 

*  Ce  mot  est  consacré  pour  désigner  les  diverses  nations  auxquelles  appar-> lénaieiH  lescheraHers. 
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CHAPITRE  m. 

DRSCaimMIlI  M»  TBNU»  INCCII.TIBik 

Terres  vajfiiM. -^  Nons  aYons  dit»  dans  le  chapitre  précédent,  qae 
retendue  des  terres  incultes  était  de  57,958  acres  (23,438  hectares)  ; 

qu'il  fallait  en  déduire,  V  10,362  acres  (4,190 'hectares)  pour  la 
partie))ccupée  par  les  routes,  les  fortifications  et  lespropriétés  bÂties  ; 

2^  23,798  acres  (9,624  hectares)  pour  les  montagnes  et  les  terrains 
rocailleux  ;  3*"  qu'il  restait  23,798  acres  (9,624  hectares)  susceptibles 
d'être  cultivées. 

Toici  la  division  des  terrains  dont  l'agriculture  pourrait  enrichir 
le  pays: 

Aetf,  'Hectares. 

Malte   22,114  8,913 

Goze  '   1,296  524  1/2 
Camin          388  156  1/2 

23,798  9,624 

Quant  à  la  situation  de  ces  terres  en  friche,  il  ne  nous  a  pas  été 

possible,  en  ce  qui  concerne  les  lies  du  Goze  et  du  Cumin,  de  noua 
procurer  des  renseignements  assez  exacts  pour  la  préciser  ;  leur 

étendue  est,  d'ailleurs,  si  peu  considérable,  que  nous  n'avons  pas,  à 
cet  égard,  poussé  nos  recherches  bien  avant  ;  mais  à  Malte,  où  ces 

terres  vagues  occupentle  plus  d'espace,  noussavonsqu'ellessetrouTWt 



«le  à  fleor  d'état  pkeéesen  amphithMtve  et  anoées  de  eiaqnBto 
àoiftches  à  fe«,  semblent  pnètes  à  foudroyer  toute  flotte  eouemie  qpi 

jteftteEeît  de  forcer  l*e»tréeiia  gipnd  port.Quolvie  d'une  wtéiioam 

étendue^O  ua  p^  guère mocooiber  qu'avec  la  eité  Valette,  par  ta^ 
^furïbe  il  eit  80uteQu.  Ses  forUficatious,  en  y  oooqprenant  celles  qui 
^entourent  la  cité  Victorieuse,  du  c6té  de  la  Calcara,  se  dévdofpeBt 
«dans  uue  étendue  de  3,100  yards  [1,940  mètres). 

,  Le  fatFi  Saini-Midt^  est  h  rextrémité  d'un  petit  promontoire  suc 
;]et|uel  est  ))àtie  la  cité  La  Sangle,  promontoire  qui  s'avance  daps  te 
^and  port  pandlèlement  à  la  cité  Yictorieuse  et  au  château  Saint* 
Jknge.  Le  fort  SaintrMichel  fut  construit  en  1552  sous  le  magistère 
^u  grandinattre  de  La  Sangle  ;  le  tour  des  murailles,  en  y  i^tant 

telles  qui  entourent  la  dté  de  La  Sangle,  à  partir  de  la  pointe  jusqu*aa 
fond  du  port  de  l'Isola,  présente  une  étendue  de  1,400  yards  (1,293 mètres). 

Le  fari  SauUe-MargueriU.  La  colline  de  ce  nom,  sur  le  revers  de 
laquelle  est  couchée  la  cité  de  Bunnola  ou  cité  Coipicua,  est  coor 
lonnée  par  un  fort  et  par  une  ligne  de  forUflcations  qui  descendent 

vers  le  fond  de  l'anse  formée  par  les  deux  presqu'îles  de  la  Yictorieuse 
«t  de  La  San^e,  et  viennent  se  lier  aux  défenses  de  ces  deux  cités* 
Ces  fortifications  furent  construites  en  1638  par  un  dominicain,  ingé^ 
nieur  du  pape,  le  P.  Firenzuola,  dont  elles  portent  aussi  le  nom,  el 
auquel  elles  valurent  le  chapeau  de  cardinal  ;  elles  embrassent  une 
étendue  de  2,400  yards  (2,238  mètres). 

0>Umera,  -^  Loi  grands  ouvrages  qui  entourent  les  trois  cités  de 
Borgo,  de  Bunnola  et  de  La  Sangle,  sont  renfermés  dans  un  immense 

demi-cerde  fortifié ,  dont  le  plan  fut  conçu  et  exécuté  presque  en 
•entier  par  le  grand-mattre  Nicolas  Cotoner,  qui  leur  a  donné  son  nom* 

Cette  vaste  enceinte  retranchée,  è  l'abri  de  laquelle  les  habitants  de  le 
.campagne  peuvent  se  retirer  en  cas  d'invasion,  se  compose  d'une 
suite  de  bastions  sans  ouvrages  avancés  ni  chemin  couvert,  et  se  rat- 

tache par  ses  deux  extrémités  à  la  cité  de  La  Sangle  d'une  part,  et  i 
.la  cité  Victorieuse  de  l'autre.Cettelignede  4,400  yards(4,065  mètres) 
^est,  au  dire  du  chevalier  Folard  S  capable  de  faire  une  très-longue 
résistance. 

Telles  sont  les  fortifications  qui  entourent  le  grand  port  et  qui,  de 
t 

^  C9mm9iUainturP0^fi$. 



MàM^n*  '^  MantajpM$.  Os  trouve,  4tns1«  pÊxtki  ds  Test,  Im 
montagnes  doot  les  nom^  suivant  :  Ciantarp  située  au-dessus  de 
SatntpGecwges ,  dans  rarrondiaienient  de  Casai  Siggevy  ;  Ta  SàhnH 
don  et  Ghmb,  dans  rarrondissement  de  la  cité  Vieille  ;  Sainte^UoT'* 
gumiUt  dans  rarrondissement  de  Casai  llosta;  SaifU-Pierre,  dans  Tar^ 
rondissement  de  Casai  Nasciar.  -f-  Dans  la  partie  ocddentale  ;  Tal 
Biebd  Rua;  Rahcbf  dite  du  Moine;  Btngemma^  derrière  la  dté 

VieiUe  ;  (hmmr,  Moyn,  Ghxara  et  Vardia,  sur  la  eale  de  Saint-Paul^ 
Parmi  ces  montagnes,  deux  méritent  une  mention  particidiÒKe  ; 

Bengemma»  d'ime'^étaadae  de  2  milles  1/2  (4^  72),  et  dfmt  la  cima 
offre  nn  vaste  plateau  ; 

Et  Ghzara  ;  c'est  là  qu'en  1565,  les  Turcs,  asftégeant  le  Borgo» 
défendu  par  le  grmd  mettre  La  Valette,  combattirent  longtemps  et 

tombèrent  enSn  sous  les  coups  de  l'armée  du  vice-roi  de  Sicile,  don 
Garcien  de  Tolède,  qui  était  venu  au  secours  de  la  place. 

Gczs.  -^  MlaïUafMê.  L'Ue  du  Goie  n'a  que  deux  montagnes  : 
Sain^DinUiri  qui,  dans  sa  partie  la  plus  élevée,  a  168  yards  ou  14ft 

mètresdehauteur  et  lOOyavds  *  ou 92  mètres  danssa partie  moyenne; 
^  Ta  Ben  Giorgi. 

Maltb.  --*  CMÌMB.  Dans  la  partie  de  l'est,  on  trouve  les  coUinta 
dhaprès  :  Ml  Sah>aiar$f  sur  la  Calcara  ;  Ta  DeyrLimaira^  qui  forma 
rentrée  du  port  de  M arsascirocco  ;  Zémgf  sur  kqueUe  est  situé  lu 

casai  de  ce  nom  ;JBamZa,  vers  le  sud;  Ml  JCàor^ii.  dans  l'arrondisse^ 
mmt  de  Casai  DingU  ;  Dragui,  au-dessus  de  laquelle  est  construit  le 

fort  Tigné,  et  dominant  l'entrée  du  port  de  Marsanmscet  ;  Geziro^ 
sur  laquelle  on  voit  le  lazaret  et  le  fort  ManoeL 

Dans  l'ouest  ;  Tàl  Bahria,  Peliegrimo,  Tal  Miggiar,  Mieda^  Tat 
varu  e  Dior,  Ta  Uppia,  Ta  Segira,  Nadur.Sekak,  Kaàla  Tal  Ahid^ 
Surgi,  ti  Bin,  él  Rereen,  VAêdsiak  et  #i  MammUh. 

Les  plus  remarquddes  parmi  ces  collines  sont  : 

1"*  Zebug,  dont  l'étendue  est  considérable.  Dans  m  partie  la  plua 
élevée,  on  trouve  trois  fontaines  placées  à  10  et  à  15  mètres  de  dis^ 

tance  l'une  de  i'antoe.  Non  loin  de  là  est  une  grotte,  d'où  s'échappe 
une  source  d'eau  vive,  même  pendant  les  plus  arides  saisons,  et  dont 
la  voûte  est  formée  par  la  calotte  de  la  colline  a^^ant,  en  cet  endroit» 

de  8  à  9  pieds  d'épaisseur.  Ce  pliénomène  d'une  source  provenant 

>  Hcsiire  anglate  éqatfalMit  è  f»  ciirtimèff w. 



ss  stATimQirB. 

De  se  composent  d*iMeanqiie  4\n  steple  mur  de  1  n^^ 
mètres  crépaiaseor  • 

Le  Uttoral  de  Vile  est  en  ootre  défenda  par  me  oebitan  de  9^ 
doutes,  de  batteriea,  de  retnnehOMntgetdetom^aaaaatiamMil 
mutuellement ,  qui  suivent  les  anses ,  les  sailMea,  lei  smonltéf  èm 
cotes,  et  décrivent  me  sorte  de  eroimnt  dont  letextiémiléstfoiivreDt 
am  sud  et  à  Tonest^  et  ao  aommetduqiid  est  La  Valetta. 

Nous  allons  désigner  l'emplacement  respectif  de  ckacmie  dr 
fbrtiflcations,  en  partant  du  fort  Tigné,  remontant  an  noid, 

a  l'ouest,  toomaot  I*tle  par  le  sud  et  dmatimaft  dans  reat^  ao  fort 
Hicaaoli.  Pour  rendre  cette  nomendaituni  ploa  compiate»  mmm  iodi- 
qnerons  le  nombre  de  canons  dont  ̂ mlquea^made  cea  pointa  ttdaut 

armés  au  temps  de  l'Ordre  de  SaintpJeu  de  JAnmlmn. 
Tour  de  Sabu^ulien,  è  rentrée  de  la  cale  de  ce  wmi  (6  cmens); 
£^  de  Som^/iilMi^  de  3/8  de  mille  (6W  mAtrn)  dréto^^ 

partant  de  la  tour  de  SamUInlenet  oontouimntla  cria  (12 canons^ 
RedautedeSaimê^earyee^éeW*^àe^naat[i^&3nàibte^ 

die  coo?re  toute  la  cMequiaépai«lacrie  de  Saiat^Seorgea  dé  la  eahr 

àd  SainfrJulien,  où  die  aboatitt  et  <iQ*eIle  protège  de  ses  tant; 
7(0iir  ib  Somi-Caor^es^à  rentréeooest  de  la  calede  ce  nom(4caBNm^ 
7atir  de  la  Madeleine^  à  la  pointe  qui  forme  fteliée  éalaaah  do 

ce  nom; 

Eedàuu  de  la  MàdMm ,  a«  pM  de  la  toor  de  k  Ibdskine ,  «I 

présentant  1 ,100  mètres  d*éteadue; 
Batterie  de  la  Madeieime,  au  fond  de  la  cale  de  eemm;  aeo  fhmC 

est  de  1 ,100  mètres; 

Tour  de  SamkHnr,  è  la  peinte  de  la  langm  de  tsneqai  sépara 
iacaledelaMadeleiaedehcaledeSrint^Man^;dledélfcadreiilirfi 
de  ces  deux  petites  ansm,  en  croisant  ses  fem  afec  œu  de  la  toor 

de  la  Madeleine  et  de  la  redoute  de  Saint-Hait  (2  canm^; 
Eetftmekemenie  de  SaùU-Mare,  qui  bordent,  dans  mm  étendue 

de  1,800  mètres,  la  langue  de  terre  sur  laquelle  sTâère  h  tour  de 

Batterie  Venderne,  au  fond  de  la  cale  de  Saint-Sarc,  ou  èHe  «v 
cupe  une  étendue  de  600  mètres  (6  canons); 

Redoute  de  SaitU-Marc;  à  la  pointe  ouest  de  l'entrée  de  la  cale  de 
Saint-Marc  ; 

Batterie  de  Gàllie  ou  PondevA;  e\ie  suit,  dans  une  étendue 



4é  i  ,900  mètres»  le  CMlour  ditpronontoire,  de  Bfnibc«*at,  qptì  lépare 
la  cale  de  ce  nom,  dite  aussi  des  SaUnes,  de  la  oato  d^  SidBl-Sftet 
(€  canoiiB); 

Tour  de  Benhorat,  h  la  pointe  éa  eap  d&BeiAoraf ,  qui  fbme  Fem 
Irée  delà  cale  de  ee Mm ; 

JM&uie  d^Mfiies;eDe  est  ccmime  leprokMigemeiit  delà  batteri^ 

de  Gallis,  d'où  elle  arrive  jusqu'au  fond  de  la  crie  de  Benèorat,  qcf elle 
«ootourae;  die*  prtseate  vne  étendue  totale  de  1>9W  mètrea; 

MaUon  Retranchée^  serrant  de  redoute  et  ritnée  aa  (end  de  la  cale 
4è  Bdnhoratyà  900  mètresen  arrièffedes  Safinea,  et  à  fentbrandie* 
nent  des  routes  qtii  eonduìMit  à  Giiargor,  Nasciair,  Hèeta,  k  la  cKI 
VMne,  è  la  MeH^  el  k  Ceriiefa; 

Batterie  de  VUnivereité  ou  de  Koura,  à  la  pointa  da  Kearv,  qui 
i6pare  les  cale» de  Benhorat  et  da  Saint-Paul,  dent  ella  déffend  la 
dooble  entrée  (2  eanons); 

BaUerie  de  Buijubba  M^0mh  construite  par  ofArn  do  grand-matlnt 
Lascarìs,  dans  le  port  de  Saint-Paul,  en  fneade  h  cale  et  de  ht  bat- 

terie de  Mistra,  sur  le  rerers  de  la  pointe  de  Koara  (9  eanon^  ; 
Bastion  de  Yignacaurt;  il  se  lie  aux  batteries  d%HMDaet  de  FU* 

nifersité,  suit  le  contour  de  la  )M(|ae  de  terne  qnisépane  le  part  de 
Saint-Paul  de  la  cale  de  Inhorat,  oà  il  se  rattaaha  à  la  redonle  des 
Salìnes,  ce  qui  lui  donneai  étendne  da  3,S00  BAferaa; 

Tour  de  Saint-Paul,  bàlie  en  1000  sona  le  anvgfctèns  èst  grand- 
maitre  Yignacourt;  (die  se  trovveentve  1»  baslioi»  de  Tlganeourt  et 

Mi*-BBtterie ,  sur  la  route  qui  conduit  de  Ut  MUR»  RetMachée  à 
Hètre-Dame  de  la  Melleba  ; 

PoH-BMerie,  sur  le  port  de  Sdat^ant,  en  avant  al  anr  la  gaoAer 
4e  la  tour  de  Satnt-Pwl;  éteodnn,  000  flBàtraa(Oeaaoni9; 

CmUre-BaUerie,  de  500  mètres  de  front,  et  faianol  suite  i  Poli*» 
Batterie  (4  canons)  ; 

Batterie  Vend&me,  au  fond  du  port  de  Saint-Paul,  queson  feu  balaye 
4ans  toute  sa  longueur  ;  étendue,  000  mètres  (4  canons)  ; 

Batterie  de  Mistral  dans  la  cale  de  ce  nom,  à  rentrée  ouest  du  port 
de  Saint-Paul  (0  canons); 

Ligne  de  Mistra ,  de  1 ,800  mètres,  partant  de  la  batterie  de  IHistray 
et  contournant  la  pointe  de  la  Melleha  qui  sépare  la  cale  de  ce  noor 

du  port  de  Saint-Paul  ; 
Tour  Eanadi,  à  rentrée  de  la  cale  de  la  MeDeha,  entre  les  Ugneff 

de  Mistra  et  de  Yestrem  ; 
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Ligne  de  Veeirem,  de  1,000  mètres  d*éteiidiie,  sur  les  bords  de  la 
cale  et  sur  le  revers  de  Melleba  ; 

Batterie  Veetrem,  au  bord  de  la  cale  de  la  MeUeba»  qu'elle  protège 
^n  croisant  ses  feux  avec  la  batterie  YendAme  (8  canons); 

Tour  de  la  MeUeha,  sur  la  langue  de  terre  qui  s^wre  la  cale  de  la 

Melleba  du  port  de  Saint-Pault  et  commandant  la  route  qui  conduit 
à  Notre-Dame  de  la  Melleba; 

Redoute  Fedeau,  près  des  Salines,  dans  le  fond  de  la  cale  de  la* 

MeUeha,  qu'elle  bat  dans  toute  sa  longueur  ; 
Batterie  Ve$ukhne;  elle  s'appuie  sur  une  ligne  de  retranchements 

de  1,500  mètres  d'étendue,  et  s'éièye  sur  la  cAte  ouest  de  la  cale  de 
la  MeUeha,  qu'eUe  défend  en  croisant  ses  feux  avec  la  batterieVestrem» 
placée  en  face  (8  canons). 

f   La  partie  occidentale  de  l'tle  de  Malte ,  bordant  le  canal  qui  lasèpare 

de  l'tle  du  Cumin,  est  défendue  par  les  fortifications  ci-après  designfces» 
dont  le  prolongemait  a  lieu  vers  le  sud-ouest  : 
.    Tour  de  Harac  (2  canons); 

Batterie  E  spinasse  (8  canons); 
.   Redoute  Louviers; 

Redoute  de  la  Canière^  ou  Crivetti; 
Batterie  Vendâme  (16  cancuas); 
Redoute  HossUiet,  ou  Esceiart; 
Redoute  Ta  Wied  Mussa,  ou  Spada; 
Batterie  Ta  Wied  Mussa,  ou  Steoin-Baudevilie. 

,  Ces  divers  ouvrages  sont  protégés  par  le  fort  de  Sainte-Agathe,  situé 

entre  la  batterie  Stevin-BaudeviUe  et  la  redoute  Fedeau,  à  l'embran» 

cbement.des  routes  qui  conduisent,  d'une  part>  de  la  cale  Gerkeva 
i  ceUe  de  la  MeUeha,  et  d'autre  part  aux  tours,  redoutes  et  batteries 
placées  en  face  de  l'tle  du  Cumin. 

La  cAte  qui  s'étend  vers  le  sud  depuis  la  cale  Cerkeva  jusqu'à  la 
pointe  de  Benisa,  dans  l'est,  ne  présente  aucune  fortification,  ses  escar- 

pements à  pic  lui  servant  de  défense  naturelle  ;  mais  à  partir  de  Benisa» 

et  en  suivant  la  côte  de  l'Ue  de  Test  à  l'ouest  jusqu'à  la  pointe  de 
fiicasoli,  on  retrouve  la  chaîne  des  points  fortifiés,  qui  sont  : 

La  tour  de  Benisa^  à  la  pointe  qui  porte  ce  nom,  et  qui  forme 

l'entrée  de  la  cale  de  Marsa-Scirocco  (4  canons); 
Un  retranchement  à  la  pointe  de  Benisa ,  d'environ  600  mètrea 

d'étendue ,  et  rattachant  la  tour  de  Benisa  à  la  batterie  Balbani  ; 
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Ja  iflflme  Bemmh  on  BManif  à  la  pointe  qni  fonne  rentrée  de « 

la  cale  Franca  (8  canons); 
La  redoute  d$  Cala  Franca,  ou  Du  Frenay,  au  fond  de  la  cale  Franca; 

Le  fort  Figueras,  sur  la  langue  de  terre  d'Elminiechy  à  Feutrée  de 
la  cale  Franca;  il  est  couvert  par  une  ligue  de  retranchements 

de  1 ,400  yards  (1 ,294  mètres],  et  défend,  en  même  temps  que  la  bat- 

terie Balbani,  avec  laquelle  il  croise  ses  feux,  la  cale  Franca  et  l'entrée 
du  port  de  Marsa-Scirocco  (8  canons); 

La  tour  Spinola,  ou  Berzei,  au  fond  d'une  anse ,  se  lie  aux  re- 
tranchements du  fort  Figueras  ; 

La  batterie Pinio,  ou  Gzira,  après  la  tour  Spinola  (8  canons); 
La  redoute  Saùu4jeorge$  au  fond  de  Tune  des  cales  de  la  baie  de 

Marsa-jScirocco  ; 
La  batterie  FereUi,  ou  de  la  Cayenza,  au  fond  de  la  plus  grande  des 

deux  cales  de  la  baie  de  Marsa-Scirocco  (10  canons); 
Le  fort  Saint-Lucien,  construit  en  1 610  sous  le  magistère  du  grand- 

mettre  Yignacourt,  et  situé  à  la  pointe  de  Marnisi,  qui  partage  le  port 

de  Marsa-Scirocco  en  deux  cales  (6  canons); 
La  redoute  de  Vendôme,  de  KraiU  ou  du  Juif,  au  fond  de  la  seconde 

cale  de  Marsa-Scirocco  (12  canons); 
La  redoute  del  Fango,  ou  de  Vami,  au-dessus  des  Salines,  sur  le 

revers  de  la  colline  de  della  Mare,  en  face  du  fort  Saint-Lucien,  avec 
lequel  elle  croise  ses  feux  ; 

La  batterie  Yielgra,  ou  Zondadari,  entre  la  redoute  del  Fango  et 
la  pointe  de  la  colline  de  della  Mare  (8  canons); 
.  Le  retranchement  de  Tumbrel ,  qui  se  prolonge  de  la  pointe  de  la 
della  Mare  à  la  pçinte  de  Tal  Bia,  sur  une  étendue  de  1,800  yards 
(1,663  mètres); 

La  tour  de  Saint-Paul,  à  la  pointe  de  Schawopologan,  protégée  par 

une  ligne  de  retranchements  de  390  yards  (360  mètres)  d'étendue  ; 
La  batterie  de  Ricama,  ou  Du  CluseaUf  sur  la  cale  de  Saint-Thomas» 

qu'elle  protège  (7  canons); 
Unretranchement  au  fond  de  la  cale  de  Saint-Thomas ,  de  500  mètres 

d'étendue  ; 
La  tour  de  Saint-Thomas^  en  face  de  la  batterie  Du  Cluseau ,  de 

l'autre  côté  de  la  cale  de  Saint-Thomas  (6  canons); 
Le  fort  de  Saint-Thomas ,  élevé  en  1614 ,  sous  le  magistère  du 

giandHnaltre  Yignacourti  à  la  pointe  de  la  langue  de  terre  qui  sépare 
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Il  eale  de  Saint-Thomaa  de  la  cale  de  Hana-Seda  (91  eanoM); 
La  tour  de  Zoncar,  placée  à  la  pointe  opposée  à  celle  oè  esl  aaais  k 

ffmt  Saint-Tlionias,  crote  ses  feox  avec  ce  fort,  et  défted  Tert^ 

cale  de  Mana-Seala;  des  retrandieiiieiits  de  700  mètres  d^élaidiie 
garniagent  le  fond  de  cette  cale  et  la  eéte  oAs*âè?ela  farardeZonaor} 

«Mitre  Tignacoort»  à  Blata  et  Baydlia,  en  face  de  Gasai  Ziàbar  ; 
Xea  reiranehemenJU  de  GharnUk,  qui  ont  trois  qoarta  de  aflto 

f  lf387  mètres)  d'étendue,  et  garnissent  la  côte  dépote  la  toor  dïn- 
nandor  jusqu'au  fort  de  Bicasoli. 

GfOZB.  —  Le  seul  outrage  fortifié  que  Ton  troufe  dans  Matérieur 
4a  €roae  est  le  cMteau,  situé  sur  un  lieu  éiefé,  à  peu  près  au  centre 

de  rtle,  et  qui  occupe  atee  ses  dépradances  une  étendue  d*nn  quart  éa 
mille  carré  (462  mètres  cairés).  Riti  par  les  Grecs,  peul^tre  par  les 
Phéniciens,  ruiné  par  le  temps  rt  par  la  main  plus  destmctife  des 
iiommes,  il  fut  reconstruit  dans  le  siècle  dernier.  A?ant  que  tea  cAtes 
taaent  défendues  par  des  tours  et  des  retranchements,  les  habitants  du 
Goze  étaient  obligés  de  se  retirer  chaque  soir  dans  le  chftteau,  pour 
iTy  mettre  à  Tabri  des  coiairesbaibaresques  qui  dâNnrquaientsommt 
ia  nuit,  enlevant  et  tndnant  en  esdavage  tous  ceux  qui  coachaienC 
Imprudemment  ihms  la  campagne.  Ce  château,  auqud  on  monte  par 
«n  chemin  incfiné  tracé  en  spirrie  autour  du  rodier,  était  autrefois  ta 
demeure  du  gouverneur,  qui  habitait  le  palais;  mais  le  gouverneur 
«ctud  a  tran^KHrté  sa  résidence  dans  une  joKe  habitation  près  le  fort 
Chambray,  qui  renferme  la  garnison. 

Si  nous  suivons  le  littoral  du  CSoie,  comme  nous  avons  fUt  piéoé» 
éemment  pour  Ifle  de  Malte,  en  partant  de  Test,  marchant  vers  le 

nord  et  tournant  à  l'ouest,  puis  au  sud,  nous  trouverons  : 
Ltfmi  Ckernitragf  dont  le  baflS  de  ce  nom  jeta  les  fondements  è 

aes  IMs  en  1 749 ,  et  que  r Ordre  de  Sai  nt-Jean  de  Jémssiem  fit  adiever. 

li  défend  l'entrée  du  port  Migiar  en  croisant  ses  feux  avec  : 
La  tour  Migiar,  placée  au  fond  du  port  (6  canons) ; 

Le  fort  Sainê-Martin,  entre  Bobi  GÏium  et  Uyed  el  Bujes,  et  qui 
croise  ses  feux  avec  les  deux  fortifications  précédemment  dtées;  il 

fet  construit  en  1605  par  le  grand-mattre  Garzès,  pour  défendre  le 
canal  entre  le  Goze  et  le  Cumin,  en  même  temps  que  les  abords  de 
tes  deux  lies  (  17  canons  )  ; 

LaredouJte  et  Za  haUerie  Cala,  au  nord,  dans  la  direction  ém 
Kotre-Dame-de-Ia»Gale  ; 



JBmlmarNême,  eneore  phs  M  nord,  et  fc  la  pointe  Ai  cap  Blbir 
(2  canons); 

La  baHeriô  de  Nném^  éonrioant  ht  odBne  FmSen  et  b  'eale 
Barata  (  &  canoi»)  ; 

la  ftiouiê  Randa,  qui  ̂ appnie  sar  la  batterlo  Hadw,  et  iQ 
fioioDge  autour  de  la  caie  Bamia,  dan^une  étendue  de  1,500  mètres 
{5  canons); 

Jta  hatkriê  Seiarra,  sur  une  langue  de  terre  qui  s'afance  daua  la 
^ede  Barala,  qu'elle  {M-etégeconcurrerament  avec  la  redoute  Bankt 
•et  ta  batterie  Nadur  (  6  canons)  ; 

La  tour  de  Morsa  el  Fama,  à  ta  pointe  de  ta  tangue  de  terre  qpi 
sépare  ta  cale  Forno  et  la  cale  de  Bamh.  La  tour  de  Hana  défend 

•ces  ideux  anses  en  eroisBiit  ses  feux,  d'une  part,  arec  la^  battefta 
H aduTy  d'autre  part  avec  la  batterie  de  €oIa  Saffi'a  ; 

La  rdiomh  Sami^Faal,  d'enthron  fùO  mètres  d'étendue,  phcfe 
dans  un  angle  rentrant  de  la  cale  ei  Forno,  et  près  ta  route  qui 
conduit  à  ta  tour  Marsa  d  Fmmo  à  la  baMerie  Sdarra ,  à  Sriiofr^BMaB 
et  à  Casai  Scicarra  ; 

Laredoaie  cb  ifmrm  d  Famô,  élevée  par  le  grandnattre  Tljgmh 

eourt  ;  etie  s'appuie  k  ta*  redoute  Saint-Paul,  et  eontanme  toute  la 
«aie  Forno  jusqu'à  la  redoute  de  Cota  Saffra,  ufee  laqueSo  èHoae 
J!e;  son  étendue  est  de  1,Q0&  nièbes  ; 

La  rtdtnOe  de  Cola  Soffra,  à  h  peinte  Ai  oap  dé  ee  nom;  efc 
4tfené  rentrée  de  ta  cale  et  Forno,  eu  eroisaDtseafÎMBL  oveeltfour 
de  M  arsa  el  Forno  ; 

Le  reiranekemetU  Jfufrf  el  Bakar,  de  069  mèliwd^élMlitet  dans 
te  fand  de  ta  cata  de  Seintfaul  ; 

LahaUeried  CU« JMda^anpted  de  h  oaDfaieéa  oeMB,«IÌ 
renlrte  de  ta  catedeSdal  Paul,  qtftMegaide; 

i:«f«dMie5eûic«uî,aniàaiitdeteooIliueBaldat  et  sur  Ici  Boidl 

de  ta  cale  Sctadui,  qu'elfe  domitte  de  son  tea. 

A  partir  de  celte  redoute  jusqu'à  ta  cato  Sdlendlv  on  m  lemutra 
pini  de  fortiftcalions.  La  c6te  n'est  plus  qu'im  rocher  taUlé  à  pic,  qui 

a  depuis  13  mètres  (vers  la  saline  de  l'Horloger  )  jusqu'à  50  mètrei 
d'élévation, 

La  tour  Sctlendi,  à  l'extrémité  de  ta  colline  Bajudda,  et  à  l'entrée 
de  ta  cale  Scilendi,  dont  die  défend  les  iqiproches. 

De  ce  point,  le  rocber  taillé  à  pic  reparaît  jusqu'au  Cwt  GhambFayy 
et  l'on  ne  trouve  dans  l'intervalle  aucune  fortification. 
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Guimi*— Les  forUfications  de  rtie  da  Cwiìb  coorirtent  éum  «n 
fortt  uoe  batterie  et  une  redoute,  situés  : 

Le  fori  »  à  la  pointe  sud  de  l'tle;  il  fut  construit  en  1618  par  le 
grand-mattre  Vignacourt»  sur  les  plans  et  sous  la  direction  d'nn  re* 
ligieux  maltais,  firère  Victor  Gassar,  pour  protéger  la  cale  du  Cumin 

et  l'un  des  bras  du  canal  qui  sépare  Ttle  de  Malte  de  Ttle  du  Gme 
(16  canons); 

La  batterie,  à  Test,  et  à  la  pointe  de  Kemma,  d'où  die  bat  le  pas- 
sage entre  Ftle  du  Cumin  et  Ttle  de  Malte;  elle  fait  sur  ce  point  un 

feu  croisé  avec  la  batterie  Espinasse  et  les  redoutes  LouTÎers  et  Cri- 
Telli,  di4K)séesen  face  surlacéte  de  Malte; 

La  redoiOe,  sur  le  bord  occidental  de  la  cale  de  Sainte-Marie,  pla- 

cée sous  son  canon. — Cette  redoute  étend  jusqu'au  canal  qui  sépare 
l'tle  du  Cumin  de  l'tle  du  Goze  le  feu  de  sa  batterie,  qui  se  a*oise  sur 
ce  même  canal  avec  les  feux  dufort  Saint-Martin  et  de  la  redoute  Cala. 

Les  nombreuses  fortificationssur  lesquelles  nous  venons  de  jeter  un 

coup  d'œil,  dans  les  trois  lies,  étaient,  du  temps  de  l'Ordre,  parfaite- 
ment entretenues,  et  armées  de  2,000  pièces  en  br<Hize  de  diSërents 

calibres.  Dans  les  tours  au  bord  de  la  mer,  veillaient  des  gardes  diargés 

de  signaler  rapproche  des  bâtiments  suspects ,  ainsi  que  les  débarque- 
ments des  mnemis.  Les  signaux  étaient  répétés  dans  toutes  les  tours 

et  dans  tous  les  casaux  par  un  corps  de  ̂ mie  établi  i  cet  eSèt,  et 
ttffdé  la  Deifna  :  par  ce  moyen ,  la  prompte  défense  de  toute  la  o6te 
était  assurée,  car  en  peu  de  minutes  les  nouvelles  parvenaient  à  La 
Valette,  où  étaient  réunies  les  forces  de  terre  et  de  mer. 

Depuis  que  ces  tles  ont  passé  sous  la  domination  anglaise,  la  Deima 
a  été  supprimée,  et  la  garde  des  côtes  confiée  au  régiment  maltais; 

mais  les  batteries,  les  tours ,  les  retranchements  ont  cessé  d'être  en- 
tretaïus,  et  la  plupart  de  ces  ouvrages,  considérés  comme  inutiles  » 
sont  tombés  ou  tombent  en  ruine.  Les  fortifications  reconnues  in- 

dispensables à  la  défense  des  cités,  et  principalement  des  ports»  par- 

ticipent seules  aux  réparations.  L'armement  en  btome  vendu  aux 
Maltais ,  et  fondu  par  eux  pour  en  faire  des  cloches ,  a  été  remplacé 
par  950  pièces  en  fer,  dont  500  seulement  montées ,  garnissent  les 

batteries  tournées  vers  l'entrée  des  ports  ̂  

*  Parmi  ces  pièces,  on  remarque  dans  Tune  des  batteries  da  fort  Saint-Elm^ 
deux  obosiers  de  64,  de  rmeniion  da  général  Miller. 
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EDln,  comme  dernière  précaation  de  défense ,  l'Ordre  avait  fait 
établir  des  fougasses  sur  tous  les  points  du  littoral  des  trois  tles,  re- 
Qonnns  les  phis  &?orible8  pour  opérer  un  débarquement. 

lÀeux  de  iAarfttemmt. — ^Les  cétes  de  ces  tles  étant  abordables , 

si  ce  n'est  dans  la  partie  méridionale,  rendue  inaocessible  par  de  bauta 
rodiers  taillés  à  pic  dont  on  a  parlé,  nous  donnerons  ici  l'indication 
des  points  les  plus  propices  pour  opérer  un  débarquement. 

Maltb. — Cale  de  Saint- Julien ,  de  4  à  2  brasses  d'eau; — cale 
Saint-Georges  »  3  brasses  ; — de  la  tour  de  Sain^GeoI|;es  jusqu'à  la 
jyremière  pointe  de  terre,  6  brasses  ; — de  cette  pointe,  en  longeant 

la  còte  jusqu'à  la  cale  de  la  Madeleine,  de  5  à  2  brasses;— entrée  de 
la  cale  de  la  Madeleine,  de  7  à  8  brasses; — cales  de  Saint-Marc  et  de 
Benhorat,  de  6  à5  brasses;  de  la  pointe  de  Koura  au  port  Saint-Paul, 
cinq  endroits  avec  bon  fond,  de  6  à  2  brasses; — cale  Mistra  dans  lé 
port  Saint-Paul,  dangereuse  lors  des  vents  du  midi,  de  4  à  2  brasses; 

—la  cAte  qui  fait  face  à  l'tle  Salmone ,  bon  fond  ; — après  la  tour 
Banadi,  de  6à  5  brasses; — cale  de  la  Melleha,  en  plusieurs  endroitSt 

de  18  à  3  braases  ;  — ^le  la  pointe  de  la  cote  qui  fait  face  à  l'tle  du  Cumin, 
jusqu'à  la  cale  Cerkeva,  5  brasses; — à  l'entrée  de  l'tle  de  Folfonat 
passage  pour  les  vaisseaux,  ancrage  avec  bon  fond,  à  trois  milles  en 

deçà  de  l'tle,  point  trè&-propice  pour  un  débarquement; — à  droite  de 
la  pointe  de  Benhisa,  fond  de  sable  de  6  à  4  brasses;  au  fond  de  l'anse 
de  Marsa-Scirocco ,  monillage  spacieux  et  bon ,  mais  dangereux  lors 

des  coups  de  vent  d'est,  au  milieu  de  l'anse,  de  23  à  22  brasses;-— 
dans  l'anse  qui  est  sous  la  chapelle  de  Saint-GeorgeSt  de  6  à  5  brasses;— 
entre  la  pointe  de  la  della  Mare  et  la  petite  tle  Itacca,  8  brasses;— 
dans  la  cale  de  Saint-Thomas;  de  5  à  2  brasses  ;  —  dans  la  cale  de 
Marsa-Scala ,,  de  6  à  5  brasses; — à  la  pointe  de  Zoncor,  de  13  à 

10  brasses  ;  — depuis  la  pointe  de  Zoncor  jusqu'à  Ricasoli,  de  8  à  5 
braases. 

GozB. — ^Le  port  Migiar,  du  c6té  du  Cumin;  les  deux  anses  près  le 
fort  Saint-Martin;  la  cale  de  Ramla,  sous  Saint-Biaise ,  la  cAte  entre  la 
batterie  Sciarra  et  la  tour  de  Marsa  el  Forno,  sont  despoints  propres 
&  un  débarquement. 

CcMiM. — ^Sur  la  còte  qui  fait  face  au  Goze ,  de  16  à  9  brasses;— 
à  la  cale  Sainte-Marie,  de  10  à  9  brasses. 

Propriéiéê  bdlies, — ^Les  propriétés  bâties  dans  les  trois  tles  se 
disent  en  cités  ou  villes,  et  en  casaux  ou  villages. 



€9  nânÊtiiitk* 

Halte  ...  a    6    dtés    et  S2  casaox. 
Goxe  .    •    •         2                     6 
Cmnia  •    .    «         »                      1 

En  tout  •  •  •  •  8  cftës  et  29  casaux  »  dont  nom 
alloDS  parler. 

Malte.— Citi  YàletU. 
Malte  YBDait  de  soutenir  un  siège  que  la  multitude  et  la  foreor 

des  assiégeants,  le  petit  nombre  et  la  yaleur  héroïque  des  assiégés , 
80US  les  ordres  de  La  Valette,  ont  rendu  à  jamais  mémorable.  Le 

grand-mattre,  craignant  d'ayoir  à  soutenir  encore  tout  le  poids  des 
forces  ottomanes,  fit  tracer  sur  un  plan  que  Ton  crut  alors  dressé  par 
le  capitaine  Fr.  Laparelli ,  mais  qui  étdt  en  effet  Touvrage  de  La 

Valette  lui-même ,  les  murs  d'une  nouvelle  yille  dont  les  défenses 
pussent  mettre  l'Ordre  complètement  à  Tabri  des  attaques  de  ses ennemis. 

Les  ouvrages  commencèrent  en  1566  sur  le  mont  Sceb-e-Ras  (en 
«rrabe,  lieu  élevé  sur  (rautres)^  dont  le  choix  avait  été  déterminé  par 

sa  position  entre  les  deux  grands  ports;  mais  les  travaux  n'ayant  été 
achevés  qu'en  1571,  nUustre  défenseur  de  Malte  n*eut  pas  la  joie  de 
les  voir  terminés;  cette  satisfaction  était  réservée  à  son  successeur 
V.  de  Monte. 

Les  habitants  de  l'Ile,  de  tout  sexe  et  de  tout  Age ,  s'employèrent 
Volontairement,  maiâ  non  pas  gratuitement ,  à  la  construction  de  la 
Tille,  qui  devait  assurer  désormais  leur  défense,  accroître  leur  com- 

merce et  devenir  l'entrepdt  de  leurs  richesses. 
Bosio  nous  apprend  *  que  le  nombre  des  ouvriers  était  de  8,000 

et  la  dépense  de  2,000  écus  (4,000  fr.  par  jour);  or,  les  travaux 

commeucès  en  1566  n'ayant  été  achevés  qu'en  1571, 0  s'ensuivrait, 
en  supposant  la  dépense  et  le  nombre  des  ouvriers  toujours  les  mêmes 
pendant  ces  cinq  ans,  que  la  dépense  annuelle  aurait  été  de  730,000 

écus  (1,460,000  francs*),  et  la  dépense  totale  de  3,650,000  écus 
(7,300,000  francs). 

Quoiqu'il  en  soit,  la  nouvelle  ville  prit,  par  un  décret  du  conseO , 
le  nom  de  La  Valette,  et  l'usage  étant,  en  Sicile,  de  joindre  une  qua- 

*  Ittoria  della  Santa  Jteligione  e  Melixîa  di  San  Giovani  Gerosolimitano^ 
a  vol.  in-fol. 



Vfieallkm  m  Mm  de  diaqu  Tille,  on  loi  oonféra  réplOièle  de  €mi- 

Kmmm,  d'ai»rèsIeTimeiprnii6  per  8011  fbiidalear. 
Le  Valette,  dont  so»  avenedifà  frft  comiiMn  ta  toftiBeatlons,  e 

trois  portes;  sayoîr: 

ÎAfarêê  BayàUf  dite  anuBl  porte  de  Terre,  petoe  qe^éBe  tfosvre 
eur  les  larges  fossés  qui  la  sépûent  de  la  FlMiane,  et  eoeduit  dane 
rintérieurderile; 

LàpÊftedê  la  Mmim^  tenmée  Teis  le  grand  port; 

La  porfe  £fe  if ars»*if«ie8t,  par  oà  Ton  se  rend  an  port  de  QoaraiH 
teine. 

'  Elle  est  divisée  en  21  rues,  dont  10  tmgitodinales  et'll  transrer-^ 
sales,  toutes  spacienses,  tirées  an  cordeau,  et  arec  des  trottoirs.  Elles 
étaient  pavées  de  larges  pierres  plates  et  carrées,  mais  on  vient  de 

soiistitaer  à  ce  système  de  pavage  ceW  de  Mao*Adam  r  La  nie  princt» 
pale,  assise  sur  la  créte  da  mont  Sceb-e-Ras,  partage  la  ville  en  deux 
parties  égales,  et  paroeart  une  sniftce  plane  depuis  la  porte  Royale 

jusqu'à  la  place  du  Palais,  (f  oà,  par  une  descente  lapider  eUe  con* 
doit  m  fort  Saint-Elme.  Toutes  les  autres  mes  feraveneot  ma  tenrain 

plus  on  mobis  inégal,  etiriusieurs  d'entre  elles  ne  sont  point  pratica» 
blés  aux  voitures.  Les  oomraunicatîens  pour  les  piétons  y  sont  éta* 

blies  au  moyen  d'escaliers  larges  et  doux ,  de  tonte  la  largrar  de  la 
Toie  publique,  ce  qui  n'empêche  pas  la  montée  on  la  descente  d'ètie 
fatigante,  en  raison  de  retendue  du  parcours.  La  me  de  Sainte-Ursule 
descend  et  se  relève  en  formant  une  courbe,  au  fond  de  laquelle  les 

allants  et  les  venants,  vus  de  l'extrémité  qui  touche  à  la  place  de  la 
Reine,  ressemblent  à  des  pygmées..  Le  roc  étant  fort  tendre ,  il  eût 

été  pourtant  facile  d'en  aplanir  la  surface;  il  ne  parait  pas  qu'on  y 
ait  songé. 

La  cité  Valette  a  plusieurs  places,  parmi  lesquelles  nous  citerons 
la  place  du  Pidais,  laquelle  sert  de  promenade  publique ,  et  peut  le 

disputer,  sous  le  rapport  de  l'étendue  et  des  édifices  dont  elle  est  or- 
née, aux  plus  belles  places  des  villes  de  second  orAre  en  Europe. 

La  place  du  Palais  n'est  pas  la  seule  promenade  que  possède  la  cité 
Valette.  Il  faut  aussi  compter  comme  telle  une  esplanade  appelée  la 

Grande  Baraque,  située  près  l'auberge  de  GastHle,  sur  le  bastion  de 
Saint^Jean,  au-dessus  de  la  batterie  dite  de  Sdui.  De  cette  prome- 

nade, qui  domine  le  grand  port,  on  jouit  d'un  coup  d'oail  qui  saisit 
l'Ame  de  ravissement  et  d*admiration. 



.  G*est  encore  i  la  Banque,  derrière  la  cofeue  qoi «nMOle  te 
tombeau  du  neveu  deû  MaîUand,  qu'il  faut  aeplaeer  pour  avoir  une 
id^  exacte  dei  tiavaux  de  fortifications  aécutéa  autour  de  la  cit& 
Valette. 

Le  bastion  au  milieu  duquel  ae  trouve  le  tombeau  du  man|aii 

d'fiasUngsest  au^  devenu  promenade  pubUque,  au  moyen  des  plan- 
tations qui  y  ont  été  flûtes. 

Les  maisons  sont  bâties  en  pierres,  et  ornées  de  balcons  couverts  ̂  

d'un  bon  effet,  dans  le  goAt  espagnol  ou  plutôt  italien.  Elles  se  com- 
posent la  plupart  d'un  rez-de-chaussée,  d'un  entresol ,  et  d'un  étage 

surmonté  d'une  terrasse ,  sur  laquelle  la  famille  se  réunit  pendant 
l'été,  à  la  nuit  tombante ,  à  la  manière  des  Orientaux.  Les  appai^ 
tements,  quoique  vastes  et  ̂ cieux,  sont  étouffants  dans  la  canicule  » 
par  suite  de  la  concentration  de  la  chaleur  solaire  sur  les  terrasses. 

On  ne  conçoit  pas  que  dans  un  pays  où  les  pierres  et  la  main  d'omvre 
coûtent  si  peu,  on  n'ait  pas  songé,  après  cet  inocmvénient  reconnu«  à 
surmonter  les  maisons  de  faites  à  angles  aigus.  La  distribution  n'en 
est  pas  mieux  entendue  :  tout  y  estsacrifié  à  la  représentation,  à  l'iqiH 
parât.  Chaque  maiscm  a  sa  citerne,  dans  hiqnelle  descendent  les  eaux 

de  pluie  recueillies  par  les  terrasses.  En  cas  d'insuffisance  ou  de  besirin  • 
ces  citernes  peuvent,  moyennant  une  l^[ère  rétribution,  recevoir  un 

supplément  d'un  immense  réservoir  public  alimenté  par  un  aqueduc, 
réservoir  qui  fournit  l'eau  aux  fontaines  publiques. 

Yolci  l'étendue  de  la  cité  Valette  : 

Suivant  Bosio  : t Cucnit.    •    • 
Snperficie .    . 

2,010  cannes, 

148,885     id. 

0,8040  beetares. 

59,5540      id. 

Saivant  Abda  *  : t Longnenr.    . 

Largeur.  • 

1,500     id. 
380     id. 

0,6000      id. 

0,15i0     id. 

Soirant  Smith  *  : t Longaeor  •    • 
Largeur.  .    • 

1,075  yards, 

700      9 

999,300  mètres. 

646,800       » 

>  Bosio  et  Àbela,  tous  deux  cheraliers  de  Malte,  écriwent  l'histoire  de  leur 
Ordre.  Noua  ayons  dit  le  titre  de  l'ouvrage  du  premier.  Le  livre  d' Abela  est  intâr lulé  :  Malta  illustrata. 

*  Capitaine  de  la  marine  royale  britannique,  chargé  par  TÀngleterre  de  faire 
l'hydrographie  de  la  Méditerranée. 



CUé  FMena.  Le  fevbonrg  qai  tient  à  la  cité  Valette  \  et  ayec  la^ 
4pidle  il  eomaaniqiie  par  la  porte  Royale,  fut  bâti  sous  le  magistère 
de  don  Manoel  Yilhena,  dont  il  porte  le  nom;  néanmoins,  on  le  dé- 
«gne  plus  ordinairement  sous  le  nom  de  Floriano. 

Cette  cité  a  qnatre  portes  :  l'une  s'ouvre  sur  le  grand  port ,  la  se- 
conde sur  le  port  de  Qiuurantaine;  la  troisième,  dite  parte SmfUe^Anne^ 

4x>nduit  dans  Fintérieur  de  l'Ile,  ainsi  que  la  quatrième ,  dite  porte dee  Bcmbeê. 

Indépendamment  de  la  place  Sainte-Anne ,  à  laquidle  une  jolie 

lontMne  sert  d'ornement ,  on  a  ménagé  entre  le  faubourg  et  les 
fortifications  de  la  cité  Valette  une  esplanade  nécessaire  pour  le 

dégagement  du  front  de  La  Valette,  et  où  s'exercent  les  troupes  delà 
garnison. 

Les  maisons  sont  terrassées  et  ornées  de  balcons  comme  celles  de 

La  Valette.  Il  y  a  un  couvent  de  capucins  fondé  en  1584 ,  et  situé 
dans  une  position  admirable. 

La  cité  Vilhena  a  675  yards  (  624  mètres  )  de  largeur  sur  280  yards 
(St59  mètres)  de  longueur. 

au  Victùrieuee.  Précédemment  appelée  le  Borgo^  cette  cité  qui 

fat  la  première  habitation  de  l'Ordre  à  Malte,  est  au  sud  du  chftteau 
Saint-Ange,  dont  elle  est  séparée  par  un  fossé  constamment  rempli 

d'eau;  elle  est  bâtie  sur  une  langue  de  terre  qui  s'avance  dans  le  grand 
port  vers  la  cité  Valette. 

Les  rues  sont  irrégulières,  inégales ,  étroites  et  pavées  de  petites 
lierres.  On  trouve  dans  cette  cité  un  couvent  de  bénédictins ,  qui 

remonte  au  règne  de  Trajan  (  deuxième  siècle  de  l'ère  chrétienne), 
et  trois  couvents  de  religieux  de  l'ordre  de  Saint-Dominique,  de  Saint- 
François  et  des  carmes;  Indépendanunent  de  la  paroisse  de  Saint* 

Laurent,  qui  fut  l'église  conventuelle  de  l'Ordre,  depuis  son  entrée 
en  possession  de  l'tle  jusqu'au  jour  ou  le  couvent  de  ce  nom  fut  trans* 
féré  à  La  Valette,  cette  cité  a  plusieurs  autres  églises,  dans  l'une  des* 
queDes  on  montrait,  avant  qu'elle  ne  s'écroulât,  l'épée  et  le  chapeaa 
^da  grand-maftre  La  Valette.  Sur  le  quai  se  trouvent  les  cales  qui  ser- 

vaient de  diantier  pour  la  construction  des  galères  de  l'Ordre. 
La  longueur  de  la  ville  est  de  650  yards  (601  mètres);  sa  largeur 

moyenne  de  225  yards  (207  mètres), 

CiiéLa  Sangle^  à  laquelle  on  donne  aussi  le  nom  de  VHe.  Elle  s'a< 
tance  dans  le  grand  port  vers  la  cité  Valettei  sor  une  langue  de  tem 



faraHèie  è  la  die  Yictorieitte,  d;  sépare  le  port  des  Galires  do  port 

namméaubrefòiB  d»  Franca».  La  Sangle  tt'èUft  qa^n  fraboorg;  ■ 
Alt  angmenté  et  fortifié  par  le  gnRKkmattre  Claude  de  La  Sangle,  dont 

elle  prit  le  nom  avee  Tépithète  A* Invitta;  die  nérita  ce  glorieai  so»* 
aom  paioe^oe^  lois  da  siège  de  Mdte  en  1565,  ses  faaUtants  rea* 
lènnt  somda  à  tontes  les  offires  qiie  leor  firent  les  Turcs  pour  ébranler 

knr  fidélité  à  rOrdre  »  et  défendlreat  leurs  foyers  avec  on  rare  eonh 

rage. 
Elle  a  quatre  mes  longitudindes  et  douae  tratefersales.  Une  seule 

d'entre  ellea  est  pa:vée,  c'est  la  me  prindpale,  qui  est  spadense;  touCea 
les  astres  sont  étroites  et  inégales. 

Elle  renferme  trois  églises,  dont  mie  est  eollégiale.  Sa  largeur  eat 
de  850  yards  (785  mètres),  et  sa  longueur,  de  200  yards  (185 
mètres). 

CM  dmfkum^  nommée  aussi  Bunmia.  Elle  est  bfltie  au  pied  dé 
la  colline  de  Sainte-Marguerite ,  au  fond  de  Tanse  formée  par  les 

langues  de  terre  où  s'élèvent  les  dtés  Vidarieuse  et  de  la  Smngle. 
Elle  renferme  une  église  et  un  couvent  de  cannes  déchaussés,  et 

n'a  rien  d'aillenrs  qui  soit  digne  de  fiier  l'attention. 
Sa  longueur  est  de  550  yards  (508  mètres),  et  sa  laigeur,  de  400 

yards  (  370  mètres). 
Cité  FteîUe,  souvent  appdée  Gté  notalle^  et  quelquefois  aussi  M^ 

iltna,  dénomination  qu'elle  a  conservée  depuis^la  conquête  des  Arabes, 
qui  n'avaient  point  alorsd'autre  ville  dans  toute  l'étendue  de  Mdte.  La 
dté  Yidlle  est  au  centre  de  Ttle,  et  à  7  miHes  1/2  de  distance  de  Ln 

Valette;  die  oouroone  une  colline  qui  renferme  des  sources  abon- 

dantes, et  l'on  jouit  tout  à  la  fms  d'un  air  excdlent  et  d'une  vue  dé* 
licieuse. 

L'époque  de  sa  fondation  se  perd  dans  la  nuit  des  temps.  Elle  était 
anciennement  beaucoup  plus  étendue,  ainsi  que  le  démontrent  les 

nombreuses  mines  dont  elle  est  entourée.  On  a  dit  la  raison  qui  en- 

gagea les  Sarrasins  à  en  resserrer  l'enceinte. 
Cette  cité  n'a  qu'une  seule  porte  tournée  au  midi,  garnie  de  tours 

et  protégée  par  un  pont*leiFÌs;  ses  rues  sont  étroites ,  irrégulières  et 

-pavées  de  petites  pierres.  Toutes  les  maisons  y  sont  terrassées  et  gar- 
nies de  balcons,  suivant  l'usage  adopté  dans  le  pays. 

'  La  dté  Yidlle,  qui  couvrait  autrefois  une  superficie  de  5,856  hec- 

\f  n'occupe  ̂ us  aujourd'hui  que  2,600  hectares. 



nrAx»xiQinu  ffl 

EahfUo^Ofitmìmwtg  de  la  cité  YîeOle  ett  bemcwf  plus'vasbe  e| 
|ilu8  peuplé  que  la  ville  même;  ses  ni»  soot  irrégulière»  et  oen  pa» 

Yées.  U  renferme  un  grand  nombre  d'églises ,  parmi  lesquelles  on 
cite  la  paroisse  de  Saint-Paul ,  où  cet  apôtre  prêchait  et  donnait  1# 
b^yptèmOf  et  un  couvent  de  dominicains  parfaitement  situé. 

Cmaux  ou  villages.  L'historien  Abela  fait  mention  d'une  lettre 
écrite  parle  roi  Ferdinandàson  ambassadeiu'  à  Rome  le  15  mai  1514» 

et  fournissant  la  preuve  qu'il  existait  alors  dans  l'Ile  de  Malte  phia 
de  soixante  aidées  ou  casaux.  Aiyourd'hui,  on  n'en  cooqrte  phis  que 
Yjogi-deux  »  savoir  :  Zabbar  •  Zeitun  »  Asciack ,  Tarscien  »  Gudia , 
Quercop,  Zorrick»  Krendi ,  Mikabha ,  Loca ,  Paola  »  Kurmi ,  Zebng  f 
Siggevi,  Dingkli,  Attard,  Lia»  Balzan»  Bircarcara,  Ghargur,  Nasciar 
etMosta. 

Ces  villages  ne  ressemblent  en  rien  aux  villages  du  continent,  qui 

en  possède  peu  d'aussi  bien  bâtis,  d'aussi  étendus.  Sous  ces  deux  rap^ 
ports»  les  caseux  sont  comparables  à  nos  bourgs,  et  même  à  quek- 
queamnes  de  nos  petites  villes  ;  toutes  les  maisons  sont  constniitea 

en  pierres,  terrassées  comme  dans  les  cités  de  l'tle ,  et  on  y  trouve 
des  églises  qui  ne  seraient  pas  déplacées  dans  nos  grandes  villes. 

Les  casaux  les  plus  remarquables  sont  :  Zabbar,  aoquel  le  grand* 

mettre  Hompesch  a  donné  le  nom  de  cité;  Zeîtuo ,  fondé  par  de^^ 

eiliens;  Tarscien,  où  Ton  suppose  que  s'établirent  lés  Carthagiooia 
lorsqu'ils  abordèrent  dansTtle,  Zorrick»  qui  signifie  bleu  en  maltais» 
et  où,  par  une  coïncidence  motivée  sans  doute ,  tous  les  habitanCg 
ont  les  yeux  de  cette  couleur;  Luca,  peuplé  de  maçons;  Kurmi»  ou 
la  boulangerie  est  la  principale  industrie  des  habitants;  Naaciar»  dont 

les  habitants  furent ,  dit-on ,  les  premiers  à  embrasser  le  christia^ 
nisme;  enfin»  Mosta,  qui  fut  saccagé  par  des  corsaires  en  1526,  et 

dans  l'arrondissement  duquel  on  trouve  une  église  pittoresquement 
située,  dédiée  à  saint  Paul.  Auprès  de  Mosta  se  trouve  la  plaine  fa« 
mense  de  Bagadar  el  Blai^  4pns  laquelle  les  généraux  turcs»  après  la 

levée  du  siège  de  Malte»  en  1665,  plantèrent  l'étendard  royal  pour 
tenter  un  dernier  effort  et  ramener  au  combat  leurs  troupes  »  qui 
fuyaient  en  toute  h&te  vers  leurs  vaisseaux. 

Dans  rarrondiss|ment  de  Casai  Krendi  on  trouve  une  excavation 

conaidérable  appelée  Makluba ,  que  l'on  suppose  s'être  formée  par 
l'affaissement  du  terrain ,  et  qui  mérite  d'être  visitée.  Cette  exca^ 
vation»  en  forme  de  cône  tronqué»  a  environ  39  mètres  de  profondeur; 



Ti  STATISTIOini. 

le  diamètre  de  son  oovertiire  sopérieure  est  de  15  mètres;  sa  base  oa 
pian  inférieur  a  71  mètres.  Dans  ce  plan  inférieur  sont  plantés  des 

ubres  fruitiers  .et  des  vignes  qui  donnent  d'abondantes  récoltes.  En 
toici  la  raison  :  ces  plantations  sont  inondées  en  hiver  par  les  eaux 

pluviales  qui  se  précipitent  de  tous  les  lieux  environnants  dans  Yiaat- 
mense  cavité;  pendant  le  reste  de  Tannée  »  les  rayons  du  soleil  pé- 

nètrent dans  le  gouflOre  béant,  s'y  concentrent  et  le  transforment  en 
une  serre  chaude  souterraine. 

'  Indépendamment  de  ces  vingt-deux  casaux ,  on  trouve  i  Malte 
plusieprs  hameaux  florissants  et  les  ruines  de  beaucoup  d'autres;  l'tie 
possède  aussi  un  grand  nombre  de  maisons  de  campagne ,  dont  les 
plus  remarquables  sont  : 

Il  Boschetto,  le  bosquet,  créé  par  le  grand-maltre  YerdaU  et  aug- 
menté par  le  grand-mattre  Lascarù.  Il  est  à  8  milles  de  La  Valette, 

dans  l'arrondissement  de  Casai  Dinkli ,  et  près  de  la  dté  Vieille  ;  il 
fli'annonce  de  loin  par  une  espèce  de  château  flanqué  de  quatre  tours 
carrées ,  qui,  pendant  la  dernière  guerre ,  servaient  de  prison  aux 
Français  tombés  entre  les  mains  des  Anglais.  Le  jardin  est  planté 

d'orangers',  de  citronniers,  d'arbres  de  diCTérmtes  espèces,  formant 
des  avenues,  des  kiosques  et  de  coquettes  allées;  mais  ce  qui  rend  cette 
hi^Htation  plus  délicieuse  encore ,  ce  sont  des  sources  jaillissantes , 
dont  les  eaux,  habilement  ménagées ,  répandent  une  fraîcheur  que 

l'on  chercherait  vainement  sur  d'autres  points  de  l'tle.  En  1827,  le 
di&teau  et  le  jardin  furent  cédés  à  une  compagnie  anglaise,  qui  vou- 

lait introduire  à  Malte  la  culture  du  mûrier  et  le  tirage  de  la  soie. 
Mous  parierons  plus  tard  de  cette  entreprise  et  de  ses  résultats. 

Santo-ÂtUonio  ,  Saint-Antoine ,  dans  l'arrondissement  de  Casai 

Balzan ,  fut  créé  par  le  grand-mattre  de  Rohan  ;  c'est  actuellement 
la  maison  de  plaisance  des  gouverneurs  de  Malte.  Le  palais  n'a  rien 
cependant  de  remarquable  ;  il  se  compose  d'une  masse  de  bâtiments, 
de  dépendances ,  groupés  irrégulièrement ,  et  au  mUieu  desquels  les 

appartements  qu'a  fait  nouvellement  distribuer  une  dame  de  goût  ̂ 
font  seuls  exception.  Le  reste  ne  vaut  pas  la  peine  d'être  visité  ;  mah 
il  n'en  est  pas  de  même  des  jardins ,  véritablement  magnifiques ,  et 
pour  Fomement  desquels  les  quatre  parties  du^ponde  avaient  été 

mises  à  contribution.  On  y  comptait  plus  de  trois  mOle  ̂ eds  d'orali» 

*  Lamarqaise  de  Hastings. 
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gert  de  tontes  espaçai,  et  un  grand  nombre  déplantes  exotiques 
rapportées  pat  le  bailli  de  SolFren.  Les  orangers  subsistent  encore , 
snaia  la  plupart  des  plantes  étrangères  ont  disparu.  De  grandes  dalles 
carrées ,  parfaitement  unies ,  servent  de  pavés  aux  allées ,  parmi 

lesquelles  TaDée  qui  longe  le  palais  est  d'une  beauté  peu  commune  « 
Slalheureusement,  ce  jardin,  qui  faisait  l'ornement  de  Ttle  de  Maltei 
et  dont  Tandenne  réputation  attire  encore  les  étrangers ,  dépérit 
chaque  jour.  Son  entretien,  qui  aurait  dû  être  placé  sous  la  direction 

et  la  surveillance  d'un  professeur  de  botanique,  avec  une  assignation 
sufl9sante,  a  été  confié  à  un  jardinier  auquel  on  abandonne  le  produit 
en  compensation  de  ses  peines.  Or ,  celuinsi ,  consultant  bien  plutôt 

son  intérêt  que  l'intérêt  de  la  science  et  le  bon  goût,  transforme  peu 
à  peu  les  plates-bandes  en  jardin  potager ,  néglige  de  remplacer  les 

plantes  exotiques  perdues,  et  se  soucie  fort  peu  d'en  acquérir  de 
nouvelles. 

/£eont,  Ua  Lions,  Cette  habitation  est  à  Saint-Joseph;  elle  fut 
créée  par  le  grand  maitre  D.  Manoelde  Yilhena.  Après  le  Bosquet» 

après- Saint-Antoine  ,  dont  elle  est  un  diminutif,  cette  maison  de 

plaisance  est  la  plus  remarquable  de  l'tle.  Le  corps  de  logis,  placé 
sur  une  élévation  d'où  l'on  découvre  la  mer,  tout  à  la  fois  à  l'est,  au 

nord  etÂ  l'ouest,  est  d'une  architecture  simple,  mais  la  distribution 
intérieure  en  est  parfaite.  Les  jardins,  dont  les  allées  sont  en  mastic 

de  Pouzzolane,  sont  vastes  et  plantés  d'un  grand  nombre  d'orangers  ; 
Us  ont  éfé  dernièrement  ornés  d'une  grande  quantité  de  plantes 
exotiques  par  un  habile  amateur  d'horticulture  ' . 

Nous  mentionnerons  une  dernière  maison  de  campagne ,  celle  de 

Sttint'-Joseph ,  dont  les  jardins  ont  été  repeuplés  et  embellis  derniè- 

rement d'une  profusion  d'arbres,  de  fleurs  et  de  plantes  rares,  qui 
font  de  cette  habitation  un  délicieux  séjour  *• 

GozB.  —  L'ancienne  ville ,  porte  aussi  le  nom  du  château  dans 
lequel  elle  est  renfermée ,  et  que  nous  avons  mentionné  parmi  lea 

*  Le  général  Withmore,  alors  colonel  et  commandant  do  génie.  Cet  officier. 

d'une  banle  dîstÎDcUoo  aous  tons  lea'^ rapports,  occupa  cette  maiaoo  de  campagna, avec  son  intéressante  famille  pendant  tout  le  temps  que  durèrent  ses  fonctiona 

militaires  h  Sfalle.  A^is  lui,  cette  propriété  a  été  habitée  par  l'auteur,  qui  l«t 
céda  au  chefalier  Hankry,  ex-secrétaire  général  du  gouTcmement. 

*  C'est  à  sir  Hector  Greig,  actuellement  secrétaire  en  chef  du  gouverncment , 
et  à  ladr  Greig,  son  épouse,  que  Fon  doit  ces  embellissements,  images  fidèles  di^ 
bon  goût  et  de  la  grâce  parfaite  des  auteurs  de  ces  merveilles. 
I.  4 
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foiiiflcatfOM.  Ani  détÉUi  déji  donnés ,  nous  ̂ ioaterani  «pi'on  y 
trouve  une  ccdl^iBle  composée  de  sept  chanoine^  dont  le  rectenr  a 

le  titre  d'ardiiprètre ,  et  qn'elle  a  bon  dn  château  mi  faubourg 
appelé  Bobatto. 

Cité  Ckambrayi.  C'est  la  noorelle  TiUe  dont  le  baUli  de  ce  nom  fit 
tracer  le  plan  en  ITAS,  et  que  FOidre  fit  acherer. 

Lescasam  ou  villages  de  llle  dn  Goie,  dans  laquelle  Tair  est  fort 

sain  et  la  campagne  d'un  aspect  tvès««srié 9  août  au  nombre  de  six: 
Gfaarb,  Nadur»  Sdagra,  Sannatt  Soimdda«  Zebng. 

Dans  rairondissement  de  ce  dernier  casai  se  troure  la  saline  de 

niortogar  *  dont  rétablissement  a  donné  lieu  à  un  phénomène 

rapporté  par  HouH  *  et  Boisselin  K 

L'Ue  du  601a  ne  possède  aucune  maison  de  plaisance  remarquable» 
Quant  aux  jardins»  les  plus  agréables  sont  situés  autour  des  coilinea 

de  Nadur  et  Sciagra ,  d'oà  jaillissent  plusieurs  fontaines  abondantes. 
CnaoN.  •--•  La  petite  fle  du  Gumia  ne  possède  qu'un  casai  ouplutAt 

un  hameau,  situé  à  la  cale  de  Sainte-Bfarie. 

Quel  qu'ait  été  notre  désir  d'établir  d'une  manière  rigoureuse  le 
nombre  de  feux  contenus  actuellement  dans  chaque  Tille  et  village 

des  trois  Des,  nous  n'avons  pu  obtenir  d'autres  renseignements  sur 
ce  sujet  que  ceux  publiés  par  Âbela^  en  1667;  nous  avons  suppléé 

autant  qu'il  a  été  en  nous  à  ce  défaut  de  documents,  en  calculant  lea 
feux  d'après  la  population  actuelle,  à  raison  de  cinq  individus  par  feu. 
On  trouvera  le  r^ultat  de  ce  travail  dans  le  tableau  suivant,  auquel 

nous  avons  ajouté ,  d'après  des  données  empruntées  à  l'ouvrage  de 
Bosio^,  le  même  calcul  pour  l'année  1530 ,  époque  où  l'Ordre  de 
Salntnlean  prit  possession  des  trois  tles. 

>  Voyage  pittoreêque  aux  Umdê  SUUb,  de  LipeKTiêt  de  MoUê^ 
'  Malie  OÊteimmê  <f  modariM. 
*  Loeo  ciUl.  tetoria  deUa  Santa  reUgiane,  ete. 
«  Loeo  dut.  Malia  Ulutfrata. 
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n  lésulte  de  cet  exposé,  dans  lequel  sont  comprit  les  baneavx 

dépendants  de  chaqne  Tillage,  qn*i  l'époqoe  de  la  prise  de  possession 
des  trois  Iles  par  lescheraliers  de  l'Ordrâ  de  Saint-Jean  de  Jërasalenit 

il  n'y  existait  qne  ft,6Ì8  feax  ;  que  137  ans  après,  malgré  Tinvasien 
des  Barbaresqnes ,  qui ,  en  1551 ,  avaient  saccagé  le  Goaa  et  enlevé 
envIroD  4,000  Habitants,  ce  nombre  était  presque  doublé;  que 

103  ans  plus  tard  il  s'était  encore  accru  d'autant  ;  enfin ,  que  c'est 
particulièrement  dans  Tlle  de  Halte  qu'a  eu  lieu  cette  augmentation 
progressif  e  • 



76  STATISTiQUB< 

CHAPITRE  IV. 

CAWEBHIES  ET  AtTIIIIS  PJJIIIGinLABRÉS  DV  SOIi. 

Pour  compléter  la  description  topographique  de  Ttle  de  Malte  et 
de  ses  dépendances ,  nous  parierons  »  dans  ce  chapitre ,  des  ports  ̂  
cales  9  étangs ,  fontaines ,  grottes ,  ainsi  que  des  fossiles ,  de  la  Flore 
maltaise,  et  de  quelques  autres  particularités  du  sol. 

Malte.  —  Ports.  La  nature  a  pourvu  Ttle  de  Malte  des  ports  les 

plus  beaux ,  les  plus  grands  et  les  plus  sûrs  que  l'on  connaisse.  Ces 
ports  sont  au  nombre  de  deux  :  l""  le  Grand  Port,  dit  de  Libre  Pra- 

tique, qui  renferme  quatre  autres  ports  «  et  dans  lequel  tiendraient 

à  Taise  les  flottes  les  plus  considérables;  2!"  le  port  de  Marsa-Muscet, 
dit  de  Quarantaine  ̂   • 

Grand  Port.  Sa  longueur,  depuis  la  pointe  du  fort  Ricasoli  jusqu'au 
fond  de  Tanse  dite  la  Morse,  est  de  1  mille  3/4  *•  Mais  les  bâtiments 

ne  s'avancent  pas  dans  cette  direction  au  delà  de  1  mille  1/2. 
Sa  Iai|;eur  d'entrée ,  prise  de  la  pointe  du  fort  Saint-Elme  à  la 

pointe  du  fort  Ricasoli ,  est  de  5/16  de  mille ,  et  de  1/4  de  mille  de 

la  pointe  de  Ricasoli  à  la  Consigne.  Des  points  de  l'intérieur  ci-après 
désignés  jusqu'au  quai  dé  La  Valette,  on  compte,  savoir  :  de  la  pointe 
Carcara  1/3  de  mille,  du  fort  Saint-Ange  1/5  de  mille,  du  fort  Saint- 
Michel  1/6  de  mille,  et  du  Goradino  1/3  de  mille.  On  trouve  partout, 

même  contre  les  quais ,  de  5  à  12  brasses  d'eau. 

*  CoDsaltex,  pour  tous  les  détafls  qui  vont  suirre,  les  planclies  1  et  2. 
>  Le  mille  maltais  est  de  i,850  mètres. 
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C'est  dans  la  partie  comprise ,  d'une  part ,  entre  le  fort  Saint- 
Michel  et  La  Valette,  d'autre  part  entre  le  Coradino  et  la  Floriane, 
qu'est  le  mouillage  habituel  des  bfttiments  de  guerre.  Les  bfttiments 
de  commerce  stationnent  le  long  da  quai  de  La  Valette.  Des  bouées 

ont  été  placées  de  distance  en  distance ,  à  l'intérieur  et  même  à 

l'extérieur  du  port  t  pour  le  touage  et  l'amarrage  des  bAtiments. 
Les  ancrages  sont  à  l'abri  de  tous  les  vents,  à  l'eiception  pourtant 

du  vent  de  nord-nord-est.  Lorsque  ce  vent,  qui  traverse  le  port  dans 
toute  sa  longueur ,  souffle  avec  violence ,  il  oblige  les  navires  à  se 

réfugier  dans  les  ports  adjacents,  dont  il  va  être  question  ci-après» 

Indépendamment  de  la  partie  du  Grand  Port  qui  vient  d'être- 
décrite ,  il  existe  dans  la  partie  opposée  à  la  cité  Valette  quatre  anses, 
ou  plutôt  quatre  autres  ports,  formés  par  les  pointes  de  Ricasoli,  de 
la  Carcara,  de  la  Victorieuse,  de  La  Sangle  et  du  Coradino. 

l*"  Port  de  la  Rinélla.  Les  b&timents  n'y  jettent  jamais  l'ancre , 
par  le  double  motif  qu'ils  ne  trouvent  là  que  de  1  à  4  brasses  d'eau, 
et  qu'ils  y  sont  exposés  à  tous  les  vents  du  nord-ouest.  C'est  dans 
ce  port  que  les  habitants  de  Malte  ont  l'habitude  de  se  baigner  pen- 

dant l'été. 

Sa  longueur,  à  partir  de  son  entrée,  c'est-à-dire  à  la  pointe  de  la 
Carcara,  est  de  1/6  de  mille ,  et  sa  largeur  de  1/10.  , 

2''  Port  de  la  Carcara.  C'est  dans  ce  port  que  les  bâtiments  venant 

du  Levant  cherchent  un  abri  lorsque  les  vents  d'ouest  les  arrêtent 
dans  leur  course  et  les  empêchent  d'entrer  dans  le  port  de  Qua- 
rantaine. 

La  longueur  de  la  Carcara,  à  partir  de  son  entrée,  c'est-à-dire  de 
la  pointe  de  ce  nom,  est  de  3/8  de  mille,  et  sa  largeur  de  1/6«  On  y 

trouve  de  4  à  6  brasses  d'eau. 

S^  Port  des  Galères,  ainsi  appelé  parce  qu'il  renferme  les  cales  où 
l'Ordre  faisait  construire  ses  galères ,  et  l'arsenal  qui  fournissait  à 
leur  armement.  Il  est  situé  entre  la  cité  Victorieuse  et  la  cité  de  La 

Sangle. 

Dans  ce  port  se  trouvent  les  magasins  des  vivres  et  l'arsenal  de  la 
marine  britannique ,  les  magasins  sur  le  quai  qui  longe  la  cité  Vieto» 

rieuse ,  et  l'arsenal  sur  le  quai  de  la  cité  de  La  Sangle. 
La  partie  du  port  qui  longe  le  quai  de  La  Sangle,  depuis  la  machine 

à  mater  jusqu'au  fort  Saint-Michel,  est  réservée  aux  navires  de  com- 

merce, qui  y  sont  à  Tabri  de  tous  les  vents;  l'espace  restant  est 
réservé  aux  bâtiments  de  guerre. 
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L'entrée  au  mtKeu  de  la  paaiea  de  li  à  12bni9iet  d'eaa»  Cbranes 
en  rasant  le  fort  SaintrAnget  et  8  en  rasaat  le  fort  Saint-^Michél.  Ea 

s*avaiiçattt  dans  l'intérieur ,  le  fond  s'élève  »  et  on  troave  socceasifo- 
ment  de  il  à  3  breases. 

La  longueur  de  œ  port  est  de  3/4  de  mille,  sa  largeur  à  l'entrée 
est  de  1/6;  mab,  comme  k  partir  de  ce  point  il  va  toujours  en  se 

rétrécissant ,  cette  largeur  n'est  plus  »  à  l'extrémité ,  que  de  1/16 
de  mille* 

4*  Port  de  Vlêola,  entre  La  Sangle  et  le  Goradino,  et  api>el6 
anciennement  le  port  de$  Français.  On  y  voit  les  sentiers  dertinés  à 
la  construction  des  navires  de  commerce ,  et  on  y  trouve  de  3  à  8 

brasses  d'eau.  Sa  longueur,  à  partir  de  l'entrée,  c'est-à-dire  depuis  la 
pointe  du  GoradinOi  est  de  lyS  mille,  et  sa  largeur  de  1/8  de  mille. 

Port  de  Marea-Muecet*  Au  sud  de  la  cité  Valette  se  trouve  le  port 

de  Marsa-Muscet  ;  on  l'appelle  aussi  port  de  QuarmUame,  parce  qu'il 
est  spécialement  réservé  aux  bâtiments  qui  Tiennent  de  pays  sujets 
à  la  peste ,  et  dont  les  provenances  sont ,  pour  ce  motif,  soumises  à 
une  quarantaine  plus  ou  moins  longue. 

Si  rtle  de  Malte  n'est  pas  merveilleusement  partagée  sous  le  rapport 
du  sol ,  on  doit  reconnaître  qu'elle  a  été  amplement  dédonunagée 
par  les  avantages  que  présente  la  disposition  naturelle  de  ses  ports. 

Séparé  du  Grand  Port  par  la  cité  Valette,  le  port  de  Marsa-Muscet 

offre,  pour  l'exécution  des  mesures  sanitaires ,  des  facilités  que  l'on 
ne  rencontre  nulle  part,  et  que  les  autres  pays  sont  obligés  de  créer 

à  grands  frais.  —  On  va  en  juger. 
Ce  port  étant  entouré,  on  peut  môme  dire  encadré  par  des  forti- 

fications nombreuses ,  la  surveillance  des  bâtiments  en  contumace 

devient  facile,  et  toute  tentative  de  communications  illicites,  impos- 
sible. De  plus,  la  situation  du  Lataret ,  situé  sur  un  tlot ,  au  milieu 

du  port  de  Marsa-Muscet ,  et  la  prexiraité  de  la  cité  Valette  placée 
en  face,  diminuent  autant  que  possible  les  peines ,  les  dépenses  du 
débarquement  des  marchandises  et  de  leur  introduction  dans  la  ville 

après  leur  pulsation.  Enfin ,  l'étendue  de  ce  port  permet  de  séparer 
les  bâtiments  des  diverses  provenances ,  d'après  les  patentes  dont  ils 
sont  munis,  quel  que  soit  le  nombre  de  ces  bâtiments. 

Il  est  à  l'abri  de  tous  les  vents,  à  l'exception  du  vent  d'est  qui  le 
traverse  de  long  en  long  ;  on  y  trouve  partout  de  5  à  17  brasses 

d'eau ,  et  la  moindre  profondeur  n'est  pas  sous  la  cité  Valette ,  ce 



foi  fit  A'm  «fântage  réd  pour  les  navires  ntiehiDdi  d'un  fort 
yraot  d'tto. 

Sa  longueur  dspois  l'entrée  »  prise  de  la  pointe  de  Dragut  jusqu'à 
la  pointe  de  la  Pietà ,  ou  peuvent  s'avaneer  les  bâtiments,  est  de 
1  mille;  sa  largeur  d'entrée,  du  fort  Saint-EIme  au  fort  Tfgoé ,  est 
de  1/4  de  mille.  En  tirant  une  ligne  droite  de  la  pointe  de  Dragut  à 
la  pointe  de  Aljsida ,  et  mesurant  ensuite  Teq^ce  qui  aépare  cette 

ligne  de  la  cité  Valette ,  on  trouve  à  peu  près  la  même  distance  qu'à 
Ventrée  ;  mais ,  de  la  pointe  de  Dragut  à  eelle  de  ilisida ,  le  port 

s'ouvre  à  dr<nte,  et  forme  un  golfe  dont  la  largeur  est  de  3/4  de  mille, 
et  la  ̂ ofondeur  de  1/2  mille. 

Au  milieu  de  ce  golfe  est  Ttlot  dont  nous  avons  ps^lé,  et  sur  lequel 
OB  voit  le  lÂzaret  et  le  fort  Manoel.  La  longueur  de  Ttiot  est  de 
2/3  de  mille ,  sa  largeur  dans  la  partie  moyenne  est  de  1/5 ,  et  son 

eiicuit  d'environ  1  mille  3/8. 11  communique  avec  ia  terre ,  du  eôté 
çpposé  à  la  cité  Valette,  au  moyen  d'un  pont^levis  et  d'une  digue  qui 
alNHitit  à  la  route.  C'est  dans  le  port  de  JUami-lIuscet  que  les 
Tores,  sous  le  commandement  de  Sinan  Pacha  et  du  fameux  corsaine 
Dragut,  efiectuènent^  en  1551,  leur  premier  débarquement  dans  TUe 
de  Malte. 

CaU$.  — Si,  à  partir  de  ce  port,  vers  l'angle  du  fort  ligné ,  on 
cAtoie  rile  en  marchant  à  l'ouest ,  tournant  par  le  sud  et  revenant  à 
l'est  jusqu'à  la  pointe  de  Ricasoli ,  qui  formib  l'entrée  du  firand  Port, 
on  trouve  les  cales  suivantes  : 

La  caU  de  Saint-Julien,  qui  a  de  10  à  5  brasses  d'eau,  et  dont  la 
lajQgeur,  à  l'entrée  ou  est  l'ancrage,  est  de  1/4  de  Bdille  ;  l'étendue  de 
iiette  cale  est  égale  à  sa  largeur  d'entrée. 

La coZe  <fe^.-£a9r^;  ieconajre  Dragut  y  débarqua  1 ,500  hommes 

qu'il  amenait  avec  13  galères  et  2  galiotes  au  siège  de  Malte.  On 
y  trouve  7  brames  d'eau  ;  sa  largeur,  à  l'entnée  àk  est  l'ancrage , 
est  de  1/4  de  mille,  et  sa  pEofoiidear  de  1/2  mille. 

JjBiCoUdBUiMjaddemef  dont  Feutrée,  mtesucée  de  la  tour  de  la 

Madeleine  à  la  tour  de  Saint-Marc,  sur  la  pointe  opposée ,  est  de 
1/2  mille. 

L'ancrage  est  sous  la  tour  de  la  Madeleine,  où  l'on  trouve  de  8  à 
Ò  brasses  d'eau. 

La  cale  de  Saint^JUarc ,  dont  la  largeur  est  de  1/3  de  mille ,  et 

l'étendue  en  profondeur  dans  les  terres  de  6/16% 



ta  cote  de  Benhùrmt  >  dite  cale  des^Saliaes.  On  y  troave  de  10  à  S 

brasses  d'eau  ;  sa  largeur  d'entrée ,  entre  la  pointe  de  Koura  et  la 
l[K>inte  de  Benhorat,  est  de  5/16%  et  sa  profondeur  de  9/16*  de  mille  ; 

mais  il  serait  dangereux  de  s'avancer  dans  l'intérieur  de  la  cale  ao 
delà  de  7/16*. 

La  cale  de  Saint-Paul ,  où  cet  ap6tre  fit  naufrage.  L'entrée  de 
tette  cale,  entre  la  pointe  de  Koura  et  la  pointe  de  l'tle  Salmona»  eit 
de  1  mille  1/16*.  Son  étendue ,  depuis  l'entrée  jusqu'à  l'intervalle 
^1  sépare  la  batterie  Poli  de  la  contre-batterie,  est  de  1  mille  15/16*  ; 
Îes  navires  ne  doivent  pas,  néanmoins ,  s'avancer  au  delà  de  1  mille 
8/16*.  Sa  largeur  au  milieu  de  l'anse,  entre  le  fort  Histra  et  la  tour 
de  Saint-Paul,  n'est  que  de  10/16*  de  mille.  À  son  extrémité  inté- 

rieure, entre  la  batterie  Poli  et  la  contre-batterie,  cette  cale  n'a  plus 

que  3/16*. 
A  l'entrée ,  on  trouve  de  22  à  15  brasses  d'eau  ;  mais  en  avançant 

vers  le  milieu  de  la  cale,  entre  l'tle  de  Salmonaet  la  batterie  Elbena, 
on  doit  éviter  un  banc  de  rochers  dont  la  longueur  est  de  1/4  de  mille 

Bur  une  largeur  de  1/8*,  et  qui  n'est  recouvert ,'  sur  quelques  points* 
que  de  6  brasses  d'eau  ;  au  milieu  on  trouve  de  15  à  9  brasses  de 
fond ,  et  de  9  à  13  brasses  dans  le  fond  de  la  cale. 

L'ancrage,  avec  bon  fond,  est,  dans  l'anse  Mistra,  de  6  à  4  brasses* 
Cette  anse  est  sAre  de  tous  côtés,  hormis  dans  la  partie  méridionale. 

La  cale  de  la  JUeleha.  Le  6  septembre  1565,  le  vice-roi  de  SicOe» 

don  Garcia  de  Tolède,  y  débarqua  à  la  tète  d'une  armée  destinée  à 
secourir  La  Valette ,  assiégée  par  les  Turcs. 

La  largeur  de  l'entrée  de  cette  cale,  entre  Yestrem  et  Ghain  Hadit» 
a  1  mille,  et  son  étendue  jusqu'au  fond  du  golfe  est  de  1  mille  3/4. 

On  y  trouve  de  9  à  4  brasses  ;  mais  au  milieu  est  un  écueil  presque 

à  fleur  d'eau ,  à  1/4  de  brasse. 
.  I^s  caps  Mafra^  Baudcville,  Tandar  et  Lovia  forment ,  en  outre» 
âans  la  partie  qui  fait  face  au  Cumin  et  au  Gozë,  quatre  anses  qui  ont 
dans  les  deux  sens ,  largeur  et  profondeur,  environ  1/4  de  mille ,  et 

où  Ton  trouve  de  4  à  6  brasses  d'eau. 
La  c€Ue  Cerheva.  C'est  là  qu'aborde  la  barque  qui  fait  le  trajet  de 

Malte  au  Goze.  Largeur  d'entrée  de  la  pointe  de  Borsa  à  la  pointe  de 
Sghaita,  1/2  mille  ;  et  étendue,  1/4  de  mille. 

On  y  trouve  de  9  à  6  brasses  d'eau. 
La  cale  Bum ,  mesurée  entre  la  pointe  Majesa  et  la  pointe  da 
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Malta ,  a  1  mille  1/4  de  largeur  ;  sa  profondear  est  de  3/4  de  mine  ; 

OD  7  troaTe  de  90  à  7  brasses  d'eau. 
La  cale  Flacone;  largeur  d'entrée  «  de  la  pointe  du  Karaba  à  1» 

pointe  de  Falcone ,  l^  mille  ;  profondeur ,  1/4  de  mille  ;  de  9  à  7 

Ivasses  d'eau. 

La  eéU  Baecari;  largeur  d'entrée  de  la  tour  de  Lopea  à  la  pointe 
d'Ahmar,  1/4  de  mille  ;  profondeur  égale  ;  de  7  à  5  brasses  d'eau. 

La  cale  de  Fam  er  Rick  ;  largeur  à  l'entrée,  de  la  pointe  d'Ahmar 
à  la  pointe  de  Rahep,  1/4  de  mille;  profondeur*  1/2  mille;  de  15 à 

7  brasses  d'eau. 
LacaUManaSeirocco  ;  cette  cale  peut  contenir  un  grand  nombre 

de  bâtiments.  Les  Turcs  firent  là  leur  première  descente  en  1665» 
et  7  débarquèrent  le  gros  de  leur  armée. 

L'entrée  de  cette  cale ,  depuis  la  pointe  Benhisa  jusqu'à  la  pointe 
de  della  Mare,  a  15/16  de  mille.  A  la  pointe  de  Benhisa  se  trou?ent 

des  bas-fonds  recouverts  de  2  à  3  brasses  d'eau  seulement  «  et  qui 
iTétendent  à  1/16  de  mille  vers  la  haute  mer.  A 1/B  de  mille  en  avant 

de  ces  bas-fonds ,  il  7  a  de  5  à  7  brasses  d'eau  ;  mais  plus  loin  on 
rencontre  un  banc  de  rochers  dont  l'étendue  est  de  14/16  de  mille, 
et  qui  dans  sa  plus  grande  largeur  a  1/4  de  mille  ;  les  deux  extré- 

mités du  banc  n'ont  que  de  2  à  5  brasses  d'eau ,  mais  on  trouve  de  5 
à  11  brasses  dans  la  partie  intermédiaire. 

A  la  pointe  de  della  Mare  il  7  a  aussi  des  bas-fonds  au  milieu  des- 

quels s'élève  l'flot  de  la  Limace  ;  ils  n'ont  que  2  à  3  brasses  d'eau  et 
détendent  à  1/B  de  mille.  La  baie  de  Marsa-Scirocco  a  1  mille  3^ 

dans  sa  plus  grande  largeur  ;  on  7  trouve  de  5  à  12  brasses  d'eau  ;  sa 
plus  grande  étendue,  depuis  l'entrée  jusqu'au-dessous  de  Saint-André» 
est  également  de  1  mille  3^  ;  mais  il  serait  dangereux  pour  un  navire 

d'avancer  au  delà  de  1  mille  1/4,  parce  qu'on  ne  trouverait  plus  que 
8  brasses  d'eau. 

Dans  l'autre  partie  de  l'anse ,  depuis  l'entrée  jusqu'à  la  redoute 
Ferreti ,  la  longueur  est  de  1  mille  6/16;  mais  il  serait  également 

dangereux  d'aller  vers  l'intérieur  au  delà  de  1  mille  2/16. 
Entre  Saint- André  et  la  redoute  Ferreti,  une  langue  de  terre  sur 

laquelle  se  trouve  le  fort  Saint-Lucien  s'avance  dans  la  baie  jusqu'à 
la  distance  de  14/16  de  mille  de  l'entrée  du  golfo. 

Les  caUe  de  Garbim.  Après  Marsa-Scirocco ,  entre  les  pointes  de 
Tal  Bia  ou  He^raye  et  de  Schawopologan ,  se  trouve  une  troisième 

4. 
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fébÈbb  dite  de  Garbo«,^ft'â«aMe  éMskHftret  féimedeux 
dont  la  largeur  est  d'environ  175  de  MdUe,  M  M  pwtoadfr  de  C/lft 
dèaiilk;  maisoea  lanesiiewBtpasdirilèeB^etttseitlt  diagaMix 

de  s'avancer  daas  leur  faitériettr  an  ̂ Màéa  1/4  de  Bilia. 

La  cale  Saintr-Ihnnas.  Sa  largeur  à  l'entrée ,  de  la  pointe  di 
lta99aràiapointddaSaÉìtr1lMias»e8tde  3/4de  ttilla^el  aa 
profondeur  de  1/2  inille  ;  inais  il  aacaît  paurtant  dangernx  pMT  la 
navire  de  pousser  au  delà  de  i/4  de  mille,  dans  Incninte  de  Cure 
«61«  cantra  une  sécha  tm  Imsk  de  rooh»»  qui  ae  prolao^s  le  lang 

de  la  côte  de  Mansciar,  en  dépasse  la  pointe  jusqu'à  1  nille  1/2  wen 
la  haute  UMr,  etsurla^pwlaaiaetwMwa^uea»l,&et6haaiaBip4*€aa, 

iMedk^MmnÊÈ^kaU,  oè  les  Ttecsdttîiqnèrent  «ne partie  de  leur 
armée  en  1565  »  et  où  ib  itnnt  une  snconda  desoante  en  1614» 
y«ntrée»  ptJseentaelapainledeSaia^llMnaset  iapaîttte  daXanoor, 

al/4deniillei  etnaprafandeur^juaQu'à  r«ntoinilédal'«naa«eA 
dalyamme. 

Qn  a  dit^  on  pariant  da  fétcsidwe  de  Malta»4|ne  la  nw  ciamhlait 

les  ports  deoettettekOn "voit  ces  résultais  dans  laMaoa,  tguitemûM 
le  port  de  tftre  Pratifne«  et  dans  sas  difi^wntns  nnses»  On  las 
remanine  également  nu  jioit  de  Quarantaine^  dans  hsdeuftnnnsada 
k  Pietà  et  derrièro  rUat  dn  iMaieU  Sur  taucaa  peints,  las  nsatièra 
refoulées  par  les  flots  de  la  mer,  las  fanmandiaas  des  citéa,  et  les  tema 

des  hauteurs  foisHies «ntratoées  par  les  pluies»  •nifonaé^eahaa» 
fiands  qui  gagnent  chaque  jour  du  tenalD*  Sana  donla  ̂ aa  aièelca 
iTéeouleroiit  enoo(e«i«ntquaiesportsdeMaltesoientdtven«aiaspn^ 

ticables;  mais  si,  nous  oa  wippoK,  Ton n  mninn  à a'hsquiélor  de fc 
férasation  et  de  rnecraiSMment  des  haa*  fends  maidoigeua,  il  o*eat 
pas  penous  de  les  regaider  eonme  indifléroniti  en  ee  qui  tonehe  la 
sdubrité  piddiqun;  <3ar4ansla€MiioBle,  et  suitont  pendant  le  r^na 
des  vents  malfaisants  du  sud,  de  tons  les  endroits  que  nous  venanada 

désigner  s'exhalent  des  odeussoiéphitii^pies  et  des  miasoses  pcstiirn-' 

*  CeUe  expressioii,  t>tt  phitèt  et  pliéaMnèiM,  éòH  *èire  «tpliqttê,  tonnae  oa  tk 

an»  ptr  «ne  dmible  ctussrd'abari  psr  Is  uM>tt?emea[i  Ae  récroixssiini  de  là  tner 
d«  Bord  au  sad»  BiouveBMBt  recosna  |nr  tiNtf  les  grands  flubtnljstc^  astnm 
on  géologues  ;  ensuite  per  rexhaiisscnieiit  réel  du  terrain  à  certains  endroits  des 
e6tes,  eihaussement  produit  par  les  apports  sueeessife  de  la  mer  et  à  la  fois  des 

aaui  venant  de  l'intérieur  de  111e.  Fr^os,  Aigues-lSoftes,  sur  les  e6tes  néri* 
dienaies  de  la  Francs^  offrent  des  ssiai^eB  fin^anu  an  ce  gaaro. 



4Ul^  n  est  donc  pcnûi  de  s'étonner  que  le  gouTeraenienl  anglais 
fi  les  Mettais  ne  léiiDiawint  jiaileari  efforts  pour  juréveoir  les  suites^ 

peut-être  funestes,  d'une  semblable  négligence.  Dans  la  Marae ,  qui 
tamine  le  Grand  Peit ,  on  exécute»  à  la  vérité,  des  travaux  ayant 

pour  objet  de  livrer  ces  bas-fonds  à  l'agriculture  ;  mais  dans  toute 
l'étendue  du  port  de  AbnuhUoscet  9  et  9  ce  qui  serait  plus  essentiel» 
derrière  le  Lazaret ,  on  n'a  rien  fait  encore.  Une  pareille  incurie  est 
4'autant  plus  iactmipréliensible,  que  ces  travaux  occu^peraient  utile* 
ment  la  population  indigente ,  et  qu'en  transportant  ces  matières 
eoiTompues  dans  l'intérieur  des  terres,  elles  formeraient  un  enj^ais 
qui  compenserait  en  partie  la  dépense. 

Go2B.  ̂ -  Fort  Miggiaro.  C'est  le  seul  que  possède  l'tle  du  Goze^ 
et  encore  n'est^iâ  pas  praticable  pour  les  bâtiments  d'un  fort  tirant 
d'eaiu  Situé  entre  lefort  de  Chambra  jet  la  tour  de  Garzez,  son  bassin 
n'a  que  1/4  de  nitte  dans  ks  deux  dimensions  de  longueur  et  de 
laigeur,  et  on  n'y  trouve  que  7  brasses  d'eau. 

Sn  snivant,  à  putir  de  la  tew  de  Ganeez,  leslnuds  de  l'ile,  tour* 
Mai  nu  nord,À  l'ouest,  ou  sud,  et  levenant  àrest,  on  trouve  d'abord 
quatre  anses  que  nous  désignerons  par  les  noms  des  cotes  qui  les 
dannent  :  JludM^f  Rommitn ,  Miàtma  et  Sitek.  Viennent  ensuite  : 

La^aU  4e  Maura ,  entre  les  caps  de  Kaara  et  de  ILecrot.  Largeur 

«t  profondeur  de  la  cale,  1/4  de  mille  ;  9  brasses  d'eau  à  rentrée, 
ImcoU  de  jEorrolt  Amnée par  ks ci^  deJSorrot  et  de  £ihana% 

Laifonr  et  profondeur,  1/4  de  mille  ;  9  brasses  d'eau  è  l'entrée. 
La  cale  de  Ramla.  LargeuTt  l/2iniUe  ;  profondeur,  1/3  de  mille  { 

47  brasses  d'eau  à  Tenkiée. 
la  cale  Forno ,  entre  la  pointe  de  tiolla  Saffra  et  ceUede  BaÌMr% 

Sa  iaigeur  k  l'entrée  est  de  1/2  mille,  et  sa  profondeur  égale  ;  9  44î 
brasses  d'eau. 

La  oak  de  SaitU-Paul.  Largear,de  la  tour  de  Babar  i  la  pointe 

de  Mebled,  ̂ 3  de  mille;  profondeur,  1/4  de  mille  ;  7  brasses  d'ea« 
à  l'entrée. 

La  cale  Duelra^  Largeur,  1/4  de  mille  i  l'entrée,  au  milieu  de 
laquelle  se  trouve  l'écueil  aux  Champignons,  dont  on  a  parlé  ;  pro-^ 
lÎMideur ,  1/3  de  mille. 

La  cale  SciUndù  Son  entrée,  au  miMeu  de  biqueUe  on  rencontm 

«m  écueil,  est  de  1/4  de  mille  de  largeur.  La  profondeur  de  l'anse  est 
de  1/2  mille. 
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La  cale  Seini,  dont  la  largeur  d'entrée,  de  1/4  de  mille ,  est  éga- 
lement partagée  par  mi  rocher.  La  profondeur  de  la  cale  est  de  i/9 

de  mille. 

Cumin.  —  L'Oe  de  Comin  n'a  point  de  port ,  mais  seulement 
quatre  cales ,  savoir  : 

La  cale  SaitUe-Mtnie.  Largeur ,  1/4  de  mille  ;  profondeur  égale  ; 

3  brasses  d'eau  à  l'entrée. 

La  cale  Chemien. — Largeur  à  l'entrée,  1/4  de  mille  ;  profondeur, 

1/3  de  mille;  4  à  2  brasses  d'eau. 
La  cale  Bej/n.  —  Largeur  et  profondeur ,  1/7  de  mille  ;  de  5  à  3 

brasses  d'eau.  i 

La  cale  de  la  Tour ,  dont  la  largeur  est ,  à  l'entrée ,  de  1/10  de 
mille ,  et  à  l'intérieur  de  1/7  de  mille  ;  profondeur,  1/9  de  mille.  ; 

Nous  terminerons  cet  aperçu  des  côtes  par  quelques  obsenrations  | 

sur  le  bras  de  la  mer  qui  sépare  Malte  de  la  SicOe,  et  qu'on  appelle  le 
Canal  de  Malte. 

Ce  canal  n'a  dans  son  milieu  que  80  brasses  d'eau ,  fond  de  sable. 

II  est  en  général  peu  profond,  et,  dans  l'hiver  surtout,  on  y  trouve 
une  grosse  mer. 

Les  courants  à  l'entrée,  du  côté  d'ouest-nord-ouest,  y  vont  presque 

toujours  vers  l'est-sud-est  ;  les  courants  du  côté  de  l'est-snd-est  vont 
i  l'est.  La  mer  est  patouilleuse,  la  lame  courte  et  très-fatigante  pour 

les  grands  bâtiments.  On  a  vu  pourtant  les  galbes  de  l'Ordre  mouiller 
au  milieu  du  canal ,  et  les  vaisseaux  anglais  y  tenir ,  même  par  les 

plus  gros  temps,  ce  qu'auparavant  on  avait  cru  impossible. 
Malte.  —  Sources,  fantainee.  -—  L'Oe  de  Malte  n'a  ni  fleuve  ni 

rivière ,  ni  lac  ni  marais  ;  mais  elle  possède  environ  quatre-vingts 

fontaines  et  deux  ruisseaux ,  dont  l'un  prend  sa  source  à  Ckark  el 
Hamiem ,  et  descend  à  la  cale  de  Saint-Georges  ;  l'autre  sort  de  la 
terre  de  Kurmi  et  aboutit  à  la  Marse.  Le  peuple  prétend  que  ces 

fontaines ,  ces  cours  d'eau,  sont  alimentés  par  la  mer,  qui,  pénétrant 
dans  l'tle  au  moyen  de  divers  canaux  souterrains,  perd,  par  une  sorte 
de  distillation ,  ses  parties  salines ,  et  retourne  ensuite  d'où  elle  est 
venue.  Mais  avant  d'admettre  une  explication  que  ni  les  observations 
ni  les  études  de  la  science  n'ont  encore  justiflée,  ne  serait-il  pas  plus 
naturel  de  penser,  jusqu'à  démonstration  contraire  \  que  les  sources 
dont  l'tle  abonde  sont ,  comme  partout  ailleurs,  alimentées  par  l'eau 
provenant  des  pluies  et  des  rosées,  dont  l'infiltration  s'opère  à  travers 
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le  calcaire  tendre  formant  la  base  du  sol  ?  Et  dans  tons  les  cas ,  il 

serait  plus  raisoonaMe  de  supposer  l'existence  de  conduits  d'eau 
douce  sous-marins,  amenant  les  eaui  des  montagnes  de  la  Sicile  on 
de  la  Barbarie,  et  venant  surgir  à  Malte  pour  retrouver  leur  niveau, 

suivant  l'invariable  loi  à  laquelle  obéissent  les  liquides. 
Outre  ses  fontaines,  le  terrain  de  Malte  renferme  un  grand  nombre 

de  puits,  de  citernes  et  quelques  étangs.  Néanmoins,  dans  les  années 

de  sécheresse,  la  cité  Valette  manquerait  d'eau ,  malgré  le  secours  de 
ses  citenies ,  si  l'on  n'y  avait  pourvu  au  moyen  du  grand  aqueduc 
dont  nous  avons  parlé,  et  qui  prend  sa  source  à  Diar  Chandul  y  près 
la  cité  Vieille.  Cet  aqueduc  reçoit  plusieurs  autres  sources  ;  et  de  son 

récipient  principal ,  sous  la  place  du  palais  de  la  cité  Vieille,  jusqu'à 
la  cité  Valette ,  on  compte  15,674  mètres.  Cet  aqueduc ,  décrété  le 

9  janvier  1610  par  le  conseil  de  l'Ordre,  sous  le  magistère  du  grand 
mattre  Alof  de  Vignacourt ,  fut  terminé  en  1615  par  le  père  Natale 
Tommasucci ,  jésuite  de  Messine ,  réuni  à  Bontadini ,  architecte  de 

Bologne.  La  dépense  fut  évaluée  à  40,000  écus  du  pays  (  80,000  fr.]. 
Endommagé  par  le  temps ,  il  fut  en  partie  reconstruit ,  et  réparé  en 
entier,  aux  frais  du  grand  mattre  de  Rohan.  Il  fournit ,  en  été , 

58  gallons  1/3  d'eau  (  2  hectolitres  683  millilitres]  par  minute,  et  en 
hiver,  1/5  de  plus  que  n'en  peuvent  contenir  tous  les  réservoirs. 

La  fontaine  de  Zegrella ,  dans  l'arrondissement  de  Gasai  Dinghli , 
mérite  une  mention  particulière  :  ses  eaux  sont  fébrifuges. 

GozB.  —  L'tle  de  Goze  a,  comme  Malte,  des  fontaines,  des  puits, 
des  citernes  et  quelques  ruisseaux.  . 

Gumif  •  —  L'tle  du  Cumin  a  des  fontaines ,  des  citernes ,  mais  on 

n'y  trouve  aucun  cours  d'eau. 
Grottes  et  cavernes.  — Dans  les  parties  escarpées  des  tles  de  Malte 

et  du  Goze,  il  existe  plusieurs  cavernes  ou  grottes  assez  spacieuses, 
les  unes  au  bord  de  la  mer,  les  autres  à  différentes  hauteurs,  et  dans 

des  positions  d'un  accès  quelquefois  difficile.  Il  en  est  même  où  l'on 
ne  peut  pénétrer  qu'en  se  suspendant  à  des  cordes. 

Toutes  ces  grottes  (  Gkar ,  en  maltais  )  sont  garnies  de  stalactites 

et  de  stalagmites,  produits  de  l'infiltration  des  eaux  à  travers  le  rocher 
calcaire. 

Les  grottes  les  plus  remarquables  de  l'tle  de  Malte  sont  : 
La  grotte  de  Calypso ,  que  la  poésie  s'est  plu  à  embellir  de  ses 

charmes.  Elle  est  haute,  spacieuse,  présente  à  l'intérieur  divers  corn* 



^rumente  mtaids;  efcsa  po0itioa«  k  rextrémitéoiteit  defilé  «  ed 
telle»  qae  la  description  àsmBée  par  ks  poètes  ponmit  peub<étie  W 
être  apiriiqaée;  bmìì  les  bosquets  »  les  jardins  déUcieitt  ont  dilani* 

Le  père  Brés^  discute  et  présente  même  comme  fabulent  ce  vofa|e 

d'Ulysse  vers  le  détroit  de  Gbarybde  et  de  Soyila;  m  reaoontre  avec 
les  Phéniciens,  qui  l'aceneilUraiit  après  une  tempête  et  le  comloi- 
firent  i  Ogygie  ;  enfin»  son  s^oor  auprès  de  la  nymphe  Galypso*  qui 

pendant  sept  ans»  d'après  la  tradition  •  lui  aurait  fait  ooblîeriAaa 
gloire  et  son  pays.  L'auteur  anonyme  de  l'ouvrage  intitulé  JMlif 
for  un  wyageur  français  *»  a  décrit  ce  que  le  temps  avait  épargné  de 
l'habitation  de  cette  nymphe  ;  mais  l'étranger  qui  •  sur  la  foi  de 
eette  description  »  reproduite  par  le  commandeur  de  Beisgelin  '  ̂ 
mtisferait  son  désir»  assex  naturel  d'ailteurs»  de  visiter  la  grotte  ;  oe 
toyageur  «  disons-nous,  courrait  grand  risque  de  s'en  retourner  fort 
désappointé,  à  moins  pourtant  <pi'il  ne  trouvât  un  dédommagement 
dans  le  coup  d'œil  dont  on  jouit  du  somoMt  de  la  montagne  nà  est 
creusée  cette  grotte. 

Giar  £6îr,  dans  l'arrondissement  de  Casai  Din^.  Getlegrotte 
spacieuse  a»  ditron,  été  habitée  par  des  Troglodytes»  peuple  d'Afrique 
vivant  sous  terre  on  dans  des  cavernes^ 

Grolfe  d^  Som^-Pmil  »  au  Babatto»  près  la  dté  YieUle  et  an-dessooa 

d'une  église.  Au  temps  de  saint  Paul  »  cette  grotte  Ait  le  sanctuaire 
des  premiers  chrétiens  de  Ttle  »  et  ensuite  rbid>itation  d'un  erasite. 
ElÈd  estdivjséeen  trois  partiesséparées  par  des  grilles  de  fer.  La  partie 

intérieure  servait  de  nef  »  et  le  peuple  s'y  plaçait  pour  entendre  les 
offices.  «—  La  seconde  renfennait  l'autel  et  une  très-belle  statue  en 
marbre  blanc  représentant  saint  Paul.  Cet  ouvrage  était  dû  andseaa 

de  CaflEi,  —  La  troisième  partie  consiste  en  une  cdiule  pratiquée 

dans  un  rocher»  qui  »  dit<^m  »  végète  sans  ceaK  »  et  d'où  l'on  extrait 
une  terre  réputée  fébrifuge»  absorhunte,  et  surtout  sabitaire  dans  lei 

maladies  oà  il  faut  combattre  l'Acreté  des  humeun.  Hais  »  pour 
affirmer  que  cette  terre  a  réellement  les  qualités  qu'on  lui  attribue  « 
il  faudrait  en  taire  l'épreuve  ;  or»  parmi  les  nombreux  visiteurs  de  la 
cellule ,  on  n'en  cite  aucun  qui  en  soit  sorti  convaincu  de  la  verta 
régénératrice  du  rocher. 

'  D«ns  son  ouvrage  intitulé  :  Malia  antiea  illustraia, 
*  L'auteur  est  M.  le  commandant  de  Saint-Priest. 
*  MèUe  imlifiM  «(  modenit. 



Gkar  TiUë  »  dans  l'arroiidiflBemeftt  de  Gètti  SIm^vî  »  et  auprès  et 
lacfoelle  on  voit  les  raines  de  plusieurs  édifices  bAtis  avec  d'énormes 
pierres.  On  a  trouvé  dans  eette  grotte  des  vestiges  de  construction  ̂  
des  auges  et  Aeè  niches  taillées  dans  le  roc  pour  des  chevaux  ;  puis , 
non  loin  de  rentrée,  un  pavé  formé  de  petites  lyriques  en  k)sange«  des 
fragments  de  marbres ,  et  un  seuil  en  pierreavec  ses  gonds. 

Nous  dirons ,  à  Tartide  consacré  aux  ÂfUiqmté$  »  à  quelle  date  » 
à  quelle  domination  on  peut  faire  remonter  V^oque  de  œs  con* 
structions. 

.  Gkar  Hoêêaok ,  dans  rarrondiasement  de  Casai  Zorf  ich  t  et  creusée 

dans  un  rocher  qui  s'élève  au  bord  de  la  mer*  Quoique  fort  étendue» 
cette  grotte  a  une  titrée  difficile.  Une  infiltration  d'eau  vive  sort  du 
rocher,  et  on  y  trouve,  peat-^re  à  cause  de  la  fratcheur  du  lieu,  une 
grande  quantité  de  oolombest  que  Ton  vient  chasser  aux  fflets^ 

Ghat  Benhisa,  vers  la  pointe  de  ce  nom ,  prés  la  cale  de  Marsa* 
Scirocco.  Les  dimensions  étendues  de  cette  grotte ,  Tune  des  plus 

considérables  de  Ttle  de  Malte,  pént-étre  aussi  la  fadMté  de  la  visiter, 
ce  que  ne  permettent  pas  toutes  les  autres ,  lui  ont  fait  donner  le 
surnom  de  grande;  elle  se  prolonge  à  plus  de  900  métrés  soua 
terre. 

Gàar  Dalman,  grotte  qiadeuse ,  dans  l'arrondissement  de  Casai 
AsdadL. 

Chark  d  Hamien  est  un  abtme  profond ,  située  près  la  cale  de 

Saint^eorges ,  et  là  se  trouve  un  grand  réduit  d'eau  appelé  Drago^ 
naru,  à  cause  du  bruit  qui  en  sort ,  et  que  le  peuple  crédule  attribue 
h  un  monstre  :  ce  retentissement  est  occasionné  par  les  évolutions  de 

grosses  anguilles  qui  s'y  multiplient  à  l'infini. 
L'tle  du  Goze  renferme  également  des  antres ,  des  grottes ,  des 

cavernes  de  toutes  les  formes  et  de  toutes  les  grandeurs  ;  on  dte  » 

comme  méritant  d'être  visitées  : 
Gkar  d  Hineya,  près  la  cale  ficilendi  ; 

Ghar  Ticka  SzerÎsa,  près  le  cap  Kaura,  et  remplie  d'eau  de  mer  ; 
Gkar  Huncla ,  près  la  cale  Forno« 
Mais  la  plus  remarquable  est  Gkar  Gkerduf.  Cette  grotte ,  t«llée 

dans  le  roc  vif,  est  non  loin  de  l'église  de  l'Annonciation,  et  à  1  mille 

(  1850  mètres  )  du  château.  Son  étendue  est  telle ,  que  l'un  des  pre« 
miers  peuples  de  l'tle  de  Malte  y  ensevelissait  les  morts. 

Le  Goie  a  aussi  ses  grottes  de  Calypso  et  de  Saint-Paul.  Cette 
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dernière  grotte ,  située  près  la  cale  de  ce  nom ,  ̂ t  célèbre  dans  le 

pays  ;  son  entrée  est  au  nord,  et  si  resserrée ,  qu'elle  permet  à  peine 
à  un  liomme  d'y  pénétrer.  Cet  étroit  passage,  de  9  mètres  de  longueur, 
conduit  à  une  salle  de  10  mètres  cubes ,  et  creusée  dans  le  roc  ;  au 

Biilieu  est  un  pilier  qui  en  soutient  la  voûte.  Cette  salle  est  terminée 

par  deux  corridors  qui  devaient  s'avancer  dans  les  terres ,  mais  dont 
on  a  fermé  l'ouverture.  Cette  grotte  n'a  rien  d'ailleurs  de  particulier 
qui  mérite  la  réputation  dont  elle  jouit.  Tout  ce  qui  reste  de  remar- 

quable est  un  cabinet  au  milieu  duquel  se  trouve  une  table  de  pierre» 
autour  de  laquelle  pourraient  se  placer  commodément  huit  personnes. 

Tout  autour  est  un  banc  également  de  pierre. 

Fossiles.  —  Les  seules  notions  recueillies ,  jusqu'au  moment  où 

l'on  écrit  cet  ouvrage,  sur  la  géologie  des  ties  de  Malte  et  du  Goze, 
ont  été  fournies  par  M.  le  commandeur  de  Saint-Priest ,  dans  un 
ouvrage  dont  nous  avons  déjà  eu  occasion  de  parler,  ouvrage  rédigé 
sous  la  dictée  du  savant  abbé  Novaro ,  directeur  de  la  Bibliothèque 
de  Malte,  et  publié  sous  le  titre  de  Malte,  par  un  voyageur  français. 

Mais  un  membre  de  l'Institut,  M.  Constant  Prévost,  qui  vint  à  Malte 
et  parcourut  cette  tle  en  1831 ,  nous  a  déclaré ,  au  retour  de  ses 

explorations  scientiGques ,  que  cette  étude  géologique  n'avait  point 
été  faite  encore ,  et  qu'elle  renfermait  des  observations ,  des  détails 

bien  autrement  intéressants  que  ceux  indiqués  dans  l'ouvrage  précité. 
Malheureusement ,  M.  Prévost  n'ayant  point  encore  publié  le  ré- 

sultat de  ses  savantes  recherches,  nous  serons  forcé,  comme  l'a  fait 

M.  de  Boisgelin,  d'emprunter  à  l'ouvrage  du  commandeur  de  Saint- 
Priest,  devenu  fort  rare ,  l'énumération  des  principaux  fossiles ,  qui sont  : 

l*"  Des  pyrites  ferrugineuses  et  des  coquilles  marines  pyriteuses  » 

qui  se  trouvent  dans  quelques  collines  d'argile ,  surtout  près  le  chft- 
teau  du  Goze  ; 

2"^  Des  cristaux  cunéiformes  ti  spéculaires  de  gypse  blanc,  qui  se 
forment  isolés  dans  les  mêmes  argiles  ;  il  y  en  a  de  très-gros,  mais  ils 
ont  rarement  une  cristallisation  régulière; 

3*  Quelques  portions  des  vertèbres  et  des  portions  des  mâchoires 
de  grands  cétacés,  demi-pétriCées  ; 

i""  Des  glossopètres  ou  proprement  des  odontopètres ,  ou  dents  de 
poissons,  de  dilTérentes  formes  et  grandeurs; 

5*  Des  crapatidines  hufoniies  ou  yeux  de  serpents ,  qui  ne  sont 
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«■core  que  des  odonUqpètrea  OU  dents  de  poteoDS,  d'une  forme  béaiit>i 
ibérique ,  conique  ou  ovale  ; 

6*  Des  odaniopiIreB  qui  ont  appartenu  à  Vkippapotam$p  et  qui  en 
sont  les  dents  molaires  ; 

7*  Des  astéries  »  entroques,  et  antres  vertèbres  détachées  et  isolées 
du  palmier  marin  ; 

8*  Des  éckinUes  de  différentes  formes  et  grandeurs  : 

9*  Beaucoup  de  cojuiUes  fossiles  de  différâtes  familles,  les  unes 

avec  leur  test  demi-pétriflé ,  les  autres  n'ayant  laissé  que  leur 
empreinte  ; 

10*  Enfin  beaucoup  de  HihophUes  et  de  fnadrépariUs  de  différentes 
espèces  et  de  différents  volumes. 

Flore  MaUaise.  —  Nous  avons  dit  que  le  climat  des  ties  de  Malte, 
du  Goze  et  du  Cumin  réunit  les  conditions  les  plus  favorables  pour  la 
culture  des  plantes  des  quatre  parties  du  monde ,  et  que,  malgré  ces 
avantages  naturels,  on  les  regardait  généralement  comme  des  rochers 

arides  et  stériles.  Nous  avons  déjà  démontré  l'insuflBsance,  la  légèreté 
des  preuves  fournies  à  ce  sujet ,  par  des  voyageurs  qui  n'ont  pas  pu 
ou  pas  voulu  vérifier  le  fait  ;  mais ,  pour  détruire  complètement 

l'erreur  qu'ils  ont  accréditée ,  il  suffit  de  faire  connaître  les  diffé« 
rentes  e^èces  de  plantes  que  Ton  y  cultive. 

Divers  auteurs,  entre  autres  M.  de  Boisgelin,  se  sont  occupés  de 
la  Flore  Maltaise ,  dont  ils  ont  donné  des  catalogues  ;  mais  ces 

nomenclatures  ont  vieilli  ;  la  plupart  des  noms  qu'ils  ont  assignés  aux 

plantes  ne  sont  plus  en  usage  ;  de  plus,  la  collection  s'est  augmentée, 
depuis ,  d'un  grand  nombre  de  plantes  qui  ont  été  acclimatées ,  et 
dont  la  culture  est  devenue  si  générale  ou  la  reproduction  si  spon- 

tanée, qu'elles  ont  acquis  le  droit  de  naturalisation. 

Nous  ne  puiserons  donc  pas  dans  l'ouvrage  de  M.  de  Boisgelin  ; 
mais  un  homme  aussi  modeste  qu'instruit,  M.  le  docteur  Zérapha, 

actuellement  professeur  de  botanique  à  l'Université  de  Malte ,  a 
publié  récemment  un  livre  intitulé  la  Flore  MàUeise^  et  c'est  d'après 
cet  ouvrage  que  nous  allons  donner  ici  le  catalogue  de  toutes  les 
plantes  renfermées  dans  les  tics  de  Malte ,  du  Gote  et  du  Cumin, 

avec  les  noms  génériques  de  ces  plantes,  l'indication  de  leurs  diverses 
espèces  et  leurs  noms  correspondants  en  langue  maltaise. 

Quant  à  la  description  de  ces  plantes ,  à  l'exposition ,  à  la  na* 
ture  du  terrain  qu'elles  demandent ,  et  aux  époques  de  leur  flo« 



Tftfson ,  nous  feoTCiroM  aux  études  mêmes  dn  docteur  Zéfspht  *. 

■  Cet  Mitras*  wl  eovposé  de  éeus  |»irUet,  pubHéet»  la  fraifèrt  ea  18S7»  It 
seconde  en  1831 .  —  Dn  reste,  il  est  bien  entendu  que  noiii  B*«Uans  parler  que  des 
plantes,  tout  au  plus  des  arbustes,  et  non  point  des  arbres  proprement  dits,  dont 
nous  nous  sommes  occupé  dans  le  chapitre  consacré  k  Tagriculture. 
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Arvensia.  .  .  .  . 
Odoratam.  .  .  . 
Uermania.  .  .  . 
Viilnanurin  .  .  . 
Cymbakrin.  .  . 
£la(ine.  .  .  .  . 

Spurtnn. .  .  .  . 

TnpfylUBii'
  ' 

Orontinaa. 
Arfenfe   

Cbalepeuib.  •  . 
Minna.  .  «  «  .  . 
Siculom,  .... 
GravedlMa. .  .  . 
Petroaelinnm  ■  < 
Ooedo.  •  «  .  •  . 
Bnbnu   
Tennifolin.  •  .  • 

Vulfaria.  .... 
Picroidea..  .  .  . 
Ponticn   

Arborcaoeoa.  .  . 
Abaintbiom.  .  • 
Maculainn..  .  • 
Colocasia   

Dracunonlni.  •  • 
Ariaarnm.    .  .  . 
Donax.   

Fruticoaa   
Acniifolioa. .  .  . 
Ramoaut.  .... 
Longiflom»  •  •  . 
Cliincnata.    .  .  . 
Haraoani   

R^icua»   .... 

Scorpioidea».  . Patnia.  .... 
Halimus.  ,  .  . 
Saliva.  .... 
Fatua   
•>igra   

Bulgaria.  .  .  . 
Silveatria..  .  . 
Annua   

Perennia.  ■  .  • 
Minor   
Cicla   
Ynloaria.  .  .  . 
Maritima..  .  • 

Apnla   Isnariua.  .  .  . 
Officinalia.  .  • 

Campestria..  . 
Oleracca. .  •  • 

Ifapua.  ...» Frnca   

Minor   
Uedia   

Ibxima.   .  .  . 

NOMS 

MALTAIS. 

Baa  d  MevtJ Karfha. 

Torsin. 
Ubriagotn. 

Bcrknq. 

Erbab|anfca. 

Carni. 
Zorxia. 

Carni  tal  pipi. 
Kanab. 

Spràg. 

bcrwio^ 

Xeht 

Marcarila  icl 
▼agga. 

Selq. 

BetravL 

FeiUoq<ioa. 

Liflia. 
Eromb. 
Nevew. 

Aroka. 



02 
STATISTIQIJE^ 

DÉSIGNATION  DES 

FIANTES. ESPkCBS. 

NOMS 

■▲LTAI8. 

DÉSIGNATION  DES 

PLANTES. 

m    > 

ESPfeCBS. 

NOMS 

MALTAIS. 

Bromus. 

BopfaUlmiun. 

Baplenrnm 
Boxas..  . 
Cactus.    . 
Cakile..  . 
Caleodub. 

Campanola.  . 
Canna.  .  .  . 
Canabia. .  .  . 

CapiMiris.  .  . 
» 

CaptelU.    .  . 
Capaicom. .  . 

Il 

Cardamine.  . 

Cardiosp«r> 
miiin.    .  .  . 

Cardans.    .  . 

s 
Carrx. . 
Carlina. 

a 

CarUunios. 

Caoealit..   .  . 
Ceiosia.  .  .  . 
CcUia   
CenUnrea..  . 

» 
a 

Ccraslinm..  . 
a 

Ccrasos.  .  •  • 
Ceralonia. .  . 
Cerinlhe.  .  . 

Chamerops.  . 
Choercphylam. 
Chcirantlins.. 

a 
a 

Cheltdotitiim. 

Ciicnopodiam. 
s 

a' 

a 
a 

Mollis.  .  . 
Bobeos..  . 
Sierilis. .  . 

Secattoot.. 
TcctorcB. 
DiandrM.. 
Rarbatas. . 
Maritiaana 

Spioomm. BoUiiHlifoUoai 

Saniporviinis. 
Opnntia.  .  . Haritiaaa. .  . 
Arrenais.  .  . 
Offieioalis.  . 
Stellata.  .  . 
Erinoa.  .  .  . 
Indica.  .  .  . 
Sativa.  .  .  . 

Spinosa.  .  . 
Bapcstria..  . 
Barsapastoris 
Annan..  .  . 
Grosann.  .  . 
Iltrsata..  .  . 

Halicaeabani. 

Pynoœphaloa Marianas. .  . 
Tennifloms. 

Valpina.  .  . 
CfK^mboaa. . 
Lanata. .  .  . 

Tinctorìns.  • 
Lanatoa.  .  . 
Nodosa..  .  . 
Cristala.  .  . 
Crelica..  .  . 
Melilensis.  . 
Solstitialis.  . 

Spalhttlata.  . 

Val|^lttni.  . 
Campanalatam 
Vnljaris.  .  . 
Siliqoa. .  .  . 
Aspcra. .  .  . Homilis.  .  . 
Satifam.  .  . 
Incanna.  .  . 
Cncin.  .  •  . 
Tricnsptdatos 
Ghaciom..  . 
Irbicam. .  . 
Bnbram.  .  . 
Viride.  .  .  . 

Ambrottoides 
TolTarìa.  .  . 

Hortio. 

Bnx. 
£1    Baftar 

Hndya. 
El  soAjra. 

Kokkn.  .  • 
Kanneb. 

lappar. 

Bzlr  abmar. 

Biàrabdar. 

Horfoz. 

Sosda. 

Sajtòm. Sebgetr 
ba. 

Zosfor. 

Bellna. 

Cbenopodii 

Chironia. 
Chloca. . 

Cieer  .  .  . 
Cicborian. 

Cineraria 

Citroa.  . 

Clematis.  .  .  . 
Clcrodendmm. 
Cnicas.  .  .  .  . Coix   

Oolehicam.  .  . 
Coniom.  .  .  . 
ConrolTttlos.  . 

Confia   
Coriandram.  . 

s 
Coronilla  .  .  . 

a 
a 

Corooopas. .  . 
Cerylns 

Cotylédon.  .  . 

Cirasa. 

Harrùb. 

Gomrair. 
Sorfolya. 

Giiikommani 
Gizi  eafar. 

Crassula. 
Cratogm. 

Crìlbmam. 
Crocns. .  . 

Zobbeyn 

dra. 
Te  falta. 
Zobbeyr* 

Croton. .  . 
Cocobalos. 
Cncumis.  . 

a Cncurbita. 

s 
a 

Cnminnm. 

Capret 
iCascnta 

ydonia.  . 
mara.  .  . 

C^<«)oasnoi a 

ypomoriuiu, 

nanti  nnaa.  • . 

Centaariam.  . 
Pcrfoliala.  .  . 
Coronariom.  . 
Indicom.  ... 
Arictinnm.  .  . 

latybiM..  .  .  . 
Endivia.  .  .  . 

Spim Jbrit 

Medica. . 

Medica  b. 

AaraatiiHB. 
Balearka.  . 

Fragrana. . 

Syriacoa.  . Lacbrynu. 
Montanam. 
Macnlatam. 
Anrcnsis.  . 
Sicnloa. .  . 
Althœoidea. 
SaxatiUa.  . 
SaliTom.  . 
Testicalataaa 
Valeatioa . 
Emema .  . 
Varia..  .  . 

BneUi.  .  . 
Avellana.  . 
CmbcUicna. 

OrbicohU. 
Rubens..  . 
Axarolos.  . 
Monoffyoa. 

Cretica..  . 
Maritimam. 
Sativns. .  . 

Odoma..  . 
TinctorioBB. 
Behen.  .  . 
Sativaa. .  . 
Melo.  .  .  . 

rVpo.  ... Cntollaa.  . 

Leocantha. 

Cyninum. SemperTÎrens, 
EnropQca. . 
Volgarts.  . Soolimas. . 
OOicinale . 

Pieimn. .  . 

Zobbejra 

rmlad» 
Ceotawrjs. 

LeUia. 

Cicri. Cikweyn. 

QanMa. 

Kranbelbi^ bar. 
Tronf   

Xkromb,  lomi 

oeUrat 

SaoMtt. 

laring. 

VdkaBMria. 

Gkota. 
Leblieb. 

Cosbor. 
Bomneyber. 

Gelleoa. 
Zokret  Pi 

Segretdkalli 

Zanzalor. 

Zaariin. 

Zaafran. 

Tamcaol. Kaskoyn. 

Hyàr. 

Bellih. 
Kara  xitvri. 
Dolliex. 
Karaitwil. 
Kcmmiim. 

Cipress. 
Sfargcl. 
Eakoec. 
Lsien  el  kdb, 

Zeryd  general 
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DÉSIGNATION  DES 

puìnVbs. 

» 

Damatonionit  . 
Dactylb   
Daoew   

» 

Ddphiainai. .  . 

Diaathut.  . 

Di^Urit.  . 
DiploUnit. 

•^  •  •  t 

Elcoeharit.    . 
fiimix»  •  •  •  • 

EpUobimD.  u. 

NOMS 

MALTAIS. 

Longnt..  . 
BadW  .  . 
Etcolcntot. 
Stdlaton. 
GIooMnU. 
Carata.  .  . 

AjacM. 

Eriobobyi. 
Erodittni*  • 

Etaa. 

Eaphorbia. 

SUpbÎMgria. 

Caryophylliit. 
Cbioenna.  . 
Slolooifeni. . 
Emooklflt.  . 

Sph^vrooephal 
Vqlgare.  .  . 
Cretioirai.*  . 
Italicqm.  .  . 
Palniris.  .  . 

SpinoMit*  .  • 
Vir^tom.  . 
naviatik.    . 

XnlUllor».    . 
Gra?«oleiM.  . 

Japooica. .  * 
Moadiatan. . 

Cîcooiiun.  • 
CicoUriom. . 

HiapidA.    .  . 

Ervilia.  .  .  . 
Tetnapermom 
MarkiHiui. , 
Offidoak.    . 

PrgnuBB.  .  . Cbanaaica*  • 

Pep]ia. 

EBphfWM».    • 
Fafa   

Fagoaia*.  .  • 
FeSia   

Ferala 

•  •  ■  • 
a 

Penliia.  .  .  . 

Helioaeopift. . 
C3n>ariaaiat. . 
PnbeaœM.  . 

EuqoA. .  .  . 
Officinali».  . 

Tidgaria.  «  . 
Cretica. .  .  • 
Gomuopic. 

CommuoM.  . 
Fenibfo» .  . 
Ovina.  .  .  . 
Arandinacea. 
Bromoidea.  . 
Pralouia..  . 

Solda. 

Bordi. 
Habbniix. 

Sfonaaria. 

PiedalweU. 

Si^  «1  hamie- 

Zerriia  d  Ka- 

mel. EranfoL 

GvgtWm 

DÉSIGNATION  DES 

PLANTES. BSPtKaUl. 

Ficaria  .  .  . 
Rem.  •  «  »  • 

Pragaria  .   , 

Frankenia.  « 
Frazinoa.*  , 
Famaria.  .  .. 

GaUcUtos.  . 
Galiom..  .  « 
Geraniofl».  «r 

m 
m 

Geropogon. . Gladioli»..  » 

» 
GUaciom..  . 
GleooQia.  .  . 
anafoliam.. 

onij|»hrenaw. JGoiaipinm.  , 

NOMS 

MALTAIS. 

RanvnadoidcB.  . 
Carka.  ..... 
Veica   

Pokcrnlenta. .  . 
ExceUior   
Offidnalia.  .  .  . 

Derab  d  Zie-  Hedera. .  .  . 
Hedjpnois.  . 

a 
a 

Hedjaarmn  . Iklianthaa.  » 
Hdiotropiam. 

HdminUa.   • 
Uemuria  .  • 

El 

Neapolfti 

Enik»  «Ifag^ 

ZaS.' 

Zoiaf
iL  

.  . 

Btiina. 
Gcmmoflu 
Tenâed. 

FmL 

Raqbeid  ba- 
mil 

Ferla. 

Zwien* 

Hiabicns.  .  . 

Hippocrepb. 
» 

Holcot.  .  •  . 
Uordeiim. .  . 

» 
Hortenaia..  . 

Hyadnthaa. . 
Bjoacyamna. 

» 

Hyoaeria.  ■  • » 

Hypeconn.  . 

Hypericiun.  • 
a 
» 

Bypodicefia. 
Jasmin 

llleoebram. . 

Impatient.  • 
Indifofera.  . 
h nob.  .  •  •  • 

a 

PlpOOMM*    •   . 

CapraolaU. .  .  . 
Tomenioaa. .  .  . 

Aparine.  .  •  .  . Molle   
Disaeelnm.  .  .  . 
Roberlianmn..  . Glabrom   

Communia. .  .  . 

SegetaoK  »  .  .  . 
Loteom.  •  .  .  . 
Hederaoaa»  »  .  . 
Orientale   

Globoea.  .  .  .  . 
Uerbaoeam..  .  . 
Beligioenm..  .  . Hclu   

Monapelieoais..  . 

BbagVdioloidea. . Crelica   

Coronarivm.  .  . 
Aonnoi   

Eoropenm.  .  .  . 
Per«vianam.  .  . 
Echioidea..  •  .  . 
Glabra   
BiraoU   
Eecolenioa.  .  .  . 

iliqi 

isiB 

Sorgum 

Vul^ave.  .... Murinom   

Spedwa   
Cômoaaa.  .... 
Albo»   
Aorena.   
Badiate   
Scabra   

Procambena.  .  . 
Perforatum..  .  . 

.£gjptîam.  .  .  . 
Criajpom   Radicata.  .... 
Grandiflorom..  . 
Sambae   

Pafonyehia..  .  . 
Balsamina.  .  .  . 
Tinctoria   
Viscose   
Critbonoides.  .  . 
Fcetida   

Porparea.       •  . 

Tin,  dokkar. Frawti  U  IV 
kd. 

Frazna. 

Dohbamet Tard. 

Harsaya. 

Unisili 
Moltisiuqnosa 

Babb  d  «faBsb 

Edera  terres- 
tris. 

Eotom  abyad, 

Kotom  abuar. 
ElUedna. 

SilU. 

WarddjMas. 

Vaynilya. 

Eosksiia. 

Earabace. 

Xcfir. Boneaief. 

Cam  dmona. 
Jesfiea. 

Gesmin. 
Gesmin  dobln. 

Wardd  beoa. 

Uir. Tolliera. 

Xerbeit. 

EampaneUa. 
S 
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DÉSIGNATION  DBS 

PLAUTBS. 

NOMS 

■▲LTAIti 

Dfi»ONATION  DBS 
NOMS 

Opiuyib  «  •  • » 
OfCBHs     •    •    • 

Ornilli^i 

Omitliopm.  . 
Orobaocke.  . 

Oialis.. 

Papaier. 
» 

npyriM»  •  ■ 

BaffitiittWD*  « 

EiniD. 
Balibéttayr. 

Bndabbèi. 

PdaiftMÙnm. 

Cornieriil».  . 
■tritÎBMtn. .  . 
Oubiam*  •  %  , 

HybfMut.  .  . 
KhooM..  .  .  . 

▲otkii 

lodaica*.  . 
Oiieiailia. 

CœrolM.  . 

PballM. 

Phloaûs.. 

*  * 

■  • 

Pfajtaitt. .  , 
Pbytolacca. 

Picrâ 

OdontlHiiBQia. 

Pipnou.  . 
Pintego. 

Rr.T- 

àqmikm, BolboM. 
Paradou 
ImnwJ 
V»lg« 
PrateoM.  •  .  . 
FmtieOM..  .  . 

Dactjliferi. .  . 
EfcolenU.    .  .  . 
iMcaodra   

Y olgare<  .  .  • . • 
Hiencioides.  .  . 
LeotMcoi. .  .  .  . 
SnlÎTiMii   

Coroiiopn.  .  .  . 
Lagopm. 

» 
a 

Polliaia..  . 

PoliapU^a. 
1  uif  csrpoii* 
Polygab.  . 
Polygooan* 

PtyUi 

Major.    . 
CofOpCBt 
Aanoa.  . 

Aquatica   
DkUm   
fiiftida   
Tnvialb.  .  .  .  . 
Dntadiya   
Tuberota   

TetraphTUiim.    . 
Monneluioa.. . 

Ofi 

Peprio. 

Peprin. Xahzieh. 

Bordi. 
Kdatelrib. 

Wardtkl 

•ioni. 
Makal>a. 

Skalon. 

Fahzia. 
Faaob. 

SalTiàm. 
Tainal; 

Ronctt* 
KaneUta. 

Dero. 
PiieUi. 
SaUbetrait. 

Kcrrixctd 

Kùd. 
Baibolâ. 

ToBiporQu 

KaniiDcalas. 
a 
» 

a 
a 

jRaphaPM».    . > 
ReMda   

a 
Rhananoa..  .  . 
Ricioaa   
RoGcella   
Ron   
RoamariiHia.   .  . 
Robia   

Rnbua.  •  ■  .  •  . 

iRomen   
» 
» 
a 

Roicna. .... 
RoU   

Saccbarotn. .  . 
Saffina   
&aUoomia.  .  . 

Alba 

vwraoaa»  •  •  • 
HIrta   

RcptaiM.  •  •  • 

HybridoBi.  .  . 
MajoB.  .  «  .  . 
Domcatica.  •  . 

Spinoaa.  .  .  . BitaniDoaa. .  . 
vramtoin.  .  • 

Myconia.  .  .  . PartfacniiUB»  • 
Goniiivois*  •  < 
Mali»   
Sorbof   

Hex   
Âauticoa   

A^tHia   AnfCDtia.  .... 
Bdlatot   

nufivatiM.  •  .  . 

Rapkanittnm.  . Satima   

OdoraU   
Froitcidoaa. .  .  . 
Oleoidea   
Africatun.    .  .  . 
TÎQctoria   
Gallica   
Officinalit.  .  .  . 
PcTCKnna.  ... 
FmticoMis.  •  .  . 

Bocephalophonia 
Ditaricatna. .  .  . 
Aeetota   
Lunaria   

HypopbiHaiD. .  . Bra<?teo8a   
OfBcInanim.  .  . 
ProcuMiM.  .  .  . 
Pnrticiilota. .  .  . 
Hertiacea   

Caprea   Salita   
Soda   

Tragva   
OiEdnalia.  .  .  . 

Um. 

BcâU( 

i6^« 

TemlH. 
Zoaiba|tr. 

Prajn. 

Aittmiria. 
UMte. 

Toffiieh. 

Zorba. 
BalUit. 

RafettteÎt  ko-^ 
noni. 

Fojel. 

RcMdln. 

Demp  n  bânif. Zin. 

Haiiata  nbn. Ward. 
Klin. ZolUq. 

Kana. 

AeretU. 

Belladofefia. 

Feygel. Batinamieft. 

Almeridia. 
Zafzàf. 
Xebb. 

HaltiBda. .  .  . 
Cbndeatina.   . 

Nigra   Ebains   
Volneraadi..  . 
▼iridli   

flortenafti..  .  . 

Atropvrporei. 

Salvia  tomam- 

«1. Sebtka. 
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DÉSIGNATION  DES 

PLÂirn». 

a 
ScumIix   
Schiavi   
Sdranodon».  . 
jCOOBDM»    •    •    • 

SeUU   

9cirpBi«  •  ■  •  • 
Scorpion».  .  . 

• 

Sedom   
» 

SctnpcrTiToin .  • 
Seocbiera. .  .  . 
Scoccio   

Scnpiat.    .  .  . 
» 

Seriob   
oCHIBOM*  •   •   • 

ScUria   

oicwnlis*    •  •  • 
SUcPc.  .  .  .  . 

> 

SinapU   
B 

B 

> 

Sitjmbrittm . .  . 
Sion   

Smilu   

Smymiam*   ■  « 
Souuioiii*   •  .  « 

» 

» 
a 

» 
B 

Spufaaiiun..  . 
Spinada.    .  .  . 
Slachyt   
SUlice   

a 

Stipa   
Symphyiiun* .  . 
Tageict   

a 

Tcirayoaolobin 
a 
a 

sspJuxs. 

B 

B 

Argentea.  • Glandiflora. 
Pecten..  . 
MoUc.  .  . 
Elatior..  . 

Nigncana. Marri  tioM. 
Aotamoalia. 
Perofiaoa. 
LacotCris. . 
Sobnllota. 
Solcata..  . 
AltiMimom. 
Rcflezom.. 
Arboreom. 
Corooopa». 

Volgaru. . 
Cordigera. 
Lingua. .  . iEtnuensis. 
Orientale.. 
VerticiUaU. 
Arrenala.  « 
Romana.  . 

Bipartita. CaliaU. . 
Pendola. 
Sedoidea. 
Arrenila. 
Alba.  .  . 
Incana.  . 
Nima.    , 
PolTceration 
NodiflMrom., 
Sicalom.  . 

A^ra. .  . Olotatram. 
Etculcntom 
Miniatom. 

Nìgniai.   • MoMatam. 
Tuberotom. 
Oleracena. 
Palnttrìa.  . 
Tenerrimiia. 
Ramoeom. 
Oleracea. . 
HirU..  .  , 
Diehoethoma 
Reticolata. 
Pianata.    . 
OfCcinale. 
Erecta.  .  • 
Patola.  .  . 
Bifloms.   . 
Coojogatat 
SiliqooMia» Cliamaedryt. 
iFlaTani..  . 
iFraticana.. 

NOMS 

MALTAIS. 

DÉSIGNATION  DES 

Maxzita. 
BiirûJta. 

Zaottl. 

Halfa. 
Wedoa. 

Haxixa  ni  ba- 
llali. 

PLA5TES. 

•   •  •  • 

EUendaafdr 

■oftardik 

Saba  paaana. Ilasàr. 

Thd|goo< Thlaapi   

|Thjmua>  •  .  .  • a 

'ordjtinm. .  .  . 

|Tragiom   a 

jTragopogon.  .  . 
iTriboloa.  .  .  .  . Trifoliom.   .  .  . 

a 
a 
a 
a 
a 
a 
a 
a 
a 
a 
a 
a 

Triglocbin.. 
Trigonella*  . 
Triticom. .  . 

a 

Tropaooli 
Tolipa. . 

Zembadib.    H^^rtM» 
PaUU. 
TcficL 

Bkajia. 

Krempoe. 

BonoBi.- 

Zdxbnja. 

a 
Tahntia   
Verbaecnni.  . .  . 

a 
Yerbena.  •  .  .  • 
V 

a 
a 

Yîeia   
Vinca   
ViobL   
Vitex.   
Yitia.   

Zanthiom.  .  .  • 
Zannicbellia.  .  . 

Zixyplioa. .  . Zceîera.    .  . 

Xaram. .  .  . 
ScordioBH  •  « 

Spinoenin.  . 
Cjnocrambe. Perfoliatom. 

Capitatoa .  . Yolffaria.  .  . 

Apoiiiin. .  . Aniaoïn.  .  . 

PeregnnoBi. Porrifolioa.  . 
Pralanaia..  . 
Terreatria.  . 
Cberleri.  .  . 

Spoi 

Agrari! Angnatifolii Arrenac.  .  . 

Fragiferwn.. 
Hybridom.  . 
Lappacenm. Pratense.  .  . 

Repena. . .  . 
Rerapinatam 

Siellatain. 
SoBbcatom. 

Barreliari.    . 

Volgare. Joncenoi. . 
Lolioidea. . 

Maj».  .  . StlTcstria. . 
Utifolia.  . 
Lactnca.  . 
Intcitinalia. 
Picroidea.. 

INoica.  .  . 
Polifera.  . 
Crena.  .  . 
Moralia..  . 

Sinaatam.  . 
Thapena. 
Offic 

ArTcntie.  .  . 
Beccabooga. 
Hcdcraefolia. 
SatÎTa.  .  .  . 

Major.  .  .  . 

Odorata.  • Agnot  fait  Ht  - Vinifera.  .  . 

SpinoMm.  • Paluatria..  . 
Mara..  .  .  . 

Vnlçaris.  .  . Manna..  .  . 

NOMS 

Aioaroi. 

SaxtaF. 

Haxiaaitllriiy 
Hlewwa.  [rab 

Zatba. 

Kaaib. 

Kapncciiu. . 

Boda. Haaeélbabar 

HoiTw. 

Xalbetlandir 

Bokczicfli. .  . 

Gdbiena. 

Vida  luMnmo- 

Dieja. 

Eamicel 
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Pami  lesplantes  mentionnées  dans  le  catalogne  précédent,  il  y  en 
a  deux  sar  lesquelles  nous  donnerons  quelques  détails  qui  ne  sont 
peut-être  pas  sans  intérêt  : 

Le  einamorium,  autrement  appelé  fwiguê  mditenais,  passe  pour 
un  excellent  remède  astringent  et  corroboratif.  Il  se  recueille  sur  le 
rocher  dont  il  a  été  parlé,  YÊeueil  aux  Champignons,  k  Toccident  du 
602e.  La  découverte  de  cette  espèce  de  champignons  et  de  ses  pro- 

priétés médicales  ne  remonte  pas  à  plus  de  deux  siècles.  Les  grande 

maîtres  de  l'Ordre  s'étaient ,  comme  on  Fa  dit ,  réservé  le  privilège 
exclusif  de  récolter  cette  plante  salutaire  »  qu'ils  faisaient  distribuer 
aux  hôpitaux  des  deux  ties,  aux  chevaliers ,  aux  habitants ,  et  quMIs 

envoyaient  aussi  dans  les  pays  étrangers.  Aujourd'hui  le  privilège  a 
disparu  ;  la  récolte  est  tombée  dans  le  domaine  public  ;  chacun  peut 
s^en  approvisionner,  particulièrement  en  avril,  époque  de  sa  maturité. 
Ce  champignon  atteint  six  h  sept  pouces  de  haut  ;  il  est  écailleux,  de 

forme  conique ,  de  couleur  blanche  mêlée  à  d'autres  nuances  ;  sa 
substance  est  charnue  et  plus  dure  que  celle  des  champignons  ordi- 

naires. II  est  mucilagineux ,  d'une  saveur  styptique  et  amère  ;  il 
prend,  en  se  séchant,  une  teinte  tirant  sur  le  grenat;  il  répand  autour 
de  lui ,  au  moment  de  sa  maturité ,  une  abondante  semence  qui 

devient  le  germe  de  nouveaux  champignons.  C'est  ainsi  qu'il  se 
reproduit  deux  fois  l'année  sans  aucune  espèce  de  culture.  A  Malte, 
où  l'on  en  fait  usage  contre  la  dyssenterie,  pour  dessécher  les  ulcères, 
pour  fortifier  les  gencives  et  dans  tous  les  accidents  dadsang,  on  le 
prend  ordinairement  infusé  dans  du  vin,  dans  du  bouillon,  et  presque 
toujours  avec  succès. 

Vhedysarum ,  en  maltais  sylla ,  est  une  plante  particulière  aux 

deux  ties  de  Malte  et  du  Goie,  mais  d'une  qualité  pourtant  supérieure 
dans  la  dernière.  Cette  plante  s'élève  k  cinq  pieds  de  hauteur,  porte 
des  fleurs  rouges ,  et  sert  de  fourrage.  On  la  sème  au  mois  de  juin  : 
on  la  fauche  au  mois  de  septembre,  et ,  chose  assex  remarquable,  du 

blé  étant  semé  et  récolté  par-dessus,  la  sylla  reparaît  l'année  suivante 
sans  que  le  champ  soit  ensemencé  de  nouveau  ;  elle  repousse  même 
encore  la  troisième  année  ;  mais  elle  a  perdu  alors  de  sa  force  et  de 

sa  qualité.  Il  est  bon  d'ajouter  que  lorsqu'on  la  sème ,  il  n'est  pas 
besoin  de  faire  subir  à  la  terre  la  moindre  préparation,  et  qu'il  suffit 
d'éparpiller  la  semence.  Nous  aurons  occasion  de  reparier  de  cette 
plante  précieuse  pour  les  Mallab. 
I.  • 



DmsToavnige  de  M.  de  Bougdia  S  avquMi  aoiiSMODeenipmté 
«qpielqoes  détails  relatifs  aa/m^MMiMlàmm  et  à  la  ̂ yUov  on  toMtni 
encore  une  note  fort  intéressante  sur  le  figuier  dooiestiquA^  sv  te 
Jjguier  sauvage «t  «ur  la  capriicatioo.  Nous  ne  re|Nroduiroog  pat,  k 

«anse  de  son  étendue»  cette  note,  que  Ton  peut  consulter,  d'aillenn» 
dans  Fouvrage  origioal  ;  nous  fierons  remarquer  seulement  qu'il  exista 
une  eq[>òoe  de  Oguio'  commua  aux  trois  tles  de  Malte,  du  Goce  etdm 
€umin^  dont  cet  auteur  n'a  point  parlé.  Le  fruit  de  cet  arbre  ost 
connu  sous  le  nom  de  figues  de  JSarbarie;  les  trois  lies  en  sont 

couvertes.  Sa  culture  n'exige  aucun  soin  ;  et  la  récolte ,  qui  se  fait 
dans  le  mois  d'août ,  est  si  abondante,  que  le  peuple  en  fait  sa  prin-« 
cipide  nourrituie.  Ces  figues  se  vendent  de  1  écu  ̂   tbaris  k  1  écu 
«  tbaris  (de  2fr.  âO  c  à  3  fr.  33  c.)  les  100  rotoli  (80  kilogr.}. 

Parmi  les  productions  végétales  exotiques  acclimatées  à  Malte,  et 
auxquelles  les  succès  de  la  culture  ont  acquis  le  droit  de  naturali- 

sation, nous  citerons  le  batunitr^  dont  le  fruit  vient  à  maturité  ;  le 

jfoitrier^  que  l'on  rencontre  dans  tous  les  jardins,  et  dont  il  fait  l'un 
«des  (dus  beaux  ornements  ;  l'arbre  qui  produit  la  pomme  eanndU^ 
«dont  l'écorce  renferme  une  crème  qui  en  a  la  saveur  ;  l'oranger  de  la 
<3iine ,  portant  l'orange  connue  sous  le  nom  de  mandarine  ;  et  un 
«ibce  désigné  sous  le  nom  de  Ulas  des  Indes ,  parce  qu'il  produit  de 
magnifiques  fleurs  très-odoriférantes  ayant  cette  couleur.  On  par* 
iriendrait  probablement ,  sur  les  cotes  méridionales  de  la  Franoe^  à 

«cdimater^  bel  arbre,  que  l'on  trouve  à  Malte  dans  tous  les  jardina» 
dans  toute^les  promenades  publiques,  où  il  répand  un  épais  ombraga 
et  parvient  à  une  grande  élévation. 



«t 

CHAPITRE  Y. 

4* 

Ae  tootasks  caines  qui  tendeit  à  accroître  It  popnlttfoo  4*«n  Êta^ 
raMnnoed'mievabilAaiice  facile  et  la  OMNlicilé  des  impala  aoat  las 
plus  oaturellea.  De  plus,  dans  rm  pays  oA  la  tam  prodait  en  raiaas 

de  la  adtiire  qa'ott  lai  dodue,  noe  patite  prapriótéaolBt  A  chaque 

▲  Malte,  ka  terres  ne  supportent  qa*im  léger  impAt,  et  elles  aett 
égafeaaeot  partagées  eotre  les  poaBessBais;dibieiil  ailes  fona» 

niasent  à  peine  de  quoi  nourrir  les  habitaais  pndani  trois  mois  4s 

l*amiée.  Le  domaine  de  ragricnlliire  pomntt^  4  la  mérité,  s*élendre 
œnaidéraUement ,  ainsi  qœ  sons  ratons  démontré  ;  Ottis  ka  ns- 

aonras  prodoites  par  ce  dételoppemeot  d'ftcUftté ,  d'iodostrie  i«ri. 
Mie»  poussé  «usai  loin  que  possible,  ne  saliraient  point  enoore  à  la 
subsistance  des  habitants  pour  plus  de  trois  autres  mois.  Bestenit 
4sne  tod^omsà  pourvoir  à  la  subsistance  du  peuple  pendant  six  mois. 

Sous  le  gouvernement  de  rOrdre,  les  habitants  des  ties  trouvaient 
lacilement  de  qnoi  eiiatar,  parée  ̂ e  les  enrtWemepts  volontafrea 
pour  le  service  de  terre  et  de  mer»  les  emplois  dans  les  arsenaux,  les 
administrations  publiques,  les  tribunaux,  offiraient  tout  à  k  fois  ua 
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trayail  et  un  salaire ,  et  quelquefois  même  des  récompenses  k  Texcé- 

dant  de  la  population ,  que  l'agriculture,  le  commerce  ou  Vindustrie 
n'occupaient  pas  ;  mais  les  temps  sont  bien  changés. 

PapulaHon  par  époque.  —  Cependant  la  population  s'aocrott ,  à 
Malte  surtout,  dans  une  proportion  inconnue  aux  autres  États.  Nous 

aurions  désiré ,  pour  en  donner  une  idée  plus  frappante  ,  pouvoir 
tracer  cette  progression  à  partir  des  temps  qui  précédèrent  Vére 
chrétienne  ;  mais  toutes  nos  recherches  ne  nous  ont  procuré  que  des 

données  incertaines  jusqu'à  Tannée  1530 ,  époque  depuis  laquelle 
nous  avons  classé  la  population  en  diverses  catégories.  Toutefois» 

avant  de  présenter  les  différents  tableaux  qui  les  renferment ,  peut* 
être  ferons-nous  bien  de  noter  : 

Que  lorsque  les  Romains  en  Brent  la  conquête  sur  les  Carthaginois, 

tpû ,  eux-mêmes ,  en  avaient  chassé  les  Grecs ,  on  y  trouva  plus  de 
2,000  hommes  de  préside  ou  garnison  ; 

Que  les  Arabes  en  ayant  expulsé  les  Vandales  et  les  Goths,  qui  en 
avaient  dépouillé  les  Romains,  une  grande  partie  des  habitants  se 
réfugia  en  Sicile  et  à  Constantinople  ; 

Que  le  petit  nombre  d'habitants  demeurés  dans  leurs  foyers  après 
l'expulsion  des  Arabes  par  les  Normands,  devint  le  noyau  d'une  popu- 

lation nouvelle ,  augmentée  plus  tard  par  le  comte  Roger  de  deux 
cents  soldats  auxquels  il  distribua  des  terres,  et  dont  plusieurs  familles 
encore  existantes  tirent  leur  origine  ; 

Que,  sous  la  domination  des  Allemands,  qui  succédèrent  aux  Nor- 

mands, et  des  Français  qui ,  sous  Charles  d'Anjou,  en  chassèrent  les 
Allemands ,  la  population  fut  augmentée  par  ces  diverses  occupa- 

tions ,  et  aussi  par  le  retour  des  Maltais  qui  s'étaient  réfugiés  en 
Sicile  et  à  Constantinople  ; 

Enfin,  qu'au  temps  des  Espagnols,  huit  paroisses  de  Malte  conte- 
naient 4,000  combattants,  et  dans  ce  nombre  n'étaient  pas  compris 

ceux  de  la  cité  Vieille,  de  son  faubourg,  du  chftteau  Saint-Ange,  ni 
les  habitants  du  Bourg  { Borgo) ̂   où  était  le  principal  groupe  de 

population  *. 
M.  de  Boisgelin  *  soutient  qu'en  1530,  époque  à  laquelle  l'Ordre 

^  Ce  premier  et  incontestable  docoment  de  sUtistiqne  nous  est  fourni  ptr  une 
lettre  que  le  roi  Ferdinand  d'Aragon  adressa,  le  5  janvier  1499»  au  irice-roi  de 
Sicile.  Nous  ayons  déji  eu  occasion  de  parler  de  cette  pièce  historique. 

*  Jf olf «  dficteffifie  et  moderne. 



de  Saiot-Jean  de  Jérusalem  prit  possession  de  Malte,  on  y  comptait 

à  peine  15,000  habitants  ;  qu'après  la  levée  du  siège  meurtrier  de 
1565»  sous  le  grand  mattre  La  Yflette ,  les  pertes  essuyées  avaient 
réduit  cette  population  à  10»000  Ames,  et  ((ue,  malgré  les  pertes 
essuyées  en  1551  et  1592,  par  deux  pestes  affreuses  donila  pre- 

mière avait  dépeuplé  le  Goie,  un  dénombrement  fait  en  1632 

porta  la  population  des  deux  tles  à  51 J50  ftmes  ;  enQn ,  qu'après 
des  guerres  continuelles  et  let  ravages  d'une  maladie  contagieuse 
qui  désola  l'tle  en  1676,  on  évaluait,  en  1798,  la  population  de 
Malle  a  90,000,  et  celle  du  Goze  à  24,000  ;  en  tout ,  114,000  habi- 
tants. 

Sans  attaquer  l'exactitude  de  ces  calculs ,  nous  ferons  observer 
que  la  population  de  Malte,  en  1530,  population  que  M.  de  Bois- 

gelin  ne  porte  qu*à  15,000  ftmes,  est  évaluée  par  Bosio  à  25,000  ; 
or,  comme  il  en  donne  la  répartition  par  cités  et  caaaux,  nous  allons 
réunir  dans  un  même  tableau  la  population  indiquée  par  cet  auteur 

comme  existant  en  1530 ,  époque  où  l'Ordre  a  pris  possession  des 
trois  lies;  le  nombre  des  habitants,  en  1667,  d'après  Abela; 

puis  la  population  actuelle ,  d'après  un  recensement  exact  fait en  1829. 

De  ce  rapprochement,  tl  ressortira  l'évidence  d'un  fait  mis  constam* 
ment  en  relief  par  l'histoire  de  ce  pays  :  c'est  que  chaque  fois  qu'un 
événement,  entraînant  après  lui  l'anéantissement  du  commerce  avec 
les  étrangers ,  réduisit  ces  tles  à  leurs  propres  ressources ,  ou  bien 

lorsque,  par  suite  des  vice^  des  abus  de  l'administration  qu'on  leur 
imposait,  ces  mêmes  tles  se  virent  abandonnées  des  États  où  résidaient 

les  souverains  leurs  protecteurs  et  leurs  maîtres ,  toujours ,  disons- 
nous,  elles  se  sont  dépeuplées ,  et  ont  perdu  en  même  temps  eatte 

fertilité  que  leurs  habitants  ont  »  à  force  d'art  «  obUgé  la  nature  à 
déployer  sur  la  presque  totali  té  de  leurs  terres. 

I. 
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BIALTE, 

Cité  Vftletle.  .  . 
Floriane.  .  . 
La  SaQjIe.  . 
BornioU.  .  . 
Yictorieufe. . 
Hotable.    .  . 
RaUtto.    .  . 

Cani  DingUi. .  . 
ZabUr.  ;  .  . 
Zeitan.  .  .  . 
Aaciack.    .  . 
Tancien.  .  . 
Godia.    .  .  . 

Queroop    .  . Loca   
Mikabba.  .  . 
Zorrîck.    .  . 
Krendi.  .  .  . 

Zthu^.  .  .  . Kurflii.  .  .  . 

POPULATION  EN 

1S30 

a 
» 

1607 1829 

SijçeTi. Paola. 
Attard  . 
Lif  ,  ,  . 
Baliao.  . 
Bicarcara 
Gharfur. 
Naaciar  . 
XmU.  . 

4,000 

1,000 

2,500 

2,000 

2,000 

2,000 
2,000 
l,S0O 

4,000 

4,000 

28,000 

10,744 

4,050 
2,770 

3,063 
2,621 S80 

786 

1,222 332 690 

317 963 

1,062 
354 

2,145 
1,090 
2,074 
8,327 
1,774 
213 1,218 

M84 
584 

2,500 1,358 

2.065 
1,569 

21,63! 

5,666 
S,102 
9,429 
4,566 

5,538 

3,363 

5,113 

1,166 

994 

978 
574 

1,235 
842 

3,191 

1,007 5,001 

4,260 3,202 

447 
957 

1,225 646 

4,991 
1,120 
2,033 
3,441 

50,155 98,618 

Clt«  Chiteao.  .  . 
•     Uabatto.  .  . 
>  Chamhrav .  . 

Caial  Gliarb  .' .  . 
>  Nadiir .... 
»  Sciaigra  .  .  . 
»     Saonat  .  .  . 
>  Scttaka  .  .  . 
»     Zebii^.  .  .  . 

comv. 

Caaal  Sainte-Marie .  . 

POPOLÂTlON  SII 

1530 1667 
1829 

1,124 
670 

540 
665 

»43 

320 
810 285 

725 

435 
» 345 

430 350 

205 

323 

185 

4,63»    3,000 

3,703 2,198 
303 

1,776 
2,192 1,788 
1,088 
1,666 

936 

15,6U 

RÉClLPrrLXATIOlV. 

MALTE. 
GOZE  . 
CLMIN. 

Ea  raisonnant  d'après  les  données  ci-dessus ,  on  voit  : 

l""  Que  dans  le  cours  des  137  ans  qui  se  sont  écoulés  depuis  1530« 
époque  à  laquelle  ces  tles  ont  été  cédées  à  l'ordre  de  Saint-Jean  de 
Jérusalem^  jusqu'en  1667,  la  population  de  Mçlte  a  doublé,  quelles 
qu'aient  été  les  pertes  occasionnées  par  les  irruptions  barbaresques , 
par  le  siège  de  1565,  et  par  les  ravages  de  la  peste  ; 

2^  Que  pendant  les  162.  ans  qui  suivirent,  depuis  1667  jusqu'en 
1829,  elle  s'est  augmentée  dans  la  même  proportion  ; 

3^  Que  cette  augmentation  s'est  opérée  dans  la  proportion  de  sept 
individus  par  cent ,  tous  les  quinze  ans. 

Nous  résoudrons,  d'après  cette  dernière  donnée,  une  question  qui 
p'est  pas  sans  intérêt  :  celle  de  savoir  si  cet  accroissement  a  été  piqs 
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considérable  sous  le  gouvernement  de  l'Ordre  que  sous  le  gouveme- ■lent  actuel. 

A  cet  effet ,  prenons  pour  base  la  population  de  Halte  en  1667, 

ivaluée,  d'après  Abela ,  à  50,155  èmes;  en  augmentant  ce  nombre 
de  sept  par  cent  pour  chaque  période  de  quinze  années ,  nous  trou* 
Teronsque  la  population  devait  être  de  78*431  individus  en  1766, 

et  de  90,600  en  1798,  époque  où  l'Ordre  fut  dépossédé,  ce  qui  con* 
corde  avec  l'évaluation  que  nous  avons  trouvée  tantôt  dans  l'ouvrage 
de  M.  de  Boisgelin. 

D'autre  part ,  nous  savons ,  d'après  le  tableau  précédent ,  que  la 
pmulation  de  Malte  était  de  98,618  Ames  en  1829  ;  ainsi  l'augmenta- 

tion qui  a  eu  lieu  pendant  les  trente*deux  ans  écoulés  del766è  1798, 

aurait  été  de  13,169  ftmes,  tandis  que  celle  qui  s'est  opérée  dans  les 
trente  et  un  ans  écoulés  de  1798  à  1829  n'aurait  été  que  de  8,018 
Ames.  Cette  différence  de  4,151  en  faveur  du  gouvernement  de 
rOrdre,  semble  inférer  que  son  administration  fut  plus  favorable  que 

le  gouvernement  anglais  à  l'accroissement  de  la  population.  Il  ne 
faudrait  pas  cependant  attacher  à  cette  déduction  un  sens  trop  absolu  ; 

car  on  ne  doit  pas  oublier  qu'en  1813  la  peste  moissonna  environ 
5,000  ftmes  dans  l'tle  de  Malte ,  et  que ,  depuis  la  paix  de  1814  è 
1829,  l'émigration  lui  a  enlevé  environ  5,000  individus  qui  ont 
transporté  leurs  pénates  et  leur  industrie  en  divers  pays,  autour  de 
h  Méditerranée  :  à  Constantinople,  è  Smyme,  en  Grèce,  en  Egypte, 
aoi  Iles  Ioniennes ,  et  dans  les  régences  de  Tripoli ,  de  Tunis  et 
dAlger. 

Population  miiginê  par  oexeg  et  di$triet$.  —  Les  Iles  de  Malte  et 
du  Goze  étant  divisées  par  districts,  nous  ferons  connaître  la  popu- 

ht  ion  des  deux  Iles  en  1829,  d'après  ces  catégories  locales ,  eo 
indiquant  un  chiffre  particulier  pour  chaque  sexe. 
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MiXTS, 

DISTRICT 
de 

DISTAICT 
de 

DI5TUGT 

de 

Cité  Taletle. .  . 
FlerUae.  . 
La  Sangle. 
Bormob.  . 
Yîctorieiise. 

CMKolable..  . 
RabaCto.    . 

C^MUNairUi.  . 
Motta.  .  . 
Eebiw»  •  • 

9ic|en>   • Caial  Bircareara 
Raaeiar.  . 
Ghargur. . 

DISTRICT 
de 

(unui. 

DisnucT 
de 

Balian.. 
AUani.. 

Caaal  Zâtmi.. 
Zabbar. 
TraadeD 
Paob.   . 
Aaciadi. 
Gudia.  . 
Loea..  • 

Casai  Kormi.. 
Zorriek. 
K  rendi.* 
Wc«bba. 

Qocrcoq. 

GOZE.      > 

Cité  Qiâteao . 
»    Babatto. 
B    Cbambraf 

OISTBICT  YGMaKadar.. 
•     Scenkia. 
»    Sciana* 
>     Gbarb. . 
»    SannaU. 
»     Zcbog. . 

POPULATION 

TILLXS  KT  CASAUX. 

bonunes. 

1 

do 
cosa. 

CUMIN. 

Casai  Sie-lKarie.  . 

10,S44 

2,231 

4,346 2,000 

2,7S4 

1,718 
2,426 
1,544 2,447 
1,403 

551 

298 
47S 

2,519 
1,620 487 
211 538 

449 
622 

2,053 
1,531 498 

385 271 

1,858 

&,I03 

154 

1,098 
832 
895 

8G0 
530 

460 

fenunet. 

11,067 

8,008 
2,871 
5,063 

2,486 
2,804 

1,723 

2,575 1,658 

2,544 
1,530 
569 
687 348 

484 

2,594 
1,748 507 236 608 

613 

2,207 
1,660 
509 

457 303 

1,847 

1,005 

151 

1,<I04 828 

893 886 

469 

TOTAL. 

21,631 

5,666 
5,102 9,429 

4,566 
5,538 

3,441 
5,601 
3,202 
4,691 
2,938 
1,120 1,225 646 

»57 
5,113 
8,363 

994 

447 

1,106 
978 

1,235 
4,260 8,191 

1,007 

842 574 

8,705 
2,198 

305 

2,192 

1,060 1,788 1,776 

1,058 467 

BÉCAPITCLATION. 

POPULATION. 
VA» 

DISTRICTS. 

hommes.  |  femmes. TOTAL. 

21,839 

8,422 

5,760 

I 
6,466 

4,738 

47,245 

7,029 

24,535 

8,760 

6,112 

6,890 

5,136 

51,873 

7,789 

46,394 

17,182 

11,872 

18.296 

9,874 

9B,6ia 

15,618 

.ra   
Gon  R  CcBis. 

POPULATION  PAR  ILES. 

HOIOIKS. 

47,245 

7,829 55,074 ai 

FEMMB8. 

51,373 

7,789 
58,162 

TOTAL. 

98,618 
15,618 

114/236 
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DESIGNATIMI  DKS 

PLANTBS. 

Ophrj*.  t  •  . 

Ordiw.    .  .  . 

» 
9 

Ornitbogtlom 
• 

Ornitbopnt.  . 
OrolNindM»  * 

» 

Onlis..  .  .  . 
> 

Panenlian. . 

Paptfer..  .  . 
» 

Pkpyma. .  .  . 
Pwnttui», .  . 

» 

Paatiflon. .  . 

PeUrgoninm. 

Pbalaris..  .  . 
» 

Phanv.  .  .  . 
rilMCIolui-  .    . 
Phleam.  .  .  • 
Phlomia..  .  . 
HMMm.  •   •   • 

Phjulia. .  .  . 
Pb^toUeet.  . 
Pieridhm. .  . 
Pier»  .  .  .  . 
PisUcia. .  .  . 
Pi^am..  .  .  . 
Plantago.  .  . 

a 
w 
a 

a 
Plombaso..  . 
Vcm. ...  .  . 

a 
a 
a 

PolUaia..  .  . 

Polyaatlyn.  . 
Pttlycarpoo.  . 
Pbly^afa.  .  . 
P(rfy0OBaiii«  * 

BSPftCM. 

■^ 

SpiralM..  .  « 
mjmétet*   .  , 
Goriophimi. 
LoAgfeonia.. 
Pymidalii. 
TephriMuiUM». 
YarMgata.    . 
Maionuioidei. 
Voloare.   .  . 
ArableVBi.   . 
NarboMnaek. 
Compi  mm. 
Major.   .  .  . 
Ramoia.   »  . 
Ceroofe. .  .  . 
Corniealita  • 
HirlUaiiiin.  • 
Dobioni.  .  « 
HTbHdam.  . 
Rhooas..  .  . 
SoauifftnHB. 

Aotiqveniiii. 
Indaioa*.  .  . 
Officloalla.  . 
CoBiiikt.  .  . 

Gra^eoteat. . 
Odontfiaiinain 
Canarieiiaia.. 

AqMtk». .  . BolboM.  .  . 
Paradost. . . 
Iropodiena.  . 

y»lgaria«  .  . 
Pratenae.  .  . 
Fratiooaa..  . 
Dactylifera. . 
Etcoleiita.  . 
Dacaodra..  . 

Valgare^  .  . 
Hieracididca. 
Leotiacnt .  . 
SottTiHn.  .  . 
G>rooopiia. . 

Lagopoa.  .  . 
LMMokta.  . 

Pkylli 

Major.  .  .  . 
Eoropcea. .  . 
Annva.  i  .  . 

A^oatica. .  . 
DiaUna..  .  . 
BMda.  .  .  . 
Tnvialla.  .  . 

DiaUdiya..  . 
Toberoia. .  . 

TetraphTlImn 
Monapehact.. 

NOMS 

IIALTAI% 

DÉSIGNATION  DES 

PLANTES. 

Polygonaaa. .  .  . 

Herdkiit. 

Runa. 
HalibetUTT. 

Badebbte. 

Peprin. 

Pq>rin. Xahxieh. 
Bordi. 
Xebt  el  rib. 

Wardtil  paa- 
aiooi. 

Haknbi. 

Skalora. 

Fahxia. 
Fanla. 

SalTliiBi. 
Tamal; 

ROMBCt* 
KandiU. 

Dem. 
PiaeUi. 
SalibetrtTt. 

Zcrricctd] 

aòd. 
Bctbolâ. 

>alTÌa. 

T€iiip6roii> 

a 
mmolos. 

itolina. 
btareja. 

•  •  •  . 

Bsptuass. 

Maritimmn. . 
GoiivoItiiIqs. 

MoDipeliensb. 
Alba;  .  .  ,  . 
Oleraeea,  .  . 

Huta» .... 

Reptans.  .  . 
Hjbridoin.  . Maja.  .  ,  . 
Ifoincstlea.  . 

Sptnoaa.  .  . Bitnmiiioaa. . 
Granatnin.  . 

Myoonit.  .  . Partheniam. 
Goiniiiiinia«  . 
Maina.  . 

Sorbof . .  .  . 
Uez   

Aataticu. .  . 

AipttCflia. .  . Artensia.  .  . 
Bdlatot.  .  . 
Mnricaliis.  . 

Raphanirtram SatÎTiis. .  . 

Odorata.  . 
FraticaloM. 
Oleoides.  . 
Afrieanna. 
Tinctoria.. 
Gallica..  . 

Offictnalia. 
Perevrina. 
Frattoosaa. 
Boccpnalopb 
Oifaricatm 
Aœloaa.  . 
Lunaria.  . 

Hypophflloai 
Bracteoaa.. 
Officinamm 
Procubem. 
FrnticokMa. 
HerBacea. . 

Capra..  . Salita.  .  . 
Soda. .  .  . 

Tragva. .  . 
Offieinalia. 

MnltiBda. . 
Cbodcatina 

Nfap^.  .  . 
Ebnlm. .  . 
Vfllneraiidi. 
VîrkKa. .  . 
Horteftiii.. 

Atraporpora 

orna 

NOMS 
JKALTAI^ 

BrodliMM» 

TeiMafh. 
Zonbayar. 

Prayn. 

Rommièn. 

ArttnitUi. 

Toffiéh. 

Zorba. Ballùt. 

Rafetnkoll  Vo-< moni. 

Fegel. Raaedifk. 

DetoDpnhAtnr.' 
Zio. 

HasiaU  seba. 
Ward. 

nin: 
ZoUiq. 

larta. 

Acretta. 

Belladoftna. 

Feygel. lamiftmien. 

Almeridia. 
Zafxir. X«bb. 

Salvia  lioiiittQ- 

Ol. S«bika. 



106  arkjtmvm* 

4'adopter  cette  opinioo  avant  d'aToir  fait  aoe  étude  pina  apprafiondie 
de  la  question. 

P&puUuian  par  classes.  —  Pour  atteindre  ce  but ,  nous  allons 

d*abord  faire  connaître  la  population  par  classes. 

CLAMES  PB^BrcnWEfil. 

JLGftlGOLB 
PropriéUires.   ..— . 
Fermiers  et  censitaires.... 
Laboureurs  et  journaliers 
Pasteurs.   

/  Négociants  et  commerf '•• 1  Fabricants   
l  Artisans  et  boutiquiers... 

)  Commis   ^   
iNDrsTRiBLLB....  \  OuYricrs   -   i  Marins  du  commerce...... 

f  Bateliers  et  pécheurs   
f  Portefaix   
Muletiers  et  toituriers.... 

Employés  du  gouTernement.   
Prêtres  et  religeus   -   

Noblesse   ".. 
Professions  libérales   
Soldats.   
Vieillards  et  infirmes  dans  les  hôpitaux. 
Forçats   
Domesticité..   •   
Pannes   

RÉCAPITULATION. 

CLASSES  «0DtCT.T«..  j  t^l^^H^ 

ClASSBS    IHPtODOCTITIS.. 

KALTB. 

L 

1,235 

s,iao 11,020 

1,008 
21,413 

2,065 800 

1,300 

2,5iO 800 877 
300 

2,280 
9,500 
20,482 

21,413 
52,767 

74,180 
20,482 

04,662 

AOZB. 

980 
3,420 
6,015 

600 11,015 

TOTAL. 

290 
250 
200 

350 n 123 

» 

320 

1,117 

2,650 

11,015 
5,909 

16,924 

2,650 j. 19,574 

2,215 11,570 17,096 

1,608 
32,428 

r      8,440 » 

8t440 1,003 

B 

1,003 
3,810 

578 4,388 

1,583 

0 

1,583 10,900 
1,525 

12,425 
14,421 

2,019 16,440 

8,105 1,135 
9,240 2,420 

360 
2,780 2,085 

292 

2,377 52,767 5,900 
58,676 

2,355 1400 

1,500 
2,860 
800 

1,000 

2,600 10,617 

23,132 

32,428 
58.676 

91,104 
23.182 

114,236 

Il  résulte  de  ce  tableau  : 

l""  Que  lus  classes  improductives  formeot  les  deux  dixièmes  de  la 
population ,  et  que  les  huit  autres  dixièmes  composent  les  classes 
productives  ; 

3"*  Que  les  pauvres  forment  la  moitié  des  deux  diiièmes  attribués 
aux  classes  improductives; 
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3*  Qae  riodortrie  absorbe  cioq  des  bnit  dixièmes  attribués  am 

classes  prodocti?es,  tandis  que  Tagriculture  n*en  prend  que  trois. 
Or,  puisque  l'industrie  occupe  une  si  grande  quantité  de  bras ,  il 

semblerait  naturel  de  penser  que  ragriculture  lui  fournit  des  aliments 

dans  une  proportion  correspondante  ;  mais  il  n'en  est  pas  ainsi* 
Le  domaine  de  Vagriculture  est,^  comme  on  Ta  vu  précédemment, 

de  25,712  hectares  carrés,  et  la  population  agricole  de  32,428  indi- 
vidus, ce  qui  fait  233  individus  par  mille  ou  1/4  par  hectare.  En 

outre,  le  coton  est  le  principal  produit  de  Tagriculture  ;  c'est  presque 
le  seul  qu'elle  fournisse  à  l'industrie ,  et  encore  cette  exploitation 
n*occupe-t-elle  pas  au  delà  de  14,580  individus. 

C'est  donc  des  ressources  accidentelles  de  l'Ile,  servant  de  quartier 
général  aux  forces  navales  britanniques  dans  la  Méditerranée  »  et  de 
point  de  rdàche  aux  navigateurs ,  aux  voyageurs  étrangers ,  que  les 
44,096  individus  qui  forment  le  surplus  de  la  population  industrielle, 
tarent  journellement  leur  subsistance* 

L'agriculture  et  l'industrie  sont  donc  chargées  d'jone  population 
qui  n'est  point  en  rapport  avec  leurs  produits  ;  et ,  comme  ces  pro- 

duits ne  peuvent  pas  dépasser  les  limites  que  la  nature  des  choses  leur 

aaigne*  tandis  que  la  population  prend  chaque  jour  un  accroissement 

inoaî ,  il  en  rérâlte  que  le  nombre  des  pauvres ,  qui  s'élève  détjè  au 
dixième  de  la  population,  augmente  dans  la  même  proportion. 

Papidatùm  par  religùmê. 

Catkoliqoss  apoBloUqass  ronains     .    .    9S»188       18^018       il3»80l 
Jnifo          aSO»  360 

Tures    71'»  7S 

ae^aia     la^aia     tu. 

On  voit ,  par  ce  tableau ,  qu'à  l'exception  des  juifs  et  des  Turcs , 
autrefob  esclaves  de  TOrdre ,  et  restés  à  Halte  après  son  expulsion, 
tous  les  habitants  suivent  la  religion  catholique,  apostolique,  romaine. 

Dans  le  tableau  précédent,  nous  n'avons  point  compris  les  Anglais 
faisant  partie  du  gouvernement,  les  employés  des  différentes  admi- 
niilrations,  ni  les  militaires  composant  la  garnison.  La  réunion  de 

tous  ces  individus ,  dont  quelques-uns  sont  des  commerçants ,  des 

industriels,  n'excède  pas  4»500,  divisés  en  protestants,  méthodistes 
et  catholiques. 
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P&fmUUttm  pur  degrés  fimtructit^n. 

Ne  MctaMt  Dt  lire  ni  écrire.    iO<3S»  9,70»  T9MS 
Sachant  lire  et  écrire  sans  autres  connaissances.  22»002  3,081  25,063 

Ayant  des  connaissances  aa-dessusdes  premiers 
éléments    8,88«  l.SU  1»« 

mM       14.030       111,236 

Si  Ton  cbercte  le  rapport  des  trois  catégories  fnd^iiées  par  lé 
tableau  précédent  avec  la  popuhftion ,  on  trouve  que  dios  les  tiea  de 
Malte  et  du  Gete,  sur  100  individus  « 

69  ne  savent  ni  lire  ni  écrire  ; 
22  savent  lire  et  écrire  «  sans  autres  connaisaanees  ; 

9  <mt  des  connaissances  au-dessus  des  premiers  étéments. 

l)e  pareils  résultats  ti'étaîefit  point  surprenants  sous  fa  domimlion 
d'un  ordre  religieux  qui  avait  intérêt  h  maintenir  ses  sujets  dans 
rignoraMe  et  la  servitude  ;  ils  sont  aflligeants ,  si  Ton  oonsUère  que 

depuis  trente-six  ans  ces  villes  sont  régies  par  une  nation  qui  se  vante, 

avec  raisoti»  d'être  Tune  des  plus  éclairées  delTurope.  Les  entraves 
ou  mêiue  l'incurie  apportées  dans  le  développement  des  facultés 
intenectuelles  d'un  peuple ,  sont  toujours  au  détriment  de  ses  res* 
sources  locales»  de  sa  clvflisatloti,  de  son  génie  industriel.  Ces  cofisf^ 
dérations  sont  de  nature  à  être  appréciées  par  les  Anglais.  Clédant  i 

de  vi^-es  réclamatfotts  «  le  gouvernement  commence  h  j  faire  dfuit  : 
nous  dirons ,  en  parlant  de  rinstruction  publique  i  ce  <pie  Too  a  fait 

pour  remédier  au  mal. 
Naissances  et  décès.  -^  Pour  compléter  le  chapitre  ooncemant  la 

population  f  nous  donnerons  un  tableau  dès  iiaissénc^es  et  des  décès 
de  rile  de  Malte  pendant  les  dix  années  de  1820  à  1829.  et  nous  en 

déduirons  Taugmentation  de  population  qui  en  est  résultée. 
NAISSANCES.  PÉCfeS.  ACGSSNTATION. 

lOO    S,731  %!an  1,464 
1821    3»468  1.91S  1,656 
1822    3,219  2,310  009 
1823    3,388  2,M6  822 
1824    S^aia  2,848  1,283 
1835    3,497  2,612  885 
1826    3,389  2,284  1,105 
ia27    3,577  1,801       "  576 
1828.    3,171  243a  633 
ISaS    3,288  2,302  9BG 

33,126  22,967  10469  • 

*  Il  ne  notts  a  pas  été  possible  de  nous  procurer  les  mêmes  informations  pour 
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Iwqu'id  nous  ne  novs  floimnes  oceopé  que  de  la  popQlatkm  indi- 
Sftae  eibtmt  en  18S9  ;  maiSt  outre  qu'elle  a  subi,  depuis,  quelques 
(Rangements,  puisqu'elle  renferme  aujourd'hui  jusqu'à  800  habitants 
em^imentés,  nous  devons  faire  observer  encore  qu'il  n'a  été  ques- 
tâon,  dans  nos  calculs  de  classification,  ni  des  Anglais  employés,  mili- 

taires ou  résidant  è  Malte ,  ni  des  étrangers  qui  y  sont  établis.  Pour 
M  rien  laisser  à  désirer  à  cet  égard,  nous  réunirons  dans  le  tableau 
aulrant  les  renseignements  que  nous  avons  recueillis  sur  la  popuhtion 
indigène  de  1836  et  de  1837 ,  et  sur  cette  autre  population  dont  il 
vient  être  parlé. 

1836. 

i  Malle..
  . 

Goie.  .  . 
Cornili

.  
. 

i  Malte..
  

• 

Aaaltis
  
réaidant

s.  
.  ]  Goie.  .  . 

iilalt
e..  . 

Goie.  .  . 
Cumin.

  
. 

i  Malte..
  

• 

Bifangera.   ]Goze.  •  • 'Camio.  • 

NOXBKCS   PAmTtBLa. 

IMMIlBli 
feM«S, 

47,102 

8,150 » 

727 7 

2!u7 
» 

2,445 

51,796 

8,372 » 

543 
5 

» 

733 

671 

Tout. 

TOTAL. 

I 
98,868 1 

16,522  [66,312 

1.2701 

3,270  i 

»      I  2,637 

3,116 

ToUl. 

1837. 

faidigènaa.  .... 

Anglais  réaidanls. 

aitoaa  6i»iia  129,1 

1  Malte.  • 

.]Goze.  . f  Cainio. 
i  Malte.. 
.vGoie.  . 
f  Cuain. 
i  Malte. . 

GarnisoD  anglaise.  .iGoie.  . 
f  Cambi. 
i  Malte*. 

Éimgerf   JGoxe.  . 'Cwdìb. 

46»687 

8,150 » 

•16 8 

2,479 » 

8,942 

49,491 

8,331 

5 
i 

728 

729 

94,9781 
16,455 164,011 

1,468 13!      923 

ri 
4,671 
» 

2,479 

3,942 

673tt 

61,385 89,837 

120,702] 

me  da  Goze  ;  mais  il  est  Traisemblable  que  les  oaissaoces,  les  décès  et  Taagmen- 
letloo  j  #«lMea  daosla  même  prapartiae. 

!• 
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Si  oa  compare  la  populatira  indigèoe  de  1836  à  odle  de.  1889«  on 

trouve  qu'à  Malte,  dans  le  cours  de  sept  aouées  *  il  n'y  a  eu- qu'une 

augmentation  de  360  individus,  soit  d'un  tiers  par  cent  ;  qu'au  Goie 
elle  a  été  de  904  individus,  soit  six  par  cent  ;  et  qu'elle  n'a  été ,  sur 
la  population  des  deux  ties,  que  de  1,244 ,  soit  un  par  cent. 

Cependant  nous  avons  dit  précédemment  que  l'augmentation  de  la 
population  s'opérait  à  raison  de  sept  individus  par  cent  tous  les 
quinze  ans.  Gomment  se  fait-il  donc  que  dans  le  cours  de  sept  ans, 

l'augmentation ,  qui  aurait  dû  être  au  moins  de  trois  individus  par 
cent ,  soit  restée  si  fort  au-dessous  de  ce  chiffre  ? 

Pour  nous  rendre  compte  de  ce  fait,  nous  avons  consulté  le  relevé 

des  naissances  et  des  décès  de  l'une  des  années  écoulées  dans  l'inter- 
valle ,  celle  de  1836 ,  et  nous  avons  trouvé  que ,  dans  cette  année  « 

l'augmentation  avait  été  de  972.  Or ,  comme  dans  les  années  précé- 
dentes il  n'y  a  eu  aucun  motif,  aucun  événement  qui  ait  pu  empêcher 

l'augmentation  d'avoir  lieu  dans  la  même  proportion ,  il  est  évident 
que  la  population  de  1836  a  dû  dépasser  120,000,  et  que  si  le  tableau 

précédent  n'en  présente  que  115,480,  il  faut  l'attribuer  surtout  à  la 
conquête  dp  l'Algérie  par  la  France,  qui,  depuis  1830,  a  attiré  dans 
cette  colonie  de  4  à  5,000  Maltais  ;  en  sorte  que  la  population , 

quoique  paraissant  en  1836  avoir  éprouvé  une  réduction ,  a  réelle- 
ment suivi  sa  marche  progressive. 

Si  on  admet  ces  explications  conune  concluantes,  il  reste  démontré 

que  l'augmentation  ne  s'opère  pas  à  raison  de  sept  individus  par 
cent  tous  les  quinze  ans,  comme  on  le  prétend  ;  mais  bien  à  raison 

d'un  individu  par  cent  par  an. 
Si  on  compare  ensuite  la  population  de  1836  à  celle  de  1837,  on 

trouve  que  Malte  a  perdu  3,980  individus ,  et  le  Goze  67,  et  que  la 
perte  totale  des  deux  lies  a  été  de  4,047.  Deux  causes  ont  occasionné 

cette  diminution  :  la  continuation  de  l'émigration  pour  l'Algérie,  et 
les  ravages  du  choléra ,  auquel  les  deux  tles  n'ont  point  échappé. 

Quanta  la  population  anglaise,  composée  d'employés  du  gouver- 
nement ,  de  négociants,  de  marchands,  d'artisans,  on  voit  qu'elle  est 

à  la  population  indigène  dans  la  proportion  de  1  à  100 ,  la  garnison 

seule  dans  la  proportion  de  1  à  30,  et  que  tous  les  Anglais  réunis  s*y 
trouvent  dans  le  rapport  de  1  à  25. 

Le  nombre  des  étrangers  fixés  à  Malte  se  trouvait,  en  1836,  dans 

la  même  proportion  que  les  Anglais  ;  en  1837  ce  nombre  s'est 
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augomité,  à  eiuse  prineipaement  da n&niee  de»  paqoebots  à  vapeur 
q«e  le  gouvernement  français  a  établi  a?ec  le  Levant,  et  dont  Malte 
eit  le  point  de  eorreapondanoe. 

A  ces  observations  sor  la  population ,  nous  croyons  devoir  ajouter 

que  le  Maltais  se  marie  ordinairement  à  Tàge  de  vingt-cinq  ans ,  et 

que  la  misère  n'est  jamais  un  obstacle  à  cette  union. 

Le  but  qu'il  se  propose  en  prenant  une  femme  est  d'ajouter  à  sa 
famille  des  individus  qui  contribuent  à  la  nourrir  par  leur  travail  t  et 

d'aamrer  à  sa  vieillesse  ces  mêmes  secours  de  la  part  de  ses  enCuits; 

c'est  pourquoi  les  parents  encouragent  leurs  enfants  à  se  marier  ;  loin 
de  s'y  opposer,  les  prêtres  les  secondent,  et  les  propriétaires  ferment 
les  yeux.  Ces  unions  et  l'accroissement  de  la  population  qui  en  résulte 
sont  encore  favorisés  par  des  dotations  de  25  à  350  écus  (50  à  500  fr.  ) 
bites  dans  les  villages  en  faveur  des  époux.  Du  reste ,  la  fécondité, 

contrairement  à  une  observation  faite  en  d'autres  pays,  n'est  pas  plu5 
grande  chez  les  pauvres  que  dies  les  riches.  La  mortalité  des  enfants 

au-dessus  de  dix  ans  est,  terme  moyen,  de  trois  par  mois. 

Dans  la  vue  de  rétablir  l'équilibre  en  tre  la  population  et  ses  moyens 
dTexistence,  on  avait  proposé  d'introduire  dans  la  loi  des  dispositions 
qui  fixassent  l'âge  auquel  il  serait  permis  de  contracter  mariage ,  on 
qui  pussent  en  prononcer  rinterdiction  lorsque  les  parties  ne  jurtî* 

fieraient  pas  d'un  certain  avoir.  Cette  proposition  a  été  repMssée 
comme  portant  atteinte  à  la  liberté  individuelle,  et  le  gouvernement 

n  préféré  encourager  rémigration  ;  mate ,  malgré  les  efforts  tentés 

en  ce  sens  par  Tadministration ,  et  bien  que  le  nombre  des  Maltais 

sortis  de  leur  pays  se  soit  accru  depuis  l'établissement  des  Français  en 
Afrique,  cette  diminution  n'est  pas,  k  beaucoup  près,  suffisante  pour 
établir  la  balance  entre  les  produits  et  la  consommation. 
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CHAPITRE  VI. 

un. 

cûmsmvnmi  Mnr9i<|ijE  rr  WMÉtikÈJM  Mm  HmsrrAivn. 

Caractère.  -^  Qoot(|iie  toujoun  Mmnis,  toujoun  là  proie  é9$ 
niions  qoi  «  toar  à  tour  »  dommèrent  dans  la  Méditerranée ,  les 

Maltais  ont  eonaenré  un  type  caractéristiqae  qui  prouve,  sioeo  Tanti- 
patliie»  du  moins  le  peu  de  fusion  qui  a  eiiiské  entre  eux  et  les  raoes 
<ii«{uéraDfes. 

Leur  physionomie  et  leur  constitution  physique  ̂   en  général , 
révèlent  une  origine  afilcalneb  Gomme  les  AfricaiBS  «  en  eOet  «  Us 
sont  petits  et  milsclés;  ils  ont  les  cheveu  noirs  et  crépus  «  le  née 
écrasé,  les  lèvres  relevées;  leur  teint  est  basané  comme  celui  des 

peuples  qui  habitent  les  régences  barbaresques.  Ils  sont  aetifs»  agiles  ; 
ils  joignent  la  force  au  courage ,  le  courage  à  la  sobriétéf  et  doivent 

autant  peut-èt^  à  leurs  dispositions  natur^es  qu'aux  étrangers, 
conquérants  ou  autres ,  avec  lesquels  ils  ont  été  en  contact ,  leur 
réputation  méritée  de  premiers  matelots  de  la  Méditerranée. 

Aucun  peuple  ne  pousse  plus  loin  que  le  peuple  maltais  rattache- 
ment à  la  patrie;  content  de  peu,  au-dessus  des  besoins  factices  de 

la  société,  il  sait  vivre  heureux  et  pauvre  dans  son  lie ,  qu*il  appelle 
avec  enthousiasme  la  fleur  de  Vunivers  [flore  del  mondo)  ;  et,  lorsqu'il 
s'en  éloigne ,  il  ne  renonce  jamais  à  l'espoir  d'y  venir  terminer  ses 

jours. 
Le  Maltaise  de  la  religion  au  fond  de  l'ème;  cette  religion,  dont 

il  remplit  les  devoirs  sans  ostentation,  il  l'aime  d'autant  plusqu'eUe 
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prend  sa  flooree ,  nott-seulement  dans  une  foi  sincère»  mais  encore 
dans  cette  habitude ,  contractée  dès  Tenfiince ,  de  chercher  ao  sein 

dea  eérémoiiies  rél^ieuses  un  délassement ,  que  les  antres  peuples 
trouvent  dans  les  spectacles  et  les  réjouissances  publiques.  Cette 

piété,  poussée  jusqu'au  Tanatisme,  lui  fait  supporter^  sans  se  plaindre, 
la  misère  et  les  mauvais  traitements,  pourvu  que  Ton  ne  touche  ni 
à  ses  églises  ni  aux  ministres  du  culte  ;  mais  si  Ton  y  porte  atteinte, 
il  est  capable  de  se  porter  à  tous  les  excès.  Toutefois,  un  événement 
récent  semblerait  indiquer  une  modification  favorable  dans  Tàpreté  de 
ces  mœurs  religieuses.  Nous  voulons  parler  du  temple  destiné  au  culte 

anglican ,  pour  l'érection  duquel  la  reine  douairière  a  donné  7,000  li^ 
vres  sterling  (  175,000  fr.  ),  et  que  le  peuple  voit  avec  indifférence. 

Il  y  a  peu  d'années  encore,  cette  installation  d'an  culte  étranger  sur 
le  sol  de  Ttle  eAt  amené  une  émeute  sérieuse. 

Très-jaloux  de  sa  réputation ,  le  Maltaia  regarde  sa  comparution 

devant  une  cour  criminelle,  n'importe  à  quel  titre,  d'accusé,  d'accu- 
sateur, ou  même  de  témoin,  comme  une  atteinte  portée  à  sa 

renommée,  à  sa  vie,  à  ses  bonnes  moeurs.  Aussi  est-41  de  son  natored 
extrêmement  pacifique  et  tranquille^  Sa  soumission  aux  lois ,  an 

gouvernement,  est  telle,  que  la  seule  présence  d'un  agent  de  police, 
sans  armes,  suffit  pour  mettre  fin  à  des  rixes  qui ,  sans  son  interven- 

tion, auraient  été  ensanglantées.  Cette  soumission  tient  à  ces  tradi- 
tions de  servilité  que  le  peuple  avait  contractée  sous  le  gouvernement 

de  ItMre ,  h  la  crainte  de  se  compromettre  avec  l'autorité  dont  H 
sollfatite  on  espère  toujours  la  faveur ,  et  surtout  h  l'ignorance  de  ses 
dreîti  comme  citoyen. 

Tant  de  qualités  n'excluent  pas,  chez  le  Maltais ,  certains  déftfuls 

de  caractère ,  et ,  ehose  particulière ,  les  mêmes  défiiuts  que  l'on 
reproche  aux  Africains.  Tout,  dans  ses  habitudes,  dans  son  tempéra^ 

ment,  trahit  l'hifluence  du  ciel  brAlant  sous  lequel  il  est  né.  Ardent 
danases  désirs,  sensible  aux  outrages,  il  est,  comme  les  peuples  orien- 

taux, soupçonneux  et  jaloux.  Cédant  par  un  entratnement  irrésistible 
a«x  premiers  transports  de  la  colère,  sa  vengeance  est  h  craindre,  si, 
emi^ôrté  par  elle,  il  demeure  sourd  à  la  voix  de  la  religion,  qui,  avec 

la  crainte  du  chMiment,  désarme  ordinairement  l'impétuosité  de  ses 

passions.  Lorsque,  dans  les  transports  de  sa  rage,  il  ne  peut  l'assouvir 
lorson  adversaire,  on  le  voit  tourner  sa  fureur  contre  luinnême ,  se 

ftapper ,  se  déchirer  le  sein. 
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Oq  accuse  les  Maltais  d'être  enclins  au  vol  ;  ooos  ne  croyons  pas 
raccusation  fondée.  Douze  ans  de  s^ar  dans  leor  tle  ne  nous  oot 

pas  démontré  que  ce  délit  y  fût  plus  fréquent  qu'aillrars;  et  nous 
sommes  au  contraire  persuadé  que  si  l'on  établissait,  pour  un  temps 
donné ,  un  état  comparatif  des  vob  commis  à  Malte  et  dans  les  pays 

les  plus  cinlisés,  toutes  proportions  gardées  entre  le  chiffre  despopn- 
lations,  nous  sommes  convaincu  »  disoos-nous,  que  le  rapproclMaient 

ne  serait  pas  à  l'avantage  des  pays  civilisés.  Du  reste ,  la  misàre  est  à 
peu  près  Tunique  cause  des  vols ,  la  perversité  n'y  a  point  de  part  ; 
ce  qui  le  prouve,  ce  sont  les  objets  volés ,  qui ,  presque  toujours ,  se 
trouvent  être  des  fruits ,  des  légumes  ou  de  la  volaille.  On  a  même 
retrouvé  parfois  dans  la  bouche  de  quelques  Maltais  indigents ,  les 

aveux  dont  retentissent  souvent  nos  cours  d'Assises  :  ces  malheureux 

disaient  n'avoir  commis  le  délit  dpnt  ils  étaient  accusés,  que  pour  se 
faire  mettre  en  prison,  et  s'assurer  ainsi  une  nourriture  refusée  à  leur 
désir  de  travail. 

On  rencontrerait  peut-être  plus  juste  en  disant  les  Maltais  inté- 

ressés ,  vaniteux  et  susceptibles  à  l'excès  ;  mais  le  premier  de  ces 
défauts  tient  à  leur  pauvreté ,  à  leurs  chétifs  moyens  d'existence  ;  les 
deux  autres,  à  un  défaut  de  lumières,  car,  à  l'exception  des  cités,  où 
la  civilisation  a  pénétré,  le  reste  do  pays  n'est  point  encore  dégagé  des 

préjugés  de  l'ignorance. 
Si  l'on  juge  le  peuple  de  Malte  par  les  ingénieux  efforts  qn*il 

déploie  sur  un  sol  ingrat ,  on  est  forcé  de  lui  accorder  le  génie  de 

l'industrie  ;  mais  en  examinant  la  question  de  plus  près,  en  étudiant 
ses  procédés  d'agriculture ,  le  nombre  si  limité  des  produits  qu'il 
cultive,  et  sa  répugnance  invincible  pour  les  procédés  et  les  produits 
nouveaux ,  on  est  amené  à  reconnattre  que  ce  génie  est  plutôt  cdui 

de  l'imitation.  De  père  en  fib,  ib  suivent  le  même  système,  les  mêmes 
errements,  sans  que  rien  puisse  les  soustraire  à  Tenq^ire  de  la  routine. 
Dans  les  arts  libéraux ,  dans  les  sciences ,  pluâeurs  individus  sont 
sort»  de  la  foule  ;  mab  dans  les  arts  mécaniques,  dans  les  métiers,  on 

retrouve  la  même  servilité  d'imitation,  avec  moins  de  géniecreateor. 
Pour  compléter  cette  esquisse  de  mœurs  »  il  faut  lyouter  que , 

depub  la  prise  de  possession  de  Malte  par  les  Anglab  jusqu'à  la  paix 
de  1814,  les  grandes  richesses  que  le  commerce  fit  refluer  dans  l'Ile 
y  introdubirent  avec  elles  des  maux ,  dont  le  moindre  est  d'avoir 
corrompu  la  primitive  simplicité  des  umbuis  des  cités  »  et  considésa- 
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UeoMot  iteiido  la  sphère  des  besoins  da  peuple,  ea  TtlevMit  d'une 
oendîUon  abjtote  à  une  condition  sopèrienre.  Mais  le  lue  et  rinoon- 
tânenoe  ayant ,  comme  ii  arrive  ordinairement ,  absorbé  les  riehesns 

afec  la  même  rapidité  qu'elles  avaient  été  acquises ,  et  les  beaux 
lemps  du  coounerce  étant  passés  pour  Halte ,  la  corrapUon  des 
■HBUfs,  les  besoins  factices,  Tamour  du  luxe ,  la  prostitution  et  les 

vices  qui  en  dérivent ,  sont  à  peu  près  les  seuls  restes  attestant  l'eiis- 
tence  passée  de  ces  beaux  jouis. 

Toutefois,  après  avoir  mis  dans  la  balance  les  qualités  et  les  défauts 
des  Maltais,  tout  juge  impartial  reconnaîtra  que  ce  peuple  porte  dans 

son  sein  tous  les  éléments  capables  de  l'élever  à  la  hauteur  des  nations 
les  plus  civilisées,  et  que,  pour  cela,  il  s'agirait  uniquement  de  déve- 

lopper les  heureuses  dispositions  que  la  nature  lui  a  données. 

Ltmgmgê.  —  Plusieurs  auteurs  ont  pensé  que  la  langue  maltaise 

^ait  l'arabe  corrompu.  D'autres  ont  soutenu  qu'elle  dérivait  du 
phénicien ,  et ,  è  l'appui  de  leur  opinion ,  ces  demieis  ont  dit  : 

Que  les  Phéniciens  étaient  dans  l'usage  d'introduire  leur  langage 
partout  où  ils  étabUssaient  des  colonies ,  et  que  Malte  avait  été  une 
des  leurs; 

Que  le  maltais  renfermait  plusieurs  mots  phéniciens  ou  peu  s'eo 
faut ,  et  n'ayant  aucune  analogie  avec  la  langue  arabe  ; 

Qu'avec  les  secours  de  la  langue  maltaise  actuelle,  on  était  parvenu 
i  déchiflirer  beaucoup  d'inscriptions,  d'épigraphes  provenant  des 
Phéniciens ,  ou  de  nations  dont  l'idiome  différait  peu  de  celui  des 
Phéniciens; 

Que  les  Grecs,  successeurs  des  Phéniciens  dans  lile  de  Malte, 

n'en  chassèrent  point  les  habitants,  qui  durent  conserver  leur  langage, 
dont  l'altération  s'opéra  avec  le  temps  par  le  mélange  successif  des 
dialectes  de  tous  les  peuples  conquérants. 

Ce  raisonnement  a  paru  plus  spécieux  que  solide ,  et  on  pense 

généralement  que  la  langue  des  premiers  habitants  de  Malte  a  dû 

forcément  disparaître ,  au  milieu  des  révolutions ,  des  ravages  et  des 

■Mssacres  que  cette  Ile  a  éprouvés,  en  changeant  si  souvent  de  maîtres. 
Les  partisans  de  cette  dernière  opinion  disent  que  les  Grecs,  ayant 

chassé  les  Phénideas,  durent  mterdire  en  même  temps  Tusage  de 

leur  langue  ;  que ,  si  les  Carthaginois  l'y  rapportèrent,  les  Romams , 

qui  eurent  l'ambition  d'effacer  jusqu'au  souvenir  de  Carthage ,  ne 

permiient  certahiement  pasque  ce  souvenir  se  perpétu&t  par  l'idiome 
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phéoienn ,  dans  on  pays  çi'ih  venaient  4e  conquérir  t  «t  qw  la 
lifeor  partoot  accordée  par  eu  à  la  langue  grecqoe  en  est  la  pins 
forte  prenv^. 

lU  ajoutent  qn*après  les  Romains,  les  Vandales  et  les  Gotha  impo^ 
aèrent  aox  habitants  de  Ttle  un  nouveau  langage ,  qui  fit  teUcmaut 

oublier  l'ancien,  qae  les  Grecs  du  Bas-Empire,  étant  venus  à  succéder 
àlapuisBanoe  desGoths,  furent  regardés  à  Malte  comme  absolumeoit 

étrangers  ;  qu'à  l'apparition  des  Arabes ,  les  Maltais  adoptèrent  pour 
tonjooni  l'idiome  des  vainqueurs ,  aniqueb  ils  se  soumirent  sans 

répugnance,  i  cause  des  bons  traitements  qu'ils  en  avaient  éprouvés; 
que ,  passant  ensuite  sons  diverses  dominations ,  ils  n'empruntèrent 
que  quelques  mots  aox  langues  de  nouveaux  maîtres  devenus  leurs 

oppresseurs  ;  qu'en  définitive ,  la  pureté  de  la  prononciation  «abe 
sUtéra  par  ce  mélange ,  et  que  les  habitants  de  Malte  n'ayant  plus , 
dès  cette  époque ,  ni  commerce  ni  émulation  pour  les  sciences ,  per- 

dirent ,  avec  l'usage  de  l'écriture,  la  connaissance  de  l'alphabet  arabe, 
dont  probablement  ils  se  servaient. 

Quoi  qu'H  en  soit ,  la  langue  qu'on  parle  ft  Malte  et  au  Goae  eA 
bien  phitAt  un  patois  qu'une  véritable  langue.  C'est  en  vain  qo'on 
réclame  en  faveur  de  ce  dialecte  une  ressemblance  d'analogie  avec  la 
langue  punique.  Jamais  système  ne  parviendra  à  ressusciter  cette 

langue  ancienne,  ni  son  alphabet  perdu,  aomoyen  de  la  langue  mal- 

taise actuelle,  qui  elle-même  n'a  point  d'alphabet.  Alors  même  qu'on 
découvrirait  certains  points  de  contact ,  il  n'y  a  pas  d'exemples 
qu'avec  le  secours  du  patois  maltais  on  soit  parvenu  à  déchiffra  les 
inscriptions  phéniciennes  sur  les  monuments  ou  sur  les  médailles;  et 
fl  est  constant ,  au  conIrsAre ,  que  les  Mattiâs  et  les  habitants  des 

cotes  d'Afrique  s'entendent  très-aisément  entre  eux.  Le  pêcheur 
maltais  dont  les  paroles  et  la  présence  d'esprit  arrachèrent  è  umc 
mort  certaine  les  naufragés  du  Silène  et  de  VÂwtUure  tombés  au 
pouvoir  des  Bédouins,  en  a  founi  une  preuve  sans 

*  Les  feuilles  publiques  ont  retenti  de  cet  événement,  armé  en  1890.  —  Les 
deal  équipages  naufragés  sur  les  cdtes  de  Barbarie,  vaguement  reconnus  pour 
éira  ftvâcais,  attaitoi  Sir«  impitofaUeu^t  maaaaerés  par  les  Arabes.  Un  péckeor 

d'orisiae  inaluîse,  et  que  k  basard  amenait  là,  appelant  à  son  aide  sa  langue 
maternelle,  soutient  et  persuade  aux  Barbares  que  les  bâtiments  et  leurs  equi* 

pages  appartiennent  k  la  nation  anglaise.  Rien,  dans  le  moment,  n'étant  là  pour 
démentir  son  témoignage,  le  stratagème  réussit.  •«-  Les  Français  forent  sauvés. 

j 
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ont  voQla  écrire  le  patois  maltais  ont  été  forcés  d'avoir  recours  à  -des 
caractères  étrangers.  Chacun ,  libre  d'<^thographier  à  volonté ,  a 
Perché ,  soit  en  moUipliant  les  lettres ,  on  de  toute  autre  façon ,  à 

exprimer  au  lecteur  la  véritable  prononciation  do  mot  qu'il  lui 
présentait.  Cet  inconvénient  a  été  peu  senti  «  parce  que  la  langue 
maltaise  se  trouve  restreinte  dans  les  bornes  des  deux  Iles,  et  que  là 

les  distances  sont  trop  peu  eonsidérabies  pour  que  les  affaires  s'y 
traitent  par  écrit.  Il  était  cependant  nécessaire  de  déterminer  inva- 

riablement un  alphabet  et  d'établir  les  règles  de  la  prononciation. 
Cette  entreprise  a  été  tentée  par  M.  Michel* Antoine  Vassallo»  qui 

publia ,  en  1791  «  une  grammaire  que  le  trèshhonorable  sir  Frère , 

ancien  ambassadeur  d'Angleterre  en  Espagne ,  a  fait  traduire  en 
italien  et  réimprimer  à  ses  frais  »  en  UBi$!7.  On  reproche  h  l'auteur 
de  cette  grammaire  d'avoir  employé  des  signes  asaei  bizarres  pour 
exprimer  les  sons  et  les  aspirations  que  l'on  ne  pouvait  rendre  avec 
les  lettres  de  l'alphabet  romain»  et  on  pense  qu'il  eût  mieux  fait  d'em- 
^yer  l'alphabet  arabe  pur.  Il  est  certain  qu'il  n'eût  pas  EaUu  plus 
de  peine  pour  se  familiariser  avec  cet  alphabet  qu'avec  les  signes 
introduits  par  M.  Vassallo,  et  qui  ne  peuvent  être  d'aucun  avantage; 
tandis  que  les  Iles  en  pourraient  retirer  d'incalculables  en  apprenant 
à  lire  et  à  écrire  l'arabe  ;  car»  on  n'en  peut  guère  douter»  c'est  l'arabe 
coirompu,  mêlé  à  quelques  mots  de  la  langue  franque»  que  l'on  parle 
à  Malte, 

M«  l'abbé  Sellanti  »  ex^irecteur  de  la  Bibliothèque  Royale  de 
Malte  f  s'occupe  en  ce  moment  d'un  ouvrage  qui  a  pour  objet  de 
remédier  au  défaut  reproché  à  la  grammaire  de  Vassallo,  et  personne 

n'est  plus  h  même  que  lui  d'y  réussir.  Telle  qu'elle  est  »  cette  gram- 
maire est  d^à  un  livre  fort  utile;  mais  au  savant  bibliothécaire  est 

réservée  la  gloire  de  faire  disparaître  les  imperfections  qu'il  renferme. 
Du  reste ,  quelque  imparfait  que  soit  le  patois  maltais  »  U  ne 

manque  pas  d'une  certaine  grâce  »  et ,  comme  toutes  les  langues 
orientales,  celle-ci  est  remplie  de  figures  et  d'expressions  à  images» 
ce  qui  la  rend  très-propre  à  la  poésie.  Les  monuments  les  plus  anciens 
qui  en  restent,  et  que  la  tradition  fait  remonter  à  une  époque 
reculée  »  sont  des  chansons,  des  adages,  des  moralités  et  des  proverbes; 

mais  le  goût  de  Tancienne  poésie  nationale  s'est  entièrement  perdu, 
et  les.  derniers  rimeurs  maltais  n'ont  été  que  de  faibles  imitateurs 
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de»  ohansonaiers  et  improvisateurs  italiens,  dont  ilftp'oBtpo  attaiaire 
ni  le  naturel  i  ni  la  facilité  »  seaU  mérites  de  ce  genre  de  composi- 

tions. Voici  •  i^u  surplus  »  quelques  exemples  de  ces  adages ,  sous  la 

forme  de  strophes,  dont  nous  devons  la  traduction  à  M.  le  comman- 

deur de  Saint-Priest  *  • 

Celui  qui  s'abandonne  trop  à  l'espérance 
Sera  trompé  dans  ce  qu'il  espère  : 
Il  enferme  un  peu  de  yent  dans  une  bouteiUe , 

Croyant  qu'il  suffira  pour  enfler  ses  voiles. 

Écoute,  toi  qui  fus  éduqué  par  l'amour. 
Bis-moi,  que  i*est-il  arrivé  en  aimant? 
Ouvre-moi  ton  cceur  opreasé,  je  t'en  prie. 
Car  je  crois  qu'il  m'arrlve  ce  que  tu  as  éprouvé... 

L'eau  de  cet  étang  vient  de  te  désaltérer  ; 
Ne  la  trotdile  pas,  j€  t'en  conjure  : 
Le  besoin  cesse,  mats  quelquefois  il  renaît... 

Il  faut  que  dans  l'occasion  tu  puisses  encore  étancher  ta  soif. 

Là  langue  maltaise  n'est  en  usage  que  parmi  les  habitants  de  Ir 
campagne  et  le  bas  peuple  des  cités,  qui  n'en  connaissent  pas  d'autre. 
Les  Maltais  des  classes  aisées  ne  s'en  servent  que  dans  leur  intérieur, 
bors  de  là  ils  parlent  l'italien  ;  le  français  est  également  fort  répandu. 
Quoique  placés  depuis  trente-neuf  ans  sous  la  domination  britan- 

nique ,  les  Maltais  s'appliquent  peu  à  l'étude  de  la  langue  anglaise. 
Le  gouvernement  a  essayé  de  les  y  contraindre  en  imposant  &  ceux 
qui  se  destinaient  aux  emplois  publics  la  condition  de  parler  et 

d'écrire  l'anglais  ;  mais  l'essai  n'a  pas  été  heureux,  et  l'on  a  été  obligé 
de  reconnaître  la  langue  italienne  comme  langue  des  tribunaux. 

Costumes.  —  Les  habitants  des  cités  sont  habillés  à  l'européenne , 
et  on  trouve  encore  parmi  eux  quelques  retardataires  qui  ont  conservé 

le  costume  que  l'on  portait  il  y  a  un  siècle  ;  mais  la  généralité  suit  ; 
quoique  de  loin ,  les  changements  de  la  mode. 

Il  n'en  est  pas  de  même  de  l'habitant  de  la  campagne ,  qui  est 
demeuré  fidèle  à  son  ancien  vêtement ,  ainsi  composé  :  large  chemise 
de  coton ,  gilet  garni  de  boutons  en  argent  ou  en  or;  pantalon  de 
toile ,  ceinture  en  laine  rouge  ou  bleue,  faisant  plusieurs  fois  le  tour 
du  corps  ;  bonnet  de  laine  &  longue  flamme,  qui  se  replie  en  plusieurs 

*  âiaUs  par  un  voyag$ur  firançaiê. 
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émùks  sur  la  tète»  pour  la  garantir  du  scdeil  ou  de  la  pluie.  Quant  k  la 
chaussure,  appelée  kozch,  elle  tient  tout  à  la  fois  du  cothurne  grec  et 

de  TespadriUe  catalane  ;  c'est  une  simple  semelle  de  cuir  de  bœuf, 
nouée  avec  des  cordes  autour  de  la  jambe,  chaussure  dont  le  Maltais 

aime  d'ailleurs  à  débarrasser  ses  pieds  agiles. 
En  hiver,  pour  se  garantir  du  froid  et  de  rhumidité,  l'habitant  de 

Malte  se  couvre  d'un  caban,  ou  manteau  à  cape  * .  Autrefois,  il  portait 
à  sa  ceinture  un  couteau  à  gatne  qu'il  ne  quittait  jamais  ;  aujourd'hui 
cet  usage  n'existe  plus ,  ou ,  s'il  s'est  conservé ,  ce  n'est  plus  d'une 
manière  ostensible. 

Par  imitation  des  ndœurs  orientales  ou  plutôt  espagnoles ,  les 

femmes  des  cités,  lorsqu'elles  sortaient,  étaient  vêtues  anciennement 
d'une  longue  et  large  mante,  dont  l'usage  leur  était  venu  de  Sicile, 
et  qui ,  les  enveloppant  de  la  tète  aux  pieds ,  ne  laissait  à  découvert 

que  le  front  et  les  yeux.  Cette  mante  différait  dans  la  partie  supé- 
rieure et  distinguait  les  filles  des  femmes  mariées  :  pour  les  premières 

elle  était  coupée  en  rond,  et  pour  les  autres  elle  se  terminait  en 

pointe. 
Dans  la  suite ,  les  femmes ,  en  acquérant  avec  la  civilisation  une 

honnête  liberté ,  se  sont  débarrassées  du  vêtement  énorme  qui  les 

gênait  en  les  cachant.  Elles  se  sont  composé  un  habillement  qui ,  en 

laissant  apercevoir  tout  ce  qui  est  digne  d'être  vu,  peut  encore  sauver 
les  défauts  de  la  taille  ;  ce  vêtement ,  appelé  faldelta* ,  ne  sert  que 

pour  aller  à  l'église ,  à  la  promenade ,  ou  dans  les  rues  ;  mais  les 
femmes  des  classes  aisées  commencent  à  s'en  affranchir. 

Le>vêtement  des  femmes  de  la  campagne  se  compose  d'une  chemise 
très-courte  {kmia)^  d'un  jupon  de  toile  ou  de  coton  blanc  (tWéil), 
d'une  jupe  bleue  ouverte  d'un  côté  {gkesuira)^  d'un  gilet  avec  des 
manches  [g%lek)f  ou  sans  manches  [sidria);  elles  portent  en  outre, 

*  La  mode  panslenne  a,  par  un  nngulier  caprice,  adopté  on  TétcflMot  sembla- 
ble. Le  paletot,  porté  depuis  quelques  aunécs  par  les  fashiooables  de  la  capitale, 

n'est  autre  cbose,  à  la  finesse  du  drap  près,  que  le  caban  des  Maltais.  Du  reste, 
ceux-ci,  tout  comme  les  Parisiens,  ont  emprunté  cette  capote  aux  marins,  pen 
habitués  à  de  semblables  faveurs. 

*  Il  y  a  identité  parfaite  entre  ce  Tétement  et  celui  porté  par  les  femmes  des 
dasses  bourgeoises  dans  le  royaume  de  Valence  (  Espagne  ).  On  sait  que  la  pro- 
Tînce  dont  nous  parlons  est  peut-être,  de  toute  la  Péninsule,  celle  qui  a  consenré 
les  plus  vives  traces  de  la  domtnaUon  des  Mores  ou  Arabes  :  costume,  bygiène, 

industrie,  habitudes  de  déprédation,  tout  s'y  retrouve. 
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sur  la  tète  ua  oiouGhoir  qui  descend  aotowr  da  cou  et  leur  OQonpe 
leseio» 

.  Les  Maltaises,  quoique  de  petite  stature ,  oot  la  taille  svelte  et 
dégagée,  de  la  déiloitease  et  de  Texpression  dans  les  traits ,  de  beavx 

dieyeax  noirs ,  les  yeux  noirs  aussi  et  plans  d*éclat ,  la  jambe  Mao 
prise  et  le  pied  petit  ;  mais ,  nubiles  de  bonne  heure ,  comme  les 

femmes  d'Orient ,  comme  celles-ci  Clément  elles  se  fanent  vite* 
Elles  ne  manquent  pas  de  grâce ,  de  go4t ,  ni  d'esprit  naturel  ;  mais» 
poussées  par  le  désir  de  plaire ,  elles  nuisent  à  ces  avantages  par  une 

afféterie  qu'elles  prennent  pour  le  bon  ton,  et  sous  laquelle  vainement 
elles  cherchent  à  dissimuler  les  défauts  de  Téducai^ioa  qui  leur 

manque  ;  elles  perdent  plus  qu'elles  ne  gagnent  à  ce  petit  mim^  de 
coquetterie ,  dont  le  but  est  de  rester  à  la  hauteur  des  étrangères 
avec  lesqodles  les  rapports  de  société  les  mettent  en  contact  dan3  le 

monde.  Du  reste,  elles  sont  susceptibles  d'affection,  de  dévouement^ 
de  courage ,  et  eHes  l'ont  prouvé  dans  maintes  occasions. 

Udogeê.  -^  A  partir  de  la  domination  des  Yandales  et  dea  Goti», 
la  nation  maltaise  avait  perdu ,  avec  ses  relations  commerciales ,  ce 

caractère  de  sociabilité  qu'elles  engendrent  ;  plus  tard ,  lorsqu'elle  se 
fit  exploitée  par  l'injustice  ̂   la  cu^dité  de  ceux  qui  la  gouvemèrentt 
cette  nation  s'attadia  avec  plus  d'amour  encore  à  ses  anciens  usages, 
dont  la  pratique ,  en  l'isolant  de  ses  oppresseurs ,  devint  pour  elle  sa 
oonsolation ,  et,  pour  ainsi  dire,  sa  sauvegarde  morale- 

Cet  éloignement  des  Maltais  pour  les  étrangers  qui  les  ont  régis 

tour  à  tour ,  ne  cessa  point ,  quoi  qu'en  aient  dit  quelques  pabtK 
cistes ,  à  l'arrivée  de  l'Ordre  de  Saint-Jean  de  Jérusalem.  Il  éSL  vrai 
que  dans  une  circonstance  importante ,  les  Maltais ,  entraînés  ptf 

l'exemple,  s'unirent  aux  chevaliers  pour  repousser  l'ennemi  comnran  ; 
mars  la  nécessité  de  défendre  leurs  foyers  détermina  cet  âan ,  bien 

plus  que  le  désir  de  mériter  l'estime  de  maîtres  qui ,  malgré  la  foi 
jurée,  avaient  déjà  porté  atteinte  à  leurs  privilèges.  Toutefois,  il  est 

certain  qu'à  dater  de  cette  époque  il  s'opéra  dans  les  anciens  usages 
des  habitants  des  lies  une  modification  produite,  non  par  le  contente- 

ment de  vivre  sous  une  domination  qui  leur  avait  été  imposée,  mais 
par  leur  double  contact  avec  les  chevaliers,  plus  éclairés  que  le  peiq^le 
de  Malte,  et  avec  les  étrangers  que  le  commerce  y  attirait. 

De  ces  anciennes  mœurs  décrites  par  le  commandeur  de  Saint- 
Priest  et  par  M.  de  Boisgelin,  il  ne  reste  presque  plus  rien  aujour- 
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d'iitii  que  le  souvenir.  Les  usages  venus  dltalie ,  et  asseï  appropriés 
d'ailleurs  au  ciel  de  Malte ,  sont  actuellement  ceux  fue  »iÌTent  les 
habitants.  Les  Anglais  ont  aussi  prétendu  naturaliser  là  quelques-unes 

de  leurs  habitudes;  mais,  outre  qu'il  y  a  opposition  entre  les  climats 
des  deux  nations,  il  faut  bien  songer  encore  que  dianger  les  mcsurs 

d'un  peuple  est  une  oeuvre  immense;  pour  y  parvenir,  cm  doit 
s'efforcer  avant  tout  de  prouver  la  supériorité  des  coutumes  nouvelles, 
et  savoir  se  plier  h  toutes  les  exigences  susceptibles  de  faire  apprécier 
les  avantages  des  innovations.  Cette  tâche  exige  donc  de  la  part  du 
réformateur  des  vertus,  des  qualités  qui  frappent  les  eq;>rlts  les  moins 
clairvoyants,  qui  déracinent  les  préjugés,  en  forçant  la  confiance. 

Sans  doute  ces  vertus,  cette  habileté ,  ne  sont  pas  étrangères  aux 

Anglais;  mais  peu  d'entre  eux  possèdent  l'art  de  les  mettre  h  la  portée 
du  peuple.  La  fierté  britannique  est  toujours  là,  se  pavanant  dans  sa 

choquante  supériorité,  accablant  l'inférieur  de  son  mépris,  et  dédai- 
gnant de  recourir  à  la  persuasion,  dans  la  crainte  de  compromettre  sa 

dignité.  Aussi  le  Maltais,  blessé,  s'isole,  garde  ses  mœurs,  et  ne  prend 
de  cdks  de  ses  gouvernants  de  ce  qui  peut  flatter  sa  vanité. 

A  Malte,  on  partage  l'année  en  deux  saisons  :  l'été,  qui  commence 
en  mai  et  finit  en  octobre  ;  et  l'hiver ,  qui  dure  depuis  le  mois  de 
novembre  jusqu'au  mois  d'avril.  Pendant  l'été ,  toutes  les  relations 
de  la  société  sont  interrompues ,  on  ne  se  voit  presque  plus ,  on  est 
mort  les  uns  pour  les  autres.  Pour  se  soustraire  à  la  chaleur,  chacun 
fuit  sur  le  continent  ou  à  la  campagne  ;  et  quelle  campagne  !  un  sol 

nu  avec  une  maison  isolée  où  l'air  circule,  avec  plus  de  facilité  qu'en 
viUe ,  il  est  vrai ,  mais  oè ,  à  quelques  exceptions  près ,  on  ne  trouve 

que  les  orangers  pour  se  garantir  des  rayons  d'un  soleil  brûlant.  Dans 
les  premiers  jours  de  novembre ,  la  classe  aisée  revient  à  Malte ,  et 
alors  recommencent  le  mouvement  de  la  société  élégante  :  le  spec- 

tacle ,  les  dtners ,  les  soirées  et  les  bals. 

Les  Anglais ,  à  Malte ,  n'ont  point  de  maison  ouverte.  AccessiUes 
pendant  le  cours  de  la  journée,  ils  ne  reçoivent,  le  soir,  que  d'après 
l'invitation  qu'ils  vous  ont  adressée,  et  ils  ne  vont  ches  les  étrangers 
que  lorsqu'ils  en  ont  été  priés.  Les  Maltais  auraient  du  goût  pour  ces 
réunions  fiimiUères  en  usage  sur  le  continent ,  réunions  dont  les 

intimes  causeries  et  l'absence  d'étiquette  font  tout  le  charme  ;  mais 
leur  position  de  fortune  ne  leur  permettant  pas  de  mardier  de  pair 

aved  les  Anglais,  et  ceux-ci  ne  se  souciant  ni  d'attuar  ni  de  fréquenter 
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les  habitants,  il  s'est  établi  entre  les  deux  nations  une  ligne  de  démar^ 
cation  trft-distincte  et  très-gènante  des  deux  parts. 

Croyances.  —  Les  Phéniciens  portèrent  h  Ipérte,  qui  prit  sous  eux 

le  nom  û^Ogygie ,  le  culte  de  leurs  dieux  et  de  ceux  que  TEgypte  et 
la  Perse  révéraient.  Hercule  Tyrien^  Junon,  Mitras^  Isis,  Omis, 
y  eurent  des  temples  et  des  autels  ;  mais  Mercure  y  Tut  surtout  révéré 
comme  dieu  protecteur  du  commerce. 

Les  Grecs  établirent  à  OgygiCj  qu'ils  appelèrent  Mélité  {ÎII^^H)^ 
le  culte  d*i4j9oIIofi,  et  ils  reçurent  des  Syracusains  celui  de  Pranerpine. 

Les  dieux  protecteurs  de  Ttle  et  du  commerce  virent ,  sous  les 
Romains  «  leurs  autels  respectés  h  Mélitas^  au  milieu  même  des 
désordres  et  des  ravages  de  la  guerre.  Si  Ton  vit  quelquefois  une 

main  impie  en  enlever  de  précieuses  dépouilles ,  elles  furent  sur-le- 

champ  rapportées  ;  c'est  ainsi  qu'un  général  de  M assinissa  ,  roi  de 
Numidie ,  passant  à  Militas  avec  une  flotte  «  et  ayant  arraché  du 

temple  de  Junon  quelques  curieux  morceaux  d'ivoire  pour  les  pré- 
senter à  son  souverain ,  celui-ci ,  qui  les  avait  d'abord  acceptés ,  s'en 

repentit  et  les  restitua  solennellement.  Longtemps  après,  l'une  des 
plus  fortes  accusations  contre  le  préteur  Verres ,  fut  celle  d'avoir 
dépouillé  ce  temple  de  ses  ornements ,  que  Mélitas  réclama  par  ses 

députés. 

Le  christianisme,  s'il  faut  en  croire  quelques  écrivains ,  fut  intro- 
duit à  Malte  en  l'an  58  de  l'ère  nouvelle ,  par  l'apdtre  saint  Paul ,  et 

les  Maltais  se  font  gloire  d'avoir  fidèlemeht  suivi  ce  culte  sans  inter- 
ruption depuis  cette  époque  ;  l'examen  de  cette  opinion  étant  do 

domaine  de  l'histoire,  nous  nous  bornerons  à  la  consigner  ici ,  sauf  i 
y  revenir  dans  la  seconde  partie  de  cet  ouvrage. 

Nous  avons  dit  la  source  de  ce  sentiment  intime,  de  cette  foi  pnn 
fonde  qui  rend  le  Maltais  tout  &  la  fois  peu  tolérant  pour  la  religion 
des  autres ,  et  capable  de  supporter  toutes  sortes  de  privations  et  de 

mauvais  traitements,  pourvu  qu'on  ne  touche  ni  &  ses  propres  dogmes 
ni  à  ses  autels.  Aussi  n'y  a-t-il  pas  de  pays ,  et  nous  n'exceptons  pas 
même  l'Espagne  ,  où  les  temples  soient  plus  beaux,  plus  nombreux, 
proportion  gardée  de  la  population ,  et  plus  richement  ornés  qu'à 
Malte  ;  pas  de  pays  où  les  cérémonies  religieuses  soient  célébrées 
avec  plus  de  pompe  et  de  solennité. 

Une  coutume  pieuse ,  et  capable  d'émouvoir  l'Ame  la  plus  indiflS- 
rente ,  est  l'oflirande  déposée  sur  l'autel  par  les  Maltais  à  la  fin  de  la 
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semaiae;  oflTrande  modeste,  mais  touchante,  composée  de  TexoédaDt 
de  leurs  gains,  et  au  moyen  de  laquelle  ils  prétendent  concourir  à 
rédification ,  à  Tornement  de  Téglise ,  dont  tous  individuellement , 

indistinctement ,  se  regardent  comme  propriétaires.  Y  toodier,  c'est 
donner  le  signal  de  la  révolte  ;  affecter  le  mépris  des  cérémonies 

religieuses ,  c'est  s'exposer  à  être  lapidé  ;  et  c'est  par  suite  de  l'inob- 
servation de  cet  article ,  positivement  stipulé  dans  le  traité  de  leur 

soumission ,  qu'on  les  vit ,  en  1798 ,  prendre  les  armes  contre  les 
Français ,  et ,  malgré  tous  les  obstacles,  persister  dans  leur  insorreo* 
tion  avec  une  opiniâtreté ,  avec  une  énergie ,  dont  la  vive  et  fidèle 
peinture  ne  sera  pas  une  des  pages  les  moins  intéressantes  de  cet 
ouvrage. 

Les  Anglais,  qui  soutinrent  cette  insurrection  pour  en  profiter,  se 

gardent  bien  aujourd'hui  de  porter  la  moindre  atteinte  aux  églises, 
aux  coutumes  religieuses»  Loin  de  là ,  les  autorités ,  les  administra* 

teurs  publics ,  quoique  d'une  secte  dissidente,  assistent  aux  cérémo- 
nies catholiques ,  et  dans  les  solennités,  des  salvesde  leur  artiHerie 

attestent  leur  respect  pour  la  croyance  des  indigènes.  On  peut  bien 

leur  supposer  le  désir  d'attirer  les  Maltais  au  culte  anglican  ;  mais  la 
justice  nous  fait  un  devoir  de  dire  que  cette  intention  ne  se  manifeste 
par  aucun  acte  extérieur. 

C'est  encore  rendre  hommage  à  la  vérité  que  de  rapporter  à  la 
bonne  conduite  du  clergé ,  autant  qu'à  leurs  propres  convictions ,  ce 
ferme  attachement  des  Maltais  à  la  foi  de  leurs  pères.  Sans  posséder 

une  instruction  très-étendue ,  ce  clergé  a  le  bon  esprit  de  ne  prêcher 

que  les  vérités  évangéliques ,  et  d'être  soumis  aux  lois  qui  régissent 
le  pays. 

Une  croyance  particulière  au  peuple  de  Malte  est  que  l'ftme  de 
l'homme  mourant  sur  l'écbafaud  obtient  le  salut  étemel  :  de  là  cette 

coutume  qui ,  à  certains  jours  de  l'année ,  conduit  les  parents  des 
suppliciés  sur  les  lieux  où  reposent  leurs  dépouilles  mortelles.  Dans 

cette  visite ,  ce  n'est  point  le  pardon  du  ciel  que  l'on  appelle  sur  ces 
victimes  des  passions  humaines  ;  mais  ce  sont  les  victimes  elle»- 

mêmes  que  l'on  prie ,  que  l'on  invoque...  Certes ,  il  y  a  là  un  grand 

argument,  par  rapport  à  Malte  du  moins,  en  faveur  de  l'abolition  de 
la  peine  de  mort. 

Maladies.  —  Les  Maltais  sont  sujets  à  un  très-petit  nombre  de 
maladies,  ce  qui  tient  à  la  salubrité  du  climat  sous  lequel  ils  vivent. 
Ces  maladies  sont  : 
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V&tigiiUf  fgài  eat  Uès^oMimiuie ,  omìs  raramnt  ■wrtdte; 
VQfsfUmê^  «utrefois  trè^-rare,  et  depuis  ̂ tuel^ues  années  devenue 

plus  ffégoente  ; 

La  éy$9emterie ,  qoi  règne  dans  Tété  et  l'automne ,  et  peu  sonvent 
dans  les  autres  saisons  ; 

Les  fimrtê  aUmues  et  c^tarrkuU$,  produites  encore  par  les  cha- 

leurs de  l'été  et  de  l'automne  ; 
Les  fMximê  de  paUrine^  qpi  y  sont  très-fréquentes,  souvent  bsm^ 

telles,  et  dont  on  est  attaqué  d'autant  plus  Eftcitenient  que ,  l'Ue 
étant  très-basse ,  les  moindres  vente  s'y  font  vivement  sentir  ;  pour 
peu  que  l'on  transpire ,  on  est  brusqueiient  saisi  par  le  changement 
de  température,  au  détour  d'une  rue  ou  à  l'issue  d'une  vallée  :  ausi 
les  MaRais  ont-ils  l'habitude  de  marcher  lentement ,  quelles  que 
soient  d'mUeurs  les  affaires  qui  les  pressent  ;  les  étrangers ,  les  non* 
veaux  venus,  payent  souvent  fort  cher  leur  ineipérience  sur  œ  point  ; 

L'hémoptysie ,  qui  d^;énère  ordinairement  en  phUii$ie; 
Les  nuMiee  nerceuaee ,  qui  sont  devenues  bien  plus  fréquentes 

qu'autrefois,  et  presque  universelles,  depuis  trente  à  trenle-dnq  ans  ; 
on  en  rencontre  toutes  les  variétés ,  comme  Yépilepsie ,  Yead&mpeJtp 
et  celles-ci  sont  toiqonrs  mortelles  ; 

Les  maladies  utérines,  en  partie  occasionnées  par  le  climat,  et 

quelquefois  aussi  par  l'ignorance  des  sages-femmes,  ou  la  négligence, 
le  mépris  des  règles  à  observer  pour  les  accouchements  ;  c'est  pour 
celte  raison  que  ces  maladies  se  rencontrent  plus  fréquemment  chei 
les  femmes  en  état  de  mariage  ; 

Les  maladies  eœmuhèmes ,  qui  régnent  à  diverses  époques,  mais 
dont  la  malignité  est  moins  grande  que  partout  ailleurs  ; 

L'apfuhalmi»  ̂   causée  par  la  réverbération  d'un  soleil  ardent  sur 
«n  sol  blanchâtre ,  et ,  par  conséquent ,  beaucoup  phis  fréquente 
en  été; 

Vadont^fie ,  si  générale,  que  l'on  trouve  à  Malte  peu  de  dentures 
parfaites,  excepté  parmi  les  paysans  habitant  l'intérieur  de  l'Ue  ; 

iMphthisie  fidmanaire,  toujours  mortelle,  et  qui  tue  plus  promp* 

tement  qu'en  tout  autre  pays. 

*  L'De  de  Malte  partage  avec  l'Egypte  les  iocoiiTénients  de  cette  dangereuse 
maladie,  que  les  rosées  abondantes,  surrenant  après  les  clialenrs  de  la  jouniêe, 
occasimiBeni  aussi  bien  sonvent. 
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.  Les  Maltais  sont  encore  sujets  aux  vers ,  et  cette  maladie  est  chez 

eux  trës-diSBcile  h  vaincre  ̂   bien  que  lite  produise  d'excellente  corale 
Hoe.  Enfin,  le  ver  solitaire,  affection  intestinale  jadis  peu  ordinaire» 
et  devenue  très-fìréquente  depuis  quelque  temps. 

Tontes  ces  maladies  qui  atteignent  les  Maltais  ou  les  étrangers 

résidant  à  Malte  »  ne  conduisent  pas  néanmoins  plus  de  1*900  indi-> 

vidns  par  an  aux  hôpitaux ,  et ,  comme  on  l'a  dit ,  le  chiffre  annuel 
des  décès  ne  dépasse  pas  2,500»  chiffre  modéré  pour  une  population 
île  120,000  habitants,  parmi  lesquels  on  trouve  de  nombreux  exem^ 
pies  de  longévité. 

Mais  une  cause  fréquente  et  terrible  de  mortalité  pour  la  popula- 

tion maltaise,  a  été  de  tout  temps  l'introduction  des  maladies  conta- 
gieuses apportées  du  Levant.  Ces  grandes  épidémies  ont  toujours  été 

occasionnées  par  le  défaut  de  mesures  prises  pour  s'en  garantir ,  par 
la  négligence  dans  l'exécution  des  règlements  sanitaires ,  ou  l'in- 

fraction à  ces  règlements.  Faute  d'avoir  observé  ces  précautions  pu-> 
bliques,  la  peste  a  exercé  ses  ravages  dans  les  ties  de  Malte  et  du  Goze 

dans  les  années  1519,  1592, 1676  et  1813.  C'est  encore  par  suite 
d'imprudence  que  la  petite-vérole  s'y  est  introduite  en  1830.  Le 
tableau  suivant  indique  le  nombre  des  personnes  attaquées,  ou  mor«* 

tellement  frappées  par  cette  maladie ,  dans  l'espace  de  sept  mois« 

NOMBRE 
DBS  INDITIDOS 

'ATTAOVte.       MORTS. 

Bu  n  au  31  mars  1830   •  .  96  S 
Du  l<r  au  30  avril       »         110  16 
Bu  l«r  au  31  mai         »         260  29 
Bu  Ì"  au  30  juin        »         9S9  128 
Bu  !•'  au  31  juillet     »         1,116  127 
Bu  1«'  au  31  août        »         1,998  22t 
Bu  l«r  au  SOseptemb.»         1,138  188 

5,213         711 

Pour  arrêter  les  progrès  de  l'épidémie ,  on  fit  enlever  les  famillea 
atteintes,  et  après  les  avoir  transportées  au  Lazaret  avec  leurs 
meubles ,  on  ferma  leurs  habitations ,  qui  plus  tard  furent  désin^ 

fectées;  15,000  enfants  et  beaucoup  d'adultes  furent  soumis  à 
l'opération  de  la  vaccine. 

La  nature  du  sol  et  la  sécheresse  du  climat  avaient  fait  espérer  qu^ 
I.  8 
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le  choléra  ne  pénétrerait  pas  dans  les  Ues  de  Milte  et  du  Goce , 
lorsque  le  9  juin  1837  il  se  manifesta  dans  Thospiee  des  YîeîUanls  • 
situé  i  Floriane»  au  miUen  de»  fortiieations  qui  damiDent  le  part 
de  Marsa-Muscet  ;  malgré  Tévaenation  inunédiate  de  œt  hospice  « 
dont  les  malades  furent  tranrf&rés  dans  le  fort  de  Bicamli^  le  fléau 
se  répudît  presque  aussitôt  dans  les  cités  Ydette ,  Yietorieuse» 
Sangle  et  Blinnola.  Le  18,  il  oonmença  i  pénétrer  dam  la  cmpagne, 

d'où  il  piroourut  suocessivemant  tous  les  liUages*  Le  fioie  ne  fot 
atteint  que  le  10  juillet,  et,  le  flO  sepleMhiie,  l'épidémie  eessa,  pour 
ne  plus  reparaître.  Voici  le  tableau  des  personnes  fietimes  de  la 

maladie ,  pendant  les  trois  mois  et  demi  qu'elie  a  légné. 
POPULATION  NOMBRE  DES 

DB  1836.  ATTAOCÉa.  MOETS. 
!•  Dans  les  cUésLt  Talette,  FloiUae, 

Yietorievse,  taigle,  Boraiola  €i  li<H 
table         a3,4l»  4,092  8,27» 

2f*  Dans  les  yingt-deux  TÎllages  de 
Valle         49,SS6  2,027  1,443 
»  Dans  rUa  da  Goia         16^834  laS  3S0 

4»  Parmi  la  garnison           %230  307  72 
00  A  bord  des  bâtiments  de  l'escadre 

anglaise    »  70  10 
6*  A  bord  daabâUmentode  commepsa 

ancrés  dans  le  port    »  14  4 
7«  Dans  le  Lazaret    »  13  8 

8,368  4,155 

A  ces  détails ,  nous  ajouterons  les  observations  suivantes ,  qui  ne 

seront  peut-être  pas  sans  utilité  pour  la  science. 

L'irruption  s'est  opérée  sous  le  règne  du  vent  du  nord ,  qui ,  pour 
arriver  à  Malte ,  travers^  la  Sicile ,  où  le  fléau  exerçait  d'horribles 
ravages. 

Pendant  toute  la  durée  de  la  maladie,  la  variation  du  thermomètre 
de  Fahrenheit  a  été,  à  Malte,  de  70  à  81  degrés. 

Enfin ,  sa  plus  grande  intensité  s'est  toujours  manifestée  lorsque 
régnait  le  vent  du  nord ,  et  dans  les  jours  de  la  plus  forte  chaleur. 

Il  serait  difficile  de  peindre  la  stupeur  de  la  population  à  Tappa* 
rition  du  fléau.  Dans  une  calamité  publique ,  en  Angleterre ,  en 

France ,  et  dans  tous  les  pays  où  l'éducation  élève  les  qualités  de 
l'âme,  l'égoïsme,  les  haines,  font  place  à  l'humanité»  au  dévouement. 
▲Malte»  il  n'en  fut  pas  ainsi  :  on  vit  là  des  gens  de  l'art  se  récuser» 



sous  le  prétexte  qu'ils  étaient  contagîonistes  ;  le  clergé  s'abstenir  de 
remplir  des  devoirs  plus  que  jamais  indispensables  ;  les  juges  et  lei 

avocats  déserter  leurs  sièges  ;  les  riches  serrer  leur  of  et  s'enfuîr  ;  les 
hommes  de  parti  critiquer  le  gouvernement ,  et  se  livrer  à  de  hon- 

teuses manœuvres  pour  faire  peser  sur  lui  un  soupçon  d'attentat  ; 
les  forçats  refuser  d'échanger  leurs  fers  contre  la  liberté;  et  le 
pauvre  peuple ,  enfln ,  le  peuple  mourir  insouciant ,  mais  résigné  ̂  
par  un  frappant  contraste  avec  les  exemples  de  lâches  terreurs  dont 
il  était  entouré. 

Cette  démoralisation ,  il  faut  le  dire  pourtant ,  n'atteignit  pas  les 
chefs  du  gouvernement ,  auxquels  on  peut  reprocher  seulement 

d'avoir  partagé  jusqu'au  dernier  moment  la  sécurité  générale ,  et 
repoussé  les  conseils  des  hommes  prévoyants  à  l'approche  du  danger  ; 
mais  là  s'arrêtèrent  les  fautes.  Dans  le  moment  critique ,  Fadminis- 
tratMMi  nfi  oiaiifiià  point  à  ses  derarl ,  et,  vm  petit  nombre  de  gens 

de  bien  s'assoeiant  à  aà  aollioituée  f  des  iuccuRalet  défendante»  des 
hApttaut  ftireat  étaUles  ttir  latpotntB  où  elka  parurent  nécéssatrtft  ; 
des  médecins  f«irettt  appelés  de  Gibcaltof  potr  aider  oêux  qui  t  à 

Malte  9  étalent  restés  fidèks  à  la  esuse  de  ThRiiunité*  On  s'appre- 
visionna  de  médicaiimili  «  on  institua  un  oomité  pewr  la  ̂ fetrlbatioh 

des  secours  »  et  »  an  naoyen  d'ane  scmsmplion  voloatalre  9  à  laquelle 
le  gouvememeai  ecaitribna  pour  ime  large  part ,  on  pourvut  à  la 
subsistance  des  malheureux  que  la  BoapenÀon  dea  travaux  laissait 
sans  ressources* 

Néanmoins ,  ob  ne  parvint  jamais  à  rétabSr  la  cooflanoe,  à  relerer 
le  moral  du  peuple  ;  et  telle  était  la  démoralnatton  dans  toutes  IM 

classes  »  que  l'on  vit  des  individus  se  laisser  mourir  f  plutèt  que  de 

prendre  les  médicameiits  qu'on  leur  présentait. 
Après  avoir  parlé  du  choléra  »  nous  croyons  de  notre  devoir  de 

signaler  une  des  catsea  qui  contribuèrent^  sans  doute ,  à  augmenter 
ses  ravages. 

La  propreté ,  ce  moyen  d'hygiène  employé  avec  succès  par  toutes 
les  nations  »  n'est  pas  fort  en  honneur  parmi  les  habitants  de  Malte, 
où  9  chose  incroyable  pour  ce  climat  brûlant  9  on  ne  trouve  aucun 

établissement  de  bains  publics  !  Partout  »  nous  l'avons  dit  9  on  est 
séduit  par  une  apparence  de  recherche  9  de  netteté  extérieure  ;  mais 
sous  ce  voile  de  convenance  se  cache  la  saleté  la  plus  caractérisée, 

puisqu'elle  marche  escortée  de  toutes  espèces  de  vermine.  Jndi  labes. 



ISS  STATIST1Q0B. 

SB* 

CHAPITRE  Vn. 

CWWBBmOBHENTf 

Depois  le  jour  où  les  Maltais  passèrent  soas  la  domination  anglaise 

jusqu'à  la  paix  de  1814 ,  ils  furent  gouvernés  par  des  commissaires 
et  par  les  lois  en  vigueur  avant  la  venue  des  Français;  mais  lorsque 
le  traité  de  Paris  eut  sanctionné  la  cession  de  Malte  à  VAngleterre , 
des  gouverneurs  furent  substitués  aux  commissaires  royaux  ;  les  lois 

subirent  des  changements  qui  devaient,  disait-on,  assurer  le  bonheur 
de  chacun,  et  faire  participer  les  Maltais  à  tous  les  droits  du  citoyen, 
à  ces  droits  que  Ton  annonçait  être  le  partage  des  sujets  britanniques 
dans  toutes  les  parties  du  monde. 

Le  moment  n'est  pas  venu  de  faire  connaître  en  quoi  consistent 
ces  changements ,  ni  d'examiner  jusqu'à  quel  point  on  a  atteint  le 
résultat  annoncé.  Ces  questions  étrangères  à  la  statistique,  nous  nous 
réservons  de  les  résoudre  dans  la  partie  historique  de  cet  ouvrage. 

Nous  nous  bornerons  à  étudier  l'organisation  gouvernementale  et 
administrative  qui  régit  le  pays  maltais. 

Divisian  territoriale.  —  Les  tles  de  Malte  et  du  Gote  sont  divisées 
en  six  districts ,  savoir  : 

1«  DISTRICT  DE  LA  VALETTE.     2*  DISTRICT  DE  LA  NOTABLE. 

Cité  Yalette.  Cité  Yieille  ou  NoUblc  et  Rabatlo. 
»    yîctorietise  ou  Borgo.  Casal  Dingkli. 
»    Sangle.  »     Mosta. 
»    Buimola  ou  Cospicat.  »     Zebog. 
B    y iU^eoa  ou  Floriana.  b     SlggeYÎ. 
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S«  BfSTaiCT  BB  8«-ANT0I]fB.  8*  DISTRICT  BB  KURMI. 

Ctsil  Eirearcart. Caaal  Konni* 
»     Ntsciar. »     Zorrick, 
»     Ghtrgur. »     Krendi. 
»     Lia. »     Micabbâ. 
»     Balsao. »     StfU 
»     AiUrd. »     Quereop. 

4*  DISTRICT  DE  ZEITUN. 6«  DISTRICT  D 

Casai  ZeilQD. Châteaa  H  RabaUo, 
»     Zabbar. Cité  Chambrtx. 
9     Tarseîcn. Caial  Nadar. 
»     Paola  dit  NaoTo. 9     Sceuliia, 
9     Asclack. 9     Sciagra» 

»     Gndia. »     Gharb. 
j»     Luca* »     SaniMU 

»     Zebug. 

De  du  Camin. 

Êtai  admtniitraiif.  —  Le  goayernement  de  Malte  est  basé  sar  le 

principe  de  la  centralisatioD  ;  tonte  autorité  est  entre  les  mains  d'un 
gouverneur  civil  et  militaire. 

Les  attributions  militaires  consistent  dans  le  commandement  supé- 
rieur de  la  garnison  ;  les  attributions  ciriles,  dans  le  pouvoir  exécutif, 

exercé  avec  TasBistance  d'un  conseil  récenunent  institué ,  et  sous 
rapprobation  du  roi.  Le  gouverneur  ne  peut  pas,  comme  les  grands- 
mattres ,  révoquer  les  décisions  des  cours  judiciaires  ;  mais  il  a  le 
droit  de  grâce  et  de  commutation  dans  les  peines  prononcées.  Il 
nomme  à  tous  les  emplois  publics,  excepté  pourtant  aux  emplob  de 
cber  de  département ,  dont  la  nomination  est  réservée  au  roi  ; 

suspend  de  ses  fonctions  un  employé  quel  qu'il  soit,  même  les 
membres  du  conseil ,  à  cbarge  à  lui  de  rendre  compte  ;  alloue  des 

pensions ,  jusqu'à  concurrence  de  5  écus  (  10  francs)  par  mois;  enfin 
les  charges  et  les  professions  d'avocats ,  procureurs ,  notaires,  méde- 

cins ,  chirurgiens ,  pharmaciens ,  négociants,  marchands ,  courtiers , 

artisans  et  autres,  ne  peuvent  s'exercer  sans  avoir  d'abord  obtenu  sa 
licence.  Indépendamment  des  attributions  purement  législatives ,  le 
gouverneur  exerce  encore  le  pouvoir  exécutif  dans  le  sens  le  plus 

absolu  ;  car  c'est  de  lui  qu'émanent  tons  les  ordres  envoyés  et  suivis 
dans  les  divers  départements ,  et  aucune  représentation ,  aucun 



recoorst  oe  ioatatois  ea  Angleterre  ̂   «'îb  ae  lui  ont  été  prtiiaWa 
ment  sonmis,  et  si  l'enyoi  n*a  pas  lieu  par  son  intermédiaire. 

Le  conseil ,  créé  en  1835  pour  assister  le  gouverneur  dans  Texer* 
eîcefdu  pouvoir  légi^lif,  a  subi  en  1837  et  1838  quelques  chaoge- 
ments  dans  sa  conqiosîtîoD  et  ses  attributions. 

Quant  à  sa  composition ,  nous  dirons  que  Tévèque,  qui  d*abord 
avait  été  désigné  pour  en  faire  partie,  en  a  été  eiclu  depuis  son  refus 
de  prêter  le  serment  exigé  de  tous  les  sujets  de  la  religion  catholique 

appelés  par  S.  M.  B.  à  l'eiercice  d'un  emploi  public.  Le  chef  de  la 
justice ,  auquel  on  n'avait  aœordé  que  voix  consultative ,  en  a  été 
également  exclu ,  par  suite  de  son  opposition  à  certaiiis  actes  du 
gouvernement.  Par  le  foit  de  ces  exclusions ,  le  conseil  se  compose 
maintenant  : 

1*  Du  gouverneur  président  ; 
2®  De  l'officier  de  la  garnison  ayant  à  la  fois  le  plus  haut  grade  et 

le  plus  d'ancienneté  dans  ce  grade  ; 
3*"  Du  secrétaire  en  chef  du  gouvernement  ; 
A""  De  l'auditeor  des  comptes  ; 
5^  De  deux  IbKaia»  di^îw»  I'ur  parmi  les  pnacipm  proprie* 

taires ,  et  l'autre  parmi  les  négociants  lesptaMtablea; 
9f*  De  l'un  de»  ptiocipaHi:  négociants  nésen  Anglefeerre  et  établis 

àlWle. 

Ainsi ,  sur  sept  membres  auxquels  on  a  conféré  le  titre  d'Aom»» 
raUeff  les  MaUaâs  n'ont  que  deux  r^ffésentants  ;  enootrOt  s'il  arriva 
un  officier  plus  ancien  ou  plus  élevé  en  grade  »  oehù  qui  occupe  le 

siège  dans  le  conseil  doit  le  céder  au  nouveau  venu,  c'est-àndire  à  un 
successeur  tros-probaUement  étranger  aux  affaires  du  pays. 

En  ce  qui  touche  les  attribulions  »  le  coBseil  ne  peirt  discuter  et 
voter  que  sur  ks  afluves  qui  lui  sont  souoûseB  par  le  gouverneur.  Eu 

sorte  ipie,  s'il  y  a  des^  aiSsires  que  celuirci  ne  juge  pas  à  propos  de 
mettre  en  délibération  il  en  aie  droit,  et  c'est  ce  qui  arrive  te^ijoun 
lorsqu'il  s'agit  de  la  fixalkm  des  recettes  et  dépenses  annuelles  du  la 
colonie.  Néanmoins,  m  un  meorine  croît  opportun  de  soumettre  i 

la  délibérÉtion  une  question  qui  n'aurait  pas  éîé  présentés  par  le  gou- 
verneur ,  il  peut  loi  en  faire  b  demande  »  et  en  requérir  l'inserUoix 

dans  lea  vegisties,  sauf  au aouverain  de  la  Gonde-Bretagne  à  pnn 
nuocer  en  cas  de  rete.  A  ees  facultés  bien  restreintes ,  mais  ̂  
poumient  donner  aux  Maltais  une  part  phia  équitable  dam  le 



nittibMnt  de  taon  affaires,  iTHaéfaiaDt  nppéìh  att  cmseil  par  vote 

4'éleetioii ,  et  aoitMl  en  Bonbre  mifflmit  pour  y  atoir  «  sinon  la 
nuûorité ,  da  moins  la  parité  des  suffrages ,  à  ces  prérogatîTes  écoor^* 

tées  da  citoyen ,  il  a  été  ajouté  récemment  le  droit  d'enquête  ;  mtia 
f  arrêté  qui  le  contient  en  limite  Texercice  aux  matières  soumises  à 
la  délibération,  et  détermine  les  moyens  de  coercition  dont  on  peuC 
iure  osage. 

Afin  de  pallier  cette  minorité  des  Maltais  dans  Tadministration  de» 
affaires  de  leur  pays ,  il  a  été  statué ,  en  dernier  lieu  »  que  touta 

ordonnance  proposée  en  conseil  ne  serait  exécutoire  qu'après  avoir 
été  portée  à  la  connaissance  du  puMîo ,  trois  semaiiieB  à  l'crance. 
Mais  d'abord,  à  quoi  sert  au  publie  maltais  d'être  prévenu,  seraitrce 
six  mois  auparavant,  d'une  meiwe  dont  il  ne  peut  empêcher  l'exé- 
cation  ?  Ensuite ,  dans  les  cas  pressants ,  le  gouverneor  peut ,  sans 
reeoiffir  au  conseil ,  prendre  ̂   soos  sa  responsaMHté  et  à  la  charge 
iTen  rendre  compte  immédiatement  à  Londres ,  toutes  les  mesnres 

qu'il  croit  nécessaires  ;  il  peat  aussi ,  et  de  la  même  manière,  passer 
outre  lorsqu'il  se  troure  en  opposition  de  sentiment  avee  le  conseil  ; 
dans  ce  cas,  il  reste  aux  membre  opposants  le  droit  d'exiger  l'inser^ 
tion  de  leur  opinion  motivée  an  registre  des  délibérations. 

Le  gouverneur  exerce  le  pou? oîr  exécutif  par  Tintermédiaire  d'une 
secrétairerie,  dirigée  par  un  agent  qui  prend  le  titre  de  secrétaire  eu 
dief  dn  gouvernement   

En  cette  qualité ,  la  sacrétaim  rediga  tens  Issaeles,  les  eontfvw 
signe  par  ordre  du  gouverneur,  les  fait  publier,  et  transmet  aux  divers 

départements  les  ordres  d'exéention.  Tous  les  rapporto  s«r  les  affaires 
poMiqnes  de  ces  départements  doivent  être  adressés  an  secréMrc 
général ,  qui  miaule  les  réponses ,  prépare  les  décisions ,  et ,  après 
les  avoir  fiiit  sanctionner  par  la  gonsernenr ,  les  transmet  ant  chefs 

des  départements  qu'elles  concernent.  C'est  an  steiéCaife  général 
qne  doivent  être  adressés  fenn  les  resonrs  ponr  nomination  tfemptois, 

obtention  de  licensas,  de  pensions,  de  grâces,  et  c'est  dans  ses 
bnreanx  que  sont  expédiés  tons  les  brevets,  tontes  les  patentes  ;  c'est 
eneoits  avec  ce  fonctionnairs  que  correspondent  les  consuls  des  pmV 
sances  étrangères.  La  secrétairerie  est ,  en  un  mot ,  le  centre  ou 

viennent  abontlr  tonfles  les  brancbes  de  l'admhiistratfan,  et,  à  la  fail:i, 
le  levier  qui  leur  imprime  le  mouvement  ;  mais  pour  tout  ce  qui 

le  commerce,  la  navigation ,  les  arts,  les  métiers,  et  par 
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conséquent  tontes  les  classes  de  bouigeois  et  d'ouvriers,  ce  levier 
ne  se  meut  pas  gratuitement.  Voici  les  taies  dont  le  chiffre  a  été  fixé 

par  le  tarif  du  3  novembre  1837  : 

LégistotioD   •   
Patente  de  médecin ,  chirorgîen  et  pharmtdeD. 
Certificat  rcTéta  du  sceau   ••••• 
Commission  de  faiUite   •••. 

Patente  d'atocat ,  de  notaire  et  de  procorenr  •  . 
Autorisation  pour  faire  testament   • 
Patente  de  courtier   

»      de  sage-femme   ••• 

Ide  !'•  classe  •  • 
de  2«  classe  •  . 
de  3«  classe  •  • 

Copie  oflBcieDe  de  document   •  .  •  •  • 
Acte  de  naturalisation   •   *• 
Patente  de  bourgeoisie   •   
PrÎTiléges  par  lettres  patentes   
Pour  les  bâtiments  de  80  /  Passe-port  de  mer.  • 

tonneaux  et  au-dessus  l  Enregistrement  .  .  • 
I  Mouvement  de  bord  • 

Moitié  des  mêmes  droits  i  Reçu  de  pièces.  •  .  • 
pour  les  bâtiments  au»  I  Certificat   
dessous  de  80  tonnaux.v  Passavant   

MONTANT 
DU  DROITS  BM  AnftSNT 

VnARCX. 

écM.    Uiar.   {r, 

16» 
12 3 
48 
12 

12 12 
1 

12 12 
6 
ji 

240 

m 
6 

» 

» 

m 
B 
9 
m 
m 

» 

» 

n 
4 

l 

16àl80  »  » 
12  »    » 
3  A      A 

6  »    » 
3  »    » 1  9  12 
B  »      » 

9  »    » 

fr.  c 

3  » 24  » 

6  B 
96  » 
24  B 
24  B 

24  B 
a  B 

24  B 

94  1» 
12  B 
1  VO 

480  B 32à  300  » 

24  B 
6  B 
12  B 
6  B 
383 

6  B 18  » 

Le  pouvoir  municipal  est  exercé ,  dans  chaque  district ,  par  des^ 

lords-lieutenants  choisis  parmi  la  noblesse  maltaise,  et»  dans  chacpie 
casal ,  par  des  députés.  Leurs  fonctions  résument  1^  pouvoirs  attrt^ 
Dues ,  en  France ,  aux  juges  de  paix  »  aux  conunissaires  de  police  et 
aux  gardes  champêtres. 

ÊkU  judiciaire.  —  L'administration  judiciaire  se  divise  en  cours^ 
ordinaires  et  extraordinaires,  mais  tellement  nombreuses  que,  si  l'on 
ne  connaissait  pas  l'étendue  et  la  population  de  l'tle  de  Malte ,  on 
serait  tenté  de  croire  qu'il  s'agit  de  l'État  le  plus  considérable  de- l'univers. 

Les  cours  ordinaires  sont  partagées  en  cours  supérieures  et  en  cours- 
inférieures. 

Les  cours  extraordinaires  sont  convoquées  en  vertu  d'une  commis-- 
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don  spéciale  de  S.  M.  Britanniqae  on  da  gouvernement  locaK 

La  jostice  est  rendue  :  1*  dans  les  coan  ordinaires  supérieures , 
par  six  juges  répartis  entre  elles ,  et  cpii  peuvent  être  transférés  de 
Tune  à  Tautre,  au  gré  du  gouverneur  ;  ST  dans  les  cours  inférieures,  par 

des  magistrats  spéciaux  ;  3*  dans  les  cours  extraordinaires ,  les  arrêts 
sont  rendus  par  des  magistrats  ou  des  juges  ordinaires  ou  spéciaux. 

Ces  juges,  ces  magistrats,  agissent  sous  la  direction  d*un  président 
ayant  le  titre  de  chef  de  la  justice ,  et  qui ,  en  cette  qualité ,  prend 
connaissance  des  violations  des  lois  en  vigueur,  en  fait  le  rapport  au 
gouvernement,  et  lui  soumet  les  règlements  dont  Tadoption  lui  paraît 
utile  pour  Tordre  intérieur  des  cours.  Le  ministère  public  est  exercé 

par  le  procureur-général  et  deux  avocats  de  la  couronne. 
Dans  les  cours  ordinaires,  les  cours  supérieures  siègent  toutes  dans 

rUe  de  Malte ,  et  sont  :  1*  la  Cour  civile ,  qui  se  divise  en  trois 

sections  ;  S*  la  Cour  de  commerce  ;  3*  la  Cour  d'appel  ;  4*  la  Cour 
.criminelle. 

Les  cours  inférieures  sont  :  1*  les  Cours  des  députés  des  casaux  et 
des  lords-lieutenants  de  districts  ;  2*  les  Cours  de  police ,  qui  sont  au 
nombre  de  deux  :  Tune  pour  Malte,  Tautre  pour  le  Goxe  ;  3*  la  Cour 
de  police  de  marine ,  qui  siège  à  la  cité  Valette  ;  4*"  la  Cour  du 
magistrat  des  marchés. 

Les  cours  extraordinaires  sont  établies  ainsi  qu'il  suit  : 
1*  La  Cour  de  spéciale  commission ,  sorte  de  démembrement  de 

la  juridiction  de  la  Cour  criminelle,  et  instituée  pour  prononcer,  par 
la  voie  du  jury ,  sur  les  crimes  et  délits  qui  entraînent  la  peine  de 
mort ,  ou  des  galères  k  rie  ; 

2*  La  Cour  de  piraterie ,  régie  par  les  lois  anglaises,  et  qui  connatt 
des  délits  commis  en  mer  ; 

3*  La  Cour  de  faillite,  qui  est  un  démembrement  de  la  Cour  de 
commerce ,  et  dont  la  juridiction  est  exercée  par  un  conunissaire 
nommé  par  le  gouverneur  ; 

V  Le  suprème  conseil  de  justice ,  exerçant  en  quelque  sorte  les 
liautes  fonctions  de  cour  de  cassation,  et  qui  se  compose  du  gouver- 

neur ,  du  président  chef  de  la  justice,  du  secrétaire  en  chef  du  goo* 
vemement ,  et  des  deux  juges  maltais  les  plus  anciens. 

5*  La  Cour  de  vice-amirauté ,  qui  est  une  délégation  donnée  par 
ramirauté  de  Londres  au  président  chef  de  la  justice,  pour  prononcer 
sur  toutes  les  prises  et  sur  tous  les  vols  commis  en  mer  ; 

s. 



|3i  sMiMmvm^ 

&  La  Cour  de  VettmOep  qui  WMètt  ie  jmaim  im  mm»  pa«H 
Hieot  spirituelles  reIaUi;e»  aux  membircs  éd  FÈglisa^ 

iQdépendammfiDt  des  diverse»  coiv»  QrdÎMirw  et  estmmiiiMins» 

doDt  il  Yieot  d'être  fait  ipeptift^  oa  a  encore  établi  ua  nombre  inde- 
terminé  de  magistxats  généraux*  qui»  nownéa  ])eir  le  gouvameiir  » 
et  choisis  soit  parmi  tes  mamhce»  et  emplojes^  da  gpuArememeit  f, 
soit  dans  les  diverses  daises  de  laisociélét  sont  cbaciê^  :. 

l""  D'exercer  les  devoirs  qpi  leur  sont  Goofié»dBa^la»^cas  d^'estiéme 
urgence  »  et  généralement  dan&  toufatales  circsanstances  où,,  en  TalK 

sence  des  magbtrats  locaux,  il.  est  oécessatre  d'agfir  îoimédiatemant; 
2""  P'assistec  les  jiig;^  toutes  les  fois  qp.'ila  e»sont  cequis; 
3°  De  recevoir,  dans>certains^caSr  les^ dépositions dos.témûins,  tant 

dans  les  causes  civiles  et coBunerciales  que  daofr  lescauseMrimiAeUes  ; 

4""  De  recevoir  le  sermmt  des*cop)ptabIes  si»  leur  confflabitité, 
et  celui  des  particnliers  sur  les  décrlarations  nelatixe^  à  Abs-  affiiire&. 
privées  et  mercantiles. 

Les  plaidoiries  dans  ka  divers^eourst  se  fonten  laDgpe  italienne. 

On  a  voulu  la  remplacer  par  la<  langue  anglaiser  maifr  de  vîivesiréelft^ 
mations  se  sont  élevées  «  et  ellesont  piévalu. 

>'ous  ne  dirons  rien  ici  de  la  législation,  qui  régit  la  frocédure  r 
cette  digression  nous  entraînerait  trop  loin.  D'ailleurs  il  a  éténédigé 
des  codes  qui  doivent  être  incessamment  publiés ,  et  dont  L'anal]^ 
rentrera  dans  la  partie  historique  de  cet  ouvrage  ;  mais  ce  quo  nous 

devons  nous  bâter  de  déclarer,,  c'est  que  la  magistrature  et  le  baireau 
ne  manquent  ni  d'érudition  ni  de  capacité. 

La  magistrature  s'honore ,  à  juste  titre,  des  Zamît,  des  Debono^ 
des  Chapelle ,  des  Xeni ,  des  Bonici ,  des  Dingkli,  du  Ceu  juge  Vin- 

cent Bonavita*  y  et  surtout  du  juge  Ignace  Gavino  Bonaviia^. 

*  Il  &  été  ftU,  ëapniB  ISat^  quoique»  ohamgflBieiils  à  cette  organîfialioii  judî- 
eiaire  :  la  charge  de  président  chef  de  ]a  justice  a  été  supprtmécK  et  aM  attiâiiUf 

iions  sont  passées  entre  les  mains  du  président  de  la  Cour  d'appel.  CeUes  du 
ministère  public  ont  été  confiées  à  un  seul  avocat  de  la  couronne.  Le  conseil  su--. 
prème  de  jnetiee  a  été  également  supprimé,  et  sa  juridiction  a  été  réunie  i  ccl!l> 
de  la  Cour  d'appeh 

'  Auteur  d'une  histoire  ôkl  droit  maltais  depuis  le  douzième  siècle,  histoire 
malheureusement  inédite,  et  considérée  comme  une  œuvre  propre  à  éclairer,  non- 
settieme»!  rhisloire  de  Malte,  ma»  encore  celle  de  plusieurs  États  de  TEuropc. 

*  Ce  magistrat  a  eu  la  plua  gnnée  iiart;  à  la  rédactiatt  de»  nouTeanx  codi*&.  ' 
Ferme  autant  qu'éclairé,  Û  est.  partemi  k  faire  prévaloir»  en  &vciir.  de  ses  ooni* 



•mri  les  arroeato  dbtlngihis»  on  cite  le$  BirmOt  les  T<nrregfimt,  les 
SekNthiD  et  autres. 

Mais  les  tribonanx  naRais  laiswnt  eneore  beaucotip  à  désirer  sotn 
I»  nppert  de  la  solemiité,  âe  h  décence ,  qui  derrent  présider  atit 
éilMfs ,  el  qui ,  en  Angleterre  comme  en  France  »  inspirent  one  s| 
grande  confiance  dans  la  justice,  un  ti  grand  respect  pour  ses  arrêts. 

Ayons  cependant  confiance  dans  les  études  et  les  réfleiions  des  ̂ vo^ 
eals  maltais  ;  reipérrence  ne  peut  manquer  de  leur  faire  comprendre 
que  la  force  des  poumons  ne  saurait  tenir  lieu  de  talent  oratoire,  éC 

qu'un  échange  fégarA ,  de  procédés  polis ,  entre  les  juges  et  les 
défenseurs  en  justice ,  ne  peut  qu'ajouter  à  leur  considération  réel* 
yraque. 

Les  tnSs  de  procédure  dans  les  dîvei^es  cours ,  fes  droits  d*enr^ 
gistrement  et  les  émoluments  desatecats,  des  avoués  et  des  notaires, 
sont  réglés  par  des  tarfb. 

Êtai  financier,  —  Les  finances  de  Ffle  de  Halte  sont  administrées 
par  un  trésorier,  un  auditeur  ies  comptes ,  et  des  surintendants  on 
collecteurs ,  placés  à  la  tète  de  chacune  des  branches  des  revenilS 

publics. 
Tous  ces  hauts  emplois  administratifs  étaient  eiclusi  verocn  t  réservés 

a  des  Anglais ,  ayant  sous  leurs  ordres  un  nombre  d'employés  néces» 
saires;  mais  cet  ordre  de  choses  a  subi  quelques  modifications. 

Nous  allons  faire  connaître  leurs  attributions ,  et  donner  les  tarifs 

d'après  lesquels  ils  administrent. 
Trésorier.  —  Le  trésorier  est  en  même  temps  receveur  et  payeur  : 

Comme  receveur,  il  perçoit  le  produit  des  recettes  opérées  par  les 

collecteurs  des  diverses  branches  de  revenus  publics,  déduction  faite 

des  frais  de  perception  ; 

Comme  payeur ,  il  acquitte  les  traitements  des  chefs  des  divers 

départements ,  les  pensions  accordées ,  les  intérêts  de  la  dette  publi* 
que ,  et  toutes  les  dépenses  générales  du  gouvernement. 

L'emploi  de  trésorier  est  aujourd'hui  exercé  par  un  Maltais,  qui , 
avec  le  titre  modeste  de  caissier,  agit  sous  la  surveillance  et  la  res* 

ponsabilité  directe  du  secrétaire  en  chef  du  gouvernement. 

ptlriotfs,  les  principes  indiqués  psr  la  saine  raison  :  loUe  honorable,  mais  dì  11« 

Cile,  de  laquelle  il  n'est  sorU  Tainqaeor  qae  srlce  4  son  patriotisme  et  à  soq 
iomeiise  talent. 



Audiuur  des  comptes. — Les  attribations  de  raaditeor  des  ̂ «np^ 
sont  à  peu  près  les  mêmes  que  celles  de  la  Cour  des  comptes  étiï>Ua 
en  France  :  il  reçoit ,  sous  serment ,  la  reddition  des  comptes  de  tous 
les  comptables  ;  il  procède  à  leur  apuration,  en  se  faisant  représentet 

toutes  les  pièces  justificatives,  et  dresse  l'état  général  des  recettes  et 
dépenses ,  qui  doit  être  transmis  annuellement  à  Londres. 

Administration  des  revenus  publies.  —  Cette  administration  est 
dirigée  par  un  collecteur  qui  est  chargé  : 

1*  D'affermer  les  biens  urbains  et  ruraux  que  possédait  l'ordre  de 
Saint-Jean  de  Jérusalem»  et  dont  l'Angleterre  s'est  emparée  comme 
ayant  hérité  des  droits  de  cet  ordre  ;  de  percevoir  le  cens  d'affermage  ; 
de  faire  procéder  aux  réparations  demandées  par  les  détenteurs»  et 
qui  doivent  retomber  à  la  charge  du  gouvernement  ; 

2**  De  percevoir  les  droits  établis  sur  les  aliénations  d'immenUes» 

et  sur  les  licences  accordées  par  le  gouvernement ,  d'après  un  tarif 
qui  a  été  souvent  modifié ,  et  définitivement  réglé  en  1838 ,  ainsi 

^'il  suit  : 
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micenee  pour  tenir  to-/ 
berge  et  resUuraDt,!  Dans  les  qnatre  cités., 
vendre  da  vin,  h«-{ 
Sueurs  et  antres  spi-i  Dans  tout  autre  lien, tneui   \ 
  pour  tenir  billard   
Id.      pour  chaque  billard  additionnel.  •  •  • 
Id.      pour  tenir  eaUsit  de  louage   
Id.     pour  permis  de  ehaase   

Id.      pour  exercer  l'ofllce  du  commissaire- priscnr   

IhoiU 

nobOières 

1«  Sur  les  ventes  faites  aux 
enchères  publiques   

8«  Sur  les  ventes  d'immeu* 
blés;  sur  les  différences  du  prix 
dans  les  mutations  on  diTisionsi 

lesaUénaUons]''^  Z*'*"'  •"'  '~  !^^^!*  ̂ ^\ •«•«•^■■«Hvwy^^i^^^.  ^^  1^  cessions  dem-' 
phjtéoses;  sur  les  cessions  du, 
droit  de  retrait  ou  autres  droits 
sur  les  biens;  sur  les  assigna- 

tions de  bien  à  titre  de  trans-I 

inaobiUères.f  î*"^»  ®"  ?  compensation  d
e 

^^  '  dettes;  sur  les  donations  oné* reuset   •   

Pour  prise  d'eau  de  Taqueduc  dans  la  cam- pagne* •  ••••••   •   

(    cinq  mots.   

UNITiS 

lesquelles 
reposent les  droits. 

ARGENT  DE 

Par  an. 

Id. Id. 

Id. 
Id. 

Id. 
Id. 

Ui.  f. 

21    »    » 

3    »    » 

9    »«  » 
6    »    » 

lis     »      9 
Par  dttqnt 

i^SOOécns» 

soit 

S»400fr. 

de  valeur. 

tr,  c, 48 

6    4 

190 
60    m 

la    » U   ̂  
24 

»  » 

Par  jour. 

Par  extrait. 

Id. 

»  10  16 

»  3  12 

»14 

48    • 

JSnngiêiremmU  H  hypothéquée.  —  L'institution  qui  a  pour  objet 
rairegittrement  des  actes  pid>lics  et  la  consenration  des  liypothèques» 
est  placée  sous  la  sunreillance  du  secrétaire  général  du  gouTemement  • 

Elle  se  compose  de  deux  bureaux ,  l'un  pour  Malte  et  Tautre  pour  le 
Goie.  Les  principes  qui  la  régissent  sont  :  1*  que  lliypothèque  sur 
immeuble  embrasse  encore  rusufiruit  et  ses  accessoires  ;  S*  que  let 

Mens  meubles  n'y  sont  sujets  qu'autant  que  Tacte  qui  la  confère  a  été 
enregistré  dans  les  quatre  jours  qui  suivent  son  exécution  ;  3*  que 
ks  sentences  des  tribunaux  donnent  aux  créanciers  le  droit  d'hypo* 
ttèqoe  sur  les  immeubles  du  débiteur,  à  dater  du  jour  de  leur  enre» 



tM 

gistrement  ;  H^  que  les  contante  de  dunge  BMfitîn»  m^ìmì  ^émI 

talables  au  préjudice  d'un  tiers  s'ils  n'ont  été  enregistrés  ;  5""  que 
f  hypothèque  n^est  peint  applicable  aui  marchandises  ou  autres  pro^ 
f  rîétés  déposées  dans  lea  piles ,  fosses  ou  magasins  du  gouvernement 

t»a  de  toute  autre  personne  ayant  le  droit  d'en  disposer  ;  mais  qu'et 
les  engageant  et  en-  le  faisant  annoter  sur  les  registres  de  l'officief 
chargé  de  la  surintendance  desdites  files ,  fosses  ou  magasins  »  cett6 
«nnotation  confère  un  droil  de  préférence  sur  tout  smtre  eréancierf 

téclamant  en  vertu  d'un  ade  subséquent. 
La  perception  de»  droits  d'enregistrement  spepere  d'après  Te  tarit «ttivant  : 

ARGENT  BB 

HALTE.  FRANCE. 

écos.  th.  g.  fr.     c. 

Pour  enregistrement  d'un  contrat  ou  d'une 
quittance  quel  qu'en  soil  le  contenu ...  »    6    »  1    » 

Pour  recherche  sur  les  registres  d'un  ou deui  contrats   •    »ftj>  l» 
Pour  toute  recherche  additionnelle.  ....  »    3    »  »    50 
Four  chnqoe  certificat    »    6    »  is    m 
Pour  production,  des  registres  devant  une 

et ur  quelconque    8    »    »         10    » 

Douanes.  — Le  système  des  douanes  établi  à  Malte  a  eu  pour  but,* 

€epuis  1814  :  1""  d'assurer  aux  produits  de  la  mère  patrie  et  de  ses 
tolonies»  importés  pour  k  consommation  des  habitants,  la  préfépeacet 
iur  ceux  des  autres  pays  ;  —  ST  de  iavoriser  Texportalion  de  touftk» 
produits  agricoles  et  industriels  que  les  Maltais  peuvent  donner  eni 

échange  ;  —  3""  de  fournir  un  entl^pAt  de  marchandises  destinées 
pour  le  transit.  HTais  Tes  résuICafs  nleiyanf  pas  répondu  aux  avantages 

^tt'oa  s'en  était  proiaîa,  m  a  substit«ié,  dfepuis:1837  »  le  système  de 
la  firmuehiae..  Toutefois ,  pour  ne  pas  priver  le  goavevnement  d'imtf 
xesnource  qui  formait  le  tiers  de  son  revenu ,  et  dans  riœpossièiiiÉÀ 

4'établir  un.  impôt  dicect  sur  les  terres  et  les  immeid>left,  on  a  awmiê 
•Il  payement  d'n  droit  leadenvéesde  première  nécessîlé»  introduite» 
tbn»  rtle  pour  la  eonseoMBatioft  des  habitants^ 

L'administmftioades'dooaDeaesk  omiée  à  un  foKttottiiaife  qui 
frend  le  titre  de  coUeeteur,et  qui  agit  d'après  le»  règles  suifanteSEï 

FormàUiés.  —  Bans  lesquaraute^huit  heures  qui  suivent  Yarmim 
"itvm  bàtimeoty  le  capitaine  est  (eon  de  déposer  à  la  dw 



1» 

bitfi  d^tiîlWt  dfi  ttA  #hariEemfiBt«  AnminA  midiindite  le  imuI  éini 

dóbaiquée»  MUS  p6ia«  4e  GMifiscatiDiH  saM  que  les  droits  n'aieat  éUr 
pcéalablemeot  acquittés.  La  douane  peut  faire  débarquer  et  mettre 
dans  ses  magasius  las  marchandises  qui  seraient  trouvées  à  bord 

fingt  et  un  joun  après  l'arrivée  du  bâtiment.  Si  eUes  sont  léclaméea 
dans  les  six  mois,  la  remise  an  est  (aite  contre  le  payement  des  fraift 

de  débarquement ,  du  droit  de  magasinage  et  du  double  droit  d'ioK 
portation  ;  mais  si  la  réclamation  n'est  pas  faite  dans  les  six  mois  »  la 
douane  peut  faire  vendre  pour  se  rembourser  des  (mis  et  des  droits» 

En  caa  de  suspicion  da  fraude ,  la  cause  est  déférée  à  l'intendant  de 
la  police  de  marine,  qui ,  après  enquête  »  prononce  contre  lea  délia* 

quanta»  s'il  y  a  lieu»  les  peines  prescrites  par  les  loLk 
Dénaminaiion. — Le  tarif  de  Malte  ne  comprend  aujourd'hui  qua 

les  liquides  et  les  denrées  de  première  nécessité,  indispensables  peur 
la  consommation  des  habitants. 

Diêiinction  de  protenamceet  dep&mllon*  —  Dans  l'anciensystème, 
certaines  marchandises  étaient  ficappées  d'une  surtaxe  lorsqu'ellet 
étaient  d'origine  étrangère  ou  importées  par  navires  étrangers.  La 
France»  l'Autriche  et  la  Pnisae  étaient  les  seules  puissances  à  qui  dea 

traités  assurassent  l'égalité  des  droits»  dont  la  iouissance  ̂ it  égala* 
ment  accordée  au  royaume  des  Deux-Siciles,  non  par  un  traité,  maia 

en  vertu  d'une  convention  tacite.  Âi^ourd'hui ,  toutes  les  marchaa» 
dises ,  quelle  que  soit  leur  origine  ou  la  nationalité  du  navire ,  sont 
admises  sur  le  même  pied* 

ExpertUêê.  —  La  perception  des  droits  sur  les  ol^ets  tarifés  ne 
peut  jamais  donner  lieu  à  contestation ,  parce  que  la  plupart  dea 

unités  prises  pour  base  sont  invariables»  et  n'admettent  pas  de  doubla 
interprétation.  Quant  à  celles  qui  pourraient  donner  lieu  à  disraisMon, 

on  évite  ce  cas  en  ne  percevant  le  droit  qu'après  que  la  marchandise 

a  été  mMurée,  jaugée  ou  pesée.  L'application  du  droit  sur  la  valeur 

ne  donne  également  lieu  à  aucune  contestation  »  parce  qfu'elle  est 
réglée  sur  la  valeur  établie  par  Îes  courtiers  publics  pour  la  vente  ea 

gras  des  maidiandises  de  même  espèce  et  qualité  »  dont  ils  publient 

le  bulletin  chaque  semaine.  Cependant»  s'il  y  a  fraude  dans  les  déclfti^ 
rations»  la  douane  peut  iaire  usage  du  droit  de  préemption»  moyeiH 

naat  le  payement  de  là  pour  7«  en  sus  de  la  valeur  déclarée» 

BêêtriciimB  ienUU.  —  L'tle  de  Malte  n'a  que  deux  porta  qui, 
pK  leur  tacila  accès,  leor  grandeur ,  leur  sûreté  et  les  cités  dont  ila 
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sont  entourés,  poissent  attirer  les  navigateurs.  Tous  les  arrivages  ont 
Heu  dans  ces  deux  ports ,  séparés  par  la  cité  Talette»  où  se  trouve  le 

seul  bureau  de  douane  établi  dans  Tlle.  Il  n'y  a  donc  point  de  règle- 
ments qui  restreignent  »  comme  en  France ,  Tarrivée  de  certaines' 

marchandises  dans  tel  port  ou  sur  des  bâtiments  de  tel  tonnage  ; 
toute  production  agricole  ou  industrielle  est  admise ,  quelles  que 
soient  son  origine ,  sa  provenance ,  sa  quantité ,  la  nationalité  et  la 

capacité  du  navire  qui  l'apporte.  —  Il  faut  cependant  en  excepter  le 
coton  filé ,  dont  l'importation  est  défendue. 

Restrictions  de  sortie.  — A  l'exception  du  bétail ,  qui  ne  peut  être 
exporté  sans  une  permission  du  gouvernement,  toute  production 
agricole  ou  industrielle ,  soit  indigène ,  soit  étrangère ,  peut  être 

exportée  sans  autres  restrictions  que  celles  ci-après  indiquées. 
Entrepôt  et  transit. — Toute  marchandise  quelconque  non  tarifée 

peut  être  importée  et  exportée  librement  »  et  sans  être  assujettie  k 

aucun  droit  ;  mais  il  n'en  est  pas  de  même  de  celles  tarifées.  Celles-ci 
doivent  être ,  lors  du  débarquement ,  mises  à  l'entrepôt ,  dans  le^ 
magasins  ou  dans  les  fosses  de  la  douane  «  d'où  elles  ne  peuvent  être 
retirées  qu'en  payant  le  droit  de  magasinage  si  elles  sont  destinées- 
pour  le  transit ,  et  le  droit  d'importation  en  sus  si  elles  sont  destinées 
pour  la  consommation.  Ces  dernières  marchandises  peuvent  aussr 

être  exportées;  mais,  dans  ce  cas,  les  droits  payés  pour  l'importation 
ne  sont  pas  restitués. 

Régimes  spéciaux.  —  Le  commerce  des  grains ,  dont  les  grandis 
mattres  de  l'ordre  de  Saint-Jean  de  Jérusalem  s'étaient  réservé  le 
monopole ,  fut  soumis ,  sous  la  domination  anglaise  ,  à  un  régime 

exceptionnel;  dans  une  place  forte  dont  l'occupant  ne  peut  être ,  en 
quelque  sorte ,  expulsé  que  parla  famine ,  dans  une  tle  dont  la  pro- 

duction annuelle  nourrit  à  peine  le  tiers  des  habitants ,  le  règlement 
en  question  avait  pour  objet  apparent  de  garantir  le  gouvernement 

de  toutes  les  chances  d'une  disette.  Kn  fond ,  ce  n'était  qu'un  mono- 
pole déguisé.  Après  avoir  subi  diverses  modifications,  ce  régime,  qui 

formait  une  branche  d'administration  séparée  et  dirigée  par  u» 
surintendant ,  s'est  évanoui  avec  le  système  de  franchise  nouvellement 
établi.  Cependant ,  il  en  est  resté  quelque  chose  :  ainsi ,  les  grains ,. 
farines  et  pètes  de  toute  espèce  qui  arrivent  à  Malte,  doivent  toujours, 
comme  par  le  passé,  et  quelle  que  soit  leur  provenance,  être  mesurés 

par  les  mesureurs  publics  et  débarqués  dans  les  magasins  ou  dans  ler^ 
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ibsses  da  gouverneoieQt.  Ces  magasins  ou  entrepôts  sont  placés  sous 
la  surveillance  du  collecteur  de  la  douane ,  auquel  on  a  attribué  les 
fonctions  supprimées  de  surintendant  des  grains.  Cependant  il  est 

permis  aux  propriétaires,  lorsque  le  gouvernement  n'a  pas  de  maga- 
sins vacants,  de  les  recevoir  dans  les  leurs,  sous  la  condition  de 

payer  les  droits  d'importation  sur  la  quantité  qui  viendrait  h  man- 
quer ,  lorsqu'ils  seraient  mesurés ,  soit  pour  être  livrés  à  la  consom- 

mation ,  soit  pour  être  expédiés  en  transit. 
Le  commerce  des  vins  et  autres  liquides  spiritueux  a  été  assujetti 

en  tous  points  au  système  établi  pour  les  grains ,  avec  cette  seule 

difiTérence  pourtant ,  qu'il  est  accordé  aux  Maltais  une  prime  pour 
l'exportation  des  pâtes  qu'ils  fabriquent,  et  qu'il  leur  est  défendu 
de  fabriquer  des  esprits. 

Le  coton  étant  la  branche  la  plus  importante  de  l'agriculture  et 
de  l'industrie  maltaise,  le  gouvernement  avait  jugé  à  propos  de  l'en* 
tourer  de  règles  protectrices  dont  il  ne  reste  que  celle-ci  :  obligation 

de  faire  conditionner ,  emballer  et  plomber  en  présence  d'un  agent 
de  la  douane ,  le  coton  filé  destiné  à  être  exporté  ;  fabrication  de  la 
cotonnine  pour  toilure  de  navires ,  soumise  à  une  inspection ,  à  des 
dimensions  déterminées ,  et  prohibition  aux  armateurs  et  capitaines 

d'employer  d'autre  toile  pour  la  voilure  de  leurs  navires. 
Pour  maintenir  sa  neutralité  dans  les  affaires  de  la  Grèce ,  le  gou- 

yemement  de  Malte  avait  prohibé  l'eiportation  des'^lrmes  et  des 
munitions  de  guerre;  mais  cette  prohibition  paratt  avoir  été  levée, 

car,  dans  les  dernières  affaires  de  Tripoli ,'  il  a  été  permis  aux  insurgés 
tripolitains,  agissant  à  Malte,  soit  directement,  soit  par  leurs  agents, 

d'armer  trois  bâtiments  et  d'exporter  des  armes  et  des  munitions, 
—  Le  commerce  des  esclaves  est  prohibé  en  vertu  des  statuts  du 

parlement  d'Angleterre.  —  Le  commerce  des  Indes*Orientales  est 
permis  aux  bâtiments  maltais  moyennant  une  licence.  —  Les  jour- 

naux étrangers ,  en  feuilles,  peuvent,  sans  exception,  être  importés 
et  exportés  avec  exemption  de  droits. 

Droite  de  garantie.  —  Les  objets  d'or  et  d*argent  ne  sont  assujettis 
h  aucun  droit  de  garantie. 

Primes.  —  A  l'exception  des  pâtes ,  biscuits  et  autres  farineux 
alimentaires  manufacturés  dans  Ttie ,  et  pour  l'exportation  desquels 
il  est  remboursé,  par  chaque  210  rotoli  (166,423  kilog.)  de  farine, 

l'équivalent  du  droit  d'importation  perçu  sur  1  salme  (2,568  hect.) 
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de  fromdit ,  il  n'y  »  à  Malte  «omm  mmbàniSÊô  pmt  iD^tiele  le 
gmvcriieniciit  «ooorde  des  primes,  soit  à  rieifNRtatioD ,  wîl  à  Tei* 

pertatioii. 
Bìtìtmr.  —  Toele  nwdiMdiw qvdOMqm eiportée  de  me,  et 

ittrendae  à  rétranger ,  est  iocunise  ao  pcyement  des  droits  ftiés  p» 

le  tarif ,  lonqQ'ene  y  ref  ient* 
Frandnaeg  et  ftiiÂl^eB. — ta  matièie  de  dawane,  H  n'y  a  peraoDae 

À  Malte  qui  joaisse  d'une  firancMse  on  d'nn  prifilége  i|uèlcoBfiie  ;  8 
n'y  a  d'exception  à  cette  règle  fae  poor  les  hardes  des  ̂ yagenrs»  dont 
tm  ne  TisHe  pas  même  les  malles.  Cependant,  loraqne  le  consul  d'une 
imisianee  étrangère  arri?e  k  MaRe,  on  lui  accorde  frandiiae  de  droits 

pomr  les  objets  tf  ameoblement  ou  d^approvimBuement  qu'il  peut 
avoir  avec  lui. 

Bétimenis  de  guerre.  —  Ils  ne  payent  aucan  droit,  de  quelque 
nature  que  ce  soit. 

iVaoîsûMu  d$  bord.  «^  Les  provisions  de  bord  sont  exemptes  de 

droit  toutes  les  fois  qu'elles  sont  proportiannèes  au  nombre  de  l'équi-' 

page. 
Afairet  cmiÊemtimaeM.  -—  Les  rè^^emcnts  de  la  douane  de  Malte 

sont  si  pfécis ,  qu'ils  ne  donnent  janais  lieu  à  la  moindre  contest^K 
tion  ,  et  par  conséqurat  à  la  néoessité  de  recourir  au  tribunaux. 

JD'aiUears,  quand  bien  même  un  partiGulier  aurmt  des  réclamations 
à  faire  pour  Sansse  application  des  règlements,  abus  de  pavroir  ou 

perception  illégale  de  droits,  ce  ne  serait  point  aux  tribnnanx  qu'il 
devrait  s'adresser  :  sa  demande  serait  renvoyée  à  la  secrétairerie  du 
gouvernement ,  qui  seule  a  le  droit  de  prononcer  dëfinilivenient  sur 
tout  ce  qui  tient  à  rexécotîon  des  réfrénants  de  la  douane ,  dans  lea 
cas  pfév»  et  imprévus. 

Le  tarif  de  la  douane  de  Malte  a  éptouvéde  Créqsttntesvarlations* 
Le  tartf  qui  est  la  conséquence  dn  systènae  actuel ,  «ms  en  vigueur 

le  3  novembre  1837 ,  établit  ainsi  qatH  suit  lea  droits  d'importation 
sur  les  marchandises  introduites  pour  la  consommation,  ainsi  que  les 

droits  de  magasinage  ponr  les  marcbancKses  destinées  tant  à  la  con- 

sommation qu'au  transit  : 
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Le  droit  de  magasinage  pour  les  grains  est  dû  à  partir  do  jour  da 
dépôt  ;  et ,  pour  les  antres  marchandises ,  le  droit  ne  commence  à 
courir  qae  dix  jours  après  le  dépôt. 

Ports.  —  La  navigation  fut ,  en  1814 ,  Surchargée  de  droits  ooé* 
reux  dans  Tintérét  du  fisc  ;  mais ,  avec  le  temps ,  on  reconnut  que 
rtle  de  Malte  devait  être  considérée  comme  entrepôt  de  commerce, 
et  par  suite  comme  relâche  des  bâtiments  qui  allaient  dans  le  Levaat 
ou  qui  en  venaient.  Ce  point  établi ,  on  comprit  que  le  véritable 
intérêt  du  gouvernement  et  de  la  population  consistait  à  attirer  dans 
les  ports  le  plus  grand  nombre  de  navigateurs,  et  que,  pour  atteindie 
ce  but ,  il  fallait  leur  offrir  des  facilités  et  des  avantages  qulls  ne 
pussent  pas  trouver  ailleurs. 

En  conséquence,  on  fit  successivement  subir  au  tarif  de  navigation 
des  modifications,  qui  toutes  eurent  pour  objet  de  réduire  les  droits , 
en  faisant  néanmoins  peser  une  surtaxe  sur  le  pavillon  étranger. 

Cette  surtaxe  vient  d'être  annulée ,  et  les  droits  que  Ton  prélevait 
dans  les  ports  de  l'Ile  se  trouvent  maintenant  réduits  au  seul  droit 
d'ancrage,  fixé  à  3  tharis  12  grains  (60  centimes)  par  tonneau,  sang 
distinction  de  pavillon.  De  plus,  ce  droit  n'est  applicable  qu'aux 
bâtiments  qui  débarquent  des  mardiandiaes. 

Les  b&timents  construits  à  Malte  sont  exempts  du  droit  de  tonnage 
pendant  deux  ans ,  à  dater  du  jour  d0  leur  départ  pour  le  premier 
Toyage. 

Indépendamment  du  manifeste  de  sa  cargaison,  qu'il  est  tenu  de 
déposer  à  la  douane,  le  capitaine  d'un  bâtiment  qui  arrive  à  Malte 
est  obligé  d'en  remettre  le  double  à  l'intendance  de  la  marine ,  avec 
une  copie  certifiée  de  son  rôle  d'équipage,  indiquant  req)èce  et  le  nom 
de  son  bâtiment,  sa  nationalité,  sa  portée ,  le  lieu  de  sa  provenance, 

et  en  même  temps  le  nom ,  l'âge ,  le  grade  et  le  lieu  de  naissance  des 
hommes  qui  composent  son  équipage. 

Pendant  son  séjour ,  il  ne  peut  dâ>arquer  ni  marins  ni  passagers , 
avant  que  les  formalités  relatives  aux  étrangers,  dont  il  sera  parlé 

à  l'article  Police^  aient  été  remplies.  Il  lui  est  également  défendu  de 

prendre  des'  marins  de  renfort ,  sans  en  avoir  préalablement  obtenu 
l'autorisation  du  gouvernement. 

Lors  de  son  départ,  le  capitaine  doit ,  pour  obtenir  ses  expéditions» 

remettre  à  l'intendant  de  la  marine  un  double  de  son  rôle  d'équipage, 
renfermant  les  indications  précitées,  le  certificat  de  la  douane  consta* 
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tant  que  les  droits  des  marchandises  qu'il  a  importées  ont  été  acquit- 
tés,  et  la  quittance  des  droits  de  port.  Ces  formalités  remplies ,  on 

lui  délivre  son  permis  de  sortie  ;  sa  patente  de  santé ,  signée  par  le 

iMcrétaire  général  du  gouvernement ,  est  envoyée  à  l'intendance  de 
la  marine.  Cette  administration  la  lui  délivre  au  moment  où  il  met  à 

la  voile  9  après  avoir  fait  l'appel  des  hommes  dont  le  nom  s'y  trouve 
indiqué  »  et  s'être  assuré  de  la  concordance  de  cette  pièce  avec  le 
double  du  rôle  d'équipage  fourni  par  le  capitaine.  Des  patentes  de 
santé  particulières  sont  délivrées  aux  passagers. 

Les  bâtiments  de  guerre,  de  quelque  nation  qu'ils  soient,  ne  payent 
aucun  droit  d'entrée  ni  de  sortie,  mais  seulement  les  droits  de  pilo- 

tage et  de  remorque  »  lorsqu'ils  y  ont  recours. 
Ces  droits  ne  sont  fixés  à  Malte  par  aucun  tarif  :  ils  se  règlent  de 

gré  à  gré  avec  les  pilotes  et  les  remorqueurs,  en  ayant  égard  au  temps 
qui  règne  et  à  la  distance  à  laquelle  ils  prennent  ou  conduisent  le 

bâtiment.  Toutefois,  c'est  un  usage  établi  d'allouer  pour  le  pilotage 
d'entrée  d'un  bâtiment  de  guerre,  quelle  que  soit  sa  capacité,  10  écus, 
soit  20  francs  ;  et  pour  sa  remorque  2  écus  6  tharis ,  soit  5  francs , 
par  chaque  barque  équipée  de  quatre  rameurs  ;  autant  pour  sa  sortie, 

sauf  augmentation,  s'il  y  a  lieu,  par  l'effet  du  temps  et  de  la  distance. 
Mais  cet  usage,  établi  pour  les  bâtiments  de  guerre ,  n'est  point 
applicable  aux  bâtiments  de  commerce ,  dont  les  capitaines  n'ont 
d'autre  ressource ,  pour  échapper  aux  prétentions  exagérées  des 

pilotes  et  des  remorqueurs,  que  de  s'en  remettre  &  la  taxe  du  capitaine 
du  port,  lorsqu'ils  n'ont  pas  fait  de  convention  aveQ  ces  pilotes  avant 
d'agréer  leurs  services. 

Les  lois,  us  et  coutumes  de  Malte,  applicables  aux  cas  de  naufrage, 
échouage ,  sauvetage ,  avaries  et  radoubs ,  sont  les  mêmes  que  ceux 

existant  en  France  :  car  le  code  promulgué  en  1782  par  le  grand- 

maftre  de  Rohan,  et  qui  est  encore  en  vigueur,  n'est,  sous  ce  rapport 
et  sous  plusieurs  autres,  qu'une  compilation  des  lois  françaises.  Quant 
à  l'autorité  à  laquelle  on  doit  recourir  en  pareille  circonstance ,  il 
faut  distinguer  si  le  navire  est  destiné  pour  Malte  ou  pour  un  autre 

pays.  Dans  le  premier  cas ,  le  capitaine  doit  se  pourvoir  par-devant 
le  tribunal  de  commerce  ;  dans  le  second  cas ,  le  consul  de  la  nation 

à  laquelle  appartient  le  navire  exerce  à  cette  occasion  la  plénitude 
de  sa  juridiction.  Pour  ce  qui  regarde  les  frais,  si  les  marchandises 

formant  partie  ou  totalité  de  la  cargaison  du  navire  sont  destinées 
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pour  Malte  on  y  sont  Tendues,  elles  sont  assujetties  an  payement  de 

tons  les  droits  qu'elles  auraient  acquittés  si  réfénement  n'avait  point 
eu  lieu  ;  mais  si  ces  marchandises  sont  destinées  pour  un  autre  pays , 
et  si  elles  doivent  être  débarquées  pour  être  réembarquées ,  après  le 

radoub,  h  bord  du  même  navire  ou  d'un  autre  bâtiment  quelconque, 
elles  sont  soumises  au  droit  de  magasinage  pour  le  temps  de  leur 

entrepôt  dans  les  magasins  de  la  douane  ou  du  Lazaret.  Il  faut  pour- 
tant rendre  cette  justice  au  gouvernement  local,  que,  toujours  guidé, 

en  pareille  circonstance ,  par  la  pensée  philanthropique  de  ne  point 

ajouter  à  une  première  infortune ,  et  aussi  par  le  désir  d'attirer  les 
navigateurs,  il  fait  volontiers  la  remise  de  ces  droits,  et  même  de  ceux 
de  port. 

La  police  des  ports  de  Bfalte  était  confiée ,  avant  1838 ,  &  deux 

officiers  qui  prenaient  les  titres  de  capitaine  du  grand  port  et  de  capi- 
iaine  du  pòri  de  quarantaine  ;  depuis,  les  deux  emplois  ont  été  réunis 

dans  les  mains  d'un  seul  officier ,  qui  prend  le  titre  de  capitaine  de 
part,  et  qui,  assisté  dans  l'exercice  de  ses  attributions  par  des  adjoints, 
des  employés  et  des  geordes  de  santé ,  agit  sous  la  direction  du  surm- 
tendant  de  la  quarantaine. 

Quarantaine.  —  Sous  le  gouvernement  de  Tordre  de  Saint-Jean 
de  Jérusalem,  Fadministratton  sanitaire  de  Malte  suivait  les  principes 

et  les  règles  de  l'intendance  sanitaire  de  Marseille ,  envers  laquelle 
elle  usait  de  la  plus  grande  déférence.  Mais,  après  la  déchéance  de 
Tordre  des  chevaliers  de  Saint-Jean ,  ses  relations  avec  cette  inteih- 
dance  se  trouvèrent  Interrompues  par  la  guerre  entre  la  France  et 

les  puissances  coalisées  ;  d'autre  part ,  les  Anglais ,  successeurs  des 
Français ,  étant  imbus  de  l'opinion  que  la  peste  n'est  pas  contagieuse, 
et  ne  voulant  pas  se  soumettre  k  des  mesures  qui  entravaient  leur 
commerce,  ou  gênaient  les  libres  mouvements  de  leurs  bâtiments  de 

guerre ,  les  principes  préservatif^  furent  abandonnés ,  et  les  lois  sani* 
taires  violées. 

Un  pareil  état  de  choses  fut  suivi ,  comme  on  devait  s'y  attendre , 
des  conséquences  les  plus  funestes.  En  1813 ,  la  peste  s'introduisit  à 
Malte ,  et  les  désastres  qu'elle  occasionna  firent  revenir  à  des  idées 
plus  sages. 

L'on  vit  paraître ,  sons  titre  de  règlement ,  une  compilation  des 
lois  sanitaires  de  la  Toscane ,  mais  on  y  introduisit  des  dispositions 

inusitées  et  dangereuses  par  rapport  aux  passagers  ;  et ,  en  outre  ̂  
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l'application  de  ces  règlements  aux  bAtlments  de  guerre  fut  laissée  k 
lacouvenauce  des  amiraux.  Qu'eu  résulta-t-il?  C'est  que  lesprove^ 
sauces  de  Malte  furent  partout  »  sur  le  continent ,  assujetties  à  uoe 

quarantaine  d'observation. 
Le  marquis  d'Hastings,  en  succédant  à  sir  JMaitlaiid  dans  le  gouveiw 

Dément  de  Malte  »  conçut  le  projet  de  faire  de  cette  lie  l'entrepôt  4» 
commerce  du  Levant»  de  l'Egypte  et  de  la  Barbarie  »  non-seulement 
avec  l'Angleterre  et  ses  colonies,  mais  encore  avec  les  autres  États  d^ 
l'Europe. 

Pour  mettre  ce  projet  à  exécution  et  en  assurer  le  saceès,  il  fallait 

d'abord  rétablir  la  tËberté  des  communications  entre  Malte  et  le  con<^ 
Unent.  Des  tentatives  ftirent  faites  auprès  des  magistrats  de  la  santé 

de  Livourne  et  de  Gènes  ;  mais  elles  n'eurent  aucuo  succès.  On  fut 
plus  heureux  du  côté  de  la  France  »  qui  consentit  à  lever  les  restric-^ 
tiens  imposées  ches  elle  aux  provenances  de  Malte ,  à  condition  que 

les  rè^ements  maltais  seraient  mis  en  harmonie  avec  ceux  de  Mar-» 

seille  »  qu'ils  seraient  strictement  exécutés ,  et  que  les  bâtiments  de 
guerre  y  seraient  rigoureusement  soumis. 

Un  comité  fut  chargé  d'assimiler  les  règlements  de  la  quarantaine 
maltaise  aux  règlements  sanitaires  des  divers  lazarets  du  continent  » 

et  9  lorsque  ce  travail  fut  terminé  »  le  vice-amiral  qui  commandait 
alors  les  forces  navales  britanniques  dans  la  Méditerranée  y  soumit 
les  bâtiments  de  son  escadre. 

A  peine  ce  nouvel  ordre  de  choses  fut-il  connu  sur  le  continent» 

que  l'intendance  de  Marseille  leva  les  restrictions  auxquelles  jusque^ 
là  les  provenances  de  Malte  avaient  été  assujetties.  Gènes,  Livourne  » 

Palermo ,  Naples ,  imitèrent  bientôt  son  exemple ,  comme  l'avait 
prévu  le  marquis  d'Hastings.  Mais  la  première  condition  de  prospérité 
pour  un  entrepôt  commercial  est  d'avoir  un  vaste  débouché  pour  les 
marchandises;  Malte  ne  jouit  pas  de  cet  avantage.  Pour  faciliter 

l'écoulement  de  ces  produits ,  M.  d'Hastings  voulut  considérer  Tad* 
ministration  sanitaire  comme  mesure  d'utilité  publique ,  dont  l'État 
devait  supporter  tous  les  frais,  et  affranchir  de  droits  quelconques  lea 
bâtiments  »  les  marchandises  et  les  personnes. 

Par  cemoyen,toutesIes  marchandises  provenant  du  Levant  venaient 

consommer  leur  quarantaine  à  Malte,  où  elles  pouvaient  être  l'objet 
de  transactions  et  être  transportées  de  là,  en  état  de  libre  pratique  i^ 
dans  les  pays  du  continent ,  qui  formaient  ainsi  autant  de  débouché 
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pour  l'entrepAt  de  Malte  ;  mais,  soit  que  la  mort  ait  trop  tôt  dérangé 
les  plans  du  marquis  d'Hastings,  soit  qu'à  Londres  on  nefùt  pas  trien 
convaincu  de  la  sûreté  des  résultats,  soit  enfin  qu'avant  d'abandonner 
un  produit  certain  et  de  le  remplacer  par  une  charge ,  on  ait  voulu 

juger  de  l'effet  du  rétablissement  des  communications  entre  Halte 
et  le  continent ,  la  dernière  partie  du  projet  fut  mise  en  réserve ,  et 

l'on  s'en  tint  à  la  première»  qui  faisait  naître  l'espoir  fondé  de  procurer 
à  Malte  un  accroissement  de  commerce ,  et  conséquenunent  une 

augmentation  de  revenus. 

Les  droits  de  quarantaine  furent  donc  r^lés  d'après  cette  pensée, 
c'est-à-dire  de  manière  à  attirer  le  plus  grand  nombre  de  navigateurs  ; 
on  a  cherché  à  atteindre  ce  but  au  moyen  du  tarif  suivant,  renouvdé 
le  8  décembre  1832  : 

FB 

de 

Bâtiments 
admis 

à  consommer 
leur 

quarantaine. 

i 11 
51 

101 
151 
301 251 
301 

à 
à 
à 
à 
à 

10  tona. 
50  » 
100  Jl 
150  » 
200  » 
250  Jl 
300  Jl 
350  Jl 

351  et  au-dessus. 

Les  bâtiments,  de  quelque  portée  qu'ils 
soient ,  ayant  commencé  leur  quaran- 

taine et  faisant  yoile  avant  de  l'aToir 
achevée ,  paient  pour  le  restant  de  la 
période  à  courir   

Les  bâtiments  sujets  à  contumace ,  qui 
ne  commencent  pas  à  la  consommer , 
paient  pendant  leur  relâche  dans  le 
port   

Les  bâtiments  contraints  par  le  mauvais 
ipmçs  à  entrer  dans  le  grand  port  sont 
assujettis,  pendant  qu'ils  y  demeurent, h  un  droit  additionnel,  pour  chaque 
barque  de  garde  que  le  surintendant 
de  la  quarantaine  juge  à  propos  de 
placer  pour  les  surveiller   

Les  bâtiments  ayant  â  bord  des  mala- 
dies contagieuses  paient,  en  sus  du 

UNITÉS. 

DROITS 

m  ÂMstan 

MALTn. 

Par  jour  et 
par  bâtiment. 

éc. 
i 
1 
2 
3 
3 
4 
4 
5 
6 

th.   g, 

2      8 
9    12 
4    16 

Jl      Jl 

7     4 
2      8 

9    12 4    16 

Jl         M 

Jl 

i 
6     » 

» i 9     2 

Par  jour  et 

par  barque. 
3 m      B 

FEANCB. 

fr.  c 

2  40 
3 
4 

6  M 
7  20 
8  40 

9  60 10  80 

12  B 

3      » 

3    60 

6     » 
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droit  ordinaire,  un  droit  extraordi- 

naire proportionné  à  la  dépense  qu'ils occasionnent,  et  ijul,  dans  aucun  cas, 
ne  peut  eicéder   

mjuuM 

Pour  chaque  gardien   
Pour  chaque  ouvrier  employé  à  la  mani- 

pulation  
Pour  dépuration   ••••• 

BESTIAUX, 

CheTal,  mulet,  âne.  •   
Boruf  et  autre  animal  de  même  espèce.  . 
Mouton,  chèvre,  porc  et  autre  petit  ani- 
mal  

WKmamxKBtL 

Par  chaque  gardien  employé  à  leur  sur- 
veillance  -   

Documents  délivrés  sous  le  sceau .  •  •  . 

UNITÉS. 

Par  jour  et 
par  bâtiment. 

Par  jour..  •  . 

Taleur.  •  •  • 

Par  tète,  •  • 

DROITS      n 

13      M 

i    6 

1 
Par  jour..  •  . 
Par  pièce. .  • 

1    7      4 

±    9    i^ 
13      8 

»74 

24 

3 

1  6 
2  6 » 

3    90 1/2  p.  Vo 

3    00 

2    40 

1    20 

3 
5 » 

Les  fractions  de  tonneau  ne  sont  point  évaluées  pour  la  perception 
des  droits;  mats  tout  bâtiment  en  état  de  contumace,  qui  entre  dans 

le  grand  port  au  lieu  d'entrer  dans  le  port  de  quarantaine ,  sans  y 
être  forcé  par  le  temps  ou  par  toute  autre  circonstance  impérieuse» 
encourt  une  amende  de  500  écus  »  ou  1,000  francs. 

Le  coton  importé  à  Malte  pour  y  consommer  la  quarantaine ,  et 

être  ensuite  réimporté  en  Angleterre,  est  exempt  de  droit  de  dépu^ 

ration  ;  et  dans  la  vue  d'attirer  les  navigateurs ,  le  gouvernement  ne 
.se  refuse  pas,  lorsqu'on  le  lui  demande ,  à  accorder  la  même  exemp«> 
lion  pour  les  marchandises  qui  doivent  être  débarquées  par  suite  do 

naufrage  ou  d'avarie. 
Tout  ce  qui  tient  à  l'état  de  contumace  se  trouve  réimi  dans  le 

havre  de  Marsa-Muscet ,  ou  port  de  quarantaine ,  et  séparé,  comme 

00  l'a  déjà  répété ,  du  grand  port ,  réservé  aux  provenances  de  libre 
pratique ,  par  la  cité  Valette.  Au  milieu  du  port  de  quarantaine  ̂  
u  « 
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dont  l'entrée  et  h  sortie  sont  défendues  par  deux  forts ,  se  trouve 
rtlot  dont  on  a  également  parlé ,  et  sur  lequel  est  placé  le  Lazaret  ̂  

entouré  lui-même  d'une  enceinte  de  murs. 

Alalgié  cette  admirable  situation ,  si  favorable  à  l'exécution  des 
règlements  sanitaires,  Malte  n'offre  cependant  pas,  sous  ce  rapport^ 

toutes  les  garanties  désÊrabtes.  D'abord,  il  existe  bien  des  règlement^; 
généraux  ;  mais  aucun  de  ces  règlements  partioiiliers  où  les  olBders, 

les  employés  et  les  garées  da  Lazaret  fwsMiit,  camme  o&àx  de  Mar- 

seille, de  Gènes  et  de  Livoumet  trouver  l'indication  de  leurs  devoirs, 
dans  les  circonstances  imprévues ,  diCBciles.  Le  capkaine  du  Lazaret 
€t  son  adjoint  ne  sont  point  astreints  à  une  résidence  fixe,  et  on  leur 

permet ,  contre  toutes  les  règles ,  de  s^en  absenter ,  tton-seolemeot 
pour  prendre  lèvre  repas,  nuis  encore  pendant  la  nuit.  En  sorte  q«e, 

-durant  ces  absences ,  le  Lazaret  est  abandonné  à  des  gardes  qui  ne 
•sont  somnis  à  aucune  surveillance.  Les  parloirs  du  Lazaret  et  des 
diverses  consignes  ne  sont  point  garnis  de  griUages  en  fer ,  et  les 

quarantenaires  n'y  sont  séparés  de  leurs  interlocniears  que  par  des 
iNirrières  en  bois  à  claire-voie ,  et  à  hauteur  d'homme.  Mais  ce  qui 
est  plus  grave  encore ,  c'est  qu'au  Lazaret ,  les  quarantenaires ,  poor 
se  rendre  dans  les  parloirs,  sont  obligés  de  parcourir  le  même  chemin 
que  ceux  qui  viennent  les  visiter ,  et  que  chaque  jour  il  peut  en 
résulter  des  contacts  involontaires  ou  inaperçus.  Les  magasins  du 
Lazaret  affectés  à  la  dépuration  des  marchandises  ne  sont  point , 

comme  ailleurs ,  des  hangars  à  daire-voie  ;  ils  ne  «ont  point  divisés 
par  des  compartiments  destinés  à  séparer  les  marchandises  des 
diverses  provenances,  ni  isolés,  ce  qui  les  exposerait  à  une  ventilation 
continuelle  :  ces  maga«ns  se  trouvent  dans  des  cours ,  au  rez-de- 
chaussée  des  constructions ,  sans  cesse  traversés  par  les  allants  et  les 
tenants  ;  ils  ne  reçoivent  le  vent  que  du  côté  qui  donne  sur  ces  cours. 

A  tous  ces  inconvénients  »  il  faut  ajouter  que  l'administration  sani- 
taire accorde  facilement  des  réductions  de  contumace ,  surtout  aux 

personnages  de  distinction ,  et  qu'elle  est  trop  souvent  forcée  de 
^férer  aux  exigences  des  amiraux  commandant  les  forces  britan- 

niques dans  la  Méditerranée ,  lesquels  menacent  sms  cesse  de  trans- 

porter l'arsenal  et  leur  quartier-général  à  Gorfon. 
Depuis  que  Malte  est  devenue  le  pmdt  intermédiaire  de  la  corres- 

iNnidance  étaUte  par  la  France  avec  le  Levant,  au  moyen  de  paqoe- 
lKrtsàTapear,il«  été  apporté,  boos  devons  ravnner ,  ipieifMS 
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■lodMIcfKtîom  avratageafiei  au  syetène  auiitaire  de  Malte  ;  noe  sur- 
yeUlraee  ptes  exacte  «  plus  active ,  est  exei:eéeikoi  te  Lazaret ,  sous 
Yiufçeclim  ihi  nimtooéuit  fc  la  ̂udraiitaiiie ,  qui ,  unissant  le  zèle 

à  riotelligence ,  est  venu  étudier  à  MarseiOe  les  vègles  et  l'ai'gaaiia- 
tioa  îaliërieure  du  Laiaret  de  eette  ville.  Le  ar^^n^^  ̂ vi  à  Marseille 
pour  la  purificatîoo  de  la  correspoodanee  a  été  «  en  outre ,  substitué 
i  rowrerture  immediata  das  lettres  t  ce  qui  excitait  à  vu  si  haut 

degré  la  ausoeptibililé  des  peuplas  et  des  Douveraemeots  du  conti- 
nent. De  nouvelles  habitatioDS  ont  été  construites  pour  les  passagers, 

et  leur  aflbienee  rendant  cetta  augmentation  insuffisante ,  le  fort 

Msaoel ,  qui  n'est  aéforé  du  Lazaret  que  par  ses  fortification^,  a  été 
Bûs  À  la  diapoaitîop  de  rhdimnjstration  sanitaire.  Uo  nouvel  hôtel 

pow  les  pestiférés  s'éièfedass  le  seia  du  Laasrat  ;  enfin*  la  nécessité 
où  se  trouvaient  les  quarantenaires  de  tirer  leurs  aliments  journaliers 
de  la  cité  Valette  présentant  des  inconvénients,  on  y  a  remédié  au 

moyen  d^aui  éCalilisseiMnt  de  restanrateiur,  placé  daos  rintériaor  du 
laEaret. 

Le  service  tntórìanr  du  Lazaret  de  Malte  est  placé  sous  la  surveil- 

lance d'un  capitaine,  qui ,  secondé  par  un  adjoint ,  par  des  employés 
et  des  cvdes ,  agit  aons  la  direction  du  surintendant  de  bi  quaran- 

taine» W-.  Lesiooctiansde  ca  surintendant  consistent  à  faire  exécuter 

les  déeisiona  d'un  comité  qui  est  duirgé  de  proposer  à  la  sanction  du 

gouvernement  les  règiemeots  dont  l'utilité  lui  est  démontrée  ;  d'or- 
donner ,  suivant  les  cas ,  rapplication  des  mesures  prescrites  par  les 

rè^emwts,  de  fixer  la  durée  des  quarantaines,  et  de  correspondre 
avec  las  administrationa  sanitaires  du  continent. 

Du  reste ,  le  projet  du  marquis  d'Hastings,  dont  il  a  été  parlé  |^é- 
oédenMnent,  n'est  point  abandonné.  La  franchise  qui  vient  d'être 
accordée  aux  ports  de  Malte  en  est  la  continuation,  et  la  mise  h  exé- 

cution du  plan  du  docteur  Bulard,  plan  dont  les  journaux  ont  parlé, 
et  qui  fait  de  Ttle  de  Malte  un  Lazaret  universel ,  en  deviendrait  le 

compléflient ,  s'il  était  adopté. 
Surinteniamse  dea  postes.  —  En  organisant  les  revenus  du  fisc  de 

l'ile  de  Malte,  sir  Maitland  pensa  avec  raison  que  l'établissement  d'un 
bureau  de  poste  pouvait  devenir  une  branche  importante  de  revenus 
publics.  En  conséquence ,  il  fut  arrêté  : 

1*"  Que  tout  capitaine  de  bfttiraeat  marchand  serait  tenu ,  à  son 

arrivée  dans  le  grand  port ,  de  remettre  à  l'intendant  de  la  marine 
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toutes  les  lettres  qu'il  pourrait  avoir  ;  qu'elles  seraient  renfermées 
{Nir  celui-ci  dans  une  caisse  dont  il  aurait  la  clef ,  et  transmises  à  un 

employé  de  Toifice  des  postes ,  lequel ,  muni  d'une  seconde  clef,  en 
ferait  la  distribution  après  les  avoir  taxées  ; 

2®  Que  tout  capitaine  de  bâtiment  marchand,  sujet  à  contumace* 
serait  également  tenu,  après  son  entrée  dans  le  port  de  quarantaine, 

de  déposer  toutes  les  lettres  et  paquets  qu'il  pourrait  avoir  à  bord,  au 
Lazaret ,  d'où,  après  avoir  été  parfumés,  ils  seraient  envoyés  à  l'office 
des  postes ,  ainsi  qu'il  a  été  dit  ci-dessus. 

Il  n'y  a  d'exception  à  ces  règles  que  pour  les  lettres  adressées  au 
oonsignataire  du  bâtiment ,  lettres  que  le  capitaine  peut  retenir  et 

remettre  directement  ;  et  en  suite,  pour  les  dépèches  du  gouverne- 
ment ,  lesquelles  sont  envoyées  directement  et  immédiatement  à 

l'office  du  secrétaire  général. 
Les  lettres  qui  arrivent  par  les  bâtiments  de  guerre  ne  sont  pas 

sujettes  au  dépét  à  l'intendance  de  la  marine,  non  plus  qu'au  renvoi 
à  la  poste ,  lorsque  ces  bâtiments  sont  en  libre  pratique  ;  mais  lors- 

qu'ils sont  en  quarantaine,  les  lettres  doivent  être  déposées  au  Lazaret 
pour  y  être  parfumées ,  et  renvoyées  à  la  poste. 

Quant  au  départ ,  toutes  les  fois  qu'un  bâtiment  marchand  est  à 
la  veille  de  faire  voile  pour  une  destination  quelconque,  le  surinten- 

dant de  la  poste  en  prévient  le  public  par  un  avis  affiché  à  la  porte 
de  son  bureau ,  et  portant  que  la  valise  pour  cette  destination  sera 
fermée  tel  jour  et  à  telle  heure. 

Il  n'est  ouvert  de  valises  pour  les  bâtiments  de  guerre  qu'autant 
que  les  commandants  consentent  à  les  recevoir  et  à  faire  connaître 
leur  destination. 

Les  lettres  destinées  pour  un  autre  lieu  que  cehii  de  la  destination 

des  bâtiments ,  ne  sont  reçues  à  la  poste  qu'autant  qu'elles  sont 
adressées  ou  recommandées  à  une  personne  résidant  au  port  de  cette 
destination. 

Précédemment ,  aucune  lettre  n'était  délivrée  ou  expédiée ,  si  la 
taxe  n'était  immédiatement  acquittée.  Il  n'y  avait  d'exception  à 
cette  règle  que  pour  les  imprimés  et  les  journaux  mis  sous  bandes, 
et  pour  les  plis  adressés  aux  consuls  et  venant  directement  des  pays 

qu'ils  représentent  ;  mais  cette  franchise  ne  s'étendait  pas  aux  pUs 
expédiés  par  ces  agents.  A  cettQ  méthode,  on  a  substitué  la  suivante  : 

Tous  les  plis,  lettres  et  paquets  arrivant  de  l'étranger  à  Malte, 
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soDt  soumis  à  la  taxe,  et  tous  ceux  expédiés  de  Malte  pour  l'étranger 
en  sont  exempts.  Il  n*y  a  d'exception  à  la  première  partie  de  cette 
règle  que  pour  les  plis,  lettres  et  paquets  qui ,  arrivant  sous  le  cou- 

vert des  consuls  des  diverses  puissances ,  leur  sont  adressés  pour  les 
faire  passer  à  des  correspondants  hors  de  Malte  ;  mais  pour  que  cea 
plis  «  lettres  et  paquets  jouissent  de  la  franchise  à  leur  arrivée ,  lea 

consuls  sont  tenus  de  présenter  au  surintendant  de  la  poste  les  enve- 
loppes qui  les  renfermaient. 

Toutes  ces  dispositions  résultent  de  proclamations  du  gouverne- 
ment, en  date  des  6  août  et  20  novembre  1817,20  mai  1819  et  24  dé- 

cembre 1833 ,  proclamations  desquelles  est  résulté  le  tarif  suivant  : 

UNITÉS. 

TAXES. 

FAm  IM  «EAIID 
FOBT. 

en  araent 
de  Malte. 

Lettre  simple   
Id.  «ii-aessoot  del  once. 
Id.         id.  2    » 
Id.   du  poids  de  8    » 

Id.   aa^dessusde  S    » 

en  argt  de 
Franoe. 

FAm   LB   FORT  W 

QUARAHTAUIB. 

en  arftnl 
de  Balte. 

en  argt  de| 

France* 

Indépendamment  de  Toffice  des  postes  dont  il  vient  d*ètre  parié , 
il  7  a  encore  à  Malte  une  agence  pour  la  correspondance  par  des  pa* 
quebots  à  vapeur,  qui  partent  chaque  mois  de  Falmouth,  et  touchent 

successivement  à  Cadix,  Gibraltar  et  Malte,  d'où,  vingt-quatre  heurea 
après,  deux  autres  paquebob  sont  expédiés,  Fun  pour  Ck)rfou,  Zante 

ctPatras,et  l'autre  pour  Alexandrie  et  Beyrout.  Vingt-quatre  heurcsi 
après  le  retour  de  ceux-ci ,  le  pjroscaphe  de  Falmouth  reprend  sa 
course.  Cette  agence  est  une  dépendance  de  la  direction  générale  des 

postes  de  Londres ,  pour  le  compte  de  laquelle  se  fait  la  percqition 
des  taxes. 

> 

Une  autre  agenceest  également  établie  &  Malte  :  c'est  celle  instituée 
par  le  gouvernement  français,  sous  la  protection  du  consul  de  celte 
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nation ,  pour  le  service  des  correspondances  transportées  par  ses  pa* 

quebots  à  tapenr  ;  mais  cette  agen<!e ,  agissant  comme  simple  inter* 
médiaire  entre  les  paqaebots  et  TofiBce  des  postes ,  pour  tout  ce  qui 

tient  à  la  correspondance  adressée  à  Malte,  a  été  jusqa'id  simplement 
tolérée.  Le  gouyemement  de  Malte  s'est  empressé  d'accorder  toutes 
les  facilités  demandées  pour  le  service  des  paqueliots  français ,  et  cela 

par  la  raison  fort  simple  qu'il  y  trouve  un  intérêt  réel  :  celui  d'aug- 
menter, au  milieu  de  cet  échange  de  relations ,  les  ressources  de  la 

population  surabondante  »  qui  manque  de  moyens  d'existence  ;  mais 
il  peut  arriver  telle  circonstance  qui  change  les  dispositions  de  ce 

gouvernement.  Il  serait ,  par  conséquent ,  nécessaire  que  les  obliga* 

tions  et  les  avantages  des  deux  parts  fussent  réglés  par  une  con- 
vention.    • 

Enchères  publiques,  —  Aucune  vente  publique ,  soit  volontaire  « 

soit  judiciaire,  ne  peut  être  faite  que  par  l'entremise  de  l'un  des  trois 
agents  préposés  aux  enchères  et  nommés  par  le  gouvernement. 

Indépendamment  d'un  droit  de  1  p.  100  qui  leur  est  alloué  pour 
la  vente  et  le  recouvrement  du  produit ,  les  agents  présents  aux  en- 

chères sont  chargés  de  percevoir ,  pour  le  compte  du  gouvernement  » 
un  droit  qui  a  été  fixé ,  en  dernier  lieu ,  à  1  p.  100  de  la  valeur,  et 

qui  est  acquitté  par  l'acquéreur. 
État  ecclésiastique.  —  Culte  catholique.  L'Église  catholique  » 

apostolique  et  romaine  de  Malte  et  du  Goze,  est  administrée  par  un 

évéque  qui  prend  le  titre  d'archevêque  de  Rhodes. 
L'tle  de  Malte  possède  une  cathédrale ,  trois  collégiales  et  trente 

paroisses,  ayant  dans  leur  dépendance  deux  cent  cinquante-sept  églises, 
dont  deux  du  rit  grec,  et,  de  plus,  quatorze  couvents  ou  monastères 
de  difiérents  ordres  religieux. 

L'tle  du  Goze  a  deux  collégiales ,  sept  paroisses  avec  trente-neuf 
églises  dépendantes ,  et  quatre  couvents  ou  monastères. 

n  y  a  en  outre ,  dans  les  deux  tles ,  des  confréries  de  plusieurs  classes 

et  de  diverses  couleurs  * . 

Indépendamment  des  droits  de  l'autel ,  l'évêché ,  les  collégiales , 
les  cures ,  les  églises ,  les  couvents  et  les  monastères ,  jouissent  de  bé- 

néfices qui  produisent  un  revenu  suflSsant  pour  entretenir  le  clergé , 

sans  que  le  gouvernement  soit  obligé  d'y  concourir. 

*  Ce  qui  doit  s'entendre  de  la  couleur  des  Tétements  adoptés  par  ces  confréries» 
dans  les  cérémonies  religieuses  dont  elles  font  partie. 
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L'acscioisseaieDt  qu'a  pris  et  qae  pre»d  enoore  œ  retenu  »  au  d6> 
triment  des  familles  dépouillées  et  réduites  à  la  misère  par  la  libéralité 
de  leurs  ancêtres ,  est  tel  »  que  les  prêtres  et  les  momes  auraient  fini 

par  posséder  toutes  les  propriétés  de  Malte  et  du  Goze,  si  Ton  n'y  avait 
porté  remède.  Il  a  donc  été  établi  que  les  églises  et  autres  établisse^ 
ments  religieux  ne  pourraient  plus  être  considérés  comme  aptes  à 

acquérir  des  immeubles,  que  sous  l'expresse  condition  de  les  revendre 
dans  le  courant  de  Tannée,  et  que  les  immeubles  invendus  à  l'expira* 
tion  du  terme  prescrit  passeraient  en  toute  propriété  au  gouvernement. 

En  vertu  d'une  bulle  donnée ,  en  1520 ,  par  le  pape  Léon  X ,  les 
Maltais  ayant  fait  leurs  études  au  séminaire  diocésain  de  Malte  peuvent 
seuls  être  investis  de  bénéfices  ecclésiastiques  dépendants  des  tles  ; 

mais ,  en  dernier  lieu ,  à  l'occasion  d'un  bénéfice  accordé  par  le  pape 
à  un  ecclésiastique  maltais  qui  n'avait  pas  obtenu  l'assentiment  du 
gouvernement  9  il  a  paru  une  ordonnance  virulente ,  émanée  de  l'au* 
torité  administrative ,  qui,  en  laissant  au  pape  le  pouvoir  spirituel , 

le  déclare  déchu,  à  l'avenir,  du  droit  de  nommer  aux  dignités  de  l'Église 
de  Alalte,  sans  l'approbation  du  gouvernement. 

Faute  d'autre  carrière,  c'est  à  l'Église  que  les  Maltais  destinent  leurs 
enfants.  Aussi  porte-t-on  à  cinq  mille  le  nombre  des  prêtres  et  des 
moines  dans  les  deux  tles  de  Malte  et  du  Goze.  Il  est  vrai  que  douze 
cents  seulement  sont  ordonnés. 

Si ,  dans  les  cérémonies  religieuses ,  Malte  déploie ,  comme  nous 

l'avons  fait  remarquer,  un  luxe  presque  inusité  de  magnificence  et 
de  dévotion ,  nulle  part  aussi  les  cloches  ne  jouent  un  plus  grand 
rôle.  Malheur  à  celui  qui  est  occupé  ou  souffrant  I  De  repos,  de  silence, 

il  n'en  est  plus  pour  lui. 
Parmi  ces  cérémonies,  les  deux  processions  de  la  Poision  et  de  la 

Régurrection  sont  remarquables.  Dans  la  première ,  qui  a  lieu  le  jeudi 
saint ,  on  voit  une  foule  de  pénitents  et  de  pénitentes  qui  suivent  le 

tombeau  de  Motre-Seigneur,  pieds  nus  et  traînant  après  eux  jusqu'à 
cent  livres  de  chaînes  attachées  à  leurs  jambes,  pour  acquitter  des  vœux 
formés  dans  les  moments  de  danger.  I^  procession  de  la  Résurrection 

commence  le  dimanche  de  Pâques ,  dès  la  pointe  du  jour.  On  y  re*- 
marque  une  statue  du  Christ ,  de  grandeur  colossale ,  portée  par  le 

peuple ,  et ,  ce  qui  est  plus  surprenant,  montée  au  pas  de  course  dans 

une  longue  rue  dont  la  pente  est  très-roide.  Ces  deux  processions 

0oot  étincelantesde  cierges,  de  flambeaux,  et  traversent  les  flots  d'utia 
opulation  enthousiaste  de  piété. 
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CuUeprdesUmi. — Après  trent&>hait  ans  d'occupAtion ,  les  ÀBghis 
n'araient  point  encore  établi  à  Malte  de  temple  spécialement  consacré 

è  leur  colte.  Obligés  de  se  renfermer,  pour  l'exercice  de  leur  rdigion^ 
dans  l'intérieur  du  palais  du  gouverneur,  ils  voulurent,  dans  le  temps, 
^ETecter  à  leurs  prêches  une  église  abandonnée  et  comprise  dans  ce 

palais  ;  mais  une  agitation  sourde ,  menaçante ,  s'étant  aussitôt  mani- 
festée dans  la  population  maltaise ,  ils  y  renoncèrent.  Depuis  cette 

tentative ,  le  temps  a  marché,  les  idées  se  sont  modiCées;  et  les  Maltais, 

plus  tolérants  aujourd'hui ,  voient  s'élever  sans  opposition  le  temple 
protestant  auquel  la  reine  douairière  d'Angleterre  a  accordé,  eomme 
vu  Ta  dit ,  un  puissant  secours  pécuniaire. 

Les  Anglais  entretiennent  à  Malte  deux  ministres  :  un  pour  le  civil. 
Vautre  pour  la  garnison.  Indépendamment  de  ces  deux  ministres,  il  y 

en  a  un  troisième  de  la  secte  des  méthodistes  ;  mais  ce  n'a  pas  été  sans 
peine  que  cette  secte  est  parvenue  à  s'établir  à  Malte.  Il  a  fallu  toute 
l'influence  du  marquis  d'Hastings  pour  l'y  faire  admettre ,  et  encore 
&  Vt-elle  été  tolérée  que  sous  la  condition  expresse  que  le  temple  des 
méthodistes  serait,  pour  ainsi  dire ,  clos,  et  disposé  de  manière  que 

de  l'extérieur  on  ne  pût  voir  ce  qui  se  passait  dans  l'intérieur. 
État  militaire.  —  Service  de  terre.  L'état  militaire  de  Malte  se 

tx>mpo6e  :  1"*  d*un  régiment  qui  est  chargé  de  la  police  des  cités  et  de  la 
garde  des  cAtes  ;  2*  d'une  milice  formée  de  tous  les  habitants  des  casaux 
en  état  de  porter  les  armes. 

Le  régiment  «  qui  porte  le  nom  de  Rayal-Fencihles ,  est  fort  de 
Bix  à  sept  cents  hommes  engagés  volontairement  pour  un  temps  dé* 
terminé ,  et  commandés  par  des  oflBciers  maltais.  La  solde ,  la  nourri- 

ture ,  l'habillement ,  l'équipement  et  l'armement  de  ce  régiment  sont 
à  la  charge  du  pays. 

La  milice,  qui  a  un  Maltais  pour  colonel,  n'est  ni  enrégimentée  ni 
nrmée  ;  mais  les  cadres  sont  formés ,  les  armes  sont  déposées  à  Tar- 
€cnal ,  et ,  au  premier  signal ,  elle  pourrait  fournir  six  mille  hommes 

qui  feraient  d'excellents  tirailleurs. 
Indépendamment  de  ce  régiment  et  de  cette  milice,  l'Angleterre 

isntretient  à  Malte,  à  ses  frais,  quatre  régiments  d'infanterie,  chacun 
de  cinq  à  six  cents  hommes,  deux  compagnies  d'artillerie  et  une  com- 

pagnie du  génie. 
Cette  force,  qui,  en  temps  de  paix,  peut  être  évaluée  à  trois  mille 

hommes,  non  compris  la  milice,  et  qui,  en  temps  de  guerre,  reçoit 
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de  l'Angieterre  raQgmentation  eiigée  par  les  circonstances,  est  com- 
mandée par  le  gouverneur ,  qui  a  sous  ses  ordres  un  chef  d'état-major 

et  deux  colonels,  dont  un  a  la  direction  de  l'artillerie ,  et  l'autre  celle 
du  génie. 

Le  matériel  d*artillerie ,  proportionnée  à  cette  force  armée,  n'est 
pas  suffisant  pour  garnir  les  fortifications  de  la  cité  Valette  et  les  ou* 

vrages  qui  s'y  lient.  Ce  matériel  se  compose  de  neuf  cents  bouches  à 
feu  en  fer  de  divers  calibres.  La  moitié  de  ce  matériel  est  en  position 

dans  les  différentes  fortifications ,  et  notamment ,  comme  nous  l'avons 

indiqué,  dans  les  batteries  qui  défendent  l'entrée  des  ports.  L'autre 
moitié  est  en  magasin ,  mais  prète  à  être  mise  en  batterie. 

Service  de  mer.  —  L'tle  de  Malte  n'a  point  de  marine  militaire; 
elle  est  le  quartier-général  des  forces  navales  britanniques  dans  la 
Méditerranée. 

Ces  forces,  dont  le  commandement  est  confié  à  un  vice-amiral,  sont 
augmentées  ou  diminuées  selon  les  circonstances. 

Pour  ravitaillement  et  les  réparations  des  bâtiments,  il  a  été  établi 
à  Malte  un  arsenal  qui  est  constamment  approvisionné  de  tout  ce  qur 

peut  être  nécessaire  ;  mais  il  n'a  ni  bassin  ni  chantier  de  cx)nstraction  ̂  

On  avait  essayé  le  creusement  d'un  bassin  ;  mais,  l'opération  n'ayant 
pas  réussi ,  on  l'a  abandonnée.  On  y  supplée  en  abattant  en  carène 

sur  le  quai,  dans  un  lieu  où  l'on  trouve  assez  d'eau  pour  que  les  plus 
forts  vaisseaux  puissent  y  aborder.  A  part  cet  inconvénient,  on  exécute 

dans  l'arsenal  de  Malte  les  réparations  navales  de  toute  nature. 

Les  bâtiments  des  puissances  en  paix  avec  l'Angleterre  peuvent  y 
trouver  les  mêmes  secours  que  ceux  de  S.  M.  Britannique  ;  mais,  in- 

dépendamment d'un  droit  de  25  p.  100,  dont  sont  grevés  les  prix  des 
travaux  ou  des  objets  qu'on  leur  fournit,  ces  prix  sont  réglés  d'apre  a 
un  tarif  dont  les  taxations  sont  fort  élevées. 

Les  Maltais  sont  reçus  parmi  les  soldats  de  terre  ou  de  mer  de 
S.  M.  Britannique ,  dans  la  proportion  de  cinq  hommes  par  cent 
soldats  ou  matelots  anglais  ;  ils  sont  enrôlés  soit  pour  un  temps  limité^ 

soit  pour  la  vie,  à  leur  choix  ;  mais  peu  d'entre  eux  profitent  de  cette 
faculté  :  les  gens  du  peuple,  parce  qu'ils  ne  peuvent  se  plier  à  la  dis- 
cipline  anglaise  ;  et  les  individus  appartenant  à  une  classe  plus  élevée , 

parce  qu'ils  n'ont  pas  assez  de  fortune  pour  acheter  un  brevet  dans 
l'armée  de  terre ,  ou  pas  assez  de  protection  pour  avancer  dans  la 
marine.  Aussi  voit-on  avec  afiliction  le  nombre  toujours  croissant  des 

9. 
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jeunes  Maltais  jetés  sans  occopatiOD  sar  le  soi  de  leur  l)e«  et  aqiirant 

en  vain  à  des  professions  dont  les  issues  leur  siMit  fennées  ;  et  poor- 
tant  leur  déTOuement  à  la  mère  patrie ,  lenr  intelUgeiloe  «  leur  cou- 

rage ,  sont  incontestables.  Quelques  places  réservées  dans  l'antiée  et 
dans  la  marine  seraient  pour  eux  un  inappréciable  avantage  ;  mais  un 

avantage  plus  considérable  encore  pour  le  peuple  et  pour  le  gouver- 
nement tout  ensemble ,  serait  la  création  de  deux  rumenta  maltais 

qui  alterneraient  avec  le  régiment  déjà  existant,  pour  les  garnisons  de 
Gibraltar,  Malte  et  Corfou.  Ces  deux  nouveaux  régiments  indigènes, 
ne  coûtant  que  11,000  livres  sterling,  épargneraient  dans  ces  places 

l'emploi  de  deux  régiments  anglais ,  dont  la  dépense  est  évaluée  à 
17,000  livres. 

État  politique.  —  Les  Maltais  n'ont  ni  chargés  d'affaires  ni  con- 
suls auprès  des  puissances  étrangères  ;  leurs  intérêts  politiques  et 

commerciaux  sont  protégés  auprès  de  ces  puissances  par  les  agents 

diplomatiques  et  consulaires  de  la  Grande-Bretagne.  C'est  donc  dans 
le  système  politique  et  commercial  de  l'Angleterre  qu'il  faut  chercher 
le  mode  de  protection  et  les  garanties  qui  couvrent  les  intérêts  gé- 

néraux des  Maltais. 
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CHAPITRE  Yin. 

n«nTcn«!V9. 

Imprimerie.  —  La  première  presse  d'imprisierie  qu'on  ait  me  h 
Jialte  n'y  fut  guère  inlrodnite  avant  l'anuée  1756  ;  mais  le  gouveiw 
aeuieot  de  l'Ordre  avait  trop  d'intérêt  à  maintenir  les  Malta»  dine 
l'ignorance,  pour  faire  servir  le  nouveau  procédé  au  développement  de leurs  facultés  intellectuelles. 

En  conséquence,  bien  qu'elle  eût  été  acquise  pour  l'avantage  et  1« 
convenance  du  public ,  cette  presse  fut  établie  dans  le  palais  dea 

grands-mattres,  et  la  censure  directement  exercée,  comme  elle  Tétait 

d'ailleurs  à  cette  époque  chex  toutes  les  nations  européennes. 
Aucun  livre  ne  pouvait  être  imprimé  sans  avoir  préalablement  ob* 

terni  l'autorisation  des  grands-mattres,  qui  poussaient  la  rigueur  à  tel 
point,  que  le  nombre  des  écrits  imprimés  à  Malte,  de  1756  à  1798| 

se  réduit  à  quelques  ouvrages  de  l'Ordre,  de  droit  et  de  législation. 
Mais  ce  n'était  pas  seulement  à  l'égard  des  productions  intellectueHea 
des  Maltais  que  s'exerçait  la  censure  :  U  fallait  encore  l'autorisatiot 
des  grands-mattres  pour  introduire  on  pour  mettre  en  circulation  les 

livres  provenant  de  l'étranger,  et  même  Tautorisation  du  pape  ponr 
se  procurer  les  oeuvres  littéraires  mises  à  l'index. 

Sous  la  domination  flranfiaise,  la  presse  fut  maintenue  dans  le  palaia 

ou  elle  avait  été  établie  par  le  grand-mattre  Pinto  ;  mais  l'un  dea 
premiers  soins  de  l'autorité  substituée  au  gouvernement  de  l'Oidie  « 
fut  d'accorder  aux  habitants  le  droit  de  faire  imprimer  et  publier 
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librement  leon  écrits.  La  seule  restriction  apportée  a  cette  liberté 

était  l'obligation ,  pour  les  auteurs  «  de  signer  leurs  ouvrages  en  les 
remettant  à  l'imprimeur,  rendu  responsable  desconséquenccs de  cette . 
impression  *•  On  accorda  aussi ,  sous  la  même  restriction ,  la  faculté 

d'écrire  des  articles  sur  des  matières  politiques ,  législatives ,  scienti- 
fiques, agricoles,  industrielles,  commerciales  et  autres,  dans  un  journal 

qui  fut  créé  pour  la  publication  des  actes  du  gouvernement  *•  Mais  le 

blocus,  le  siège  et  l'insurrection  firent  suspendre  l'exercice  de  cette 
liberté  de  la  presse,  qui  aurait  contribué  plus  que  toute  autre  insti- 

tution à  tirer  les  Maltais  de  Tétat  d'infériorité  morale  dans  laquelle 
l'Ordre  les  avait  maintenus. 

Sous  la  domination  anglaise,  la  presse  du  gouvernement  fut  trans* 

férée  du  palais  dans  l'hôtel  affecté  anciennement  à  la  langue  d'Italie» 
et  placée  sous  la  direction  d'un  surintendant. 

Quant  à  son  emploi,  le  gouvernement  avait  à  opter  entre  le  système 

de  l'Ordre,  c'est-à-dire  la  censure,  et  le  système  français,  qui  était  la 
liberté  littéraire  ;  il  préféra  le  premier,  et ,  à  deui  exceptions  près , 

faites  en  faveur  du  commissariat  de  la  garnison  et  de  la  mission  angli- 

cane, il  ne  fut  permis  à  personne  de  posséder  une  presse  ni  d'en  faire 
usage ,  sans  avoir  obtenu  la  licence  du  secrétaire  en  chef  du  gouverne* 
ment.  Le  public  pouvait,  il  est  vrai,  faire  fonctionner  à  ses  frais  la  presse 

du  gouvernement  ;  mais  nul  n'avait  le  droit  de  faire  imprimer  ni  de 
publier  avant  d'y  être  autorisé  par  le  secrétaire  en  chef,  qui  avait  la 
faculté  de  repousser  la  demande  sans  être  tenu  de  motiver  son  refus. 

Ce  n'était  point  dans  des  vues  de  fiscalité  que  le  gouvernement 
8*était  réservé  le  monopole  de  la  presse ,  mais  uniquement  pour  éviter 
d'appeler  la  pensée  ou  les  discussions  des  Maltais  sur  des  matières 
politiques,  législatives,  morales  et  religieuses.  Aussi,  la  censure  exercée 

par  le  secrétaire  en  chef  avait-elle  pour  règle  de  ne  permettre  l'im- 

pression et  la  publication  d'aucun  écrit  touchant  les  actes  du  gou- 
vernement de  Malte ,  de  la  Grande-Bretagne,  des  colonies  anglaises 

et  des  puissances  étrangères  avec  lesquelles  l'Angleterre  était  en  bonne 
harmonie.  La  religion,  le  caractère  et  la  vie  privée  des  individus, 
étaient  également  exclus  du  domaine  de  la  discussion  publique. 

La  même  réserve  était  Imposée  au  rédacteur  de  la  Gazette  du  gau- 

«  Arrêté  de  la  commission  do  gouvernement  da  8  messidor  an  Vï  (  2f>  juin  1TD8  ). 
'  Ce  journal^  imprime  en  français»  avait  pour  titre  :  Journal  de  Malu, 
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«emanati  de  MélU ,  qui  ne  reof ennait  pourtant  qne  des  matières  fort 
inoffensives  :  on  y  trouvait  les  actes  officiels  du  gouvernement ,  la 
narration  de  Taits  locaui  qui  pouvaient  être»  sans  inconvénient,  portés 

k  la  connaissance  du  public  ;  les  nouvelles  étrangères  »  choisies  prin- 
cipalement  dans  le  Galignanxs  ;  Tannonce  des  arrivées  et  départs  des 

bâtiments  de  guerre  et  de  commerce ,  ainsi  que  les  noms  des  pas- 

sagers, etc.  D'ailleurs,  tout  commentaire  sur  la  politique  ou  la  con- 
duite du  gouvernement ,  sur  l'état  économique  de  l'tle ,  en  était  sévè- 

rement eiclu  ;  rarement  on  y  admettait  les  comptes-rendus  des  causes 
civiles  ou  criminelles  portées  devant  les  tribunaux ,  encore  moins  les 
débats  du  parlement  britannique  relatifs  aui  affaires  de  Malte ,  et , 
c4iOBe  surprenante,  plus  diflScilement  que  toutcela,  des  articles  traitant 

de  sciences,  d'arts  et  de  littérature  !  En  un  mot,  tout  ce  qui  pouvait 
bAter  l'éducation  morale  et  politique  des  habitants,  était  impitoyable- 

ment repoussé* 

Par  une  sorte  de  contradiction  difficile  è  comprendre,  cette  rigou- 

reuse censure  n'était  eiercée  qu'à  l'égard  des  écrits  imprimés  dans 
rtie,  tandis  que  tous  les  ouvrages,  tous  les  journaux ,  quels  qu'ils  fussent, 
venant  de  la  métropole  ou  de  l'étranger,  étaient  admis  sans  examen* 
Cette  liberté ,  ou  plutôt  cette  inadvertance ,  comme  nous  le  disions 

tantôt,  devenait  un  correctif  aux  entraves  mises  à  la  pensée  des  ha- 
bitants, et  favorisait  en  eux  les  progrès  de  la  civilisation  et  des  idées 

libérales.  Bientôt  le  gouvernement  eut  lieu  de  s*en  apercevoir  aux 
vives  réclamations  que  les  Maltais  firent  entendre,  réclamations  qui 

retentirent  jusque  dans  la  chambre  des  communes ,  et  que  le  minis- 
tèiB  anglais  dut  accueillir. 

Nous  ne  dirons  rien  ici  des  motifs  sur  lesquels  ces  réclamations 
étaient  fondées,  des  raisons  qui  devaient  porter  le  gouvernement  à  y 
faire  droit,  ni  des  objections  pour  ou  contre  présentées  au  sujet  de  la 

eeosore  et  de  la  liberté  de  la  presse ,  dans  l'tle  de  Malte.  Ces  discus- 
sions sont  du  ressort  de  l'histoire,  et  renvoyées,  par  conséquent,  à  la 

seconde  partie  de  cet  ouvrage. 

Nous  nous  bornerons  à  faire  connaître  les  dispositions  de  Tordon- 

nancc  du  15  mars  1839 ,  qui  vient  d'accorder  aux  Maltais  la  liberté 
de  la  presse,  et  qui  en  règle  l'usage  : 

1*  Toutes  paroles  imprimées  en  alphabet  ou  autres  caractères , 
avec  types  ou  de  toute  autre  manière,  sur  une  ou  plusieurs  feuilles 
de  papier  ou  autre  substance,son  t  considérées  comme  un  écrit  imprimée 
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S*  Toate  constgnaUoa  »  offre  de  consigiiation  et  eipoottioB  d*aB 
^crit  imprimé ,  à  one  ou  plusieurs  personnes ,  est  considérée  comoM 
une  publication. 

3*  Tonte  publication  est  permise ,  sauf  les  contrayentions  et  les 
prohibitions  établies  par  la  loi. 

4"*  Il  y  a  contravention  lorsqu'un  écrit  que  la  loi  met  au  nombre 
de  ceux  prohibés,  est  publié  sciemment  ou  par  négligence. 

S*  Les  écrits  dont  la  publication  est  prohibée  sont  ceux  qui  ont 
pour  objet  :  1*  de  conseiller  ou  provoquer  le  renversement  du  go»- 
vemement  existant  «  l'inexécution ,  soit  d'une  loi  ou  d'un  rè^lemenl 
«n  vigueur,  soit  d'un  ordre  donné  par  l'autorité  compétente,  la  déso* 
béissance  à  une  loi  ou  à  un  ordre,  l'opposition  à  l'exercice  d'une  au-* 
torité  légale,  et  la  destruction  des  propriétés  mobilières  et  immobilières 

du  gouvernement  ;  —  2*  De  critiquer  ou  mentionner  sans  respect  la 
majesté  souveraine;  —  3*  d'imputer  faussement,  ou  sans  l'apprécier» 
«ne  prévarication  à  l'administration  locale  ou  à  une  personne  employée 
dans  cette  administration  ;  —  4*  d'Injurier  ou  de  tourner  en  ridicule 
un  gouvernement ,  ou  les  membres  d'un  gouvernement  étranger  en 
bonne  relation  avec  celui  de  b  Grande-Bretagne  ;  —  5*  d'exciter  les 
sujets  d'un  gouvernement  étranger  à  le  renverser,  à  s'opposer  avec 
violence  ou  menace  à  l'exécution  de  ses  lois,  ou  à  y  désobéir;  -* 
6"*  d'injurier,  tourner  en  ridicule  ou  insulter  une  doctrine  essentieHe 
ou  fondamentale  de  la  religion  chrétienne ,  ainsi  que  les  doctrines  » 

rits,  discipline  et  gouvernement,  non-seulement  de  l'Eglise  catholique 
romaine,  mais  encore  de  l'Église  établie  en  Angle^rre,  et  de  toute 
autre  Église;  —  T  de  répandre  des  publications  obscènes,  et  d'at* 
taquer,  insulter  ou  tourner  en  ridicule  les  personnes  dans  leur  qualité 

privée. 
Les  délits  de  la  presse  sont  déférés  à  la  cour  criminelle  ;  le  cosh 

plice  est  passible  de  la  même  peine  que  l'auteur  du  délit.  L'enpii* 
wnnement  est  l'unique  peine  établie  par  la  loi  ;  seulement  sa  duiée 
varie  de  douze  à  dix-huit  et  vingt-quatre  mois,  suivant  la  nature  dea 
délits.  Cependant  la  cour  peut  commuer  la  peine  en  une  amende , 
t>u  la  diviser  partie  en  détention  et  partie  en  amende  ;  pour  les  AétìU 
de  presse ,  la  prescription  est  acquise  après  trois  cent  soixantenânq 

jours. Par  une  conséquence  naturelle  de  la  nouvelle  loi,  le  gouvernement 
déclara  que  la  Gazeue  du  gwnememcnX  de  Udu  (supprimée  depuis) 
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lefiit  maintenae  comme  seule  feuille  ofBdelle ,  el  eootiniieitft  à  pu- 

blier les  lois,  ordomitiices,  proclamations  el  aulrcsactes  de  l'aotorilé. 
M ais«  avant  de  mettre  son  système  à  exécution ,  l'adminiitratioo  en 
avait  déji  £ait  Tesmi  :  dès  1838, 0  avait  été  pennis  k  tout  particulier 

d'établir,  de  faire  fonctionner  des  presses,  et  au  milieu  de  celte  popu* 
talion  bâillonnée  naguère,  parurent  coup  sur  coup  les  cinq  journaux 

diaprés  :  le  Spectateur  impartial,  le  Perte feuilïe ,  la  Méditerrmmée, 
Y  Arlequin  et  YAieilie  maltaiee. 

CètMÎt  une  grande  question  que  l'usage  d'une  pareille  arme,  mise* 
sans  préparation ,  entre  les  mains  d*un  peuple  qui  n'en  connaissait 
pas  naèrne  le  mécanisme.  Il  y  avait  à  craindre  qu'il  ne  s'en  servit  pour 
satisfaire  ses  passions  haineuses,  et  que  sa  rancune  d'opprimé  ne  fit 
explosion  ;  mais,  il  faut  le  dire,  l'expérience  a  été  à  sa  louange  :  da 
quatre  journaux  rédigés  par  des  Maltais,  contre  un  journal  rédigé  par 

desAnglab,  tout  l'ayantage  est  resté  aux  premiers.  Sansdoute,  lesBIal* 
tais  n'ont  pas  déployé  dans  la  discussion  une  grande  capacilé  d'affaires» 
et  on  ne  pouvait  en  attendre  beaucoup  de  publicistes  privés  si  long* 

temps  des  moyens  de  s'éclairer  et  de  s'instruire  ;  mais,  du  moins,  ila 
ont  fait  preuve  de  modération,  de  convenance,  tandis  que  le  journal 

anglais ,  auquel ,  dans  l'intérêt  de  la  métropole ,  il  appartenait  de 
donner  l'exemple ,  s'est  livré  è  une  polémique  dont  les  excès  ont  d^ 
passé  tout  ce  que  la  presse ,  en  France  ou  en  Angleterre ,  a  produit 
de  plus  dégoûtant  en  ce  genre. 

Parmi  ces  journaux ,  le  Spectateur  impartial  a  cessé  de  paraître  { 
la  Méditerranée  a  peu  de  chances  de  prolonger  son  existence  ;  le 
temps  et  la  raison  publique  feront  justice  deY  Arlequin.  Restent  doM 
le  Partefemlle  et  YAbeUle  mallaiee ,  qui  doivent  se  soutenir.  La  pre» 

mière  de  ces  feuilles  est  rédigée  par  un  homme  d'esprit  et  de  cesar  ;- 
bien  Informée ,  quant  aux  nouvelles  d'Orient ,  elle  sera  d'un  grand 
secours  pour  les  journaux  du  continent ,  auxquels  elle  doit  k  soa 

tour  emprunter  tout  ce  qui  peut  développer  l'intelligence  et  la 
civilisation  du  pays.  L'autre  feuille ,  consacrée  à  la  médecine ,  na 
rendra  pas  de  moindres  services ,  si  elle  tend  k  propager  parmi  les 

habitants  un  meilleur  système  d'hygiène. 
PoucB  xxiccmvB. — La  police  executive ,  dans  l'Ile  de  Malte  el 

du  Goie ,  est  conflée  à  un  inspecteur  général ,  qui  agit  sous  lea 

ordres  directs  du  gouverneur.  Il  est  chargé  :  1*  de  l'exécution  de 
toolea  les  mesures  préventives  d'ordre  et  de  sûreté  publique;  S*  da 
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la  répression  de  roisheté ,  de  l'iTrogoerie ,  du  yagabondage  et  de  bi  ' 
mendicité  ;  3*  de  la  recherche  des  crimes  et  délits  contre  la  s&reté 

des  personnes  et  des  propriétés;  4"*  de  la  sorveillance  des  étrangers ^ 
des  auberges ,  des  cafés ,  des  marchands  de  yins  et  de  liqueurs  ea 
détail,  des  boutiquiers*  des  domestiques,  des  portefaix,  et  des  loueur» 

de  chevaux ,  chars ,  calèches  et  barques  ;  5""  du  régime  intérieur  des 
prisons ,  de  leur  police  de  s&reté  et  de  la  délivrance  des  permis  de 

communiquer  avec  les  prisonniers  ;  6*  du  nettoiement  et  de  l'édai- 
rage  des  rues ,  de  la  surveillance  des  démolitions ,  de  Tenlèvement 
des  décombres  et  de  Tobservation  des  limites  fixées  pour  les  étalages 

mobiles  ;  7*  de  la  police  champêtre. 

Pour  l'exécution  de  ces  attributions  si  complexes,  l'inspecteur 
général  a  sous  ses  ordres  des  sergents  de  police  organisés  en  brigades. 

Ils  portent  un  uniforme  particulier ,  et ,  à  l'instar  des  constables  en 
Angleterre ,  un  bftton ,  comme  signe  du  respect  dû  à  la  loi. 

L'inspecteur  général  de  la  police  a  le  pouvoir  de  faire  arrêter  tout 
individu  qui  s'est  rendu  coupable  ou  qui  est  soupçonné  d'un  délit  ou 
d'une  contravention  quelconque  ;  mais  il  ne  peut  le  retenir  en  prison 
plus  de  quarante-huit  heures,  et,  à  l'expiration  de  ce  terme,  il  doit, 
sous  peine  de  poursuites ,  le  mettre  à  la  disposition  du  magistrat  de 

la  police  judiciaire,  qui  est  juge  en  matière  de  délit.  Dans  ce  dernier 

cas,  l'iDstruction  finie  est  renvoyée  à  l'avocat  général ,  qui ,  dans  un 
délai  déterminé,  est  tenu  de  déclarer  qu'il  n'y  a  pas  lieu  à  suivre,  ou 
de  dresser  son  réquisitoire  pour  le  renvoi  devant  la  cour  criminelle. 

Avec  une  pareille  oi^anisation  et  dans  un  pays  d'une  étendue  aussi 
restreinte,  la  police  devrait  être  facile  et  efficace.  Les  crimes  pro- 

prement dits  sont  rares ,  mais  les  vols  le  sont  moins ,  surtout  dans  la 

campagne.  Ces  vols  ne  sont  point,  comme  nous  l'avons  expliqué ,  le 
résultat  d'une  inclination  naturelle  aux  Maltais ,  mais  bien  plutôt  la 
conséquence  de  la  misère,  du  manque  de  travail ,  et  en  même  temps 

de  l'insuffisance  des  moyens  de  surveillance  et  de  répression.  La 
police  de  chaque  village  est  faite  par  un  sergent  et  un  constable» 

Evidemment  c'est  trop  peu.  Les  propriétaires  ont  cherché  à  y  sup» 
pléer  en  instituant,  à  leurs  frais,  des  gardes  champêtres  et  des  rondes 
de  nuit  ;  mais ,  lorsque  les  délinquants  sont  pris  en  flagrant  délit  et 

arrêtés,  la  crainte  de  la  vengeance  ou  les  menaces  du  coupable  para* 
lysent  presque  toujours  la  déposition  du  garde.  On  ne  parviendra  k 

réprimer  le  vol  dans  les  campagnes  qu'en  plaçant  dans  chaque  village 
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no  détachement  de  dix  è  douze  soldats  tirés  da  régiment  maltais»  et 
en  y  établissant ,  en  outre ,  un  dépôt  où  les  hommes  suspects  ou 
connus  pour  être  enclins  au  vol ,  seront,  comme  on  le  pratique  dans: 

les  cités  de  Malte ,  renfermés  depuis  le  coucher  jusqu'au  lever  du 
soleil  «  soufl  la  surveillance  de  la  police. 

On  vient  de  voir  quelles  sont  les  attributions  de  l'inspecteur  général 
de  la  police  executive  ;  mais,  parmi  ces  attributions,  celle  qui  a  pour 

objet  la  surveillance  des  étrangers  est  soumise  à  des  règles  qui  mé* 
ritent  une  mention  particulière.  Voici  quelles  sont  ces  règles  : 

l""  Tout  étranger,  en  débarquant ,  est  tenu  de  se  présenter  immé-. 

diatement  à  l'intendant  de  la  marine,  qui  est  chargé  de  prendre  son 
nom  et  de  le  transmettre  à  l'inspecteur  général  de  la  police. 

2"*  Il  n'est  permis  à  aucun  étranger,  quelle  que  soit  sa  condition , 
de  séjourner  dans  l'tle ,  à  moins  qu'il  ne  puisse  donner  caution  suflB- 
sante  pour  sa  bonne  conduite,  ses  moyens  d'existence  et  le^ayement 
du  droit  de  séjour  imposé  par  le  gouvernement. 

3""  Cette  caution,  qui  a  pour  objet  d'éviter  que  les  étrangers  ne 
netombentà  la  charge  du  gouvernement,  doit  être  donnée  par  écrit 

et  dans  la  forme  prescrite,  soit  parle  consul  de  la  nation  de  l'étranger, 
soit  par  un  habitant  respectable  de  l'tle,  soit  par  le  capitaine  du  bàti- 
Bient  sur  lequel  l'étranger  est  arrivé  ;  et ,  de  plus ,  elle  doit  Être 
déposée  à  l'ofBce  de  l'inspecteur  général  de  la  police. 

4*  Tout  capitaine  de  bfttiment  qui  amène  des  passagers ,  et  qui 

les  débarque. ou  leur  permet  de  débarquer  sans  qu'ils  aient  rempli  les 
formalités  susmentionnées,  est  tenu  de  les  reprendre  à  son  bord  lors* 

qu'il  part,  ou  de  les  renvoyer  à  ses  propres  frais.  Il  est ,  en  outre, 
obligé  de  payer  les  frais  de  leur  entretien,  jusqu'à  ce  qu'il  se  présente 
une  occasion  de  les  faire  partir. 

5"*  Tous  les  capitaines  de  bâtiment  sont  responsables  des  matelots 

étrangers  ou  de  renfort  qu'ils  peuvent  avoir  à  bord ,  et ,  si  quelques- 
uns  de  ces  matelots  sont  débarqués  sans  pouvoir  donner  caution ,  ils 

sont  détenus  jusqu'à  ce  qu'il  se  présente  une  occasion  de  les  faire 
partir  aux  frais  du  capitaine  du  bâtiment  qui  les  a  amenés. 

&*  Quiconque  se  porte  caution  d'un  étranger  est  obligé ,  dans  le 
cas  où  cet  étranger  n'aurait  aucun  moyen  d'existence  et  retomberait 
h  la  charge  du  gouvernement,  de  payer  les  dépenses  de  son  entretien, 

jusqu'à  ce  qu'il  se  présente  une  occasion  de  le  renvoyer  dans  son  pays, 
comme  aussi  de  payer  les  frais  de  son  renvoi  et  les  droits  de  séjour 
dus  au  gouvernement. 
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T  Tout  hôte,  aubergiste  ou  autre  personne  ifaelconqae  <|«i  reçoit: 
dans  sa  maison  des  étrangers  non  pourvus  du  permis  de  la  police,  eat 

aoumis  aux  obligations  mentionnées  dans  l'article  précédent. 
8*  L'inspecteur  général  de  la  police  est  chargé  de  i^eiller  à  ce  que 

tous  les  étrangers  qui  obtiennent  la  permission  de  séjonmer  dans  l'Ile 
ae  conforment  aux  lois  et  règlements ,  et  payent  atee  exactitude  le 
droit  de  séjour,  qui  est  de  3  tharis  12  grains,  ou  60  centimes ,  par 
trimestre. 

Ainsi ,  nul  étranger  n'est  admis  dans  l'tle  de  Malte  s'il  n'est  cao- 
lionne  par  le  consul  de  sa  nation,  par  un  habitant  ou  par  le  capitaine 

du  bâtiment  qui  l'a  amené. 
Il  y  a  une  obsenration  très-sérieuse  à  faire  relativement  à  la  caution 

que  doit  fournir  le  consul,  caution  dont  la  première  partie  implique 

la  responsabilité  des  amendes  et  des  dommages-intérêts  auxquels  le 
cautionné  pourrait  être  condamné  par  suite  de  crimes ,  de  délits,  et 

dont  la  seconde  renferme  un  engagement  illimité.  A  l'exception  det 
marins,  des  militaires  et  des  individus  appartenant  à  l'Etat,  les  con- 
aols  ne  peuvent  ni  ne  doivent  se  rendre  caution  de  ceux  de  leurs 

nationaux  que  leurs  affaires ,  que  la  curiosité,  le  désir  de  s'instruire» 
le  caprice  ou  tout  autre  motif  peuvent  conduire  à  Malte.  En  effet  » 

cette  responsabilité  n'est  pas  seulement  morale,  elle  est  encore  péciH 
niaire.  Or,  d'une  part ,  les  gouvernements  n'allouent  pas ,  que  nous 
sachions,  de  fonds  pour  de  semblables  dépenses  ;  d'autre  part ,  si  les 
agents  consulaires ,  offrant  sans  r^xion  une  caution  de  ce  genre» 

ne  pouvaient  faire  face  aux  engagements  qu'elle  est  susceptible  d'en* 
tratner,  ils  seraient  naturellement  traduits  en  justice,  peut-être  con» 
damnés  par  corps,  ce  qui  compromettrait  essentiellement  le  caractère 
public  dont  ils  sont  revêtus. 

Instruction  publique.  —  En  1768 ,  après  la  suppression  de 

l'ordre  des  jésuites ,  qui  avaient  été  chargés  jusqu'alors  de  l'enseigne* 
ment  public,  le  gouvernement  s'empara  de  leurs  biens,  et  les  consacra 
è  l'établissement  d'une  Université  qui  s'est  maintenue  jusqu'à  ce  jour. 

Indépendamment  de  cette  Université,  il  a  été  formé  à  La  Valette» 
il  y  a  douxe  ans,  sous  le  titre  de  Sociéli  des  écoles  nannaUs,  une 

école  primaire  pour  les  individus  des  deux  sexes  de  la  classe  indigente» 

«t  d'après  le  système  d'enseignement  mutuel. 
Vnivereiié.  —  Soumise  à  divers  régimes ,  à  de  fréquentes  modifl* 

eations  sous  le  gouvernement  actuel ,  l'Université  de  Malte  n'avait 



point  imprimé  h  rin^tmction  pubUqae  le  moutement  de  pn^grès  que 
cette  instruction  avait  reçu  ailleurs.  Cet  état  stationnaire  ̂ it  dû  à 

plusieurs  causes. 
On  peut  mettre  en  première  ligne  le  défaut  de  relations  sociales  » 

de  communications  entre  gens  lettrés»  défaut  qui  empêchait  les  Mal-« 
tais  de  se  faire  une  juste  idée  du  mouvement  intellectuel  et  scienti-* 
fique  opéré  depuis  50  ans  en  Europe.  Il  faut  ajouter  la  modicité  des 

fortunes,  qui  ne  leur  permettait  pas  d'acheter  les  ouvrages  propres  à 
les  associer  à  ce  mouvement  ;  peut-être  aussi  l'exiguïté  de  la  dotation 
annuelle  assignée  par  le  gouvernement  (seulement  15,000  écus  ou 

30,000  fr.  )  ;  enfin ,  l'absence  de  ces  solennités  publiques  oà  le  boa 
élève  reçoit,  sous  les  yeux  de  ses  parents,  en  présence  de  ses  conci-* 
toyens,  une  couronne  qui  est  à  la  fois  la  récompense  du  passé  et  im 

stimulant  pour  l'avenir. 
A  ces  motifs ,  si  l'on  joint  la  médiocre  rétribution  accordée  aux 

professeurs,  sortis  eux-mêmes  d'une  université  où  ils  n'ayaient  puisé 
que  des  connaissances  insuHsantes ,  on  n'aura  pas  de  peine  à  coni^ 

prendre  que  ni  l'enseignement  ni  l'instruction  publique  n'étaient  et 
ne  pouvaient  être  en  harmonie  avec  l'époque. 

De  vives  réclamations  ,  des  réclamations  universelles  s'étant  fait 
entendre ,  l'Université  vient  de  recevoir  une  nouvelle  organisation* 
L'administration  en  est  aujourd'hui  confiée  à  un  recteur,  ayant  sous 
ses  ordres  un  secrétaire  archiviste ,  un  procureur  et  un  préfet. 

L'instruction  est  divisée  en  quatre  facultés  et  un  lycée  »  savoir  : 

La  faculté  de  théologie,  qui  a  deux  chaires ,  l'une  pour  le  dogme» 
Fautre  pour  la  morale  ; 

La  faculté  de  jurisprudence,  ayant  aussi  deux  chaires,  l'une  pour 
le  droit  civil ,  et  l'autre  pour  le  droit  criminel  ; 

La  faculté  de  philosophie  et  des  arts ,  composée  des  chaires  de 

mathématiques  et  de  physique,  de  logique,  d'économie  politique  et 
de  statistique ,  de  littérature  latine  et  italienne ,  et  de  littérature 

anglaise  :  la  composition  et  l'élocution  sont ,  de  plus ,  annexées  aux 
deux  dernières  chaires; 

La  faculté  de  médecine ,  formée  des  chaires  de  médecine,  d'ans* 

tomie  et  de  chirurgie,  d'accouchement,  de  chimie ,  de  botanique  et 
de  dissection. 

Le  lycée  se  divise  en  douze  classes,  savoir  :  langues  latine,  italienne» 

anglaise,  française,  arabe,  et  grecque  antique  et  moderne  ;  arîthmé* 
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tique ,  géométrie  *  algèbre  et  arpentage  ;  navigation  ;  calligraplûe  ; 

dessin  ;  géographie  et  histoire  universelle. 
La  formation  des  règlements  généraux  est  confiée  à  nn  conseil 

général ,  composé  des  professeurs  des  quatre  facultés  et  présidé  par 
le  recteur. 

Les  règlements  particuliers  è  chacune  des  facultés  sont  faits  par 
un  conseil  spécial,  composé  du  recteur  et  des  professeurs  de  la  faculté 
à  laquelle  ils  se  rapportent. 

Le  lycée  est  pla^  dans  les  attributions  de  la  faculté  de  philosophie. 

Les  règlements  ne  sont  exécutoires  qu'autant  qu'ils  sont  approuvés 
par  le  gouverneur  de  Malte. 

Les  examens  annuels  sont  faits  solennellement ,  en  présence  de 

quatre  conunissaires  nommés  par  le  gouverneur  et  pris  en  dehors  de 
l'Université. 

Le  gouverneur  nomme  également  les  professeurs. 
Enfin ,  le  jardin  botanique  est  mis  sous  la  direction  du  professeur 

de  botanique ,  et  la  bibliothèque  du  gouvernement  est  placée  sous 

celle  du  recteur  de  l'Université. 

L'enseignement  est  gratuit  dans  les  classes  qui  composent  le  lycée  ; 
mais  dans  les  facultés ,  il  est  soumis  à  une  rétribution  de  2  écus 

6  tharis  (5  francs)  par  mois. 

Sous  le  régime  précédent  »  il  était  de  règle  dans  l'Université  que , 
pour  être  admis  aux  classes  de  théologie ,  de  droit  et  de  médecine^ 
il  fallait  avoir  suivi  pendant  deux  ans  le  cours  de  mathématiques  et  à 
la  fois  de  physique  et  de  philosophie  ;  que ,  pour  obtenir  le  doctorat 
en  théologie,  il  fallait  avoir  suivi  simultanément  pendant  quatre 
années  les  cours  de  théologie  dogmatique  et  morale  ;  que  le  doctorat* 

dans  la  faculté  de  droit ,  ne  s'obtenait  qu'après  avoir  suivi  en  même 
temps,  pendant  deux  ans,  les  cours  de  droit  civil  et  canon  ;  qu'enfin, 
pour  être  admis  au  doctorat  dans  la  faculté  de  médecine ,  il  fallait 

avoir  assisté  pendant  quatre  ans  aux  cours  de  médecine,  d'anatomie  et 
de  chirurgie.  Jusqu'ici  aucun  changement  n'a  été  apporté  à  ces  règles. 

Si  on  compare  les  études  faites  à  Malte  pendant  les  trente-neuf 
années  de  la  domination  anglaise ,  et  les  mêmes  études  pendant  le 
même  laps  de  temps  en  France,  en  Angleterre ,  en  Allemagne  et  en 

Italie ,  on  est  forcé  de  reconnaître  la  grande  supériorité  de  ces  der- 
nières. Moralement  parlant ,  les  Maltais  sortaient  de  leurs  langes 

lorsque  les  Anglais  s'établirent  dans  leurs  ties  ;  cela  est  vrai,  mais  une 
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demi-généraUon  a  presque  dbpani  depuis ,  sans  résultats  bien  satis* 

faisants  sous  ce  rapport,  bien  décisifs  pour  la  génération  qui  s'élève. 
Et  cependant ,  nous  éprouvons  le  besoin  de  le  redire,  il  n'y  a  pas  de 
peuple  qui  soit ,  à  notre  sens ,  plus  susceptible  de  se  distinguer  dans 
les  arts  et  dans  les  sciences.  Son  aptitude  égale  sa  bonne  volonté.  Il 

suffit  de  lui  montrer  la  route  à  suivre  et  de  lui  fournir  les  moyens  de 

la  parcourir.  Or ,  ces  deux  conditions  ont-elles  été  remplies  par  la 

dernière  organisation  de  l'Université?  Jusqu'à  plus  ample  Informé , 
il  est  permis  d'en  douter  encore  ;  car  rien  n'annonce  que  la  dotation 
de  cette  Université  ait  été  augmentée  ;  de  plus ,  tous  les  professeurs 

choisis  sont  d'origine  maltaise  :  ce  sont  là  des  garanties  de  moralité , 
d'intentions  louables ,  de  savoir  même  ;  mais  la  science  si  diflBcile  de 

l'enseignement  exige  d'autres  conditions,  et  pour  obtenir  ces  condi- 
tions ,  pour  donner  à  cette  machine  intelligente  l'impulsion  qui  lui 

manque ,  on  n'eût  pas  trop  fait  en  s'adressant  à  tout  ce  que  les  Uni- 
versités d'Europe  renferment  d'hommes  exercés  et  spéciaux. 

ÊcoUê primaires.  —  Si  l'éducation  était  arriérée  dans  les  cités, 
elle  l'était  bien  plus  encore  dans  la  campagne  :  à  Malte  ,  sur  vingt* 
deux  villages ,  seize  seulement  avaient  des  écoles,  dont  les  dotations 

annuelles  n'excédaient  pas  100  écus  (  200  francs)  ;  et ,  sur  une  popu- 
lation  de  50,000  âmes ,  ou  ne  comptait ,  en  1836,  que  1,768  indi- 

vidus sachant  lire  et  écrire,  373  sachant  lire  seulement,  1,386  parlant 

italien,  et  149  parlant  anglais.  Ainsi  que  nous  l'avons  déjà  fait  remar- 
quer, les  obstacles  qu'éprouvait  l'instruction  à  se  propager  parmi  le 

peuple ,  ne  provenaient  pas  du  mauvais  vouloir  des  parents ,  mais 
uniquement  du  défaut  de  moyens  pécuniaires. 

Pour  y  suppléer,  il  se  forma,  en  1819,  une  association  ayant  pour 

objet  d'établir,  non-seulement  dans  les  cités,  mais  encore  dans  les 
villages,  des  écoles  primaires  sous  la  protection  du  gouverneur. 

Tout  individu  pouvait  être  admis  dans  la  société  en  souscrivant 
pour  une  rétribution  annuelle  de  5  écus  (  10  francs],  ou  en  donnant 
une  somme  une  fois  payée  de  50  écus  (  100  francs). 

Cette  souscription  et  cette  donation  entraînaient  avec  elles  le  droit 

de  faire  admettre  un  écolier  dans  les  écoles,  deux  lorsqu'elles  étaient 
du  double ,  et  ainsi  de  suite. 

Nul  n'était  admis  dans  les  écoles  s'il  n'était  âgé  de  huit  ans, 
exempt  de  mal  contagieux  et  vêtu  décemment. 

La  direction  des  écoles  était  confiée  à  un  comité  composé  d'un 
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.  présìdeot,  quatre  vice-présidents^  on  trésorier*  un  secrétaire,  et  dii* 
huit  directeurs  choisis  parmi  les  membres  de  la  soeiété  des  deux 

seiea ,  et  élus  chaque  année  dans  une  assembiée  générale  des  sous- 
cripteurs. 

Le  comité  nommait  les  maîtres  d*école«  ainsi  cpie  les  agents  subal- 
ternes ;  il  faisait  les  règlements  provisotres  ;  aucun  Uttc  ne  poufiit 

être  introduit  dans  les  écoles  sans  avoir  été  préalablement  soumis  à 

son  approbation  ;  il  prononçait  sur  l'admission  des  écoliers  reco»- 
mandés  par  les  souscripteurs ,  et  sur  leur  renvoi  pour  cause  d'ineou- 
dttite,  d*tnapplicatioo  ou  pour  défaut  de  payement  de  la  contribution 
du  souscripteur  recommaiidataire  ;  il  nommait  chaque  mois  deux 

hispecteurs  pris  parmi  les  membres,  et  chargés  d'aller  deux  fois  par 
semaine  s'assurer  du  progrès  des  écoliers  et  du  bon  ordre  des  écoles; 
il  veillait  à  la  rentrée  des  cootribulions  et  il  ordonnançait  les  dépenses; 

enfia*  il  présentait  le  rapport  de  ses  opérations  k  l'assemblée  générale. 
Les  leçons  dans  les  écoles  se  donnaient  eu  langue  italienne  et 

.  anglaise.  Ls  lecture,  récriture,  l'arithméiîque  et  la  morale,  formaient 
.  la  base  de  rinstractioa  ;  on  y  joignait  les  travaux  à  l'aiguille  pour  le 
sexe  fémiuîn. 

Le  local  pour  les  écoles  était  fourni  gratuitement  par  le  gouver- 
nement ;  tous  les  autres  frais  étaient  à  la  charge  des  souscripteurs. 

Toutefois^  les  souscriptions  furent  si  peu  productives,  que  la  société 

aurait  été  forcée  de  fermer  ses  écoles  si  le  gouvernement  n'e&t  cou- 
senti  à  lui  accorder  une  subvention.  Malgré  ce  secours ,  die  ne  put 

établir  des  écoles  qu'à  la  cilé  Valette ,  au  Casal-ZeiUin ,  au  Bahatto 
du  Goze,  et  fut ,  en  outre ,  4>bligée  de  restreindre  considérablement 
les  admissions. 

En  1829,  les  écoles  de  La  Valette  comptaient  420  élèves,  dont  290 

du  sese  masculin  et  200  du  sexe  féminin.  Si ,  après  dix  ans  d'exis- 
tence, la  société  n'a  pas  étendu  plus  loin  les  bienCûts  de  son  insti-- 

tution ,  faut-il  en  conclure  que  la  classe  aisée  soit»  à  Malte ,  moins 

philanthrope  qu'aiUeurs?  Assurément  non.  Les  contribuants  n'ont 
pas  été  nombreux  et  les  contributions  annuelles  ne  se  sont  pas  élevées 
au  delà  de  2  à  3,000  écus  (  4  à  6,000  francs).  Ces  laits  sont  exact»; 

mais  à  qui  s'en  prendre ,  si  ce  n'est  à  l'iaipérieux  motif  qui  paralyar* 
.comme  nous  l'avons  dit  souvent ,  les  intentions  les  plus  généreuses; 
à  la  médiocrité  des  fortunes ,  à  la  misère  qui  pénètre  dans  toutes  ka 
-classes  de  la  population  ;  enfin  à  la.  nécessité  dans  laquelle  le  gonver- 
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aement  s*ert  trouTé,  nnsdoate,  de  limiter  sa  subveation  à  la  modique 
«Nume  de  1,500  écus  ( 3,000  francs]  ? 

Mail  ane  committion  ayant  été  insUbiée  i  Londres ,  en  1835  ̂  
pour  eiaminer  les  plaintes  des  Maltais,  articulées  par  voie  de  pétitioa 
à  la  chambre  des  communes  contre  Tadministratioa  de  leurs  lies , 

k  nécessité  de  donner  phis  d'extensioB  i  l'instruction  primaire  ne 
pouvait  échapper  à  la  sagadté  des  membres  du  parlement  qui  furent 
chargés  de  cette  mission. 

Guidés  par  «n  esprit  éobiié  et  oonsciencieiiz ,  ces  coounisBaires  » 
auxquels  les  Maltais  doivent  les  heoreiix  changements  qui  se  sont 
opérés  dans  radmintstmtiott  «  et  notamment  la  liberté  de  la  presse» 

fnreot  d'avis,  «i  efèt ,  que  le  gouvernement  se  cbaiigeàt  de  la  direo^ 
tîon  de  l'instruction  primaire. 

Ea  conséquence,  cette  directioa  a  été  confiée  i  un  comité  composé 

du  recteur  de  l'Université  et  de  deux  membres  pris  en  ddiors  des 
quatre  facultés. 

Onae  éooles,  pourvues  de  professeurs  nommés  par  le  gouverneur» 
ont  été  établies ,  savoir  :  deux  à  La  Valette ,  dont  une  pour  chaque 
seie;  oae  à  la  Victorieuse,  deux  i  la  Notable,  deux  i  Casal-Lia,  deux 
à  Casal-Zeitun ,  une  à  Casal-Seiibag,  et  une  i  Gasal-Zurrico. 

Trois  ans  après,  en  1838 ,  le  nombre  des  élèves  qui  fréquentaient 

ces  écoles  s'élevait  déjà  à  1575 ,  dont  976  du  sexe  masculin  et  50ft 
du  aeie  lémiain.  Si  l'on  rapproche  ce  nombre  de  la  amme  totale  de 
k  popalatioa  ,  évaluée  i  120,000  âmes,  oa  trouve  que,  sur  1,000 
individus,  13  seulement  apprennent  à  lire  et  à  écrire;  alors  même 

qn'ea  déduirsît  de  cette  population  les  dasses  qui  peuvent  se  pro- 
curer de  l'instruction  à  leurs  frais,  et  qQ*on  établirait  le  calcul  par 

rapport  aux  85,000  âmes  formant  la  classe  indigente ,  en  faveur  de 
iaquèDe  les  écoles  primaires  ont  été  créées ,  ce  ne  serait  encore  que 

18  individus  environ  sur  1 ,000,  recevant  l'instruction  primaire.  Cette 
ptopoftion  n'est  pas  très^tisfaisante  ;  ne  désespérons  pas  cependant» 
car  à  Malte  il  y  a  en  retard,  non  impuiannce  ;  l'impulsion  est  donnée* 
le  temps  fera  le  nate. 

ÈrAauBsansiiTS  db  bibiifaisakcb  r  db  chabiiv.  «—  Une  tle 

qui  a  été  pendant  trois  siècles  sous  la  domination  d'un  ordre  hospi* 
taliar,  ne  pouvait  pas  manquer  d'ètabKsKments  de  bienfiMsance  et  de 
charilé.  Ble  paasoés,  en  eflbt,  des  hôpitaux^  des  hospices,  mi  mont* 

dentei  une  maison  4rindaitria  et  ane  caieae  d'épargne. 
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Ces  établùsements,  qui  méritent  de  fixer  l'att^tion  des  étnoigera» 
tant  à  cause  de  la  beauté  des  édifices  que  pour  Tordre  intérienr  « 

étaient  administrés  séparément  ;  mais  leur  administration  Tient  d*ètre 
centralisée  et  confiée  à  un  comité ,  dont  les  membres  sont  nommés 

par  le  gouverneur,  et  les  fonctions  honorifiques. 
Le  comité  est  chargé  de  faire  tous  les  règlements  nécessaires  pour 

l'admission,  la  classification,  la  nourriture  et  l'habillement  des  per- 
sonnes indigentes  ;  ces  règlements  sont  basés  sur  ce  principe  :  ne 

pourvoir  que  strictement  aux  besoins  physiques  des  pauvres  et  écarter 
tout  ce  qui  tendrait  à  favoriser  la  mendicité. 

Hôpitaux  et  Hospices.  —  Indépendamment  de  l'hôpital  militaire 
pour  la  garnison ,  et  de  l'hôpital  destiné  aux  marins  des  escadres 
britanniques ,  on  trouve  : 

l*"  A  la  cité  Valette ,  deux  hôpitaux  ;  l'un  pour  lès  hommes  et 
l'autre  pour  les  femmes  ;  de  plus ,  un  asile  pour  les  fous  ; 

2""  A  la  cité  Vieille ,  un  hôpital  pour  les  deux  sexes  ; 
Z"*  A  la  Floriano ,  un  hospice  pour  les  incurables  et  les  invalides 

des  deux  sexes  ; 

i""  A  La  Sangle,  un  hospice  où  les  convalescents,  sortant  des  hôpi- 
taux ,  sont  reçus  pendant  une  semaine  ; 

5"^  Au  Goze ,  deux  hôpitaux,  dont  un  pour  les  hommes,  et  l'autre 
pour  les  femmes. 

Les  hôpitaux  et  les  hospices  possédaient  anciennement  de  grandes 
propriétés,  provenant  de  donations  qui  leur  avaient  été  faites;  mais 

le  gouvernement  actuel  les  a  réunies  à  son  domaine,  et  s'est  chargé 
de  pourvoir  aux  dépenses ,  qui  s'élèvent  annuellement  à  environ 
127,000  écus  (254,000  francs). 

On  a  déjà  dit  ailleurs  que  le  mouvement  des  malades  dans  les 
hôpitaux  était ,  année  commune ,  de  2,000 individus;  en  1836,  la 

maison  des  fous  renfermait  120  aliénés.  Dans  la  même  année,  l'hos- 
pice des  Incurables  et  des  Invalides  contenait  720  individus ,  qui 

furent  les  premiers  atteints  et  enlevés  par  le  choléra ,  en  1837. 

Mont-de-piété,  —  Cet  établissement ,  créé  par  l'ordre  de  Saint- 
Jean  de  Jérusalem,  et  divisé  en  deux  sections,  dont  l'une  pour  Malte 
et  Tautre  pour  le  Goze,  exerce  légalement  le  monopole  du  prêt  sur 
gages  en  nature ,  moyennant  un  intérêt  qui  était  fixé  à  6  V»  par  an , 

et  qui  vient  d'être  réduit  à  5  ;  il  reçoit  aussi  des  espèces  en  dépôt  » 
sans  intérêts  ou  avec  intérêts,  à  raison  de  3  V». 
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Ce  monopole  est  fondé  sur  une  dotation  en  propriétés  qui  sont 

administrées  par  l*établi88ement ,  et  qui  rendent ,  année  commune , 
20,000  écus(  40,000  fr.). 

Il  administre  aussi,  è  son  proflt,  des  propriétés  appartenant  à  l*hA- 
pital  du  Saint-Esprit  et  à  la  Maison  d'Industrie,  auxquels  il  verse  les 
revenus.  De  plus ,  il  fait  au  premier  de  ces  deux  établissements  une 
rente  annuelle  de  12,000  écus  (  24,000  fr.  ),  et  au  second ,  une  de 
2,400  écus(  4,800  fr.). 

EnBn,  tout  récemment»  envient  de  lui  confier  Tadministration  de 

la  Caisse  d'épargne ,  dont  il  sera  parié  ci-après. 
Il  a  été  proposé  d'abolir  le  monopole  du  prêt  sur  gages ,  et  de  le 

rendre  libre  en  le  soumettant  à  des  règlements  qui  pussent  prévenir 

les  abus;  mais  jusqu'ici  la  question  est  demeurée  sans  solution. 
En  attendant  cette  réforme,  voici  quelques  renseignements,  tirés 

du  budget  publié  par  le  gouvernement,  sur  les  opérations  du  mont- 

de-fMété  de  Malte,  pendant  l'année  1 837. 
Les  prêts  sur  gages  en  nature  ont  donné ,  à  6  pour  V«f  un  produit 

de  12,000  écus  (24,000  fr.],  qui  ont  été  absorbés  dans  l'intérêt  de 
3  pour  Vo  payé  sur  les  sommes  remues  en  dépAt. 

Les  sommes  prêtées  sur  gages  se  sont  élevées  à  230,000  écus 
(460,000  fr.),  et  les  sommes  rentrées,  à  198,000  écus  (396,Q00  fr.). 

Les  gages  non  retirés  et  vendus  ont  produit  2,200  écus  (4,400  fr.), 
dont  1 ,800  écus  (3,600  fr.)  ont  été  restitués. 

Enfin ,  les  sommes  déposées  avec  intérêt  se  sont  élevées  à  40,000  écus 
(80,000  fr.),  dont  7,600  écus  (15,200  fr.)  ont  été  retirés;  les  sommes 
déposées  sans  intérêt  ont  été  de  48,000  écus  (96,000  fr.),  sur  lesquels 
il  a  été  fait  retrait  de  31,000  écus  (62,000  fr.). 

Les  opérations  de  la  section  du  Goie  ont  été  à  peu  près  les  mêmes 
que  celles  de  la  section  de  Malte,  avec  cette  diSérence,  motivée  sur 
rinégalité  de  population,  que  le  mouvement  de  fonds  de  la  première  a 

été  de  18,000  écus  (36,000  fr.),  tandis  que  celui  de  la  seconde  s'est 
élevé  à  324,000  écus  (648,000  fr.). 

Maison  d'Industrie.  «—  La  paix  de  1814  ayant  mis  un  terme  à  la 
f  rande  prospérité  commerciale,  et  comme  exclusive»  dont  Malte  avait 

joui  depuis  qu'elle  était  passée  sous  la  domination  anglaise ,  et  les 
1)énéBces  faits  k  cette  époque  ayant  été  dispersés  aussi  promptement 

qu'ils  avaient  été  acquis,  on  vit  bientôt  la  misère  succéder  à  l'abon-» 
dance  et  la  mendicité  prendre  un  accrolasoment  effrayant. 
I.  10 
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Pour  mettre  qd  terme  aux  progrès  du  paupérisme  et  eaipèdier 
que  les  mendiants  ne  fissent  de  leurs  habitudes  un  métier,  le  marquis 

d'Hastings  s'occupa  des  moyens  de  procurer  du  travail  à  la  classe 
indigente.  A  cet  effet,  il  établit  à  la  Floriane  une  maison  où  un  certain 
nombre  de  pauvres  des  deux  sexes  devaient  être  logés,  entretenus  et 

employés  à  des  ouvrages  proportionnésà  leur  force  individuidie.  Il  fut, 

en  outre,  arrêté,  d'après  un  règlement  encore  actuellement  en  vigueur: 
l""  Que  le  produit  de  ces  ouvrages,  dont  la  matière  première  serait 

fournie  par  le  gouvernement,  formerait  un  fonds  pour  le  soulagement 
des  indigents  qui  ne  pourraient  pas  être  reçus  dans  rétablissement  ; 

2"  Que  ce  soulagement  consisterait  en  travaux  donnés  à  domicile 

pour  ceux  en  état  de  s'y  livrer,  et  en  aumônes  pour  ceux  qui,  par 
accidents  ou  par  décrépitude,  seraient  impropres  au  travail  ; 

3"*  Que  les  individus  employés  aux  travaux  auraient  la  faculté  de 

vendre  pour  leur  compte  les  objets  qu'ils  auraient  manufacturés,  en 
remboursant  les  avances  qui  leur  auraient  été  faites,  ou  qu'ils  pour- 

raient les  céder  à  l'établissement,  suivant  un  prix  déterminé. 
Cet  établissement  fut  doté  de  quelques  biens  administrés  par  le 

mont-de-piété ,  et  de  certaines  rentes  distraites  à  d'autres  étabUsi»- 
ments  de  charité  ;  d'une  subvention  du  gouvernement,  et  des  contri- 

butions de  personnes  charitables  qui,  en  payant  5  écus  ou  10  fr.  par 

mois,  pouvaient  y  faire  admettre  un  enfant  de  dix  ans.  A  cette  do- 

tation formant  un  revenu  total  d'environ  24,000  écus  (48,000  fr.), 
il  faut  ajouter  le  bénéfice  de  ses  manufactures.  La  dépense  de  la  maison 
fut,  en  1837,  de  18,000  écus  (36,000  fr.],  dont  4,800  écus  (9,600  fr.) 

pour  frais  d'administration,  et  13,200  écus  (26,400  fr.)  pour  l'en- 
tretien d'environ  300  individus  des  deux  sexes,  de  l'âge  de  10  à  19  ans, 

logés  dans  l'établissement. 
Les  travaux'  auxquels  ces  enfants  sont  employés  consistent  en  ou- 

vrages de  paille,  en  coton  filé  à  la  mécanique,  tissus  de  coton,  passe- 
menterie,lingerie,bonneterie,vètementsendentellesetbroderies,tous 
objets  qui,  par  la  perfection  du  travail  et  la  modicité  des  prix,  peuvent 

soutenir  la  comparaison  et  la  concurrenceavec  ce  qu'ailleurs  on  exécute 
de  mieux  en  ce  genre.  L'achat  des  matières  premières  occasionna , 
en  1837,  une  dépense  de  7,200  écus  (14,400  fr.) ,  et  la  vente  des 
objets  manufacturés  produisit  10,600  écus  (21,200  fr.),  ce  qui  laissa 
un  bénéfice  de  3,400  écus  (6,800  fr.). 

Dans  cet  établissement,  digne  d'être  visité  par  les  étrangers  et  de 
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leor  servir  deniodète,  rniest  frappé  de  fadnifasible propreté  des  dor- 

toirs et  des  ateUensv  de  Tordre  qui  règne  partent;  mais  l'aptitude  au 
travail,  TappiicattiMi  deeesmalheoreuK  de  tout  sexe^  de  tout  ftge,  bien 

vêtus  »  .bittt  MRSorris  »  recevait  t  avec  la  connaîssanoe  de  l'art  qu'Ms 
exereeatf  le  bfanftiit  d'une  îaslnictiofi  primaire ,  et  ne  se  souvenant 
de  ht  misàredoBt  Us  ent  été  tirésque  pow  bénir  lenr  bienfaiteur,  voilà 
qui  parle  plus  hautement  encore  en  faveur  de  cette  philanthropique 
insti  tstion* 

L'bèi^i  pour  les  enfants  trouvés  forme,  depuis  cinq  au  six  ans, 
une  annexe  de  la  Siansoii  d'Industrie.  En  1836 ,  il  renfermait  270 
orphelittSt  dont  l'entretien  occasionnait  une  dépense  annuelle  de  5,200 
écus  (10,400  fr.). 

Secours  à  domicile.  —  La  mendicité  allait  toujours  croissant  ;  la 

dotation  de  b  AftiiDn  d'industrie  ne  pouvant  pas  y  soiBre ,  il  s'est 
formé  un  comité  pour  distribuer,  au  moyen  de  cotisations  volontaires, 

des  secours  à  domicile  aux  indigents,  dont  le  nombre  ne  s'élève  pas 
i  moins  de  1(^,000«  C'est  là  la  plaie  dn  pays,  plaie  fui  s'étend  chaque 
^ur  par  faugmentaCion  progressive  de  la  populatiao,  et  la  diminu- 

tion proportionnelle  Ues  ressonr<»^  Le  gduvemenient  contribue  aux 
aecoors  à  domictta  pour  une  sooune  annuelle  de  48,000  écos 

(96,000  fr.). 
Caisse  (tip&rjine^  «—Chez  presque  toutes  les  nations  européennes 

on  a  institué  des  Caisses  d'épargne  oà  les  classes  industrieuses  peuvent 
verser  à  certaine»époques  le  fruit  de  leurs  économies^  dont  les  intérêts 

cumulés  leur  assurent  une  ressource  pour  l'avenir  ;  l'Angleterre  et  la 
France  onttospremièresdonné  l'exempledecetteprécieuse  institution . 

Jusqu'à  ces  derniers  jours ,  Ttle  de  Malte  en  avait  été  privée ,  et 
cependant  il  n'était  pas  de  pays  au  monde  où  le  besoin  s'en  fit  pins 
vivement  sentir.  £n  1833 ,  des  hommes  bienfaisants ,  philanthropes , 
entreprirent  <Fen  doter  le  pays ,  et  le  gouvernement ,  il  faut  le  dire 

à  sa  louange,  Civorôa  autant  qu'il  était  en  lui  cette  louable  entreprise. 
L'adminbtration  de  la  Caisse  d'épargne  maltaise  avait  d'abord  été 

confiée  à  un  comité  composé  de  membres  choisis  parmi  les  fondateurs  ; 

cette  caisse  vient  d'être  réunie  au  mont-de-piété ,  et  c'est  aujourd'hui 
le  comité  des  institutions  de  bienfaisance  et  de  charité  qui  est  chargé 
de  sa  gestion. 

La  cajsse  reçoit  en  dépftt  tontes  les  sommes  qui  lui  sont  versées, 

depois  12  grains  (10  centimes)  jusqu'à  1,300  écus  (2,400  fr.)  ;  mais 
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le  dépôt  ne  porte  iotérftt  qu'après  aToir  i^teint  3  éciis  (6  fr.).  Cet 
intérêt»  qai  ne  commence  à  courir  que  du  l*'  du  mois  suivant  immé- 

diatement le  mois  ou  le  dépôt  a  été  fait  ou  comfdété ,  est  de  1/6  p.  7. 

par  mois,  jusqu'à  ce  que  le  dépôt  ait  atteint  la  somme  de  300  écus 
(600  fr.].  Ce  cliiffre  atteint,  les  sommes  excédantes  ne  portent  intérêt 

qu'i  dater  du  premier  jour  de  Tannée  suivante,  et  il  cesse  dès  l'instant 
où  le  dépôt  s'élève  i  1,200  écus  (2,400  fir.]. 

Nous  n'entrerons  pas  ici  dans  le  détail  des  formalités  à  remplir  pour 
opérer  ou  retirer  un  dépôt  ;  seulement,  nous  ferons  remarquer  qu'à 
la  mortdu  déposant,  l'intérêt  est  suspendu  jusqu'au  jour  ou  son  héritier 
s'étant  fait  légalement  reconnaître,  toutes  les  sommes  déposées  i  la 
Caisse  d'épargne  sont  versées  à  la  trésorerie  du  gouvernement ,  qui 

en  paye  l'intérêt. 
Cette  organisation  laisse  beaucoup  à  désirer;  mais,  telle  qu'elle  est, 

on  doit  la  considérer  comme  un  bienfait  pour  la  population  maltaise. 

Cette  population  n'éprouve  pas  jusqu'à  ce  jour,  il  faut  le  dire ,  une 
vive  sympathie  pour  une  pareille  institution,  dont  elle  ne  saisit  ni  le 

but  ni  l'esprit  ;  néanmoins ,  on  peut  s'assurer,  par  le  dernier  compte 
rendu,  que,  depuis  son  origine  jusqu'au  31  décembre  1837,  la  caisse 

avait  reçu  123,969  écus  (247,938  fr.),  et  qu'après  avoir  remboursé 
43,900  écus  (87,800  fr.),  il  lui  restait  80,069  écus  (160,138  fr.}. 

Bazar.  —  Il  existe  à  Malte,  comme  en  beaucoup  d'autres  pays, 
un  grand  nombre  de  familles  aisées  qui ,  tombées  dans  l'adversité , 
cherchent  à  se  procurer  par  le  travail  des  ressources  contre  la  misère  ; 

mais,  préférant  encore  la  faim  à  la  honte,  elles  n'osent  aller  solliciter 
elles-mêmes  des  occupations  salariées ,  ni  offrir  les  produits  de  leur 
industrie.  Une  civilisation  plus  avancée,  une  noble  philosophie,  seront- 

elles  capables  de  déraciner  un  jour  cet  amour-propre  si  mal  entendu? 
Pour  concilier  le  respect  humain  de  ces  familles,  dont  le  nombre 

allait  toujours  croissant,  avec  les  exigences  de  leur  position,  on  songea 

à  l'établissement  d'un  bazar  où  elles  pounaient,  en  gardant  l'anonyme, 
déposer  leurs  ouvrages,  qui  seraient  mis  en  vente.  Cet  établissement 

avait  aussi  l'avantage  d'encourager  l'industrie  ;  mais,  pour  le  créer, 
il  fallait  un  local  garni  d'un  mobilier  nécessaire  à  l'exploitation ,  et 
un  fonds  qui  permit  de  faire  des  avances  aux  déposants.  Le  local  pou*- 
vait  être  fourni  par  le  gouvernement,  mais  les  deux  autres  conditions 

ne  pouvaient  s'<Âtenir  qu'en  fiusant  un  appel  à  la  générosité  publique. 

Une  dame  an£^aise,  jouissant  à  Malte  d'une  grande  influence  qu'elle 
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exerçait  dans  Tintérèt  des  habitants  comme  aussi  dans  Fintérèt  de  son 

pays  natal,  cette  noble  dame  ne  fut  point  effrayée  de  difficultés  que 
son  âme  élevée  et  son  amour  du  bien  lui  faisaient  espérer  de  vaincre^ 

Sa  confiance  ne  fut  pas  trompée  :  par  ses  soins,  par  sa  généreuse  per* 

^stanco ,  La  Valette  posséda  un  baiar,  qui  n'est  pas  le  seul  bienfait 
dont  les  Maltais  lui  soient  redevables  *• 

Tous  ces  établissements  de  bienfaisance  n'empêchent  pas  la  mul- 
titude des  mendiants.  Les  laboureurs ,  les  artisans,  ne  pouvant  faire 

aucune  épargne  sur  leurs  gains ,  il  en  résulte  que  l'homme  fort  et 
robuste ,  quoique  gagnant  davantage  dans  ses  jours  de  travail ,  est 

obligé  de  mendier,  comme  l'infirme  et  le  malade,  lorsque  ce  travail 

vient  à  manquer.  Du  reste,  on  n'est  point  obligé  de  se  munir  d'une 
licence  pour  mendier,  et  la  mendicité  n'est  point  limitée  à  la  localité 
à  laquelle  on  appartient.  Le  malheureux  réduit  à  recourir  à  ce  moyen 

d'eiistence,  va  donc  librement  partout  où  il  espère  recevoir,  et  par- 
ticulièrement dans  les  cités.  L'aumône  est,  à  la  vérité,  toujours  sol- 

licitée avec  soumission,  mais  avec  une  insistance  qui  ne  cède  même 
pas  à  la  dureté  du  refus. 

Toutes  les  classes  aisées  font  l'aumône ,  et  le  clergé  lui-même  y 
contribue ,  chacun  selon  ses  moyens  ;  mais  cette  population  aisée ,  et 

par  conséquent  ces  secours ,  sont  très-limités.  L'aumône  se  compose 
quelquefois  de  denrées ,  mais  elle  se  fait  le  plus  souvent  en  argent , 
et,  dans  ce  cas,  la  quotité  habituelle  est  de  1  à  3  grains  (1  à  2  cent.  1/2) , 
toujours  employés  en  achat  de  pain ,  de  fruits ,  de  légumes  ou  de 
salaison. 

Pendant  le  séjour  de  leur  escadre  àMalte,après  la  bataille  de  Navarin , 

les  Russes  répandirent  beaucoup  d'argent  en  aumônes.  On  les  soup- 
çonna de  vouloir  se  créer,  par  ce  moyen,  des  partisans  parmi  la  popu- 

lation .  Si  tel  a  été  leur  secret  dessein ,  jamais  générosités  ne  manquèrent 
plus  complètement  leur  but. 

Il  n'existe  dans  les  villages  aucune  maison  de  refuge  pour  les  indi- 
gents ;  mais  les  pauvres  eux-mêmes  ont  presque  tous  des  habitations , 

et  ceux  qui  n'en  ont  pas  trouvent  toujours  un  asile  chez  les  fermiers, 
qui  les  reçoivent  par  charité.  On  n'y  trouve  également  aucun  hôpital 

*  Noos  comprenons  qu'en  lisant  ces  lignes  on  éproure  le  désir  de  connaître  le 
nom  de  cette  protecirîce  zélée  du  malheur»  à  laquelle  ses  compatriotes»  à  Malte, 

n'ont  pas  rendu  toute  justice;  mais,  sans  autorisation  pourattaclier  publiquement 
son  nom  à  ses  bienraits,  notre  discrétion  doit  être  la  sauvegarde  de  sa  modestie. 
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pour  les  pauvres  malades ,  mais  chaque  tîHlBgé  a  «i  oti  dedx  méde- 

cins, assez  mal  payés  d*aineun,  aivee  une  pharmacie,  où  les  InriigeDto 
peuTent,  en  cas  d'incommodité,  receroir  les  médìcamenta  gratis,  s'Hs* 
viennent  les  chercher  eux-mêmes  ;  à  défant  de  quoi  il  faot  qu'ib  s'en 
passent.  Pour  remédier  à  cet  état  de  ohosâs,  résultant,  oomme  tons 

les  maux  de  ce  genre,  de  la  modicité  des  dotations  de  diarité  accor- 

dées  aux  villages ,  et  de  Tinsoffisance  des  secrars  fournis  par  le  gou- 

vernement ou  par  les  comités  de  bienfaisance ,  on  avait  proposé  de' 
créer  des  hospices  ponr  les  indigents  ;  mais  on  avait,  en  même  temps^ 

arrêté  qu'il  y  aurait  séparation  entre  les  deux  sexes  ;  que  b  nourriture 
serait  celle  d'un  lid)oureur  ;  que  les  achats  particuliers  d'<d>jets  quel- 

conques seraient  prohil>é8,  et  que  personne  ne  pourrait  sortir  de  jour 

ou  de  nuit.  M aist  on  aurait  dû  s*y  attendre,  ce  moyen  a  été  repoussé 
par  la  raison  que,  la  liberté  ne  se  payant  pas  avec  de  l'argent,  un  faos* 
piœ  fondé  sur  ces  bases  ne  serait  peuplé  que  de  gens  impropres  an 

travail,  de  veuves  et  d'orphelins. 
Travaux  pubucs»  —  La  direction  des  travaux  puUics  était  con-> 

fiée  à  une  administration  spéciale  dirigée  par  un  agent  qui  avait  sous 
ses  ordres  les  architectes,  ingénieurs,  mattres  et  ouvriers  nécessaires  ; 
mais  cette  direction  a  été  réunie  récemment  au  département  des 

revenus  publics. 

Les  constructions  ordonnées  par  le  gouvernement,  l'entretien  des 
routes  et  du  pavé ,  la  réparation  des  édifices  publics ,  ainsi  que  des 
maisons  appartenant  au  gouvernement  et  louées  à  des  particuliers, 
sont  du  ressort  de  ce  département. 

Jusqu'ici  le  gouvernement  n'a  fait  cixécuter  qu'une  seule  construc- 
tion, une  seule  maison  Ml  se  borne  aux  réparations  nécessaires  pour 

assurer  la  location  des  maisons  qu'il  possède.  Cependant  l'entretien,  la 
réparation  des  routes,  et  les  travaux  d'assainissement  du  port,  doivent» 
pour  les  divers  et  impérieux  motifs  que  nous  avons  signalés  dans  les 

chapitres  précédents,  attirer  sérieusement  son  attention. 
Nous  avons  déroulé  une  à  une  toutes  les  misères  de  la  condition 

matérielle  et  morale  de  la  population  maltaise  ;  il  importe ,  sous  ce 

double  rapport,  à  une  puissance  forte  et  éclairée  comme  l'Angleterre, 
d'éviter  jusqu'au  soupçon  d'indifférence  à  l'égard  des  peuples  que  la 
Providence  a  placés  sous  son  gouvernement. 

>  Celle  qu*babiuit  rtateor  pendant  son  séjour  à  Halte. 
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Maisohi  0B  BÉTBKT105.  —  Il  eiisle  &  Malte  deux  mulsons  de 
^étflDtiOB. 

La  CkAtéllenie,  où  sont  renfermés  :  1^  les  crimineb,  les  grands  cou« 

|Mbles  devant  être  mis  en  jugement  ;  2*  les  prévenus ,  accusés  de 

légers  délits,  détenus  jusqu'à  leur  jugement  ;  3*  les  personnes  sani 
caution  et  les  enfants;  4""  les  femmes  détenues  qui  doivent  passer  en 

jugement,  et  celles  condamnées  à  un  emprisonnement  qui  n'escède 
pas  huit  jours  ;  S""  les  condamnés  à  mort. 

La  Crrande-Prison ,  qui  contient  :  1"*  les  condamnés  h  l'emprison* 
nement  ou  aux  travaux  forcés ,  soit  k  vie ,  soit  pour  un  temps  qui 

excède  quinze  années  ;  2*"  les  condamnés  à  une  détention  ou  aux  tra* 
vaux  forcés  pour  plus  de  dix  ans  et  moins  de  quinze  ans  ;  3*  les  con- 

damnés à  un  emprisonnement  ou  aux  travaux  forcés  pour  plusdetrobl 

ans  et  moins  de  dix  ans,  ainsi  que  les  condamnés  à  l'exit  ;  4®  les  con- 
damnés à  un  emprisonnement  ou  aux  travaux  forcés  pour  moins  de 

trois  ans;  5*"  les  condamnés  à  une  simple  détention;  6*  les  enfants; 
7*  les  détenus  pciur  dettes  ;  S""  les  femmes  condamnées. 

Depuis  quelque  temps,  le  régime  des  prisons  fixe  assez  particulière- 

ment l'attention  des  gouvernements  et  des  philanthropes  pour  qu'il 
ne  soit  pas  inutile  de  faire  connaître  ici  les  règlements  auxquels  sont 
assujetties  les  prisons  de  Malte.  , 

DtVedton.  —  Les  deux  maisons  de  détention  sont  confiées  à  la  direc- 

tion de  l'inspecteur  général  de  la  police,  à  l'exception  cependant  des 
femmes  condamnées  et  enfermées  dans  la  Grande-Prison.  Celles-ci 

sont  placées  sous  la  direction  du  comité  des  institutions  de  charité, 

dmeiergerie.  — Les  concierges  sont  nommés  et  salariés  par  le  gou- 
vernement, il  leur  est  défendu ,  sous  des  peines  sévères ,  de  recevoir 

aucune  gratification ,  d'exercer  une  autre  occupation ,  de  prendre 
intérêt  dans  l'habillement  et  la  subsistance  des  prisonniers,  de  loger 
ou  de  garder  qui  que  ce  soit  dans  leurs  appartements  sans  y  être  spé- 

cialement autorisés,  et  de  permettre  aux  guichetiers  de  recevoir  de 

Targent  pour  admettre  qui  que  ce  soit  à  visiter  la  prison  ou  les  pri* 
aonniers.  Ils  sont  tenus  de  visiter,  au  moins  une  fois  toutes  les  vingt- 

quatre  heures,  chaque  cellule,  pour  s'assurer  qu'il  ne  s'y  fait  aucune 
tentative  d'évasion  ;  de  faire  mettre  aux  fers  lourds  les  délinquants,  et 
d'en  soumettre  le  rapport  à  l'inspecteur  général  de  la  police;  de  faire 
blanchir  les  passages  et  les  cellules  tous  les  trois  mois,  balayer  la  prison 
chaque  matin,  et  de  la  faire  laver  tous  les  deux  jours  en  été,  et  deux 
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fois  par  semaine  en  hher  ;  de  n'admettre  aucan  paquet  dans  la  prison 
sans  FaToir  examiner,  et  d'empêcher  l'introduction  des  outiles  propres 
â  faciliterles  évasions,  ainsi  que  des  liqueurs  fortes,  des  cartes  î  jouer, 

des  dés,  etc.;  de  consenrer  et  d'annoter  dans  leur  journal  tous  le^ 
objets  qu'ils  jugent  devoir  enlever  aux  prisonniers  lors  de  leur  entrée 
^ans  la  prison,  et,  en  cas  de  vente  avec  consentement  do  propriétaire,, 

d'en  porter  le  montant  à  son  crédit,  pour  lui  être  remis  lors  de  son 
élargissement,  s'il  y  a  lieu  ;  de  tenir  note  de  tout  ce  qui  est  introduit 
dans  la  prison ,  comme  aussi  des  effets  d'habillement ,  lits  ou  autres 
objets  fournis  aux  prisonniers.  Enfin,  chaque  matin,  ils  doivent  faire 

à  l'inspecteur  de  police  un  nqpport  sur  l'état  de  la  prison  dont  ils  ont 
la  surveillance,  et  d'où  ils  ne  peuvent  s'absenter  sans  la  permission  da 
ce  dernier. 

Divitùm,  —  La  maison  dite  CkdieUaUe  n'a  point  de  division  par- 
ticulière ;  mais,  dans  la  Grande-Prison,  autrement  appelée  le  Btigne^ 

tous  les  prisonniers  sont  logés  au  res-de-chaussée,  qui  donne  sur  uno 
grande  cour  divisés  en  quatre  compartiments.  Au  milieu  de  cette  cour 

est  une  fontaine  qui  fournit  de  l'eau  à  chacun  de  ces  compartiments, 
et,  au-dessus  de  cette  fontaine,  il  y  a  une  chapelle  dans  laquelle,  lea 
dimanches  et  jours  de  fête ,  on  célèbre  le  service  divin  pour  tous  les 

prisonniers. 
Au  moyen  de  cette  division ,  les  prisonniers  sont  répartis  en  quatre 

classes ,  qui  ne  communiquent  point  entre  elles.  Dans  la  première 
sont  les  condamnés  à  vie  ou  pour  plus  de  quinze  ans  ;  la  deuxième 
contient  les  condamnés  de  dix  à  quinze  ans;  la  troisième  renferme 
les  condamnés  à  moins  de  dix  ans  ;  et  la  quatrième  se  compose  des 
condamnés  i  un  simple  emprisonnement  et  des  enfants. 

L'étage  supérieur  est  divisé  en  deux  parties,  dont  l'une ,  décorée 
du  nom  d'hoqpice ,  sert  de  prison  aux  femmes  condamnées ,  et  l'autre 
de  prison  également  aux  détenus  pour  dettes.  Ceux-ci  ont  pour  log&^ 
ment  cinq  ou  six  pièces  assez  vastes ,  et  une  terrasse  donnant  sur  la 

grande  cour,  pour  prendre  l'air  et  se  promener. 
Dans  le  reste  de  l'édifice  sont  les  logements  du  concierge,  de  sea 

employés,  et  les  ateliers  où  travaillent  les  prisonniers. 
Bagne.  —  Police.  Les  cellules  sont  ouvertes  au  lever  et  fermées 

au  coucher  du  soleil.  Cependant  une  bonne  conduite  peut  faire  obtenir 

la  permission  de  se  promener  dans  la  cour  jusqu'à  huit  heures  du  soir  ; 
mais  cette  indulgence  ne  s'étend  pas  aux  prisonniers  condamnés  pour 
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déUts  graves ,  et  dont  la  peine  eicède  10  ans  de  travaux  publics.  Le 

j'en  est  défendu  et  puni  par  une  retenue  exercée  sur  la  subsistance 
journalière.  Le  tumulte,  la  paresse,  le  refus  de  travail,  sont  également 

punis  par  une  diminution  de  vivres  et  le  séquestre  des  autres  prison- 

niers. La  récidive  est  punie  par  le  cachot  et  l'augmentation  des  chaînes. 
Une  conduite  régulière  peut  valoir  la  diminution  des  fers  ;  mais  cette 

faveur  n'est  point  accordée  aux  condamnés  pour  crimes  graves ,  sans 
le  consentement  du  gouvernement.  L'évasion  ou  la  tentative  d'évasion 
entraîne  la  perte  du  produit  du  travail  antérieur,  indépendamment 

de  la  peine  prononcée  par  la  loi,  et  de  plus  la  flagellation,  si  le  pri- 

sonnier qui  s'est  évadé  ou  qui  a  tenté  de  s'évader  est  un  de  ceux  aux- 
quels les  fers  ont  été  diminués  ou  ôtés  par  indulgence.  A  l'exception 

des  juges ,  des  magistrats  et  des  membres  du  comité  des  institutions 
de  charité ,  nul  ne  peut  avoir  entrée  dans  les  prisons ,  sans  un  permis 

de  l'inspecteur  général  de  la  police.  Ce  permis  vous  autorise  également 
à  visiter,  tous  les  jours,  les  prisonniers  avant  leur  mise  en  jugement, 

à  l'exception  pourtant  des  prévenus  au  secret,  et  une  fois  par  mois 
les  prisonniers  condamnés. 

Hygiène.  —  A  leur  entrée  dans  le  Bagne  ou  Grande-Prison ,  les 

condamnés  sont  soumis  à  la  visite  du  chirurgien  attaché  à  l'établisse- 
ment ;  après  les  avoir  lavés  et  nettoyés,  on  rase,  à  peu  de  chose  près, 

leurs  cheveux.  Les  prisonniers  couchent  séparément  ;  chaque  matin , 
après  avoir  refait  leurs  lits,  ils  sont  tenus  de  se  laver  aux  fontaines  de 
rétablissement;  tous  les  samedis,  ils  doivent  se  raser,  et  on  leur  fournit, 
à  cet  effet,  des  serviettes  et  du  savon  deux  fois  la  semaine.  Les  malades 

sont  visités  tous  les  jours ,  les  autres  prisonniers  une  fois  la  semaine, 
par  un  chirurgien  désigné  pour  ce  service.  Il  tient  un  registre  des 

malades  qu'il  traite,  des  médicaments  ordonnés,  des  changements  de 
nourriture  prescrits,  et  il  en  adresse  le  rapport  à  l'inspecteur  général 
de  la  police.  Lorsqu'il  y  a  nécessité,  pour  grave  maladie ,  de  trans- 

porter un  prisonnier  ordinaire  à  l'hôpital ,  ce  transport  a  lieu  sur  un 
simple  certiGcat  du  chirurgien ,  et  sous  l'escorte  d'un  garde  ;  mais 
s'il  s'agit  d'un  condamné  à  l'exil,  à  la  relégation,  aux  travaux  publics 
pour  plus  de  10  ans ,  ou  d'un  prévenu  qui  doit  passer  en  jugement 
comme  accusé  d'un  crime  proprement  dit ,  le  déplacement  ne  peut 
avoir  lieu  sans  le  consentement  préalable  du  gouvernement. 

Culte.  —  A  la  prison  est  attaché  un  aumônier  qui,  les  dimanches 
et  fêtes,  doit  célébrer  la  messe  pour  tous  les  prisonniers,  visiter  fré- 

lOi 
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quemmeat  les  malades^  tous  les  jours  les  coodamaés  à  mort,  et  prêter 

soa  mÌDÌstcre  toutes  les  fois  qu'il  en  est  requis.  U  est  le  seul  ecclésias- 
tique à  qui  il  soit  permis  officiellement  d'entrer  dans  la  prison  ;  ce- 

pendant  si  un  prisonnier  malade  ou  un  condamné  à  mort  réclame 

l'assistance  d'un  autre  ecclésiastique»  elle  ne  lui  est  pas  refusée.  Quant 
aux  prisonniers  qui  ne  professent  pas  la  religion  catholique  romaine» 

ils  sont  visités  par  un  ministre  de  leur  croyancet  autorisé  par  l'inspec- 
teur général  de  la  police» 

Véietnents.  —  Lorsqu'un  condamné  entre  aui>agnet  ses  vêtements 

sont  brûlés  s'ils  sont  malpropres;  différemment»  on  les  met  en  résenre 
pour  lui  être  restitués  à  sa  sortie.  Ces  vêtements,  remplacés  par  d'autres 
que  fournit  le  gouvernement  pour  le  service  intérieur  des  prisons» 
sont  numérotés  et  distîn^és  par  des  marques  particuliÒFes  »  suivant 
les  classes  des  prisonniers.  Le  gouvernement  fait  encore  habiller  à  ses 

frais  les  prisonniers  mis  en  jugement  »  lorsque  ceux-ci  ne  sont  pas 
vêtus  avec  décence. 

Nourriture.  —  La  ration  journalière  accordée  par  le  gouverne- 
ment à  tous  les  prisonniers  se  compose  :  de  26  onces  de  pain  bis; 

de  4  onces  de  pftte  de  seconde  qualité  »  réduite  en  potage  avec  des 
herbages  »  des  fèves  »  des  lentilles  ou  des  pois  ;  et  de  2  onces  1/2  de 

fromage»  de  poisson  salé  ou  d'olives.  Cette  ration  ainsi  composée  est 
fournie  par  un  entrepreneur  auquel  le  gouvernement  alloue  2  tharis 
10  grains  »  ou  42  centimes  par  jour  et  par  prisonnier.  Les  prisonniers 

détenus  pour  être  soumis  à  un  jugement  ont  droit  à  la  ration  ci-dessus 

spécifiée  ou  à  l'équivalent  en  argent.  Il  est  permis  aussi  »  sous  cer- 
taines restrictions»  aux  prisonniers  qui  le  désirent»  de  pourvoir  eux- 

mêmes  à  leur  subsistance  »  sans  être  forcés  de  recevoir  celle  do  gou- 
vernement. Un  tableau  présentant  la  composition  des  rations  accordées 

est  affiché  dans  la  cour  de  chaque  division;  des  poids  et  mesures  dûment 

étalonnés  sont  fournis  aux  prisonniers»  afin  qu'ils  puissent  eux-mêmes» 
à  volonté»  peser  et  mesurer  leurs  rations»  à  la  destrîbution  desquellt^s 

le  concierge  est  tenu  d'assister.  L'introduction  dans  la  prison  d'autres 
denrées  que  celles  fournies  par  le  gouvernement»  et  particulièrement, 
des  liquides  spiritueux  »  est  prohibée  sous  les  peines  les  phis  sévères. 

11  n'y  a  d'exception  à  cette  règle  que  pour  tes  malades  autorisés  en 
vertu  d'un  certificat  du  chiruiigien»  et  pour  les  prisonniers  qui  se  nour- 

rissent eux-mêmes.  A  ceux-ci  »  il  est  accordé  une  cpiantité  de  \in 
limitée  »  mais  jamais  de  liqueurs  fortes ,  sous  quelque  prétexte  que 
ce  soit. 
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Travaux»  —  Les  caBdamnés  à  plus  de  dix  ans  de  reelusioii  sont 
employés  au  nettoiement  des  rues  et  aux  travaux  pubKcs  eitérieurst 
sous  la  surveillance  de  gardes  ;  les  autres  condamnés ,  et  même  lei 

détenus  devant  passer  en  jugement,  sont  employés  à  des  travaux  ia« 

térieors,  tels  que  le  tissage  ou  la  fabrication  d'ouvrages  en  paille*  ht 
pioduit  de  ces  travaux  est  ainsi  divisé  »  savoir  :  deux  cinquièmes  ait 
gouvernement  pour  se  rembourser  des  frais  de  couchage,  vêtements, 
subsistance  et  autres  ;  deux  cinquièmes  au  prisonnier,  dont  moitié 
lui  est  donnée  en  diOérentes  portions  dans  le  cours  de  la  semaine ,  et 
moitié  est  placée  en  réserve  pour  lui  être  donnée  lors  de  sa  mise  en 
liberté  ;  le  dernier  cinquième  est  divisé  en  deux  parties,  dont  une  pouf 

le  concierge,  et  l'autre  répartie  entre  les  gardiens. 
A  cet  effet ,  il  est  ouvert  un  compte  courant  à  chaque  condamné 

ou  prisonnier,  présentant  à  son  crédit  le  produit  de  son  travail ,  et  | 

son  débit  les  à-compte  qu'il  a  reçus  et  les  retranchements  faits  sut 
son  gain  pour  cause  d'inattention ,  d'inexactitude,  de  désobéissance 

ou  d'kieonduite.  Les  prisonniers'  peuvent  faire  remettre  à  leurs 
familles  la  portion  de  leur  gain  dont  ils  ont  la  libre  disposition  ;  ils 

peuvent  aussi  l'employer  en  articles  non  prohibés,  et  même  à  se 
procurer,  à  la  cantine  contigue  à  la  prison,  et  non  ailleurs,  une  qoan* 

tité  de  vin  qui  ne  doit  pas  excéder  une  demi-pinte  par  jour  ;  mais 

cet  achat  ne  peut  être  fait  qu'à  une  heure  indiquée ,  en  présence  dt 
sous-concierge ,  qui  doit  s'assurer  de  la  consommation  immédiate, 

Prièon  pour  deUes.  —  La  prison  pour  dettes  est  placée  sous  h 

surveillance  d'un  sous-concierge  de  la  Grande-Prison.  Il  doit  veiller  à 
ce  que  les  chambres  des  prisonniers  soient  tenues  proprement ,  et  à 

ce  qu'ils  y  soient  rentrés  à  huit  heures  du  soir  en  été,  et  à  sept  heurei 
en  hiver.  Toute  personne  qui  se  présente  pour  les  visiter  est  admise 

aux  heures  indiquées.  Ils  peuvent  eux-mêmes  pourvoir  à  leur  subsis^ 

tance  ;  mais,  dans  ce  cas ,  il  n'est  pas  permis  de  faire  demander  plua 
d'une  pinte  de  vin  par  jour  et  par  homme.  La  prohibition  des  liqueurs 
fortes  leur  est  applicable.  Les  facilités  nécessaires  pour  se  procurer 
du  travail  leur  sont  accordées.  Ils  peuvent  aussi  avoir  une  chambre 

séparée,  moyennant  un  prix  de  loyer  modéré.  Le  jeu  leur  est  défendu. 

L'insubordination ,  le  dérèglement,  la  sédition ,  sont  réprimés  par  le 

cachot  et  la  mise  aux  fers,  en  attendant  qu'à  la  diligence  de  rinspe<s 
teur  général  de  police  il  soit  fait  application  de  la  loi. 

Un  détenu  pour  dettes  peut ,  dans  les  vingt-quatre  heures  de  soQ 
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arrestation ,  adresser  au  juge  de  qui  émane  le  nuindat  une  requête 
pour  être  admb»  en  présence  de  son  créancier ,  à  jurer  ou  i  prouver 

qu*il  n'a  pas  les  moyens  de  pourvoir  à  sa  subsistance.  Sur  ce  recours* 
le  juge,  après  avoir  examiné  si  la  dette  a  été  contractée  avec  bonne 
foi,  et  en  avoir  acquis  la  certitude,  ordonne  au  créancier  de  payer 
chaque  semaine ,  et  par  anticipation ,  2  écus  4  tharis  16  grains»  ou 

4  francs  80  centimes.  Si ,  la  semaine  expirée,  et  dans  les  vingt-quatre 

heures  qui  suivent,  ce  payement  n'a  pas  été  effectué,  le  débiteur  est 
mis  en  liberté,  et  ne  peut  plus  être  recherché  pour  sa  dette,  sauf  les 

cas  prévus  dont  il  sera  parlé  ci-après.  Mais  si  le  juge  reconnaît  que 

la  dette  n'a  pas  été  contractée  de  bonne  foi ,  le  débiteur  est  renvoyé 
en  prison ,  où  il  n'a  droit  qu'à  ce  qui  est  assigné  aux  détenus  pour 
cause  criminelle.  Cependant,  après  un  an  de  détention ,  si  le  juge  » 

sur  un  nouveau  recours  du  débiteur,  reconnaît  l'impossibilité  où  est 

celui-ci  de  pourvoir  à  son  entretien,  il  peut,  sans  rechercher  l'origHie 
de  la  dette ,  lui  assigner  les  aliments  à  la  chaîne  du  créanci^. 

Nul  ne  peut  être  détenu  pour  dettes  pendant  plus  de  deux  ans,  et» 

&  l'expiration  de  ce  terme,  être  poursuivi  pour  la  même  dette  ;  mais» 
à  moins  d'avoir  été  éteinte,  la  dette  subsiste  toujours,  et  les  propriétés 

du  débiteur  en  répondent.  Cependant ,  s*il  est  prouvé ,  dans  l'année 
qui  suit  sa  mise  en  liberté ,  que  le  débiteur  a  agi  frauduleusemest 

pour  l'obtenir,  qu'il  a  caché  les  moyens  de  pourvoir  à  son  entretien» 
ou  qu'il  disposait  de  propriétés  avec  lesquelles  il  aurait  été  en  mesura 
d'acquitter  sa  dette,  il  peut  être  arrêté  de  nouveau  ;  et,  dans  ce  cas , 
il  n*a  droit  qu'aux  aliments  accordés  aux  détenus  pour  cause  crimi* 

nelle.  Mais,  après  un  an  d'emprisonnement,  il  peut  former  un  recours 

pour  obtenir  des  aliments  de  son  créancier  ;  et,  s*îlslui  sont  accordés* 
comme  il  a  été  dit  précédemment ,  sa  détention  ne  doit  pas  se  pro- 

longer au  delà  de  deux  ans. 
Un  créancier  qui  a  diverses  créances  contre  un  débiteur  peut  le 

faire  arrêter  pour  une  de  ces  créances  ou  pour  plusieurs  d'entre  ellçs; 
mais,  ayant  usé  de  ce  droit,  il  ne  peut  plus  l'exercer  pour  les  créances 
à  l'égard  desquelles  il  ne  l'aurait  pas  réclamé.  Toutefois ,  la  dette 
subsiste,  et  les  propriétés  du  débiteur  restent  engagées. 

Hospice.  —  Cette  prison ,  qui  est  exclusivement  réservée  aux 

femmes,  est  soumise,  en  ce  qui  concerne  la  poliee,  l'hygiène,  le  culte, 
les  vêtements,  la  nourriture  et  les  travaux,  aux  mêmes  règles  que  la 

Grande-Prison.  Ce  régime  diffère  pourtant  en  ce  qu'il  n'y  a  point  de 
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tItfiWcâtIan  entre  les  prisonnières,  qa*il  est  assigné  à  chacane  d'elles 
une  teliate  séparée  ponr  y  passer  la  nuit ,  et  qu'elles  ont  une  cour  et 
une  salle  communes  pour  la  promenade»  les  repas  et  le  travail ,  sous 

la  surveillance  d'une  gardienne. 
Ststèhb  monétaire.  —  On  compte  à  Malte  par  éeus,  lAmset 

grmnê.  L'écu  se  compose  de  12  tharis,  et  le  thari  de  20  grains. 
Lors  de  la  cession  de  Malte  à  Tordre  de  Saint-Jean  de  Jérusalem, 

]e  droit  de  battre  monnaie  fut  un  objet  de  contestation  entre  le  grand- 

mttre  L'Isle-Adam  et  Charles-Quint ,  qui  ne  voulut  point  céder. 

Mab,  par  la  suite,  les  grands-mattres  s'arrogèrent  cet  attribut  de  la 
souveraineté ,  et  firent  frapper  d'abord  du  billoo,  ensuite  de  l'argent 
et  de  l'or  à  leur  effigie. 

Les  monnaies  d'or  ayant  disparu ,  et  celles  d'argent  et  de  enivre 
qui  étaient  en  circulation  ne  suffisant  plus  aux  transactions  jouma- 
lières  et  commerciales  des  habitants,  le  gouvernement  y  a  pourvu  en 
1825, 1826  et  1827: 

1*  En  introduisant  les  monnaies  d'or  et  d'argent  anglaises ,  et  en 
leur  donnant  cours  d'après  un  taux  déterminé  ; 

2*  En  fixant  le  taux  auquel  la  piastre  forte  d'Espagne ,  dite  coUh- 
iutf«*,  et  le  thalari  de  Sicile ,  auraient  cours  ; 

3*  En  retirant  le  vieux  billon ,  et  en  lui  substituant  une  monnaie 
de  cuivre  frappée  en  Angleterre  ; 

4*  En  assimilant ,  depuis  l'année  1836,  aux  coUmateê  d'Espagne^ 
les  piastres  frappées  dans  les  nouveaux  États  de  l'Amérique  du  Sud , 
à  Texoeption  pourtant  de  celles  de  Guadalaxara  marquées  Ga. 

Cette  diversité  de  monnaies ,  ayant  cours ,  est  un  inconvénient 
grave  pour  les  habitants  comme  pour  les  étrangers.  Le  gouvernement 

aurait  pu  y  remédier  en  retirant  toute  l'ancienne  monnaie  maltaise, 
et  en  lui  substituant  la  monnaie  anglaise,  en  quantité  suffisante  pour 
tovtes  les  transactions.  Peut-être  a-t-il  reculé  devant  la  difficulté 

d'habituer  les  Maltais,  et  surtout  les  habitants  de  la  campagne,  i  une 
nouvelle  division  monétaire  ;  mais  cette  difficulté  pouvait  être  vaincue 

en  rétablissant  l'bdtel  des  monnaies  de  l'Ordre,  et  en  y  faisant  frapper 
des  monnaies  de  l'ancienne  division  sous  les  types  anglais  et  maltais 
réunis.  Il  est  surprenant  qu'on  n'ait  pas  songé  à  cette  mesure ,  qui 
offrait  un  quadruple  avantage  :  d'attester  d'une  manière  durable  aux 

*  A  cauM  de  deux  cokumes  que  Von  remarque  ta  revert.  On  Teppelle  Doro 
(  ihmro  Ì  ea  Eipegiie.  EUe  vaut  5  fr.  30  c  caiiroa  de  aoUe  monnaie. 



mUobs  GonteraporaiAeA  et  Mures  la  dominatioB  de  k  Gcande-BM» 
tagne  sur  les  tl^  de  Malte  et  du  Goie,  de  oe  pas  intervertir  leahaM* 

tudes  des  habitants,  de  fournir  du  travail  à  un  certain  nombre  d'estBi 
eux ,  enfin  d'augmenter  les  recettes  du  trésor  par  le  bénéfice  do  k 
fabrication. 

Le  gouvernement,  ainsi  que  les  négociants  et  marchands  aa^Wt 
établis  à  Malte ,  tiennent  leurs  comptes  en  monnaie  anglaise  ;  les 
o^ociants  et  marchands  maltais  les  tiennent  en  monnaie  maltaise* 

La  correspondance  de  l'argent  de  Malte  à  l'argent  de  France  8*éte» 
blit  «»  pair  ainsi  qu'il  suit  : 

1  écu  équivaut  à  2  fr.  »  c.  » 
1  thari  id.  à  »  16  66 

1  grain  id.      à  »  »       83  33. 
Yoici  le  tableau  des  monnaies  actuellement  en  circulation  dans  les 

Iles  de  Malte  et  du  Gote,  avec  leur  valeur  en  argent  maltab  et  an|^ais« 
suivant  les  tarifs  établis  par  le  gouvernement,  et  leur  correspondanoa 
en  argoit  de  France  au  pair  : 

■ts 

I 

(1 
 Pièee  

et   

Maltais. 
 
.]   Id   
(  Id   

f  A«»usa     i  SouYeraine .  •  . \^"«*"'-*|i^souvcraiDC.. 

!  Pièce  d
e   îi       .'.'  !  *  ! "^«•;  jCoJronni!  !  !  ! 

A  »»i.:fl     I  ̂/2  couronne .  . 
Anglais.  .   j^^^jjj       

'  iy2  scheHîng..  . 
Sicilien.  Pièce  courante. .  . 

Espagnol.  Colonate   Pièce  de   

■m»"   n":    ::  :  :  : Id   
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L'évaloation  en  argent  de  France  des  diverses  monnaies  qni  sont 
en  circulation  dans  les  tles  de  Malte  et  du  Goze  a  été  établie ,  au 

tableau  précédent ,  d'après  cette  base  «  géoéralemnnt  admise ,  qu'un 
écn  de  Malte  est  le  pair  de  2  francs  ;  mais  »  si  on  voulait  échanger 

une  pièce  de  2  francs  contre  de  la  monnaie  maltaise,  on  n'aurait  pas 
on  écu  ;  et ,  dans  l'opération  contraire ,  il  faudrait  donner  plus  d*un 
écu  pour  avoir  une  pièce  de  2  francs,  parce  que»  dans  les  deux  cas  •  la 
pièce  de  fi  francs  est  marchandise,  et  que,  les  relations  commercialea 
entre  Malte  et  la  France  étant  presque  nulles,  le  prix  de  cette  mar* 

ehandise  augmente  ou  diminue  selon  qu'elle  est  recherchée  ou  offerte» 
Il  en  est  de  même  du  papier  sur  France ,  pour  la  négociation 

duquel,  lorsqu'il  s'agit  de  sommes  un  peu  importantes,  il  faut  recourir 
aux  maisons  anglaises.  Celles-ci  ne  le  prennent  que  par  spéculation» 

pour  l'envoyer  à  Londres  ou  à  Marseille ,  d'où  elles  se  font  faire  le 
retour  en  colonates  d'Espagne.  De  plus ,  ces  maisons  déterminent  le 

taux  du  change,  selon  que  l'argent  est  plus  ou  moins  abondant  sur  la 
place,  ou  selon  que  les  demandes  sont  plus  ou  moins  fortes. 

La  moindre  circonstance ,  telle  que  l'arrivée  à  Malte  d'un  ou  plu- 
sieurs bAtiments  de  guerre ,  et  en  général  toute  opération  qui  fait 

nattre  la  supposition  d'une  demande  d'argent,  suffit  pour  faire  tomber 
le  change. 

Pendant  tout  le  temps  de  son  séjour  à  Malte ,  l'auteur  n'a  jamais 
Yu  le  change  au-dessus  de  5  tharis  15  grains  pour  1  franc,  et  il  l'a  va 
tomber  successivement  à  5  tharis  14 ,  13 ,  12 ,  11 ,  10 ,  9  et  même 

8  grains.  Aussi  doit-on  considérer  les  cotes  des  prix-courants  de 
Malte  comme  tout  à  fait  inexactes ,  et  les  négociants  français  qui 

établiraient  leurs  calculs  d'après  ces  prix-courants  feraient  très-proba- 
blement de  fausses  opérations. 

Il  en  résulte  que,  lorsqu'un  négociant  français  veut  faire  une  opé* 
ration  de  commerce  avec  Malte ,  il  ne  doit  point  prendre  pour  base 

de  ses  calculs  le  taux  du  change  activement  coté  sur  lesprix-couranta 

maltais ,  mais  établir  le  taux  de  ce  change  d'après  le  prix  auquel  on 

peut  se  procurer,  à  Marseille,  la  colonato  d'Espagne. 
Poids  et  mesures.  —  Dans  une  tle  encore  peu  connue ,  quoique 

très-voisine  du  continent,  et  qui  est  loin  de  posséder  toutes  les  insti- 

tutions que  les  arts  et  les  sciences  ont  introduites  sur  ce  même  con- 
tinent, il  est  très-difficile  de  se  procurer  des  notions  exactes  sur  le 

sjatàme  si  compliqué ,  si  variable ,  des  poids  et  mesures  adoptés  par 
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les  habitants.. Les  renseignements  fournis  par  les  uns  sar  la  densité, 
la  capacité,  Fétendae,  sont  nécessairement  contredits  par  les  antres, 

^^éanmoins ,  il  a  été  publié  à  Malte ,  en  1829,  aoos  le  titre  de  Cha9^ 
geur  màUais  [CamUste  maUese)^  un  petit  ouvrage  qui  a  éclairci  la 

question. 

Le  tableau  suivant ,  dressé  d*après  le  livre  dont  nous  venons  de 
parler,  fera  connaître  les  mesures  dont  on  se  sert  à  Malte ,  leur  divi* 
Sion  et  leur  composition ,  leur  rapport  avec  les  mesures  anglaises  ; 
car.  si  dans  le  commerce  on  fait  encore  usage  des  mesures  de  Malte, 

dans  les  administrations  on  n'emploie  que  celles  de  l'Angleterre; 

enfin,  leur  correspondance  avec  celles  de  France ,  d'après  le  système décimal. 
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On  a  dit  qu'avant  la  pablicatùm  du  Changmir  «oitoM  il  était  très-difficila  dt 
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lodépendammeiit  des  incsiires  que  je  vieb»  d'iadiqner  »  il  y  avait 
oncore  une  mesure  de  pesanteur  dite  poids  gros;  mais  elle  a  été 

défendue,  si  ce  n'est  poor  peser  le  coton ,  qui  se  vend  au  cantaro  de 
114  rotoli ,  ou  90  kilogrammes  345  grammes.  Hors  celte  exception» 

il  est  défendu  de  se  servir  d'autres  mesures  que  celles  échantiUonnéea 
par  le  gouvernement.  De  plus,  il  a  été  établi  à  la  douane  despeseura 
et  des  mesureurs  publics  auxquels  on  doit  recourir,  en  payant  des 
droits  f  pour  assurer  la  légalité  des  transactions  commerdides.  On 
parlerait  Tarticle  Marchés  de  ces  droits  inhérents  à  la  localité. 

StANOiJBS.  —  Après  l'occupation  de  Malte  par  les  Anglais ,  en 
1800,  cette  tie  devint  le  centre  de  toutes  les  opérations  militaires  et 

commerciales  dans  la  Héditerranée.  La  cité  Valette  fut  déclarée  port 

franc.  Il  s'y  forma  un  ûmnense  entrepôt  des  produits  de  l'industrie 
et  des  colonies;  les  maisons  de  Londres,  de  Manchester  et  des  autres 

principales  villes  manufacturières  de  l'Angleterre ,  y  établirent  de 
nombreuses  succursales  ;  des  bâtiments  y  furent  armés  en  course,  et' 
y  amenèrent  leurs  prises  ;  enfin,  on  vit  se  développer  à  Malte  un  grand 

se  procurer  des  notions  exactes  sur  Ja  division  et  la  compo^limi  des  poids  et  mf^* 

sures;  mais  cette  difficulté  leyée,  d'autres  restaient  à  vaincre  pour  former  un 
Uarail  tel  que  celui  qui  précède.  Il  fallait  établir  le  rapport  des  mesures  maU 
taises  STec  les  mesures  de  France  ;  car  pour  le  rapport  avec  les  mesures  anglaises, 

le  Camlnst9  lui-^méme  s'en  était  occupé.  Hais  à  l^égard  des  mesures  françaises,  ea 
n'était  pas  chose  aisée  :  presque  tous  les  ouvrages  bons  à  consulter  sur  ce  sujet, 
diffèrent  non-seulement  dans  Tévaluation  métrique  des  anciens  poids  et  mesures 

de  France,  mais  encore  dans  l'appréciation  des  poids  et  mesures  des  pays  étran* 
gers,  susceptibles  d'être  pris  pour  tenne  de  comparaison* 

D'après  ces  difficultés,  nous  nous  sommes  déterminé  à  opérer  d'après  les  éra* 
luations  admises  par  le  commerce  de  Malte  dans  ses  transactions  avec  la  France» 

ou  d'après  les  ouyrages  qui  ont  paru  mériter  le  plus  de  confiance.  De  plus, 
lorsque  des  bâtiments  de  guerre  ffançais  ont  relâché  à  Malte,  nous  avons  profité 
de  leur  présence  pour  faire  vérifier  nos  résultats  au  moyen  des  poids  et  Biesurear 

établis  d'après  le  système  décimal,  et  qui  se  trouvaient  à  leur  bord.  Toutefois, . 
nous  ne  nous  flattons  pas  d'être  arrivé  à  Une  évaluation  irréprochable,  car  le 
Changeur  lui-môme  a  échoué  dans  le  rapport  des  mesures  de  Malte  avec  les  me« 
sures  anglaises.  Ainsi,  quant  aux  mesures  de  longueur,  après  avoir  dit  qae  1  yatd 

se  compose  de  36  inches,  il  établit,  d'une  part,  que  16  yards  équivalent  â  7  cannes 
de  Malte,  ce  qui  donne  2  yards  10  inches  et  28  fractions  d*inches  pour  une  canné 
d9  Malte;  tandis  que  d'autre  part  11  établit  que  39  yards  correspondent  è  140  pal*' 
mes,  ce  qui  donne  %  yardê,  8  inehêi,  32  fraettianâ,  pour  8  potmct,  valewr  d$  1  eomis. 

Or,  si  le  rapport  est  difficile  à  trouver,  pour  les  Anglais,  qui  ont  intérêt  à 

l'établir  exactement  dans  un  pays  sous  leur  domination,  il  doit  l'être  à  plus  forts 
raison  pour  un  Français,  pour  un  étranger  quel  qu'il  soit,  cherchant  à  préciser  la 
rapport  existant  entre  ecs  masures  et  ceUes  de  son  pays. 
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mouvement  eommercial  fendant  à  tioler  »  à  détruire  le  système  du 
blocus  continentd.  Mais  la  quantité  de  numéraire  en  circulation  ne 
pouvant  sttfBre  aux  transactions  commerciales,  les  maisons  anglaises* 
pour  7  remédier,  formèrent  en  1809  une  banque  par  association  sous 

le  titre  de  Banque  attglo-mahaise  ;  et  plus  tard,  en  1812,  les  maisons 
maltaises,  mues  par  un  sentiment  de  rivalitémercantile,  en  formèrent 
une  seconde  sous  le  titre  dé  Banque  maUaiee. 

Ces  deux  établissements  furent  fondés  à  titre  de  commandite  pour 
trois  ans  de  durée,  et ,  àpeu  de  chose  près,  sur  les  mêmes  bases.  Il 
fut  convenu  que ,  si  avant  Texpiration  du  terme  fixé  la  paix  générale 
venait  à  se  conclure ,  la  société  serait  dissoute  dans  les  six  mois  qui 
suivraient  la  signature  du  traité  définitif;  que  néanmoins  elle  pourrait 

être  continuée  et  même  renouvelée  ;  que  le  capital  serait  de  1  mil* 

lion  d'écus ,  ou  2  mQlions  de  francs  ;  que  ce  capital  serait  divisé  en 
deux  cents  actions  de  5,000  écus  on  10,000  francs  chacune;  qu'à 
chaque  action  serait  attaché  le  droit  d'un  vote  dans  les  assemblées 
générales  ;  que  personne  ne  pourrait  posséder  plus  de  cinq  actions  ; 

que ,  pour  la  possession  des  actions ,  les  sociétaires  d'une  maison  de 
commerce  seraient  considérés  comme  un  simple  individu  ;  que  les 

actions  pourraient  être  transférées  avec  l'approbation  du  comité  direc- 
teur ;  qu'enfin  U  serait  fait  immédiatement  le  dép6t  d'un  quart  du 

capital  et  d'une  antre  partie ,  jusqu'à  concurrence  de  la  totalité , 
lorsque  le  comité  directeur  en  ferait  la  demande. 

Quant  à  la  direction  des  affaires  de  la  société,  elle  fut  confiée  à  un 
président  et  des  directeurs  pris  parmi  les  actionnaires;  mais  il  fut 

établi  que  nul  ne  pourrait  être  élu  président  s'il  ne  possédait  cinq 
actions,  et  que,  pour  être  élu  directeur,  il  faudrait  en  posséder  deux« 
De  plus,  il  fut  arrêté  que  la  durée  des  fonctions  du  président  et  des 

directeurs  serait  d'un  an ,  et  qu'à  l'expiration  de  ce  terme  il  serait 
procédé  à  une  nouvelle  élection. 

En  ce  qui  concerne  les  opérations ,  fl  fut  convenu  que  l'on  émet- 
trait  des  billets  remboursables  à  vue  pour  une  somme  qui  serait 
déterminée  par  le  comité  directeur ,  mais  qui  ne  pourrait  jamais 

excéder  le  montant  du  capital  ;  que  l'on  escompterait ,  à  raison  de 
demi  pour  cent  par  mois,  les  lettres  de  change  payables  à  Malte  qui 

n'auraient  pas  plus  de  trois  mois  d'échéance ,  et  qui  seraient  jugées 
par  le  comité  directeur  être  dérivées  d'opérations  réelles  de  com- 

merce ;  que  les  lingots  d'or  et  d'argent  seraient  reçus  en  dépôt  pour 
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les  sommes  détermioies  par  le  comité  directeur ,  et  pour  on  temps 

4iui  n'excéderait  pas  trois  mois.  Ce  dépôt  était  fait ,  en  outre ,  sous 
les  clauses  suivantes  :  si»  à  l'expiration  des  trois  moiSt  le  dépôt  n'était 
pas  retiré,  il  devait  être  vendu  pour  le  compte  du  déposant,  à  moins 

de  renouvellement  pour  un-  autre  terme  consenti  par  le  comité , 
auquel  cas  il  était  payé  par  le  déposant  demi  pour  cent  par  mois  sur 
les  sommes  qui  lui  avaient  été  avancées ,  et  de  plus  un  quart  pour 
cent  par  trimestre  pour  la  garde  du  dépét.  Toutes  les  sommes  en 
acgent  monnayé  ou  en  billets  de  banque,  versées  par  les  actionnaires 
ou  autres  personnes  autorisées  par  le  comité  directeur,  étaient  reçues 
en  compte  courant,  et  tous  les  payements  effectués  sur  leurs  mandats, 

jusqu'à  concurrence  des  versements;  le  tout  sans  aucune  dépense. 
Les  livres  de  la  société  étaient  soldés  chaque  semestre,  et  un  état  de 
Tactif  et  du  passif  devait  être  présenté  à  une  assemblée  générale  des 
actionnaires,  convoquée  à  cet  effet.  Enfin,  chaque  année  on  procédait 
à  la  répartition  du  bénéfice. 

Jusqu'à  la  paix  générale,  les  deux  établissements  proqiérèrmt ,  et 
donnèrent  d'assez  forts  bénéfices  aux  actionnaires  ;  mais  en  1814,  et 
dans  les  années  suivantes ,  presque  toutes  les  maisons  anglaises  ayant 

quitté  rtle  pour  aller  s'établir  sur  le  continent ,  et  notamment  à 
Ûvourne ,  où  vinrent  affluer  les  nombreux  produits  de  l'industrie  et 
des  colonies  anglaises ,  dont  Malte  avait  été  l'entrepôt ,  les  deux  éta- 

blissements virent  décroître  progressivement ,  non*seulement  leurs 
opérations ,  mais  encore  le  nombre  des  actionnaires.  De  plus ,  les 
actions  de  5,000  écus  ou  10,000  francs ,  dans  le  principe ,  furent 
féduites  à  la  moitié,  et  la  somme  des  billets  de  banque  en  circulation, 

qui  dans  l'origine  était,  pour  chaque  établissement,  de  250,000  écus, 
ou  500,000  francs,  dut  redescendre  également  au  niveau  du  capital 

existant.  Il  en  est  résulté  que  la  banque  anglo-maltaise  n'a  plus 
aujourd'hui  que  dix-neuf  actionnaires,  possédant  trente  actions,  qui, 
à  2,500  écus  ou  5,000  francs  chaque,  forment  un  capital  de  75,000 

écus  ou  150,000  francs,  et  qu'elle  n'a  plus  en  circulation  de  billets 
payables  à  vue  que  pour  une  somme  égale  à  ce  capital  ;  et  que  la 

banque  maltaise  n'a  plus  que  trente-huit  actionnaires,  possédant 
cinquante-quatre  actions,  qui,  à  2,500  écus  ou  5,000  francs  chaque, 

font  un  capital  de  135,000  écus,  ou  270,000  francs ,  et  n'a  plus  en 
circulation  de  billets  payables  à  vue  que  pour  une  somme  égale  à  ce 
capital. 



La  banque  an^o-maltaiae  est  tnès-cir conspeête  dans  sea^pérationSy 
et  ses  béoéfices  sont,  à  cause  de  cette  excesanre  circoaspectîon,  bien 
souvent  abaorbés  par  les  frais  »  que  Ton  évakie  égaieineut  k  8,500 

écus  on  17»000  Drancs.  Lorsqu'il  reste  uu  excédant  à  partager,  il  est 

rare  que  ce  dividende  s'élève  à  4  p.  7»  »  ̂  quelquefois  il  ne  dépasse  pas 
1  p.  V»  ;  maïs  les  acUonnaires  s'en  contentent,  parce  que,  la  banque  se 
chargeant  de  faire  leurs  payements  et  leurs  recettes ,  ils  y  trouvent 

siireté  pour  leurs  fonds  et  éooEMnîe  d'un  caissier. 
La  banque  maltaise  est  plus  facile  dans  ses  opérations,  et  il  est  rare 

que  ses  bénéfices  ne  lui  permettent  pas  d'offrir  cbaque  année  à  ses 
actionnaires  un  bénéSee  de  5  à  6  p.  7«. 

Mais ,  dans  l'état  de  décadence  où  le  commerce  de  Malte  est 
tombé  depnis  1914  ,  il  est  bien  difficile  que  deux  établissementa  de 
cette  nature  poissent  se  soutenir  ;  et  si  ht  hardiesse  que  montre  la 

baa(|iie  maltaise  dans  ses  opérations  n'occasionne  pas  sa  ruine ,  on 
prévoit  que,  tôt  ou  tard,  il  y  aura  réunion. 

CsAMMB  BB  coMauncK. — Les  attributions  exercées  en  d'autres 
pays  par  les  chambres  de  commerce  sont  confiées ,  à  Malte ,  à  deus 

comités ,  dont  l'un  est  composé  de  négociants  anglais,  et  l'autre  de 
négodaots  maltais. 

DaMs  L'origine,  il  n'y  avait  qu'un  seul  comité ,  qui  pouvait  alors  être 
appelé ,  avec  raison ,  chambre  de  commerce  ;  mais  ,  soit  cKversilé 

d'intérêt  entre  les  Anglais  et  les  Maltais,  soit  antipathie  decanctère, 
ii  y  eut  scission. 

Les  comités  se  réunissent  une  fois  par  semaine ,  et  quelquefois 

extraordinairement,  pour  discuter  les  intérêts  généraux  et  particu- 
liers du  commerce ,  ou  encore  pour  proposer  au  gouvernement  les 

mesures  qui  leur  paraissent  utiles.  Ils  nomment  au  scrutin  les  négo- 
ciants qui ,  sous  le  titre  de  cansÊds,  doivent  siéger  au  tribunal  de 

comnnrce. 

BotJRSE.  —  Malte  possède  un  établissement  destiné  à  la  bourse , 
où  les  négociants  se  réunissent  chaque  jour ,  à  une  heure  indiquée  » 
pour  y  traiter  leurs  affaires ,  prendre  connaissance  des  arrivées  et 
départs  des  navires ,  et  y  lire  les  journaux. 

Pour  être  admis  dans  cet  établissement,  qui  est  dirigé  par  un  direc- 
teur et  un  secrétaire ,  il  faut  être  associé  et  payer  une  cotisatîoti 

mensuelle,  dont  le  produit  est  affecté  aux  dépenses  de  loyer  et  d'en- 

tretien du  local ,  d'abonnement  aux  journaux  et  autres  frais.  Les 
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étrangers  y  sont  reçus  moyennant  un  permis  du  directeur  »  qui  le 
renouvelle  tous  les  trois  mois. 

Corps  des  NÉGociAirrs  et  des  march Aia>s.  —  Le  commerce  dp 

*  M idte  est  exploité  par  trois  corps  de  marchands  ou  négociants ,  dont 

lui  composé  d'Anglais,  l'autre  de  Maltais,  et  le  troisième  d'étrangers. 
Les  négociants  anglais  ne  sont ,  en  général ,  que  des  facteurs  de 

fortes  maisons  de  Londres ,  Manchester ,  Birmingham ,  Glascow  et 

autres  villes  manufacturières  d'Angleterre,  établis  è  Malte  pour  faci- 
liter, soit  daas  cette  tle,  soit  dans  le  Levant,  la  vente  des  produits  des 

aanobctures  et  dies  colonies  anglaises  qu'on  leur  adresse.  Ils  font 
également  passer  en  Angleterre  ks  produits  qu'ils  reçoivent  en  retour 
du  Levant ,  après  qne  ces  marchndises  ont  purgé  leur  quarantaine 
à  Malte.  En  un  mol  «  ce  sont  des  commissionnaires  expéditeurs  qui 
ne  font  rien  eu  peu  de  chose  pour  leur  compte. 

Les  Maltaisy  au  contraire,  travaillent  pour  eui.  Indépendamment 

des  quelques  productions  de  leur  sol  et  de  leur  industrie»  qu'ils  pe»^ 
vent  livrer  à  l'exportation,  ito  achètent,  pour  les  revendre  en  détail , 
les  produits  des  manufactures  et  des  colonies  anglaises.  A  ce  trafic  « 

ito  joutent  le  commerce  des  grains  de  l'Egypte  et  d'Odessa ,  des 
animaux  et  des  denrées,  qu'ib  tirent  de  la  Barbarie  et  de  la  Sicile» 
pour  suppléer  à  l'insuffisance  de  leurs  produits  ;  des  yins  de  France» 

et  de  quelques  marchandées  appartenant  à  l'industrie  française. 
Le  corps  des  étrangers  se  compese  d'Italiens  et  de  Grecs,  qui  font 

le  commerce  de  leurs  pays  respectifs*    . 

Ces  trois  corps  ne  jouissent  d'aucun  privilège.  Les  maisons  de 
commerce  marquantes  sont ,  parmi  les  Anglais,  MM.  James  Bell  et 
comp.  et  Hunter  et  Ross  ;  parmi  les  Maltais,  MM.  Augustin  Portelli» 

Jean-Baptiste  Schembri  et  fils ,  Emmanuel  Zamit  ;  parmi  les  étran- 
.  gers,  MM.  Emmanuel  Tagliaferro,  Raimondo  Rocco  et  Ataliotti. 

Nous  exprimons  le  regret  de  ne  pouvoir  citer  aucun  Français  & 

côté  de  ces  grandes  malsons  de  commerce.  Ce  n'est  pas  qu'à  MaUe  on 
ne  trouve  un  certain  nombre  de  nos  compatriotes  ;  mais  ce  sont,  en 
général ,  des  marchands  en  détail,  des  artisans,  ne  possédant  rien  de 

ce  qui  est  nécessaire  pour  prendre  rang  parmi  les  négociants. 

Ainsi  f  le  commerce  français  n'est  point  représenté  à  Malte  ;  il  est 
abandonné  aux  mains  de  quelques  Maltais ,  qui ,  ne  connaissant  ni 
ses  ressow ces  ni  ses  avantages ,  opèrent  avec  mollesse,  et  seulement 

sur  les  articles  q«n  rAngletenre  ne  saurait  leur  fournir  ;  tandto  qn'ila 
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pourraient  agir  sar  une  infinité  d'antres  produits  capables  de  sonteair 
la  concurrence  des  marchandises  anglaises ,  on  qui  leur  sont  sapé- 
rieurs» 

Donc,  si  une  maison  française  s'établissait  à  Malte  pour  y  reoevofr 
nos  produits  agricoles  et  industriels ,  et  les  yendre  aux  marchands  en 

détail ,  nous  avons  tout  lien  de  croire  qu'elle  prospérerait.  Pour  cela, 
elle  devrait  n'introduire  que  des  articles  susceptibles  de  lutter  avec 
avantage  contre  la  concurrence  anglaise,  et  indiquer  scrupuleusement 
aux  fabricants  avec  lesquels  elle  serait  en  relatiout  les  qualités  ou  les 
variétés  exigées  par  le  goAt  des  consommateurs.  La  fortune  de  cette 
maison,  qui  deviendrait  naturellement  recommandataire  de  tons  les 
bâtiments  français  arrivant  ou  relâchant  i  Malte ,  serait  surtout 
assurée  si  elle  étendait  ses  opérations  en  Sicile,  dans  les  tles  Ioniennes, 
le  Levant  et  la  Barbarie;  opérations  auxquelles  elle  pourrait  joindre 

la  banque  avec  la  France ,  ce  commerce  d'argent  devant  à  lui  seul 
procurer  un  bénéfice  considérable.  Mais  il  faudrait  à  cette  maison  un 
fonds  capital  suffisant ,  et ,  comme  chef ,  un  homme  réunissant  à 

l'activité ,  à  la  capacité ,  des  connaissances  spéciales  assez  poâtives 
pour  se  placer,  dans  la  considération  publique,  sur  la  même  ligne  que 
les  gérants  des  premières  maisons  anglaises. 

Les  commissions  auxquelles  les  négociants  peuvent  prétendre  ont 

été  fixées  ainsi  qu'il  suit  par  un  tarif  de  la  chambre  de  commerce  : 
Cammiêsions.  —  Adiats  et  ventes   3    »  p.  Vo 
Béception  et  expédition   1    »         » 
Tentative  de  vente   1»         » 
Affrètement  de  navires  en  plein   3    »         » 

Id.  id        à  cueillette   4    »         » 
Becette  de  fret  de  navires  en  plein   2    »         » 

Id.  id.  à  cueillette  .     •     •     .    4    »         » 
Assistance  et  avances  aux  navires   3    »         » 
Béclamations  à  la  cour  (  March,  restituées  •     •    3    »         » 

d'amirauté.  I    Id.      condanmées  •    2    »         » 
Garantie  prêtée   2»         » 

Cautionnement  d'assureurs   5    »         » 
Bèglement  d'avarie  et  recouvrement  •     ...    3    »         » 
ESectuation  d'assurance   »  1/2        » 
Opération  de  banque   »  1/2        » 
Traites  sur  marchandises  embarquées  à  trente 
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leofsdtme.  .  .    •    .    »  1/2    p.Vo 
Traites  sur  marchandises  embarquées  à  soixante 

jours   1»         » 

Traites  sur  marchandises  embarquées  à  quatre^ 
vingt-dix  jours   11/2        » 

Marchandises  achetées  et  revendues  ....Ai/2       » 
Recettes  et  payements  en  compte  courant.    .    .    »  1/^        » 
Écliange  de  monnaies   a  1/4        » 
Avances  aux  voyageurs   2    »         » 
Tente  de  marchandises  provenant  de  prises  .    •    5    »         » 
Surveillance  desdites  marchandises     .     ...»  1/2        » 

Échange  de  marchandises   3    »         » 

Ihuroire.  —  Remises   a  1/8        » 
Tentes   2»         » 

Souscriptions   la         » 

Magasinage. — Cochenille»  indigo,  soies  et  autres 
deméme  valeur   »  1/2        n 

TisBUs  anglais   a  1/2        » 
Autres  marchandises   lu         » 

Omrtien  de  commerce.  -—  Les  courtiers  de  commerce»  de  change 

et  de  nolisement»  sont  nommés  et  pourvus  d'une  commission  sur  la 
présentation  d'un  certain  nombre  de  négociants  bien  famés.  Ils  ne 
sont  pas  soumis  à  fournir  de  cautionnement  ;  cependant  ils  forment 
une  corporation ,  sans  avoir  une  chambre  et  sans  être  assujettis  à  des 

peines  disciplinaires.  Le  seul  moyen  d'action  que  le  gouvernement  ait 
sur  eux  résulte  de  la  législation  en  matière  de  faillite ,  lois  qui  leur 

sont  applicables.  Ainsi ,  le  courtier  qui  sort  des  limites  de  ses  attri- 

butions pour  faire  le  commerce ,  n'encourt  pas  de  peine  plus  grave 
que  le  simple  négociant. 

Les  courtiers  ne  règlent  pas  les  cours  des  affrètements ,  du  change 
et  des  marchandises.  Ces  divers  cours  sont  fixés  par  les  comités  de  la 
chambre  de  commerce. 

Le  taux  des  courtages  a  été  également  établi  par  cette  chambre 

ainsi  qu'il  suit  :  \ 
Tentes  et  achats  selon  les  circonstances  .    .    1/2  à  1  pour  */• 
Nolisiements   1»        »      » 
Assurances   a    1/^      »      » 

Change  de  monnaies   »    1/8      »      » 
I.  il 
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Négociations  de  papier     .     .     .     .    .    .    1    »        pourV*- 

Compagnie$  d^asmrancea. — Par  suite  de  Tex tension  da  commerce 

de  Malte  après  Toccapation  de  l'tle  par  les  Anglais,  on  vit  se  former 
à  la  cité  Valette  une  grande  quantité  de  compagnies  d'assurances  qui, 
fondées  par  actions»  jouirent  toutes  de  plus  ou  moins  de  proqiérité  ; 
mais  t  la  paix  étant  survenue ,  plusieurs  de  ces  compagnies  furent 
immédiatement  dissoutes.  Celles  qui  survécurent  tombèrent  peu  à 
peu  dans  un  état  de  langueur  et  de  décadence  qui  amena  la  ruine  de 

la  plupart  d'entre  elles. 
Cependant  il  en  existe  encore  quelques-unes  ;  mais  le  nombre  de 

leurs  actionnaires  est  fort  restreint ,  et  leurs  capitaux,  comme  leurs 

opérations ,  très-limités.  Il  est  rare  qu'elles  se  hasardent  à  prendre 
un  risque  au-dessus  de  1,000  écus  (2,000  francs).  Aussi  presque 

toutes  végètent ,  et  n'offrent  d'autre  avantage  que  d'assurer  l'exis- 
trace  de  la  famille ,  dont  le  chef  est  placé ,  comme  directeur ,  à  la 

tète  de  l'une  de  ces  compagnies. 
Marchés.  —  La  surveillance  des  marchés  est  confiée  à  un  magi^ 

irat  chargé  de  prononcer  sur  les  peines  encourues  par  les  contra- 

ventions. Il  a ,  pour  l'assister  dans  ces  fonctions ,  deux  inspecteurs 
nommés  accataparU ,  qui  font  de  temps  à  autre  des  tournées  dans  les 
villages ,  surveillent  les  marchands  de  comestibles ,  et  exercent  leur 
emploi  avec  beaucoup  de  zèle. 

Jusqu'en  1828 ,  aucune  denrée  ne  pouvait  être  vendue  aux  mar- 
chés sans  avoir  été  préalablement  taxée  par  le  magistrat ,  et  avoir 

acquitté  les  droits  fixés  par  le  gouvernement  ;  mais,  à  partir  de  cette 
époque ,  on  se  persuada  que  la  concurrence  pouvait  seule  procurer 

l'abondance,  donner  des  denrées  d'une  qualité  supérieure ,  favoriser 
l'agriculture ,  et  amener  ainsi  une  diminution  sur  les  prix. 

En  conséquence,  les  règlements  qui  avaient  été  en  vigueur  jusque- 

là  furent  supprimés ,  et  remplacés  par  d'autres  ayant  uniquement 

pour  objet  d'établir  : 
1"*  Que  toutes  les  ventes  seraient  faites  avec  des  poids  et  mesures 

échantillonnés  par  le  gouvernement  ; 

2*  Que  toutes  les  denrées  mises  en  vente  seraient  de  bonne  qua- 
lité ,  et  les  altérations  constatées  ; 

3""  Que  le  poids  pour  les  diverses  qualités  de  pain  serait  fixé  ; 
4""  Que  rabattage  des  animaux  ne  pourrait  avoir  lieu  que  dans 

les  abattoirs  publics,  abattage  dont  on  fixerait  le  prix; 



Si*  Qu'une  suryeilIaDce  serait  exercée ,  squç  le  ifapgçrt  4e  la  pro- 
preté 9  à  regard  des  marchés  et  des  boutiques.où  s'effectuent  les 

Yc^tes  en  détail  des  denrées; 

&*  Que  tout  encombrement  des  marchés ,  toutes  rixe^  qui  pour- 
raient s'y  élever  seraient  soigneusement  prévenus  ; 

T  Qu'on  déterminerait  le  mode  de  procédure  à  suivre  par  le 
magistrat  des  marchés. contre  les  contrevenants,  ainsi  que  les  peines 

et  amendes  qu'il  pourrait  infliger. 
Les  droits  qui  se  percevaient  précédemment  sur  les  diverses  den- 

rées mises  en  vente  dans  les  marchés,  furent  aussi  abolis,  et  remplacés 

par  ceux  ci-après  : 

Froment  étranger   

Farine  étrangère   

Bœufs,  vaches  et  autres  •  .  . 

Porc ,  truie  et  autres  .... 

Moutons,  brebis  et  autres  .  . 

UNITÉS 

nmlttiset. 

salme  . 

cantaro 

pièce  • 
id. 

id. 

frao^ûMt.        Kalle. 

I>R0]TS 

BM  ARGENT  DB 

2,568  h*. 
79,250  k. 

pièee. id. 

id. 

éc.  th.  gr. 

3    2  8 

»    1  16 

3     9  D 

)>  10  16 

D    7  4 

France. 

fr.  c. 
»  40 

»  30 

6  j» 

1  80 

1  20 

Mais  rtle  de  Malte  produisant  à  peine  de  quoi  nourrir  les  habitants 

pendant  trois  mois  de  l'année ,  et  toutes  les  denrées  nécessaires  pour 
suppléer  à  Viosuffisance  de  la  production  devant  être  tirées  de  Tétran- 
ger ,  il  est  résulté  de  ce  nouveau  règlement  que  les  prix  sont  main- 

tenant soumis  à  l'influence  de  toutes  les  causes  qui  agissent  sur 

l'approvisionnement  ou  la  consommation,  et  que  ces  prix  varient  du 
jour  au  lendemain ,  suivant  que  l'approvisionnement  est  plus  ou 
moins  abondant  et  la  consommation  plus  ou  moins  active. 

Dans  les  droits  susmentionnés  ne  sont  pas  compris  ceux  de  pesage 

et  de  mesurage,  qui  »  quoique  de  peu  d'importance,  sont  également 
fixés,  par  un  tarif • 

La  cité  Valette  a  deux  marchés  :  l'un  situé  à  la  marine,  et  qui  sert 



de  potaoanerie  ;  Fantre  dans  l'intérieur  de  la  ville ,  où  a  Ben  la  vente 
des  autres  denrées. 

Transport  par  terre.  — -  Les  transports  par  terre  s'effectuent  à 
Malte  an  moyen  de  chus ,  de  caUseeê ,  de  dievanx ,  de  mulets  ̂  

d'Anes.  On  7  compte  1,900  chars  et  900  calesses;  en  tout ,  plus  de 
2,000  voitures,  nombre  oonsidérable  si  on  le  rapproche  du  chiffre  de 

la  population,  surtout  de  la  popuhition  aisée. 
Le  char  dont  on  fait  usage  est  encore  le  char  antique  en  usage 

diez  les  Romains;  il  est  à  deux  roues,  n'est  jamais  attelé  que  d'un 
cheval  ou  d'une  mule,  et  la  chai^  porte  presque  entièrement  sur l'essieu. 

La  colesse ,  qui  sert  au  transport  des  individus ,  est  aussi  d'une 
forme  qui  ne  se  voit  qu'à  Malte.  Cette  forme  est  parfaitement  appro- 

priée au  pays,  et  même  aux  cités ,  où  l'on  trouve  à  chaque  instant 
des  montées  et  des  descentes  fort  rapides.  C'est  une  caisse  à  quatre 
ou  à  deux  places ,  montée  à  soupentes ,  sur  un  brancard  excessive* 
ment  long ,  et  porté  par  un  essieu  à  deux  roues  trè»-élevées.  Ces 

roues  et  la  caisse  sont  placées  à  l'arrière-train ,  de  musière  que  le 
poids  ne  fatigue  point  le  cheval  attelé  à  l'autre  extrémité.  Les  che» 
vaux  ou  les  mules  que  l'on  emploie  pour  le  service  des  calesses  sont 
d'une  très-gmnde  vigueur  f  et  ont  le  pied  parfaitement  sòr.  Il  est 
très-rare  de  les  voir  s'abattre  ,  même  dans  les  descentes  les  plus 
rapides.  Mais,  ce  qui  est  d'autant  plus  remarquable  qu'on  y  retrouve 
un  usage  particulier  à  l'Espagne ,  c'est  que  les  chevaux  ou  les  mules 
sont  conduits  avec  une  simple  muserolle  à  nœud  coulant,  en  manière 

de  bride,  par  un  homme  courant ,  à  pieds  nus ,  l'espace  de  cinq  ou 
six  milles  sans  s'arrêter,  à  côté  du  bidet ,  tovyours  lancé  au  grand trot. 

Les  dievaux  de  selle  sont  presque  tous  d'origine  arabe  et  tirés  de 
la  Barbarie.  Sous  le  gouvernement  de  l'Ordre,  il  existait  à  Malte  un 
haras;  il  a  été  supprimé.  Mais  un  animal  qui  sert  aussi  de  monture, 
et  dont  la  race  acquiert  à  Malte,  comme  dans  tous  les  pays  chauds, 

des  qualités  particulières ,  c'est  l'âne.  Sa  taille  varie  de  la  plus  petite 
à  la  plus  élevée  ;  mais  tous  ont  le  jarret  fort ,  le  pied  sAr ,  et  beaucoup 
d'ardeur, 

n  est  interdit ,  sous  peine  d'encourir  une  amende  de  60  écus 
(120  fr.),  d'evoir  un  char,  une  calesse  ,  soit  pour  les  louer,  soit 
pour  son  propre  usage,  sans  en  avoir  obtenu  la  permission  du  gouver- 
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Dément,  et  sans  avoir  acquitté  un  droit  de  3  écus  (  6  fr  •  )  par  an  pour 
un  cbàr,  et  de  9  écus  (  18  fr.  )  par  an  pour  une  calesse. 

De  plus ,  les  cercles  et  les  clous  employés  aux  roues  des  chars  et 
des  calesses  doivent  être  de  la  forme  et  de  la  dimension  déterminées 

par  le  gouvernement;  le  délinquant  est  condanmé  à  une  amende  de 
25  écus  (  50  fr.  )  pour  la  première  contravention ,  et  de  50  écus 

(100  fr.)  en  cas  de  récidive.  Cette  amende  est  applicable  non-seule* 
ment  aux  propriétaires  des  chars  et  calesses,  mais  encore  aux  artisans 
qui  ont  confectionné  lés  cercles  et  les  clous  de  diroensicm  et  de  forme 

prohibées. 

Le  gouvernement  n'a  pas  voulu  laisser  aux  loueurs  de  chars ,  de 
«iriesaes  et  de  chevaux ,  le  droit  de  rançonner  les  particuliers.  Le 
frìx  des  courses ,  suivant  les  distances  à  parcourir  »  a  été  fixé  par  un 

tarif  dont  nous  nous  bornerons  à  extraire  les  taxations,  qu'il  est  peut- 
èbe.utile  de  porter  à  la  connaissance  des  étrangers. 

Le  prix  des  courses  dans  l'intérieur  de  l'tle  est ,  pour  la  journée» 
de  2  écus  6  tharis  à  5  écus  (  de  5  à  10  fr.  ) ,  suivant  hi  distance  à 

parcourir;,  la  demi-journée,  l'aller  et  le  retour,  la  cdurse  simple,  se 
payent  en  proportion. 

Les  jours  des  fêtes  patronales  des  casaux ,  la  taxe  est  augmentée 
d'un  tiers. 
.  Le  jour  de  Saint-Pienre  et  de  Saint-Paul,  fête  de  la  cité  YieiUe,  la 

taxe  est  portée  à  5  écus  (lO-fir.  )  pour  la  journée,  à  3  écus  (6 francs) 
peur  Ift  demi-journée,  et  2  écus  6  tharis  (5  fr.)  pour  un  voyage 
d'aller  et  de  retour. 

Dans  les  fttes  extraordinaires,  comme  les  jours  de  carnaval,  le  tarif 

ordinaire  n'a  plus  guère  force  de  loi  ;  on  paye  suivant  les  conventions 
faites  eotre  les  parties. 
.  Pour  le  service  de  la  cité  Valette  et  de  ses  environs ,  la  course  de 

jour  se  paye,  en  proportion  de  sa  dniée,  sur  le  pied  de  2  écus  6  tharis 

(5  fir.  )  pour  la  journée.  La  course  de  nuit  ne  peut  excéder  6  tharis 

(1  fr.  )  lorsqu'il  s'agit  d'une  heure  seulement  ;  mais  pour  plusieurs 
heures,  elle  est  réduite  à  A  tharis  (67  c.)  par  heure. 

Yoici ,  au  surplus  i  la  taxe  ordinaire  pour  les  chars ,  les  chevaux 
eilesànes. 
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Pour  anc  journée.  .  .  . 

Pour  uae  demi-journée. 

Pour  un  quart  de  journ. 

STATISTIQUE. 

POCm  LES  CSÀBS 

eu  argent  de 

«aile. France. 

ce.  Ui.  ç. 

2  D   » 

i  2» 

»  8  D 

fr.     c. 

4  » 
2  33 

1  33 

POCm  LES  CHBT. 
en  arvcnl  de 

Xalte. France. 

V.  th.  g. 

3  »  » 

2  o  » 

1  3  » 

fr.     G. 

6    j» 

2  50 

VOCm   LES  AXBI 

eo  arjeut  de 

Mille. 
Fraàee. 

«c.  Ui.  g. 

1    6    D 

Ino 

B   6   D 

fr.     c. 

3      B 

1      B 

TroMpart  par  eau.  —  Le  grand  port  de  Malte  est  un  havre ,  aa 

sein  duquel  s'avancent  des  langues  de  terre  sur  lesquelles  sont  bâties 
les  cités  que  nous  avons  fait  connaître.  Les  habitants  des  cités  imitant, 
quoique  de  loin,  les  mœurs  de  Venise ,  communiquent  entre  eux  et 

avec  ceux  de  La  Valette  au  moyen  d'embarcations. 
Pour  Ater  tout  prétexte  aux  contestations,  aux  abus ,  le  gouverne- 

ment a  assujetti  les  bateliers  à  certaines  règles ,  et  fixé  le  prix  des 

trajets  d'après  un  tarif. 
D'après  ces  règlements ,  personne  ne  peut  exercer  le  métier  de 

batelier  sans  être  muni  d'un  permis  de  l'intendant  de  marine  ;  les 
barques  doivent  être  numérotées,  construites  sur  un  modèle  et  des 

dimensions  uniformes ,  et  d'une  grande  propreté.  Les  propriétaires 
des  barques  sont  responsables  de  toutes  les  fautes  conimises  par  les 

personnes  qu'ils  employent  ;  les  bateliers  ne  peuvent  pas  prendre 
dans  leurs  barques  plus  de  passagers  qu'elles  n'en  sauraient  contenir , 
commodément  assis  sur  les  bancs  destinés  à  cet  usage.  Lorsqu'ils 
sont  amarrés  aux  môles ,  sans  être  retenus ,  les  bateliers  sont  forcés 

dé  recevoir  dans  leurs  batelets  toute  personne  qui  se  présente,  et  s'ils 
sont  déjà  arrêtés,  ils  doivent  se  tenir  hors  de  ligne  sur  leurs  avirons. 
Ils  ne  peuvent  se  livrer  à  leur  industrie ,  passé  dix  heures  du  soir  en 
été ,  et  huit  heures  en  hiver  ;  ceux  qui  ont  obtenu  la  permission  de 

travailler  pendant  la  nuit ,  doivent  être  munis  d'un  fanal  portant  le 
numéro  de  leur  barque.  En  général ,  toute  insulte,  toute  menace  ou 

voie  de  fait  envers  les  passagers  leur  sont  très-sévèrement  défendues. 
Le  tarif  suivant  fixe  le  prix  du  transport  des  personnes  et  des  objets, 

pour  chaque  barque  en  particulier  ;  toutefois ,  nous  devons  faire 

remarquer  que  ce  prix  augmente  d'un  tiers  lorsqu'on  loue  une  barque 
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après  la  demi-lieare  ou  dans  les  deux  heures  qui  suivent  le  coucher 
du  soleil ,  et  que  le  salaire  doit  être  doublé  lorsque  la  location  a  lieu 
après  le  coup  de  canon  de  retraite,  à  nuit  avancée ,  et  dans  les  jours 
de  pluie  ou  de  mauvais  temps. 

LOUAGE  EN  PABTICULIER. 

Pour  une  journée....  1  "^'^  **"?  btlclic». 
. 

P<mr  d«mi.joorBé€...  I  "^«^  ̂*"J^  btielicw. 
. 

Pour  un  quart  d«  journée.. 
Pour  deux  heures   

LOUAGE  EN  COMMUN. 

De  Le  Valelle  à  la  pointe  de  Lt  Sangle.  •  . 
Id.  à  La  Sangle,  Victorieuse  et  Burmola.  •  • 
Delà  Sangle  a  la  Yictorieuse  et  Burmola..  . 

LOUAGE  POUR  TRANSPORT  D'EFFETS. 

De  La  Valette  à  La  Sangle,  Victorieuse  et 
Burmola   

De  La  Valette  à  la  pointe  de  La  Sangle..  .  . 

UNITÉS. 

par  barque .. 
» 

par  personne. » 

par  voyage... » 

TAXES 

BN  AaGBlCT  PB 

FBAlfCB. 

éc. 
2 
1 
1 

ih.  f . 

6» 
6  » 
3  » 

9» 8  » 4  » 
»  1 »  2 »  i 

6a 4  » 

fr.  c. 

8  » 
3  » 
3  50 

1  00 
1  33 
»  67 

»    i 

1    » 

»  67 

Dans  le  tarif  qu'on  vient  de  lire ,  on  ne  8*est  occupé ,  comme  on 
pense  bien,  que  du  transport  d'objets  portatifs  de  peu  de  poids  ou  de 
peu  de  volume.  Quant  aux  marchandises  de  commerce,  à  leur  embar- 
qoement  et  débarquement ,  ces  opérations  ont  lieu  au  moyen  de 

pontonst  dont  le  louage  est  également  soumis  aux  règles  et  aux  taxa* 
lions  suivantes  : 

Nul  ne  peut  louer  des  pontons  sans  y  être  autorisé  par  Tintendant 
de  marine.  Les  pontons  doivent  être  numérotés ,  et ,  pour  prévenir 

toutes  discussions  entre  les  propriétaires  et  les  locataires  de  ces  pon- 
tons ,  relativement  à  la  durée  de  leur  emploi,  il  a  été  remis  aux  pro- 

priétaires une  formule  de  convention  qui  doit  être  signée  par  les 

locataires.  A  défaut  de  cette  formalité,  ceux-ci  ne  sont  point  légale- 
ment admis  à  exercer  leurs  droits.  Les  propriétaires  ne  peuvent  ni 

refuser  de  louer  leurs  pontons,  ni  exiger  pour  ce  louage  d'autres  prix 
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que  ceux  flxès  par  le  tarif.  Les  traosgreasioDS  sont  punies  d'une 
amende  fixée  par  le  magistot  des  ports  »  suivant  les  circonstances , 
mais  qui  ne  peut  excéder  100  écus  (200  fr.  )•  Le  loyer  des  pontons 

est  fixé  ainsi  qu'il  suit  : 

Pontons  de  V  classe..  • 
Id.  de  2*  classe..  . 
Id.      de  3*   classe..  . 

TAXATIONS 

IMHir 

une  jour  II  06)  en  siègent  de 

HALTB. 

éc.    Il),  f . 

2  6» 
2  »  » 
18» 

FEANCB. 

fr.  c 

5  » 
4  » 1  33 

TAXATIONS 

pour  aoe  demi  on  partie  de 
journée,  en  arigent  de 

■▲LTB. 

éc    th.  f. 

16» 
13» 
t    »    » 

rmAifcB. 
fr.  e. 

3  » 2  60 

2  » 

Le  service  du  port  de  quarantaine,  pour  la  communication  avec  le 
Lazaret ,  le  fort  Manoel ,  le  fort  Tigné ,  le  village  de  la  Sliem^ ,  le 
mòle  de  la  Pietà  et  la  Missida ,  est  également  fait  par  des  barques 

stationnant  près  l'oflBce  de  la  santé,  et  soumises  à  certaines  règles  et 
taxations  que  voici  : 

Les  barques  employées  dans  le  port  de  quarantaine  doivent  être 

munies ,  non-seulement  du  permis  de  l'intendant  de  police ,  mais 
encore  d'une  autorisation  du  surintendant  de  la  santé.  Chaque  barque 
numérotée  doit  porter  à  la  poupe  un  guidon  rouge,  et  être  munie  de 

deux  rameurs  ^  qui  ne  peuvent  exercer  qu'autant  qu'ils  sont  enre- 
gistrés à  l'office  du  surintendant  de  la  santé ,  aux  ordrea  duquel  ils 

sont  soumis.  Les  bateliers  ne  peuvent  faire  aucun  transport  ni  trajet 
sans  avoir  dans  leur  embarcation  un  garde  de  santé,  dont  le  salaire  est 
compris  dans  les  taxations  établies  par  le  tarif  suivant  : 
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LOUAGE  EN  PARTICULIER. 

Da  bnrcfta  d« 
la  santé   

De  Jews  Lalli 
port  .•.•••..... 

Da  borcaa  da 
la  sasté  .•••..  I 

De  ta  maison  • 

lAnLaiaret   
I         Id   
Au  fort  Tigné,  et  tdcê  V0r$a. 
A  la  Sliema. .  . 
Au  fort  Tigné.  • 
A  la  Sliema.  •  • 
A  la  Pietà. .  .  . 
A  la  M isaida  •  . 
A  la  Pietà.  •  •  • 
AlaMisaida.  . 

LOUAGE  EN  COMMUN. 

Da  lews  Lalli  i  Au  fort  Tigne, 
port...........  I A  la  Sliema.  • 

IAu  fort  Tigne
. 

A  la  Sliema.  • 
A  U  Pietà. .  . 
AlaMisai

da. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. id. 

id. 
id. id. 
id. 
id. 
id. 

UNITÉS. 

1^  l/i  heure. 
iy2heu'«suiv. 
paryoyage.. 

id! 
id. 

id. id. Id. 
id. 

par  personne, id. 
id. id. 

Id. 
id. 

TAXATIONS 

ta  Vftni  de 

et  la  sortie  da  port  de  quarantaine  n'étant  pas  prati- 
cables pour  les  pontons  lorsque  régnent  certains  Yents  on  par  les  gros 

temps ,  il  s'ensuivait  que ,  sous  Tempire  de  ces  circonstances ,  les 
marchandises  qui  avaient  terminé  leur  contumace  ne  pouvaient 
antrefois  être  retirées  du  Lazaret.  Obligés  de  les  y  laisser  plus  ou 

moins  longtemps ,  les  propriétaires  étaient  alors  grevés  d'un  droit 
de  magasinage ,  et  passibles  d'un  retard  qui  entravait  leurs  opéra- 
tioiis. 

Le  gouvernement  a  pris  en  considération  ces  inconvénients  ;  il  a 
bit  construire,  dans  le  fond  du  port  de  quarantaine ,  du  côté  de  la 

dté  Yalette ,  on  mòle  où  l'on  peut  débarquer ,  quelque  temps  qu'U 
CHse ,  les  marchandises  extraites  du  Lazaret  ;  et ,  pour  subvenir  aux 

frais  de  construction  et  d'entretien  de  ce  mòle ,  il  prélève  les  droits 
aidvants  sur  les  marchandises  qu'on  y  débarque. 

it. 
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CMTÉS. 

Grains  de  toaie  espèce. 

Marchandises 

Tolnmineuse  et  de 
peu  de  Yaleur.  . 

de  valeur  et  de  pe- 
tit volume..  .  . 

par  100  palmes fSlhtttol 

par  ponton  de 40  tonneaux.. 
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CHAPITRE  IX. 

^  —  Malte  possède  une  bibliothèque  qui  ftit  oom- 
meocée  en  1760  par  le  bailli  de  Tencin ,  et  foodée  à  perpétuité  par 

le  dernier  chapitre  général  de  l'Ordre  tenu  en  1776. 
De  son  vivant,  le  bailli  de  Tencin  avait  fait  don  de  9,700  Tolumes, 

qu'il  avait  recueillis  à  grands  frais.  Elle  s'augmenta  successivement 
de  tous  les  livres  appartenant  aux  chevaliers  de  l'Ordre,  décédés  dans 
rtle  de  Malte  ;  c'est  ainsi  qu'elle  possède  aujourd'hui  40,000  volumes, 
et  un  assez  grand  nombre  de  manuscrits  latins,  antérieurs  à  l'^NMiue 
de  l'imprimerie. 

L'édifice  de  la  Bibliothèque  est  un  des  monuments  les  plus  reoiar^ 
quables  de  la  cité  Valette.  Son  vaisseau  présente  un  carré  long.  Les 
livres  y  sont  classés  par  lettres  alphabétiques  et  par  ordre  de  matières. 

M.  l'abbé  Novaro,  dont  le  nom  est  très-connu  dans  les  sciences, 

fut  le  premier  bibliothécaire.  M .  l'abbé  Sellanti  lui  succéda  ;  personne 
n'était  plus  digne  de  recueillir  cet  héritage,  qu'un  homme  cultivant 
avec  un  égal  succès  et  les  sciences  et  les  arts ,  et  dont  l'immense 
savoir  égale  la  modestie. 

Le  gouvernement  actuel  a  décoré  la  Bibliothèque  du  titre  de 
Jtoyole;  mais  à  cela  se  sont  bornés  set  dons.  Et  cependant,  depuis 
quarante  ans ,  le  monde  intellectuel  a  fait  un  pas  iomiense  ;  les 
sciences ,  les  arts  nous  ont  enrichis  de  précieuses  découvertes  ;  des 
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miniere  de  volumes  ont  été  publiés  en  Angleterre,  en  France,  en  Italie 

et  en  Allemagne....  Faot-il  donc  croire ,  sur  la  foi  de  la  médisance  » 

que,  lorsqu'il  s'agit  d'associer  les  Maltais  aux  progrès  de  rinstructioD«. 
de  la  civilisation  européenne,  il  n'y  a  jamais  de  fonds  disponibles  dans 
les  caisses  de  l'État?  Car  il  nous  est  impossible  de  regarder  conune 
un  acte  de  munificence  la  décision  qui  a  été  prise  en  1831.  A  cette 

époque,  la  Bibliothèque  fut  placée  sous  la  direction  d'un  comité.  Dans 
le  but  de  se  procurer  les  moyens  de  faire  des  acquisitions  en  livres* 
ce  comité  imagina  un  règlement  en  vertu  duquel  on  peut  avoir  des 
livres  chez  soi,  moyennant  une  rétribution  annuelle  de  6  écus(12fjr.). 
Cet  ordre  de  choses,  qui  assimile  un  établissement  public  à  un  cabinet 

de  lecture,  subsiste  encore  ;  mab,  à  la  perte  de  sa  dignité,  la  Biblio- 
thèque doit  ajouter  une  perte  bien  sensible  encore  :  le  savant  conser- 

vateur ,  placé  à  sa  tète ,  a  été  remercié  par  suite  d'une  nouvelle 
organisation,  et  la  direction  de  rétablissement  confiée  au  recteur  de 
l'Université. 

Indépendamment  de  la  Bibliothèque  Royale,  on  a  établi  dans  le 
nhème  k>caf  une  bibliothèque  pour  la  garnison  ;  elle  a  été  formée  par 

association ,  et  l'on  peut  y  être  admis  en  se  faisant  présenter.  On  ; 
trouve  plus  particulièrement  les  ouvrage»  sur  l'art  militaire  ;  l'kistoira 
et  le  romantisme  y  occupent  cependant  une  place. 

Il  existe  encore  à  Malte  «  dans  l'hdtel  affecté  anciennemeott  à  la 

lonpiie  de  Provencif  un  dui»  dit  de  VUnùm;  c'est  une  assemblée 
de  sociétaires  qui  viennent  passer  li  leure  moments  perdus ,  à  jouer, 
à  diaeotirir  sur  la  politique  et  à  lire  les  journaux.  Les  étrange»  y  aont 
admis  sur  la  présentation  de  deux  membres.  Cette  réunioD  rappelle 

de  tous  points  nos  cercles  d'Europe. 
Il  y  a  très-peu  d'années  encore,  oo  ne  trouvait  point,  à  Malte,  de 

cabinets  de  lecture,  point  de  ces  établissements  où,  pour  une  modique 
rétribution*  on  pàt ,  comme  en  Angleterre ,  en  France  et  eu  Italie, 

commeoter  les  jonniaax  de  tous  les  pays  et  lire  leti  ouvrages  pécb- 

diques.  L'^abaence  d'un  établissement  de  ce.  genre  était  à  regratter  à 
Malte  plus  qufen  tout  autre  endroit  ;  mais  ua  libraire  de  la  cité 

Valette  ̂   a  eu,  il  y  a  peu  de  joure,  l'heureuse  idée  de  combter  cette 
iàcauQ  Ì  a  vient  d'ouvrir  nu  salon  de  lecture ,  d<mt  s'empreai^a  sans 
doute  de  innofiter  tonte  la  jeunesie  maltaise. 

Le  librake  Touia. 
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'  Malte  o*a  point  de  Musée  ;  mais  on  trouve  à  U  Bibliothèque  Royate 
un  cabinet  de  médailles  phéniciennes ,  grecques ,  carthag^uoises  et 
romaine,  ainsi  que  la.  collection  des  monnaies  frappées  sous  les 

grands-mattres  de  l'Ordre  ;  nous  reviendrons  tantôt  par  ces  antiquités, 
à  l'article  qui  les  concerne.  Il  est  à  regretter  que  ce^  coUectious 
n'aient  pas  été  reproduites  par  la  gravure  ou  modelées  ;  car  il  y  a  peu 
d'étrangers  visitant  Malte  qui  ne  tinssent  à  les  avoir,  ce  qui  fournirait 
à  la  Bibliothèque  un  produit ,  et  un  moyen  de  faire  des  acquisitions 
de  livres. 

La  même  observation  s'applique  aux  cartes  de  Ttle,  des  ports,  des 
cités,  aux  vues  pittoresques,  aux  costupies  de  l'Ordre  et  des  habi- 

tants ,  aux  monuments ,  aux  instrunnents  aratoires ,  et  à  une  infinité 

d'autres  sujets  dont  on  pourrait  faire  un  recueil  fort  intéressant,  qui, 
étant  gravé  ou  litbographiéi  serait  recherché  par  les  juristes  et  les 
amateurs» 

Peinture»  ~-  La  peinture  n'est  point  wi  art  ignoré  ou  négligé  à 
Malte.  Des  traces  nombreuses  en  font  remonter  f  existence  aux  temps 

les  plus  reculés,  et  permettent  d*en  suivre  les  phases  et  les  progrès  *« 
On  n'a  point  encore  eu  l'idée  de  réunir  dans  un  seul  et  même 

locd  les  peintures  tant  anciennes  que  modernes  dont  le  pays  a  droit 

4'étre  fier.  Elles  existent  pourtant  en  asses  grand  nombre ,  mah 
dispersées  chez  les  particulien,  dans  les  églises  des  cités  et  nème  des 
casaux ,  où  il  faut  aller  les  contempler. 

Ainsi ,  à  la  cité  Vieille ,  on  admire  dans  la  demeure  de  Tévé^ae 
actuel ,  un  ecce  homo  du  plus  grand  mérite ,  par  le  Titien, 

A  la  cité  Valette,  on  voit  dans  l'église  de  Saint-Jean,  soit  à  la  voète 
du  temple ,  soit  entre  les  piliers  des  chapelles,  plusieurs  taUeaux  de 

Matfaias  Preti ,  représentant  toute  la  Vie  de  eaint  Jeanr-Bapii9l$p  et 
la  Décollation  du  même  saint ,  par  Michel-Aqge  de  Garavage. 

Dms l'égUse  de  Sain trDominique„  une  Sainte  Raee^pes  le  GalabroiSi 
• 

.  '  L'm  de9'profe88eur9  dont  Malte  s'honore  ayec  le  plus  de  raison,  nousafaH 
proipis  une  nptice  concernant  les,  peintures  estimée^  que  possède  le  pays  ;  mais 

vyant  yainement  attendu  pendant  plusieurs  années  reifet  d'une  promesse  que  ses 
ocaupations  ne  lui  ont  sans  donle  pat  pamia  4e  raBiplir,  noms  âtons  dû  renoncer 
à  profiter  de  ses  renseignements  et  de  ses  lumières. 

Cette  lacune  est  d'autant  plus  fâcheuse,  qu'elle  nous  enlèye  une  preuve  de  ph» 
à  opposer  au  lUstoriens  de  l'Ordre  de  Saint- Jean  de  Jérusalem ,  qui  tous  ont 
présenté  Malte  comme  n'étant  qu'une  Iniurgade  de  pécheurs  lorsque  les  chetalfers 
en  prirent  possession. 
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el  une  Vierge^  par  M.  Hyder,  élève  de  Fècole  de  Rome,  actoeUement 
professeur  de  peinture  à  Malte. 

Dans  l'église  des  Jésuites,  trois  tableaux  du  Calabrois,  représentant 
la  Sortie  de  prieon  de saiiU  Pierre,  ses  Adieux  à  saint  Paul,  et  son 
Crue^iemerU. 

Dans  réglisè  des  Cannes ,  SedrU  Rock  et  la  Vierge,  par  le  Calabrots. 

DansrègHse  de  Casal-Zorrtck,  un  Saint  André,  par  Mathias  Preti, 
et  une  Sainte  Catherine ,  par  llatteo  da  Lecce. 

Au  palais  de  la  cité  Valette ,  dont  les  frises  représentent  les  prin- 

cipaux faits  d'armes  de  l'Ordre»  peints  par  Joseph  Darpino ,  et  le 
Siège  de  Malte ,  peint  par  Matteo  da  Lecce  S  on  trouve  les  tableaux 

qui  ont  appartenu  è  l'Ordre  de  Saint-Jean ,  et  parmi  lesquels  on 
remarque  :  Un  Christ  de  Albert  Durer  ;  une  Vierge,  de  Couchai  ;  uo 

Sauveur,  de  Guide  ;  le  Meurtre  d'Ahel ,  par  l'Espagnolet  ;  une  JVoi»- 
sance  de  la  Vierge ,  par  le  Trévizan  ;  plusieurs  sujets ,  par  Mathias 

Preti  ;  V Entrée  du  grand-maltre  L'IsU-Adam  à  Malte,  et  les  portraits 
des  grands-mattres  La  Valette  de  Rohan  et  de  Vignacourt  ;  les  trois 
premiers  sujets  peints  par  de  Favraj,  le  dernier  par  le  Caravage.  Puis 

Tiennent  quelques  peintures ,  ouvrages  et  personnages  de  l'époque 
contemporaine  ;  —  les  portraits  de  Louis  XV ,  de  Louis  XVI  et  de 

Catherine  II ,  donnés  à  l'Ordre  par  ces  tètes  couronnées  ;  — les  poi^ 
traits  des  rois  d'Angleterre ,  George  III  et  Geoide  IV  ;  —  enfin , 
sept  tableaux  représentant  saint  Michd ,  saint  George,  saint  Pierre, 
Roland  furieux,  Ênée ,  la  Madeleine,  et  la  Fuite  ̂ Ajax ,  dus  tout 
récemment  au  talent  de  deux  artistes  maltais,  MM.  Camana  el 
Busuttil. 

Pour  compléter  nos  observations  relatives  à  la  peinture,  nous  ajon^ 

tercMis  que  plusieurs  jeunes  Maltais  se  livrent  aujourd'hui  avec  succès 
à  cet  art,  sous  la  direction  des  professeurs  Hysler,  Pullicino  et 
Sehranx.  II  ne  manque  à  ces  élèves  artistes ,  pour  se  distinguer  dans 
cette  carrière ,  que  de  pouvoir  aller  étudier  les  grands  modèles  à 
Home,  à  Florence,  et  de  se  pénétrer,  en  lesrisitant ,  des  beautés  que 
renferment  les  Musées  de  Paris,  de  Londres,  de  Vienne  et  de  Madrid^ 

—  Mais  où  est  le  Mécène  capable  de  leur  fournir  ces  secours ,  ces 
magnifiques  encouragements?... 

*  M.  le  Ticomte  dé  TilleDenTe-Bargeinont  en  a  donné  les  dessfns  an  trait,  dant 
son  oarrage-  intitulé  :  Monuments  dei  ̂ randi-^mattret  dé  terdre  de  SaM^ean 
de  Jérusalem,  Paris,  1829. 
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Nous  avons  dit  tantôt  que  Malte  ne  possédait  pas  de  Musée ,  et 

peut-être  pouvions-nous  donner  ce  nom  à  une  collection  précieuse 
que  Ton  voit  dans  le  palais  de  la  cité  Valette.  —  Nous  voulons  parler 

de  la  salle  d*arfnes,  où  l'on  a  réuni  toutes  les  anciennes  armures  des 

dievaliers  de  l'Ordre ,  parmi  lesquelles  on  remarque ,  entre  toutes , 
celle  du  grand-mattre  Yignacourt.  Là  se  trouve,  en  outre,  un  arme- 

ment complet  pour  trente  mille  hommes ,  rangé  avec  une  habileté 

de  symétrie  qui  produit  un  très-bel  effet. 
Jardin  Botanique.  —  Le  Jardin  Botanique  qui  est  à  Malte  a  été 

créé  par  le  chevalier  Bail ,  k  la  Floriana.  C'est  un  rectatogle  entouré 

d'un  mur,  et  qui  a  environ  500  mètres  de  longueur  sur  40  de  largeur. 
Ce  rectangle  est  divisé  en  cinq  parties  dans  le  sens  de  sa  longueur. 

Les  deux  parties  latérales  et  la  partie  centrale  sont  destinées  à  l'agri- 
culture ;  les  deux  autres  forment  deux  allées  servant  de  promenade, 

où  l'on  trouve  des  bancs ,  des  sièges  de  verdure  et  une  colonade  en 
pierre. 

Dans  la  largeur,  les  parties  cultivées  sont  divisées  par  carrés  séparés 

par  des  murs,  pour  garantir  les  plantes  de  l'action  des  vents. 
Ce  jardin  reçoit  l'eau  de  l'aqueduc  public  dont  nous  avons  parié. 

Derrière  une  église  qui  lui  est  contigue ,  est  une  dépendance  où  Ton 
cultive  les  plantes  qui  exigent  le  plus  de  soins;  mais  malgré  cette 

adjonction,  malgré  l'espèce  de  réputation  qu'on  lui  a  faite,  ce  jardin 
n'est  pas  aussi  riche  qu'on  le  suppose  généralement,  et,  en  y  entrant, 
on  est  tout  étonné  de  n'y  trouver  que  ce  que  l'on  trouve  dans  un 
autre  jardin  d'une  renommée  plus  modeste ,  celui  de  Saini^ Antoine. 

Sous  l'administration  du  chevalier  Bail,  premier  commissaire  royal 
i  Malte,  le  jardin  botanique,  dont  il  était  le  fondateur,  et  auquel  il 

consacrait  par  goût  tous  ses  loisirs ,  avait  pour  but  d'éclairer  les 
Maltais  sur  leurs  préjugés  en  agriculture ,  de  leur  enseigner  de  nou- 

veaux procédés  de  cultivation,  et  de  leur  faire  connaître  les  produits 

qu'ib  pouvaient  ajouter  à  ceux  qu'ils  possèdent  déjà. 
Ce  but  était  louable ,  et  le  père  Carlo ,  de  Tordre  des  carmes- 

déchaussés,  professeur  de  botanique  à  l'Université  de  Malte ,  auquel 
le  chevalier  Bail  avait  conflé  la  direction  du  jardin,  était  parfaitement 

digne  d'une  semblable  mission.  Le  docteur  Zérapha,  élève  du  père 
Carlo,  auquel  il  a  succédé  tout  à  la  fois  comme  professeur  et  comme 

directeur  du  Jardin  Botanique ,  n'est  pas  moins  capable  que  son 
maître  de  remplir  les  Intentions  du  fondateur.  Mais,  pour  répondre 
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à  cette  pensée  bieofaisante,  quelques  dépenses  seraient  indispensables^ 

et  le  gouvernement  s'est  tu  forcé  de  réduire  sa  subvention  à  la  somme 
néceuaire  pour  maintenir  le  jardin  comme  promenade  publique. 

Sous  une  température  qui  *  pendant  l'été ,  s'élève  à  28  àegeé^  el 
qui  i  pendant  l'hiver,  ne  descend  jamais  plus  bas  que  10  degrés  au- 
dessus  de  xérot  presque  toutes  les  plantes  exotiques  profèrent,  sans 
le  seooun  des  serres  chaudes.  On  en  aura  une  idée  par  la  nomencla- 

ture  suivante,  dans  laquelle  nous  avons  rassemblé  les  plantes  que  l'on 
culjtive  à  Malte,  soit  dans  le  Jardin  Botanique,  soit  dans  le  Jardin 

Saint-Antoine»  soit  dans  les  propriétés  particulières. 
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D&SIGNATION 
ir 

DES  PLÀ5TES. 

Aeer.  .  .  . 
>  .  .  •  . 

Adiania..  . 
Idiinntes. 

^•ehiiioiiMae. 

Apre   

AilftaUioB. . 
AUiam.  . 
Aloe.  .  . 

Amaryllis. 

AiDorpba.  . 
Anapris.  . 
Angelica.  . 
Anona.  .  . 
Aooda.  .  . 
Antericam. 
Antltolyxa.. 
AothiUu.  . 

Aqoil^ia. . 
Argcmone.. 
AnsUdochJa. 

Aadenlaa.  .  . 
Alnplez..  .  . 
AUt^.  .  .  . 

>  . .  .  . 

BaadU.  .  .  . 
Berberis.  .  . 

Bryoph^Ilom. 
Bignonia.  .  . 
>  .  . 

Brngmanna. 
Botea..  .  . 

Bryonia..  . 
Bnzos..  .  . 
Cacalia. .  • 
Cacto*.  .  . 

Gesalpioia. 
Campanula. 
Canna.. .  . 

Capaicnm.. 
> 

Camia..  .  . 

DES  ESPÈCES. 

DÉSIGNATION 

DES  FIANTES. 

CaUnanche   

Celtia. ...'!!!] Centaurea   
Cerda.   
Ceatmm   
Citn»   Decumana. 
Qfmatit.   •  Erecta. 

ffegnndo. 
Pseudo-platanns. 
Valvatiacds. 

Aipera. 
Lappacea. Seîban. 
Americana. 
Vivipera. 

irginica. Glandoldadi. 

Triquelram. 
Lingnae  fofmia. 
Pùmila. 
Rétiua. 

Varieg^aCa. 
Formositeima. 
YitUUi. 
FrnticoM. 
Fœtida. 

Sylveitris. 
TripcIaU. 
Hastata. 
Annuiun. 
Oihiupica. 
Barba-Jotia. 
Vulgarta. 
Nexicana. 
ClemalilM. 
Longa. 
Cnranarica. 
Halimus. 
Mandragora. 
PhTsaloidet. 
Rubra. 

Tulgarià. 
Caltcinum. 
Radicana. 
Stana. 
Catalpa. 
Candida. 
Jenramola. 
Divica. 

Scmperrirent. 
RIeinia. 
Coclienfllîfer. 
Grandifloma. 
Triangnlaria. 
Sappan. Grandiflora. 
Glauca. 

Diphyllom. Buccatum. 
Biilôra. 
Occidcntalis. 
Cœmlea. 
Lutea. 
Anslralis. 

SemperVirent. 
Siliqnaalrum. 
Parqoi. 

Clematia.  , 
Cleome. .  . 
Qitoria. .  . 
Encorom.  . 
Cochlearia . 
Colchicnm. 
Colutea. .  . 

Coreopaia.  • 
Crassula.  . 
Cornus.  .  . 
Cosmos..  . 

Cyclamen.. 
Cycas. .  .  . Datura.  .  . 

Dianthus.  .  .  . 
Dinsacus.  .  .  . 

Dolyehos.  .  .  . Dontenia. .  .  . 
Durantu.  .  .  . 

Dracocephalum. 
Echiom..  .  .  . 

Eleagnos.  .  .  . 
Eugenia   
Erythrtna*.  .  . 
Eupborbia.   .  . a 

s  .  . 
Ferrarla.  .  . 

Galega.  .  .  . 
Geum   
Gbdiolus.  .  . 
Gledilachia.  . 

Heljantus..  . Helleboms.  . 
Uemerocallis. 

Hibiscna , 
s 

HyMopns.  .  . 
Hyperantbcra. iasminom .  . 

iatropha.  . 
Iberis..  .  . 

Indigofera , 

Ipomca.  . 

Iris..  .  . 
s  ... 

Isatis.  .  . 

Juni|>eni8. Jostica.  . 
IxU..  .  . 

DES  ESPÈCES. 

Vitalba. 

PenCapbylIa. 
Ternatea. 
Triccocum. 
Glastifolia. 
Autunnale. 
Frutesceus. 
Feruboea. 
FalcaU. 

Sanguinea. 
BipinnalttS. 

Hederasfolinm.' 
Revoluta. 
Fastosa. 
Levis. 

Stira  tuoni  nm. 
Barbatns. 
Fullonnm. 
Zablab. 

Conlrayerva. 
Plnmieri. 
Moldavica. 
Fruticosnm. 

An^uslifolia. 
Uuifiora. 

Coralladendron. 

Caput-medua». Canàriensis. 
Pinea. 
OflBcinarum. 
Pavonia. 
Oflièinalis. 
Urbanom. 
Trislis. 
TriacanChos. 
Tubcrosus. 
Yiridis. 
Fulva. 

Albd. 
Mispidulos. MuliibiHs. 
Rosa-chlnensis. 
Siriacus. 
Trionum. 
Prœmorsos. 
Oflicinalia. 
Meringa. 

Azoricum. 
Odora  tissimom. 
Officinale. 
Carcas. 

Semperflorens. Tînctoria. 

Coccinea. 

gnamoclît.
 

sna-nox. 

Scorpioîdes
. 

Xipkiom. Tinctoria. 

Sabina. 

Adatboda. 

Croeata. 
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DÉSIGNATION 

DBS  PLARUSS. 

lontana 
> 

> 

■ 

Lauri».  . 
Larandula. 

Lawaonia. 

Li^slmin. Lobclia.  . 

I^tlU.  .    .    , 

Ln|»inas..  . 
Lvcbnu..  . 
Liciani.  .  . 

Lvwmackia. 
M*U*  .  .  . 
M.trthiiiia. . 
Mcclc(»Ia..  . 

Mo(lica{ro.  . 
MtnUia.  .  . 
Sleliaolhoa. 

Mefeinbrîanilicmiim. . 

NeMerkmidia. 
Milleria. .  .  . 
Mimon. .  .  . 
Molucella. .  . 
Norus..  .  .  . 

Nicotiana. .  . 

>'yiu|)hasa.  .  . 
Ocymaïu.  .  . 
Ory^foum. . OËaothera.  . 

ihjrn.  .  .  . 
OsteMpemum 
Oxalis.  .  .  . 
Parkinaonta. . 
Pattiuaca.  .  . 

Pelar^ooium. 

a 

a 
a 

Perìploca. 

Peliveria." 
Pliaaeolna. 

Plipalia.. 
a 

Piper. .  . 
* 

Plambago. 
Plunieria. 

Polyg^ala  . 
Puljmuia. 

DES  ESPÈCES. 

Acoirala. 
Scabri  cja. 
Invo1ucnila« 
NÎTca. 
Iodica. 
Mallìfiih. 

Pinna'  t Incrinia. 

Vul{rare. 
Inflala. 

Fttl^cns. 
Jacobcua. 
Albiia, 
Gsiiretlonici. 

Afmni. 
BocrliaTÎa-foliam. 
Numniularìa. 
Crispa. 

Annua. 
As»ara{roÌ4]es. 
Alborca. 

Piperita. 
^lajor. 
Minor. 
Glaucum. 
Uniciuatoni. 
Frnlicosa. 

An^ualifolia. 
Virgata. 

Spinosa. 
Papyrifera. Jonquìlla. Pauiculata. 
Roslica. 

Alba. 
Gratissimom. 
Dieta  ni  nos. 
Biennia. 

Alba. 
Stonilifcmin. 
Purnorea. 
Oculeata. 
Saliva. 

Cnp'itatam. 
Cuculatum. 
Peltatum. 
Radala. 
Triste. 
Viacoaum. 

Zonale. 
Gnrca. 
Alliarca. 
Caracalla. 
]|nllìflorna. 
Somnifcra. 
Alkekengi. 
PclIncìduDi. 

?(igrnni. 
Zeylanica. 
Alba. 
Mullifolia. 
^Yacdalia. 

DÉSIGNATION 

DES  PLANTES.     1       DBS  ESPÈCES. 

PoIy^noiD. 

Polypodiam. Primula..  . 
PM-lium..  . 

Reseda.  .  . 
Ribes..  .  . 
Ririnia.  .  . 
Rubina.  .  . 
Rosa.  .  .  . 
Rhamnus.  . 
RndbccLla . 
Rttellca.  .  . 
Ruoiex.  .  . 
Ruacns.  .  . 

Sapindua.  . Salvia..  .  . 

Saponaria..  . Scotellaria.  é 

Sedani.  .  .  . 
Sida   

» 
Silène  .  . 

Sylpi.iuxn. 
SÓlandra. 

Sophora.. a 
SoLanam. 

a 
a 
a 
a 

Spartiam.  . 
Spirea .  .  . Stercttlea.  . 

Stapelia  .  . 
Svrin^. .  . 

Telrajronia. Thalìctram. 

Thuya   

Tbymua   
Tradeacaotia.  .  .  . 
Tracheliom   
Talipa   

UImna.  .  . 
Yalneriana. 

Verbena.  . 

Yerbesina  . 
Vibornnm 

Vinca  .  . 
Ximenaia. 

Tacca..  . 

Zinnia.  . 

Fagopirum. AcetoRe-foliàm. Filix  (Mas). 

Vcres. 
PomKèra. 
Luleola. 

Grossularia. Levis. 

Pseiidoooeaocia. 

Mullìflora. 
GlandoloROS. 

Auiplcxicaulia. 
Strepcos. 
Lunaria. 
Aculeatos. 

Saponaria. Formosa. 
Aurea. 
Ceratophyllia. 
Coccinea. 
Offici  natia. 

Garclìcttlata. 

Telcpliiuui. 
Indira. 
Mauri  liana. 
Frnfi^osa. 
Pcrfulìalum. 
Graudiffora. 

Uepiaphylla. 

Japonica. Bouariema. 
Coccincum. 

Diphyllom. Betaceam. 

Pyracanthos. Lodomeum. 

Xarginalum. Juuceum. 

Fi]i|iendala. Plalanifolia. 

Yaricgala. 
Persìcac 

Ezpansa. 
AquilegisD-lbHuiD. Flavuu. 

Orientali». 

Vuli^aris. Discolar. 
Cocruleum. 
Gesneriàna. 

Persica. 
Campeslrìs. 
Officiualb. 
Bonarieotts. 
Nodiflora. 

Abu. Tinas. 
Rosea. 
Enceloida». 

Gloriosa. 

Elcgansl 
Mttltiflura. 
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Tkiàtrt.  —  Le  théâtre  de  Ttle  de  Malte ,  dans  la  cité  Valette ,  est 
une  maison  assez  vaste  qui  a  été  appropriée  à  cet  usage  ;  mais 

enchâssée  entre  deux  autres  maisons ,  et  n'ayant  qu'une  seule  issue 
sur  la  rue,  on  aurait  de  grands  malheurs  i  craindre  en  cas  d'incendie. 

La  salle  peut  contenir  environ  douze  cents  personnes.  Elle  a  un 
parterre  où  les  spectateurs  sont  assis ,  et  cinq  rangs  de  loges  fort 
étroites  qui  ne  peuvent  contenir  plus  de  trois  ou  quatre  personnes. 
Le  parterre  est  divisé  en  trois  parties  :  la  première  est  composée  de 
deux  rangs  de  stalles ,  réservées  aux  officiers  de  la  garnison  ;  le  prix 
seul  établit  la  différence  entre  les  deux  autres  parties.  Les  loges  sont 

louées  pour  l'année  théâtrale ,  qui  commence  au  premier  septembre 
et  finit  au  trente  avril. 

On  ne  joue  au  théâtre  de  Malte  que  des  opéras  italiens  des  premiers 

mattres.  Ils  sont  exécutés  par  des  sujets  de  l'école  de  Naples ,  et  par 
un  orchestre  qui  a  le  mérite  de  l'ensemble. 
'  Le  Maltais  est  organisé  de  manière  à  cultiver  la  musique  avec 

succès  ;  on  trouve  de  l'harmonie  jusque  dans  les  chants  du  peuple.  If 
ne  pouvait  en  être  différemment  dans  le  pays  qui  a  produit  Isoard , 
eonnu  sous  le  nom  de  Nicolo  ;  mais  il  en  est  de  la  musique  comme  de 
la  peinture ,  les  moyens  et  les  encouragements  manquent. 

*  Un  jeune  Maltais,  M.  Bugejâ ,  a  voulu  marcher  sur  les  tracés  de 
Nicolo  ;  on  a  accordé  quelques  représentations  à  son  œuvre  ;  il  méri- 

tait véritablement  plus  que  cela.  —  Pour  la  musique  instrumentale,* 
H.  Lebrun  et  lés  deux  frères  Amore  recevront  partout  les  applau- 

dissements dus  à  leur  talent. 

Archéologie. — Mais  laissons  les  arts  et  les  artistes  de  notre  civili- 
sation contemporaine,  pour  retrouver,  à  travers  les  âges,  les  ouvrages 

d'autres  artistes ,  les  monuments  iqui  attestent  le  passage  des  divers 
peuples  qui  occupèrent  le  territoire  de  Malte.  Cette  tie  a  conservé, 

en  effet  f  des  traces  de  presque,  toutes  les  dominations  qui  s'y  sont 
succédé  ;  mais ,  comme  parmi  les  auteurs  qui  ont  écrit  sur  Malte 

quelques-uns  se  sont  particulièrement  occupés  de  la  description  et 

de  l'explication  des  monuments  ^ ,  nous  nous  bornerons  à  donner 
Texplication  de  ces  antiquités,  en  les  rangeant  par  ordre  de  date  et 
de  dominations. 

^  Tojcz  Bosio,  Àbclai  de  Saint-Priest,  de  Boisgelio,  de  YUleneuve»  aux  ou* 
arases  que  nous  atons  souTent  cités.  De  plus,  un  ouvrage  tout  récemment  publié 
par  H.  da  Kermaoguy  :  MaUê  pittwreique. 
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Phéniciens»  —  Oo  a  trouvé  à  Malte  cinq  médaille»  phénideoiies, 

qui  existent  daos  les  principales  collections  de  l'Europe  ;  trois  d'enbe 
elles  sont  conservées  à  la  Bibliothèque  Royale  de  la  cité  Valette. 
Voici  ce  que  représentent  ces  médailles  : 

Première  médaille.  Une  fenune  voilée  portant  un  diadème  ;  au 
revers*  trois  figures  en  pied  à  la  manière  ̂ ^tienne,  et  autour  tro» 
lettres  phéniciennes. 

2*  médaille.  Une  femme  voilée ,  avec  un  diadème  ;  et  au  revers  « 
une  tète  de  bélier  avec  trois  lettres. 

3"*  médaille.  Une  tète  de  femme  voilée  i  avec  un  diadème  ;  aa 
revers»  un  tr^ied,  sans  feu,  surmonté  de  trois  couronnes ,  avec  nue 
double  épigraphe. 

4'  médaiUe.  Une  tète  d'honune  barbu  avec  un  caducée,  et  an  revers* 
quelque  chose  de  semblable  à  une  cloche  ou  au  fruit  du  lotus  entouré 

d'une  couronne  de  laurier,  avec  une  épigraphe. 
5'  médaille.  Tète  d'Astarte,  voilée»  avec  un  diadème  ;  et  au  revers, 

une  écrevisse  de  mer* 

Un  tombeau  portant  une  inscription  phénicienne  fut  trouvé  à 

Benhisa  en  1761 ,  et  l'on  a  prétendu  que  c'était  le  tombeau  d'Anpibal» 
né  et  transporté  à  Malte  pour  y  être  emieveli  avec  sa  famiUe.  Gett« 

opinion  est  insoutenable  et  montra  jusqu'où  peut  aller  l'esprit  vani- 
teux d'une  nation.  Mais  indépendamment  de  ce  tombeau,  ou  a  trouvé 

h  Malte  et  au  Goze,  à  diverses  ̂ loques,  des  vases  en  terre  cuite,  en 
Yerre,  en  marbre  et  en  bronze  ;  une  plaque  en  or  ;  des  statues  en 
marbre ,  en  bronze  et  en  argile ,  dont  Torigpne  phénicienne  a  été 
constatée  par  des  inscriptions  et  des  hiéroglyphes. 

On  voit,  à  h  Bibliothèque  Royale  de  La  Valette,  un  candélabre  de 

marbre  salin,  tronqi^é  au  sonunet  ;  sur  le  piédestal  on  lit  une  ioscrip* 

Uon  phénicienne  dont  l'explication  est  due  au  savant  abbé  Barthélémy. 
On  montre,  dan^  le  cabinet  du  marquis  Barbaro,  deux  «arcpphafes  ; 
et  sous  la  porte  de  la  cité  Vieille  »  une  statue  de  mfl^rliro  wis  tète , 
ayant  au  cou  qn  triple  collier  surmonté  de  deux  colombes,  comme 
des  oumrfges  attribués  aux  PhéuiçieQS. 

En  outre ,  il  existe  dans  l'tle  de  Mal^  de  nombreuses  ruines  qui 
attestent  la  présence  de  ce  peuple  colonisateur.  Ce  sont.  :  les  restes 

d'un  temple  dédié  à  Hercule ,  dans  le  voisinage  du  port  de  Marsa- 
Scircocco  ;  —  à  Rahal-Kibirt  les  ruines  de  quatre  tours,  dont  une 

octogone  ;  —  dans  le  voisinage  de  Casai  Siggevi ,  les  vestiges  d'un 
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chèteaa  appelé  Ghorgeiiti  ;  —  à  la  Ghariuta  «  une  grotte  ea  pierres 

brotes  liées  ensemble  avec  du  ciment ,  -et  non  loin  de  là ,  un  pavé  en 
mosaïque  ;  —  à  Gebel-Ciantar,  un  vaste  tombeau  composé  de  plu^ 
sieurs  chambres,  destiné  probablement  h  une  famille,  à  une  certaine 

classe  d'individus  ; — à  ta*^hemmana,  près  le  petit  village  de  Sciluk^ 
dans  le  voisinage  de  Gudia  et  dans  les  terres  de  Zorrick ,  des  restes 

d'édifices ,  de  tours  et  de  puits. 
Sous  le  revers  de  la  montagne  deTa-Bengemma,  vis-à-vis  la  cha- 

pelle de  Notre-Dame-de-la-Lettre,  on  trouve  une  centaine  dé  grottes 
sépulcrales  qui  semblent  dénoter  que  là  existait ,  comme  on  en  voit 
sur  plusieurs  points  de  TËgypte ,  une  ville  de  tombeaux ,  dont  les 

habitants  n'étaient  pas  étrangers  aux  arts. 
Mais  l'édifice  le  plus  remarquable ,  attribué  aux  Phéniciens ,  et 

dont  on  voit  les  ruines  dans  l'tle  du  Goze,  est  une  tour  appelée  com- 
munément la  Tùur  des  Géants.  Elle  est  de  forme  demi-circulaire  ; 

bâtie  avec  des  pierres  de  trois  mètres  de  hauteur  sur  deux  mètres  dé 

largeur  ;  les  côtés  de  la  porté  sont  formés  de  pierres  qui  ont  cinq 

mètres  de  hauteur  et  un  mètre  trente-trois  éentimètres  de'  largeur. 
On  conjecture  que  cet  édifice  était  un  temple  élevé  en  -l'honneur 
d*À8iarlef  divinité  généralement  adorée  par  les  Phéniciens  et  en  par- 

ticulier par  ceux  qui  s'établirent  à  Malte. 
La  tradition  veut  aussi  que ,  sur  l'emplacement  situé  entre  la  cité 

Victorieuse  et  le  ch&teau  Saint-Ange,  il  ait  existé  un  temple  attribué 
aux  Phéniciens,  et  dédié  à  Astarte.  La  tradition  ajoute  que  sous  les 
Grecs  et  les  Romains,  ce  temple,  dont  il  subsistait  encore  des  restes 
remarquables  dans  le  seizième  siècle,  fut  consacré  à  Jurum. 

Grecs.  — Lesmédailles  grecques  trouvées  tant  à  Malte  qu'au  Goze 
sont  au  nombre  de  dix.  Elles  représentent  : 

1**  médaille.  Une  tète  de  femme  ;  au  revers,  un  timon  ou  un  aviron 
de  navire. 

2*  médaille.  Une  tète  de  femme  surmontée  d'une  fleur  de  lotus , 
un  caducée,  et  une  partie  de  vêtement  ;  au  revers,  une  petite  figure 
en  pied ,  avec  une  espèce  de  mitre  en  tète ,  quatre  ailes  dont  deux 
aux  épaules  et  deux  aux  hanches,  une  faux  dans  une  main  et  un  fléau 

dans  l'autre. 

3*  médaille.  Une  tète  de  femme  voilée ,  avec  une  couronne  d'épis 
de  blé  ;  au  revers,  la  même  figure  en  pied ,  avec  les  mêmes  attributs 
que  dans  la  médaille  précédente. 
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4'  médaille.  Uoe  tête  de  femme  couromiée  d'une  fleur  de  lotus, 
avec  uo  épis  de  blé  ;  au  revere,  mêmes  figures  et  attributs  que  dans  la 
médaille  précédente. 

5'  médaille.  Une  tête  de  femme  avec  un  diadème  et  un  voile  par- 

semé d'épis  ;  au  revers,  un  trépied  surmonté  de  trois  couronnes. 
6*  médaille.  Une  femme  voilée ,  avec  un  diadème  ;  au  revers,  un 

trépied  allumé. 
.    T  médaille.  Une  tète  de  femme  voilée»  avec  diadème  ;  au  revers, 
une  lyre. 

8*  médaille.  Upe  tète  d*homme  couronnée  de  lauriers;  au  revers, 
un  trépied. 

9*  médaille.  Une  femme  voilée ,  avec  diadème  ;  au  revere ,  trois 
figures. 

10*  médaille.  Une  tète  de  femme  avec  un  casque ,  et  une  lune  en 

croissant  ;  au  revere ,  une  figure  d'homme ,  avec  un  bouclier  dans  la 
main  gauche  et  une  lance  dans  la  main  droite.  Les  huit  premières 
médailles  ont  une  épigraphe  pareille  :  meaitaiûn  ;  la  neuvième  porte 
ce  mot  :  bahiaizas,  et  au  revere  :  <»uistuo£  ;  sur  la  dixième  on  lit  : 
ri^PArrûN. 

Indépendamment  de  ces  médailles,  on  a  découvert  à  Malte ,  et  il 

existe  à  la  Bibliothèque  Royale  :  une  statue  en  marbre ,  bien  con- 
servée ,  représentant  Hercule  avec  la  couronne  de  peuplier  à  la  tète , 

la  massue  en  main  et  la  peau  du  lion  de  Némée  ;  —  un  autel  ou 

piédestal ,  présentant  l'emblème  de  Sicile ,  sculpté ,  et  coaposé  de 
trois  jambes  unies  entre  elles,  avec  la  tète  de  Méduse  au  milieu  ;  — 
un  Mercure  en  bronze  avec  tous  les  attributs  ;  —  quelques  lampes 

d'argile,  ornées  de  figures  représentant  Minerve  ;  —  deux  vases  avec 
des  monosyllabes  grecs  ;  —  une  pierre  astronomique  sculptée ,  dont 
un  des  côtés  représente  les  signes  du  zodiaque ,  parmi  lesquels  on 
remarque  celui  de  la  Balance  inventé  par  les  Grecs ,  avec.les  figures 
du  soleil  et  de  la  lune  au  milieu,  et  autour,  les  sept  étoiles  composant 

la  constellation  de  l'Ourse  majeure  ;  sur  l'autre  côté  on  voit  un  lion 

posant  les  pattes  antérieures  entre  les  cornes  d'un  taureau. 
La  tradition  veut  que  près  la  cité  Vieille ,  dans  un  lieu  appelé 

Mitarfa ,  il  y  ait  eu  un  temple  dédié  à  Proserpine  ;  et  que ,  soit  a 
Malte ,  soit  au  Goze ,  il  en  ait  existé  plusieure  autres ,  consacrés  à 
Apollon,  à  Gérés,  à  Minerve  et  aux  Génies  des  deux  ties. 

Les  seuls  vestiges  de  construction  grecque  existent  dans  le  près- 
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bytère  de  Zorrick ,  lesquels ,  avec  une  partie  des  murs  situés  sur  la 
grande  route  »  sont  regardés  comme  des  ouvrages  de  cette  nation. 
.  On  attribue  encore  aux  Grecs  les  catacombes  qui  se  trouvent  au 

Babatto  de  la  cité  Vieille.  Elles  ne  diffèrent  point  de  celles  que  l'on 
voit  à  Rome,  àNaples,  en  Sicile  et  spécialement  à  Syracuse.  Taillées 

dans  une  très-belle  pierre  saine  et  sans  humidité,  elles  se  composent 

d*un.grand  nombre  de  galeries  qui  forment  un  labyrinthe  dans  lequel 
il  serait  facile  de  s'égarer,  si  on  y  pénétrait  sans  lumière  et  sans  être 

accompagné  d'une  personne  pratiqm.  Dans  les  parois  de  ces  galeries, 
qui  forment  une  ville  souterraine  de  plusieurs  milles  d'étendue ,  et 
dont  quelques-unes  ont  été  fermées  par  suite  de  détériorations  occa- 

sionnées par  le  temps ,.  on  remarque  des  deux  côtés  des  excavations 
faites  les  unes  sur  les  autres  pour  recevoir  les  cadavres,  et  des  niches 

pour  y  placer  des  urnes  mortuaires  avec  des  inscriptions.  S'il  est  vrai 
que  les  Maltais  aient  été  convertis  au  christianisme,  en  l'an  58,  par 
saint  Paul ,  et  que  depuis  cette  époque  ils  ne  l'ajent  pas  abandonné, 
il  est  vraisemblable  que  ces  catacombes  leur  ont  S(srvi  de  retraite 

pendant  les  temps  de  persécutions. 

Carthaginois.  —  Il  n'existe,  comme  preuve  de  la  domination  des 
Carthaginois  sur  les  tles  de  Malte  et  du  Goze,  que  deux  médailles  qui 
représentent  : 

1'*  médaille  :  une  tète  de  cheval ,  et  au  revers ,  qn  palpaier  avec 
son  fruit  ; 

2"  médaille  ;  une  tète  de  femme  avec  diadème ,  et  au  revers ,  un 
cheval  sans  frein. 

Romains.  —  On  n'a  trouvé  h  Malte  que  deux  médailles  frappées 
sous  la  domination  romaine.  Elles  représentent  : 

1'*  médaille  :  tète  de  femme  voilée ,  portant  diadème,  avec  cette 
épi taphe grecque  :  meaitaiûn;  au  revers,  une  chaise  curule  avec  pette 
légende  :  c.  arruntanusbalb.  pbopk.  ; 

2*  médaille  :  tète  de  femme  avec  un  dîadèipe ,  et  au  revers ,  un 

trépied  avec  l'inscription  :  melitas. 
A  diverses  époques ,  on  a  en  outre  découvert  et  recueilli  :  —  une 

statue  sans  mains  et  sans  tète,  travaillée  avec  infiniment  d'art  et  bien 

drapée,  que  l'on  croit  représenter  Cérès  et  être  du  siècle  de  Tibère  ; 
—  deux  torses  de  statues  de  bon  goût  ;  —  trois  bas-reliefs  en  n^arbre 
représentant  quatre  figures  de  femmes,  et  trouvés  sur  le  terrain 

qu'occupait  le  temple  de  Junon  ;  —  une  tète  de  3f  ercure  en  marbre  ; 
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-^  un  très-beau  biiste  en  marbre  ;  «-^  an  basHrelirf  en  marbre  avec 
.        •  •  • 

le  dieu  Fidio  ;  —  un  frondeur  avec  une  pierre  ea  main  ;  —  un 

marbre  sur  lequel  est  sculpté  d*an  cAté'un  masque  scënique ,  et  de 
rautre  un  griffon;  — deux  petites  statues  en  bronze  représentant 
deux  jeunes  danseurs  qui  tiennent  en  main  les  croyait  (tambours); 
-^  une  statère  ;  —  une  louve  en  marbre  blanc ,  allaitant  Romulus 

et  Rémus;  —  une  statue  de  Flore  avec  un  enfant  d'albâtre  ;  —  une 

petite  statue  d'Apollon  en  bronze.  La  plupart  de  ces  monumenta 
existent  à  la  Bibliothèque  Royale  de  la  cité  Valette. 

On  voit  encore  dans  le  cabinet  ou  dans  le  jardin  du  marquis  Bar- 

baro :  —  un  bas-relief  en  pierre  de  Malte,  représentant  la  tète  d* Au- 
guste ;  —  un  buste  d'Antinoîis  en  marbre  ;  —  une  statue  en  marbre» 

représentant  une  femme  vêtue.  Un  magistrat  maltais  a  également 
recueilli  un  Faune  en  marbre. 

Les  Romains  conservèrent  à  Malte  les  temples  qui  y  existaient ,  et 

en  élevèrent  d'autres.  Tous  ces  temples  ont  disparu  ;  mais,  à  diverses 
époques  ,  on  a  découvert  : 

A  la  cité  Vieille,  des  colonnes,  des  chapiteaux,  des  corniches,  des 

stylobates,  des  piédestaux  en  marbre,  dont  quelques-uns  de  bon  goût, 

et  d'autres  attestant  la  décadence  ;  un  de  ces  piédestaux,  servant  de 
socle  à  une  statue ,  portait  une  inscription  mutilée  »  qui  prouvait 

Texistence  d*un  thé&tre  contigu  au  temple  d'Apollon  ; 
A  Mitarfa ,  dans  le  lieu  où ,  suivant  les  conjectures ,  existait  le 

temple  de  Proserpine,  quelques  restes  d'un  magnifique  édifice ,  dont 
on  s'est  servi  pour  faire  les  armes  sculptées  du  grand-mattre  Caraffa 
et  les  trophées  de  l'Auberge  d'Italie  ; 

Non  loin  de  l'emplacement  où  étaient  le  temple  d'Apollon  et  le 
théfttre,  deux  colonnes  entières  en  marbre,  bien  travaillées,  qui  ont 
été  malheureusement  sciées  et  employées  comme  pilastres  dans  une 

maison  particulière ,  et  plusieurs  autres  marbres  très-grands  qui  ont 
servi  à  la  construction  des  autels  de  diverses  églises. 

On  a  également  trouvé,  sur  différents  points  des  tles,  des  restes  de 

thermes  avec  des  tuyaux,  des  vases  de  marbre  et  de  pierre ,  des  mor- 
ceaux de  colonnes  et  des  pavés  en  mosaïque. 

Gotks  et  Vandales.  —  On  n'a  de  cette  domination  qu^une  inscrip- 
tion dans  l'église  de  Sainte-Agathe,  à  la  cité  Vieille,  et  une  figure  en 

bronze  que  l'on  suppose  appartenir  à  cette  époque  ;  elle  a  été  trouvée 
an  Goze ,  et  déposée  à  la  Bibliothèque  Royale.  Elle  représente  un 
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mendiant  estropié,  tète  nue  ,  sans  barbe,  assis  dans  une  espèce  de 

panier,  s'appuyant  à  terre  de  la  main  gauche  qui  est  chaussée  d'une 
sandale ,  et  présentant  de  l'autre  une  tasse.  Les  haillons  qui  le  cou- 

vrent jusqu'aux  genoux  sont  retenus  par  une  ceinture  de  cordes ,  et 

.^es  épaules  sont  recouvertes  d'un  raantelet  semblable  à  celui  des 
pèlerins.  Toute  cette  figure  est  chargée  de  caractères  dont  les  uns  sont 

grecs,  d'antres  étrusques  et  d'autres  entièrement  inconnus.  Le  mono- 
gramme du  Christ  s'y  voit  distinctement.  Cette  figure  porte ,  sur  le 

bras  droit ,  les  pieds  d'une  autre  figure  qui  a  été  cassée,  et  qu'on  n'a 
pas  retrouvée. 

Empereurs  grecs.  —  Une  épitaphe  conservée  à  la  Bibliothèque 

Royale  est  le  seul  monument  des  trois  siècles  qui  s'écoulèrent  depuis 
le  règne  de  Justinien  jusqu'à  la  prise  de  Malte  par  les  Arabes.  Le 
Bas-Empire  n'eut  ni  le  goût  ni  le  loisir  d'élever  des  monuments. 

Arabes.  —  Les  Arabes  diminuèrent,  comme  on  l'a  déjà  dit ,  l'en- 

ceinte de  la  cité  Yieille ,  afin  d'en  rendre  la  défense  plus  aisée  ;  ils 
élevèrent,  en. outre,  un  fort  dans  l'emplacement  qu'occupe  aujour- 
d'faui  le  château  Saint-Ange,  pour  mettre  à  l'abri  de  toute  Insulte 
leurs  navires  qui  hivernaient  dans  le  grand  port.  Tous  ces  faits  sont 
historiques. 

On  voit,  dans  le  cabinet  du  marquis  Barbaro,  deux  pièces  de 

monnaie  d'or  frappées  à  cette  époque;  et  dans  la  maison  du  baron. 
Xara ,  une  grande  pierre  sépulcrale  couverte  de  caractères  arabes. 

Normands,  Allemands ,  Angevins,  Espagnols,  —  Nous  sommes 
arrivés  à  une  époque  de  guerres  et  de  conquêtes,  où  les  princes,  tour- 

mentés sans  cesse  du  désir  d'acquérir ,  quoique  toujours  occupés  des 
moyens  de  conserver,  ne  laissaient  après  eux  que  des  traces  de  sang. 
On  ne  retrouve  donc  à  Malte  aucun  monument  civil  de  ces  quatre 

dominations,  bien  qu'assez  rapprochées  de  nous  ;  mais  se  conformant 

à  l'esprit  du  temps,  où  l'on  croyait  que  des  fondations  pieuses  suffi- 
^ient  pour  expier  les  massacres  et  la  destruction ,  ils  dotèrent  et . 
fondèrent  des  églises.  La  cathédrale  fut  construite  par  les  Normands. 

Ordre  de  Sainte-Jean.  —L'ordre  de  Saint-Jean  de  Jérusalem  a 
laissé  à  Malte  des  monuments  qui  doivent  rendre  sa  mémoire  impé- 

rissable ;  à  peu  de  choses  près ,  tout  ce  qui  existe  en  ce  genre ,  dans 
les  trois  tles ,  est  de  son  époque. 

Parmi  ces  monuments,  il  faut  d'abord  placer  en  première  ligne  les 
cités  La  Sangle»  La  Valette,  laFloriane  et  les  immenses  fortifications 
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gai  les  entourent.  Noos  stods  déjà  donné  la  description  de  ces  citift 
et  de  ces  fortifications  ;  mais  elles  renferment  des  édifices  qui  mériteot 

aussi  d'être  signalés  à  Vatteption  4^4  ébrapgers. 
De  ce  qombre  sont  : 

A  la  cité  Valette  :  l""  l.e  palais  des  gr«iid&^n)Attres,  qui  ̂ert  aujoqr-^ 

d'hui  d'babitatipn  aux  gouYerneurs,  et  dopi  rpplofpb  up  pf^  colossal 
n'est  pas  sans  majesté ,  quoique  h  façade  soit  dépQqrvue  4e  ton» 
ornements,  (.'édifice  est  surmonté  d'une  tour  où  le  grand-mattre 
Bohan  avait  étal)Ii  un  obsenatoire.  De  là,  en  effet,  le  regard  em))rassi& 

le  panorama  de  l'tle  de  Malte ,  et  la  mer  qui  baigne  ses  ci6tes  daits  1^ 

parties  de  l'ouest,  H^  nord  ̂ ti  de  Test.  C'est  de  cette  to9r  que  Ton 
signale  maintenant  l'approche  des  bàtimepts,  Les  appartements  4^ 

palais,  meublés  à  p^u  de  chose  près  cofnipe  ils  l'étaiept  sons  le  dernier 
grand-mattre,  en  sont  vastes  et  popaipodes  ;  qp  j  arrive  par  un  fsi^ 
lier  dont  la  construction ,  en  r^impe  douce ,  avait  été  ̂ ns  4pate 

calculée  sur  l'Age  et  la  force  de  ceu^^  qui  étaient  appelés  à  les  occuper  ; 
mais  après  la  salle  du  trénç,  la  salie  la  plus  remarquable  est  c^  ds 

conseil ,  ornée  d'une  belle  f enture  des  (iobeUps ,  el^  daps  hiqf0||» 
Hompescb  signa  sa  hopte^se  çap|tqU^tion  S 

2""  Les  auberges  des  différentes  langues  de  l'Ordre.  L'Ordre  éfamt 
divisé  par  langues,  qn  appelait  au^ergeg  des  palais  bâtis  aui^  frais  4^ 
chevaliers ,  qui  composaient  chacune  dç  cesi  langues,  et  4|as  ̂ '^ygwte 
logeaient  et  vivaient  en  comiQunauté,  soys  l'pispection  du  Î^Wh  ̂  
jeunes  profès  qui  vepaient  à  Malte  pour  y  foire  leurs  caraocne^  pu 
apprentissage.  On  y  (epait  apsH  le  conseil  où  aç  discutaient  Iflk 
affaires  particulières  des  langues  réactives.  Ces  auberges  sont  im 

nombre  dç  huit  :  L'auberge  de  Provence,  où  sont  maintepant  ét^lj» 
le  club  de  l'Union ,  l'çfficé  des  enchères  publiques  çt  la  çompu^W 
des  faillites  ;  —  d'Auvergne ,  occupée  par  les  tribun w^  ;  -im  4^ 
France,  occupée  par  le  copijpIssArîat  de  li^  garpj^op  ;  r-r  4'|tiMi«9  ̂  
l'on  a  établi  rifnpriqier^s  roja^e  ;  —r  d'Aragon^  l^l^Méç  psyr  l^sfci^» 
taire  en  chef  du  ̂ ouvm^9^ÇQt  \  "^  d'^lleipçigue,  qpi  va  ét/ç^  ̂ k9t$m 
pour  céder  la  pliice  à  un  tenoyple  4çstjipi^  h  l'exerc\cç  dn  cult^  ̂ UgjlKnP  ; 
les  auberges  de  B^vi^rç  et^  de  Ç^i/Jtilie  »  9*n«grt  4^  IqgwaWftt  VW  QlP» 

*  Cet  éTénement,  d'une  si  haute  importance  bistorîqne,  et  sur  lequel  nous 
Tmendroqs  dâii9  hi4tuuèaie  pâctîe  de  cet  ouvrage  en  lui  danaanl  tous  laadéipe- 

loppemeola  qffil  iH$âte|  ̂ \  y«u  en  jhìa  idilli* 
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cieT9  de  la  garnisoiì ,  qui  7  Tirent  en  commun.  Tous  ces  palais  sont 
remarquables  par  leur  architecture ,  dans  hiquelle  on  retrouve  le 
style  qui ,  tors  de  leur  construction ,  était  particulier  au  pays  de  la 

Irni^rtie  à  laqueUe  ils  appartenaient,  l'auberge  de  Bavière,  et  surtout 
les  auberges  de  Provence  et  de  Gastille  pourraient  soutenir  la  compa- 

raison avec  les  hdtels,  pent-étre  même  avec  les  paiais  que  l'on  admire 
dans  nos  capitales  d'Europe. 

3^  La  Conservatorie ,  consacrée  à  ta  Bibliothèque  Royale  et  à  la 
b9)IiothèqQe  de  la  garnison. 

4*  La  Trésorerie ,  où  se  trouvent  aussi  la  secrétairerie  du  gouver- 

nement, les  bureaux  de  h  peste  aux  lettres,  et  l'administration  des 
revenus  pubNcs. 

S*  L*HAtel  de  Vnie ,  devenu  la  direction  des  approvisionnements. 
6"^  Le  Pahis  de  Justice ,  où  sfégent  flnspecteur  généra!  de  la  police 

et  le  tribunal  de  police  correctionneUe. 

A  ces  édifices  il  hut  ajouter  le  Mont  de  Piété,  l'Hôpital ,  la  Douane', 
les  magasins  de  Pinto ,  la  caserne  de  Samt-Elme ,  les  fours  pubRcs , 
rÉvéché  et  rbôtel  de  l'araîrauté. 

Parmi  les  édifices  de  la  cité  Valette,  il  en  est  encore  un  qui  ne  doR 

pas  être  oublié  :  c^est  le  corps  de  garde  situé  sur  la  place  du  Palais. 
Il  mérite  d'être  eité,  non  pour  son  architecture,  mais  &  cause  de 
rinscription  dont  les  Anglais  ont  modestement  orné  son  frontispice  : 

• 

UÊfgùm  H  tenrict»  Bvitaanlo 
MeliteBsûun  amor  atquc  Europa  vox 
Has  insulas  confirmât  A.  D.  HYCCCXIT. 

Dons  wi  pays  éaraiiié  pendant  si  longtemps  par  ua  ordre  reUgievx, 

et  habité  par  «n  peuple  qui  se  gtocifie  de  s'être  eonverti  à  la  vois  de 
TapMre  sadnt  P«t«l,  le  culte  cathoUqne  m  pouvait  nanquer  de  temples 

ëlgnes  de  la  piélé  des  éemtnaleQrs  et  de  la  dévetien  des  habitants. 

Les  éffises  de  la  dtè  Yaletle  sont  ao  noMbre  de  dix-sept,  dont  einq 

dHsewfes  par  des  reKgieax  de  différents  ordres ,  réonîs  en  conmo- 
Bau(és>  lesqmltes  eonprennent  deux  monastères  de  filles.  On  trouve 

encore  è  La  YaleWe  me  église ,  érigée  en  pasoisse  en  faveur  Abs 

familles  de  Rhodes  qui  avaient  accompagné  les  chevaliers  dans  leur 

retraite  ;  elle  a  été  destinée  diepuîs  au  culte  des  Grecs  qui  sont  venus 

3'étabUr  à  Malte. 
Les  églises  de  cette  cité  sont  bien  bâties  et  ricbement  décorées  ; 
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les  plus  remarquables  sont  :  Téglise  des  Ames ,  Yëritable  elief-d*œa?ie 
d*archîtecture  ;  —  la  paroisse  de  Saîate»Marie-de-Porto-Sel?o ,  des- 

servie par  des  religieux  de  Tordre  de  saint  Dominique  ;  —  Téglise  de 
Saint-Paul ,  qui  est  en  même  temps  collégiale  ;  —  le  oouyent  de 

Sainte-Marie-de-Jésus,  où  l'on  conserve  le  cœur  du  grand-mattre 
VilIiers-de-risIe-Adam,  et  les  dépouilles  mortelles  du  grand-mattre 

de  La  Sangle  ;  —  enfin  Téglise  des  Jésuites. 
Mais  parmi  toutes  les  églises,  celle  de  Saint-Jean  mérite  de  fixer 

le  plus  particulièrement  l'attention.  C'était  Téglise  conventuelle  de 
l'Ordre  ;  depuis  sa  déchéance,  elle  est  devenue  succureale  de  la  cathé- 

drale. Bâtie  par  un  architecte  maltais,  Jérôme  Cassar,  sous  le  magis- 

tère de  La  Cassière  (1572-1580) ,  son  aspect  extérieur  ne  fait  pas 

pressentir  *  la  beauté  architecturale  de  Tintérieur ,  qui  se  compose 

d'une  grande  nef  dont  tous  les  ornements  sculptés  ont  été  dorés  aux 
frais  du  grand-mattre  Cottoner,  et  dont  la  voûte  représente  quelques 
épisodes  de  la  vie  de  saint  Jean -Baptiste,  peints  à  fresque  par 
Mathias  Preti.  Le  mattre-autel ,  incrusté  de  lapis  lazuli,  est  isolé  et 
placé  au  milieu  du  chœur,  au  fond  duquel  est  posé ,  sur  une  base 

élevée,  un  groupe  de  marbre  représentant  le  baptême  de  Jésus-Christ 
par  saint  Jean.  Sur  les  deux  côtés  de  la  nef  on  voit  les  chapelles  qui 
avaient  été  assignées  aux  différentes  langues ,  et  dans  lesquelles  sont 

érigés  les  tombeaux  de  quelques-uns  des  grands-maitres  qu'elles  ont 
donnés  à  l'Ordre.  Dans  la  chapelle  de  France ,  indépendamment  des 
tombeaux  du  grand-mattre  Yignacourt  et  du  grand-mattre  Rohan, 
on  trouve  le  cénotaphe  que  le  roi  Louis-Philippe  a  fait  élever  à  la 

mémoire  de  son  frère,  le  comte  de  Beaujolais.  Le  pavé  de  l'église  est 
entièrement  formé  de  pierres  sépulcrales  en  marbre ,  incrustées  de 

jaspe,  d'agate  et  d'autres  pierres  précieuses.  Les  caveaux,  au-dessous 
de  l'église,  reûferment  les  tombeaux  du  grand-mattre  La  Cassière, 
son  fondateur ,  et  de  quelques-uns  de  ses  successeurs.  Dans  la  cha- 

pelle de  la  Vierge,  on  montre  encore ,  suspendues  à  la  muraille ,  les 

clefs  de  Rhodes,  emportées  par  le  grand-mattre  L'Isle-Adam.  Dans 
celle  de  l'oratoire ,  où  avait  lieu  l'élection  des  grands-mattres ,  se 
trouvait  la  main  de  saint  Jean-Baptiste,  relique  dont  le  sultan  Bajaiet 

*  Le  genre  gothique,  dont  s'éUieDt  inspirés  les  grands  architectes  du  moyen 
âge,  était,  il  est  vrai,  à  son  époqoe  de  décadence.  Ce  style  avait  même  tout  à  fait 
passé  de  mode  en  France  et  en  Italie,  depuis  la  révolution  artistique  opérée  par 
Hichel  Ange. 
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it  présent  aa  grand*  maître  d'Aubosson ,  et  qne  le  grand-mattre 
Hompesch  emporta  avec  lui  lorsqu'il  abandonna  Malte.  Comblée  de 
dons,  de  pieuses  offrandes,  par  les  grands-maitres  et  les  prieurs  de 

rOrdre,  qui  étaient  dans  l'usage  de  lui  faire  un  magnifique  présent 
tous  les  cinq  ans,  l'église  de  Saint-Jean  était  fort  riche.  Son  trésor 
renfermait,  entre  autres  objets  précieux,  un  ex-voto  d'un  grand  prix, 
et  une  lampe  d'or  avec  une  chaîne  de  même  métal.  Toutes  ces  richesses 
ont  disparu,  et  nous  verrons  plus  tard  dans  quelle  circonstance. 

Le  temps  n'a  point  épargné  l'église  de  Saint-Jean.  Sur  la  voûte 
lézardée  disparaissaient  chaque  jour ,  rongées  par  l'humidité ,  les 
belles  peintures  à  fresque  de  Mathias  Preti.  Les  dorures  s'effaçaient 
complètement ,  les  nombreux  monuments  des  chapelles  se  détério- 

raient ,  ainsi  que  les  pierres  tumulaires  formant  le  pavé  de  l'église, 
où  il  n'était  presque  plus  possible  de  lire  aucune  inscription  en 
mosaïque.  Cette  difficulté  faisait  le  désespoir  des  voyageurs ,  qui 
venaient  de  tous  les  points  du  globe  à  Malte ,  pour  jeter  quelques 
fleurs  sur  la  tombe  de  ceux  de  leurs  ancêtres  dont  les  hauts  faits 

avaient  concouru  à  l'illustration  de  l'ordre  de  Saint-Jean.  Profondé- 
ment touché  de  ces  malheurs,  le  chapitre  de  la  cathédrale  prit ,  en 

1835,  la  courageuse  et  noble  résolution  desauver  l'église  et  ses  monu- 
ments ^  d'une  entière  destruction  ;  mais  ses  ressources  financières  ne 

répondant  pas  à  la  grandeur  de  l'entreprise ,  il  a  osé  compter  sur 
l'assistance  des  fidèles,  sur  les  secours  des  amateurs  du  pays  ou  étran- 

gers qui  s'intéressent  aux  monuments  d'art  ou  d'histoire.  Les  travaux, 
pour  l'accomplissement  desquels  nous  formons  en  particulier  les  vœux 
les  plus  sincères,  ont  commencé  sous  la  direction  du  doyen ,  M.  le 

chanoine  Bollanti ,  déjà  cité  dans  notre  travail ,  et  l'un  des  hommes 
les  plus  capables  de  remplir  dignement  cette  importante  mission. 

À  la  cité  Victorieuse,  auparavant  El  Borgo,  on  remarque  le  palais 
da  ministre  de  la  cour  de  Rome ,  qui  résidait  à  Malte  avec  le  titre 

d'inquisiteur.  Mais  ce  qui  attire  surtout  l'attention  ,  ce  sont  les 
anciens  hôtels  bordant  le  port  des  Galères ,  et  dans  lesquels  on  a 

établi  les  magasins  et  les  bureaux  des  vivres  de  la  marine  royale  bri- 

tannique. C'est  là  également  que  sont  situées  les  cales  couvertes ,  qui 
servaient  de  chantier  pour  la  construction  de  galères  de  l'Ordre. 

'  M.  le  comte  Y illeneuTe  de  Bargemont  a  donné  des  dessins  de  tons  ces  monu- 
ments. Nous  avons  déjà  eu  occasion  de  parler  de  son  ouvrage  :  Monuments  des 

grands-'maUrei  de  l'ordre  de  Saint^Jean  de  Jérusalem, 



Cùd  La  Smgk,  — Uarsdoal  de  la  marìM  rojrale  bntaiiakpitt^  tt 

l'iDgéDÌeux  mécanisme  de  sa  machine  à  màter  dans  le  port  dea  GfH 
lères,  est  ce  qu*0Q  y  trouve  de  plus  curieiu« 

CiU  Floriana  —  Ses  édifices  les  plus  remarquaUei  sont  Thospioc» 

des  Incurables  et  la  Maison  d'Industrie  »  dont  nous  ayons  parlé  à 
Tarticle  des  établissements  de  bienfaisance  et  de  chanté* 

(aU  Vieille. — Le  Palais  Magistral ,  bAti  par  le  grand-mattre  Y^ 

liers-de4*Isle-Adam  »  sur  remplacement  d'un  Edrt  abattu  en  14â& 

par  l'ordre  du  roi  Alphonse  ;  l'Hôtel  de  Ville  \  et  ia  cathédrale , 
érigée ,  suivant  une  ancienne  tradition,  sur  les  fimdements  du  palais 

de  Publius  ;  ces  trois  édifices  appartiennent  k  l'époque  des  cfaevriieia 
de  l'Ordre.  —  La  cathédrale,  reconstruite  dans  un  goût  modemev 
mais  sans  recherche ,  est  ornée  de  tableaux  dont  la  plupart  sont  do 

Calabrois.  C'est  la  sépulture  des  évèques  de  l'tle ,  dont  les  chapeaux 
sont ,  après  leur  mort ,  suspendus  à  la  grande  voûte  ;  elle  est  desservin 
par  vingt  chanoines,  dont  la  nomination  appartient  alternativement 

au  pape  et  à  l'évèque,  et  qui  officient  la  mitre  en  tète.  Il  euste 
encore,  à  la  cité  Vieille ,  une  maison,  située  rue  Carmine  et  occupée 
par  un  chanoine,  curieuse  en  ce  sens  que  le  peuple  la  donne  pour  la 

première  qui  ait  été  bétie  dans  l'Ile,  sans  pouvoir  préciser  l'époque  de 
sa  construction  ;  mais  il  est  vraisemblable  qu'elle  ne  remonte  pas  mx 
delà  de  l'établissement  de  l'Ordre  dans  l'tle ,  car  son  architecture  et 
ses  ornements,  qui  sont  de  très-bon  goût,  appartiennent  évidemment 
au  seizième  siècle. 

CampajM  de  Malie.  —  Les  monuments  les  plus  remarquables  que 

l'Ordre  y  a  laissés ,  sont  l'aqueduc  dont  il  a  été  parlé  (  chap.  IV)  ;  le 
Bosquet ,  maison  de  plaisance  du  grand-mattre  Verdale  ;  la  maison 

de  campagne  de  rinquisitenr,  située  dans  un  lieu  agreste ,  d'où  l'on 
a  une  belle  vue ,  et  le  palais  Saint-Antoine. 

Il  est  convenable  d'ajouter  à  ces  monuments  toutes  les  monnaies 
frappées  sous  le  gouvernement  de  l'Ordre ,  et  dont  la  collection  se 
trouve  à  la  Bibliothèque  Royale  de  La  Valette. 

Français.  —  Cette  courte  domination  n'a  rien  laissé  à  Malte,  que 
des  traces  de  spoliation  exercées  dans  les  églises ,  notamment  dans 

celle  de  Saint^Iean  ̂  ,  actes  de  vandalisme  empreints  aujourd'hui 
encore  sur  les  emblèmes  qui  décoraient  les  monuments  et  les  édifices 

*  Attenani  à  une  place  sur  laqueHe  la  tradition  place  le  temple  d'Apollon. 
*  Telle  est  la  cause  de  la  dispersion  du  trésor  de  Téglise.  Nous  avons  ren* 
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d^âtoir  i(  raii%  un  pateil  a^et»  4  mais  itM»  ncr  poufioiM  pus  garder  lé 
fliIefiiS«f  aov  uft  pareU  fall ,  saM  déroger  à  cette  impartialité  qm  booi 

nous  sommes  imposée.  Tout  ce  qu'on  peat  alléguer  f  sinon  comiM 
|tHtifieatlon«  au  moina  comma  prétexte,  en  fatenr  de  ces  actes  déplo- 

raMea^  c'est  qù'iia  se  rattachent  à  l'époque  de  Sèvre  révotetlonnaira 
^i  agttmt  la  société  fi^nçaiee* 

Anglais.  — Les  monuments  élevés  jusqu'ici  àMalte  par  les  Ànglaiai 
«  boraent,  à  peu  de  chose  prèa^  à  des  tombeavn  dont  ils  peuplent  les 
bastiona  et  les  promenades  de  La  Valette.  Les  plus  reniarquabies  dé 
ces  tombeaux  ont  été  élevés  au  cenmiodore  BaU^  à  la  Fétite  Baraque  t 
à  sir  Maitland  ̂   fa  son  neveu  C.  ;  aux  vice-amiraux  Frecmantle  et 
Hotam  ;  è  sir  Abercombry  ;  au  colonel  Morsbead  et  au  juge  Zamit , 

il  la  Grande  Baraque  ;  au  marquis  d'Hastings  «  da«s  le  bastion  dé 
Saint-Jacques  ;  au  capitaine  Spencer ,  qui  a  un  double  monument 
funéraire ,  sur  un  bastion  qui  a  pris  son  nom ,  et  sur  la  partie  du 
Coradino  qui  domine  le  grand  port.  Une  colonne  a  été  érigée  à  la 

mémoire  du  général  Ponsonby ,  sur  le  bastion  d'Angleterre ,  qui 
domine  le  port  de  quarantaine  ;  enfin ,  divers  personnages  de  haute 

distinction  ont  dea  tombes  dans  l'un  des  bastions  de  la  Floriaaé 
donnant  sur  le  port  de  quarantaine ,  où  las  Anglais  ont  établi  leut 
dttietlire. 

A  ces  monuments  de  vanité  posthume ,  U  faut  ajouter  l'hôpital  da 
la  Marine ,  seul  édifice  qui  soit  l'ouvrage  des  Anglais.  Il  est  bâti  sue 
la  pointe  de  la  Garcara ,  dans  le  grand  port ,  et  d'un  bel  effet. 

Mous  conclurons  ces  articles  relatifs  aux  antiquités  et  monumenti 
par  la  réflexion  suivante  : 

Les  antiquités  découvertes  et  recueillies  à  Malte  et  au  Goze  auraient 

pu  être  réunies ,  par  ordre  de  dominations,  dans  un  même  local  y  et 
composer  ainsi  une  collection  qui  serait  du  ptua  haut  intérêt  pour  les 
Yoyageurset  les  savants.  Cette  collection^  fa  laquelle  il  faudrait  joindre 
celle  des  minéraux ,  des  fossiles  et  des  coquillages  particuliers  aut 

trois  tles  y  s'accroîtrait  infailliblement  de  toutes  les  découvertes  ulté« 

rieures ,  car  le  sol  n'a  jamais  été  bien  exploré ,  et  il  est  vraisemblable 

^o'eo  faisant  des  fouilles  on  trouverait  des  objets  d'une  grande  valeue 
archéologique* 

iféyé  jtiMiifîçi  cette  pénible  révélation,  tan  de  n'y  être  fofté  qtt*«nfl(  hÎÊk 



,  Ud  principe  de  oollecUoa  a  eu  liea  à  la  Bibliothèque  Royale  ; 
les  objets  qui  la  composent  sont  dédaigneusement  abandonnés  dans 
un  coin ,  sans  ordre ,  sans  notes  et  sans  catalogue  qui  les  recom- 

mandent à  f  attention  publique. 
Espérons  que,  parmi  les  Maltais  »  il  se  trouvera  un  cœur  assez 

éclairé  pour  doter  son  pays  d'un  établissement  auquel  est  réservé  le 
double  avantage  d'attirer  les  étrangers ,  et  de  concourir  à  l'émanci- 

pation intellectuelle  des  habitants. 
Hommes  célèbres.  —  Après  avoir  parlé  de  monuments  qui  ne  soni 

pas  sans  gloire  pour  le  pays  maltais,  jetons  un  coup  d'œil  rapide  sur 
les  hommes  dont  la  naissance  et  la  célébrité,  tout  comme  les  monu- 

ments que  nous  avons  fait  connaître,  appartiennent  à  ce  même  pays^ 

Malgré  les  changements  politiques  qui  l'ont  si  souvent  agitée, 
rtle  de  Malte  a  produit  des  hommes  distingués  par  leur  mérite ,  par 
leurs  talents  ou  leurs  richesses. 

Parmi  les  citoyens  de  Malte  dont  les  auteurs  anciens  nous  ont 
conservé  les  noms ,  nous  citerons  :  Aulus-Lîcinius  Aristosile ,  lié 

d'amitié  avec  Cicéron;  Diodore,  dont  le  même  orateur  romain  parle, 
dans  son  plaidoyer  contre  Yerrès ,  comme  d'un  homme  faisant  un 
4isage  honorable  de  ses  richesses  ;  Fossida ,  général  des  armées  de 

Ptolémée  Ëvergete ,  roi  d'Egypte  ;  Publius ,  prince  ou  protos  de  l'tle 
de  Malte,  qui  accueillit  saint  Paul  lors  de  son  naufrage  ;  baptisé  par 
cet  apAtre,  et  élu  premier  évèque  de  Malte,  il  prit  ensuite  possession 

du  siège  épiscopal  d'Athènes  et  fut  canonisé  ;  Jean  et  Nicolo ,  cités 
par  Cantacaze  comme  ayant  été  employés  dans  de  hautes  charges 
politiques  à  la  cour  impériale  de  Constantinople  ;  Théodore,  historien 

•célèbre ,  du  temps  de  l'empereur  Théophile. 
Dans  les  temps  historiques  plus  rapprochés  de  nous ,  les  Maltais 

éminents  par  leurs  dignités  ou  par  leur  mérite,  sont  :  Arrigo,  amiral 
ide  Sicile  ;  JBasilic ,  prince  de  Yalachie  ;  Michele ,  fameux  corsaire  ; 
Thomas  Cassia ,  navigateur  renommé  ;  Thomas  Barbaro ,  général 

d'artillerie ,  au  service  de  l'empereur  Rodolphe  II  ;  Antoine  Saliba , 
^savant  astrologue;  Pierre  Rossel,  qui  se  distingua  au  service  de 
f  rance ,  sous  Henri  lY  ;  Abela ,  Giantar  ,  Bosio  et  le  père  Honoré 

Sres ,  qui  ont  écrit  l'histoire  de  Malte  ou  plutôt  celle  de  l'ordre  de 
Saint-Jean  de  Jérusalem  ;  Guevara  Xerri ,  Koto,  Gatt ,  Manduca  et 
Juguanès ,  qui  ont  occupé  avec  distinction  les  emplois  de  jurats  de  la 

^té;  toute  la  famille  de  Kava,  à  laquelle  le  rot  d'Espagne  avait 
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donné  la  castellenie  du  ch&teau  Saint-Ange ,  en  récompense  de  sa 

fidélité  ;  Jérôme  et  André  Cassar,  qui ,  en  qualité  d'ingénieurs,  ren* 
dirent  de  si  grands  services  pendant  le  siège  de  Malte ,  en  1665  ; 

Melchior  Gaffa,  sculpteur  renommé  ;  Azzopardi,  auteur  du  livre  inti- 
tulé :  Le  Musicien  pratique  ;  les  marquis  Testaferrata  et  Barbaro,  qui 

ont  publié  des  dissertations  sur  les  antiquités  de  Malte  ;  Tabbé  Na- 
varro, directeur  de  la  bibliothèque ,  auquel  on  doit  des  recherches 

savantes  sur  les  antiquités  maltaises ,  et  Nicolo  Isoard ,  que  ses  com- 
positions musicales  ont  mis  au  nombre  des  virtuoses  les  plus  renommés. 

L'histoire  doit  aussi  placer  au  nombre  des  hommes  célèbres  que 
Malte  a  produits ,  le  cardinal  Fabrice  Sceberras  Testaferrata ,  et  le 
comte  Sant ,  évèque  de  Larada ,  prélat  hautement  recommandabie 
par  sa  piété ,  sa  tolérance  et  ses  vertus.  Elle  consignera  également 

dans  ses  annales  le  nom  du  chanoine  Garuana,  aujourd'hui  évèque  de 
Malte,  pour  la  part  qu'il  a  prise  à  l'insurrection  des  Maltais,  en  1798  *. 

Ordre  de  Saint-Michel  et  Saint-George.  —  L'énumération  des 
hommes  célèbres  nous  conduit  naturellement  à  parler  d'un  ordre  de 
chevalerie  dont  l'illustration,  quoique  de  fraîche  date ,  est  due  tout 
è  la  fois  au  but  de  l'institution  et  à  l'iminente  position  des  membres 
qui  la  composent. 

L'ordre  de  Saint-Michel  et  Saint-George,  que  nous  désignons  ici, 
fut  créé  pendant  le  gouvernement  de  sir  Maitland,  qui  reçut  le  titre 

de  grand-mattre;  la  pensée  du  fon  dateur  était  de  remplacer  les  décora* 

lions  que  l'ordre  de  Saint-Jean  accordait  aux  Maltais ,  pour  récom- 
penser leurs  services  et  les  attacher  de  plus  en  plus  à  la  métropole. 

'  Après  la  mort  de  sire  Maitland ,  le  duc  de  Gambridge  fut  nommé 

grand-mattre  de  l'ordre  de  Saint-Michel  et  Saint-George  ;  et  depuis 
cette  époque,  les  gouverneurs  de  Malte,  ainsi  que  les  amiraux  com- 

mandant les  forces  navales  britanniques  dans  la  Méditerranée ,  ont 

tous  été  faits  grands-croix  ;  mais,  par  une  bizarrerie  particulière  à 
cette  institution,  les  membres  perdaient  le  droit  de  porter  cette 

décoration  lorsqu'ils  cessaient  les  fonctions  auxquelles  elle  était  at- 

^  Peut-^tre  dcTODS-nouSp  ne  serait-ce  qu'en  notre  qualité  de  Français,  compter 
parmi  les  hommes  remarquables  sortis  de  l'tle  de  Malte,  François  Natale,  ce 
simple  pécheur  dont  nous  a?ons  parlé,  lui  dont  le  dévoûment  et  la  présence  d'es- 

prit arrachèrent  au  yatagan  africain  deux  équipages,  composés  en  entier  de 

marins  nos  compatriotes.  Ce  irait  a  quelque  chose  de  généreux,  d'instinctif,  qu'oa 
trouve  bien  rorement  dans  les  civilisations,  mémo  les  plus  avancées. 

12. 
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tachée.  Le  roi  d'Angleterre^  Georges  lY,  fit  cesfier  cette  anomalie 
en  paraissant  dans  nn  lever  avec  la  décoration  de  Saint^Midid  et 

Saint-George  ;  il  alla  pins  loin ,  it  la  restitua  au  aoûraux  à  qni  elle 

avait  été  d*abord  conférée,  et  annonça  qoe  désonnais  on  ne  poorrrit 

pins  cesser  de  faire  partie  de  cet  Ordre  que  par  TeSèt  d'une  dégra- dation. 

Cette  décoration  est  composée  d'une  croit  émaiUée  à  quatre 
branches,  ayant  au  centre  les  effigies  de  saint  Michel  et  saint  George* 

suspendue  à  un  ruban  cramoisi  à  liserés  Meus.  Les  grands-<roix 
portent  le  grand  cordon  de  droite  à  gauche,  les  commandeurs  le 

portent  au  cou  en  sautoir  ;  et  chacun  d'eux  a  droit  au  crachat.  Les 
chevaliers  portent  la  croix  h  la  boutonnière.  La  grand-croix  donne 

le  titre  d'honorable^  la  croix  de  commandeur  celui  de  atr,  et  lea 

fenunes  des  membres  élevés  à  ces  dignités  de  l'Ordre  prennent  le 
titre  de  lady. 

Quelques  détails  sur  les  levers  tenus  par  les  gouverneurs  de  Malte 

dans  certaines  occasions,  comme  la  naissance,  la  fête  et  l'avènement 

des  rois  d'Angleterre,  trouvent  ici  leur  place  naturelle.  Sous  le  mar- 
quis d'Hastings ,  ces  levers  étaient  des  assemblées  pleines  de  noblesse 

et  de  régularité.  Les  divers  corps  administratifs,  militaires  et  autres, 

se  réunissaient  au  palais  dans  la  salle  du  Tr6ne ,  suivant  l'ordre  de 
préséance  qui  leur  était  assigné.  Le  gouverneur ,  accompagné  de 

l'amiral  commandant  l'escadre  et  du  général  commandant  la  gar* 
nison,  ainsi  que  les  chefs  des  divers  départements  de  l'administration» 
entrait  dans  la  salle,  et  se  plaçait  au  pied  du  trône.  Après  une 

salutation ,  il  passait  successivement  devant  chaque  corps  en  com- 
mençant par  la  droite ,  ou  se  trouvait  le  corps  des  consuls  des  puis- 

sances étrangères.  La  ronde  terminée,  il  adressait  un  dernier  salut  & 

l'assemblée  et  rentrait  dans  ses  appartements. 
Depuis  le  marquis  d'Hastings ,  les  levers  ont  perdu  de  leur  dignité  : 

ce  n'est  plus  actuellement  qu'une  réunion  de  tous  les  corps  dans  la 
salle  du  Trône ,  réunion  suivie  d'un  défilé ,  sans  ordre ,  sans  pré- 

séance ,  sans  gravité,  à  travers  une  grande  salle  où  se  trouve  le  gou- 
verneur entouré  des  chefs  des  divers  départements. 
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CHAPITRE  X. 

AGBMXXTIAB. 

CeA  uae  opinion  assez  généralement  répandue  que  la  terre  qui 
recouvre  le  roc  de  Tlle  de  Malte  y  a  été  transportée  de  la  Sicile; 

-c'est  une  erreur.  Il  est  très-vrai  que  partout  le  rocher  se  trouve  à  lii 
«ipeificîe  du  sol  ;  mais  la  nécessité  industrieuse  des  habitants  a  sU 

<rier  un  terrain  artiCciel  »  et  la  manière  dont  ils  s*y  prennent  mérite 
d'être  exposée. 

Formation  des  terrains.  —  Lorsque  Ton  veut  former  un  champ, 

OQ  le  read  sur  remplacement  désigné ,  et  on  y  trace  l'étendue  que 
Ton  se  propose  de  lui  donner  en  longueur  et  en  largeur.  Si  Ton  y 
trouve  des  plantes  sauvages  t  elles  sont  en  si  petite  quantité  et  de  si 

peu  de  hauteur  t  que»  réduites  en  cendres ,  elles  ne  pourraient  être 
tf  aacon  avantage  pour  le  terrain  ;  en  conséquence ,  on  les  coupe  ou 
on  lea  arrache»  On  recueille  ensuite ,  avec  beaucoup  de  soin ,  la  terre 
«égélale  qui  se  trouve  à  la  superficie»  et  Ton  met  le  rocher  à  nu« 

Ces  opérations  faites,  on  trace  dans  les  deux  dimensions  du  terrain» 

•on  pIuiAt  du  rocher»  longueur  et  largeur,  des  sillons  qui  donnent  4 

J'aqMct  du  champ  futur  l'apparence  d*un  échiquier  dont  les  cases 
seraient  en  relief.  Ces  sillons  sont  de  4  à  5  pouces  de  largeur ,  et 

4'nne  profondeur  égale  à  la  hauteur  du  rocher  que  Ton  veut  extraire, 
Beste  à  dire  par  quels  moyens,  avec  quels  outils  on  les  trace.  Le 

moyen  est  d'abord  une  constance  à  toute  épreuve;  quant  aux  ouUli^ 
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ce  sont  de  iiiao?aises  pioches  et  des  picaussinê  \  terminés  ea  pointe 
d'un  coté  et  tranchants  de  l'autre.  Ces  sillons  tracés,  on  fait  à  diacon 
des  petits  carrés  qu'ils  ont  laissés  en  saillie,  une  ou  deux  ouvertures 
d'un  pouce  de  largeur  et  de  trois  à  quatre  pouces  de  profondeur;  «m 
y  introduit  deux  petites  lames  de  fer  rectangulaires,  et,  entre  elles, 

un  coin  également  de  fer  que  l'on  enfonce  à  coups  de  massue.  — ^Les 
Maltais  détachent  ainsi  d'immenses  blocs  de  rocher,  qu'ils  subdivisent 
ensuite  par  les  mêmes  procédés ,  et  dont  ils  se  servent ,  soit  pour 
former  le  mur  de  circuit  de  leur  nouveau  terrain ,  soit  pour  les  biH 
tisses  qui  leur  sont  nécessaires. 

A  mesure  qu'ils  rencontrent  des  interstices,  qui  renferment  tou- 
jours  quelque  peu  de  terre  végétale ,  ils  la  recueillent  soigneusement 

au  moyen  d'une  espèce  de  houe  généralement  mal  emmanchée. 
Si  la  largeur  de  l'interstice  ne  leur  permet  pas  d'introduire  la. 
pioche,  ils  ont  la  patience  de  l'élargir  peu  à  peu  avec  le  picouasin, 
jusqu'à  ce  qu'ils  en  aient  retiré  toute  la  terre  qu'il  renferme.  Ih 
continuent  ainsi  les  mêmes  travaux ,  jusqu'à  ce  qu'ils  aient  réuni  hi 
quantité  de  terre  végétale  qui  leur  est  nécessaire.  Lorsqu'ils  y  sont 
parvenus ,  ils  aplanissent  la  surface  du  terrain  à  exploiter ,  en  rem- 

plissant les  interstices,  les  petites  cavités,  avec  des  pierres  et  des 
cailloux.  Gela  fait,  ils  réduisent  une  partie  des  débris  du  rocher  en 
poussière,  et  ils  étendent  sur  le  plan  préparé  un  lit  de  terre  végétale 

recueillie,  puis  un  lit  de  poussière  de  débris,  qu'ils  recouvrent  encore 
de  terre,  et  ainsi  de  suite  jusqu'à  la  hauteur  de  un  ou  deux  pieds,  et 
plus  s'il  est  possible.  Sur  ce  terrain  ainsi  préparé ,  ils  jettent  une  im«- 

.  mense  quantité  d'eau,  de  manière  à  en  faire  de  la  boue.  Ils  le  laissent 
pendant  un  an  exposé  au  soleil ,  à  lair  et  à  la  pluie ,  et ,  au  bout  de  ce 

temps,  ils  y  mettent  de  l'engrais,  le  labourent  et  l'ensemencent. 
Enfin,  tous  les  cinq  ans  ils  relèvent  cette  couche  de  terre  artificielle, 

pour  briser  et  pour  détacher  une  croûte  assez  dure,  mais  friable, 

adhérente  au  rocher ,  qui  peut  alors  s'imbiber  d'eau  dans  les  temps 
des  pluies.  Cette  dernière  opération  s'explique  par  l'opinion  où  sont 
les  Maltais  que  le  rocher ,  tendre  et  poreux  par  sa  nature ,  restitue  à 

la  terre  qui  le  recouvre,  lorsqu'elle  est  séchée  et  réchaufiëe  par  le 
soleil,  une  partie  de  l'humidité  dont  il  est  imbibé,  et  que  les  racines 

t  On  appelle  aiDsi  un  inslrament  formant  à  peu  près  le  T,  et  assez  semblable 
4  la  pioche  dont  se  servent  nos  paveurs  de  me. 
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des  pfamtes  étendiies  sor  ee  même  rocher  tirent  aiosr  une  suffisante 

-nourriture de  la  terre,  maintenue  à  l'état  d'humidité. 

'  Diêtinctian  des  terres, — Les  Maltais  ne  distinguent  ni  les  différentes 
qualités  de  terre»  ni  les  plantes  qui  leurconviennent;  ils  sont  aussi  peu 
avancés  quant  aux  moyens  de  les  améliorer.  La  marne ,  dont  ils  ne 
connaissent  que  deux  sortes,  la  rouge  et  la  blanche,  leur  sert  pourtant 

à  cet  usage  ;  la  première  est  celle  qu'ils  préfèrent.  L'une  et  l'autre 
i^enferment  de  l'argile,  mais  la  seconde  en  contient  davantage.  Elles 
-nianquent  de  silice ,  mais  elles  contiennent  du  calcaire  et  de  l'arène 
simple  qui  y  suppléent. 

Usage  d'entourer  Us  champs  de  murs. — ^Pour  être  plus  sûrs  de  jouir 
du  fruit  de  leurs  travaux ,  les  Msdtais  ont  l'usage  de  diviser  leurs 
chanips  et  leurs  jardins  en  carrés  de  peu  d'étendue,  et  d'entourer 
chaque  carré  de  petits  murs  en  pierre  sèche,  de  5  ou  6  pieds  de 
hauteur.  Le  but  de  ces  enclos  est  tout  à  la  fois  de  garantir  leurs 
champs  des  atteintes  des  animaux,  de  les  abriter  contre  les  vents  qui 
les  couvrent  parfois  de  sel  marin,  et  de  retenir  la  terre  lors  des  fortes 
inondations,  assez  fréquentes  en  hiver. 

Cet  usage  d'entourer  les  champs  et  les  jardins  de  murs  de  2  m.  096 
de  hauteur  S  et  dont  l'entretien  est  laissé  à  la  charge  des  fermiers, 

ne  contribue  pas  médiocrement  à  donner  à  l'tle  l'aspect  d'un  rocher 
stérile.  L'erreur  dans  laquelle  sont  tombés  et  tombent  encore  la 

plupart  des  voyageurs,  n'a  pas  d'autre  cause. 

Principes  d'agriculture. — Les  Maltais,  comme  on  l'a  dit,  sont 
arriérés  en  agriculture  ;  ils  voient  les  semences  germer ,  se  développer 

sans  s'enquérir  des  causes  efficientes  de  cette  belle  et  simple  opération 
de  la  nature.  Seulement ,  la  pratique  leur  a  appris  que  la  végétation 

ne  réussit  pas  si  le  terrain  n'est  pas  humide  et  échauffé  par  une 

chaleur  modérée.  De  là  l'emploi  immodéré  de  l'eau,  afin  que,  sous  ce 

ciel  brûlant  où  les  pluies  sont  rares  pendant  huit  mois  de  l'année ,  la 
terre  puisse  conserver  une  suffisante  humidité.  Ils  ignorent  égale- 

ment l'art  d'émonderetde  greffer  les  arbres,  l'oranger  excepté. 
Instruments  aratoires.  —  La  charrue  des  Maltais  vaut  moins  encore 

que  leur  pioche;  elle  est  par  conséquent  la  nature  à  exercer  davantage 

leur  patience.  Décrire  cette  charrue  en  termes  techniques  »  me  sem- 

ble difficile  ;  à  peine  va-t-on  reconnaître  cet  instrument  aratoire.  — 

'  Ce  chiffre  eorrespond  à  1  caDoe,  mcsare  exclusivemenl  adoptée  dans  le  pays». 
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Qu'on  WBùgÊKf  d'abord  on  morcoan  de  bois  groMur»  oMKKnUaUb 
à  un  de  ces  crochets  qne  Ton  emploie  pour  eaeiUtr  le»  fruits;  il  aewri^ 

roii  3  pieds  delongueiiret 4  à  5  ponces  dediaaètie.  Dncôtéoà  ilest 

«miiiei,  il  est  armé  d'onelane  de  ferque  l'on  nesanniîl  appdersoc» 
car,  dn  talon  à  la  pointe,  qui  est  tronquée  ou  arrondie»  eite  a  au  plot 

8  on  4  pouces  de  longueur.  A  l'eitrémité  opposée  de  la  pièce  de  bois» 
s'élève  perpendiculairement  un  fort  bâton  de  2  pieds,  avec  nne  tr»- 
^ene  en  ttte«  Sur  cette  traverse  repose  la  main  de  rhommeqni  con- 

duit la  charme,  et  qui  s'y  appuie  d'autant  plus  qu'il  veut  fuie  péné^ 
trer  plus  avant  le  soc  dans  la  terre.  Enfin ,  une  traisièrae  branche  de 

bois ,  reoowbée  d'un  cMéet  fiié  è  la  pièce  de  bois  boriiontale,  sert 
à  attadber  au  joug  les  bœnfsi  et  plus  souvent  les  ânes,  «pri,  suivant  Vetr^ 
pression,  ici  très-véridiquot  de  Biébeuf,  tracemi  à  pas  tardifê  sm 
fémhU  rtllon. 

L'instrument  employé  pour  briser  les  mottes  et  aplatir  la  terre,  est 
on  petit  chàssis  de  l>ois,  plus  long  que  large,  garni  de  traverses  ̂  

forme  d'escaliers,  sur  lequel  ils  lient  une  pierre  qui  le  rend  plus  pesant 
Les  propriétaires  ne  sont  point  obligés  de  fournit  ks  inatrumento 

nratoires  ;  les  fermiers  et  les  laboureurs  doivent  se  les  procurer.  On 

évahieà  125écns  (250  francs) ,  terme  moyen,  le  prix  de  ces  instn^ 
ments ,  pour  les  prenûers ,  et  à  13  écus  (26  francs)  pour  les  seconda» 

Manière  de  h^urer.  «*-  Les  Maltais  ont  l'habitude  de  lal>ourar 
leurs  champs  dans  les  deux  sens,  en  long  et  en  large»  Avec  une 

charrue  comme  celle  dontnousavoos  parlé,  lessiUoosiie  peuvent  être, 

tm  le  conçoit ,  ni  bien  réguliers ,  ni  bien  profonds.  Cette  manière  de 

labourer  est  commune  à  presque  tous  les  terrains  médiocres  ;  mais 

|Kiar  les  terrains  riches  de  2  ou  3  pieds  de  terre ,  ks  habitants  font* 

de  quatre  en  quatre  ans,  et  particultèremeot  quand  ils  veulent  j 
semer  du  cotan  ou  des  melons,  un  travail  très-bien  entendu.  Ile 

ouvrent,  à  la  pioche,  une  large  tranchée  de  1  pied  1/2  de  {Nrofondeur* 

dans  laquelle  ils  mettent  une  bonne  quantité  d'engrais ,  qu'ils  re- 
couvrent avec  la  terre  retirée  d'une  seconde  tranchée  ouverte  à  cAt^ 

minsi  de  suite.  Quelques  mois  après,  ils  aplanissent  la  terre  pour  j 

semer  le  coton  ou  les  mdens. — Pendant  trois  ans ,  ils  ne  font  daw 

ce  champ,  ainsi  préparé,  autre  chose  que  le  piocher  légèrement  * 

lorsque  le  coton  a  des  feuilles ,  ou  qu'il  repousse  dans  la  seconde  et 

la  troisième  année  ;  à  moins  cependant  qu'ils  ne  veuillent,  dans  la 

seconde  année,  y  semer,  soit  du  froment,  soit  de  l'orge  k  couper  ea 
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herbepour  la  nourritore  d^  animaux  «  soit  enfin  despoltoo  dn  fêtes  f 
dont  la  récolte  doit  avoir  lieu  avant  que  le  coton  repousse. 

Prix  iesttrraim.  •*-  Le  prit  de  la  meilleure  terre  »  préparée  ainsi 

tIQ'il  vient  d'être  dit ,  est ,  i  Malte,  de  5  à  600  écus  (1 ,000  à  1 ,386 
francs)  le  tumolo  (11  ares  et  20  centiares);  le  tumolo  de  terre  seconde 
<iua1ité  vaut  de  2  à  400  écus  (4  à  800  francs);  la  terre  tout  i  fint 
inférieure,  de  100  à  200  écus  (  2  à  400  francs  ). 

Affermage. — ^La  première  qualité  de  terre  s'afferme  pour  environ 
15  à  20  écus  (  30  à  40  francs  )  le  tumolo,  par  an;  la  seeonde  pour  11 
è  12 écus (22  à  24  francs),  et  la  troisième  pour  ̂   à  5  écus  ( 4à  Itt 

francs).  Mais  plus  ordinairement  l'affermage  est  réglé  dans  la  pro^ 
portion  des  deux  tiers  des  produits  au  propriétairot  et  d'un  tiers  aa fermier. 

L'affermage  se  paye  en  trois  termes  égaux ,  savoir  :  le  15  ao^t«  le 
25  décembre  et  à  Pâques. 

Les  baux  de  courte  durée  sont  de  1  à  8  ans;  les  baux  de  longue 
durée  de  9  à  101  ans,  et  même  pour  trois  générations* 

Une  propriété,  louée  è  court  bail,  ne  peut  être  sous-louée  sans  le 
consentement  préalable  du  propriétaire ,  et  le  tenancier  qui  can*^ 
trevient  à  cette  clause  perd  les  droits  qui  lui  étaient  assurés  par  son 
contrat.  La  propriété  est  relouée  à  ses  risques  et  périls,  et  il  reste 
l^rant  de  la  dimunition  qui  peut  en  résulter  pour  le  prix  de  location  ; 

si ,  au  contraire ,  elle  est  relouée  avec  avantage,  la  plu&^value  est  at 
profit  du  propriétaire. 

Dans  les  baux  de  longue  durée,  la  sous-location  est  admistw 

Toutefois ,  lorsqu'il  a  été  fait  un  transfert  total  ou  partiel  d'un  baM^ 
si  le  soiis-  fermier  désire  être  reconnu  comme  le  principal  locataire  « 
il  est  obligé  de  payer  au  propriétaire  un  droit  égal  à  une  année  de  la 
rente,  droit  appelé  de  landemio^  ou  de  reconnaissance. 

Les  propriétaires  ne  font  jamais  d'avances  à  leurs  fermiers,  et  d^ 
pensent  fort  peu  en  améliorations.  Cependant ,  il  y  a  toujours  conca<* 

rence  pour  l'affermage  des  terres ,  et  le  sous-affermage  est  fort  rare  » 
tandis  que  Temphytéose  est  fréquent;  mais  il  est  diflScile  de  trouver 
des  fermiers  qui  payent  avec  eiactitude. 

Dans  toutes  les  terres  affermées  i  long  bail  les  réparations  sont 
généralement  à  la  charge  du  propriétaire  ;  dans  les  baux  faits  pour 
trois  générations,  elles  sont  supportées  par  le  fermier. 

Les  terres  que  l'on  afferme  à  long  bail  sont  généralement  celles  qpi 
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sont  susceptibles  d'améliorations,  d'angmentatioDt  dont  le  proprié- 
taire profite  à  l'expiration  du  bail. 

L'usage  est  de  ne  pas  affermer  moins  de  10  salmes  (17  hectares  92 
ares  50  centiares]  de  terrain;  mais  plusieurs  propriétaires,  et  no* 
tamment  ceux  qui  ne  posisèdent  pas  cette  quantité  de  terre ,  aiment 
mieux  faire  cultiver  à  leur  compte. 

Activité  des  paysans.  —  Il  semble  impossible ,  au  premier  abord , 

que  le  paysan  maltais  puisse  résister  aux  chaleurs  intenses  de  l'été. 
Cependant ,  au  milieu  des  champs ,  dès  le  lever  du  soleil ,  on  le  voit , 

exposé  à  ses  brûlants  rayons ,  continuer  tout  le  jour  ses  pénibles 
travaux.  Il  fait  deux  pauses  :  la  première  à  huit  heures;  il  se  repose 

alors  une  demi-heure  pour  déjeuner;  la  seconde  à  onze  heures  ;  c'est 
l'instant  de  son  dtner  frugal ,  après  lequel  il  se  repose  de  nouveau 

jusqu'à  midi  en  hiver ,  et  jusqu'à  une  heure  en  été ,  tantôt  à  l'ombre 
d'un  figuier ,  tantôt  au  pied  du  petit  mur  qui  entoure  le  champ ,  la 
tète  couverte  d*un  bonnet  de  laine ,  et  le  reste  du  corps  exposé  aux 
feux  du  jour.  Il  reprend  ensuite  ses  travaux  avec  la  même  vigueur^ 

et  ne  se  retire  qu'au  signal  donné  par  la  cloche  de  son  village ,  c'est- 
à-dire  au  coucher  du  soleil. 

Salaire  des  laboureurs  et  des  journaliers.  —  On  divise  commune* 
ment  les  habitants  de  la  campagne  en  quatre  classes  :  les  propriétaires 
cultivant  leurs  terres ,  les  fermiers  censitaires  et  à  emphytéose ,  les 
laboureurs  et  les  journaliers. 

Un  propriétaire  ou  fermier  qui  cultive  10  salmes  (  17  hect.  92,50) 

de  terrain ,  est  obligé  d'entretenir  constamment  deux  laboureurs,  à 
chacun  desquels  il  donne  de  100  à  200  écus  (200  à  400  fr.  )  par  an , 
indépendamment  de  la  nourriture  en  totalité  ou  en  partie. 

Quant  aux  journaliers,  qui  forment  la  plus  grande  masse  de  la 
population  agricole,  leur  existence  dépend  de  la  durée  du  temps 

pendant  lequel  ils  sont  employés.  Dans  les  mois  de  mai  et  juiu ,  tous 
ont  du  travail  ;  en  décembre ,  janvier  et  février ,  il  y  a  à  pdne  de 

l'occupation  pour  trente  individus  sur  mille  ;  enfin ,  dans  les  mois  de 
mars,  avril,  juillet,  août,  septembre,  octobre  et  novembre,  tous  sont 

inoccupés.  Pendant  le  temps  d'inoccupation ,  le  gain  des  femmes 
employées  à  la  filature  du  coton  aide  à  l'existence  de  la  famille. 

Le  prix  de  la  journée  de  travail  d'un  journalier  ne  s'élève  pas  au- 
dessus  de  4  tharis  12  grains  (76  c).  Ce  prix  se  paye  en  argent  ou  en 

denrées.  Lorsqu'on  employé  ce  dernier  mode  de  payement ,  préféré 
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tout  à  ]a  fois  par  les  fermiers  et  par  les  journaliers,  ceux*ci  reçoivent, 

chaque  semaine,  2  tumoli  (320  millilitres)  de  blé  et  d'orge  mêlés. 
Supposons ,  terme  moyen ,  un  journalier  de  quarante-cinq  ans , 

marié  à  une  femme  de  quarante,  et  ayant  six  filles;  le  premier  gagne 
70  écus  (  140  fr.  )  par  an  ;  la  mère  et  les  deux  filles  atnées ,  occupées 
à  la  filature  du  coton,  ajoutent  à  ce  bénéfice  38  écus  (76  fr.  )  ;  la  troi- 

sième fille,  auHlessous  de  seize  ans ,  ne  gagne  rien  ;  elle  est  chargée 
des  détails  des  petits  travaux  du  ménage  et  de  la  surveillance  de  ses 

trois  sœurs  en  bas  âge.  Ainsi ,  le  gain  annuel  d'une  famille  composée 
de  huit  individus  est  de  108  écus  (  216  fr,  )  '• 

Dépense  des  laboureurs  et  journaliers.  —  On  calcule  que  la  nour* 
riture  du  laboureur  occasionne  une  dépense  journalière  de  1  thari 
16  grains  (  30  c.  ),  et  on  évalue  à  12  grains  (  10  c.  )  celle  du  journalier. 

La  nourriture  d'une  famille  de  journalier,  composée  de  huit  per* 
sonnes,  exige  annuellement  109  écus  (218  fr.),  son  habillement 
4  écus  (  8  fr.  ),  et  son  loyer  3  écus  (  6  fr.  ]  ;  en  tout ,  116  écus  (232  fr); 

son  gain  n'étant,  comme  on  l'a  dit  précédemment,  que  de  108  écus 
(216  fr.  ),  il  y  a  donc  un  déficit  de  8  écus  (  16  fr.  ).  Ce  déficit  est 

couvert ,  tantôt  en  élevant  un  porc  ou  de  la  volaille,  lorsqu'il  y  a  un 
petit  enclos  attenant  à  son  habitation  ;  tantôt  en  faisant  quelques 
travaux  accidentels,  que  les  fermiers  procurent  au  chef  de  la  famille. 

Le  produit  de  l'herbe ,  des  rebuts  de  mer,  le  prix  des  immondices 
recueillies  et  vendues  par  les  enfants,  les  aumônes,  et,  il  faut  le  dire, 

quelquefois  le  vol ,  sont  encore  autant  de  ressources  pour  la  malheu- 
reuse famille. 

La  nourriture  de  cette  famille  se  compose  : 

Ì5  rotoli       3,962  kil.  de  pommes  de  terre..     ì 
5    id.  3,962  id.  de  cboui..  ......     !  par  jour. 
1  graia  1  centime  de  salaison.  ...     ) 

il  mondello  0,031  hectolitres  de  fèves       ì 
i  grain              1  centime  de  salaison.  ...     |  par  jour. 
1  rotolo         792  grain,  de  pain  d'orge.  .  .     ) 

Il  tumolo     0,160 hect. d'orge.  .  .i   pétris       \ 1  rotolo  792  gram.decaroub.  leitMinble     |  par  semaine. 
2  grains       1  2/3  centime  d'olives  salées.  .     ) 

!1  rotolo  792  gram.  pain  d'orge       ì 1  mondello  0,031  hectolitres  de  fèves.  ...     [  par  semaine. 
1  rotolo  792  gram.  de  caroubes..  . 

.  • 

Les  paysans  maltais  ne  buvaient  jamais  de  vin  ;  depuis  quelque 

*  Od  n'a  point  compris  dans  ce  calcul  les  garçons  qui  peuvent  faire  partie  d« 
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iMipif  iteont  iirf»riiibihited*eti  «Jouter  mfra  m  dhMf  0t  «ti  Maf». 
L*liabilteiiieiit  de  la  faiflilie  répond  k  sa  noorritum  ;  cet  beAflto^ 

meot  te  V(rid  : 

1  pÉtttaUMi  de  toilt  d«  ooloo  qai  duri  d«m  iss  ; 
.1  chemise  de  toilc  de  coton  ; 

^    ̂ ^fé   ^       li  berrette  de  laine  pour  la  téle  : PourlTionimc   <i  ̂ estededrap; 
2  semelles  de  cuir  attachées  au-dessus  de  ta  dieTiUe  aree 

des  cardes. 

Pour  les  remmes .  { 5  chemises   •       \      é^M^ 

1  faldelle  qui  dure  1  an  1/3.       !      wnw^ 

Il  est  très-rare  que  la  famiUe  ait  les  moyens  d'acquitter  ii 
tement  la  dépense  occasionnée  par  ses  vètetnents  ;  le  payement  s'ef- 

fectue à  raison  de  10  grains  (50  c.  )  par  semaine  ;  le  marchand  règle 
donc  son  prix  en  conséquence. 

Toute  la  famille  couche  sur  la  paille  que  les  fermiers  donnent  par 

charité,  et  les  sacs  qui  servent  à  recueillir  l'herbe  ou  les  immondicei 
lui  tiennent  lieu  de  couvertures.  On  ne  trouve  la  ni  lits  «  ni  chaises  t 

ni  tables ,  ni  autres  meubles  i  quels  qu'ils  soient*  -—  La  femme  a  la 
direction  du  ménage. 

EnstmencetnetU*  •— >  A  la  fin  de  septembre^  ou  au  commencement 

d'octobre ,  quelques  fumier»  sèment  l'orge  qu'ib  appellent  faraina^ 
parce  qu'ils  la  coupent  en  herbe  dans  les  mois  de  janvier  et  de  Cèvrier^ 
pour  la  nourriture  des  bestiaux^  -^  Au  mois  d'avril,  ils  commencent 
à  semer  le  coton ,  et  en  même  temps  des  melons ,  des  radis  et  le 

9 

sésame,  dont  on  ne  se  sert  point ,  comme  dans  l'Inde  et  en  Egypte , 
pour  faire  de  l'huile ,  mais  seulement  pour  mettre  sur  le  pain.  A  la 
fin  d'octobre,  le  champ  ne  conservant  que  le  coton ,  qu'ils  y  laiaseot 
pour  la  seconde  et  la  troisième  année ,  ils  y  sèment  immédiatement 

de  l'orge  pour  le  fourrage ,  et  des  petits-^pois  qu'ils  récoltent  en  dé- 
cembre ,  janvier  et  février  ;  d'autres  sèment  des  fèves ,  de  l'ail  et  des 

radis.  En  février  et  mars,  quelques-uns  ensemencent  leurs  champs  de 
melons,  de  choux  et  de  fenouil  ;  mais  la  plupart,  après  avoir  recueilli 
les  différents  produits ,  piochent  leur  terre  en  mai ,  sans  y  ajouter 

d'autre  culture ,  parce  que  le  coton  a  déjà  atteint  assez  de  grandeur 

la  famille,  parce  que,  terme  moyen,  ils  coûtent  à  cette  famUle  à  peu  près  l'èqui» valant  du  salaire  de  leurs  travaux. 



poor  wottfMr  tout  le  cInmi^^  A  ta  fin  de  n^tHobt^f  aprèt  wéif  re« 
cueilli  le  coton,  dont  ils  arrachent  fiielqiies  ptantês^ datw  i«  trotsièi»! 

année ,  paroe  qu'il  a'est  point  don  aussi  abondant  «  ils  aèviant  le  blé 
et  Torge  mêlés ,  ou  le  blé  senlemont ,  qu'ib  maiaaonnent  à  la  fin  dé 
mai.-*-  Attcoauneaeemeai  de  la  quatrième  année  de  la  culture  du 
coton  »  en  août ,  ih  sèment  la  eilla ,  Yhidyrmimm ,  qui  crott  avec  tas 

premières  pluies  >  et  qu'ils  ooupent  en  mai  pour  le  flonitage  d'iriferc 
—  La  troisième  récolte  de  coton  faite,  ils  préparent  de  suite  le  terrain 

pour  ta  dernière  oultiTation  d'orge  ou  de  grain^  ou  de  l'un  et  l'autre 
ensemble. 

D'autres ,  au  contraire ,  taisaent  le  terrain  en  repoa  )usqn*au 
12  mars.  Alors  ils  cultivent  des  melons  de  toute  espèce^  parmi  les<^ 
qaels  ils  êèmeiit,  le  11  de  mai,  des  choux^  des  raves  et  des  navets»  En 

octobre  i  ils  remplissent  ta  terrain  de  choux  »  et  à  la  moitié  d'avril , 
ils  sèment  de  nouveau  ta  coton.  En  novembre  i  Ils  sèment  l'orge  sur 
le  champ  de  coton,  et,  en  août,  la  siila,  avec  laquelle  ils  laissent  éga* 
tement  ta  coton  pendant  la  seconde  année,  en  ayant  soin  pourtant  de 
k  couper  fraîche  vers  les  mois  de  mars  et  avril  i  avant  que  le  coton 
ait  repoussé. 

Dans  les  terrains  trop  dépourvus  de  terre  pour  être  livrés  k  la 
culture  du  coton,  on  sème,  en  décembre  et  en  février ,  les  deux  qua* 
lités  de  grains ,  dits  tommonia  ;  ou  bien  de  Torge ,  du  seorpiuriw& 
rmmcala ,  dit  widua,  le  tout  pour  la  nourriture  des  bestiaux  «  Quek 

quefois  après  l'orge  on  sèmo  la  siila ,  non  pour  avoir  du  fourrage  » 
mais  pour  en  faire  des  semences  à  cultiver  dans  de  meilleurs  terrains» 

A  la  culture  du  coton  on  substitue  aussi ,  en  février  et  mars,  cello 

du  cumin,  dont  le  produit  est  plus  avantageux  que  celui  du  blé  et  de 

l'orge  ;  mais  cette  cultivation  est  peu  étendue,  parce  que  les  terraint 
en  souffrent  au  point  de  ne  pouvoir  supporter ,  Tannée  suivante  «  ni 

coton  ni  grain*  Cependant  il  arrive  que  l'on  continue  à  y  semer  le 

cumin  ;  et,  si  les  pluies  sont  abondantes,  on  peut,  après  l'avoir  arracbéf 
y  substituer  immédiatement  la  siila. 

Les  Maltais  affirment  que  leurs  champs  leur  donnent  trois  récoltes 

par  an.  C'est  une  erreur,  ou  au  moins  une  exagération.  La  vérité  esk 
<|ne ,  dans  le  cours  de  quatre  années ,  le  même  champ  donne  sept 

récoltes ,  dont  trois  de  coton,  deux  d'orge  ou  de  blé,  une  de  siila  ou 
de  blé ,  et  une  de  melons. 

Nous  venons  d'exposer  les  bases  de  l'agriculture  maltaisOé  Jetona 
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maintenant  an  coup  &csi\  sor  ses  applications  et  ses  produits  dans  les 
trois  rj^es  végétal  »  animal  et  minéral. 

RiGiiB  YÉGÉTAi,. — CoUm  :  C'est  le  produit  le  pins  important  de 
ragricaltnre  maltaise.  On  en  coltive  de  trois  espèces  : 

1*  Le  coton  roux»  gossypium  religiosum,  qoi  donne  un  dovet  de 
eouleor  de  rouille»  laquelle  se  maintient  quelque  temps,  même  après 
le  lavage ,  et  dont  on  fait  cette  toile  généralement  connue  sous  le 
nom  de  nankin  de  Malte  ; 

2*  Le  coton  des  Indes,  gossypium  Atrailum,  dont  le  duvet  est 
blanc  et  assez  fin  ; 

3"*  Le  coton  dit  de  Malte,  qui  est  une  variété  du  gasfyjrium  *Aaia- 
crani ,  et  dont  le  duvet  est  plus  court  et  moins  fin. 

Depuis  quelques  années,  on  en  cultive  une  quatrième  espèce ,  gos^ 
sypium  barbadetue ,  que  les  Maltais  appellent  coton  du  père  Carlo , 

parce  que  c'est  à  lui  que  l'on  en  doit  l'introduction  dans  Itle.  Il  est 
préférable  aux  autres  espèces. 

Le  premie'r  exige  un  bon  terrain.  La  couleur  de  son  duvet  se  mo» 
difie  assez  facilement  et  devient  blancbàtre.  Pour  l'avoir  toujours 
naturellement  coloré ,  les  paysans  n'employent  que  les  semences  re- 

cueillies dans  des  terrains  secs.  Souvent,  à  la  fin  de  la  première  année, 
il  commence  pourtant  à  perdre  de  sa  couleur.  Pour  la  lui  rendre,  on 
expose  son  duvet  pendant  vingt  jours  au  soleil ,  sur  les  terrasses  des 
maisons. 

Le  second,  dit  coton  vert,  parce  que  la  semence  est  d'un  vert  obscur, 
se  cultive  quelquefois  dans  les  terrains  secs,  mais  avec  plus  d'avantage dans  ies  terrains  humides. 

Le  troisième ,  qui  est  préféré  k  toutes  les  autres  qualités  par  les 
fabricants  de  Barcelone,  comme  plus  propre  à  recevoir  lesdifiérentes 

oouleurs  qu'ils  employent,  se  trouve  dans  les  terrains  qui  sont  d'une 
moindre  profondeur ,  et  qui ,  reposant  sur  un  rocher  plus  dur  et 

moins  poreux,  absorbent  moins  d'eau  en  hiver  et  conservent  moins 
de  fraîcheur  pendant  Tété. 

J'ai  déjà  fait  connaître  le  mode  de  labourage  usité  à  Malte  et  les 
époques  d'ensemencement  ;  mais  pour  le  coton ,  la  terre  exige  une 
préparation  particulière  qu'il  n'est  pas  inutile  de  faire  connaître.  Le 
fermier  qui  destine  son  diamp  h  la  culture  du  coton  commence,  dès 

le  mois  d'août,  à  le  couvrir  d'une  forte  quantité  de  marne,  et ,  après 
avoir  retourné  la  terre  à  une  profondeur  considérable  avec  la  houe  et 
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la  j^iQobei  il  la  laisse  dans  cet  état  jusqa'i  ce  que  la  marne  ait  été  bien 
délayée  par  les  pluies.  Cette  manière  de  marner  suffit  généralement 
pour  trois  ou  quatre  ans»  et  même  pour  cinq,  quand  la  terre  est  de 
bonne  qualité.  On  brise  ensuite  les  mottes ,  on  les  nivelle ,  puis  on 
laboure  deux  ou  trois  fois.  La  terre  se  trouve  alors  dans  un  état  propre 
i  recevoir  la  semence,  qui  est  simplement  jetée  à  la  main,  et  recou» 
verte  au  moyen  de  la  herse.  Le  coton  avancé  se  sème  en  avril ,  mais 
plus  fréquemment  en  mai.  Si  la  pluie  suit  la  semaille,  la  récolte  est 

assurée  ;  mais  s'il  survient  une  sécheresse,  et  si  Ton  ne  peut  y  remé- 
dier par  le  moyen  de  l'arrosage,  la  semence  est  perdue,  et  le  fermier 

est  obligé  de  la  remplacer  par  un  procédé  très-pénible ,  tres-dispen*^ 
dieux ,  qui  consiste  à  faire  des  trous  séparés  pour  chaque  graine  et  à 

les  remplir  d'eau. 
Quand  la  plante  de  coton  commence  à  sortir  de  terre ,  on  la  houe 

deux  ou  trois  fois,  et,  quand  elle  est  parvenue  à  la  hauteur  de  deux 
ou  trois  pouces ,  on  en  coupe  le  sommet  afin  de  prévenir  sa  trop 
prompte  croissance.  Cette  opération  est  la  dernière  qui  précède  la 
récolte ,  laquelle  se  fait  en  octobre  et  novembre. 

On  met  ordinairement,  dans  l'espace  d'un  tumolo,  3  rotoli  (  2  kil. 
377  grammes)  de  semences,  qui  produisent  175  rotoli  (138kilog. 
687  grammes)  ;  après  séparation  de  la  semence,  opération  qui  a  lieu 

au  moyen  d'une  petite  machine  à  deux  cylindres ,  on  obtient  58  uh 
toli  (  45  kilo.  965  grammes)  de  duvet,  et  117  rotoli  (92  kil.  722  gr.) 
de  semence. 

La  culture  d'un  tumolo  (11  ares  20  centiares)  de  terre  semée  ea 
coton  coûte  12  écus  3  tharis  (  24  fr.  50  c.  ),  y  compris  la  semence  et 

les  frais  d'égrenage. 
1  cantaro  (79  kilo.  250  grammes)  de  coton  en  laine  se  vend 

54 écus (  108  fr.),  et  hi  même  quantité  de  semence  se  vend  3  écus 
6  tharis (7  fr.). 

Pour  compléter  cet  article ,  nous  ajouterons  que  la  semence  de 
coton,  mêlée  avec  de  la  paille  hachée ,  est  employée  k  la  nourriture 

des  vaches ,  des  chèvres  et  des  brd>is ,  et  que  cette  nourriture  non- 
seuleoMnt  les  engraisse ,  mais  en  rend  encore  la  chair  blanche  et 
lavourenae. 

Grèmê. — Ils  tiennent  le  second  rang  dans  Pagriculture  maltaise. 

La  culture  en  est  peu  coûteuse  pour  le  fermier.  En  supposant  que 

la  terre  ait  déjà  été  marnée,  il  suffit  d'un  labour  pour  la  préparer  à 



la  semeàce^  et  d'un  aotare  laboor  »  après  la  semaiUe^  pour  reoosvrir  te 
graio.  Lorsque  la  recette  commeDce è  paraître ,  k  terre  est  kooée» 

et  c*est  la  sente  opération  qui  précède  la  moteon.  La  semaiUe  se  fsit 
à  la  fin  de  noTombre ,  et  la  réécrite  à  la  fin  de  mai.  EHe  est  battue^ 
foulée  sur  un  terrain  préparé  à  cet  eSèt,  par  des  ehevam,  des  mulets, 

des  bœufe  et  des  yaches'  ;  et,  si  le  fermier  est  obligé  de  lover  de» 
animaux  pour  cet  usage»  il  en  paye  le  loyer  afee  de  la  paille. 

En  général ,  la  semence  de  blé  et  d*orge  séparés  est  très^rare  ;  on 
préfère  les  mêler  par  égale  portion ,  et  on  donne  pour  raison  de  ce 
mélange ,  que ,  dans  un  pays  eiposé  à  de  violents  covps  de  yent  »  la 

tige  pins  forte  de  l'orge  protège  tee  épi3  de  blé.  Les  euHivatenr» 
séparei^  ensuite  le  Ué  de  l'orge ,  an  moyen  d'an  crible  dont  ils  se 
servent  avec  une  grande  dextérité.  On  sème  également  des  fèves  et 
des  pois ,  mais  en  petite  quantité,  et  on  ne  les  employé  que  pour  la 
nourriture  des  bestiaux.  La  paille  se  met  en  bottes,  appelées  tmaze; 
10  bottes  font  la  duurge ,  dite  fmtckio  ou  hem$h 

Dans  son  ouvrage  sur  Tagriculture  de  Bfalte,  le  père  Cark>  a  évalué 
le  hemel  à  50  rotoli  (  39  kilo.  625  grammes).  Tons  les  agricidteurs 
nudtais  qne  nous  avons  consultés  nous  ont  déclaré  cette  évaluation 
ineiacte,  mais  sans  pouvoir  en  désigner  «ne  plus  précise.  Dans  Vîb^ 
possibilité  de  déterminer  la  juste  contenance  du  hemel ,  nous  lui 

eonsorverons  donc  l'évaluatien  primitive. 
Partons  dea  résultats  des  diverses  espèces  de  culture. 

Blé.  —  La  qualité  de  blé  que  l'on  cultive  généralement  est  eeHe 
connue  sous  le  nom  de  bUdur»  On  met  ordinairanent  danson  tumolo 

de  terrain  3  mondetti  1/3  (  91  maUHtrts  )  de  semences,  qui  produisent 
1  salme  ( 2  hectolitres  568  millilitres)  de  blé  et  9  hemeh  1/9  éa 
paiNe.  Les  firais,  y  oon4>ris  le  eeèl  de  la  semence,  le  travail  de  cul- 

ture ,  ceini  de  la  réeelle  c*  les  dvoits  es  gabelle ,  sont  de  10  écns 
9  tharis  (21  fr.  50  c).  Le  blèse  vend  25  écus  (50  fr.)  la  salme 
(aheetellties568miUilHres},etlnpailteStiaris(83c.)telM«K 

Orge.  •«*-  La  culture  de  ITorgeest  pïéISiée  à  ceBe  du  blé,  pareeque 

*  On  retrouve  là  l\isage  adopté  dans  presque  tout  le  midi  de  ITurope,  de 
fouler  le  blé,  au  lieu  de  le  battre  en  grange,  comme  dans  les  pay^pte&seple»- 

tsionaai.  Ce  dernm  ̂ «stèvie  à  Vavantsee»  d'absrd,  d*  uiéaaeer  Uei»  ylaa  €$.  le 
grain  et  la  paille  ;  ensuite,  de  rentoyer  l'opération  en  hiver»  dans  la  morte  saison, 
tandis  que  les  paysans  du  Midi  sont  obKgés  de  se  livrer  à  ces  travaux  en  été,  et 

aous  un  soleil  dévovaiit^  qpi'ib  aiaeat,  au  surpius,  feyorable  à  Fopéralton. 



la  prix  eo  argent  du  produit  égale  celui  da  grain»  et  qu'il  n*est  paa 
8u|et  à  être  endommagé  par  le»  vents  de  Scirocco,  Un  tumolo(li  ares 
20  çwtiare^)  de  terrain  exige  4  mondelli  1/2  (117  millilitre»}  d^ 
semences,  qui  produisent  2  salme»  8  tumoli  (6  hectolitre»  420  mîUi-* 

litres)  d'orge  et  10  hemels  de  paille,  Les  frais  de  culturç»  quelsqu'ila 
soient ,  sont  de  9  écus  9  tbari»  (  19  fr.  50  c.  ).  L'orge  se  vend  14  éeiis 
(  28  francs  ]  la  salme  (  2  hectolitres  568  millilitres  ) ,  et  la  paille  3  tharis 
(50  centime»)  le  bemel* 

Miâchinfo  (  b14  et  orge  mêlés  )•  -~  On  met  dans  un  tumolo  de  tenmia 
4  mwdelU  1/4  (112  millilitres)  de  semence ,  dont  moitié  de  blé  tt 

moitié  d'orge ,  qui  produisent  1  salme  2/3  (  4  hectolitres  280  miUir^ 
litres)  de  graio  et  6  hemels  de  paille.  Les  frais  de  cultnrei  en  générait 
sont  de  tO  écus  3  tharis  (80  fr.  50  cent,  )  Le  grain  se  vend  19  écua 
(38  francs)  la  salme  (2  hectolitre»  568  millilitre»),  et  la  pailla 
4  tharis  (67  centimes)  le  hemeL 

Fève$  0tpoi$.  -^La  yemence  nécessaire  pour  un  tumolo  (  U  are» 
30  centiare»)  de  terrain  ert  de  1  mondello  1/2  (046  millilitre»),  qui 

produit  6  tumoli  (91  kilog.  500  grammes  )'de  grains.  La  culture,  tona 
frais  compris,  coûte  2  écu»  6  tharis  (5  frO*  L^  V^ia  se  vend  37  écus 
(74  franc»)  la  salme  (244  Wog,). 

Cumin.  *—  On  en  cultive  de  deux  espèce»  :  le  doux ,  pimpinelh 
tmmim ,  et  1«  piquant  »  ̂ Mmmim  ^mù^vtk.  Le  premier  est  arom»^ 

tique,  de  saveur  dpuce,  et  s'employe  dans  tous  les  travaux  d'office  et 
de  parfumerie  ;  l'autre  est  re(dierohé  pour  la  teinture*  U  est  rare  qn» 
les  Ikbttais  entreprennent  la  eollure  du  cumin  avant  d'e»  avoir 
assaré  la  vente ,  fixé  le  prix  et  de  a^ètre  fait  donner  des  arrhes. 

Qo  met  dans  un  tumolo  (  11  arta  90  centiares  )  de  terrain ,  2  ro^ 
toU  1/2  (  1  kilog.  980 grammes) de  semences, qoi rapjpnrtent  i»  cai^ 
tar#  9/4  (  133  kilog.  687  graounes).  Les  frak  de  cidtmre  sont  dn 
13  écus  (  26  franca).  Le  cumin  sa  vend  35  écus  (  50  franca)  le  caotafi^ 
(79  kîteg*  250  gi;amn)es)« 

Jcir^MM.  ̂   (H(tre  le»  hfrbage»  que  le»  Maltais  recueillent  dan» 

lenraclianip»»  ̂ si  «p  QulUxent  encore  une  certaine  quantfté  dans  lem» 

jardîps. 
4k  malte,  on  entend  pai^  iaidîn»  tas  terrains  qui  pewent  ètm 

aoosés  pendant  toute  l'année.  P<Hir  bien.  Sxer  les  idée»  à  ce  M^tt , 
i|on&  distinguerons  les  jardina  dans  W  voîsiaage  de  la  cité  Valette,  et 
c«tix  qui  se  trouvent  k,h  an  ̂ intttiesdadtataAoe^  San»  taa  premino». 



fil;  wAtisTiQim/ 

on  coltive  tous  les  genres  et  toutes  les  espèces  d*herbages  connus  des 
Maltais  ;  dans  les  autres  on  ne  soigne  que  les  herbages  dont  la  culture 

n'exige  pas  un  travail  continuel ,  journalier ,  dont  la  valeur  est  plus 
grande,  et  qui  n'obligent  pas  les  jardiniers  à  de  trop  fréquents  voyages 
à  La  Yalette.  La  cultivation  de  1  tumolo  de  jardin  (  il  ares  20  cen- 

tiares) coûte  37  écus  6  tharis  (75  francs) ,  et  rend  87  écus  6  tharis 
(175  francs). 

Les  contrats  d'affermage  se  font  dans  le  milieu  du  mois  d'août; 
mais  le  nouveau  fermier  n'entre  en  possession  que  le  11  novembre. 
En  attendant ,  celui  qui  doit  lui  céder  la  place  continue  ses  cultiva- 

tions  et  se  donne  tous  les  soins  possibles  pour  qu'à  l'époque  de  son 
remplacement  le  jardin  soit  bien  fourni  d'herbages ,  parce  que  son 
successeur  est  obligé  de  lui  payer  la  valeur  des  plantes  qui  s'y  trou- 

vent ,  sur  estimation  faite  par  des  experts.  Il  semble  que  le  nouveau 
fermier  devrait  conserver  ces  plantes ,  pour  se  rembourser  «  par  leur 

débit ,  du  prix  qu'elles  lui  ont  coûté  ;  point  du  tout  :  à  peine  entré, 
il  les  arrache  toutes ,  et  les  remplace  par  d'autres  :  nouvel  exemple  de 
préjugés. 

Les  pltntes  que  l'on  cultive  dans  les  jardins  de  Malte  sont  la  laitue, 
l'endive  ou  chicorée  «  le  radis  »  diverses  espèces  de  choux ,  le  céleri , 
le  choux-rave,  l'artichaut  rouge  et  blanc,  le  chou-fleur,  l'aubergine, 
hi  citrouille ,  deux  variétés  de  pommes  d'amour  ou  tomates ,  l'une 
d'été ,  l'autre  d'hiver  ;  l'ail ,  l'oignon ,  le  poireau ,  les  épinards ,  les 
petits-pois ,  les  fèves  vertes ,  l'oseille ,  la  betterave ,  le  concombre,  et 
plusieurs  variétés  de  piments.  Les  Maltais  ne  cultivent  pas  d'autres 
plantes  que  celles  qui  viennent  d'être  désignées  ;  mais  ils  mettent  à^ 
en  poursuivre  la  culture  une  sollicitude  telle ,  qu'ils  ne  laissent  pas 
le  moindre  espace  vide ,  ni  sur  les  plate-JMindes  ni  sur  les  bords  des 

petites  rigoles  d'arrosage.  Leur  méthode  pour  préparer  la  terre  a 
qoelque  chose  de  particulier  qui  mérite  d'être  rapporté. 

Tous  les  trois  ou  quatre  ans ,  ils  fument  la  terre  de  la  manière 
usitée  pour  les  autres  terrains  ;  ensuite,  ils  en  coupent  légèrement^a 
surface  avec  la  pioche,  sans  se  donner  la  peine  de  la  retourner,  delà 

briser  ni  de  l'aplanir.  Ils  tracent  dans  toute  sa  longueur  de  larges 
sillons,  dans  lesquels  ils  font  couler  l'eau  ;  puis  ils  divisent  le  terrain 
en  tables  oMongues,  rondes  ou  carrées,  et  ̂ribuent  les  plantes  avec  • 

ordre ,  après  quoi  ils  introduisent  encore  l'eau  par  torrents  dans  les 
sillons,  de  manière  à  couvrir  et  è  inonder  les  tables.  Quatre  ou  diiq^ 



jD«rss*éta(it  écoulés,  ils  arrosent  encore  plus  abondamment,  toujours 
4ans  la  crainte  que  les  plantes  ne  viennent  à  souffrir  de  sécheresse^ 

Ils  laissent  ensuite  sécher  la  terre  jusqu'à  ce  qu'ils  puissent  y  toucher 
avec  la  bêche.  Alors  ils  la  sarclent  et  étendent  sur  la  superficie  une 

bonne  quantité  d'engrais  qu'ils  mêlent  avec  la  terre.  Enfin,  ils  l'inon* 
dent  une  troisième  fois ,  jusqu'à  ce  qu'elle  se  maintienne  dans  l'état, 
d'humidité  qu'ils  croient  nécessaire ,  car ,  dans  leur  pensée ,  l'abon- 

dance de  l'eau  est  l'unique  moyen  de  faire  prospérer  les  herbages* 
Cette  grande  consommation  d'eau  provoque  une  question  assez 

naturelle  :  on  se  demande  où  ils  peuvent  en  trouver  une  aussi  granda 

quantité,  dans  une  tle  qui  n'a  ni  fleuve,  ni  rivière,  ni  grande  source* 
Voici  le  moyen  qu'ils  employent  pour  se  la  procurer.  Quand  un  pro- 

priétaire se  détermine  à  mettre  une  portion  de  sa  propriété  en  jardi- 
nage, il  commence  par  ouvrir ,  dans  la  partie  supérieure  ou  la  plus 

convenable,  une  fosse,  ou  plutôt  un  puits  de  6  pieds  d'ouverture,  et 
il  creuse  le  rocher  jusqu'à  ce  qu'il  trouve  une  source.  Il  est  quelque- 

fois assez  favorisé  pour  la  rencontrer  à  2 ,  3  ou  4  mètres  de  profon- 

deur ;  d'autres  fois,  il  est  obligé  de  pousser  le  travail  jusqu'à  30 ,  et 
même  50  mètres  ;  encore  peut-il  éprouver  le  désagrément  de  ne  pas 
trouver  cette  eau  précieuse ,  ce  qui  est  rare  cependant.  Ce  qui  est 

plus  ordinaire ,  c'est  de  rencontrer  une  source  saumàtre  et  à  peina 
convenable  pour  cultiver  les  herbages.  L'inconvénient  dont  nou$ 
jwrions  est  plus  fréquent  dans  les  environs  de  La  Valette. 

L'eau  étant  trouvée  en  quantité  et  en  qualité  convenables  »  oq 

établit  au-dessus  du  puits  une  machine  hydraulique  d'une  grand^ 
simplicité ,  et  assez  semblable  à  celles  employées  dans  nos  jardins 

d'Europe,  lorsque,  faute  de  source  à  portée ,  on  veut  puiser  de  l'eau 
dans  des  réservoirs  nuturels  ou  artificiels.  Supposez  en  effet  une  pièce 
de  bois  comme  axe  de  rotation,  deux  roues,  dont  une  à  engrenage; 

autour  d'elle ,  des  cordes  faites  avec  des  herbes  tressées  ;  et  d'una 

longueur  égale  à  la  profondeur  de  l'eau  ;  à  ces  cordes  attachez  un 
diapelet  de  barib  qui  descendent  à  vide,  remontent  pleins  et  versent 

leor  contenu  dans  un  récipient  supérieur.  Mettez  ce  système  en  mou* 

veraent  au  moyen  d'un  mulet  ou  d'un  àne  attelé  à  une  tige  transver* 
sale  adaptée  au  grand  axe  comme  une  barre  de  cabestan ,  et  vous 
aurez  une  idée  assez  exacte  de  la  machine  hydraulique  maltaise.  De 

ce  léservoir ,  l'eau  est  conduite  par  de  petits  canaux  dans  le  jardin  ̂  
dent  die  parcourt  successivement  tous  les  sillons. 
1.  13 



Dans  ime  journée  un  mulet  peut  âefer ,  d'une  téfloe  qiri  â  fe  IM 

à  160  pieds  de  profondeur,  une  quantité  d'eau  soflsante  pour  arroser 
le  1/3  d*ttn  tumolo  (  3  ares  75  eenthres)  de  terre  ;  tandis  qu'une 
fosse  de  20  i  40  pieds  de  profondeur  permet  d'en  retirer  une  quantHÀ 
affisante  à  l'arrosage  de  4  tumoli  (44  ares  80  eentfares)«  eeqiii , 
dans  le  prix  d'affermage,  fait  une  grande  différence déjardin  i jardin. 

On  est  étonné  que  les  Maltais  n'aient  pas  encore  adopté  une  ma- 
nière pins  industrieuse  de  cuttirer  et  d'arroser  leurs  terraina ,  dans 

lesquels  domine  Fargile  qui  retient  l'eau  et  qui  sèche  plus  dMcHe- 
ment.  II  en  résulte ,  entre  autres  inconténients ,  que  les  plantes 
perdent  une  partie  de  leur  subsistance  et  de  leur  saveur.  Dans  mm 

ouvrage  * ,  le  père  Carlo  leur  a  indiqué  les  moyens  d'y  remédier  ; 
mais  que  peuvent  les  consseils  contre  les  préjugés  et  la  forée  de  Plia* 
bitude?  Cependant  eui-mèmes  reconnaissent  ces  Inconvénienb  ; 

Car,  regardant  un  jardin  comme  un  site  marécageut ,  ils  n'hésitent 
pas  à  s'opposer  i  quiconque  veut  en  former  aux  environs  de  leurs 
habitations,  et  même  &  en  appeler  aux  tribunaux* 

Nous  n'avions  parié  jusqu'id  que  des  héritages  cultivés  par  les 
Maltais;  il  faut  aussi  comprendre  les  fruits  parmi  les  productions  de 

leurs  jardins,  car  c'est  I&  seulement  qu'ils  tolèrent  les  arbres  fruftiers. 
En  voyant  Faspect  dépouillé  de  l'tle,  on  se  pefsoade  asset  généfaie* 
ment  que  cette  nudité  est  due  au  peu  de  profondeur  de  la  terre,  qui 

ne  permet  pas  d'y  planter  des  arbres.  H  n'en  est  pas  ainsi  :  Texpé^ 
rience  a  démontré  que  les  aril>res ,  dont  les  ractees  trDUvent  tonjours 

&  s'étendre  dans  les  fissures  du  rodier ,  pouvaient  y  prospérer;  mais 
à  l'exception  dn  caroubier,  auquel  est  accordés  la  flmreur^de  s'élevK 
en  rase  campagne ,  tout  arbre  d'autre  espèce  est  impitsyabtanaDl 
SBcriOé  aux  préjugés  du  payssn  maltais,  qui  le  fait  toodMr  sous  as 
ierpe.  Suivant  les  raessignesMrta  que  nons  avoos  recasUiSt  m 
suitive  à  Malte  I  saivotr: 

JRr^ues»  10  suridids^  ̂ ^  On  est  dans  l'usage  de  las  plsatùr  SD  aoét 
en  en  hiver,  et  de  les  arroser  qn<lqnsfMs  ;  l'srm«geo8iss^|BSBd  fls 
commencent  à  étendre  leurs  raeiees*  Leur  vlguenr  est  ai  grands  t 
que,  dès  la  première  ou  la  ssaonde  année,  ils  partant  des  Irnits^ 

tiennent  en  msturité ,  pourv»  qu'es  sit  Is  soin  de  las  csprifier  ; 
dMeremmeet,  UsneaiArisseHtqa'aobetttdeqMtsssnSiM.dsSaiet* 

*  Buai  d'agrieuUwf  pûur  ie$îleide  Màitt,  êm  Bdte,  «l«w 



Ikkêl  û  donné  »  sur  eette  opération  de  cai»îfication  »  des  dettili  qui 

ont  été  répétés  par  M.  de  Boisgelio ,  ce  qoi  nom  dispense  d*ea 
parler-;  mais»  lorsqu'une  fois  elle  a  été  pratiquée»  on  est  obligé  de  la 
répéter  chaque  année,  sans  quoi  les  figues  ne  viennent  pas  à  maturité» 
Au  lieu  de  recourir  à  la  caprification,  plusieurs  jardiniers,  pour  hâter 
la  maturité  des  fignes,  ou  pour  faire  que  tontes  viennent  à  maturité» 

touchent  Tombilic  de  chaque  fruit  avec  un  peu  d'iniite  d'olive  ;  ils 
obtiennent  ainsi  le  résultat  désiré. 

Paires  et  pommes.  —  Bien  que  les  poires  et  les  pommes  fiunent 
recherchées,  et  que  tes  propriétaires  ainsi  que  les  cultivateurs  fussent 

empresser  de  les  cultiver ,  elles  étaient  si  rares  en  1811 ,  qu'on  ne 
comptait  encore  que  huit  espèces  de  poires  et  trois  de  pommes,  qui 
se  vendaient  de  5  à  6  tharis  (  83  c.  à  1  fr.  )  le  rotolo  (  792  grammes)  ;. 
mais  depuis  on  a  introduit  à  Halte  les  meilleures  qualités  de  pommes 
et  de  poires  cultivées  en  Sicile,  en  Calabre  et  en  Angleterre. 

Grenadier.  — ^  La  culture  du  grenadier  est  beaucoup  plus  étendue, 
et  réussît  mieux  encore  que  celles  du  poirier  et  du  pommier^  On  en 
distingue  sept  variétés ,  sans  OHupter  le  grenadier  à  fleurs  doubles 
qui  orne  les  jardins.  Les  fruits  mûrissent  en  octobre ,  se  conservent 

pendant  tout  l'hiver ,  et  se  vendent  1  thaii  (  17  centimes  )  le  rotolo 
(792  grammes). 

Figues  banane  et  pomme  eannelie.  — «  L'une  et  l'autre  viennent  à 
maturité  ;  mais  la  culture  ̂ ige  tant  de  soins  et  le  produit  est  si  pett 
considérable ,  que  les  Maltais  les  cultivent  plutôt  par  caprice  que  par 

spéculation. 
On  cultive,  en  outre,  huit  variétés  de  pèches,  cinq  de  prunes , 

den  de  cerises,  dnq  d'abricots,  deux  d'aseroles ,  l'amande  douce  et 
amàre,  quelques  plantes  de  noyer,  les  jujubes  et  beaucoup  de  Inâies 
de  diverses  espèces.  Mais  un  fruit  dont  la  cultore  est  généralement 

répandue,  c'est  le  melon ,  c^t  la  pastèque  ou  mdoo  d'eau ,  que  nous 
oonfondens  avec  le  mden  proprement  dit ,  comme  appartenant  à  la 

même  famille.  Nous  avons  fait  comprendre  l'importance  et  l'étendoe 
de  ce  produit ,  en  psriant  de  la  formsrfJon  des  terrains.  On  compte 
diverses  espèces  de  melensa  parmi  lesquelles  le  Goie  possède  les  |Âtts 
renommées. 

Le  raisin  figure  aussi  au  nombre  des  produits  des  jardins»  eu  on  le 
odtive  uniquement  comme  desUnéau  service  de  la  table.  On  trouve 
bien  quelques  plantes  de  vigne  en  rase  campegi^e,  mais  celase  réduit 
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i  pea  de  chose.  La  répugnance  des  Maltais  à  donner  phn  d'étendue 
i  cette  cnltare  ne  peut  s'expliquer  que  par  la  facilité  de  se  procurer 
les  Tins  de  Sicile,  ou  par  la  crainte  de  nuire  à  d'autres  produits.  Ces 
motirs  sont  tellement  frivoles ,  que ,  si  les  trois  tles  ne  sont  pas  enri- 

chies et  embellies  par  la  culture  de  la  vigne»  on  ne  saurait  l'attribuer 
qu'à  l'incurie  ou  à  Tinexpérience  des  habitants.  PJus  instnitts  et  plus 
soucieux  de  leur  bien-être,  ils  n'hésiteraient  pas  à  entreprendre  une 
culture  dont  ils  pourraient  retirer  des  avantages  incalculables ,  sans 
nuire  aux  autres  cultures  de  leur  prédilection,  et  qui  les  affranchirait 

en  partie  du  tribut  qu'ils  payent  à  la  Sicile. 
Oranges  et  dirons.  —  On  en  cultive  à  Malte  trois  espèces  :  1*  le 

cédrat,  citrus  medica;  2*  l'orange  forte,  dite  orange  sauvage ,  eiirus 
auraniium;  3*  l'orange  de  Hollande,  ciirus  decumana,  que  l'on  ne 
cultive  que  par  curiodté ,  ou  pour  confire  fruit  et  écoroe  tout  en- 

semble. Bien  que  le  climat  soit  favorable  à  la  végétation  des  orangers 

et  des  citronniers,  leur  culture  ne  laisse  pas  que  d'être  dispendieuse 
et  d'exiger  beaucoup  d'attention.  A  raison  de  ce  dimat ,  on  croit 
assez  communément  qu'ils  viennent  en  rase  campagne.  On  en  trouve 
en  effet  quelques-uns  dans  les  vallées  en  plein  air  ;  mais  c'est  une 
exception  à  la  règle ,  qui  commande  au  contraire  de  les  garantir 

contre  les  vents  et  de  les  arroser ,  pour  qu'ils  portent  des  fruits  au 
moins  deax  ou  trois  fois  dans  l'été.  De  là  l'usage  de  cultiver  les  oraiH 
gers  dans  les  jardins  entourés  de  hautes  murailles ,  et  où  Teaa  ne 
manque  pas.  Ces  deux  conditions  remplies ,  ils  deviennent  forts  » 

vigoureux,  d'une  grandeur  extraordinaire ,  et  on  les  voit  chargés  de 
traits  et  dé  fleurs  dans  les  mois  de  février  et  de  mars. 

Dans  les  vallées,  où  l'on  peut  faire  arriver  des  courants  d'eau  arti- 
ideb ,  on  trouve  de  grandes  plantations  d'orangers  sauvages ,  dont 
les  fleurs  sont  recueillies  au  moment  où  elles  vont  s'ouvrir,  pour  faire 
Feau  dite  de  fleur  d'orange. 

Les  semences  d'orangers  se  font  en  mai  ;  mais  avant  de  semer,  on 
bêche  la  terre,  on  met  de  l'engrais  et  on  arrose.  Les  plantes  sortent 
au  bout  d'un  mois.  Quand  elles  ont  quatre  feuilles,  on  les  sarcle  l^è-^ 
«ornent,  et  on  les  arrose  de  nouveau.  Au  bout  d'un  an,  lorsqu'elles 
sont  arrivées  à  un  pied  de  hauteur  et  qu'elles  ont  quelques  rameaux, 
en  les  arrose  puissamment  avec  de  l'eau  courante.  Après  quelques 
jours,  on  entoure  leur  pied  d'une  bonne  quantité  d'engrais,  on  les 
sarcle  une  autre  fois,  on  maintient  la  terre  humidoi  et  on  coupe  les 
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wmtwax  laténm  les  plus  yigoureux.  Oo  poursuit  cette  cuttiyation 

Jusqu'à  ee  qu'ils  soient  capables  d'être  greffes.  Quelques  agriculteurs 
habiles,  car  oous  avons  dit  que  la  masse  ne  connaissait  pas  cette  pré^ 
oieuse  ressource  de  la  culture  «  quelques  horticulteurs  les  greffent 

dans  la  troisième  année ,  au  mois  de  mai  ou  de  juin  ;  d'autres  les 
laissent  grandir  environ  six  ans  avant  de  leur  faire  subir  cette  opé- 

ration ;  d'autres  les  transplantent,  dès  la  seconde  année ,  dans  des 
vases  de  médiocre  grandeur,  pour  les  élever  jusqu'à  ce  qu'ils  soient 
capables  de  donner  des  fruits  ;  alors  ils  les  vendent  et  en  trouvent 

facilement  le  prix  de  2  à  3  écus  (4  à  6  fr.  ) ,  suivant  la  grandeur  et 
la  qualité  de  la  plante.  Il  est  à  remarquer  que  les  Maltais  ne  se  servent 
jamais  que  des  semences  provenant  des  orangers  sauvages ,  et  que, 

lorsqu'ils  trouvent  des  plantes  produites  par  des  semences  d'orangers 
en  de  citronniers  doux,  ils  les  arrachent.  C'est,  disent-ils,  une  qualité 
Jnférieure,  qui  ne  peut  jamais  produire  un  grand  arbre,  ni  des  fruits 

en  aussi  grande  quantité  que  les  semences  d'orangers  sauvages  greffés. 
Ils  ne  pratiquent  d'ailleurs  que  la  greffe  à  l'œil,  et  la  répètent  jusqu'à 
ce  qu'elle  prenne;  quand  eUe  commence  à  se  développer,  ils  défont 
la  ligature  et  coupent  une  portion  des  rameaux  sauvages,  afin  qu'elle 
puisse  mieux  prospérer. 

On  cultive  à  Malte  très-peo  d'orangers  en  espaliers.  On  les  dispose 
ordinairement  en  files ,  à  la  distance  de  douxe  à  seiie  pieds ,  et  de 
manière  que  de  trois  en  trois  ils  forment  des  triangles  équilatéraui. 

Si  le  jardin  est  assex  grand  pour  contenir  huit  à  dix  files  d'arbres., 
on  met  dans  la  partie  exposée  au  nord  une  ou  deux  files  de  citron- 

niers ,  comme  ph»  capables  de  résister  au  vent ,  dont  les  murs  du 

jardin  ne  peuvent  pas  toujours  les  bien  garantir.  Entre  les  files  d'oran- 
gers, on  plape-des  ari>res  fruitiers  nains  qui,  en  grandissant,  périssent 

d'eux-mêmes  peu  à  peu.  Peur  faire  les  plantations  d'orangers  et  de 
citronniers,  on  choisit  un  terrain  pourvu  de  cinq  à  six  pieds  de  terre, 

dans  lequel  on  ouvre  des  fosses  de  cinq  pieds  de  largeur  jusqu'à  la 
roche  ;  on  brise  la  croAte  adhérente  dont  nous  avons  parlé  ;  on  fume 

h  terre,  qui  doit  être  de  la  première  qualité,  c'est4-dire  rouge.  Quand 
on  n'a  qu'un  ou  deux  pieds  de  terre,  on  pratique  dans  la  roche  même 
de  larges  fosses  de  quatre  ou  cinq  pieds  de  profondeur,  que  l'on  rem- 

plit de  terre  et  d'engrais ,  en  ayant  soin  d'établir ,  entie  les  fosses^ 
de  petits  canaux  de  communication  pour  l'écoulement  des  eavs 
floperflues» 



Les  variétés  du  eAms  aurmUium  et  da  «ArntmNKm  qol  0e 
tifent  à  Malte,  «ont  trèMNWbrenses.  1km  la  pfeiiiw  t«riMé«e« 

compte  :  l""  les  oranges  oïdioaireB,  douées  et  savourMaas,  parmi  lea- 
quelles  od  dislingue  celles  qui  ont  réooroe  épaisse  des  antres  qui  ont 

la  peau  légère  et  lisse  ;  celles  qui  sont  rondes  de  edkaqoi  sont  oUoo- 

gnes;  2*  les  oranges  sanguines,  que  les  Miltris  croient  profenlr  et 

bourgeons  d'oranges  douces  greffés  sur  le  grenadier;  3*  les  oranges 
qui  ont  l'écorce  semblable  à  celle  des  oranges  amères  on  fortea,  et 
dont  une  espèce  est  d*un  goAt  assez  sucré,  tandis  que  rentre  a  le  goAt 
acide  du  citron  ;  les  Maltais  prétendent  que  cette  demiàre  Tariété 

provient  du  bourgeon  de  l'orange  douce,  baigné  dams  le  jus  de  Téooree 
de  citron,  et  greSé  sur  Toranger  sauvage  ;  4*  les  oranges  qui  ont  le 
goût  sucré ,  et  Técorce  pareille  au  citron  ;  5*  les  oranges  douces  de 
la  Chine,  que  l'on  cultive  pour  les  conliseurs,  et  romement  des  jav» 
dins  ;  6*  les  oranges  de  la  Chine,  dites  mmidaritUÊ,  qui  ont  été  ap* 
portées  par  le  bailli  de  Suffren,^t  dont  Técoree,  tré»line,  estdétadiée 
de  la  pulpe  ;  de  plus ,  la  feuille  en  est  étroite  ;  elles  sont  délicates, 

d*un  parfum  suave ,  et  bonnes  à  manger  rni  mois  avant  tontes  les 
autres  ;  mats,  trop  avancées  dms  leur  maturité,  elles  perdent  de  leor 
parfum ,  et  acquièrent  une  douceur  désagréable  ;  T  les  oranges  de 
Majorque,  entourées  de  fei^es  crêpées,  et  qui  ont  Técorce  plus  fine 

que  les  oranges  douces,  mais  dont  le  sucre  est  mêlé  d'amertume^ 
8*  les  oranges  fortes  ou  sauvages,  dont  on  distingue  trois  sortes  :  la 
première  de  figure  ronde,  la  seconde  déjetée,  et  la  troirième  avec  Ut 
chdr  spongieuse,  qui  ne  contient  que  peu  de  suc.  La  première  est 
cultivée  pour  les  fleurs  et  les  fruits  ;  les  deux  autres  se  rencontrent 
rarement. 

Parmi  les  variétés  du  citruB  rneUca,  les  plus  dignes  d'être  observées 
sont  :  1*  le  cédrat  de  figure  conique,  plus  gros  que  le  citron  ordinare; 

il  est  agréable  au  goût  ainsi  qu'à  l'odorat ,  et  on  s'en  sert  pour  les 
gelées,  les  sorbets,  les  liqueurs  et  la  confiture  sèche  ;  9*  le  cédrat  dK 
citron  de  Valence,  plus  gros  que  celui  de  forme  conique,  avec  réoorœ 

plus  forte ,  et  dont  il  existe  une  variété  de  forme  oblongoe  ;  3*  le 

citron  dit,  en  maltais,  scampo  agro,  que  l'on  emploie  pour  les  bob- 
sons,  et  qui  est  très-estimé  ;  sa  grosseur  égale  eeHe  du  vrai  cédrat , 

son  Jus  est  abondant,  et  on  peut  le  cueillir  frais  sur  l'arbre  pendant 
toute  l'année  ;  V"  le  citron  dit  scampo  dolce,  dont  l'httérieur  est  divisé 
en  côtes  aigres-douces,  et  qui  est  préféré  à  l'orange  aigre-douce  ;  5*  le 



cjlroii  éSt  s^ttmpê  âpàhrfiMra,  musi  appelé  parce  <iii'il  ait  tenaioé  par 
«ne  potiifte  coiiMpe  ;  V  te  eîtf on  dit  s0$mfo  gMontUo^  qui  a  Téoorce 
gatofiaéa;  T4ma^^$çèfxs  de^rai^aans  femeace  :  la  plante  de  Tuna 
ast  aana  épine»  Taotre  est  opioauae;  ce»  deux  espèces  de  dtroDS  sont 
toès*petiïe&#  nm%  daj«s  la  aecoode  le  fruit  est  de  figure  oblongue  ; 

^  on  ewUîve  eneore  les  citroas  dite  p«retU  ûdomi  »  parce  qu'ils  <Nit 
]a  figure  d'uoe  poire  ;  les  UrgmrMiM^  les  mdarot/^fiM  et  ordinaires» 
et  les  citron^  doni,  de  Za  /;otiroiia(e  ;  9^*  enfin*  on  trouve  dans  quelques 
jardina  le  dtroin  hermaphrodite  ;  l'arbre  qui  le  porte  a  celo  de  curieux 
«t  de  Wzarre,  qu'Si  présente  tout  à  la  foî3  des  citroas  et  des  oranges 
fortes ,  ou  des  cédrats  et  àes  oranges  douces  ;  quelquefois  aussi  des 

fruits  dont  une  nooiiiéa  Téccurce  elle  jus  da  citron,  tandis  que  l'autre 
moitié  à  récorce  et  le  jus  de  l'orangei  ou  bien  encore  moitié  cédrat 
et  moitié  orange. 

La  récoUe  des  oranges  se  fait  dans  les  mois  de  novembre  et  dé- 
cembre. £Ues  sa  vendent  aloia  de  2  à  3  Ibaris  (33  à  50  c.)  ki 

dousaine;  mais  la  presque  totalité  de  la  récolte  étant  exportée ,  il  en 
iiésvtte  que  les  piis^  augmentent  pr«)gressivement  ̂   et  que ,  dans  les 

mois  de  juillet ,  d'août  et  de  septembre  t  les  oranges  et  les  citrons 
«onti  MaUe  d-un  jprix  beaucoup  plus  élevé  que  sur  le  continent 

Figue  d'Inde;  cactus  feus  Indica.  —  Il  se  développe  et  fructifie  i, 
intf  veille 4aos  toutes  les  expositions.  La  eultivation  en  est  très-éten- 

dne.;  mais  le  P.  Carlo  aflBrme  que,  jusqu'à  présent,  on  n*a  paa 
consaeré  à  cet  arbre  un  pouce  de  bon  terrain  conune  en  Sicile ,  où 

Ton  an  voit  d'immenses  plantations.  Les  Maltais  en  font  une  grande 
oonaommation.  C'est  à  peu  près  la  seule  nourrituce  du  bas  peuple 
pendant  l'été.  On  les  donne  aussi  aux  animaux ,  auxquels  on  fait 
Clément  manger  la  feuille  de  l'arbre  hachée  à  petits  morceaux.  On 
assaure 4iue  cette  feuîUe ,  rétie  sur  la  braise,  est  un  spécifique  contre 

la  gra velie ,  et  on  ajoute  que  l'expérience  en  a  été  faite  à  Zante.  Les, 
figœsd'Iode  commencent  à  mûrir  en  juillet,  et  elles  se  vendent  ordi- 
ii8ir«Mf»t  alors  5  grains  (  3  Cv  )  la  domaine. 

Fourrage.  —  On  ne  cultive  à  Malte  qu'une  sorte  de  fourrage,  la 
sOla  9  hedissarum  coronaria.  Cette  plante  donne  un  fourrage  ex- 

cellent et  très-appétissant  pour  les  animaux  domestiques  ;  mais  elle 

n'est  cultivée  que  comme  récolte  intermédiaire  entre  le  coton  et  le 

blé,  et  ne  croit  que  dans  l'hiver,  alors  que  le  besoin  du  fourrage 
frais  est  moins  urgent.  Cette  plante  occupant  le  sol 
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mois  de  raniiée ,  et  ne  produisant  que  pour  nourrir  le  bétail  de  Ttlé 
pendant  deux  mois»  il  Taudrait,  pour  en  avoir  une  quantité  suflBsante 
à  la  consommation  des  dix  autres  mois ,  lui  consacrer  une  trop 
grande  étendue  de  terrain.  On  y  supplée  par  la  paille  de  Torge  et  du 

froment ,  par  Torge  et  le  froment  eux-mêmes  en  herbes ,  par  la 
semeuse  du  coton ,  et  par  le  scorpiurus  muricata  dit  vidua^  que  Von 

cultive  dans  les  terrains  de  qualité  inférieure»  et  qui,  dit-on  par  hy- 
perbole, repousse»  pendant  la  nuit,  à  la  même  hauteur  que  la  veille, 

lorsque  les' brebis  l'ont  mangé.  Mais  comme  tous  ces  moyens  sont 
encore  insufiBsants ,  on  est  obligé  de  recourir  aux  Tèves ,  aux  pois ,  à 

Forge»  au  maïs»  et  aux  caroubes  ̂   »  que  l'on  tire  de  la  Sicile.  C'est 
encore  un  tribut  dont  les  Maltais  pourraient»  dit-on»  s'affranchir  en 
consacrant  une  partie  de  leurs  terres  incultes  à  la  culture  du  mais  , 
zea  mays,  et  du  foin  de  Hongrie»  medicago  saliva. 

Pâturages.  —  On  entend  à  Malte  »  par  pftturages ,  le  terrain  qui 

n'est  pas  cultivé  et  qui  produit  spontanément  des  herbes  propres  à 
la  nourriture  des  animaux.  Ce  terrain  est  en  partie  communale  et  en 

partie  propriété  particulière.  Suivant  les  calculs  des  habitants»  1  tu- 
molo  de  terre  en  pâturage  produit  8  th.  (1  fr.  33  c). 

Parmi  les  produits  appartenant  au  règne  végétal ,  il  faut  encore 
compter  : 

La  rocdla  tinctoria,  que  les  Maltais  appellent  haziz  tazebza,  et  qui 
crott  naturellement  dans  les  fissures  des  rochers  formant  la  partie 

escarpée  de  l'tle,  du  côté  du  sud.  Pour  la  recueillir  »  les  habitants  se 
lient  à  des  cordes»  et  se  laissent  glisser  le  long  du  rocher  »  au  risque 

d'être  engloutis  dans  la  mer.  Cette  récolte  périlleuse  produit,  à  celui 
ipA  exploite  pour  autrui,  2  écus  6  tharis  (  5  fr.  ]  par  cantaro  (79  kiL 
250  grammes),  qui  se  vend  dans  le  commerce  10  écus  (20  fr.). 

Cette  plante  est  employée  avec  succès  dans  la  teinture  et  la  méde- 
cine. 

La  siUa  mariiima ,  en  maltais  zansàl ,  que  Ton  emploie  en  méde- 
cine; elle  crott  naturellement  sur  les  routes.  1  cantaro  produit  2 

écus  (4  fr.  Ì  à  celui  qui  la  cueille;  le  cantaro  se  vend  5  écus  (  10  fr.  ) 
dans  le  commerce. 

La  stdsosa^  appelée  par  les  Maltais  haxirei  el  rmied  on  soda^  et 

*  Le  caroube,  frait  Imin  quand  il  est  sécbé  au  soleil,  et  assex  semblable  à  uae 
Uto  grande  co«e  de  baricot,  est  originaire  d'Egypte. 
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dont  on  fait  la  eendre  de  sonde.  A  Malte  elle  crott  naturellement , 

tandis  qu'au  Goze  on.  la  sème.  Celui  qui  ramasse  ou  qui  cultive  la 
valeur  de  1  cantaro  de  cette  plante ,  gagne  un  écu  6  tharis  (  3  fr.  ]  ; 
le  prix  du  cantaro  est  de  7  écus  (  14  fr.  )  dans  le  commerce. 

La  matricaria ,  que  les  Maltais  nomment  chamomilla ,  c'est  la 

camomille  romaine ,  qui  s'emploie  si  fréquemment  en  médecine.  1 
cantaro  produit  10  écus  (  20  fr.  )  au  cultivateur,  et  se  vend  60  écus 
(120  fr.  )  dans  le  commerce. 

Begnb  animal.  —  On  ne  trouve  point  d'animaux  venimeux  à 
Malte  f  et  il  n'y  en  a  qu'un ,  sous  le  rapport  scientifique ,  qui  mérite 
d'être  cité  :  c'est  le  schemelhart,  ou  mangeur  de  terre;  il  semble  appar- 

tenir à  la  famille  des  lézards. 

Les  animaux  domestiques  que  l'on  élève  à  Malte  sont  : 
Les  chevaux j  presque  tous  de  race  arabe,  et  dont  le  pied  est  très-j$ûr. 

Leur  prix,  terme  moyen ,  est  de  80  écus  (  160  fr.  ) ,  et  leur  nourri- 
ture journalière  coûte  6  tharis  (1  fr.  ]. 

Les  mules j  qui  pour  la  force  et  la  sarete  l'emportent  encore  sur  les 
chevaux.  Leur  valeur  est  de  200  écus  (400  fr.  )  ;  leur  nourriture  est 
une  dépense  journalière  de  7  tharis  (  1  fr.  17  cent.  ). 

Les  ânes ,  dont  la  race ,  comme  nous  l'avons  fait  observer ,  est 
généralement  supérieure  à  celle  des  pays  plus  septentrionaux .  Tout 
ce  que  dit  M.  de  Buffon  relativement  aux  qualités  qui  distinguent  ce 

quadrupède  dans  les  pays  méridionaux ,  est  applicable  à  l'àne  de 
Malte.  Sa  valeur  moyenne  est  de  40  écus  (80  fr.  ) ,  et  sa  nourriture 
coûte  3  tharis  (  50  cent.  )  par  jour. 

Les  b(Bufs,et  les  vaches. — Parmi  ces  ruminants ,  les  uns  sont  des- 

tinés à  la  boucherie ,  d'autres  à  l'agriculture  ;  les  premiers  sont  tirés 
de  la  Barbarie,  et  livrés  à  la  consommation  après  avoir  été  engraissée 

dans  les  pâturages  de  Malte,  qui  rendent  leur  chair  très-savoureuse  ; 
les  seconds  tirent  leur  origine  de  la  Sicile,  et  ne  sont,  livrés  à  la 

boucherie  que  lorsqu'ils  ne  peuvent  plus  rendre  de  services  à  l'agri- 
culture. Leur  prix  est  de  75  écus  (  150  fr  ] ,  et  leur  nourriture  coûte 

5  tharis  (83  centimes)  par  jour. 
Les  chèvres,  qui  sont  renommées  par  leur  beauté  et  la  quantité 

de  lait  qu'elles  donnent.  On  les  renouvelle  tous  les  huit  ans.  Elles 
Talent  5  écus  (10  francs)  par  tète ,  et  leur  nourriture  journalière  est 

d'environ  1  tharis.(17  centimes). 
Les  brebis,  qui  sont  également  renouvelées  tous  les  huit  an&i  se 

13. 
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vendent  4  écos  (8  francs)  par  tète.  La  dépense  jonnufllèfe  pMr  knr 
nonrritare  est  la  même  que  celle  des  chèvres. 

Lu  porcs,  dont  les  halrftants  font  une  grande  consommation.  Leur 

prix  est  de  28  écos  (56  francs) ,  et  leur  nourriture  journalière  de 
3  tharfs  (50  centimes). 

Enfin,  les  volailleê^  de  toutes  les  espèces  en  très-grande  quantité. 
Presque  tous  les  habitants  des  cités,  comme  des  villages,  en  élèveAt, 

parce  qu'ils  en  trouvent  facilement  le  débit,  non-seulement  pour  la 
consommation  des  habitants,  mais  encore  pour  rapprovisionnement 
des  bâtiments  de  guerre  et  de  commerce,  qui  sont  toujours  en  trè^ 

grand  nombre  dans  les  ports  de  Malte.  Le  prix  moyen  d'une  pièce  de 
volaille  est  de  1  écu  7  tbaris  (3  francs  17  centimes),  dont  les  frais  de 
nourriture  et  de  reproduction  emportent  les  deux  tiefs. 

Les  produits  que  donnent  ces  lûvers  animaux  wtmt  : 
La  viande  fraiche  de  boeuf  et  de  porc,  qui  se  tend,  terne  moyea» 

32  écus  6  tbaris  (65  francs)  le  cimtaro  (79  iûlog.  250  gramaM^  ; 
Les  peaux  brutes,  dont  le  premier  apprêt  occasi onae  une  dépense 

de  31  écus  (62  francs)  par  cantaro,  et  se  vend  41  éc«  (82  francs); 
Les  cornes,  qui  se  vendent  10  écus  (20  fr.)  le  œdt? 
Les  agneaux,  qui  coûtent  à  élever  7  tharfs  (1  fraDC  17  oeotbiies], 

et  se  vendent  10  tbaris  (1  fr •  66  c.) . 
La  laine,  qui  vaut  20  écus  (40  francs)  le  cantaro  ; 
Le  lai  t,  qui  se  vend  1  tharis  4  grains  (20  eentîffies)  le  oorliiceiD  (1  fitre 

69  miHOitres)  ; 

La  graisse,  dont  le  cantaro  coûte  40  écus  (80  francs)  m  piodoe- 
teur,  qui  le  vend  46  écus  (92  francs)  dans  lecommeroe; 

Le  beurre ,  dont  le  rotolo  (792  graounes)  coûte  1  écu  (2  francs) 
de  fabrication,  et  se  vend  2  éœ  (4  francs)  ; 

Les  œufii,  qui  se  vendent  3  tharis  (50  centimes)  la  dounine  ; 

La  soie.  Personne  n'ignore  qu'à  Londres  il  s'était  fomiè  une  com- 
pagnie d(mt  l'objet  était  d'introénire  la  cultore  de  la  soie,  afin  #af- 

finnchir  les  manufactures  anglaises  du  tribut  qu'elles  paf  eut  à  Té* 
tranger,  et  de  la  concurrence  des  fabriques  de  Lyon.  L'Ile  de  Halte 
avait  paru  réunir  toutes  les  conditions  voulues  pour  cetteexpioitafion, 
et,  en  1827,  la  compagnie  y  forma  un  établissement  doté  de  fonds 

nécessaires  pour  cette  grande  entrq>rise,  notamment  pour  l'achat  des 
coques  provenant  des  vers  élevés  par  les  habitants. 

Pour  favoriser  le  développement  d'une  industrie  è  laqueHe  on  at- 
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tacfaaU  Diie  grande  importenee  en  Angleterre,  et  qui  «Arflit  Aer  grandi 
avantages pmir  Malle  mène»  le  gonvemenieot  de  eette  cohmie  coih 
«éda  à  la  compagnie ,  moyennant  des  coniKtions  pea  onéreuses  et 
par  emphytéose,  le  palais  da  BoêcheHo^  avec  ses  dépendances  et  ses 
jardins,  dans  lesquels  furent  plantés  18,000  pieds  de  mériers. 

La  soie  provenant  des  premiers  essais  revint  à  16  éeus  (36  francs) 
le  rotolo  (792  grammes).  Elle  Ait  vaidu  k  Malte  90  éeus  (40  francs), 
«t  à  Londres  25  éeus  (50  francs)  ;  mais  on  perdit  bientM  lesespérancet 
•que  ces  résultats  avalent  faK  concevoir.  En  1835,  les  vers  furent 

•atteints  d'une  maladie  Mritmée  à  l'influence  du  sel,  du  climat,  de  la 
température,  de  l'air  salin,  et,  en  1837 ,  la  eompagnie  renonça  à 
|>ousser  phis  loin  ses  expériences. 

Le  miel,  qui  est  renommé  dès  la  plus  haute  tMti^ité ,  se  vent 

4  tharis  (67  centimes)  le  rotolo  (792  gramoMs). 
La  cire,  qui  se  vend  1  écn  (2  francs)  le  rotdo. 
BftGHB  miteAL.  —  Dans  le  règne  minéral  des  tles  de  Malte^  on 

trouve  le  fer,  Talbfttre,  le  marbre,  la  pierre  et  le  sd  ;  mais,  parmi  cea 

productions  du  sol,  les  deui  dernières  seulemieot  srat  d'une  explo^ 
4ation  profltaMe* 

Fer.  —  A  Gessi  DIngjllf  €it  paittcoUèrenamit  en  se  rapprochant  da 
la  mer,  on  trouve,  épars  çà  et  là  sur  le  soi,  de  petite  morceaux  de  fier 

•ayant  l'aspect  de  clona  rouilles»  et  qui  se  rencontrent  en  plus  grande 
^anflté  à  mesure  qu'on  remue  la  terre.  Fatffrîl  en  conclure  que  là 
•existe  une  mine?  Si  elle  existe,  est-elle  susceptible  d'être  exploitée? 
Tomr  rësouAreees  questions,  des  fouilles  seraient  nécessaires,  et  11  ne 

jparatt  pas  que  personne  jusqu'ici  s'en  aoit  occupé* 
Âlbdùre.  —  Sous  le  magistère  du  grand-mattre  Pinto,  on  a  dé^ 

-couvert,  dans  l'arrondissement  de  Casai  £ta,  près  de  Téglise  de  Saint* 
Julien,  une  carrière  d'albâtre  brun,  à  veines  contournées.  On  le  ren* 
contre,  en  gros  blocs  isolés,  dans  différents  endroits  de  la  cote» 
na^dessoi  on  au  milien  de  la  pierre  calcaire;  on  en  trouve  aussi  au 

-Goze,  au  sommet  de  plusieurs  montagnes,  et. notamment  sur  celle 

<qBi  est  à  l'oeddent  de  Casai  Zdmg  ;  il  est  jaune  et  peut  veiné»  ayant 
nne  demi-transparence,  semblable  à  celle  de  l'albâtre  ordinaire*  On 
voit  qu'il  est  le  résultat  de  dépôts  qui  se  sont  formés  dans  des  cavitéa 
accidentelles,  au  milieu  des  massifs  calcaires.  L'albâtre  de  Malte  est 

sujet  à  beaucoup  d'accidents,  qui  empêchent  de  s'en  servir  pour  faire 

de  grands  ouvrages  ;  mais  l'albâtre  du  Goze,  plus  dur,  plus  compacte» 
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86  troBTe  eo  ma«e  et  par  bancs  assex  étendus  poar  faire  des  colonnes 

ou  de  très-grands  tases,  si  on  voulait  l'employer  pour  œs  objets.  On 
se  borne  aujourd'hui  à  en  faire  des  tables. 

Le  morire  se  trouve  à  AflBélis»  près  le  Casai  Zabbar,  et  à  Janool,  non 
loin  de  Marsa-Scala. 

La  pierre. — Il  y  en  a  deux  sortes  :  l'une  est  dure,  l'autre  tendre. 
La  pierre  dure  ne  se  trouve  que  par  blocs,  par  morceaux  isolés  et 

détachés.  C'est  une  pierre  calcaire,  d'un  brun  rougeàtre,  qui  a  la 
fausse  apparence  de  la  lave.  On  l'emploie  pour  la  construction  et  le 
pavage  ;  mais,  dans  le  premier  cas,  on  ne  s'en  sert  que  pour  les  soubas- 

sements, les stylobates  des  édiflces  monumentaux.  Elle  coûte,  savoir  : 
Pour  la  construction  ,  5  tharis  4  grains  (86  c.)  le  palme  cube 

;(18  décimètres  cubes). 
Pour  le  pavage,  2  tharis  5  grains  (36  c.  )  le  palme. 
La  pierre  tendre  se  trouve  partout.  Elle  compose  le  sol  à  peu  près 

entier  des  tles,  et,  hors  les  circonstances  désignées  ciniessus ,  où  l'on 
employé  la  pierre  dure ,  on  ne  se  sert  pour  toutes  les  constructions 

-que  de  la  pierre  tendre.  Avant  d'entrer  dans  le  détail  de  ses  qualités 
et  de  ses  défauts ,  nous  parlerons  des  diverses  constructions  dans 

lesquelles  on  en  fait  usage ,  des  dimensions  qu'on  lui  donne  suivant 
';8a  destination ,  et  enfin  de  son  prix. 

On  l'emploie  aux  fortifications ,  à  la  bâtisse  et  à  la  toiture  des 
maisons ,  au  pavage  des  appartements ,  et  pour  la  construction  des 
^escaliers. 

Foriificatians.  —  Pour  les  fortifications ,  on  prend  de  préférence 
les  blocs  nommés  scarpe^,  dont  voici  les  dimensions  : 

Hauteur  ,  1  pied  1/4  anglais,  ou  381  millimètres. 
Longueur,  3  pieds         id.  915 
Largeur ,  2  pieds  1/4   id.  686 

Bdiisses.  —  On  construit,  à  Malte,  en  murs  doubles,  murs  simples 
et  murs  de  division. 

Les  murs  doubles  ont  3  pieds  anglais  (915  millimètres  )  de  laiigenr^ 
et  on  les  construit  avec  des  pierres  qui  ont  : 

I Largeur,  1  pied  anglais,  305  millimètres. 
Longueur,  1  pied  1/2       457        id. 
Hauteur,  10  pouces        250        id. 
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ILargeor,  1  pied  1/2  anglais ,  457  miUiinèfres. 
Longueur,  1  pied  1^  idw     457        id. 
Hauteur,  10  pouces    id.      250        id. 

II  reste  ainsi  entre  le  mur  extérieur  et  intérieur  un  intervalle  de 

1/2  pied  (152  millimètres),  que  Ton  remplit  de  mastic  et  de  débris  de 
pierres  ;  mais  pour  donner  plus  de  force  aux  murs  et  les  lier  ensemble, 
on  place  de  2  en  2  mètres  une  traverse  appelée  ctUma^  ou  chaîne,  et 

formée  d'une  seule  pierre ,  qui  a 
En  largeur,  3  pieds  ang^is ,  ou  915  millimètres  ; 
En  longueur,  1  pied  1/2,  457        id. 
En  hauteur,  10  pouces ,  250        id. 

Les  murs  simples  sont  formés  d'une  seule  pierre,  appelée  vulgaire- 
ment bagi,  dont  la  dimension  est  de  1  pied  1  pouce  cube  (  320  milli-^ 

mètres  cubes). 
Les  murs  de  division  sont  faits  avec  des  pierres  dites  •cffOont ,  de 

10  pouces  cubes  (  250  millimètres  cubes  ). 
Toutes  les  maisons,  tous  les  édifices  de  Malte,  sont  terminés  par  des 

terrasses ,  au  lieu  de  toits.  Ces  terrasses  sont  faites  avec  des  pierres 
dites  balates,  qui  ont  les  dimensions  suivantes  : 

Longueur,  4  pieds  1/2  anglais,  ou  1  mètre  372  millimètres. 
Largeur ,   1  pied  1/2      id.     ou  0    id.     305        id. 
Épaisseur,  4  pouces ,  ou  1     id.     100        id. 
Ces  balates ,  placées  dans  le  sens  de  leur  longueur,  reposent  par 

chacune  de  leur  extrémité  sur  une  solive ,  dont  elles  occupent  demi- 

largeur.  On  les  range  les  unes  à  la  saite  des  autres,  de  manière  qu'elles 
joignent  bien  exactement.  Lorsque  le  fatte  de  l'édifice  est  ainsi  cou- 

vert ,  on  étend  sur  {es  balates  un  lit  de  débris  et  de  pierres  broyées., 
de  la  hauteur  de  5^à 6  pouces  (  125  ou  150  millimètres);  ce  lit  est 

ensuite  recouvert  d'un  ciment  composé  de  chaux  et  de  pouzzolane  S 
que  l'on  bat  ensemble  en  les  humectant ,  jusqu'à  ce  que  le  mélange 
noit  bien  compacte  et  homogène.  Cette  première  opération  terminée» 

on  mastique  les  jointures  des  balates  formant  le  plafond  de  l'étage 
supérieur ,  et  on  leur  donne  deux  couches  de  blanc.  Les  divisions, 
entre  les  étages  se  font  de  la  même  nianière  ;  seulement  on  jette  sur 
les  balates  moins  de  débris ,  moins  de  pierres  broyées,  et  au  lieu  de 
recouvrir  le  tout  de  ciment ,  on  pave  comme  il  va  être  dit. 

*  Terre  volcaaiqae* 



Pour  le  pavé  de  Tinténear  des  appartements ,  on  emploie  des 
pierres  appelées  lastres,  dont  ̂ oid  les  dîmenaloBs: 

LATgeur,  1  pied  1/2  anglms,  ou  457  milKmètares  carrés. 
Épaisseur,  3  pouces ,  075        id. 
Après  les  avoir  exactement  équarrfes  et  en  «voir  nni  la  «orfaee» 

t>n  place  ces  lastres  Tune  à  côté  de  l'autre  en  les  assajettisBant  atee 
du  ciment ,  de  manière  qu'elles  jcngnent  bien  ensemble.  Après  trais 
mois ,  temps  jugé  nécessaire  pour  laisser  sécher  le  pavage  »  on  en 
gratte  la  surface,  qui  acquiert  ainsi  un  poli  assez  parfait.  On  mastique 
les  jointures ,  et  on  passe  une  peinture  à  rimile ,  avec  laqnéDe  on 
forme  quelquefois  des  dessins  ;  mais  plus  généralement  on  se  borne 

À  étendre  de  l'hnile  bouillante  avec  une  éponge.  Àpi^  avoir  laissé 
sécher  la  peinture  pendant  huit  jours,  on  lave  avec  de  Teau  de  lesrfve. 

Le  pavé  des  appartements ,  ainsi  préparé ,  n'exige  d'autre  entretien 
^e  d'être  lavé,  une  ou  deux  fois  par  semaine,  avec  une  éponge  et  de 
l'eau  ordinaire. 

Pour  faire  les  escaliers,  on  se  ̂ ert  de  pierres  appelées  tadaa,  dont 
les  (fimensions  sont  : 

Longueur,  5  pieds  an;^ ,  on  1  mètre  hUS  miDimètoes. 
Laigeur»  2  fd.  610        id. 
Hauteur,  9  pouces  id.  225        id. 
Le  prix  de  la  pierre  tendre  de  Malte  est  de  10  grains  (Oe.)1e  pied 

«nbe  anglais  (306  oiillimètres  cubes),  et  ee  prix  est  le  même  pour 
«entes  les  espèces,  à  rexeeptfon  cependant  des  babites  «t  des  laatitSy 

•quisepayentlO  tiiaris(lfr.  67  c.)  ladonaJoe^ 
La  pierre  tendre  de  Matte  est  ealcaire  ;  ̂e  a  benoorap  éefisp*- 

'^rttton  à  se  décomposer  et  à  se  détériorer  à  Fair,  et  elle  épronve  alors 

une  sorte  d'efflorescence  qui  la  réduit  en  poussière.  €et  eièt  eatpins 
on  moins  apparent,  plus  on  moins  prompt,  suivant  la  po^oa  et  les 
accidents.  La  pierre  exposée  au  midi  se  décompose  bien  plus  vite 

^e  lorsqu'elle  est  orientée  différemment  ;  mais  ce  qril  hâte  autest 
œtte  déa>mposition ,  c'est  Feau  de  la  mer.  Une  seule  goutte  sullt 
pour  mettre  dans  la  pierre  un  germe  de  carie  qui  la  ronge  en  peu  de 
temps,  qui  attaque  ensuite  les  pierres  voisines,  et  peut  mteie^étendre 
peu  à  peu  à  tout  un  rocber,  à  tout  un  édifice,  dans  lesquds  se  troeve 

«me  pierre  ainsi  touchée.  L'eau  de  mer  forme  sur  la  pierre  cakiJfe 
«ne  croûte  saline ,  mêlée  de  nitre  à  base  alcaline  ;  cette  croûte  se  dé* 

tache,  lorsque  la  pierre  qu'elle  recouvre  est  compMUemenft  redatte  en 
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ywMre;  bientôt  die  te  reforme  lor  la  pleiwe  nivMÉe,  «t  eîMi 

sacoessivement ,  jusqu'à  ce  que  toute  la  mane  soit  entièrennt  é^ 
trotte,  MtMWMihi ,  la  dié  Tiiiette,  gai  date  <e  troii  tièd»  »  peM&de 
des  édifiées  dont  sliOBerenîeot  toutes  les  eniitales  du  eooliMift»  et 
des  fortifications  dent  la  fwee  eouslitae  «ne  de  aes  cétébritéa.  La 
pierre  de  MaMe  se  coupe  fedlemeat  ;  pour  la  travailler  et  lui  damer 
telle  fonM  que  Ton  désire,  on  ne  se  sert  <pie  du  jn^auMm  tranehaalt» 
comme  on  le  ferait  pour  équarrir  ou  fi(ooaer  une  pièce  de  bais.  la 
neilleare  pierre  se  tire  de  la  carrière  de  H0I  Fwmîek. 
Sd.^  Là  mer  feomtt  aux  lies  ée  Malte  et  du  Goae  dea  rnliuiMT 

inépuisables.  Les  plus  considérables  sont  : 

1"  La  saline  de  la  cale  de  .Binéerol,  dite  ode  des  SaH  nos ,  et  fii 
m  756  jBrds(606nièt9es)  de  laiB«ueur  sur  1S2  yards  (liO mètres) 
dehnrfeur; 

2*  La  saltine  la  Melleka,  dans  la  cale  de  ce  nom;  éUe  a  Ufi  farda 
{ 140  mètres)  de  looguenr  sor  126  yards  (116  mètres)  de  laigenr; 

8*  La  aaline  située  au  fond  de  la  baie  de  Marsa-Scirocco  »  et  qui 
a  300  yaids  (977  mètres)  de  longueur  sur  200  yards  (185  mètres) 
de  largeur. 

Les  deux  premières  appartiesment  au  goufemementt  fui  en  af« 
ftarme  Feiploltation  ;  la  troisième  est  la  propriété  de  quelques  pan* 
ticuUers. 

Indépendasament  de  ces  tnds  salines,  il  en  existe  un  grand  neuibre 
de  moins  considérables,  créées  sur  ie  bord  de  la  mer  par  laaMMaafts 

des  cétes,  qui  payent  un  droit  au  gouvernement. 
Les  salines,  dont  le  gooveraenMnt  est  piepiiélam,  formaient 

andenneiMit  une  partie  des  revenus  des  grandsHualtMi  de  TOrdra» 

€t  produisaient  86,53S  écus  (  178,070  fir.  );  mais  aiyourd'tai  le  priK 
de  lew  albrmage  ne  va  pas  au  delà  de  15  è  flO,OM  éouB(80  à 

40,000  fr.) ,  y  compris  le  droit  que  le  ganvemesnent  rettre  dea 
petftes  mliaes  établies  sur  les  cMes. 

Les  deux  salines  de  Benborat  et  de  la  Melleha  donnent  envii«n 

20,000  salmes  de  sel^ 

Celle  de  Marsa-Scirocco  10,000    id« 
Les  petites  salines  riveraines  4,000    id. 

En  tout  34,000    aabnea  de  4 
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cantaro  rune,  ce  qui  fait  136,000  cantaros,  oa  10^778,000  kilo* 
grammes* 

De  celle  quantité,  4,000  salmea  (  1,968,000  Uiogmmnes)  sont 
employés  à  la  consommation  des  habitants  des  trois  tles,  et  30,000 

^raes  (9,510,000  kilogrammes)  sont  exportées. 

On  estime  qu'annuellement  l'exportation  dn  sel  emploie  110  na- 
vires ;  ce  qni  n'empécbe  pas ,  tant  la  production  est  considérable , 

qu'il  en  existe  toujours  une  très-grande  quantité  en  magasin. 
Le  prix  du  sel  est,  pour  la  consommation,  de  4  écus  (8  fir.  ) ,  et 

pour  l'exportation,  de  22  tbaris  (  3  fr.  66  c.  )  la  salme  de  320  kilo- 
grammes ;  ce  qui  porte  à  2  c.  1/2  le  prix  du  kilogramme  de  consomr 

mation,  et  à  1  c.  14/100  le  kilogramme  du  sel  d'exportation. 
Ainsi ,  les  4,000  salmes  consommées  à  Malte  représentent  une 

valeur  de  16,000  écus,  ou    32,000  fr. 
Et  les  30,000  salmes  exportées , 

une  valeur  de  55,000  écus,  ou  110,000  fr. 

En  tout,  71,000  écus,  ou  142,000  fr. 

Les  fermiers  payent  au  gouTeme- 
ment  20,000  écus,  ou    40,000  fr. 

Beste  51,000  écus,  ou  102,000  fr. 
de  bénéfice  à  peu  près  net  pour  le  pays. 

Si  l'on  compare  les  1,280,000  kilogrammes  que  représentent  les 
.4,000  salmes  livrées  à  la  consommation ,  à  la  populatipn  des  trois 
tles,  qui  est  de  120,000  ftmes,  on  trouve  que  cbaque  individu  en 
consomme  annuellement  près  de  10  kil.  2/3,  ce  qui  fait,  à  2  c.  1/2 

le  kilog.,  une  dépense  pour  cbacun  d'environ  27  c. 
Cette  dépense,  à  laquelle  sont  assujettis  tous  les  habitants,  nous 

amène  naturellement  à  parler  d'un  impôt  auquel  est  soumise  l'agri- 
culture maltaise,  qui  fait  le  sujet  de  ce  chapitre.  Cet  impôt,  appelé 

décimes,  se  prélève,  au  choix  du  contribuable,  ou  en  argent,  sur  le 
pied  de  15  tharis  (2  fr.  50  c.  ]  par  tète  de  vache,  ou  en  nature,  è 
raison  de  1/2  tumolo  (80  hectolitres]  de  grains,  ou  de  1/2  roteici 
(  396  grammes)  de  coton.  En  général ,  les  Maltais  préfèrent  payer 
cet  impôt  en  argent. 
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▲piis  «voir  émuDéré  les  divers  produits  de  rsgricidtare  nialtaise^ 
il  nous  reste  à  apprécier  numériquement  les  quantités  de  ces  produits* 
tour  vrieur  eomnerciale,  les  frais  de  prodootieo  et  les  bénéiees  que 

les  habitants  en  retirent.  Ces  résultats  sont  rolijet  du  tableau  qu'on tilire. 
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fflSTOffiE 

DE  MALTE. 

CHAPITRE  XL 

L'agriculture  maltaise  étaut  très-restreinte,  l'industrie  l'est  égale- 
ment. Nous  allons  passer  successivement  en  reyue  ses  divers  produits. 

Rëgiœ  végétal.  —  Le  coton  tient  le  premier  rang  dans  l'In- 
dustrie :  c'est,  comme  en  agriculture ,  le  produit  le  plus  important. 

Les  Maltais  ne  se  bornent  pas  à  le  filer  ;  ils  en  font  encore  de  la  coton- 
nine ,  que  les  capitaines  des  b&timents  marchands  du  pays  sont  tenus 

d'employer  exclusivement  à  la  confection  de  leurs  voiles;  de  la  toile 
blanche,  de  la  toOe  à  damiers,  de  la  toile  à  matelas,  du  nankin,  qui  est 
assez  répandu  ;  des  couvertures ,  des  étoffes  pour  leurs  vêtements , 

car  à  l'exception  des  bonnets  de  laine  qui  couvrent  leur  tête,  les  habi- 

tants de  la  campagne  ne  demandent  rien  à  l'industrie  étrangère  ; 
enfin  divers  autres  ouvrages.  Une  partie  de  ces  produits  est  con- 

sommée dans  nie,  le  reste  est  livré  à  l'exportation.  Pour  la  fabri- 
cation des  divers  objets  dont  nous  venons  de  parler ,  les  Maltais 

n'emploient  ni  machines  ni  vapeur.  Le  défaut  de  combustible  et  la 
II.  1 
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nécefluté  de  le  tirer  de  rétranger  rendraient  Tosage  de  la  vapeur  trop 
dispendieux  ;  tenter  dUntrodnire  des  machines  capables  de  simplifier, 

d'épai^er  la  main-d'oeuTre,  ce  serait,  d'ailleurs,  réduire  au  désespoir 
la  moitié  de  la  populalion ,  qui  tMive  dans  l'antifue  procédé  de 
fabrication  les  premiers  éléments  da  soa  existence.  Le  eotoa  se  file 
donc  ai  fuseau  ou  au  rouet»  et  le  tissage  est  fait  au  métier. 

Le  filage  est  le  partage  exclusif  des  femmes  ;  le  trayail  du  tissage 
celui  des  hommes.  On  ne  confie  du  coton  aux  ouvriers  des  deux  sexes 

que  moyennant  caution,  et  la  durée  du  travail  ne  s*étend  pas  au  delà 
de  six  à  huit  mois  par  an.  Le  rouet  appartient  à  la  fileuse  et  lui  coûte 
10  tharis  (1  fr.  67  c).  Le  métier  est  également  la  propriété  du 
tisserand  :  une  femme  file  3/4  de  rotoli  (594  grammes  )  de  coton  par 

jour  ;  mais  pour  obtenir  ce  résultat  il  faut  qu'elle  travaille  14  heures. 
Le  tisserand ,  assisté  d'une  femme ,  tisse  une  pièce  de  cotonnine  de 
60  cannes  (127  mètres)  en  10  jours. 

CoUm  filé.  —  On  en  fabrique  de  pnze  numéros  et  de  deux  qualités. 
Cinq  numéros  composent  la  première  qualité,  et  six  rentrent  dans  la 
seconde.  Les  prix  du  filage  varient  selon  les  numéros.  Yoici  ces  prix 
pour  1  cantaro  de  coton  brut  (79  kUog.  250  grammes)  : 

éc.    th.  g.        fr. 
»•  1.  7 

1  1 
1  —  14  17 

—  2.  8 
4  1 

»  —  16  67 
^  3.  • 

2  1 
»  -  18  34 

-*  4.  10 
5  1 

»  —  20  84 
—  a.  li 

8  i 
»  —  23  34 

-  7.1« 
6  1 

»  —  28  9 
«  a.14 

7  1 
»  —  29  17 

—  9.  16 
8  j 

»  —  38  34 
—  12.  18 

9  1 
»  —  37  80 

—  13.» ji  1 »-4197 
—  16.  2S »    j 1  -80  » 

46 éeu8 8  tbaris  (93  fr.  34  cent.),  dont  It  terme 
moyen  est  de  9  écns  4  tharis  (18  fr.  67  e.)  pour 
le  colon  de  première  qualité. 

i06  6cns  4  tkaris  (  216  fr.  67  c.  ),  dimt  le 
moyen  est  de  18  écns  (  36  fir.  )  pour  le  coton  de 
deuxièmf  qualité. 

On  établit  ainsi  qu'il  suit,  dans  le  commerce,  le  prix  de  vente,  les 
frais  de  fabrication  et  le  bénéfice  ifoi  en  résulte  pour  1  cantaro  de 
coton  filé ,  des  deux  qualités  : 

POUB  LA  PBSmÉRE  QUAUTÉ. 

tfc     tk.    g.  ir.    •. 
Prix  de  Tente   8044  —  160  67 

tCoùt  du  coton  brut.  63  4    »  —  126  67 
Filatnre    .    .    .    .04»—   1867{772i6  —  tilfi 
Menus  frais  ...    4  6  10  —     98 

Bénéfice  ...    8   i  16  —     6« 
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MUR  LA  DBUUÈMB  QUALITÉ. 

ée.     tb.     f.        fr.       c. 

Prit  de  tente   80»»  —  ITS» 

iCoAt  du  coton  brat«  98  4    »  —  iSS  87 
FUatai»    .    .    .    .  «8  »    »  —    39    »  {  8S  10  10  —  171  78 
Menas  frais  ...    4  6  10  —     98 

Bénèace  ...    S    1  10  —     6  88 

Dans  la  masse  de  coton  filé,  la  première  qualité  entre  pour  les  3jZ 

et  la  2*  pour  1/3  ;  les  prix  de  vente  sont  : 
Pour  la  l'*  qualité,  80  éc.  4  th.,  dont  les  2/3  font  .  .    53  6  14 
Pour  la  2"  quaUté,  89  éc.,  dont  le  1,^3  fait   29  8    > 

Ainsi  le  prix  moyen  de  1  cantaro  (  79  kilog.  250  gr.  ) 
de  coton  filé  est  de   83  2  14 

ou  166  fr.  35  centimes  ;  ce  qui  donne  pour  on  rotolo  (792gramm.) 
10tharis(l  fr.  67  cent.). 

Le  coton  filé  qui  s'exporte  passe ,  de  Malte ,  à  Yenise ,  Trieste , 
Ancóne ,  Civita-Vecchia ,  Gènes ,  Livoume  »  Tunis ,  Sfax ,  Snae  et 
Gorfou. 

CoUnmineê  à  vaiU.  —  On  en  fabrique  à  2 , 3  et  6  fils.  Les  pièces 
ont  ordinairement  de  60  à  66  cannes,  oo  de  136  à  138  mètres  de 

longueur  sur  2  palmes  à  2  palmes  1/4  (524  à  590  milUniètres)  de 

largeur.  La  fabrication  d'une  pièce  exige,  terme  moyen ,  24  rotolis 
(  19  kilog.  006  grammes)  de  coton  filé  qui ,  à  10  thari8(l  fir.  67  c), 
font  20  écus  ou  40  fr.  ;  les  frais  de  fabrication  sont  de  1  écu  11  tharis 

15grains(3  fr.  96  cent*);  et  le  prix  de  vente  est  de  23  écus  1  thari 
15  grains  ou  46  fr.  59  cent. 

Toile  bianche. — On  en  fait  de  deux  sortes:  l'une  qui  a  1  palme  9^4 
ou  458  millimètres  de  largeur,  et  l'autre  2  palmes  1/2  oo  660  milli- 

mètres. La  fabrication  d'une  pièce  exige,  terme  moyen,  18  rotolis  de 
coton  filé  ou  14  kilog.  256  grammes  qui ,  à  10  tharis,  ou  1  fr.  67  c, 
font  15  écus  ou  30  fr.  ;  les  frais  de  fabrication  sont  de  5  écus  7  tharis 
9  grains,  ou  11  fr.  24  cent.,  et  le  prix  de  vente  est  de  21  éeosStharis 
19  grains,  ou  43  fr.  49  cent. 

Toile  à  damiere. — La  fabrication  d'une  pièce  exige  4  rotolis  (3  kil« 
168  grammes)  de  coton  filé ,  qui ,  à  10  tharis (1  fr.  67  c),  font 
3  écus  4  tharis  (6  fr.  67  cent.);  les  frais  de  fabrication  sont  de 
3  écus  (6fr.)  ;  et  le  prix  de  vente  de  6  écus8  tharis  (13  fr.  33  c.  ). 
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Toile  à  muUdas.  —  On  emploie  pour  la  fabrieation  «Tane  pièce 
15  rotolis  (  11  kilog.  880  grammes]  de  coton  filé ,  qui ,  à  10  thans 
(  1  fr.  67  c.  ),  font  12  écus  6  tharis  (  25  fr.  )  ;  les  frais  de  fabrication 
sont  de  11  écus  3  tharis  (22  fr.  50  cent.  ),  et  le  prix  de  vente  est  de 
25  écus  (50  fr.). 

Nankin.  —  La  fabrication  d*une  pièce  exige  6  rotolis  (  4  kilog. 
752  grammes)  de  coton  filé ,  qui,  à  10  tharis  (1  fr.  67  cent.  ],  font 
5  écus  (10  fr.)  ;  les  frais  de  fabrication  sont  de  10  écus  10  tharis 
(  21  fr.  67  cent.),  et  le  prix  de  vente  est  de  16  écus  8  tharis  (  33  fr. 
33  centimes). 

Cùuterlures. —  La  fabrication  d'une  couverture  emploie  4  rotolis 
(  3  kilog.  168  grammes)  de  coton  filé,  qui,  à  10  tharis  (  1  fr.  67  c.  ), 
font  3  écus  4  tharis  (  6  fr.  67  cent.  )  ;  le  prix  de  vente  est  de  3  écus 
6  tharis  (7  fr. )  ;  U  ne  reste  donc  que  2  tharis  ( 34  cent.  ),  qui  ne 
suffisent  pas  aux  frais  de  fabrication  ;  il  y  a  perte  sur  cet  article. 

Vêtements.  —  On  établit  annuellement  la  consommation  intérieure 
du  coton  sur  le  pied  de  80,000  habitants.  Pour  confectionner  ses 

effets  d'habillement,  chacun  d'eux  emploie  3  rotolis  (2  kilog.  376  gr.) 
de  coton  filé,  qui,  à  10  tharis  (1  fr.  67  cent.  ),  font  2  écus  6  tharis 
(  5  flr.  )  ;  or,  les  frais  de  (hbrication  étant  de  2  écus  3  tiiaris  (4  fr.  50  c), 
chaque  individu  dépense  annuellement,  pour  se  vêtir,  4  écus  9  tharis 
(9fr.  50 cent.). 

OuDrages  diverê.  —  Sous  ce  titre  se  trouvent  compris  30  cantaros 
(  2,377  kilog.  )  de  coton  filé ,  employé  à  faire  du  fil  à  coudre  les 

voiles,  et  50  canfaros  (3,962  kilog.  )  employés  par  la  maison  d'in- 
dustrie *  aux  travaux  de  broderie  et  autres. 

Eau  de  fleur  d'orange.  —  La  fabrication  de  l'eau  de  fleur  d'orange 
est  une  branche  d'industrie  assez  importante  pour  l'tle  de  Malte.  Elle 
^  vend  7  tharis  (1  fr.  17  cent.)  le  cartuccio  (  1  litre  069  millilit.); 
les  frais  de  fabrication  sont  de  3  tharis  (  50  cent.  ). 

Vannerie.  — On  fabrique  à  Malte  divers  objets  de  vannerie,  tels 

que  des  nattes ,  des  conffes  *,  des  corbeilles ,  etc.  Leur  prix  de  vente 
est ,  terme  moyen ,  1  thari  6  grains  (  22  centimes  )  la  pièce  ;  la  ftibri- 
cation  revient  à  1  thari  (  17  cent.  ). 

>  Yoyei  chapitre  8. 

'  Ce  sont  de  grands  paDÎers  d'an  tissu  très-fleiible,  ea  usage  dans  tout  rOrienl. 
Il  ne  faut  pas  les  confondre  avec  les  eouftês,  qui  sont  des  balles  de  séné  du  Levant. 
■—  La  conffe  est  aussi  iwe  mesure  égyptienne. 
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Cigarei.  —  Après  le  coton,  les  cigares  constituent  an  des  produits 
les  plus  importants  de  Tindustrie  maltaise.  Un  rotolo  (792  grammes  ) 
de  tabac  en  feuille,  coûte  environ  3  tharis  (  50  cent.  ]»  et  il  suffit  à  la 
manufacture  de  20  douzaines  de  cigares.  Un  ouvrier  peut  en  faire 
50  douzaines  par  jour,  travail  qui  lui  est  payé  à  raison  de  3  grains 
(2  cent.  1/2  )  par  douzaine.  Les  cigares  se  vendent  de  12  à  15  grains 
(  10 à  12  cent.  1/2)  la  douzaine. 

ÊhénisUrie. — Les  Maltais  ont  appris  des  Anglais  l'art  de  travailler 
Taeajou ,  le  noyer ,  et  autres  bois  propres  à  faire  des  meubles  '  ;  on 
confectionne  annuellement  pour  30,000  écus  (60,000  fr.)  de  ces 

bois ,  dont  une  partie  est  livr^  à  l'exportation  ;  on  porte  à  20,000  éc. 
(40,000  fr.)  le  coût  de  fabrication,  ce  qui  laisse  un  bénéfice  de 
10,000  écus  (20,000  fr.). 

Chaiâeê.  —  On  en  fabrique  à  Malte  une  assez  grande  quantité.  Il  y 
a  deux  qualités  de  chaises  :  elles  sont  fines  ou  ordinaires.  D'ailleurs, 
les  unes  et  les  autres  ont  le  siège  à  jour ,  avec  cette  différence  que , 

dans  les  plus  fines ,  ce  siège  est  en  jonc ,  tandis  qu'il  est  tressé  en 
cordes  dans,  les  autres.  A  la  vente,  le  prix  moyen  est  de  7  écus(14  fr .) 
la  douzaine  ;  celui  de  fabrication  est  de  3  écus  (  6  fr.  ). 

Péie9, — On  en  fait  de  plusieurs  espèces,  mais  elles  sont  loin  d'être 
comparables  aux  pâtes  de  Maples  et  de  Gènes.  Le  prix  de  vente  est 
de  17  écus  (  34  fr.  )  le  cantaro  (  79  kilog ,  792  grammes),  et  le  prix 
de  fabrication,  y  compris  la  matière  première,  est  de  16  écus  6  tharis 
(33  francs). 

Biscuit.  —  Le  biscuit  fabriqué  à  Malte  pour  l'approvisionnement 
des  bâtiments  est  plus  léger,  plus  friable  que  le  biscuit  fait  en  France 
et  en  Italie.  Les  prix  de  vente  et  de  production  sont  les  mêmes  que 
ceux  des  pâtes. 

Cardei.-^MdMe  ne  produit  pas  de  chanvre  ;  on  l'y  importe  pour 
la  fabrication  des  cordes,  qui  se  venctent  27  écus  (  54  fr.  )  le  cantaro, 
et  dont  la  confection ,  y  compris  la  matière  première,  coûte  18  écns 

(36  francs). 

Cordes  d'herbe.  —  Cette  espèce  de  cordes  s'emploie  pour  la  fabrî* 
cation  des  chaises.  3  masses  ou  bottes  d'herbe  coûtent  12  grains 
(  10  cent.  )  ;  avec  ces  3  masses,  on  fait  16  cannes  (  33  fflètres536  mil- 

limètres )  de  cordes,  qui  se  vendent  18  grains  (  15  cent.  ). 

>  ]>*aprè8  ce  que  l'on  a  dit  des  productions  yégétales  des  trois  nés,  on  com- 
prend <|ae  CCS  bois  y  arriTeni  de  Tétranger. 

i. 



10  STATISTIQCJB. 

Chiffons. — Sous  ce  titre,  nous  avons  compris  les  vieux  linges,  les 

vieilles  nippes,  recueillis  pour  être  livrés  à  l'eiportation  et  employés 
à  la  fabrication  du  papier.  Le  cantaro  coûte  1  écu  (2  fr.  ),  et  se  vend 
le  double. 

Règne  animai..  —  Les  branches  d'industrie  qui  se  rattachent  au 
règne  animal  sont  peu  nombreuses.  Nous  mentionnerons  : 

Le  fromage.  — On  le  fait  à  Malte,  avec  du  lait  de  chèvre  et  de 
brebis;  il  se  vend  24  écos  9  tharis  (49  fr.  50  cent.  )  le  cantaro  ;  les 
frais  de  fabrication  sont  de  16  écus  6  tharis  (  33  fr.  ]. 

La  pêche.  —  Les  côtes  de  Malte  sont  très-poissonneuses  ;  mais 

jusqu'ici  on  n'en  distinguait  pas  les  diverses  espèces.  M.  Gaetano 
Trapani,  premier  clerc  du  magistrat  des  marchés,  les  a  classées  avec 

intelligence  dans  un  catalogue  publié  en  1838,  et  portant  l'indicatioii 
des  noms  de  chaque  poisson,  en  langues  maltaise,  italienne,  imglaise 
et  française  ;  il  a  indiqué  les  diverses  familles  de  ces  poissons ,  et  la 
saison  dans  laquelle  on  peut  se  les  procurer.  Parmi  les  158  espèces 
qui  Qgurent  sur  ce  catalogue,  on  remarque  le  thon ,  le  hareng,  ta 
dorade^  la  langouste,  le  carrelet,  la  lamproie ,  le  dauphin,  le  poolp, 

la  chevrettre,  Tanchois,  le  muge,  le  maquereau,  le  requin,  l'alofie,  ta 
sole,  le  homard,  le  merlus,  le  rouget,  l'espadon,  la  raie,  le  saumon, 
rangmlle ,  la  sardine ,  le  rascasse ,  l'esturgeon ,  le  saint-pierre ,  le 
denté  et  le  loup. 

La  pèdie  se  fait  par  assoctation.  La  barque  et  les  filets  appartien- 
nent au  chef  de  la  société  ;  le  produit  se  répartit  k  raison  de  deux 

parts  pour  les  filets,  une  pour  chaque  homme  de  l'équipage ,  et  une 
pour  la  barque.  On  compte,  à  Malte,  de  100  à  150  barques  de  pèche, 
qui  produisent  annuellement  3,800  cantaros  (301,150  kilog.)  de 
poissons  de  toutes  espèces.  Il  coûte,  prix  moyen,  33  écus  (66  fn  )  le 
cantaro,  et  les  frais  de  pèche  sont  de  12  écus  6  tharis  (  25  fr.  ). 

Règne  niNinAL.  — Bijouterie.  Malte  jouit  de  quelque  réputation 

pour  sa  bijouterie.  Les  ouvriers  qui  s'adonnent. à  cette  industrie 
emploient  annuellement  des  matières  d'or  et  d'argent  pour  une 
valeur  de  58,000  écus  (116,000  fr.),  y  compris  la  mainnl'ceuvre. 
La  vente  produit  93,000  écus  (  186,000  fr.  ).  Le  bénéfice  est  donc  de 
35,000  écus  (  70,000  fr.). 

Ferronnerie.  — Malte  n'ayant  pas  de  mine  de  fer,  tout  ce  qu'on  y 
emploie  de  ce  métal  vient  d'Angleterre.  Les  produits  de  cette  fabri- 

cation ,  parmi  lesquds  les  lits  figurent  au  premier  rang ,  donnent 
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annaellement  93,600  écus  (187,200  Tr.],  somme  dans  laqueHe  la 

matière  première  et  la  maia-d*œuvre  figurent  pour  62,400  écus 
(124«800  fr.).  Donc,  il  en  résulte  un  bénéfice  de  31,200  écus 
(  62,400  Tr.  )  pour  le  pays. 

Paierie.  —  La  plus  grande  partie  des  poteries  se  compose  Aejarrm 

pour  recueillir  l'eau  ' ,  et  de  vases  de  diverses  dimensions  pour  les 
fleurs  et  les  arbustes.  On  évalue  à  652  écus  (1,304  francs)  le  produit 
aimoel  de  chaque  four,  produit  dont  il  faut  déduire  34  écus  (68  fr.) 
payés  au  gouvernement  pour  location  à  bail  emphytéotique  du  terrain 

qui  fournît  la  terre  ;  120  écus  (240  francs  )  pour  la  main-d'œuvre , 
108  écus  (216  fr.  )  pour  le  bois  de  chauOage,  k  raison  de  deui  four- 

nées par  mois,  et  120  écus  (240  fr. )  pour  frais  de  transport  et  de 
Teote,  en  tout  382  écus  (  764  fr.  )  ;  ce  qui  réduit  le  bénéfice  de  chaque 
four  à  270  écus  (540  fr.). 

Pierres  ouvrées.  —  La  pierre  de  Malte  est  si  tendre ,  si  facile  à 

travailler ,  qu'on  la  sculpte  pour  tous  les  objets  d'art  auiquels  sont 
employés  le  marbre  et  l'albâtre.  Il  n'y  a  pas  longtemps  que  ce  genre 
d'indostrie,  qui  prend  chaque  jour  plus  d'accroissement,  s'est  intro- 

duit dans  le  pays.  On  y  consomme  annuellement  39,000  palmes 
(  7,015  mètres  cubes  )  de  pierre,  dont  30,000  palmes  (  5,396  mètres) 
sont  employés  à  faire  des  vases  de  diverses  dimensions,  et  9,000  palm. 

(  1,619  mètres)  à  d'autres  ouvrages,  tels  que  statues,  candélabres,  etc. 
Le  palme  de  pierre  (  18  centimètres)  coûte ,  terme  moyen  :  1*  tra- 

taillé  en  vases,  9  grains  (  17  cent.  1/2)  y  compris  la  main-d'œuvre, 
et  se  vend  2  écus  6  tharis  (  5  fr.  )  ;  2^  travaillé  pour  des  objets  d'art, 
2  écus  1  thari  10  grains  (  4  fr.  25  cent.  ),  et  se  vend  4  écus  (8  fr.  ). 

Le  tableau  suivant  va  résumer  les  quantités  des  articles  employés 

et  produits  annuellement  par  l'industrie  maltaise,  leurs  prix  dans  le 
commerce,  les  frais  de  fabrication,  y  compris  la  matière  première,  et 
le  bénéfice  définitif  qui  en  résulte  pour  le  pays. 

*  C«  iont  de  gféods  yascs  aux  flânes  arrondis,  de  deui  et  trois  pieds  de  liant. 

Us  sont  fort  en  usage  dans  tout  l'Orient  pour  renfermer  les  liquides,  et  les  grains 
quelquefois. 
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Coton  filé   
Cotonine  à  Toile.  •  .  • 
Toile  bltncbe  de  coton. 
Toile  à  damier     id. 
Toile  à  matelas  id. 
Nankin  id. 
Couyerturea        id. 

Étoffes  pour  yétem^'.. 
fOuTrages  divers.  .  .  . 

Rft«RB  TÉGBTAL*  (  Eav  de  fleur  d'orange. iVannerle   
Cigares   

[Ébénisterie   Cbaises   
Pâtes   
Biscuit.   
Cordes  de  ebanvre. 

Cordes  d'berbe..  • Débris   

FABRICATION. 

QVAHTITÉS  Bff  VOIDS  BT 

MALTK. 

12.Ì0K  cantaro. 
ltt,070  pièces.  « 
18,438    id. 
4,800    id. 

960    Id. 

1,683    fd. 
1,600  nombre. 
2,400  cantaro. 80    id. 
1,000  cartucei 

18,000  pièces .. 

0,000,000  doaz"M. J»  B 

2,800  douzBM. 14,000  cantaro. 
10,800    id. 
1,000    id. 

8,320,000  cannes.. 
3,000  cantaro. 

RÉG«Aira.AL..|f5J™f: 
1,3IS0  cantaro. 

3,800    id. 

RiSGICB  MirtnAL. 

Bijouterie   

Ferronnerie   ' 
Poterie   ' Pierres  ouTrées   ! 30,000  palmes. 

PRAKCB. 

990,321 
19,670 
18,438 

4,800 960 

1,683 

1,600 190,200 

6,340 1,069 
18,000 

K»000,000 

kflog.... 

pièces». 

id. 

id. id. 
id. 

nombre 
kilog.... 

id. litres... 

Sièces  •• 
0U2««» 

2,M0  douz*«« 
1,141,200  kilog.... 
888,900     id. 
79,280     id. 

17,438,720  mètres 
237,780  kilog.... 

107,002  kUof. 

301,180     id. 

n 

7,018  met.  c«. 

Règne  vésétal. 
Récapitulât....  !    io.    animal . 

id.    minéral 

■■■ 
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YÀLEUR 
DANS  LB  COMMBECB 

en  argent  de 

«ALTB. FRANCE. 

COUT 
DBS  IfATIËRBS  PREMIÈRES 

ET  DB  LA  VAIN-D'OBDVRB 
en  argent  de 

HALTE. FRANCE. 

BËNiFIGE 
DE  LA   FABRICATION 

en  argent  de 

MALTE. FRANCE. 

éciM. 

975,IS85 
348,854 
400,836 
32,000 
24,000 
28,000 
5,600 

400,000 

6,666 583 

1,500 
270,833 
30,000 
17,500 

244,800 
183,600 
27,000 
39,OD0 
12,000 

francs. 

1,951,170 
697,708 
801,652 
64,000 
48,000 
56,100 
11,200 

800,000 
13,332 
1,166 
3,000 

541,666 
60,000 
35.000 

489,600 
367,200 
54,000 
78,000 
24,000 

écus. 
926,805 
331,412 
380,785 

30,400 
22,800 
2(5,618 

5,320 380,000 

6,333 250 

900 125,000 
20,000 

7,500 237,600 
178.200 
18,000 
26,000 

3,000 

francs. 

1,853,610 
662,824 
761,570 

60,800 
45,600 
53,296 
10,640 

760,000 
12,666 

500 

1,800 250,000 
40,000 
15,000 

475,200 
356,400 

36.000 
52,000 

6,000 

ocus. 

48,780 
17,442 

20,041 

1,600 

1,200 1,402 
280 

20,000 333 
333 

600 145,833 
10,000 
10,000 

7,200 
5,400 
9,000 13,000 

9,000 

fraucs. 

97,560 
34,884 
40,082 

3,200 2,400 

2,804 

560 
40,000 606 

DOO 

1,200 291,666 

20,000 
20,000 
14,400 
10,800 

18,000 
20,000 
18,000 

3,048,397 6,096,794 2,726,953 5,453,906 321,444 642,888 

32,400 
125,400 

64,800 
250,800 

21,600 
62,700 

43,200 
125,400 10,800 

62,700 

21,600 
125,400 

11^7,800 

93,000 
93,600 
4,000 

39,750 

315,600 84,300 
168,600 73,500 

186,000 
187,200 

8,000 
79,500 

58,000 
62,400 
2,667 

20,250 

116,000 
124,000 

5,334 
40,500 

35,000 
31,200 

1,333 
19,500 

147,000 

70,000 
62,400 
2,666 

39»000 

230,350 

3,048,397 
157,800 
230,350 

3,436,517 

460,700 143,317 
286,634 87,033 174,066 

6,096,794 
315,600 
460,700 

6,873,094 

2,726,953 
84,300 

143,317 

2,954,570 

5,453,906 
168,600 
286,634 

BÉn6f««  ANNI  DBS  3  ÎLBS. 

321,444 

73,500 
87,033 

5,909,140 
481,977 

642,888 
147,000 
174,066 

963,954 

ai 
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Après  cette  étude  des  produits  de  Tindustrie  maltaise ,  et  en  la 

rapprochant  de  ce  que  nous  avons  dit  précédemment  sur  l'heureux 
climat  et  la  fertilité  des  tles,  sur  la  possibilité  d'améliorer  Tétat  de 
ragricttlluret  sur  la  population  comparée  à  l'étendue  du  pays,  enfin 
sur  les  institutions  qui  le  régissent,  —  une  question  se  présente  natu- 

rellement :  les  MAltais  sont-ils  doués  de  ce  génie  industriel,  qui  est 
une  des  conditions  de  prospérité  pour  une  nation  T 

Cette  question ,  nous  l'ayons  déjà  en  partie  résolue.  Si  l'on  consi- 
dère, en  effet ,  le  parti  que  les  habitants  ont  tiré  de  leurs  rochers,  on 

doit  leur  reconnaître  cet  e^rit  d'industrie,  né  de  la  nécessité  ;  mais, 
les  premiers  besoins  satisfaits,  l'aiguillon  s'est  émoussé,  l'intelligence 
créatrice  a  disparu  ;  et  alors ,  en  songeant  à  tout  ce  qu'ils  pourrai^it 
encore  et  qu'ils  refusent  de  faire,  en  les  voyant  se  renfermer  dans  la 
pensée  presque  négative  du  progrès ,  alors,  disoosHMus,  on  est  forcé 

de  leur  refuser  cette  activité  d*imagination ,  ce  sentiment  industriel 
qui  invente,  ou  qui  développe  des  faits  acquis.  —  El  pourtant,  dénier 

à  ces  esprits  une  spécialité  d'intelligence ,  serait  une  fausseté  et  à  la 
fois  une  injustice  :  il  suffit  d'avoir  vécu  parmi  eux  pour  leur  recon- 

naître un  génie  d'imitation  si  parfait ,  qu'involontairement  on  est 
tenté  de  croire  à  une  prochaine  commotion  intellectuelle ,  qui  doit 
suffire  pour  rendre  ce  génie  créateur. 

Malheureusement,  l'ordre  de  Saint-Jean  de  Jérusalem,  sons  lequel 
ils  ont  vécu  pendant  trois  siècles,  a  toujours  mis  sa  politique  à  les 

maintenir  dans  cette  infériorité  morale,  et  peut-être  le  gouvemem^it 
anglais ,  auquel  ils  obéissent  depuis  trente-neuf  ans ,  mérite-t-O  le 

reproche  de  n'avoir  rien  fait  pour  les  retirer  de  cette  condition  d'in- 
fériorité. Telle  est ,  dans  notre  conviction ,  la  cause  principale  de  la 

distance  qui  sépare,  sous  le  point  de  vue  de  la  civilisation,  le  peuple 
maltais  des  autres  peuples  du  continent.  Cet  état  stationnaire  tient 
aussi  indirectement  au  caractère  des  habitants  :  il  dérive  de  cette 

réserve,  de  ce  flegme  oriental  qui  les  portent  à  se  contenter  do  néces- 
saire et  à  repousser  tout  souci,  tout  travail,  qui  pourraient  ajouter  à 

leur  bien-être.  En  voici  un  exemple  :  sur  le  continent,  le  fabricant, 

le  marchand,  sont  aux  ordres  de  l'acheteur;  à  Malte,  c'est  le  con- 
traire :  l'acheteur  est  en  quelque  sorte  soumis  au  bon  plaisir  du  ven- 
deur. Les  magasins  ne  s'ouvrent  que  fort  tard,  se  ferment  k  midi,  se 

rouvrent  à  deux  heures  pour  se  refermer  à  la  nuit  tombante.  En 

Europe,  le  marchand  s*épuise  en  prévenances,  en  attentions,  pour 
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attirer  et  séduire  les  chalands  ;  le  Maltais,  absoluoient  semblable  ao 
débitaDt  oriental ,  reste  froid ,  impassible  pendant  le  marché ,  et  si 

wus  loi  demande!  un  objet  qu'il  n'a  pas  sous  la  main,  il  tous  répond  : 
«  Je  crois  ravoir,  je  chercherai ,  repassei.  » 
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CHAPITRE  XIL 

L'examen  attentif  auquel  noos  nous  sommes  livré,  tondiant  l'agri- 
culture et  rindustrie  des  Maltais ,  a  dû  convaincre  qu'ils  avaient  peu 

de  chose  k  fournir  aux  autres  nations  et  beaucoup  à  leur  demander. 
La  Sicile  est  en  possession,  depuis  des  siècles,  de  suppléer ,  par  les 

denrées  alimentaires  qu'elle  jette  sur  le  sol  de  Malte,  à  l'insuAhaoce 
des  produits  agricoles  de  cette  tle.  La  proximité  des  deux  pays  assoie, 

d'ailleurs,  au  premier  l'exploitation  exclusive  de  cette  branche  de 
commerce ,  qui  ne  laisse  pas  que  d'avoir  une  certaine  importance. 

Sous  le  gouvernement  de  l'ordre  de  Saint-Jean  de  Jérusalem ,  la 
France  jouissait  aussi  du  privilège  exclusif  de  fournir  aux  Maltais  les 

produits  de  son  industrie  ;  mais  l'Angleterre ,  en  acquérant  Malte, 
s'est  réservé  ce  droit.  Ce  n*est  pas  sous  ce  rapport  seulement  que  la 
possession  de  cette  tle  lui  a  été  profitable.  Nous  avons  déjà  dit  ce 

qu'elle  en  avait  fait  pendant  les  guerres  de  l'empire  ;  mais  pour  con- 
nattre  la  pensée  de  la  Grande-Bretagne  à  l'égard  de  Malte ,  depuis 
la  paix  de  1814,  il  faut  rappeler  la  séance  de  la  chambre  des  com- 

munes ,  du  10  février  1815. 
Dans  cette  séance,  où  le  commerce  de  Malte  fut  mis  en  discussion, 

cette  tle  fut  considérée  comme  très-propre,  par  sa  situation,  à  former 
un  entrepôt  des  produits  coloniaux  anglais ,  qui  de  ce  point  central 
devaient  se  répandre  sur  les  marchés  des  pays  qui  entourent  la  Médi- 

terranée ;  mais  pour  atteindre  ce  but ,  on  reconnut  qu'il  ne  suffisait 
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ftA  d'ouvrir  oae  oonunuDicaUon  directe  entre  Midte  et  les  Iodes 
ocddeatales,  et  que  pour  assurer»  dans  ces  divers  marchés  du  conti- 

nent ,  la  préférence  aux  produits  des  colonies  aag^ises  sur  les  pro- 
doits des  autres  nations  et  notamment  de  la  France^  il  (allait: 

1"  affranchir  les  bâtiments  de  TobUgation  de  rapporter  un  charge* 
ment  de  grains,  imposée  à  ceux  qui  des  Indes  se  rendaient  dans  les 

pays  situés  au  delà  du  cap  Finistère  ;  H"  leur  laisser  la  faculté  de 

prendre  en  retour  tdles  marchandises  qu'ils  jugeraient  convenables  ; 
3"*  étendre,  à  cet  effet,  la  liste  des  marchandises  provenant  des  cfttes 
de  la  Méditerranée ,  qui ,  introduites  à  Malte ,  pourraient  en  être 

exportées  pour  l'Angleterre  ou  ses  colonies  sans  miire  à  ses  manu- 
factures ;  4^  permettre  l'importation  à  Malte  des  produits  du  Levant. 

En  conséquence ,  il  fut  proposé  :  l*"  de  permettre  l'importation  k 
Malte  du  sucre,  du  café,  du  cacao ,  de  la  mélasse  et  autres  articles 

exportés  directement  des  colonies  occidentales  anglaises  par  bâti* 

ments  anglais  ;  2^  d'autoriser  l'exportation,  de  Malte  aux  Indes  ocd* 
dentdes,  des  grains,  des  bois  et  autres  articles  non  prohibés  et  pro- 

venant des  pays  environnant  la  Méditerranée  ;  3"^  de  concéder  la  libre 
exportation  de  Malte ,  de  la  soie  brute,  du  poil  d'angora  et  4a  tous 
les  produits  du  Levant  ;  4*"  de  permettre  aussi  l'exportatieB  directe,  de 
Malte  aux  Indes  occidentales ,  des  vins  de  Sicile ,  des  tks  lonjeanes 

et  des  autres  pays  de  la  Méditerranée ,  ainsi  que  de  la  soie  brute 

d'Italie ,  de  Sicile  et  de  Naples. 
A  ce  système,  qui  fut  adopté,  on  adjoignit,  par  un  hUl  rendu  le 

20  juin  1817 ,  la  faculté  de  faire  le  commerce  direct  de  Halte  aux 

Indes  orientales,  moyennant  des  licences  délivrëespar  legouverneur. 

Enfla,  à  la  suite  d'une  enquête  qui  eut  lieu  en  1827,  il  lut  établi 
q«e  Malte,  à  raison  du  grand  nombre  de  fosses  propres  à  la  conser- 

vation des  grains  dont  ses  fortifications  sont  garnies,  serait  l'entrepôt 

des  grains  de  l'Egypte  ainù  que  de  la  mer  Noire,  et  le  grenier  dans 
lequel  la  métropole  et  les  autrea  nations  pooivaient  puiser  en  cas  de 
disette. 

Nous  avons  dit,  en  parlant  des  institutions  ̂ p  tout  ce  que  Ton  avait 

fait  et  tout  ce  que  l'on  se  proposait  de  fiiire  encore,  pour  deoner  A  ee 
système  commerdal  un  grand  développement:  tl  nous  reste  à  Siire 

oonnattFe  les  résultats  qui  en  ont  été  la  conséquence» 

^  Chapitres. 
n»  2 
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Ces  résidtats  flont  oonsignés  dans  les  tableau  suivuits  S  qui  pré- 
sentent les  termes  moyens  dn  commerce  et  de  la  navigation  de  Mdte 

pendant  cinq  années»  de  1827  à  1831  •  — Les  den  premiers  tableaux, 
Â,  B,  infiquent  les  importations  et  les  exportations  de  chaque  natM», 
ainsi  qae  la  nature  et  la  valeur  des  marchandises  dont  elles  se 

composent.  Ces  deux  dhapitres  sont  suivis  d*nne  récapitulation  C  « 
divisée  en  deux  parties,  dont  la  première  présente  la  réunloD  des 

importations  et  des  exportations ,  et  la  deuxième ,  la  dfftrence  qu'il 
y  a  entre  les  unes  et  les  autres ,  de  mmière  qu'eu  y  jetant  un  coup 
d'oeil  on  peut  voir  d'abord  l'importance  du  commerce  de  Malte  pris 
collectivement  ou  séparément  »  et  ensuite  le  bénéfice  ou  la  perte  qui 
en  résulte  soit  pour  la  masse ,  soit  pour  chacune  des  nations  qm  y 
concourent. 

'  Deux  autres  tableaux»  D,  E,  donnent  la  nationalité,  le  nombre ,  le 

tonnage»  la  force  d'équipage  des  bâtiments  par  lesquels  les  impor- 
tations et  les  exportations  ont  été  opérées,  la  valeur  de  leurs  car- 

gaisons et  le  fret  qu'ils  ont  gagné.  Ceadenx  tableaux  sont  égalonent 
suivis  d'une  récapitulation  F»  divisée  en  deux  parties  »  dont  l*uiie 
présente  les  résultats  de  la  navigation  par  nationalité  de  bâtiments» 

et  l'autre  par  région  commerciale. 

Je  n'entrerai  pas  ici  dans  d'autres  détails  sur  le  commerce  de  Bfalte; 

*  La  réunion  des  éléments  nécessaires  pour  dresser  le  tableau  des  importations 
et  des  eiportatioiis  n'est  pas  toujours  chose  flicile;  car  si,  dans  certains  pays,  on 
publie  les  manifestes  d'entrée  et  de  sortie  des  bâtiments»  il  y  en  a  d'autres  où  les 
gouTernements  se  refusent  à  de  sembli^les  communications,  ou  bien  ne  font 

connaître  que  les  importations,  afin  de  dissimuler  l'étendue  de  leur  commerce  et 
le  profit  qu'ils  en  retirent. 
.  Cependant,  même  dans  le  cas  oft  il  y  a  absence  totale  de  publication,  et  à  pins 

forte  raison  lorsqu'il  y  a  publication  partielle,  on  peut  toujours,  quand  on  yeat 
s'en  donner  la  peine,  se  procurer  les  matériaui  nécessaires  pour  faire  connaître, 
d'une  manière  très-approiimattre,  la  nature  et  fimportance  des  relations  eom- 
merdales  d'un  pays  quelconque.  Il  est  bien  entendu  que,  pour  amwr  à  eette 
connaissance,  nous  n'entendons  parler  que  de  moyens  licites,  d'un  système  de 
recherches  que  l'on  puisse  avouer  hautement  ;  car  tout  agent  qui  aurait  recours 
à  de  déloyales  manœutres  se  déconsidérerait  aux  yeux  du  gouTemement  chez 
leqaeL  U  serait  institoé,  et  à  la  fais  compromettrait  son  propre  gouTernement. 
Nous  ne  dirons  pas  précisément  les  moyens  licites  qni  pauTent  être  employés  : 

c'est  le  une  affaire  d'étude  des  localités,  une  affaire  de  sagacité,  d'expérience  ; nous  ne  dirons  pas  non  plus  de  quelle  manière  nous  arons  procédé  lorsque  nons 
avons  eu  entre  nos  ionains  les  matériaux  que  nous  avons  recueillis  à  Halte.  Ces 
explications  trouveront  leur  place  ailleurs. 
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OD  troaTera  dans  les  tableaux  dont  je  viens  de  faire  meotioo  tons  les 
élâmeots  de  calculs  anxqaeb  on  Tondrait  se  livrer. 

Hais  quelle  est  la  part  de  Malte  dans  ce  commerce,  et  quel  est  le 

bénéfice  qu'il  procure  à  ses  habitants? 
La  solution  delà  première  question  se  trouve  dans  les  deux  derniers 

tableaux»  6»  H*  qui  font  connaître  :  1^  les  produits  agricoles  et 
indnstrieb  que  Malte  fournit  à  Tétranger;  2*  ceux  qu'elle  tire  de 
rétranger  pour  suppléer  à  rinsuiBunce  des  siens. 
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A^  COM 

DÉNOMINATION 

de» 

■A&CHAimiSIS. 

wm 
VALEUR  DES  IM 

Franee. 
Ei|M(|iie.  IDo  Ionien. 

Animaux  TÎTants   
Armurerie   
Boissons  distillées   
Boissons  fermenlées ... 
Bois  de  teinture   
Bois  de  construction... 
Rois  ouvrés   
Bois  à  brûler   
Bois  de  bâtisses   
Bois  d'ébénjsterie   Bonnets   
Chanvre   
Chapellerie   
Cire   
CoUe   
Combustible   
Comestibles  à  mesure. 
Comestibles  au  poids.- 
Cordages   
Couleurs   
Coton  en  laine   
Coton  filé   
Cuivre   
Denrées  coloniales...... 
Drogues  de  teinture.... 
Drogues  médicinales... 
Ëcorces   
Effets  à  usage   
Éponges   
Étain   
Fer   
Fruits  secs   
Graines   
Graisses   , 
Huile   
Horlogerie   , 
Instruments   
Laine  brute....   
Librairie^   
Lin   
Minéraux   
Merceries   
Meubles   
Modes   
Neige   
Orrévrerie   
Papier   

fr. » 
214 

11,000 
96,100 

» 

1,100 m 

000 
» 

aoo 

2,800 

» 

1,100 
2,600 m 

310 
1,800 

800 20,600 

200 

2.100 3,000 
1,200 

600 9 

9 

9 

200 
700 

1,300 

600 
600 

160 
122,200 

300 600 

ji 1,000 900 

fr. 200 
9 

1,000 
1,700 9 

2,600 

1,600 100 
9 

1^600 

j» 

ji 600 9 

4,700 
26,200 

2,200 20,B00 
9 

300 
800 9 

66,600 
2,400 31,400 

9 

26,900 
1,600 
9 

9 

1,000 
9 

9 

9 

100 
9 

9 

19^800 
20 

ji 

j» 14,400 

fr. 9 

4,600 

9,900 
9 

677,000 

28,000 
7,300 9 

9 

2,900 
7,600 

18,900 
600 
300 38,600 

84,700 
7,700 300 

200 ÎSOO 
9 

140 

21.400 
900 6,400 9 

9 

300 
9 

3,900 100 
» 

7,800 700 700 

1,600 

2,900 
60 

97^900 
9 

100 
9 

» 

36,000 

fr. 

9 

9 

9 

9 

9 

4,400 
9 

2,800 
9 

9 

9 

11,300 
4,100 

6,800 
9 

6,200 1,100 

3,600 

18 

» 

9 

9 

9 

400 

1,000 
400 

9 

9 

9 

9 
200 
400 

J» 

ji 

9 

9 

P 

40 

9 20 

3,600 
600 

ji 

» 

9 

9 

66,200 

fr. 

123,900 
60 

20,100 
1,226,400 

9 

14,100 

36,400 
61,400 

9 
600 

• 

1,000 
1,100 9 

9 
117,200 
341,600 

72,200 
818,300 

3,200 9 

9 

9 

27,700 
1.900 

600 9 

600 

ji 

9 11,300 
41,200 
42,600 

829,400 
9 

9 

» 

100 

100 

3,400 
6»00Q 20,700 
800 

18,600 
9 

» 

9 

22,200 

34,600 
9 

9 

2,800] 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

6 

3,000 
100 m 
M 

9 

» 

9 

11,100 » 

9 

9 11,6001 

9 

l>000| 

Jl 

» 

9 

m 
9 

B 

9 

9 

5,500 

8,oa> 

100' 

3,3uû 

2O.O00| 

85,300 » 

a 

a 

a 

» 

40,GÛO 

Jl 

900 

16,600 
» 

4,000 

9        I 

400 
» 

17,600 

4,7(i0 
20,200 

7,000 

» 

9 

» 

9 

64,4a 
9 

9 

4,700 

9 

9 

400 
9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

À  r$portir* 204,474      216,820 928,400 
l<rr,978 

3,031,060 
87,006      303,700 



JTATISTIQCB. 

23 

MERCE. 

POKTAliONS  DB 

Utaat. Btfbarie. 
ÉtTPte. AttfwlMPrc* 

ÉUU-Coit. BMHe. AoIrklM. 
P^P-Bm. 

Totavi. 

fr. fr. fr. 
fr. fr. 

fr. 

fr. fr. fr. 

900 480,400 
80 

9 » 9 

J» 

9 886,480 
» 9 

1,100 
4,80C 

9 9 » 73,400 79,674 
9,200 300 

900 29I,80C 284,300 300 

2,100 
82»800 

683,800 
i,aoo 8,400 18,200 279,600 900 1,700 

6,600 

200 1,608,100 « 
1,200 

9 
18,400 70,600 9 9 9 

90,300 
13,700 300 9 

900 
300 9 li711800 9 

2,362,700 400 9 9 
7,80C 

216.600 9 
27,800 

9 337,600 
97,200 9 9 

j» 
ji 

9 

1.800 
9 

176,400 
2,100 9 9 9 9 9 

26.200 
9 

27,300 • 9 
40 32,fOC 23,300 

7,600 18.000 
9 

86.610 m 4,800 
ji 

9 9 9 

2.208 

9 

9.900 

9 
j» 300 

9 9 9 

98,600 
9 

118,700 » • 9 39,600 9 9 

4,400 

180 

68,600 
85^100 80,800 300 64,90C 86,300 6,600 

26,200 
1,700 337.200 

^00 9 

ji 

100 
9 9 

400 

9 

6.700 
• 

8,400 
9 119,000 9 9 

ji 

9 312,500 
2M,«00 43,700 1,000,000 8,400 900 

1,391,800 42.600 

400 

3,226.600 
3,300 8,400 43,300 

118^300 87,800 30,000 

6,600 1,200 
382.100 

200 3,900 9 62,200 
4,900 

9 26,600 400 410,823 
» 1,800 800 18,600 

100 9 
100 

40 
25,150 169,200 9 

8I,80(; 
9 

1,900 
9 9 9 228.800 

» 9 9 164,300 9 9 

2,400 

9 166.700 
17,000 13,200 lOC 47,200 9 9 

600 
9 166,840 

900 8.600 
12,90C 

1,872,200 2,982,000 9 

26.900 
6.700 

5.011.400 
37,400 37,200 

58.60C 
392,000 916,700 1,800 

1.700 3,600 
1,471.700 

14,000 700 

8.30( 
32,000 

81,100 2,800 
1,600 

800 

188.200 9 9 9 

2,oor 
9 

ji 

9 9 

5.000 
32 

9 9 

3,200 
9 

j» 
2,200 

9 

7.232 
1,000 6,100 

9 

20(: 

9 9 9 9 

6.600 

9 9 9 68,40( 
18,400 

9 9 9 

86.800 300 
1,000 

9 1,644,700 
1,300 

37,600 
23,600 808 

l,682.80a 
258,200 29,200 

1,00C 
20.300 

9 
3,000 

600 

9 

417.100 40 9 9 

2,6«. 
9 * 9 9 

45.140 eoo 200 9 

4,40C 
1,400 

9 9 9 

6.600 
28,000 

88,400 
9 

100 
6,000 

9 

6,200 100 
681.300 

m 9 9 
20t 

9 9 

1,200 

9 

2.800 

9 9 9 

201' 

9 9 6.600 9 

7.800 
34,900 

88,400 
20( 

9 9 100 9 9 

9*.M0 

» 9 

201 2,400 
9 9 

1,300 

9 

7.500 

9 9 
41,300 1.900 

9 

8,000 9,300 

8 

82.188 
9 

20 
9 

1,000 
9 9 9 9 

8.070 
%W^ 18,000 

4,700 
289,200 

7,600 
900 

76,100 4,600 
783.700 

9 • » 

2,400 
9 9 

2.600 
9 

26.020 
9 

9 

9 

9 

9 

9 4,200 9 

• 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

6.700 
18.500 

9 9 9 9 9 9 9 9 

1.000 
40 9 9 

3,400 

900 
9 211,600 200 

336,640 

UWûAit 880^120 1,247,120 8^68l»000 4,824,300 1,488,800 %9fM0O 146^848 
22,312.137 

1 
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SUITE  DU 
9 

DÉNOMINATION 
dm 

YALEDEDES  DI 

FnoM. SardaifBt. 

f"
 

Da 

1 

H€pCTtm0 
Psffimcnc*  ••••  M*  •••••••  • 
Passemcaterie   
PeauK  brutes   
Peaui  tanoées...   
Pierres  k  fenx   
Pierres  ouTiées   
Plomb   
Poterie   
Produits  ruraux   
Produits  cbimiques.... 
Pèches   »   
Poudre  à  tirer............ 
QuÎDcaillerie   
wwlvlSOOS......  ............ 

SaTon   ,   
Sole  brute   
Sucs  Téffétaitt.   
Tissas  de  cotoo   
m  de  chanTTc  et  de  Un 
»  deJaine 
»  de  soie.. 

Tabac   
Yatmerie... 
Verrerie  .... 
Diten.   

TOTACX. 

fr. 
204,474 

7,700 300 
5,400 

ltt,900 
1,100 

8,000 14,900 

3,100 800 

» 

15,100 
2,000 » 

000 

1,400 4,300 
25,000 

6,800 34,800 

1,200 200 

44M3 500 

353,517 

215,820 

ji 
a 400 

3,900 a 

9.100 
2,500 

25,000 400 
a 

1,800 3,000 a 

1,600 

2,300 32,600 
1,600 
9,100 

41,100 
18,400 
a 
a 
100 

360,320 

fr. 
028,400 

» 

a 

6,200 
35,000 

2,700 1,700 

10,800 m 
a 

2,600 
1,900 
a 

9,000 

3,200 37,500 
25,600 
12,900 
16,000 

8,800 
3,700 a 

1,106,520 

9S9 

fr. 

107,978 
» 

a 
a 
a 
a 
a 
a 
a 

4^700 a 
a 

400 

a 

a 

1,300 
a 
a 

700 

48 

100 

11^,246 

fr. 3,03l»0i0 a 
a 

400 a 
a 
a 
a 

11,800 
700,000 

20,000 
6»400 
a 

11,100 
101,100 

69,300 a 

4,100 310,800 
63,600 263,700 

52,500 

2,800 
2300 000 

340 

4,660,300 

fr. 

87,003 m 
a 

400 

8,700 
a 
a 

51,100 
100 

7,300 a 
a 
a 

200 

600 
a 

900 

8001 

a 1001 

a 

15,700 

fr. 
303,70); 

a 

»       I 40 

»       I 

:  i 

l,2r4i 

4,O04i 

6,4C)i» 
15,3fN^ 
17,3u». 

3,lf*rt 

2u> 

172,905 407,440 
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K>RTATIONS  DE 

ÎMW^L Barbtfi*. 
Énpto. Aagktem. État^OiiH. ^ .^ 

V^Bm. 
Tmn. 

fr. fr. 
fr.     0 fr. fr. 

fr. 
fr. 

fr. 

fr. 

1»07M1S 880.190 1,347,19 8.883,000 4,824.300 1»488,800 1.109.800 148,848 99,379.131 
• 

ji 
9 900 » 

J»  
• 

» 9 

7,9M • 
ji 

» 

7,800 
» 9 m 9 

7,9oq 

87^000 80.100 68.900 
38,200 

j» 1,900 19,000 

9 934.94a 
100 903,400 9.800 93,100 4,100 9,900 

100 800 

M^ÎÎB 

» » 
ji 900 

9 » • » 

l,39à^ 

* » 9 m 9 9 

40 
9 

9,740^ 

0.300 300 90 198,800 
9 9 

18,400 
9 914.3M 

iW.400 100 9 
81.100 

9 9 41,800 

900 

311,000 30,900 18,100 
9 941.100 10,800 

14,800 

9,400 

149,000 

1.920,90d t4,300 400 9 

89,900 
8,800 J» 

37,000 
9 

938,80q 

8,700 » 9 9 

ji 

100 
9 9 

19,900 400 • 9 
83.900 

ji 
1,000 

9 9 

88.80d M) 
9.800 

11,400 

9 9 109.300 9 9 
90,9ÛO 

9 

183.300 38.000 9,000 960,300 92.300 800 

8,900 9,300 
821^700 72,400 190 

4,000 

9 J» 

400 
9 184,69a 

08.800 300 
9 9 

3,700 
9 

1.900 

9 

131,900 7.900 » 

98.900 80,400 80,100 
9,400 

300 
100 188,89a 

7.800 10.000 900 3.384,400 987,800 
J» 

93,800 4,000 4,118.10a 5^800 1,800 
9,400 

193,900 
j» 3,000 

39.300 

J» 

288,40(l{ 
S.000 74.400 • 

71,100 1,300 
9 

49,300 
9,800 

487,300 9.400 9.400 9 

9,900 1,800 
9 9 

J» 

163,706 
MOO 1,100 700 183.700 448,600 100 84,800 

18,800 
739,700 » 800 

ji 10,900 100 
9 900 

J» 

34.300 ^ 91 9 

79,800 40 

9 
17,000 

J» 

102.176 
» 9 9 

100 
9 9 300 

9 

1,446 

1.474,738 1,40,041 1,384.860 10i883i000 
8,809,040 1,8U,900 9,7784Mtt  319,948 33,104313 

..ZJ   

V. 
3*M. 



B.  COI 

DÉNOUINÀTION 

da 

'  MkKIIlHOrtSB. 

VALEUR  DES  B 

rnoM. SirdtlfM. ToKlnt. 
IU»,<» DMi4iciki. 

&pf«^ 

DaU» 

Arnureric   
Boissons  dislUHes   
Boissons  fermentéM ... 

Ir. 
MO 

"200 

£0 

44,900 

%m 
105,600 

1.100 

90D 

%W\ 
aoc 
190 

400 
40 

iijoo 

10.000 

17.900 

»*.100 

6.800 

«t.!IOO Mt.200 

ISI.BOO 

131,600 

8,100 

oItoo 

1.000 
401100 

00,000 
19.M0 

â 
„ 

104,800 

4,001* 

03,800 
IM.IUO 

10^700 

12B.900 

2,000 

4.000 

0.000 

80,100 

8,000 

40.800 

600 
«T.800 

73,400 

219,400 

2,700 

fr. 

^700 

4S.000 

000 

20.800 

BOO 
«.100 1.800 18,100 

eoo 
eoo 

10,300 

800 

s'aoo 

143.'KW 
710,300 

19.100 
60.000 

500 

llfllKUO' 

1,400 

01,000 

800 

189,200 

a*,ooo 

fr. 

13.700 

1.601^ 

8,900 1S.100 

8».u 

Bois  d'ébéaitteric   

S.M citai"   ."';."!;"" 

Ì 
IflLM 

m 

1« 

ta" 

« 

«1!« 

'A 

"1 

Comcsiibles  1  mesurp. 
Comestibles  lu  poids- 

Denrées  coloniBlei.   

Drogues  de  leintuTe.... 
Progues  luédiciMles... 

tiaio   „   

liuiru  ments  
 

A  reporter.   S23,7M 7M,S00 
704,400 «8,700 

1^0,M0 S6,m 

«>■=• 



STAtlSnOOKr 

27 HëR  ge« 

rORTATIONS^. 

Levant. Bwbarie. 
Énpte. Angleterre. 

ÉUu4JaU. Rnasie. Aotridie. 
Pay».Baf. 

TMtOZ. 

fr. fr. fr. 
fr. fr. 

Ifr. 

fr. 

fr. 

fr. 

8,200 9 9 9 A 9 9 9 

8,200 5.200 1,200 9 9 9 9 9 9 

6,760 
972,900 ltt,300 4,800 9 9 9 9 9 

806,900 » 200 9 30.800 19,000 » 9 9 
49,700 D » 9 11,400 9 » 9 9 
86,4oa: 

0 
4,100 3^,000 9 9 9 9 9 1,200,400 

121,200 2Sy400 12,800 » 9 9 9 9 

206,400' 

» 
J» 

9 9 9 9 9 9 
800 10,800 i> » 9 • 9 

9-
 

9 104,800 
» 

»,900 
O 

6,200 
9 » 9 9 

12,100' 

10,100 » 9 9 9 9 1S»300 9 
72,900 

» 9 9 237,200 9 » 

9  - 

9 288,300; 
> » 9 9 9 9 9 9 

700. 

9 9 9 9 9 9 9 9 
600 n 

• 
9 9 9 9 9 9 

289,900 13,000 » 

8,500 
9 9 

9-
 

9 9 

49,800 j» 
» 

92,600 
9 9 9 9 9 

288,480 j» » 9 9 » 9 9 9 

800 

» 9 9 213,800 9 9 

Moo 
900 

480,900, 

» 9 9 163,900 9 9 160,400 

2,100 

898,700. 

» 9 9 
9,700 

9 9 9 9 188,700 

14i0,000 290,000 480,700 9 9 9 9 9 3,907,400. 
> » 9 9,200 9 9 9 9 

9,200. 

» 9 » 
1,928,600 

9 9 9 » 
1,706,800 » 9 9 38,000 11,800 9 9 9 113,800 

1,400 9 9 * 9 9 9 9 

2,300 
» 9 9 

3,200 
9 9 9 9 

3,800, 

» 9 9 9 9 9 9 

ii 

6,800^ 

ftlOO 9 9 9 9 9 9 

»'
 

90,300 
1BO,800 9 679,800 9 9 9 9 9 

1,088,800' 

» 27,100 9 133,600 110,600 
2,900 20.900 

9 310,020 
9 9 9 9 

9-
 

9 9 

1,400 » 9 9 114,300 9 9 

9"
 

114,300 

500 9 9 9 9 9 9 

800 

» 9 9 9 » 9 9 

ar700 
j> 9 9 9 9 9 

4,200 
78,900. ^500 9 9 9 9 9 9 

6,740 

J» 
9 9 21,400 9 9 

8,000 

30,400. 

9 9 9 

6,800 4,800 
9 9 

11,000 317,800 129,700 89,200 
9 9 9 9 

779,200 33,300 7,700 9 9 9 9 9 

88,300 
» 9 9 9 9 9 9 

800, 

000 9 9 9 9 9 9 

900 

125,100 35,200 29,800 
9 9 9 9 

190,800; 

9 9 9 
80G 

9 9 9 

900 9 9 9 24,600 9 9 9 
238,80O; 

169,400 9 
37,900 

9 9 9 9 

238>300, 

2,893,200 649,800 1,742»200 2,349,900 148,600 
2,900 

220,200 

3,000 

13,830,04o| 



as RATISnQOB. 

SUITE  DU 

DÉNOMINATION 

MAmCHAlONIB. 

JRepwrt,: Pierres  à  fenx.... 
Pierres  ouTrées.* 
Plomb   
Poterie   < 
Produits  ruraux 
Produits  chimiques.. 
Pèches   
Poudre  à  tirer 
Quincaillerie 
Salaisons....... 
Savon   
Soie  brute..... 
Sucs  Téffétaux 
Tissus  de  coton 
a  de  chanvre  et  de  lin 
a  de  laine 
»  de  soie 

Tabac 
Vannerie 
Dtters 



ttÊMUtUtVE. 29 

TABKEiftr  B* 

portahons 
1 

-Leiant. Bu-kftiie. 

ÉfTpto. 
Angleterre. ÉteU-Unis. RoMie. AoIricbQ. 

Pajt-Baa. 
TotASZ. 

• 

fr. fr. 

fr. fr. 

fr. 

fr. 

fr. 

fr. fr 

3,«a,90O 649,800 1,742,200 2,349,900 145,600 
2.900 

320,200 3,000 13,529,9I( 
» » A » 

J» 

9 9 9 

86c » 500 » 11,400 1,200 
9 9 9 

^^ 

S5,50O » 14,666 16,666 
» 9 9 

6^606 m,25( 27,300 6,400 
n » ]> 9 9 9 

56,860 42,300 
».806 

83>666 166,160 

1» 

156.266 
10,500 

9 

m.âQ 37,900 m j> 229,200 » 53,800 95,000 10,600 425,960 
» » » V n » 9 9 

13,46; 

19,700 1,800 1,300 
» » 9 9 9 

23,6« 
4;900 1,900 

« 

J» 
J» 

9 9 9 

6.8âa .  laLub 
» 9 » » M 9 70,500 9 

» 

J» 

» 

J» 

» 9 

J» 

M 

183,300 m » » 126,800 » 9 9 9 
128,4« 

17,000 9 
17,000 

ji » 9 9 9 

91,300 iia»,aoo 654,800 412,000 » » 9 9 9 

3,522,40C 
» » » » 

1» 

9 9 9 

19,600 178,900 52,500 42,000 132,700 » 9 9 9 

406,100 » » » » » 9 9 9 9 

519,900 210^900 212,200 226,466 » 9 9 9 

1,811,860 » » j» » » 9 9 9 

700 

9 « 9 J» 

<• 

9 9 9 

21,160 

5»095,20O 1,616,966 2,584,306 S<2S8,5P6 146,806 266,966 396,200 16,660  21,2D4,OOo| 

II. 



30 STAHSTIQCB. 

C^  BÉCAPI 

2*  PAB 

COMMBICB  DB. 

France   

Toscane   
Romagne  .... 
Denx'-Siciles.  .  . 

Espagne    Iles  loniemies  .  . 
Levant   
Barbarie   

Égjpte   Aagi^erre.  .  .  . 
EUU-Dnis.  .  .  . Bussie   
Autriche   

Pays-Bas   

BV 



8TATI8TIQ1IB< 
31 

rULATION. 
lE. 

tfERCE  DE 

Le^nl. Barbarie. 
Éfypie. lofktarre. 

ÉUb-Cote. Btt«ie. AalridM. Piaya-Baa. 
Taraci.    1 

fr. 

1,471,736 

6,006,900 

fr. 

1,413,041 

1,616,000 

fr. 

1,364,860 

S,8B4,300 

fr. 

10,803i000 

3,258,000 

fr. 6,600,010 

146,800 

fr. 

1,513,000 

206,000 
fr. 

1778,640 

9MI,2Û0 

fr, 

312,048 

16,600 

fr.        1 32»10i313| 

21,200,400] 

6,800,tn6 3,0»,941 8,030,160 13.821,000 6,764,840 1,720,800 3,174,740 

mm 

68J06^s| 

lE. 

PIFFÉRBlfCB  BN 

uMcranOM. EiroaraTiom. 
nm* ^ 

fr. fr. 
fr. 

fr. 

353,917 295,200 68,317 B 

369,320 1,237,900 
B 868,580 

1,106,530 996,700 109,820 B 

115,246 432,500 » 317,254 
4,560,300 2,103  JOO 2,456,600 

B 

172,905 36,300 136,605 B 

407.440 2,777,300 » 
2,369,860 

1,474,736 5,095,200 » 
3,620,464 

1,412,841 7,616,900 » 204,859 
1.354,860 2,584,300 

» 1,229,440 
10,563,000 3,258,500 7,304,500 
5,609,040 146,800 5,462,240 
1,513,980 286,900 1,307,000 
2,178,540 396,200 2,382,340 
312,948 19,600 293,348 

32,104,313 21,204,000 19,510,770 8,610,457 



32 ST,MmnQf»^ 

D.   NAT] 

NOMBRE des 
•  ATIlfBIfT8< 

,<5in|iloyén 
an 

apuÉerce  dej 

TONNAGE 
des 

•  ATIMBITTS' employés 
au 

comnierce  del 

ÉQUIPAG** des 
TIMBlfTS^ 

employés 
au 

dei 

• 

France   
Sardajgne   
Toscane   
Romagne   
Deiu-Siciles   
Espagne   
Iles  Ioniennes   
Levant   
Bacbarie   

Çnrpic   
Angleterre   
EUts-'Unis   
Russie   
Autriche   

Pays-Bas   
Total   

France   
Sardaigne   
Toscane   
Romagne   
Denx-Siciles   
Espagne   Iles  Ioniennes   
LcTant.   
BarlMrie   

Egypte   
Angleterre   
EUts-Unis   
Russie   
Autriche   

Pays-Bas   
Total   

France   
Sardaigne   
Toscane   
Romagne   
Deux-Sidles   
Espagne   
Iles  Ioniennes   
Levant   
Barbarie   

fgypte   Angleterre   
Euts-Unis   
Russie   
Autriche   
Pays-Bas   

NATIONALITÉ  DES  BATIMEM 

Adi^UU. 
Américain». AotricUei».  Dtaoîs. 

EaptgD. 

FfMca» 

^ 

1 

• 

3 
1 1 
2 

j» 

i • 

3 i 
1 • 

3 m 
6 2 

3  . 

1 
6 2 

S6 » 

18 

7 2 
1 

1^ 

i » » 

121 
29 

1       sr  !  -21'   y  r  «   1 

t"     Il 

•       •«  «    < •  .      •      . 
* 

80 » 

Ji 

900 160 

240 
190 

160 320 

..» 

110 60 m 06 
9 

86 

9 

970 
100 9 40 

160 
9 9 

160 
160 9 

410 

120 90 

9 

060 

900 

680 
160 

l^UK» 
900 9 MO 

100 

240 
2,000 

9 

1,800 

400 
i3»irr6 

240 
9 

100 » 4,600 9 

1,290 
9 820 

110 
190 9,490 

9 

100 » 9 

j» 

20,922  1 1  '   9,990  ] 

3,6^76 

260  1 920  1 

1,900  1    1,210 

8 9 m 9 9 

•29 

10 

14 
14 9 9 9 80 

9 8 9 

10 

J» 

10 

J» 

6 M J» 9 
90 

10 

9 9 9 

10 

10 
J» 9 

10 

20 Jl 
20 

iO 

10 
9 J» 9 

60 

20 

<» 

9 * 99 

291 
20 9 

90 
9 

20 
20 

60 
»     , 

sa 
Ji  . 

j»« 

^m- 
886 

14 

9 

10 

J» 

9 

990 
9 9 9 

70 

9 20 9 9 40 
8 9 

240 

9 9 

10 9 9 9 9 

1,222 

998  1 
488 

20 

80 

102 

i      M 



stATisnoini. 

DATION. 

33 IPL0TÊ8  AUX  IMPORTATIONS. 

min: fcHito Sitatimt OUMi. Pap-BM. 
BkVHHHBw* 

•— 

SwQMtk Sêi^m, 
Totetm. 

TotoL 

0 » » 

11 

i 
J» 

18 

S3 

14 » 

29 

i » 

■  ̂ B 

9 
4 

490 
» 801 

1 » 

^F 

8 
8 » 

j^-
 

iS 

13 s 
48 

29 1 

81 

18 » 

i  . 
a 

49 8 
9 m 

99 
18 

IS 9 1 •V 

30 

8 » 1 

37 

» » 

J» 

» 4 

9 116    !        813    1      3    1 8    1        «    1      10    1        3    1      81     1 14     1 
919 

» 440 180 • m n IVO » 

1,120 
00 IftO 120 » » » 9 

2,990 

70 

4,010 
70 1,410 J» 

» 60 
100 

^ 

\     810 
430 2,870 

» 87 90 
» 233 J» 28 » 

890 » 300 18,600 11» 
» » 

140 » 

17,710 
» 90 » » m m ito » 

890 ÎIO 800 100 m 100 » 

80 

» 

1.800 180 1.090 100 
170 » J» 720 

180  1 

60 8,890 
60 2,800 430 110 B 

80 
80 JOO 

900 

8,200 00 2,800 80 

70 

m 
110 80 

840 

80 

7,800 
• 889 818 m 

J» 

110 «10 140 
15,780 » # » » » m 

»  1 

» 

4,800 100 
2,718^ 

110 

J» 

m 

980 100 
ifl» 

» 

6,130 

• 4«^ 680 _   1 • » 

60 

» 

20O 
809 

80 

8,320 

» m m •  1 
370 » » • 9 » 470 

7»  1 i3,828 1     18,788 1    280  1      647 1      833  1  2,070 

1      380 1  8,278 

1,080  1 
79,380 

»1 40 20 9 9 

• 

9 9 
10 

9 101 
8  ; 9 

11 
9 9 9 9 

200 8 283 
4  i 116 9 9 9 8 6 21 

46 

26l> 
1»  \ 10 10 9 9 

30 

9 

14 

9 

80 

• 30 4,960 9 
10 

9 9 20 9 

8,0A0 
• 10 9 9 9 9 9 10 9 

60 

20 60 10 
9 9 10 9 10 9 

180 10 103 10 
32 

9 9 

40 10 10 

600 

10  ■ 230 60 20 9 

10 

10 
20 20 

470 10  1 120 
10 9 10 9 

10 10 

28 

18 

880 1 
40 20 9 10 9 

10 
10 10 

980 

9    1 » 9 9 9 9 9 9 9 

330 10 110 10 9 9 9 

40 

10 

10 

9 

820 
»  1 40 

60 
9 9 12 9 

10 

20 

10 
400 • 9 9 9 40 9 9 9 9 9 80 

72  1 918 8,171 

1    w 
1        70 

1        70  1      116 
1        30 

1      380 

119 

9,813 



34 STATISTIQCB. 

VALEUR 
des 

CARGAISONS 
des 

bâtiments 
employés  au 
tommerce  dei 

FRETS 

gagnés  par  f es 
BAtimsiTS 

employés ait 

commerce  déi 

SUITE  1 
NATIONALITÉ  DES  BATIME 

France   
Sardaigne^   
Toscane   
Romagne   
Denx-Siciles   
Espagne   
Iles  Ioniennes   
Levant   
Barbarie..*   

Çgypic   Angleterre   
EUte-Unis   
Russie   
Autriche   

Pays-Bas   
Total   

France   
Sardaigne   
Toscane   
Romagne   
Deui-Siciles   
Espagne   
Hes  Ioniennes   
Letant   
Barbarie   

çgypt»   Angleterre   
EUts^Unis   
Russie   
Autriche   

Pays-Bas....   
X  OT  AI*.  .  .to  .  r.  #v.  •  •  . 

AnglaU. 

600 

5,»00 

4,900 46»100 
88,600 

100 
126,700 
82,200 
33,000 

407,100 

8,804,400 

486,700 
18,800 
34,000 

Américaiin. 

6,600 
» 

1,000 

J> 17,700 
44,300 
» 

o 

99,600 
8,609,040 

» 

10,198,700  5,779,040 

Aotricbien». 

9 

1,700 
10,400 
6,600 9 

J» 

7.200 37,700 
27,700 

190,200 

1^1,600 

1,765,040 

a. 

2,197,140 

3,405 

12,900 

ji 

800 9 

» 
10,400 

9 

24,300 

j» 

9 

9 

9 

9 

9 

102,100 

1,700 
J» 

ji 

10,200 
» 

27,500 108,100 

70,300 

1S 

16,300)35,500  319,900.511 

200 9 9 9 » 

4,100 

300 500 400 9 9 
4O0 

1 

9,400 

9 

1,900 

9 

000 

J» 

1 

1.300 
9 

100 
9 9 9 1 

JS.ÌOD 860 
9 9 9 800 

2.500 
9 9 

100 

2,300 
9 1 

22,300 
4,800 4,000 

9 

J» 

» 

32,200 
6,400 22,700 

9 9 

2,500 

9 

6,200 

J» 

2,000 

9 

900 

2,800 
30,400 

J» 

45,900 
9 10,800 

10.800 1,021,300 14,900 9 

2,800 
9 1 

ji 

468,400 9 J» 9 1 

123,200 » 

3,600 

9 9 i 
15,200 9 222,800 9 9 

1,300 9 9 9 9 1 

1,270J900| 495,800 ;    303,400 2,960)  14,600 
2I,400|  1 



&BLEAC  D. 

^LOrtS  AUX  IMPORTATIONS.                                                                                         | 

- UU»-        Sicilk». Ollom. P>;t-a.t 
«.™,.. ItuH ^.. Su,Ja. 

T^iJin.. 
,«., 

. 219.817        23.sno „ 

-.200 

. 3.1.1.S17 

«n 
«.«»          1,101) 301.700 

t. 200 

im.iif 

,«00 
9Se.iîO 
23.416          1,300 

l(in.(N)0   1,331.000 
oo,nou 

°, 

tï.-Mt 

2.200 

Sl.OUU 
2.400 08.100 

4.!«« 10,000 
mi.noo 

»7,000 

1.106.Itt( 
I1S.ÏM 

l,000.30( 
tit.m  1 

,700 
m.ftw      li.Bon 

t.ooo 16,000 
tai.iU  i 

JUO sa3,Boo      21,100 111.130 
Ì3.IUN> 

30,100 £1.700 

1. 471.7*    ' ,900 
Ti>5,BH      3IO.700 np,aoo 

3,000 
6.mi y.i.HOo 

7I.2IW 

I.IIXUI 

,Ku 
IU«.TOO        20,100 S.MO u.aoïj fl.lOO 

m.m> 32.000 
t.3U,8« 

l.Wl.goO        77.1ÛÛ s.mo 12.800 
121.10« 

tt.SOO 10063,001 

9.ao».oi( 

,T0O 
ftffl.WO        22,200 110.400 

77.S0U 
au  00 

i.ais.WN  ; 

300.100      43f,8UO ; 
T:H.9lfi 

no^aoû 

a».Nu» 

120.300 
lfl.200   2.77H,.%M|| 

"      1     312.043 è 5,ll3a,0M   5,381.1100 3».03«I 313.CI06 lOi.OOO 
INU.IWO 

108.000 «13,000 
267.300  32  10(.3l4l 

S.300;         1,300 ^ „ _ .1      cooi     .     t       o.ioji 
%*a t.»»               00 27.300 700 

32.40« 
MO 

i».oool      « 300 

2.000 
0.300 

lO.BOO 
m.w 

i.mii 
300 

3,000 
2.400 

0.301 «,000 209.B00 

'eoo 

l.UdO 

»s.aai 
Il.fi0fl «,«m 

».10 

*■) M 
«00 100 

3.B00 
S t,HIMI .1,100 

. 
lO.TOO 2.300 

l.SOO 

WT^ 

Em «,000 1».I(»0 
sno 

100 000 
3.000 

3.S00 

«LIO 

X» ^z a,a)o 

i''ooo 

i.too 

2.3« 
IIJÎOO 

2.600 
i»a.7w a n.Too 1.400 

Î.W0 22.300 3.4U0 
i,MMi 
4a*.40 

é- 

SM.mo      10,100 43.700 

4.fiOo 

i:i,soo 

4K3.ni 31,000        ».*M 7.100 I3.fi0< 24.000 

2"  100 

ano.ao( • • 
10.000 

" » ■> 
17.38(1 

IM      IW.TOO aoft,ooo 

"î;9ôû 

19.200 
H. 3)10     SI.BOO 

iti.aai 
131.100 

2t,000 3,320,801 

^   1; 

• 
t 

- 
\ 



36 sntttnfcv. 

IfOltBRE 
des 

BATIMSNTS* 
'    enpioyés 

commerce  ée 

I  TOKNAÔE 
1        des 
>BATfllStfT9< 

'    emplojén 
H         an 
coQptnefCe  dei 

ËQUIPAGEi des 
•  ATIMBHTS, 

employés 
an 

commerce  dei 

France   
Sardaigoe   
Toscane   
Romagne   
Deui-Siciles   
Espagne   
Iles  Ioniennes... 
Letant   
Barbarie   

Ç^IPtc   
Angleterre   
Etats-Cnis   
Russie   , 
Autriehe   

Pafs-Bàs   
Total...».»..».. 

France   
Sardaigne   
Toscane   
Romagne   
Deux-SicileB   
Espagne   
Iles  Ioniennes... 
Letant   .^   , 
Barbarie.....   

Egypte   
Angleterre   
Euis-Unis   , 
Russie   
Autriche   , 
Pays-Bas  ...4   

TOTAfi.....   

France   
Sardaigne   
Toscane   
Romagne   
DeuirSiciles.   
Espagne   
Iles  Ioniennes*.... 
Levant.   
Barbarie»   

Egypte--   Angleterre   
Etats-Unis......... 
Rossie   
Autriche   
Pays-Bas   
Total   

E.  NATI 
NATIONALITE  PBS*  BATOœq 

87 
19 

IS 

12 

%70f> 
5,100 640 

1,400 
3,100 

15,080  3,gy         3,M0       300  J    430  I  1,380 

100 

100 

490 

li 

li 90 
• a 

40 

• 

10 
10 » 

16 
8 

10 

» 9 

10 

» 

10 
9 

130 
60 

30 

10 

9 9 

» 
15 

a 

19 

» 

180 
10 

» m 

10 310 100 

70 

10 M 

90 50 

40 

» 

40 

80 

20 

a 
10 140 

iO 

» 

10 m 
45 

» • 

90 

j» 

10 88 10 
80 

a 

10 

.» 

ji 

«74 
958 

960 
90 

89 

i»l 

A 



STATisnorB. 37 

DATION. 

^rPLOYÉS  AUX  EXPORTATIONS. 

Ml  ««lift. miub. Sidliem. OUom. 
Payv-Ba». 

Roomìiw. Rom». Soédoit. 
Sftnlcs. Totcam. ToUl. 

» 7 1 m » 1 1 1 

19 

J» i 1 » 

J» 

A » 18 

19 

m 9 1 • 1 • A 3 

ao 

j» i 1 
J» 

3 m h 2 9 
j» a 

236 

»     i 

1 A 1 2 

a68 
m 1 ji m » 9 A 1 4 
1 18 * 9 » 9 A 1 

3» 2 18 » a 

j» 

8 A 3 

66 

1 20 3 1 9 A 9 3 

47 

i 8 1 

j» 

1 % 1 

26 

" 
18 » » » 1 9 2 

38 

» m » » 9 A 9 A 3 
« S » 9 J» 1 9 i 8 
m 4 1 9 1 A 1 i 

18 

» • m m » m 1 9 3 

6 1        108    1 2'i5 3    i        4 
»        7 

1          « 
8 

36 

IH 
1          887 

• 630 80 
»            » 9 

120 120 

100 

i        80 1.880 J» 120 100 0                      » 9 A A 

2.070 1          » 
3,090 m 910 

M> 

»                    9 M A A 600 
660 

2,700 

» 100 40 
J»                     1» 230 A 9 330 A 

860 » lao 6,000 
»         100 

00 

A 100 
400 

60 
ii.aoo m 00 ji Jl  '          • 

j» 

A A fio 9 

8ao 70 1,820 • j»               m » A A 

120 
70 

4.730 230 
M80 

1» 2<U)         100 A 

4,110 
A 4N0 100 

18.080 40 2.300 330 
40  .          >» 9 A A eoo 2:» 

8,180 IK> im 70 
9           80 

70 
A 

120 

130  , 
60 

3.220 
» 1,2S0 » 

»  ;           j» 
» 

.  100 
A 

390  . 

70 4.080 
» li • j»  •           » » A A » 9 

770 90 aio » »  .           » 9 

280 
A 

100  . 

9 

1.060 
J» 310 100 9                    9 

60 

A 
100 

'      220  ' 180 

a.390 
• » m 9  ,      220 A 

•    A 

108 
A A 488 

5»  1 Mao  1 7.700 300  1      890  1 
480  1 

A 

4.880  1 

12 

515  { 

n,^>o  1 

10 

1,480 07.ai8 

J» 80 
10 

9 10 

190 J» 10 10 
» 9 A 

1 

•  1 

i:k> 
A 

170 
J» 80 8 » 8 A 

1 
A 40 

70 
a4o J» 10 10 9 30 A A 

au 

A 

90 J» 20 2,100 
9 

10 

10 

A 

10 80 10 
2.800 • 11 

ji 9 • A A 12 A 80 
IO 120 » » A A A lo 

10 

370 20 100 » 

80 20 
» 

00 

A 

40 

10 

1.000 
IO 200 30 

10 
A A A 

hkì 

30 

480 
IO fio 10 

9 

10 10 
A     < lo IO IO 

aio • 120 j» » A 10 A 

30 10 
330 

• » m J» A A A A A 

48 IO 

-20 

» 

J» 

A IO A 

10 

A 80 
J» 30 IO 9 

lo 

A 

10 10 10 

108 
• j» » A 

12 
A 

»     1 

13 A A 38 

co  1 891  1 2,2i8  1 
CO  1        52 

68 92 

1         81 1      412 1       170 
1       8,988 tt. 



38 STÀTISTIQIIB. 

SUITE  1« 

NATIONALITJÈ  DES  BATIME* 

YALÏ^UR des 
CAKQAiaOKS 

des 
bâtimeots 

enployés  an 
commerce  de] 

FRETS 

Cognés  par  les BATimifTS 

employés 
au 

commerce  dei 

France   
SardaigDc   
Toscane   
Roraagne   
Deui-Siciles .. 
Espagne   
Iles  Ioniennes 
Levant   
Barbarie   

Egypte   
Angleterre .... 
EUts-Unis.... 
Russie   
Autriche   

Pays-Bas   
Total   

France   
Sardaigne   
Toscane   
Romagne   
Beui-Siciles.. 
Espagne   
Iles  Ioniennes 
Levant   
Barbarie   

Ç«TPl«   
Angleterre .... 
Etats-Unis.... 
Russie   
Autriche   

Pays-Bas   
Total   

Anglais. 
Américaiot. Aatrichieos. 

86,300 
a 

31,000 
68,000 

311,200 

,751,000 
,798,500 
139,800 
,010,500 
,838,600 

j» 

60,100 
43,600 
7,400 

24»000 

244,400 

4,000 
93,800 

773,100 

35,300 
146,800 

j» 

25,900 

7,0tfl,000|  1,347,300 

26,000 
40,000 

86,100 B 

» 

283,600 
142,900 

79,400 
J» 

B 

B 

144,900 
B 

Danois. 
Eapafo. 

B 

B 

B 

B 

6,300 B 

18,400 
B 

B 

B 

B 

B 

B 

B I 

25,400 
B 

59,000 

28,600 

B 

B 

B 

»       I 

9>800 

2,400* 

-     I 

»     I 

63,100 

»,600 
84,200 205,000 

133,300 

G^ 

IM 

BU 

802,9001 24,700:  m,200  503>a)o[38^1 

2,500 B B             1          B       1          B       1 
2.7001      i 

B B 

1,700 

B 12,000 > 
600 

500 1,700 
B 

•B 

1 

800 B B B 

800 

1 

4,100 
3,600 

1,100 

160 B » 

B 

80 
B 

'  B 

676 J 

118,500 
6,300 

B B B 
JSOO 

M 
101,160 '      4,500 36,300 

B 
12,300 

3,700 

1,000 
0 

B 

B 3,700 
3,700 • 

36,300 B 

2,400 
B B 3,000 ■ 

196,200 
7,500 

B B 

1,200 
1 

B 18,600 » 

>1 

B B » 

10,400 B B B 600 • 
10,000 

500 
11,200 B B • 

2.800 B B B « > 

487,860 73,380 34,100 1,160|    4,470 i3,eoo lai 



ABLEAU È. 

PLOVÈS  AUX  EXPORTATIONS.                                                                                         j 

— X>lu». Skilitn.- ou,,.. P,.,-1U,. ...™ ..^. s„^\.,.. S«.!« '--' T,.l..l. 

Ì.70O 

Ì.OW» 

7,»0 

RIT.OOO 
42Ì.IMW 
l(13.Wia 

41.111« 
u.tno 

lot» 
749.  UOO 
»81.40» 
648.WX) 

t.OIÏ.BOO 
t.USI.000 

KU.700 
8S.«on 

2,flO0 BI..ÌO0 

a.  401) t<l,fWO 
3<n,ioo 

11(1,700 
47,700 

10.400 

80.300 

11,700 

7.800 
7o"ttOO 

88.000 

3.000 

3.000 102.000 

11.000 

4,000 

lîlOO 

■28,800 

123,300 

42"oOO 

33.30« 

I&.000 

83,S00 

31.300 

«.30» 

8,000 

inano 
111,800 

a8.Buo 

1.4UU IM>,0<N> 

■j»2,a«n 

203.100 

1IIÌ.H00 

287.WK) 

2.300 

3»,800 

3,000 
soo'aoo 

1,300 
3t. 100 

OS.SUO 
112.800 
41.800 23.600 

3,800 

ÎM,200 
1,237,000 
000.700 
432.300 

S,  103,700 

3a.aio 2,777,300 
9.003,200 
I.ni6.900 
2.381,300 
3.23S,S0(> 1*((.S«0 2.W.900 
3W.a)0 
19.600 

i.MW ».1!U.40oj  l.MH.OOU V1.200ti7H.300|  I33.m 
,'ilU,7l)«l 

iii.s<wmB.s(«i 
OâO.BOO 21.20*000 

mÔo 
l.fm 
300 
BOO 

aoo ■ 

4.000 

2.1O0 
11,000 
i.nxi 400 

770 
M.00O 
r.ioo 
23.000 
W.0OO 
iaB,700 

Ù.9D0 
8.aoo 

CO 
BOO 

20 

300 113.000 

ao.ooo 
1.000 

"  300 3.wn 
î«0 

200 

3,ï00 1,800 

100 

:  1  V" 40 3.7(X! 
30 

»           W).tlOO "lOO        " 

7.100 

»           13.900 

r  : 

«00 

lOu 

"(WO 

400 

1.801 

8.200 
4.(00 000 
610 

4,ÛU(t 10,  wm 

3,100 
4.B00 82,000 

4.200 4,2iN 

ton 

7.0OO 40 

2,000 
2.B0«> 

t.WIO 801) 

100 

44,80(1 

29.IW0 
11.300 

124,180 

3,lfl0 

IH.  100 

S11t.W)0 
4t,l)00 

78,100 

391.800 18.000 

.•«.700 

30.700 

4.7(P0 9.%«0}      aOT.ITOI      117.e§0{   4.100 ».300 4,770     J3.800 

3,i«n 
13»,4IO t7.ftt0 

1, 281,400 

1 
■^t 

, 



40 STATI&T1QU&. 

F*   RECAI 

NATIONALITÉ 

des 

BATIMBNTS. 

Anglais .  .  . 
Américains  . 
Autrichiens . 
Danois  .  •  . 

Espagnols.  . 
Français  .  . 
Grecs .  .  .  . 
Ioniens  . 

Maltais  . 
Siciliens. 
Ottomans 

Pays-Bas Romains 
Russes  . 
Suédois  . 
Sardes*  . 
Toscans . 

IMPORTATIONS. 

N^mb. 
Toqnafe. 

Éqaip. 

Frt. 

■    «   • 

.    •    * 

m 

121 

23. 

36 
2 
3 

h; 

116 
512 

S; 

lO'
 

3 31 
14 

919 

HP 

20,322 

8,930  ; 3,676, 

260; 

320' 

1,300: 

1,270 770 
13,526 

ia,758 2S0 647 

533 

2,070 350 

5,278 

t,060 

1,222 
398 
458 

20 
501 

102 
265 

72 

918 

5,171 

521 

70 

70 

116 

30 

380 

119 

10 

5 
2 

5 
5 

f      n 

79,350 

"nPT 

9,513 mmmmm 

,198,700 
,778,140 
,157,140 
16,303 35,500 

319,900; 

546,600 232,300| 

,536,684i 
,261,600 35,636 
3(3,00S 
104,000. 189,600 
168,000 

943,000 
267,300; 

1,2/ôJ mi il 

21.1 
791.1 

ni 

Ui 

6tJ 
13iJ 

2i 

"*  '  ■ 

32,104,313 

3,S2i< 
mmm 

^ ^■■■ip 

IMPORTATIONS. 

COMMERCE  DE.. 

France  .  .  .  . 

Sardaigne.  .  . 
Toscane.  .  .  . 

Romagne  .  .  . 
Deux-Siciles.  . 

Espagne.  .  .  . Iles  Ioniennes . 
Levant  .... 
Rarbarie  .  .  . 

Egypte  .... Angleterre  .  . 
États-Unis.  .  . 
Russie   
Autriche  .  .  . 

Pays-Ras  .  .  . 

Nomb. 

11 
23 
29 

9 

501 5 

18 45 51 

39 99 
18 

30 
37 4 

919 

Toon»^. 

T*- 

1,120 
4,040 

2,870 
590 

17,710 690 

1,800 
5,590 
5,200 

7,560 15,760 

4,500 
6,130 
5,320 470 

79,350 

Equip. 

101 283 
269 

80 

5,060 60 
150 
600 
470 
360 

980 
330 
320 

400 
50 

Cargaisim. 

353,517 

369,320 

1,106,520 115,246 

4,560,300 
172,905 407,440 

1,474,736 
1,412,041 
1,354,860 

10,563,009 
5,609,040 
1,513,200 

2,778,540 312,948 

Ff*> 9.1 31.1 

5T.I 

ik:i 

m: 

i,aki 

m 
m 

3691 

iT. 

9,513  32,104,313 

3,5^^ 



TULATION. 
PARTIE. 

STATUnQCB. 41 

EXPORTATIONS. 

1      "^1     ■     -1-            1  n 

TOTAUX,   1 

\oiiih. 

87 

TooMge. Équip. 

974 

CftrfaÎMo. Fret. 

908 

Tonnage. 
Éqnip. Carganon. 

Fret. 

15,080 7,091,000 487,860 35,402 2,196  17,289,700 1,758,760 19 3,870 258 
1,347,300 73,380 42 12,800 656    7,125,3401    569,180| 

18 3,230 260 802,900 34,100 

54 

6,906 
718    2,960,040 337,500 2 900 20 

24,700 
1,160 

4 460 40        41,005 

4,060 
5 430 52 195,200 

4,470 
8 

750 
102.      160,700 19,070 12 1,350 120 503,200 13,600 23 2,650 222      823,100!      35,000 

7 820 180 350,700 13,540 18 
2,090 

445       897,300      50,040 
6 520 60 

154,800 
9,100 lo 

1,290 
132       387,100      35,540 

105 9,820 891 5,155,400 807,170 221 23,346 1,809  10,692,084  1,098,870 
245 

7,700 2,248 1,545,000 117,680 757 
26,458 7,419.  6,806,600 427,340 3 300 60 92,200 

4,100 
6 

580 
112       127,831 

8,000 
4 590 52 178,300 

8,300 10 1,237 
122       491,308 

27,500 7 480 68 133,300 .    42,800 
15 1,013 

138      237,300 
15,470 8 4,580 92 519,700 

4,270 
18 

6,650 
208      709,300     104,300 

5 545 51 111,300 
3,850 

8 895 81       279,300      21,350 
36 6,220 412 2,448,500 138,440 67 11,498 792   3,391, 500|    969,540 
18 1,480 170 

5,988 

690,500 17,640 32 
9,540 

289 887,800 41,640 

587 57,915 91,904,000 1,281,460 
1,506 

136,565 15,501  53,308,313 
> 4,807,260 

PARTIE. 

EXPORT 

— 1          '  '           1 

ATIONS. TOTAUX. 
—  1          ■!   1             1-             ■■■■! 

5o«b. Tanaag*. É^pip. Cargaiicii. 
Fret ?lonib. Tnnnag*. 

Éqnip. CargaitMi- Frai. 

19 1,880 190 995,900 19,660 
30 3,000 

291 648,717 
99,060 19 3,090 

170 1,237,900 U,500 
42 

7,130 

453 
1,607,220 76,90d 26 2,700 

940 996,700 99,660 55 
5,570 

509 

9,103,220 
87,06d 9 860 90 432,500 11,500 

18 

1,450 
170 547,746 

90,800^ 

965 11,900 9,500 2,103,700 124,180 
766 

98,910 
7,560 6,664,000 

34,48^ 

4 590 50 36,300 2,160 
9 

1,910 
110 909,905 

97,26(^ 

39 4,730 370 2,777,300 192,300 
57 

6,530 

520 

3,184,740 

^^'??^ 

66 15,080 1.000 5,095,200 245,900 
111 

90,670 1,600 6,569,936 393,20d 
47 5,150 450 1,616,900 U,000 

98 
10,350 

920 3,028,941 126,100 26 3,990 940 2,584,300 75,190 

65 

10,780 

600 
3,939,160 

267,8001 

35 4,080 330 3,258,500 391,800 
134 

19,840 
1,310 

13,821,500 1,732,000^ 
3 770 45 146,800 18,600 91 

5,270 

375 

5,755,840 
487,000 

8 1,060 80 906,900 53,700 38 
7,190 

400 
1,790,800 537,500 18 9,390 190 396,900 30,700 55 

7,710 

598 
3,174,740 

400,20d 
3 485 35 19,600 4,700 

7 955 85 339,548 
99,000 

597 57,915 5,988 91,904,000 1,981,460 
1,506 

136,565 15,501 53,306,313 4,807,960 





STATISnQCE.  43 

G.  TABLEAU  DBS  PRODUITS  AGRICOLES  ET  INDUSTRIELS 
Qini  MALTE  Ufwm  AimniKLLiHKirr  a  L'ÉnAMn. 

PRODUITS  AGRICOLES. 

QUANTITÉS 
Xlf  YOTDS  IT  MB8I71B8  DB 

VALTB. 

iScilU.  . 

CoCoo   
Comio   
Oraoïiet  et  dirons.. 

Soda   
CamomillB.  .  . 
Pe*ox  bnilM.  . 
Cornet.  .  .  .  . 

Laine. .  .  .  •  . 
BAara  aaisu.    (Graine   

Volaillet.   .  .  . 
(Cofa.   
Soie.   

Eieai  nniaM.   |Sel   

1,81  S 

ai) 
11,000 800 S 

so 
800 
110 
120 

10,906 

6,000 80,000 

cantaro 
» 

miUiere 
cantaro 

» 

a 
• 

cantaro 

picoet. 

cantaro 
» 

:>irr« 

nteo 

doni 

FEAlfCB. 

cantaro 
•aloica. 

148,838 
18,880 

8,237 1,884 
871,780 

38,628 8M 

8,M2 
800 

14,88» 

8,810 
10,860 

6,000 
180 

8,810,000 

Itilo. 
» rnìDien 

kilo. 
• 

» 

kHo. 

Ciècc
». 

ilo. 

■ 

pièce
t. 

doota
ea 

kilo, 

kik. 

PRODUITS  INDUSTRIELS. 

Coton  fiU   
Cotonine  à  voile.,  . 
Toile  bl.  de  coton. .  , 
Toile  à  damier  Id.  . 
I  Toile  à  matelaa  id.  .  , 

pijnkio,  id   , 
ICottTertoret,  id.  .  . 

Eiota  tioÉraa.  /  Kao  de  flenr  d^orange 
iCigarct.   , 
EUSiiiaterie   
'Cheieea   
Pài»   
BitcuiU   
Cordes  de  chanvre. . 
Débris   

ABnufc.     I   

IBijootc
rie.   

Ferronner
ie 
  

Pierres  onvrecs. 
 
.  . 

VALEUR 

EN  AB6BMT  DE 

1 

VALTB. 

èros. 
88,010 

8,880 
104,000 

200 
88,000 

»,800 

300 

2,102 
80 

8,780 8,820 
16,482 

1,800 
4,000 88,000 

388,844 

rEAKI»* 

fr. 186,020 

11,700 208,160 400 

1 10,000 

7,000 
600 

4,204 

loa 

7,800 
11,040 
82,984 
8,000 

8,000> 

110,000 

710,688 

7,881  cantaro 

8,400  pièeca. 
11,800     » 

8,000      » 
600  s 1.080  » 

1,000      • 067rartnrri 

896,416  kilo. 
8,400  pièces. 

11,800     ■ 

3,000      > 600      ■ 

1,080      • 

1^000      ■ 

713  litres.' 

2,800,000  doosM*  2,800,000  donsats »  » 

2,000  doosac* 4,8(10  cantaro 

8,100 333 
8,000 

2  000  dotuBcs 88U.0II0  kilo. 

631.828      > 
26.3.Mf      • 

237,780      • 
» 

t 

636,733 
217,600 
280,000 

20.000 
18,000 

17,800 

3,800 390 138,417 
10,000 
14,000 

81.600 ir.7oo 
8.800 

I2.00i) 

1,MI1.466 438,2UO 

80:1,000' 

40,000, 

ao.ooo' 

38,00U 

7,000i 

780'
 

370,8;» 20,000] 

38,000 

163,200^ 

3r7S,400! 18,0901 

21,000^ 



44 

H. 
STATISTIQUE. 

TABLEAU  BIS  PRODUITS  AGRICOLES  ET  C^DUSTRIEIÂ 

▼îfiBTAl. 

Risvt 
Aaia*u 

RiC5l 

PRODUITS  AGRICOLES. 

/VK.   'Orje   
RariooU.   
Poi».   
FèT«   
I^wtilV-   
R»   
Vint   

Vinaigre.   
BouàbrAkr   

d^ébénirterie..  . 
I Ronde  comtfiM^îoo. 
iRoîa  pour  bâtine. .  . 
iFigiMs  ticbet. .  .  .  . 
iRauiosaect.   .  .  .  . 

JAnuuide».   ISenienoes  de  ébmnrre 
f Semence»  de  eoloo.  . 
Pommes.   
Oranges.   

I^loyanz  d'^olives..  .  . iNoiseCles.   
l5oix.   

jCartNibes.   ICerises  fnidws  .  .  . 
ChlUignes.   
I  Pommes  de  ferre. .  . 
0sUes.  ....*.. 
Charbon  de  bois.  .  . 
Soere   
Café,   
Cacao   
Poivre.   
TW   
Chanire   
Lin   

(Tabac.   
Roiib.   
Montons   
Porcs.   

Gra .  Sonffc.  . 

[Reigc.  , iHonUlc. 

iFer.  .  . 
\  Plomb. . 
lÉtain.  . 

J  Cuivre. . \  Goudron 

M ttMfe 

QUANTITÉS EN  POUM  BT  HBSCRES  DB 

^ 

«ALTB. 

70,000  lalm 

S.OOO    > 80    » 

5,000    > 13.000    > 
1.500    » 

.   5,000  cani. 
10,773,700  cart 

186,500    » 

S0,000'pes. 23,296  iialm 
92,835    > 
8,700  pièe. 

5,000  cant 

2,000    > 
6(i0    > 

I,20U    > 

8,500    > 360    > 
60    » 

18,000    > 

2,800    « 900    » 

7,900    > 
230    > 
160    » 

6,000    > 470    • 
180,000    * 

5,00ri   » 1.500   • 

100    V 
380    > 
40    K 

770   » 
500   » 

2,500    » 12.500  caul. 
900    * 
AM)    » 

18,000    > 
1,(:00    ■ 400  cant. 
3.300    » 
0.300    ■ 

i6(l    • 
60    > 
30    » 
20    > 

FRANCE. 

VALEUR 
BM  ARGENT  DE 

MALTE. 

179,760  faoet 

12,840 149 

14,893 
44,685 4.468 

396,230  kilo. 
10,962,583  I 

199,368 
28,550  slèr. 

4,000  m.  c 
16,700 8,700  pi^ 

396^30  Ulo. 
158,500 

47,530 95,1C0 
435,875 
52,303 

4,735 1,426,300 221,900 
71,323 

226,073 19,812 

12,680 473,300 

37,247 
14,263,000 396,230 

118,873 

7,923 
30,113 

3,170 
61,022 

30,623 198,123 

990,623 71.323 

33;602 
142,(30 
79.230 

31,700  kilo. 
277,373 
499,273 

12,680 

4,733 

2,3.0 1,303 
ri38,90U 

écns. 
1,400,000 

90,000 
700 

82,000 
140,0t0 
14,500 

55,000 

1,263.000 20,000 175,000 
20,000 120.000 

50,000 
40,000 
21,000 

11,700 5,500 

37,500 
1,300 

3,100 »4,000 
16,100 

7,300 23,000 

3,3'iO 

2,5€iO 

18,000 

5.000 360,000 
175,000 

1»,000 

5,3«  Kl 
13,000 
10,000 2s>,(X)0 

21,000 
62.300 

330.0(X) 

3iUHKl 
47,400 I2'),000 

10,000 
2.200 

4C.2(H) 
IO.OOU 

20.UKJ 
2,000 
2-(KtO 2.(;:)0 

30,000 

3,066.300 

fr. 2,800,000 100,000 

1,400 164,000 280,000 

29,000 
110,000 

2,530,000 

40,00» 350,000 
40,000 

110,000 100,000 

80,000 
48.0U0 

23.400 

11,000 
55,000 

3,000 6,t00 
48,0110 32,300 
14,600 

50,00ij 
6,600 

5,000 
96,000 

i04»0 
720,000 
350,000 
1W,000 

11,000 
9>,00U 

10.000 4'XOOO 

123.000 
7004)00 
60otN) 

04,8^11» 

lK).00f» 

204)00 

4,400 
92,400 

20.000 4<»4K)0 

44K)(I 
*^00O 

«.000 

60.000 

I0,l33,00o| 

RKCAFm: 

Produits  agricoles.  . 
Prodoits  iiidustficis. 

TOTWl.    -    . 
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QUE  «ALTE  imi  AKltDELlEIENT  M  L  ÉTRANfilR. 

PBODUITS  INDUSTRIELS. 

QUANTITÉS 
XH  POUM  BT  MBSCMB8  DB 

MALTB. 

EA«n 

BiSM 
MISAI. 

Biftsa 

LATHUr. 

CordieelU.  .  .  . 
Ctrim   
Bnik  d'olite. .  . 
Halle  de  lin.  .  . 
CeiMirM  detoade 
.Ceadre 
iTartfc 
tSatea   , 
OlUesMl^ee.   

Pllee..  . 

iHbaa^  ! 

iLiqMart. 

_  lid iDrofaetde  leintare   
Tiiiatdedwavractdelia.  . 

I^picr.   

lw0M«    •  •  • 
Librairie. .... 
Penlaaierie..  .  . 

fraie.  .  .  . 
epi 
Kat 

rune  de 

Dnpcne*  » 

I  Ronaelerie. 
Cbeprllerie 
Berafielé. 
Pere  nié. . 

ISerdine».. 

Se Al 

Pe 
Qreeavrée   

Petarie,  bieoee«  percebiac. 
Cealcare.   
Verrarie   

Qaiacalllcrie.   
Uerare   
Peadra  é  tirer   

2ftSS. 
800  éc 

!-7,7tt,auu 

10jaS,U00  fr. 

I  »,415,000 

80,700  qertaed 
370  cantero. 
90     id. 

13,100      m MO      e 

i;mio    b B40     9 

80      » 
100      • 

3,400      • 
100,000  pitee. 

0,000  ceatere. 
SI, 300  cartacei 

1X,000      9 
6,100      » JSOeaatero. 

10      ■ 
6,000  piirca. 

800  raaiaro. 

»      > 
40      a 

30     M 
40      » 
2fX)naUro. 

ll.OUO      > 
8S0      « 
SSO      a 

1,000  pincée 

3,630  doaia«a. 
4,600  piècea. 
3,000  ceataro. 
l.SOO      • 

3,300      • 
OOOberib. 

1,600      a 
ISO      a 
800      a 

800caatara. 
ISO      a 

lOOcaaler». 
800      ■ 
300      a 

600      » 

3      a 
30      • 

puéee. 

kile. 

60,613  lilrrt. 

39,323  kil. 
7,183 

9S8,03S 
18,880 
99.100 

19,000 

8,U63 
7,93S 190,300 

100,000 
47S.SO0 
8S,3S8  lilrte. 

183,638      ■ 
6,831      » 
11,8871110. 

793      » 

6,000  pi  ̂ 

63,4<«kile. 
1,898 

8,170 

1,W 

1,588 
8<170 IS,8S0 

938,1.^0 37,780      a 
37,737      » 
1,000  pi^ree. 

3,330  deoaea. 4.600  pincée. 
ia8,S00\ila. 
1 18,878      a 
174,880      a OOOlNrOa. 

1.600      a 
180      » 
SOO      a 

68,400  kilo. 

11,887      » 
13,000  kilo. 
89,633      a 
33,788      a 

47,880      a 
188      ■ 

1,888      • 

kile. 

VALEUR 
Blf  ABfiBKT  AB 

■ALTB 

.{#BA2«S 
30,C0Û 

8,300 

400 

337,300 

8,800 
7,600 

6,100 
3,000 
3gU00 12,000 800,008 

130,000 
10,000 
40,000 

30,000 
80,000 

4,0i'0 

800^000 

80,000 

00,000 38,000 

8,060 
3,000 8,000 

8,300 
366,S(iO 

1,801) 

380,000 
80,000 
47,000 

33,000 

40,000 
40,000 
89,000 

13,000 19,000 

9,000 
16.000 

loo.nuo 
40,000 

7,800 18,000 
40,000 

98,000 

3,800 

1,800 

fr. 
40,000 

7,U)0 474,400 
11.600 

18,200 
13,300 

4,000 

4.000 
23,GUO 

1,600,000 
800,000 

30,000 
80,000 
40,000 lOOiOOO 

8,000 
000,000 

100,000 
40^000 
80,000 

10,000 

4,000 

6,000 
10,600 

888,000 

3,600 
860,000 160,000 

94,000 

46,000 80,000 

80,000 78,000 

34,000 
88,000 
18,«M10 
83,000 300,000 

80,000 
18,600 
80,000 OOilOO 

190,000 

8,000 
8/»0 

n. 
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RÉsimiÉ.  — Ainsi,  les  inodnitB  agricoles  et  indnstrielB  que  Halte 

tire  de  rétonger  s'élèTentà    7^22,800  éc.^  ou  15*145,600  fir. 
Et  ceux  qa'dle  loi  livre 
mentente  2,019,584    n     »     4,039,168  » 

d'oà  il  rësoUe  one  Mance  à 
son  désaîantage.de  5,707»216  éc.,  ou  11,406,432  fr. 

Mais  la  perte  qae  Halte  éprouve  dans  cet  échange  se  trouve  en 
partie  compensée  par  le  bénéfloe  que  lai  procure  son  commerce  de 

localité,  et  qui,  suivant  le  relevé  général,  s'élève  : 
En  importations,  à  16,052,156  éc.,  ou  32,104,312  fr. 
En  exportations,  à  10,602,000    »     »  21,204,000» 

Total   26,654,156  éc.,  ou  53,308,312  fr. 

Or,  ce  commerce  étant  un  commerce  d'entrepôt  dans  lequel  les 
négociants  de  Malte  ne  jouent  pour  la  plupart  que  le  rôle  de  com- 

missionnaires, on  ne  peut  guère  évaluer  leur  bénéfice,  y  compris  les 
frais,  au  delà  de  6  pour  7«,  ce  qui  par  conséquent  laisse  annueUement 
dans  rtle  une  somme  de  1 ,599,249  écus,  ou  3,198,498  fr. 
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CHAPITRE  XIIL 

MA¥l«ATMni. 

LteuLAnoN.  —  La  navigatioD  malUûse  a  été  8ucce«ivement 
réglée  par  les  proclamations  des  gouvemears ,  en  date  du  6  joil- 
let  1816, 26  juin  et  12  septembre  1817, 18  et  23  juillet  1827  ;  — 

par  les  proclamations  du  roi  d'Angleterre  du  20  noyembre  1819  et 
22  novembre  1820  ;  —  par  les  actes  du  parlement  du  20^  juin  1820 
et  2  juillet  1827  ;  et  par  une  notification  de  la  douane  de  Londres 
du  11  septembre  1838. 

IVaprèB  ces  actes,  qui  délèguent  au  gouyemeur  les  pouvoirs  néces- 
saires pour  délivrer  les  certificats  de  nationalité  et  appliquer  les  lois 

en  cas  de  contravention  ou  d'infraction,  les  privilèges  de  la  nationalité 
sont  réservés,  sous  peine  de  confiscation,  -^  aux  sujets  de  S.  M.  B. 
résidant  à  Halte,  dans  la  Grande-Bretagne  ou  dans  ses  colonies  ;  — 
aux  membres  des  factoreries  anglaises  en  pays  étrangers;  —  et  aux 
agents  ou  associés  des  maisons  ou  compagnies  marchandes  qui  com- 

mercent dans  la  Grande-Bretagne. 
PuYitÉ^BS.  —  Les  béUments  maltais  ont  les  mêmes  privilèges 

que  les  bâtiments  anglais,  et,  pour  qu'ils  puissent  en  jouir,  il  suiBt 
qu'une  copie  des  certificats  de  nationalité  soit  envoyée  à  la  douane de  Londres. 

Il  leur  est  permis  de  faire  directement  ou  indirectement  te  tohn 

merce  des  Indes  orientales,  en  vertu  d'une  licence  du  gouverneur  ; 
mais,  soit  répugnance  pour  des  parages  qui  leur  sont  inconnus,  soit 
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qae  la  oayigation  de  la  Méditerranée  leur  donne  des  bénéflces  dont 

ils  sont  satisfaits,  josqn'id  les  Maltais  ont  pea  osé  de  la  peraûssioii. 
Nationauté.  —  Nal  ne  peut  faire  construire  ou  acquérir  un  bâti- 

ment sans  ayoir  préalablement  acquitté  les  droits  établis  à  cet  effet. 

FoBMALiTÉs.  —  Tout  bâtiment  doit  être  enregistré,  et  l'enregis- 
trement n'a  lieu  qu'en  représentant — l'acquit  de  payement  des  droits, 

— le  certificat  du  jaugeage,  qui  doit  être  fait  par  le  jaugeur  établi  à 

cet  effet  par  le  gouvernement  ;  —  le  certificat  constatant  que  k» 
Yoiles  dont  il  est  pourra  sont  de  manufacture  anglaise  ou  maltaise^ 

et  qu'elles  portent  le  nom  du  bâtiment.  Il  faut  en  outre  que  le  pro- 
priétaire prête  serment  qu'aucun  étranger  n'est  intéressé  directement 

ou  indirectement  sur  le  bâtiment,  et  qu'il  fournisse  un  cautionnement 
de  5,000  écus,  ou  10,000  b. 

Cep^dant  un  bâtiment  peut  être  yendu  à  un  étranger;  mais  dans 
ce  cas  le  vendeur  est  tenu,  sous  peine  de  perdre  le  prix  de  la  vente» 

d'en  donner  avis  dans  un  délai  fixé,  pour  qu'il  soit  effacé  du  registre. 
Un  bâtiment  ainsi  vendu  peut  recouvrer  les  privilèges  de  la  nallooa- 

lite,  lorsqu'il  est  racheté  par  un  de  ceux  à  qui  la  jouissance  en  est 
réservée,  et  eu  le  faisant  enregistrer  de  nouveau. 

Les  passe-ports  délivrés  aux  bâtiments  enregistrés  à  Malte  ne  sont 
valables  que  pour  un  an. 

Pour  être  admis  au  commandement  d'un  bâtiment  «  on  n'etige 
point  du  capitaine  qu'il  ait  navigué  sur  les  bâtiments  de  l'Etat  ;.  3  lui 
suffit  de  prouver  qu'il  est  sujet  de  la  Grande-Bretagne,  et  qu'il  a  fait 
son  cours  de  nautique  soit  à  l'université  de  Malte%  soit  dans  les  u«h 
versités  d'Angleterre  ou  des  colonies  anglaises» 

Tout  acte  pour  lequel  le  capitaine  est  seul  compétent,  fait,  avee 
son  consentement  ou  avec  le  consentement  du  propriétaire  du  navire, 

par  une  tierce  personne,  donne  lieu  à  la  suspension  du  ca|»itaine.peii* 

dant  cinq  ans,  indépendamment  d'une  amende  prononcée  tout  à  la 
fois  contre  lui  et  contre  le  propriétaire. 

Toute  mutation  de  voiles,  hors  le  cas  de  fmtnne  de  mer ,  donne 

lieu  à  une  amende  de  500  à  5,000  écus  (ou  1,000  â  10,000  fr.) , 
à  moins  que  la  perte  ne  soit  justifiée  par  un  certificat  du  consul  brt 
tannique  du  port  où  le  bâtiment  aurait  relâché. 

Les  bâtiments  qui  sont  enregistrés  &  Malte  ne  peuvent  l'être  ail- 
leurs» 

Indépendamment  de  ces  règles,  les  Maltais  sont  soumis  aux  di^ 



positions  de  Tscte  do  pàtlefAent'  en  3^  juillet  1819,  acte  rdatif  à  la 
neutralité  observée  par  f  Angleterre  dads  le  cas  de  guerre  entre  pub* 
ances  avec  lesquelles  elle  est  en  paix.  Cette  décision  a  été  rendue 
eiéeutoins  à  M afte^  le  27  février  1826«  à  Toiccasioft  dea  armenoieiits 
faits  par  lord  Gochrane  en  faveur  des  Grecs. 

Quoique  Malte  ne  possède  pas  de  chantier,  on  y  construit  des  bàtl* 
ments  qui,  sous  le  rapport  du  tonnage,  delà  mâture,  de  la  marche  et  de 
la  tenue,  peuvent  le  disputer  aux  navires  de  touteslea  autres  nations. 

NoMBRB  BB  BATIMENTS.  —  On  compto  aujourd'hui  161  bâtiments 
maltais,  jaugeant  17,923  tonneaux,  et  montés  par  1,600  matelots 
réputés,  comme  on  Ta  dit,  les  meilleurs  de  la  Méditerranée. 

Outre  ces  bAtiments  et  ces  matelots ,  il  existe  dans  les  ports  de 
Malte ,  pour  faciliter  les  communications  par  eau  entre  les  cités , 
1,200  barques  montées  par  3,000  marins,  qui  forment  une  réserve 
dans  laquelle  la  marine  marchande  se  recrute  et  répare  ses  pertes* 

Résultats.  —  Si  on  consulte  le  tableau  de  navigation  annexé  au 
chapitre  précédent,  on  trouve  que  les  Maltais  prennent  part  au  mouve- 

ment annuel  des  marchandises  importées  ou  exportées  avec  218  bAti- 
ments, donnant  une  jauge  de  23,406  tonneaux,  occupant  1,809  ma- 

telots, et  que  €e  transport  leur  vaut  un  fret  de  549,435  écus  (  ou 
1,098,870  fr.). 

Ainsi,  en  supposant  que  183,145  écus  (366,290  fr.  ) ,  formant  le 
tiers  du  fret  gagné,  aient  été  absorbés  par  les  dépenses,  il  resterait 
en  bénéfice  366,^0  écus  (ou  732,580  fr.),  dont  moitié  pour  les 

propriétaires  des  bAtiments,  et  l'autre  moitié  pour  les  1 ,809  matelots. 
On  calcule  que  les  3,000  marins  montant  les  1,200  barques 

destinées  à  faire  communiquer  entre  elles  les  quatre  cités ,  gagnent 
chacun  6  th.  (ou  1  fr.)  par  jour,  ce  qui  donne  par  année  547,500  écus 
(1 ,095,000  fr.). 

Ainsi,  la  navigation  procure  annuellement  aux  Maltais  les  bénéfices 
suivants  : 

V  Fret  des  bAtiments  employés 
au  commerce  de  Malte,  366,290  éc. ,  ou     732,580  fr. 

2"*  Gain  des  barques  employées 
&  la  communication  des  quatre 
cités,  547,500  1,095,000» 

Total  :    913,790  éc.,  ou  1,827,580 fr. 
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Mais  les  bàtimoits  mdtaisne  sont  pastoos  eidonveoMit  emplojé» 
ao  eommerce  de  Malte;  quekiMa-uos  de  oesnaTìres  font  le  coamiefoe 

étranger,  c'est-à-dire  qae,  se  trourant  en  d'antres  iiay5«  Ils  se  noliaent 
pour  transporter  des  marchandises  ailleurs  qu'à  Malte.  Or,  il  est 
évident  qu'au  chiffre  posé  tantôt  poor  étaUir  les  bénéBces  géoéranx 
de  la  natigation,  il  faut  ajouter  ces  frets  étran^rs,  qui  oonstitoeot, 
poar  lesnayires  dont  nous  parlons,  nn  bénéfice  inévitiUe,  maisinH 
poflriUe  à  éraloer. 
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CHAPITRE  XIV, 

WmMNCBB. 

On  Tient  de  voir  les  traTaux  auxquels  se  livrent  les  habitants^  et 

le  profit  qu'ils  en  retirent.  Il  nous  reste  à  examiner  quelle  part  de  ce 

profit  ils  donnent  au  gouvernement,  et  l'usage  qu'en  fait  l'adminis- 
tration du  pays. 

Tbmps  di  l'Obdbb. — Sous  la  domination  des  chevaliersde  Sainte 
lean  de  Jérusalem ,  les  recettes  du  trésor  se  composaient  : 

1*  Des  revenus  provenant  de  leurs  biens  sur  le  continent,  ou  d'antres 
ressources  particulières,  et  mon- 
tant à  1,228,800  éc.,  ou  2,457,600  fr. 

2*  Des  revenus  qu'ils  s'étaient 
créés  à  Halte,  et  évalués  à  315,800  631,<M)0  » 

En  tout  1,541,600  éc.,  ou  3,089,200  fr. 

Temps  actcbl.  —  Lon  du  renversement  du  gouvernement  de 
rOrdre,  Halte  perdit  la  première  et  la  plus  forte  partiede  ses  revenus. 

Les  Anglais,  en  entrant  dans  Ttle,  se  contentèrent  d'abord  de  la 
seconde  partie  de  ces  produits  annueb,  auxqueb  ib  joignirent  les 

revenus  des  biens  que  l'Ordre  possédait  dans  Ffle,  et  dont  ils  s'mpa* 
rèrent  comme  succédant  à  ses  droits. 

Cette  situation,  onéreuse  en  apparence  pour  FAngleterre ,  mais 
dont  les  dilBcultés  étaient  largement  compensées  par  la  possession 

d'une  tle  qui  assurait  à  cette  puissance  des  avantages  poUtigoes  et 
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commerdauisi  étendus,  cette  situation  dura  jusqu'à  la  paix  de  1814« 
Un  traité  lui  ayant  alors  adjugé  la  possession  de  Malte,  la  Grande- 

Bretagne  avisa  aux  moyens  de  dégrever  son  trésor  du  subside  qu'dle 
fournissait  pour  la  conservation  de  sa  conquête.  Afin  d'atteindre  ce 
but,  il  fut  décidé  : 

Que  Malte  serait  considérée  copune  colonie  agricole  et  commer- 
ciale, devant  se  suffire  à  elle-même,  et  que  la  métropole  support»ait 

seulement  les  frais  de  la  garnison  de  la  colonie,  et  ceux  oc4»a5ionnés 

par  l'entretien  des  forces  navales  dans  la  Méditerranée. 
En  parlant  des  InstUuiions  ̂ ,  nous  avons  fait  connaître  les  tarib 

établis  par  suite  de  ce  système  ;  mais  le  gouvernement  gardait  le  silence 

sur  ses  résultats.  Ce  fat  même  un  secret  impénétrable  jusqu'en  1830, 
époque  où  la  chambre  des  communes  ordonna  l'impression  du  budj^ 
maltais  de  1828,  budjet  qui  fut  soumis  à  ui^  commission.  C'est  dans 
ce  document,  tombé  ainsi  dans  le  domaine  public,  que  nous  avons 
puisé  le  relevé  des  receltes  et  des  dépenses  que  voici  : 

RECETTES. 

ée. 

KbntiS 
TSmMlTOBfAUS. IRevenns  domaniaux.  812,619 Impôts  ronciers..  .  •  13,906 

Droits  divers.  ....  44*832 
Arriéré   $5,736 

Sarintendtnee  des  gnins   
Droits  d'accise   Droits  de  douane   
Droits  de  quarantaine    .  »   

I  Droits  de  port   «  . 
Droits  de  justice   '...'.. 
Seerétairer^  du  gonvemeinent.>   

Office  de  la  poste   '.  .  1  '   
Imprimerie. .  '.   Bypothèiiues.   
Enchères  publiques.   
Conseil  de  justice   

Institutions  de  charité..  '.  •   Trésorerie,  ialéréu  des  eapitau  avancés.  •  . 

fr, 426  J3S 

27,«16 
69,664 
71,472 

307,099    614,190 

8IO.200 486,964 
115,620 

63,310 
40,128 
36,864 

6.960 

7,87 
m 

8,7TO 
2,016 
l,58i 

43,620 

680,400 3n,928L 
2313« 

«OZB. 

<e. 
RlNTtS 

fr. 

t  Revenus  domaniaux.  41,610  83,238 

Impôts  fonciers. .  .  .  1,644  '3;288 Arriéré   13,9^  »,^ 
Justice   

. 

Total. 

57,231 

5,156 1,236,864 

80406 

73,728 
21,792 

13,920 
15,744 

1,182 
17,544 
4.932 
3,168 87,2l0t 

114,462 

10,312 2,473, 

Chapitre  8, 
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GouTeraement... 

S«créUirerie.....| 

Office  de  la  poste.  I 

Imprimerie   j 

Trésorerie   

Office  des  comp-  ̂  
tes   « 

Dootoe   ) 

QatrsnUine   

Intend,  de  mar.,  i 

Collection  des 
droits  de  port,  t 

Collection  des  re- ) 
venus  publics .  | 

Office  des  tr«Taui 

publics   • Surintendance  de . 

l'accise .,   * 
Office  des  encbè-  « 

rcs  publiques..  * 

InsUce   

Ifsrcbés   I 

Surintendance  i 

des  grains   * Institutions  de  « 

charité   ' 
Université   | 

DÉPENSES. 
■ALTB. 

Appointements   51,000 
Dépenses  diverses.  .  .  14,918 
Culte  anglican   3,804 
Bibliothèque  Royale.  .  2.8a 
Yacht  du  gouvernera. .    2,920 

tau  comroand
. 

du  génie...  
  
4,380 

aui  éc«  norm.    1,000 
au  théâtre...

.    
2,004 

Appointements   42,088 
Dépenses  diverses.  .  .  14,tt32 
Appointements.   
Appointemenu   9,444 
Dépenses  diverses.  •  .       912 
Appointemenu   25,132 
Pensions   104,836 
Inter,  de  la  dette  pubi.  45,984 
Appointemenu   10,383 
Dépenses  diverses.  .  •  352 
Appointements. ....  13,355 
Dépenses  diverses.  .  .  12,418 
Appointemenu   20,244 
Salaires  des  gardes. .  •  32,909 
Dépenses  diverses.  .  .  2,217 
Appointements  et  sai.»  27,825 
Dépenses  diverses.  .  •  2,973 
Appointements  et  sai..  4,292 
Dépenses  diverses.  .  .       898 
Appointemenu   20,941 
Entret.deracqueduc.  2,057 
Jardin  boUnique.  •  •  .  1,745 
Dépenses  diverses.  .  •  1,817 
Appointemenu  et  sai..  18,440 
Dépenses  diverses.  •  •  74,084 
Appointements  et  sai..  3,703 
Dépenses  diverses.  •  •  24,891 
Appointements  et  sai..  4,717 
Dépenses  diverses.  •  •       260 

Tribun. 
salaires..  |p^.^^ 

60,328 
30,532 
5.704 

33,309 Dépenses  diverses.  . 
Appointemenu  et  saU.  6,760 
Dépenses  diverses.  .  •  750 
AppoinUmenU  et  sai..  18,057 
Dépenses  diverses.  .  .  6,970 
Appointemenu  et  sa!..  45,451 
Dépenses  diverses.  .  .126»8n 
Appointemenu  et  sa!..  7,107 
Dépenses  diverses.  •  •        84 

À  reporter. 

103,200 
29,836 7,608 1 

5,688 

9,840^ 

8.760 
3,000 
4,006 84.1V6 

29,064 

18,888 

1,824 
50,264 

209,672 
91,968 
20,766 

704 
26,710 
24,836 
40,488 

65,818 

4,434 
55,640 

5,946 

8,584 1,796 41,882 

4,114 
3,490 
3,634 36,880 149.368 

7,406 49,788 

9,431 
520 120.656 

61,064 
11,408 
66,618 
13,520 

1,600 36.114 
13,910 90.902; 

253,734' 

14,214 1 

168 

85,970 

56,620 

5,204 10,386 

175,925 

10,735 

25,773 

56,370 

30,798 

5»190 

26,560 

93,124 

28.007 

4,977 

1999873 

7,510 

25,027 
172,318 

7,191 

1,087*1 15 

171,910 

113,240 
10,108 

20,712 

351,904 

21,470 

51,516 

110,740 

61,506 

10,380 

53,120 

186,248 

97,194 

9,951 

319,746 

15,020 

50,051 

3U,63) 

1«. 

2,174,290 

11. 
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Seirices  non 
classés*.  .  • 

Achat  d'an  jacht. .  •  90,888 Entretien  d  on  agent 
à  Londres   M,^ 

Frais  de  conrr.  et  ant.    2,1^ 

Mtport.   i.087,i4i( 

61,778  1 

108,000        ̂ '^^
 

4480' 

fr. 
1,974490 

174,091 

«oai. 

GoutamcneBU  •  \  B^2ïïSdÎT5ik' Perception  des  .Appointements..  . 
rcYcnus  pubi*.  *  Dépenses  dîYerses. 

Institntiotts  de   {Appointements., 
charité   *  Bépenses  diverses. 

^'•^•«I-WW-.lèSjeS^sST^el^k' 

8»371 »1 

4,007 

1,900 

17 

7,964 
•  • 

¥„•«:«.«  (  Appointements #asuce   1  ̂Jjlins^  diverses. 

.    «.174 

.  13,009 

741 

»jm 

Total. 1,100,684 

'ium 

RÉCAPITULATION. 

Les  recettes  s'élèTent  à..  . 

Les  dépenses  s'élérent  à. . 
•  •  • 

Ainsi  il  reste  nn  eicédant  de  recettes  de. 

1490404 

1,100,084 

197,180 

fr. 

8,479,728 

9,919,908 

954,960 

Mais  dans  les  recettes  on  voit  figurer  un  arriéré  de  49,704  écoi 

(ou  99,408  fr.)  t  qui  ne  doit  pas  être  oonsidéré  comme  recette  oofr» 

stante.  Ainsi ,  l'excédant  annuel  des  recettes  sur  1^  dépenses  n'est 
réellement  que  de  77,476  écus  {  ou  1S4,952  fr.  ) ,  somme  qui  eat 
Tersée  dans  la  caisse  du  commissariat  pour  subvenir  aux  dépenses  de 

la  solde,  de  l'équipement,  de  l'habillement  et  des  vivres  du  régiment 
maltais,  fort  de  600  hommes.  Cet  entretien  étont  évalué  à  133,856 

écus  (267,712  fr.],  il  reste  à  la  charge  de  la  métropole  5jB,380  éctiui 
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(112,760  fr.).  Eh  bien!  à  la  tribune  française,  oA,  disana-le  en  pas« 
wuA ,  reteoUttent  quelqnefob  des  paroles  hasardées ,  on  a  dit  que 
Malte  coûtait  des  sommes  énormes  à  F  Angleterre  »  et  ne  lui  rap* 
fortait  rien  ! 

Il  est  juste  de  dire  que  les  dépenses  occasionnées  par  la  garnison 
anglaise  propremait  dite,  et  par  les  forces  navales  britanniques  de  la 

Méditerranée  ayant  leur  quartier-général  à  Malte,  ne  sont  pas  com- 
prises dans  les  calcida  que  nous  avons  présentés  ;  mais  cela  ne  change 

rien  à  la  question.  En  supposant,  en  effet ,  que  l'Angleterre  ne  pot* 
•édàt  pas  Malte,  die  n'aurait  certainement  pas  uo  régiment  de  moins, 
et  elle  serait  obligée  d'entretenir  dans  la  Méditerranée  des  forces 
navales  beaucoup  ph»  considérables*  Il  ne  nous  a  pas  été  possible 

d'obtenir  des  renseignements  précis  sur  les  dépenses  occasionnées 
par  l'entretien  de  ces  forces ,  qui  d'ailleurs  varient  suivant  les  cir- 

constances ;  mais  void  le  tableau  des  différantes  sommes  que  le  trésor 
de  Londres  a  déboursées,  en  1899,  pour  la  garnison  de  Malte  : 
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1 
PARTIELLES 

eo  argent  de 

■ALTI. FRAIfCI. 

Commissariat 

Appointements.   .  .  . 
Traraux ,  réparations  et 

construclioos.  .  •  • 

Dépenses  divers,  eif^ais de  bureaui   

Appointements   Fournit,  et  rép.  de  11^.  • 
Casernement.  { Réparât,  et  construct.  . 

Eiiets  venus  d'Anglet. . 
Dépenses  diverses.  •  .  . 

[Appointements.   .... Tiande,  far.,  pain  et  vin. 

Viande  saL  venue  d'Ang. Fourrage   
Rois  et  huUe   
Paille   
Sellerie   
Frais  de  transport.  •  •  . 
Dépenses  diverses.  •  .  . 
Appointements   Travaux   

Appointements   Travaux   

Solde  de  Tétat-major.  • 
Solde  de  quatre  régi- 

ments d'infant.,  forts de  000  horom.  chacun. 

Appointements   Médicaments.»   

Approvision- 
I    nements.... 

Direction 
d'artillerie. 

écos. 

39,971 

40,704 

4,101 
8,587 

5,265 35.976 
60,468 840 

96,453 
250,106 

14.430 11,376 

33,590 
3,051 264 

10.773 

1,180 77.517 

2,030 37,317 

1,920 
23,743 

869,033 
11,060 

1,431 

TOTALTC 
EN 

argent  de 

FKAKCE. 

fr. 

60.142 

81,408}      74,376 

8,202 17,174 
10,530 
71,952 120,936 

1,680 72,906 
500,212 

28,860 
22,752 
67,180 
6,102] 

111,136 

fr. 

148,7S2 

361,223 

21,546 

2,360 155,034 

4,060 74.634 
3,840 47,486 

79,547 

39,237 

722^416 

1,692,066 
22,020 

Total. 

Retenne  opérée  pour  les  vivres  fournis  à  la  troupe. 

Reste. 

860,776 

12,491 

159,094 

78,474 

1,739,552 

»,982 

1,547,786 

336,480 

1,211.906 

3,095,532 
672,960 

2,422,612 

Après  cette  digression ,  qui  mettra  le  lecteur  à  même  de  juger  si 

^  On  ne  s'éloignera  donc  pas  de  la  vérité  en  disant  que  la  garnison  anglaise  de 
Malte  coûte,  année  commune,  à  la  métropole,  environ  deux  millions  et  demi  de 

notre  monnaie.  C'est,  à  peu  de  chose  près,  la  dépense  de  deux  de  nos  régiments 
d'infanterie  à  trois  bataillons. 
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la  possession  de  Malte  est  effectitement  onAreose  à  TAngleterre,  re- 
venons aa  budget  des  ties  de  Malte ,  sur  lequel  nous  devons  faire 

quelques  obseryations. 

D'abordt  quant  aux  recettes ,  nous  remarquerons  qu'elles  ne  sont 
point  établies  sur  les  tarifs  que  nous  avons  présentés  en  parlant  du 

gouvernement  et  des  inetiêuiiane,  tarifs  qui,  après  avoir  subi  de  modi- 
flcattons  en  1833,  ont  été  remplacés  en  1837, 1838  et  1839  par  des 
taxes  actuellement  en  vigueur.  Nos  calculs  touchant  les  recettes  ont 

été  établb  d'après  les  tarifs  qui  existaient  en  1829. 
Ensuite,  pour  ce  qui  regarde  les  dépenses,  on  doit  observer  : 

1*  Qu'à  la  somme  totale  des  dépenses,  portée  à  1,109,684  écus 
(2,819,368  fr.),  il  faut  ajouter  les  dépenses  ci-après ,  non  prélevées 
sur  les  recettes  dévolues  au  gouvernement,  et  qui  sont  couvertes  par 
des  perceptions  particulièrement  attribuées  aux  ofBces  auxqueb  ils 
se  rapportent  : 

et.  te. 
Conseil  suprtme  de  jaslica    760  1,IM 
Cour  de  commerce    4,440  8,880 

Cour  d'appel    6,100  10,)00 
Cour  eirUe    16,800  83»000 
▲vocal  des  pauvres    880  760 
Uonl  de  piété    6,860  18,890 

Maison  d'industrie    4,696  8,818 
HApital  du  Saint-Esprit    1,440  2,880 

•■ 

Total  .  .  .    40^836     80,478 

2*  Que  sur  la  susdite  dépense  de  1,109,684  écus  (2,219,368  fr.) 
portée  au  budget,  la  commission  à  laquelle  il  fût  soumis  par  la  chambre 
des  communes  proposa  une  réduction  de  176,624  écus  (353,248  fr.) 
à  exercer  principalement  sur  les  traitements,  dans  la  vue  de  diminuer 
les  charges  qui  pesaient  sur  la  population. 

C'est  par  suite  de  cette  proportion  que  les  tarifs  furent  modifiés 
en  1833;  mais  cette  modification  n'ayant  pas  rencontré  Tappro* 
bation  des  Maltais,  ceux-ci  adressèrent ,  en  1834 ,  à  la  chambre  des 
communes ,  une  pétition  énonçant  tous  les  grieCi  contre  Tadminia- 
tration  à  laquelle  ils  étaient  soumis. 

Cette  pétition  fut  prise  en  considération.  En  1835,  le  ministère 
anglais  institua  une  conunission  qui  fut  chargée  de  faire  une  enquête 
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flnr  hi  lieox ,  et  de  procéder  anx  léfòrmes  qui  aeraieot  reconniies 
poirfbks  et  équitables. 

Nous  avons  saccessivement  indiqué  dans  le  coon  de  oet  oanage 

lei  changemeotB  opérés  dans  l'organisation  do  gottTenemeot  et  des 
iwtitQtioiis,  et  nous  avons  substitué  les  tarifs  nouveau  anx  andeos; 

iMii  nous  n'avons  pas  donné  le  budget  qui  doit  être  la  eonséqueneede 
ces  diangements  et  de  ces  tarifs.  En  void  les  raisons  :  d'abord  la  nrise 
en  vigueqr  de  ces  lègiemente  étant  récente ,  les  recettes  et  dépwiirs 

ne  seront  réglées  et  connues  qu'à  la  On  de  l'année  courante  (1840) , 
ou  plus  tard  encore  ;  ensuite  la  substitution  d'un  budget  à  un  antre 
nous  e&t  mis  dans  le  cas  de  changer  les  condusions  qui  vont  suivie 
quant  aux  chiffreSt  sans  rien  changer  aux  déductions  que  rnn  peat 

en  tirer.  C'eût  été  un  long  travail  sans  utilité.  Nous  avons  donc  biné 
subsister  le  budget  de  1829. 

Mais  9  pour  ne  rien  laisser  à  désirer  quant  aux  documenlB  à  foomir 

jusqu'à  ce  jour,  nous  dirons  : 
Qu'en  1836 ,  sous  l'empire  des  tarib  de  1833 ,  les  recettes  ont 

produit  1444,700  écos  (2,289,400  fir.),  et  les  dépenses  se  sont 

élevées  à  1,070,700  écus  (2,141,400  fr.),  ce  qui  a  laissé  un  excé- 
dant de  74,000  écus  (148,000  fr.)  ; 

Qu'en  l'année  1837 ,  pendant  laquelle  les  tarifii  de  1833  ont  agi 
concurremment  avec  une  partie  de  ceux  récemment  mis  en  vigueur, 
les  recettes  ont  donné  1,237,700  écus  (2,475,400  fr.),  et  que  les 
d^iensessont  montées  à  1,169,900  écus  (2,329,800  fr.  ),  ce  qui  a 
produit  un  excédant  de  67,800  écus  (135,600  fr.)  ; 

Enfin,  qu'en  1838  les  recettes  ont  été  de  1,266,852  écus 
(2,533,704  fr.],  et  les  dépenses  de  1,091,952  écus  (2,183,904  fr.), 
ce  qui  a  donné  un  excédant  de  174,900  écus  (349,800  fr.). 
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CHAPITRE  XY. 

Oo  fient  de  ?oir  quelle  part  de  leurs  revenus  publics  les  Maltais 

Tersent  dans  les  caisses  de  l'^t ,  et  l'usage  que  le  gouTeniement 
fdt  de  ces  impôts. 

Il  nous  reste  une  dernière  question  à  résoudre ,  celle  de  savoir  si 
les  ressources  du  pays  sont  capables  de  faire  face  à  ses  besoins. 

On  a  dit  la  sobriété  du  peuple  maltais,  sa  calme  indiUireiice  pour 
les  besoins  factices  de  la  société  ;  à  part  le  bonnet  qui  couvre  sa  tète , 

fl  ne  demande  rien ,  pour  se  vêtir ,  à  l'industrie  étrangère.  Aussi 
n'évalne-t-on  qu'à  4  tharis  (  67  c.  )  la  dépense  journalière  de  nourri- 
tare  et  de  vêtement  de  chaque  individu,  ce  qui  fait  121  écus  8  tbaris 
(243  fir.  33  c.)  par  an. 

Mais  il  faut  conter  les  impôts  qu'ils  payent  au  trésor  public.  On 
fient  de  voir  *  que  les  recettes  du  gouvernement  étaient  annuellement 
de  1,236,864  écus  (2,473,728  fr.].  Or,  si  dans  cette  somme  on 
diercbe  quelle  est  la  part  de  contribution  des  Maltais ,  on  trouve 

qu'ils  payent  : 
fc.  fr. 

47,000        94,000       En  impôts  sur  les  propriétaires  s 
834,000      668,000       En  droits  de  consonunatîons  sur  les  grains; 

187,000       374,000       En  droits  d'accise  sur  les  liquides  ; 
568,000    1,136,000       à  reporter. 

'  Chapitre  il. 



Fr. 
ée. 

568,000 1,136,000 
113,000 236,000 

12,000 24,000 

8,000 16,000 
34,000 68,000 
10,000 20,000 

7,000 14,000 

7,900 15,800 
600 

1,200 
8,700 17,400 

1,600 3,200 
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Report. 
En  droits  de  douane  ponr  les  marchandises  impor- 

tées et  consommées  dans  le  pays  ; 
En  droits  de  quarantaine; 
En  droits  de  port  ; 
En  droits  de  justice  ; 
En  droits  de  navigation  et  autres  ; 
En  droits  de  poste; 
A  rimprimerie  royale  ; 
Au  bureau  des  hypothèques  ; 

En  droits  d'enchères  ; 
Aux  institutions  de  charité. 

780,800    1 ,561 ,600  Ce  qui  fait  par  chaque  individu ,  6  écus  6  tharts 
1  grain  (  13  fr.  1  c.  ) 

Ainsi  chaque  individu  doit  se  procurer  annuellement  par  son 
travail  : 

1*  Pour  nourriture  et  vêtements,  1 21  écus  8  tharis        ée.  fr. 
(243  fr.  33  c.)  ;  ce  qui  fait  pour  les  120,000  individus.  14,600,000  29,200,000 

2f*  Pour  impots,  6  écus  6  tharis  1  grain  (13  fr. 
1  c.)  ;  ce  qui  fait  pour  les  120,000  individus         780,800    1,561,600 

En  tout  128  écus  2  tharis  1  grain  (256  fr.  34  c); 
ce  qui  fait  pour  les  120,000  individus   15,380,800  30,761,600 

Yoilà  les  besoins  ;  passons  maintenant  aux  ressources ,  et  plaçons 

d*abord  en  première  ligne  les  produits  de  leur  iudustrie  qu'ils  con- somment : 
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TABLEAU  DES  PRODUITS  DE  L*AGR1CULTUBE  ET  DE  L'INDUSTRIE 
MALTAI81SS  QCI  81  CONSOIIMENT  A  MALTE. 

muÊÊm 

GotOB  en  laine.  .  . 
Sennencet  de  colon. 
Blé   
Pftille   
Oi«. 
1  Paille. 

o 

es 

g 
9 
O 
O 
es 

Rtova 

Risva 
aauuiM 

Rtosa 
■laia&L. 

Bléet  onre  oiélét. . 
IPaille   
Fèveaetpoii.  .  .  . 
I  Herbages  et  fruita.. 
Orangea  et  dtrona. 
[Siila   
Foraina   
ridna   
Pâlaragea.   
Figaea dinde..  .  . 
Caroobes.  '  .  .  .  . Yiande  fraîche.  .  . 
Agneau   
Laine   

jUit.   Graiiae.   
iBeorre   
Volaille*.   
OEoib.   
Miel   
Cire.   

I  Pierrea  bmtea..  .  . 
I  Sel   

QUANTITÉS 
BN  POIDS  BT  MESURES  DB 

■AtTt. 

22,570 
40,190 

18,107 
4S,207 
11,209 
44,830 
24,324 
84,784 
38,131 
99,827 

8,316 124,116 
13,699,850 

6,000 

6,000 
2,000 
2,228 B0,000 

187 200,500 

240 
90 

20,834 
12,000 

20 7 

989,000 
34,000 

cantaro. 
» 

salmes. 
bemela. 
•aimes, 
bemeb. 
•aimes, 
bemels. 
cantaro. 

B 

milliers. 
Iiemeb. 
maix^, 
bemels. 

» 

cantaro. 
» 

cantaro, 

pièces, 
cantaro, 
cartocci, 
cantaro. 

» 

pièces, douiaes. cantaro. 
» 

palmes, •almca. 

U3 

S 
in 

i 
a /^ -^ 
sa 
a. 

Rinvi 
fietriL. 

Colon  file   
Ottonine  A  Toiles.  . 
Toile  bien  de  colon. 
Toile  A  damiera  id.. 
Toile  è  matelas  id.. 
Nankin  id..  .  .  .  . 
<«oovertnres  id.  .  . 
Éloffei  poor  vét.  id. 
Onvragcs  divers  id. 

Eav  de  fflr  d'orange. Tannerie   
Cigares   
EMnisterie. .  .  .  . 
Chaises   
PAlea.   
Biscnils   
Cordes  de  chanfre. 
Cordea  dlierbe.  .  . 

I  Fromage   
1  Pêche   

ÎBijon
lerie  
 

Ferronn
erie 
  

Poterie
 
 
 

Pierres
  
OQTrécs

.  
.  . 

Rien 

4,554 
8,670 
6,938 
1,800 360 
633 

600 

2,400 
80 338 

18,000 
2,500,000 

» 

500 

9,600 
2,700 
667 

8,320,000 
l^SO 
3,800 

30,000 

cantaro, 

pièces. » 

s 
a 
a 

nombre, 
cantaro. 

s 
cartncci. 

pièces, donane*. s 

donzaes. cantaro. 

» 
a 

cannea. 
cantaro. 

s 
a 
a 
a 

pal 

MiCAPtTULJTrOJ. 

Filaci. 

1,788,740 
3,858,307 46,501 

43,267 
88,760 
44,836 
62,208 

84,784 
3,021 ,9srr 
7,710,327 

3,316 124,116 

15,699.880 
6;ooo 

475,500 
158,500 
175,331 

30,000 
14,859 214,834 

19,020 

7,132 20,834 
12,000 

1,535 

544 

168,901 

1,268,000 

860,905 

5,670 6,938 

1,800 860 633 
600 

190,200 

6,540 

356 

18,000 
2,800,000 

800 
760,800 

173,978 

52,860 
17,458,720 

107,002 
801,150 a 

a 

kilo. 
» 

hecto. 
charges, 
hecto. 
charges, 
hecto. 
chaivea. 

kilo. 
a 

milliers, 
charges, 
bottes, 
chargea. 
kilo. 

kilo. 

fièœa
. 

ilo. 

litrei. 

kilo. 

■ 

piècca.
 doozaa
a. kUo. 

» 
mèi.  c. 
kUo. 

kilo, 

pièces. 
nombre, kilo. 

» 
litres, 

pièces, 
douiaea. B 

douanes. kUo. 

mètcea. kilo. 

a 
a 

9  » 

8,396  mM.  c 

VALEUR 
EN  ARGENT  DB 

BÂI.TB. 
raaaci. 

1,218,660 172,165 
452,675 
18,861 

156,926 
11,209 

460,236 

28,2601 457,572  î 1,692,413, 

48,794 
103,429 
784,992 

3,000 21,892 

6,000 

4,000 83,650 
24,999 

8,750 20,060 
11,040 18,000 

82,907 

8,000 

80 

•7 

85,212 
16,000 

fr.        i 

2,437,340 
344,380 
005,350 
37,722 

313,852 

22,418 
920,512 

86,520 915,144 

8,884,836 

07,588 206,848 

1,569,964 

6,000 43,784 

12,000 
8,000 167,300 

49,998 
7,500 

40,1 

22,080 86,000 
65,934 

6,000 

160 

U 

79,424 

32,000 

5,889,879;  n,779,758 

348,852 
131,254 

150,826 
12,000 

9,000 10,850 

2,100 
400,000 

6,666 
213 

1,500 
135,416 

20,000 

3,500 163,200 

45,900 
18,000 

89,000 
82,400 125,400 
62,000 

46,9)0 

4,000 
3,750 

697,704 

262,506 301,652 

24,000 
16,000 
21,100 

4,200 
800,000 

13,332 
420 

3,000 270,832 

40,000 

7,006 
326,400 

91,800 86,000 
78,000 

64,800 
250,800 
124,000 

93,600 O.OIX) 

7,500 1,772,307|  3,544.614 

Prodnita  agricoles.. 
Produite  Indastriela. 

Total. 

5,889,879 
1,772,307 
7,662,186 

11,779,7:« 

8  54  4,614 1 

15,324,3721 
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Ob  fient  de  voir^t  d*a«trepart, 
que  les  besoins  de  U  population  de  éc«  fr. 

Malte  s'élevaient  à           15,380,800—30,761,600 
Et  Ton  a  dit  que  son  agriculture 

et  son  industrie  fournissaient  à  sa 

consommation  des  produits  dont  la 
valeur  est  de    7,662,186  —  15,324,372 

Ainsi  »  0  7  a  un  déficit  de  .  .  7,718,614  — 15,437,228 
Hais  il  faut  déduire  de  cette 

aonime  les  produits  exportés  de 
son  agriculture  et  de  son  industrie, 
lesquels,  suivant  le  tableau  que 

BOUS  avons  présenté  *  s'âèvent  à  2.019,584—  4,039,168 

Le  déficit  est  donc  réduit  à  .  •  5,699,030  — 11,398,060 

Cette  somme ,  qui  représente  les  produits  agricoles  et  industrids 
que  la  population  maltaise  tire  de  Tétranger  et  dont  nous  avons 

donné  le  tableau  ' ,  est  en  partie  couverte  : 
1*  Par  le  bénéfice  *  du  commerce , 

évalué  à   •  1,899,219  —  3,i9a»l9B 
2*  Parle  ) 

béntfce  de  >  2,513,039  —  5,026,078 
la  navigat.  i 
évalué  '  à  91S,'290  —  1,827,880  r 

En  sorte  que  le  déficit  se  trouve 
réduite    3,185,991—6,371,982 

Peut-être  ces  deux  dernières  leasoaroes  n'ontrelles  pns  été  appcé- 
ciées  tout  è  fait  à  leur  valeur  ;  mais  en  admettant  une  évaloation  on 

peu  plus  élevée,  on  n*arrive  jamais  à  couvrir  entièrement  le  déficit  par 
les  bénéfices  du  commerce  et  de  la  navigation.  Or,  la  métropole  n*j 
suppléant  pas,  fl  a  bien  faQu  que  la  population  trouvât  aifleurs  les 

«  PtgcOO. 
>  Chapitre  10. 
*  Chapim  t% 

*  Chapitre  lU 
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BMfyoìS  de  sobrenir  à  ce  qui  manquait  à  ses  Aérneota  d'existence. 
€ei  inoyeu  sont  fournis  eo  graiide  parUe  iMur  le  budget  da  goov^^ 
ment  anglais ,  budget  dont  Malte  profite  indirectement.  En  effet,  si 

Ton  entre  dans  les  détaib  de  ce  budget ,  dont  nous  n'avons  donné 
qu'on  cbillre  sommaire  * ,  on  trouve  : 

1*  Que  dans  les  dépenses ,  mon- 
tant à  1,100,684  écus  (2,219,368 

francs) ,  les  5/6  de  cette  somme 
imlentdans  le  pays,  et  sont  ainsi 
restitués  à  la  population  ;  car  les 

AnglaiB  employés  à  Malle,  à  trè»- 
peu  d%xcq>tions  près,  y  dépensent 
tous  leurs  traitements,  et  même  au  éc.  tt. 

deift,  ci    M5,070~  1,850,140 

2*  Que  l'excédant  des  recettes 
sur  les  dépenses  étant  appliqué  au 
régiment  maltais,  se  trouve  aussi , 
par  cette  application,  restitué  à  la 

popvhUon    127,180  —    254,360 
3*  Que  la  somme  versée  dans  le 

pays  par  la  métropole  pour  l'entre* 
tien  de  la  garnison  anglaise ,  est 
également  une  ressource  pour  la 

population    1,211,306  —  2,422,612 

2»263,556-- 4,527,112 

Si  ren  déduit  eette  somme  des  3,185,901  écus  (6,371,982  fr.) 

qui  forment  le  déficit ,  l'infériorité  du  produit  sur  la  consommation 
ne  sera  plus  que  de  922,435  écus,  soit  1,844,870  fr. 

Cette  différence  est  approximativement  couverte  : 

1*  Par  les  profits  difficiles  à  évaluer  que  les  habitants  retirent  de  la 
présence  cootiouelle  d'une  escadre  anglaise  plus  ou  moins  nombreuse, 
suivant  les  circonstances,  et  des  travaux  auxqueb  elle  donne  lieu  dans 
l'arsenal; 

2*  Par  les  gainsdes  artisans,  teb  que  tailleurs,  cordonniers,  maçons, 
boolangers ,  bouchers ,  menuisiers  et  antres ,  dont  les  salaires  ne 
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figurent  point  dans  le  tableau  de  riodûstrie  que  noitf  aTons  iidrii  ' , 

soit  qu'ib  nous  aient  para  trop  pen  importants  pour  7  oecnpor  «ne 
place ,  ou  ploiôt  que  nous  ayons  yu  une  sorte  de  prétention  à  les  toq- 
loir  apprécier  eiactement. 

Un  peuple  dont  les  besoins  excèdent  les  ressources  n'ert  pat  en 
Yoie  de  prospérité.  Aussi ,  pour  soulager  la  misère  que  Ton  ren- 

contre à  Malte,  yoît-on  figurer  dans  le  budjet  des  dépenses,  à  l'artide 
des  institutions  de  charité,  unesomme  de  126,867  écus.ou  253,734  fir., 

presque  entièrement  consacrée  à  des  aumônes.  Cette  subvention  étant 

devenue  insuffisante ,  comme  nous  Tafons  dit  * ,  on  a  dier^  à  7 
remédier  par  des  appels  à  la  bienfoisance,  en  provoquant  des  contri- 

butions volontaires,  en  distribuant  des  secours  à  domicile;  mais  le 

mal  a  pris  et  prend  chaque  jour  un  accroissement  tel ,  qu'il  est  ao- 
dessus  des  efforts  de  la  philantrophie  de  pouvoir  l'arrêter.  Un  seul 
fait,  que  nous  avons  mentionné ,  suffit  pour  démontrer  la  néoeasité 
de  remèdes  plus  efficaces ,  plus  énergiques;  nous  voulons  parler  du 

rapide  accroissement  de  la  population,  en  présence  de  la  misère  pu- 
blique. En  1830,  on  comptait  114,000  individus  dans  les  tnns  Iles; 

aujourd'hui  on  porte  ce  nombre  à  120,000.  Neuf  années  ont  sidB 
pour  opérer  une  augmentation  de  1/20*  dans  la  populafion  !    . 

Tout  le  monde  comprendra  que  cet  état  de  choses  ne  peut  durer  ; 

chacun  cherche  vainement  jusqu'à  ce  jour  les  mo7ens  de  sortir  de 
cette  effrayante  situation;  Les  Maltais ,  à  l'exception  pourtant  de 
ceux  qui,  plus  éclairés,  consultent  les  faits  avant  d'émettre  une  opi- 

nion, les  Maltais  en  général  s'en  prennent  au  gouvernement  des  diffi- 
cultés toujours  croissantes  de  la  position.  Ils  disent  : 

Que  les  Anglais ,  depuis  qu'ils  sont  en  possession  de  Malle ,  ont 
créé  pour  les  habitants  des  besoins  factices,  que  ceux-ci  ne  con- 

naissaient pas  dans  le  siècle  dernier; 

Que  la  principale  cause  du  malaise  qu'ils  éprouvent  est  dans  les 
impôts  dont  on  les  a  surchargés; 

Que  ces  impôts  étant  en  dehors  des  facultés  du  pays,  toutes  les  dé- 
penses du  gouvernement  devraient  être  à  la  charge  de  la  métro- 

pole. Sans  doute  il  y  a  quelque  chose  de  vrai  dans  la  première  de  ces 
imputations;  mais  il  faut  reconnaître  aussi  que  la  vanité  et  le  respect 

>  Chapitre  il.  —  >  Chapitre  8,  eo  parlaat  des  maisons  do  bienfaisance. 
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humain ,  à  moins  qu'on  ne  yenille  les  comprendre  dans  ces  besoins 
fsetices  dont  on  se  plaint,  entrent  pour  beaucoup  dans  îe  malaise 

affligeant  de  la  population.  Sous  ce  rapport,  on  ne  peut  en  discon-^ 

venir,  la  ciTiIisation  a  marché  à  grands  pas  ;  c'est-à-dire  que  tout 
d'abord  les  Maltais  en  ont  saisi  les  ambitieuses  folies.  C'est  particu- 

lièrement aux  habitants  des  cités  que  ce  reproche  est  applicable  ;  car 

là,  pins  d'un  jeune  homme  appartenante  une  famille  dont  la  fortune 
suffit  à  peine  à  l'existence  de  ses  membres ,  prétend  rivaliser  de  luxe 

avec  l'officier,  avec  Je  fonctionnaire  anglais,  qui  l'écrasent,  quoi 
qu'il  (Suse,  du  faste  de  leur  opulence.  Là ,  l'ouvrier  et  le  simple 
artisan  tiennent  à  honneur  de  paraître  les  égaux  du  propriétaire  ou 

de  l'employé.  Les  femmes  elles-mêmes  ne  sont  point  exemptes  de  ce 
travers ,  et  il  n'est  pas  rare  d'en  rencontrer  qui ,  tombées  d'une 
condition  de  bourgeoisie  dans  l'indigence  et  forcées  de  recourir  à 
an  travail  salarié,  nient,  repoussent  cette  nécessité  par  un  sentiment 
defiiusse  honte  qui  les  porte  à  regarder  ce.  travail  comme  une  sorte 

de  déchéance  dans  l'opinion  publique.  Que  les  Maltais  reprochent 
donc  au  gouvernement  qui  les  régit  depuis  trente-neuf  ans,  son  peu 

d'énergie  à  combattre  les  préjugés  et  l'ignorance  du  peuplé,  à  la 
bonne  heure;  quant  aux  besoins  factices  de  la  population  des  cités , 

que  les  habitants  s'en  prennent  à  leur  contact  avec  la  civilisation ,  à 
laqnelle ,  jusqu'à  ce  jour ,  ils  n'ont  emprunté  que  ses  fausses  vertus. 

Si  la  pensés  de  mettre  toutes  les  dépenses  du  gouvemement^à  la 

charge  de'  la  métropole  a  été  inspirée  aux  Maltais  par  la  conscience 
de  ce  que  vaut  leur  tie,  politiquement  parlant  ;  s'ils  prétendent  que 
cette  possession  est ,  pour  l'Angleterre ,  une  compensation  suffisante 
aux  sacrifices  demandés,  ils  ont  mille  fois  raison;  mais  ils  ne  l'enten- 

'  dent  pasainsi,  tout  porte  à  le  croire;  et  dès  lors  il  est  impossible  de  ne 
pas  voir  dans  une  prétention  aussi  inconsidérée ,  aussi  insoutenable , 

la  preuve  de  ce  défaut  d'éducation  politique  dont  nous  venons  de 

parler.  Tout  système  d'économie  sociale  repose  sur  un  principe  qu'il 
n'est  pas  permis  d'ignorer;  du  moment  que  les  hommes  se  réunissent 
en  société  pour  se  protéger  mutuellement,  ils  sont  amenés  à  déléguer 

l'exercice  de  cette  protection  à  l'un  ou  à  plusieurs  d'entre  eux ,  et  à 
*  oontribuer  aux  frais  que  nécessite  cet  exercice. 

Du  reste ,  est-il  bien  exact  de  dire  que  les  impdts  soient  la  princi- 
pale cause  des  souffrances  du  peuple  maltais?  Consciencieusement , 

nous  ne  le  croyons  pas;  une  population  qui,  avec  les  ressources  dont 
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onos  «roof  (ait  réttuiéraUon ,  ne  paye  auMielieaait  i|ae  6  éam 

6  tliarislgraiD(13fr.  1  e<)  par  tMe,  ne  peot  pas  le  diva  écmfo 
d'iaqkMs. 

Si  le  md  D*eft  pas  là ,  où  donc  est-il?  Certes»  ce  n*eat  ni  daaalea 
fioes  ni  dans  l'indolence  da  peapie  qp*il  fiat  le  dwdier,  carrìiiuae 
et  le  libeitittage  sont  très^ares  parmi  ksdasses  pannes,  et  le  tnfal 

olEert  n'est  jamais  refiosé;  non»  les  causes  de  ces  sonfinnoes  aaait 
aillenfs,  et  noos  les  trouvons  : 

Dans  l'insolIlBanoe  des  produits  de  l'agrienltare  et  de  Fìadastiìei 
Dans  les  préjugés  qui  repoussent  les  progrès  de  ces  deux  éténeais 

de  prospérité  publique  ; 
Sans  la  décÂdenoe  du  commerce  depuis  1814 ,  occaflfcmnéa  par  le 

pasmge  de  l'état  de  guerre  àl'état  de  paix; 
Dans  l'altération  du  change,  c'estrè^ire  dsnscettf  mesui 

neoMutale  qoi  a  porté  à  31  tharis  4  grains  (  5  fr .  2Ì0  c.  ) ,  la 

la  colonnate  d'Espagne  ««qui  n*était  piéoédieiumeBt  q««  de  SI  thaiîa 
10  grains  (4fr.  58  c.); 

Dans  une  population  surabondante,  et  dont  l'aoonissemeBt  agit 
en  raison  inTcrKSurlesresMurcesdnpajs; 

Dansla  mauvaise  assiette  des  inyftts ,  qui  portent  prinripalnment 
sur  les  denrées  de  première  néeessilé; 

Dans  un  système  gouverneoiental  fondé  sur  la  midtiplieité  des  eaa* 

plois,  sur  l'tiévalion  de  traitements  destinés  à  créer  une  eurteBoe  aux 
cadets  ou  aux  protégés  des  grandes  famiUesd'Angletenre; 

Dans  la  distribution  de  ces  emplois,  toiqours  accordés  aux  AngWh 

de  préférence  aux  Maltais,  qui,  sous  le  gouvernement  de  l'CMke, 
praplaient  l'artillerie,  le  genie,  l'infaiterie,  la  omrine,  raiaenal,  lea 
administrations  des  iiòpìtaux,  les  commissariats ,  ete>  ;  conséquam* 

ment ,  dans  l'extrême  difficulté  qu'éprouvent  les  dasses  élevém  i 
s'ouvrir  une  carrière; 

Dans  l'insufisance  du  travail  pour  les  dasma  msBouvnèies,  dent 
c'est  la  seule  ressource; 

Dans  les  vices  d'organisation ,  dans  la  amdicité  oo  le  msnvais  eoi* 
pioi  des  dotations  des  établissements  de  bienfaisance  et  de  dmritf* 

Toutes  ces  causes  ont  peur  efet  la  Bsisère; — la  fbiWesm,  ptailsitw 

par  la  mauvaise  nourriture; — la  négligence  à  l'égard  dm  enCnts; 
— la  prostitution; — les  maladies; — ktran^^essîondmlnia;— la 
mort  par  inanition,  qudqneibis  par  anicide. 
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Em  iSi3 ,  km  de  la  promulgatioD  des  tarib  qui  remplaeèrentles 
règtaMnts  eiistaDt  en  1829,  les  Maltais  jetèrent  les  hauts  cris,  disant 

qu'on  aggravait  ainsi  lasitaation.  De  leur  côté,  les  négociants  anglais 
éUbXm  à  Malte,  se  croyant  tout  aussi  lésés ,  soutinrent  que  le  com- 

merce de  rtle  était  un  commerce  de  transit,  qui  ne  pourrait  su{k 
porter  ni  taxes  ni  entraves.  A  ces  plaintes,  le  gouvernement  local 

n'opposa  qu'une  simple  observation  :  d*après  ces  calculs,  il  y  avait 
iléippèvement  de  50  à  60,000  écus  (  100  à  120,000  fr.  ). 

Au  miliett  de  oe  conflit,  le  mal  allait  croissant.  Espérant  y  mettre 

m  termet  les  parties  s'adressèrent  à  Londres;  les  négociants  anglais, 
pour  solliciter  l'abolition  des  droits  de  douane,  de  port  de  quaran- 
tane,  et  leur  rqet  sur  la  consommation  des  liquides;  les  Maltais, 

pour  demander  la  formation  d'un  conseil  de  nationaux ,  que  le  goiH 
fenement  local  serait  tenu  de  consulter  dans  les  affaires  du 

pays. 
La  demande  despremieni  fat  rqetée;  celle  des  seconds  fut  accordée, 

et  on  a  vu  '  la  composition  du  conseil  et  les  attributions  qui  lui  furent 
données.  Dn  meilleur  ordre  de  choses  pouvait-il  sortir  de  cette 

institution?  Il  était  permis  d'en  douter,  d'une  part,  en  voyant  le  peu 
d'habitude  des  Maltais ,  et,  il  faut  le  dire,  l'&preté  de  leur  parole , 
dau  toutes  les  questions  de  localité  ou  d'économie  politique  en 
général;  d'autre  part,  en  pénétrant  la  pensée  dominante  chez  les  An- 

glais, de  maintenir  les  Maltais  dans  cette  inexpérience  d'affaires,  sur 
laquelle  l'Angleterre  se  figure  que  repose  sa  domhiation  à  Malte  ; 
idée  doublement  fausse,  à  notre  avis,  parce  qu'en  dépit  des  efforts, 
oe  petit  peuple  conquerra  tAt  ou  tard  cette  émancipation  politique 

tant  contestée ,  et  qu'il  eût  été  plus  sage  de  l'attacher  auparavant  à 
la  métropole  par  un  large  et  franc  système  de  conoessioas  et  de 
hienCsits. 

Cependant  on  comprit  à  Londres  que  ce  simulacre  d'émancipa- 
tion ne  sniBrait  pas  pour  rétablir  l'équilibre  entre  les  besoins  de  la 

population  et  ses  ressources.  Là  se  trouvait  l'embarras.  Pour  en 
sortir,  on  se  détermina  à  faire,  sur  les  dépenses  administratives,  cette 
réduction  de  176,624  écus  (353,  248  fr.)  dont  U  a  été  parié  K  En 

temps,  on  entama  des  négociations  avec  le  roi  Ottion ,  pour 

*  ClM^vIre  7. 
*  Au  dmçHit  11. 
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établir  en  Grèce  une  coloaie  maltaise  »  et  des  inatractieiis  furent 

données  an  gouvernement  de  Malte  poar  qo'il  cherdiàt  à  engager 
certain  nombre  de  Maltais  à  se  laisser  transporter  à  la  lamûqne. 

Mais  les  Maltais  ne  regardèrent  pas  coinme  dégrètement  une  lédno* 

tion  de  dépense  qui  n'était  pas  suivie  d'une  réduction  d1mp6ts«  et  se 
se  laissèrent  pas  éblouir  par  la  meilleure  fortune  qu'on  lc«r  finsrft 
entrevoir  à  la  Jamaïque,  et  même  en  Grèce. 

Les  esprita  n'étaient  pas  satisfaits;  on  était  donc  toujours  en  quête 
de  moyens  plus  efficaces.  Les  Maltais  osèrent  les  indiquer  et  en  provo- 

quer l'application.  La  désaflèction  et  l'effervescence  populaire  firent, 
en  1835t  ce  que  jusque-là  les  représentations  n'avaient  pu  obtenir. 
Une  commission  d'enquête  fut  envoyée  sur  les  lieux ,  et  ses  travaux 
devaient  avoir  pour  resultato  : 

V  D'opérer  la  réforme  et  l'économie  du  système  gouvememental* 
par  la  suppression  de  divers  départemento;  la  réunion  de  leurs  attri- 

butions à  celles  des  départemento  conservéSt  et  la  réduction  des 
traitemento; 

2^  De  réserver  aux  indigènes  tous  les  emplois,  àTexc^tion  de  crax 
qui,  pour  sûreté  de  la  métropole,  devaient  rester  entre  les  mains 
des  Anglais; 

S""  D'accorder  aux  Maltais  la  liberté  de  la  presse  avec  les  restric- 
tions nécessaires  pour  prévenir  les  abus; 

4'  De  donner  une  meilleure  organisation  à  Tinstmction  pnblique, 
et  d'en  étendre  le  bienfait  aux  classes  inférieures  ; 

5*"  De  régler  l'administration  des  établissemento  de  bienfaisance  et 
de  charité,  de  manière  k  ce  quelle  pût  répondre  au  but  de  leur  insti- 

tution ; 

9*  De  donner  plus  d'extension  au  commerce ,  en  renonçant  au 
monopole  des  grains  exercé  jusque-là  par  le  gouvernement;  en 

attirant  les  étangers  par  l'abolition  des  droito  de  douane,  de  port  et 
de  quarantaine,  et  en  diminuant  les  droito  de  consommation  sur  les 
denrées  de  première  nécessité. 

On  a  vu  ce  que  l'on  avait  fait  pour  obtenir  ces  resultato. 
Ce  but  était  louable;  nous  avons  dit  les  innovations,  les  efforto 

qu'on  avait  tentés  pour  l'atteindre,  et,  certes,  on  ne  peut  reprocher 
aux  commissaires  d'enquête  de  n'avoir  pas  travaillé  consciencieuse- 

ment et  avec  énergie.  Si  donc  le  sort  des  Maltais  ne  s'est  pas  unélioré 
suivant  leur  désir,  il  faut  sans  doute  l'attribuer  à  l'obligation  imposée 
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«IK  comimsfiaires  de  s'arrêter  devant  les  réformes,  devant  les  conces* 
flioas  de  liberté ,  jugées  susceptibles  de  compromettre  la  possession 
de  rile  ;  et  ensuite»  à  cet  opiniâtre  système,  qui  parait  prévaloir 

dans  le  cabinet  de  Londres,  système  d'après  lequel  Malte,  considérée 
comme  colonie  agricole  et  commerciale,  est  censée  devoir  se  suflBre 

à  dle-mème  et  ne  rien  coûter  à  la  métropole. 

Nous  n'avons  pas  è  examiner  en  ce  moment  si  les  Maltais,  rêvant 
leur  indépendance ,  pourraient  jamais  renoncer  à  une  tutelle  étran- 

gère. L'unique  moyen  de  dissiper  se  rêve ,  s'il  existe ,  est  de  ne  s'en 
pas  préoccuper ,  et  de  marcher  courageusement  dans  les  réformes 

entreprises.  Mais  en  les  poussant  jusqu'à  leurs  dernières  limites ,  et 
même  en  favorisant  l'émigration,  il  est  fort  douteux  que  l'on  puisse 
élever  les  ressources  à  la  hauteur  des  besoins  et  arrêter  les  progrès 

de  la  misère  publique.  Pour  y  parvenir,  nous  ne  saurions  le  pro* 
damer  trop  hautement,  pour  sauver  Malte,  pour  sauver  ce  peuple  si 

digne  d'intérêt,  il  faut  absolument  créer  des  travaux  qui  alimentent 
les  dasBes  inférieures.  Ce  moyen,  qui  est  le  complément  nécessaire , 

indispensable,  et  peu  dangereux  assurément,  de  la  réforme  com- 
mencée, embrasse  : 

l""  L'agrandissement  et  l'amélioration  du  système  d'agriculture 
par  la  donation  à  bail  emphytéotique  des  terres  incultes,  et  la  création 

d'une  ferme  modèle  pour  vaincre  les  préjugés  des  habitants  ; 
2"  Le  développement  de  l'industrie,  non-seulement  par  la  forma- 

tion d'un  grand  établissement  destiné  au  fllage  et  au  tissage  du  coton, 
mais  encore  par  la  création  d'autres  établissements  où  entreraient 
et  les  machines  d'un  mécanisme  savant,  et  les  machines  à  vapeur.  Au 
moyen  du  bon  marché  auquel  ces  machines  feraient  descendre  la 

main-doBuvre ,  on  pourrait ,  en  achetant  aux  autres  nations  les 

matières  premières  qui  ne  se  trouveraient  pas  dans  l'tle ,  livrer  à  la 
consommation  des  habitants  et  à  l'eiportation ,  des  produits  qui , 
pour  le  prix  et  la  qualité,  soutiendraient  la  concurrence  étrangère  ; 

3*  Le  versement  de  la  population  surabondante  dans  les  armées  de 
terre  et  de  mer  de  la  Graiide-Bretagne,  et  cela  :  — par  la  formation 
de  trois  régiments  qui  alterneraient  pour  les  garnisons  des  tles 

Ioniennes ,  de  Malte  et  de  Gibraltar  ; — par  la  création  d'équipages 
qui  seraient  répartis,  dans  une  certaine  proportion,  sur  les  bâtiments 

de  l'escadre  stationnée  dans  la  Méditerranée; — par  des  avances  ou 

par  des  exemptions  pécuniaires ,  tendant  à  fadiiter  l'admission  des 
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jeunes  gens  de  famille  dans  les  grades  militttresr ,  comme  aiBsi  dns 
les  collèges  et  les  académies  de  la  métropole. 

Mais  pour  embrasser  un  pareH  système,  il  faut  se  pénétrer  de  l'Idée 
qne  l'tle  de  Malte  n'est  point  one  colonie  agricole  et  commercUe 
qui  puisse  Ti?rë  sur  son  propre  sein;  il  faut  apprécier  sa  Talear  rèi»- 
tiye  ;  il  faut  songer,  enfin,  que  la  nation  à  qui  la  Providence  «  Mt 

don  de  ce  poste  militaire,  unique  dans  l'univers,  n^en  saurait  jamais 
acheter  la  possession  par  trop  desacriHces. 

FIN  DE  LÀ  STAT1ST1QIJB  ET  DE  LA  PlElUkEB  PAIHB. 
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HISTOIRE 

CHAPITRE  L 

Uimportanoe  de  Ttle  de  Malte  a  été  appréciée  dès  l'antiquité  la 
plus  reculée.  Placée  comme  une  sentinelle  avancée  entre  l'Orient  et 
l'Occident  »  au  milieu  de  la  Méditerranée»  dont  elle  semble  vouloir 
resserrer  le  passage»  elle  a  dû  à  sa  situation  particulière  d'être  suc- 

cessivement occupée  par  les  peuples  qui  ont  joué  le  premier  rôle  sur 
les  bords  de  cette  mer.  La  sûreté,  la  commodité  de  ses  ports,  et  les 
puissantes  fortifications  dont  on  les  a  entourés  dans  des  temps  moins 
éloigiiés  de  nous,  ont  rendu  plus  sensibles  les  avantages  de  cette 

position ,  unique  et  par  conséquent  plus  vif  le  désir  qu'inspire  sa 
pcosession» 

▲fis  de  fixer,  dès  à  présent,  les  idées  sur  les  intérêts  divers  et  les 

révolutions  politiques  qui  depuis  plus  de  trente-trois  siècles  se  sont 
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agités  sur  ce  petit  thé&tre,  nous  avoos  réuni  dans  le  tableau  suivant, 

le  nom,  l'époque  et  la  durée  des  dominations  auxquelles  Ttle  de  Malte 
a  obéi. 

PECPLE8  DOmiUTEnUI. &FOQinU  DB  LA  C05QCÉTE. 

DCWS 

delagorocAtc* 

Phéniciens   
Grecs   
Carthaginois   
Romains   
Vandales   
Goths   

Empereurs  grecs   Arabes   
Normands   
AUemands   
Angefins   
Espagnols   
Ordre  de  St-Jean  de  Jérusalem. 
Français   
Anglais   

En  18t9  ayant  Jésus-Christ. 
—  736  id. 
—  028  id. 
—  216  id. 

—  454  de  l'ère  chrétienne. 
464 

533 870 
1090 
1194 
1286 

1284 1530 
1T98 

1800 

id. 

id. id. id. 

id. 
id. id. 

id. 
id. id. 

337 

783  ans. 
206  id. 

312  id. 
670  id. 10  id. 

id. 
id. 
d. 
d. 

d. 

d. 
d. 

d. 2  Id. 
39  id. 

104 72 
18 

216 

3,358  ans. 

li  ces  peuples,  les  uns,  comme  les  Phéniciens  et  les  Grecs, 

n'ont  cherché  à  Malte  qu'une  situation  avantageuse  pour  leurs  colo- 
nies, leur  commerce  ;  d'autres ,  un  poste  uniquement  militaire  :  ce 

sont  les  Carthaginois,  les  Vandales  et  les  Goths.  A  l'exception  de 
l'ordre  de  Saint-Jean,  qui  s'y  établit,  comme  pour  indiquer  le  point 
jusqu'où  reculèrent  les  croisades ,  toutes  les  autres  dominations  ont 
voulu  prendre  à  Malte  une  position  doublement  utile ,  à  leurs  mou- 

vements stratégiques  en  temps  de  guerre,  et  à  leur  commerce  pen- 
dant la  paix. 

PHÉNICIENS. 

Si  quelqueshistoriens  placent  la  domination  des  Phéniciens  à Îklalte 

1 ,519  ans  avant  Jésus^hrist,  il  en  est  d'autres  qui  ne  la  font  re- 
monter qu'à  1,445  ans,  et  même  1,270  ans  avant  l'ère  chrétieone. 

Il  est  possible  que  les  Phéniciens,  peuple  commerçant  et  coloni- 

sateur, aient  abordé  à  Malte  peu  d'années  après  la  fondation  de  Tjr, 
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leur  capitale  '  ;  mais  il  dat  s'écooler  un  grand  nombre  d'années 
avant  qu'ils  aient  apprécié  tout  le  parti  qu'on  pouvait  tirer  de  la 
possession  de  cette  tle  pour  le  commerce ,  avant  surtout  qu'ils  y 
aient  établi  leur  domination.  Ceux  qui  ont  placé  l'époque  de  cette 
domination  à  1 ,270  ans  avant  le  Christ  »  sont  donc  restés  dans  le 

vraisemblable  ;  et  »  bien  que  nous  ayons  indiqué  la  première  époque 
comme  généralement  admise  »  nous  nous  rangeons  à  leur  avis ,  avec 

d'autant  plus  de  raison  que,  suivant  les  documents  historiques  arrivés 
jusqu'à  nous  *,  les  Phéniciens  ne  s'emparèrent  point  de  Malte  de 
vive  force  :  ils  y  fondèrent  une  colonie  qui  ne  put  acquérir  que  pro- 

gressivement assez  d'influence  pour  faire  adopter  aux  indigènes  les 
lois  et  les  institutions  de  la  métropole. 

Quoi  qu'il  en  soit,  on  prétend  que  les  Phéniciens,  qui  les  premiers 
descendirent  sur  les  côtes  de  Malte ,  à  l'endroit  où  est  aujourd'hui 
le  Casai  Tarxien,  ne  vinrent  pas  de  Tyr,  mais  de  Sidon  '  ;  qu'ils 

donnèrent  à  l'tle  le  nom  d'Ogygie  ̂  ,  et  y  formèrent  un  gouverne- 
ment monarchique  jouissant  du  droit  de  souveraine  indépendance. 

Ovide  a  donné  du  poids  à  cette  assertion  en  nous  transmettant  le 

nom  de  l'un  des  rois  de  Malte  :  il  s'appelait  Battus^  était,  dit-on, 
natif  de  Malte  et  fort  riche.  Il  accueillit  Didon  fuyant  de  Tyr ,  et , 
après  la  mort  de  cette  princesse,  chassée  de  Garthage  par  Jarbe,  roi 
deNumidie,  Anne,  sœur  de  cette  malheureuse  reine.  Toutefois,  il 

est  présumable  que  l'autorité  des  rois  n'était  pas  absolue,  mais  tem- 
pérée par  celle  des  grands  et  du  peuple  comme  dans  toutes  les  autres 

villes  de  la  Phénicie  ;  cette  autorité  se  réduisait  à  faire  les  sacrifices 

aux  dieux,  à  commander  les  armées  et  à  rendre  la  justice. 

Â  en  juger  par  l'étendue  du  commerce  que  faisaient  les  Phéniciens, 
par  les  restes  des  monuments  qu'ils  avaient  fondés  à  Malte  '^ ,  et  la 

>  Les  Phéniciens,  par  leurs  colonies,  leurs  expéditions,  leurs  découTcrtes,  ont 

plus  contribué  aux  progrès  de  l'humanité  que  toutes  les  populations  condamnées 
au  repos  par  les  despotes,  ou  mises  en  mouvement  pour  )es  seryir. 

'  On  fait  généralement  remonter  l'histoire  des  Phéniciens  au  dix*«eptième 
siècle  ayant  Jésus-Christ,  k  Agénor,  que  l'on  regarde  comme  le  fondateur  de  Tyr  : 
malheureusement  nous  n'sYons  aucune  histoire  complète  et  suivie  de  ce  peuple 
civilisateur.  Sanchoniaton,  le  plus  ancien  historien  avec  Moïse,  écrivit  sur  les 

antiquités  de  son  pays  ;  mais  il  ne  reste  de  lui  qu'une  Cosmogonie  fabuleuse. 
*  Sidon  et  Tyr  obtinrent  successivement  la  prépondérance  ;  chacane  fut  con- 

sidérée k  des  époques  différentes  comme  mitropoU, 

^  Cette  opinion  a  trouvé  des  contradicteurs. 
*  Toycz  le  1«'  volume,  StatUtiqw,  chap.  9, 
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durée  de  kf^r  doniiBatioii,  il  esl  permb  de  croire  que,  loof  cette 

dominetien ,  les  tles  de  Malte  et  da  Goie  {oient  trte-feoplées  ̂   et 
teurs  babîlents  tout  à  la  fois  lieoreox  et  riches. 

GRECS. 

Les  Grecs  étant  parvenus  à  étendre  leor  commerce  jusqu'en  Stdle, 
où  ils  bâtissaient  la  ville  de  Syracnse  * ,  ̂e  parent  se  faire  ìHusìob 

sur  le  préjudice  qu'allaient  leur  porter  les  cotonics  phéniciennes  éte- 
blies  dans  le  voisinage.  Dès  lors ,  tous  lears  efforts  durent  tendre  i 

déposséder  leurs  rivaux  d'une  tie  qui ,  par  sa  sitnation ,  poovaii  être 
d'un  si  grand  secours  à  leur  propre  navigation  et  à  l'eiéculion  de 
leurs  projets  à  venir. 

On  fait  remonter  l'occupation  de  Malte  par  les  Grecs  à  la  troisiène 
olympiade  (757  ou  756  ans  avant  Jésus-Christ).  Quelques  écrivains 

prétendent  qu'ils  s'en  emparèrent  ie  vive  force  et  eji  chassèrent  les 
Phéniciens*  D'autres  veulent,  au  contraire»  qu'ilss'y  soient  intiodoita 
pacifiquement,  et  que  les  Phéniciens  leur  aient  cédé  volontairement 

la  partie  inhabitée  de  l'tle.  Nous  ne  prononcerons  pas  entre  ces  deux 
assertions;  mais  l'impartialité  nous  fait  un  devoir  de  dire  que  les 
partisans  de  la  première  opinion  n'ont  fourni  aucune  preuve  à  l'appui 
de  leur  système ,  tandis  que  les  défensejprs  de  la  seconde  imt  fondé 

leur  jugement  sur  l'existence  de  quatre  médailles  au  type  phénicien, 
avec  épigraphes  grecques ,  trouvées  à  Malte,  et  sur  diverses expiuip 

fions  phéniciennes  qui  se  sont  conservées  daas  l'idioBe  actud  de 
Malte. 

Quoi  qu'il  en  soit ,  sous  les  Grecs  »  l'tle  de  IfaJte  prit  le  nom  de 
MelitQ ,  soit  à  cause  de  l'excellent  miel  qu'on  y  recueillait  et  qu'on 
y  recueille  encore ,  soit  en  honneur  de  la  nymphe  Mélite ,  fille  de 

Doris  et  de  Nérée.  Ils  attelèrent  Gtmloê  l'tle  du  Gose,  et  Efhmmiu 
rtlot  du  Cumin. 

Le  gouvernement  monarchique ,  qui  existait  à  Malte  sons  les 

Phéniciens ,  fut  transformé  par  les  Grecs  en  gouv^nement  répuUi* 

*  Ancnii  p!ea{4e  de  Fucìbb  aïonde  ne  conduisit  an  dehors  aatant  de  celonîei 
que  les  Grées.  Éublies  dans  les  plus  délfeienses  contrées  de  la  terre,  et  ioYîtant 
par  leur  situation  au  commerce,  à  la  naTigation,  ces  colonies  doraient  non-seules 
ment  faire  faire  à  la  civilisation  de  la  race  bellénique  les  pins  grands  progr^» 
mais  aussi  y  entretenir  une  grande  variété  de  talents  et  une  aietivité  immense. 
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caÌD«  aristo-déiiiocratic[ue  «  iadépendant  et  ajaat  w  aénst ,  des  ar-» 
chontes  et  des  comices  du  peuple.  Ce  fait  est  démoBtré  non-seutemeat 

par  l'histoire ,  mais  encore  par  l'épigraplie  des  médailles  trouvées  à 
Malte,  et  surtout  par  uo  décret  d'hospitalilét  rendu  par  la  république 
inaltalse  en  faveur  de  Démétrius ,  fils  de  Diodotus  de  Syracuse.  Ce 
décret  fut  gravé  sur  une  table  de  bronxe;  après  avoir  passé  en 
diverses  mains ,  il  est  arrivé  à  Ja  Bibliothèque  Royale  de  IjfapleSt  où 

peut-être  il  se  trouve  encore.  Voici  la  traduction  de  ce  monument 
graphique,  dont  les  termes  ne  laissent  aucun  doute  sur  le  fait  énoncé  : 

«  En  témoignage  de  bienveillance  et  d'hospitalité  publique  envers 
9  Démétrius,  fils  de  Diodotus  de  Syracuse,  et  ses  descendants,  étant 

»  grand  prêtre  Jeta,  |Us  de  Jeta,  et  durant  l'archontat  de  Decreo  et 
p  Crateto; 

a  Démétrius ,  fils  de  Diodotus  de  Syracuse ,  nous  ayant  donné  en 

a  tout  temps  des  marques  d'affection  et  ayant  fi^t  souvent  preuve  de 
D  zèle,  à  l'avantage  de  nos  intérêts  et  de  chacun  des  citoyens; 

a  Le  sénat  et  le  peuple  Maltais  ont  jugé  et  ont  voulu,  les  augures 
»  étant  favorables,  que  Démétrius,  fils  de  Diodotus  de  Syracuse,  fût 

>  déclaré  avoir  bien  mérité  du  peuple  de  Malte,  qu'il  en  fût  l'hôte, 
9  ainsi  que  ses  descendants,  en  raison  de  sa  vertu  et  de  sa  constante 
p  bienveillance  envers  notre  peuplet  et  ont  décidé  que  ce  décret 

9  d'hospitalité  serait  écrit  sur  deux  tables  de  bronze,  dont  une  serait 
p  donnée  à  Démétrius,  fils  de  piodotus.  > 

On  ne  sait  pas  précisément  quelles  furent  les  lois  en  vigueur  dans 

la  république  maltaise  ;  mais  on  suppose  qu'elle  adopta  les  institu* 
tiens  de  Ckarondoêf  philosophe  pythagoricien.  On  croit  aussi  que , 

par  la  suite,  Malte  passa  sous  la  domination  des  Grecs,  établis  à  Sy- 
racuse, et  de  leur  reine  Filistide. 

Le  commerce,  que  les  Phéniciens  avaient  établi  dans  Ttle,  y  fleurit 

sous  la  domination  des  Grecs*  Les  habitants,  toujours  laborieux,  fabri- 
quaient des  toiles  ou  étoffes  de  coton  dont  la  finesse  était  renommée. 

Ib  furent  bientôt  df  ns  une  étroite  correspondance  avec  les  peuples 

de  la  Sicile  et  de  l'Italie,  attirèrent  à  Malte  une  colonie  de  Tyrrhé- 
niens,  et  comptèrent  9U  nombre  de  leurs  amis,  Phalans ,  le  célèbre 

tyran  d'Agrigente. 
CARTHAGINOIS. 

I^rsqujs,  sous  la  domination  des  Phéniciens»  les  Maltais  ace- 
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cueillirent  Didon  allant  fonder  Carihage  sar  la  côte  d'Afrique,  ils  ne 
se  doutaient  guère  que  leur  lie  serait  un  jour  soumise  à  l'empire  de 
ses  descendants. 

Les  Càrthagin(HS,  pendant  leurs  longues  guerres  ayec  les  Bomains, 

devaient  nécessairement  s'emparer  de  Ttle  de  Malte,  comme  position 
militaire.  On  ne  connaît  pas  précisément  l'époque  à  laquelle  ils  en  firent 
la  conquête  ;  on  croit  qu'elle  eut  lieu  528  ans  avant  Jésus-Christ. 

Quelques  auteurs  ont  écrit  que  les  Carthaginois,  à  l'imitation  des 
Phéniciens  et  des  Grecs,  s'introduisirent  à  Malte  en  y  établissant  une 

colonie  ;  d'autres  ont  voulu  qu'ils  se  soient  d'abord  contentés  d'en 
partager  l'empire  avec  les  Grecs,  qui  leur  cédèrent  ensuite  la  puis- 

sance, sans  abandonner  ni  leurs  foyers  ni  leurs  dieui  ;  d'autres  encore 
ont  prétendu  qu'ils  s'y  établirent  de  vive  force.  Cette  dernière  opinion 

est  la  plus  probable,  parce  que  l'établissem^t  d'une  simple  colonie  à 
Malte  et  le  partage  du  pouvoir  nous  paraissent  incompatibles  avec  la 

guerre  que  les  Carthaginois  faisaient  aux  Romains,  qui  devaient  né- 
cessairement leur  en  disputer  la  possession. 

Nous  lisons,  en  effet,  que  les  Komains,  sous  la  conduite  de  Att. 

Béguins,  saccagèrent  Malte  vers  l'an  484  de  Borne  ;  qu'ils  s'en  em- 
parèrent de  nouveau ,  l'an  498 ,  sous  la  conduite  de  Cornélius  Sci- 

pion  ;  mais  que  lés  Carthaginois  reprirent  cette  tle,  et  la  possédèrent 

jusqu'à  la  bataille  navale  qui  leur  fut  livrée  dans  les  mers  de  Trapani 
par  le  consul  Caïus  Lutatius.  A  la  suite  de  cette  bataille  perdue  par 
les  Carthaginois,  Malte  fut  cédée  aux  Bomains  en  vertu  du  traité  qui 
mi  t  fin  à  la  première  guerre  punique .  Au  commencement  de  la  seconde 

guerre  punique,  les  Carthaginois,  sous  la  conduite  d'Amilcar,  l'ooco- 
pèrent  de  nouveau.  Enfin ,  l'an  535  de  Bome  et  216  ans  avant  la 
naissance  de  Jésus-Christ,  ils  en  furent  définitivement  chassés  par  le 
consul  T.  Sempronius,  qui  là  fit  occuper  par  A.  C.  Marcellus. 

On  a  voulu  que  du  temps  des  Carthaginois  les  Égyptiens  aient 
envoyé  une  colonie  à  Malte  ;  on  a  prétendu  aussi  que  les  Toscans 
avaient  fait  la  conquête  de  cette  tle,  et  que  les  Carthaginois  chassés, 
ayant  prisdes  renforts  en  Sicile,  revinrent  et  passèrent  les  conquérants 

au  fil  de  répêe  ;  mais  rien  de  tout  cela  n'est  prouvé  '• 

^  En  ce  qui  touche  la  première  assertioo,  nous  dirons  que  TEgTpte,  au  temps 
de  la  grandeur  de  Carthage,  n'ataii  ni  le  repos  ni  la  puissance  nécessaires  pour 
envoyer  des  colonies  au  dehors.  En  proie  à  des  guerres  intesUnes,  subjugués  par 
4es  Perses,  délivrés -par  Alexandre-le-Grand,  respirant  à  peine  sous  les  premiers 
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On  ignore  quel  fut  le  mode  de  gouvernement  introduit  par  les 
CaFthaginois  dans  les  lies  de  Malte  et  du  Goze  ;  mais  il  est  probable 

qu*ils  ne  laissèrent  aux  habitants  ni  leur  indépendance  ni  leur  liberté*. 
Le  caractère  des  Carthaginois  était  austère,  cruel ,  et  le  gouvernement 
de  la  métropole  était  dirigé  par  une  société  insatiable.  Si  les  Romaina 
étaient  ambitieux  par  orgueil,  les  Carthaginois  Tétaient  par  avarice  ; 
les  uns  voulaient  commander,  les  autres  acquérir.  Ce  caractère,  cette 
avidité  des  Carthaginois,  était  cause  que  les  gouverneurs  envoyés, 
dans  les  pays  conquis  exigeaient  des  tributs  excessifs  sans  user  de 

rémission  même  envers  les  pauvres,  et  qu'ils  exerçaient  la  plus  cruelle 
oppression,  soit  dans  Tadministration  de  la  justice,  soit  dans  la  levée 

des  hommes  destinés  à  recruter  leurs  armées,  sous  les  noms  d^étran^ 

gers,  de  mercenaires.  Or,  d'après  ce  que  nous  savons  de  leur  admi«> 
Tiistration  en  Sicile,  en  Sardaigne  et  en  Espagne»  il  est  permis  de 
conclure  que  leur  joug  dut  être  fort  pesant.  Aussi  les  Maltais  furent 

prompts  à  saisir  l'occasion  de  le  secouer,  et  cette  impatience  con-^ 
tribua,  sans  doute,  au  renversement  de  la  puissance  des  Carthaginois 
dans  rtle  de  Malte. 

En  effet,  lorsque  les  tles  de  Malte  et  du  Goze  se  déclarèrent  pour 
les  Romains ,  au  commencement  de  la  seconde  guerre  punique,  les 
habitants  livrèrent  au  consul  Sempronius  le  préside  des  Carthaginois 
avec  son  chef;  et  certes,  les  Maltais,  qui  de  tout  temps  se  sont  montréa 
fort  attachés  à  ceux  qui  les  gouvernaient  avec  justice,  ne  se  seraient 

pas  conduits  de  cette  manière  s'ils  avaient  été  traités  avec  modération  « 
II  faut  donc  regarder  comme  inadmissible  l'opinion  de  ceux  qui 

prétendent  que  les  richesses  de  Carthage  refluèrent  sur  Malte,  et  que 

ces  richesses,*  jointes  à  l'importance  de  la  position,  firent  de  cette  tie 
un  objet  de  convoitise  pour  les  Romains  lors  de  la  première  guerre 
panique.  Sans  doute,  les  Îlomains  durent  convoiter  une  position  où 

les  flottes  de  leurs  ennemis  trouvaient  un  refuge  assuré  et  d'où  ellea 
s'élançaient  pour  intercepter  tous  leurs  mouvements  ;  mais  l'appàt 
des  richesses  ne  dut  entrer  pour  rien  dans  la  détermination  d'en  faire 
la  conquête  ;  et  il  est  très-probable  que,  pendant  la  domination  dea 
Carthaginois,  qui  dura  312  ans,  les  tles  de  Malte  et  du  Goze  ayant 

Ttolémées,  s'il  est  vrai  que  les  Égyptiens  aient  débarqué  dans  Ille  da  Malte,  w 
iloit  supposer  qpie  ce  fut  une  migratiAn  détenninée  par  las  révalnlkNiB  et  le\ 
conquêtes  dont  leur  pays  était  le  tbèàtre, 
n.  8 
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Oo  a  vu  dans  Tarticle  précédenl;  que  leaKomaîas*  apiàs  avoif 

cage ,  prift  et  reperdu  l'tle  de  Malte  »  s'eo  étaient  eoipârés  d'use 
iiièro  definitivo  Tao  535  de  RonOt  et  216  au»  aimi  Jésus-Chdst. 
Quelque»  auteun  font  renaonter  leur  donûDatiou  à  uoe  époque  a«tè- 
rieora;  imW»  saia  discuter  leur  opinioa ,  noua  daterooa  la  compiete 

4e  Tafrivée  da  cooaul  Semproniua  :  d'abord ,  parce  que  ce  OTtfiinonr 
e^t  œlui  de  Tite«Li¥e ,  et  qu'à  partir  de  cette  ̂ oque  im  Carthaflpoots 
n'ont  ploa  bit  aocuse  tentative  pour  recouvrer  l'Ile  ;  ensuite ,  parce 
qu'il  entre  dana  notre  plan  de  n'admettre  une  domination  à  Motte 
qiie  lonqofelte  est  définitiveoMnt ,  authentiquementcon$tatée. 

La  poiaeiaioa  de  l'tle  de  Malte  était  trop  nécessaire  à  une  puiannee 
qui  aspirait  à  renipire  do  la  Méditerranée  »  pour  que  les  Bomaioa  ne 

prissent  pas  le  plus  grand  soin  de  la  conserver  :  à  cet  effet ,  ils  cher* 

«bèrent ,  en  respectant  les  anciens  usages ,  i  captiver  l'attadimient 
des  Grecs  «  qui  formaient  encore  une  partie  considérable  de  la  popò- 
latioo.  Ce  dut  être  encore  ceKe  peaaée  de  coaaervatioB  qui  pr^a  à 
la  forme  du  gouvernement  établi  par  eux  à  Malte  »  qui  prit  alors  le 

nom  do  MéliU»,  On  n'est  point  d'accord  sur  cette  forma  de  goofcr- 
nement  ;  mais  voici  ce  qu'il  y  a  do  plus  vraisemblable. 

Lea  peuples  qui  ne  tiraient  pas  l'épéo  contre  les  Romains  et  aeaou- 
mettaient  volontairement  i  leur  domination  n'étaient  pas  traités  par 
4QI  oomme  sujets ,  maîa  comme  confédérés  ou  alliés  *.  Tel  dut  jtie 

le  sort  daa  Mettais»  «li^  d'après  ce  qua  Ton  a  vu,  se  soumirent  ifpoiK 
tanémont  au  consul  Semprooiua ,  en  lui  liftant  le  préside  desGartbg-' 

«îooîa. 
Leo  Itoaaoioo  aoeordèreot»  en  eSeti  aux  peuples  de  Matte  le  droit 

de  gQvanmm  pot  le«M  lois ,  dTenvoyor  dea  ambassadeurs  au  sénat  et 
do  GoatiimoK  à  battre  nonnaio»  Sivorses  inscriptions»  tcouvéei  tant 

*  Quelques  peuples  jouissaienl  do  droit  de  citoyen  rointin,  saas  avoir  le  droit 
de  voter  dans  les  comieu  :  on  les  nommait  minuctpet;  d'autres,  sous  le  bob 
é'aUiiê  du  pe«<f^  issata»  coaforvaiant  lawa  goaveraamcnfc^  ipais*  fouiniisajani 
4as  komMsal  do  lluaiiatf  eafi%  lia  f^iflt  étaient  gouTecoéa  par  des  préfets 
romains  annuels» 
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4JIMte^'att*GMef «Htsieiiti  eh  wtMf  fae  étedeoiL  ttes  fureat  des 
UMiMCipe»  iOftiaitts(  mail  «d  oroìt  qo'elto  il'aequimtt  ce  dMit  qae 
8008  les  Césars* 

Lea  villes  maltailas  étant  davaiiëes  amaicipet  ramainSt  et  jouissant 

de  l'autoDdime  ̂   «  laa  haUtants  foriDèratit  tio  gauternement  qoi  dif- 
férait pen^  de  eeluè  dia  Ranie.  Ila  étabKrtent  trais  ordres  ;  mais  on  ne 

s'accofda  passar  la  eoupesitioD  de  eoa  «rdres»  Les  uns  veulent  qa'ils 
aiaBt  été  dînfaéa  en  décoriaoB,  dievidiers  et  plébéiens  ;  d'autres  en 

décorionai  aogurea  et  pléliéiena;  enfin  »'  ana  tsoisième  opinion  ren« 
idiérissaat  sor  les  deux  autres»  a  établi  qae  les  monicipes  de  Malte  et 
da  Gota  étaient  conpasés  da  patriciens^  de  décorions  et  de  plébéiens. 

Qoalle  qu'ait  été,  d'aiUeurs,  cette  eomposition ,  ii  est  prouvé  par 
des  iaacriptions  trouvées  dans  les  deux  tles ,  que  les  Maltais  étaient 

inscrits  dans  la  tribu  Qoirine ,  qu'ils  jouissaient  à  Rome  du  droit  de 
suffrage  dans  les  comices  * ,  et  participaient  anx  emplois  ainsi  qu'aux 
tenneurs  de  ta  répnblique*  L'histoire  a  conservé  les  noms  de  lueio 
Céotrmo ,  Maltais»  et  de  Mwreo  ValliOf  natiC  du  Ooze  »  qui  fureat 
eréés  chevaliers^ 

Plusieurs  écrivains  ont  aflBrmé  que  sous  la  république  romaine  las 
Maltais  étaient  soumis  à  la  juridiction  du  préteur  de  Sicile  «  ou  à  celte 

d*HB  propréteur  dépendant  du  préteur  de  Sicile ,  et  que ,  sous  les  Cé- 
sars, ils  étaient  gouvernés  par  un  procnrasr;  maiale  P.  Hmieté 

Brsa  '  a  réfuté  ces  deux  assertions  dans  une  lettre  qu'il  a  adressée, 
le  2  août  1812  ̂   aua  commissaires  envoyés  de  Londres  pour  faire  une 
OAquète  sur  le  goovemement  civil  de  Malte. 

D'autrsa  inscriptions  prouvent  que  Malte  possédait ,  en  outre ,  un 

eoUége,  des  prêtres  attachés  au  culte  de  l'empereur  Auguste  divinisé, 
•t  on  tribunal  composé  de  quatre  juges  pour  administrer  la  justice 
pendant  cinq  ans. 

Mais  deux  évéoamenta  qui»  sous  la  domination  des  ftomainafémnent 

exercer  un*graiMla  infliienoe  sur  la  destinée  des  iMtais,  féaant  le  sac 
de  Malte  par  le  roi  Massinissa ,  et  la  conversion  des  habitant»  à  la 
laligioB  chffétiaana* 

>  C'est*è-4toa  àa  êtél^é^ws  gouveraer  p«r  leimMi. 
*  FaTmiff  d'aaiSDi  plus  ytésieiiae,  qu'elle  défoaeail  à  l*iMig»  aa«6ialwmit 

ada^  fet  Isa  Eeaitfcieeaaiss  les  peaylet  eensltar  dsnHaalioa» 

'  D'erlfioe  mskilssi  et  ameiir  ëWtttvraaa  doat  asMi a^oas  eéjà  Sa ascasésu 
4e  (idre  l'Alaas  :  JMtO'  iUm9$rai0* 
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Le  premier  de  ces  événements  eut  lieu  tout  au  commencement  de 
ta  seconde  guerre  punique ,  et  lorsque  Malte  était  déji  au  poimrfr 
des  Romains.  Dans  ce  saccagement  terrible  »  que  quelques  anteuis 

placent  mal  à  propos  à  Tépoque  où  Massinissa  était  en  guerre  arec  les 

Carthaginois  ̂   »  le  temple  de  Junon  ne  fut  pas  même  épaif[oé  :  le 

roi  de  Numidie  y  enleva  des  dents  d'ivoire  d'une  grandeur  déme- 

-surée ,  qu'il  envoya  en  Afrique  comme  trophées  de  sa  victoire. 
Le  second  événement  eut  lieu  l'an  58  de  l'ère  chrétienne  »  sous  le 

-consulat  de  Néron  et  de  Lucius  Galpumius  Pison  »  et  dans  la  quin- 

zième année  du  pontiGcat  de  saint  Pierre.  L'apAtre  saint  Paul»  que  le 
magistrat  romain  tenait  emprisonné  à  Cesaree ,  ayant  réclamé  le 

jugement  de  l'empereur  »  fut  embarqué  sur  un  vaisseau  qui  fit  voile 
pour  Rome.  Mais  une  tempête  le  jeta  sur  les  rochers  de  Malte ,  à 

l'entrée  de  la  cale  appelée  aujourd'hui  port  de  Saint-Paul.  Secouru 
dans  son  naufrage  par  les  habitants  de  l'tle  et  par  Publins ,  qui ,  sous 
le  titre  de  Proîos^  y  avait  une  autorité  considérable  »  TapAtre  ne  crut 

pouvoir  mieux  leur  témoigner  sa  reconnaissance  qu'en  leur  prêchant 
les  vérités  de  l'Évangile.  Son  éloquence  »  sa  vie  austère ,  l'exemple  de 
Publius ,  opérèrent  la  conversion  des  Maltais.  Les  habitants  de  casai 
Nasciar  disent  que  leurs  pères  furent  les  premiers  qui  reçurent  le 
baptême ,  et»  pour  justifier  cette  prétention  »  ils  font  dériver  Nasciar 
de  Nassara,  qui  signifie  chrétiens  dans  le  langage  du  pays. 

Nous  ne  voudrions  pas  élever  de  doutes  sur  un  fait  qui  se  trouve 
consigné  dans  tous  les  historiens  maltais  ;  mais  il  est  trop  important 

pour  qu'on  puisse  l'adopter  sans  preuves.  En  effet,  si  la  convernon 
des  habitants  remontait  à  cette  époque,  il  en  résulterait  que  les 

•Maltais  auraient  dès  lors  professé  le  christianisme,  priorité  qui  leur 
donnerait  une  illustration  dont  aucune  autre  nation  ne  peut  se 

vanter.  C'est  donc  dans  l'intérêt  de  la  vérité  et  pour  appeler  sor 
la  question  l'attention  des  hommes  qui  ont  fait  de  ce  sujet  une 
étude  particulière,  que  nous  nous  permettrons  les  réOexions  soi* 
mantes. 

Le  christianisme  ne  fut  introduit  dans  l'empire  romain  qu'en 

*■  Tandis  qu'Annlbal  parcourait  lltalia  en  Ttinqaeiir,  P.  Sciplon,  après  aVoir 
compii»  TEspagne,  Tint  en  Afrique  et  y  fit  alliance  atee  Massinissa,  roi  de 

Numidie,  jusqu'alors  l'allié  des  Carthaginois.  PrÎTés  de  la  cayalerie  numide,  k 
laquelle  ils  STaient  dû  leur  supériorité  dans  diverses  rencontres,  ceux-ci  furent 
vaincus  à  la  bataille  de  Zama,  qui  termina  la  deuiième  guerre  punique. 
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l'an. 325  de  l'ère  chrétienne,  sous  le  règne  de  Constantin.  Sans 
doute»  on  y  comptait  depuis  longtemps  des  sectateurs  ;  mais  ils  y 
étaient  persécutés.  Or,  est-il  probable  que  les  Romains,  auxquels  les* 
Maltais  étaient  soumis,  aient  laissé  s'introduire  parmi  eux  un  nou- 

veau culte  sans  s'y  opposer,  et  qu'ils  en  aient  permis  le  libre  exercice?' 
La  faveur  dont  jouissaient  ces  lies  pouvait  être  grande,  mais  jamais- 

au  point  d!y  autoriser  la  pratique  d'une  religion  ennemie.  Ensuite^ 
comment  se  ferait -il  que  les  Maltais  eussent  pu  conserver  leur 
reUgion  sous  les  Vandales  et  les  Goths ,  qui  succédèrent  aux  Ro- 

mains en  454,  et  dont  la  domination  dura  près  de  quatre-vingts  ans? 
Mais,  en  supposant  que  la  foi  se  soit  maintenue  pendant  cette 

période  parmi  les  Maltais,  ou  bien  qu'ils  l'aient  reprise  sous  les  empe-- 
reurs  grecs,  est-il  vraisemblable  qu'ils  l'aient  conservée  durant  la 
longue  occupation  des  Arabes*? 

Les  mêmes  historiens  maltais  affirment  que  tes  Arabes  respectèrent 
à  Malte  la  religion  chrétienne.  Cependant  Abela,  qui  nous  a  donné 
une  liste  de  tous  les  évèques  nommés  au  siège  de  Malte,  laisse  une 
première  lacune  de  trois  cent  quatre-vingt-treize  ans  entre  Publius, 
qui  fut,  dit-on,  le  premier  évè^ue,  en  58,  et  Acacio,  qui  fut  élu 
en  451 .  Une  seconde  lacune  de  deux  cent  vingt-et-un  ans  existe  entre 

Mamus,  promu  en  868,  c'est-à-dire  deux  ans  avant  la  conquête  de» 
Arabes,  et  Gualtieri,  promu  en  1089  ou  1090,  après  leur  expul- 
sion. 

Que  conclure  de  ces  observations?  D'abord  que  la  conversion  de^ 
Maltais  en  58  leur  attira  vraisemblablement  de  cruelles  persécutions, 

et  que  c'est  seulement  en  451  qu'ils  purent  se  livrer  paisiblement  à 
l'exercice  de  la  religion  chrétienne  ;  ensuite,  que  sous  les  Arabes  ils 
durent,  sinon  y  renoncer,  du  moins  feindre  d'adopter  la  religion  des 
dominateurs,  pour  éviter  la  mort,  sauf  à  se  livrer  secrètement  à  l'exer- cice du  christianisme. 

Ces  deux  suppositions  semblent  autorisées  par  les  catacombes  quf 

existent  à  la  cité  Vieille,  et  dans  lesquelles  les  Maltais ,  à  l'exemple 
de  tous  les  chrétiens  persécutés,  devaient  se  retirer,  soit  pour  échapper 
au  supplice,  soit  pour  exercer  leur  culte  jusque  dans  les  entrailles  de 
la  terre. 

*  Du  jour  où  les  Arabes  chassèrent  les  Grecs  de  l'Ue  de  Malle  (870)  jusqu'aa 
moment  oii  eux-mêmes  en  furent  dépossédés  par  les  Normands  (  1090),  on  rap- 

pelle qu'il  s'écoula  deux  cent  vingt  ans. 
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fia  refte  «  lei  Romìm^  peoâaiit  leur  AmmImIIdì  «  ̂tpogurogftii—t 
le  commerce  et  lladuatrie.  On  fhbrk|Q«tt ,  êwA  les  manufeolum 
6tablie0  depuis  lofigtemps  à  Hfalte,  des  toHes^t  4les  óleffes  é  paiMtep, 

qu'elles  étaient  regi^dées  à  Rome  eomme  qd  oh^et  de  luxe.  Les 
bitants  étaient  riches,  leurs  maisons  étaient  bciRes!;  ils  avaiest 

sieura  temples  oFués  de  soulpturea  de  nartive,  de^tatues  divoire^  «t 
dédiés  à  dtverses  dignités  :  JunoB ,  Hercule ,  Fraeeifiiie ,  Apa|t»n  » 

Adonis,  Mercure,  Gévès  et  Auguste.  Ils  possédaient  aussi  un  ttiéâtw, 

des  thennes,  des  gymnases  ornés  de  colonnes  de  marbre  et  de  6M>- 
salques. 

Ilestdoncpemisde  dire  que,  sous  les  Romains,  leaSIaitais  jouireat 

d'un  ̂ rt  pf ospère  ;  mais  à  cette  prospérité  vont  siiceéder  la  éèfi 
tation,  Tesoiavage,  la  misère,  événements  déplorables  dont  les 
se  feront  sentir  pendant  quatorze  siècles,  et  jusque  dans  oehii  oà  nom 
ilîVOBS. 

GOTHS  ET  VANDALES. 
• 

Les  iles  de  Itf  alte  et  du  Gaie  restèreat  saua  la  domioation  des  em-> 

pereiirs  rgi^ains  jusqu'à  la  mort  de  Gonstdotia  ;  mais  à  cette  époque 
Veimire.ayaut  été  partagé  entre  ses  fils,  elles  échurent  à  Constant^  e( 

paii^€mt  aijwsi  de  l'empire  d'OcQidenltà.celai  d'Osîeut,  eu  l'année  337. 
ftiep  iùt  les  querella  religieiwfi  oeccupèrent  tou^l^s  esprits,  l'énergie 

des  anciens  maîtres  du  monde  se  perdit  au  milieu  des  dissensions  (o- 

mentéoffi  d&  taus  çété^  pajr  im  hérétiques.  l«es  myedheuxs  publics  s'ac- 
crurent au  commencement  du  ciuquièmie  siècle  par  l'invasion  des 

peuples  batT^ares  qui,  sortis  des  régions  du  nord  „  vinrent  ravager  et 

déQiûtivQn^eot  renverser  l'emiiÂre  d'Oceideut.  Les  Huns,  nation  de 
race  asiatique ,  en  t^x^bai^t  aur  les  Gotbs ,  avaient  principalem^ 
cau/sé  ces  gcanda  nuauvjQm^Jikts* 

Les  Yisigoths  vinrent  de  la  Pannonie  en  Italie.  Avaut  eux,  les  Van« 
dates,  les  Alaûis  et  les  Suives,  trois  autres  peuples  germains,  avaient 
passé  le  Rhin  et  envahi  les  Gaules.  Ils  allèrent  ensuite  en  Espagnei^ 

d'où ,  chassé»  par  les  Yisigoths  »  les  Vandales  passèrent  en  Afrique 
sous  la  conduite  de  Genserie ,  leur  roi ,  et  y  fondèrent  un  royaume 

dans  les  provinces  qui  avaient  fait  partie  de  l'empire  romain.  Ils  pé-* 
nétrèrent  même  en  Sicile;  et  s'en  rendirent  maîtres  ainsi  que  de  Malte; 
mais  les  Gotbs  les  expulsèrent  de  ces  tles  en  4@4^. 

*  Les  peuples  Dombreux  qui  ont  pris  piKl  an.eraiid  mouvement  qui,  depuis  la 
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I  La  domination  des  Vandales  4««84lt  ans;  celle  des  Goths  soixante* 
I  n^iif  ans, 

I  On  M  tronre  ancone  trace  du  goareroetnent  que  ces  dent  penples 
i  établirent  à  Malte  ;  mais  il  est  à  présomer  que ,  dans  ces  temps  de 
I  malheur,  et  sous  les  Vandales  snrtoat,  les  habitants  eurent  &  soBffrir 

.1  tontes  les  horreurs  que  ces  hordes  barbares  avaient  semées  sur  leur 

EMPEKEUaS  QREGS. 

Bélisaire,  auquel  Temperenr  Justinlen  avait  confié  le  commande- 

ment de  Tarmêe  qu*il  destinait  à  combattre  les  Vandales  en  Afrique, 
ayant  abordé  à  Malte  en  SSS»  la  délivra  ainsi  que  le  Goze  de  la  do* 

mination  des  Goths ,  réuirit  ces  deux  tles  &  TempJre  d*Orient,  et  lea 
rendit  à  Jeur  utilité  primitive  pour  les  peuples  cooimerçants. 

Si  Ton  en  juge  par  la  manière  dont  les  Grecs,  sous  Justinien  ,  en 

usèrent  en  Italie ,  où  ils  ne  conservèrent  les  villes  maritimes  qu'en 
leur  rendant  leurs  institutions  municipales  et  toutes  républicaines  » 

on  devrait  présumer  qu'ils  restituèrent  aux  Maltais  les  privilèges  dont 
ils  jouissaient  du  temps  des  Romains;  pourtant  iTn'en  fut  pas  ainsi; 
la  perte  de  leurs  priviféges  fut  même  loin  d'être  récompensée  par  le 
gouvernement  des  Grecs  venus  à  la  suite  de  Bélisaire»  car  ils  n'avaient 
de  tejùrs  ancêtres  que  rorgueil,  et  pas  la  vertu. 

Les  Maltais  n'ayant  pas  eu  à  se  louer  des  Grecs,  les  sacrifièrent  aux 
Arabes,  ainsi  que  nous  allons  le  voir.  Cet  exemple  sera  le  second , 

mais  non  pas  le  dernier,  de  la  vengeance  qu'ils  savent  tirer  de  ceux 
uni  fes  gouvernent  en  les  opprimant. 

Toutefois,  dès  que  Malte  fut  dénvrée  des  Vandales  et  des  Goths , 

«Ile  reprit  favantage  de  sa  position  géographique ,  et  il  est  vraisem- 
1}lable  que  sous  les  empereurs  de  Constanttnople,  dont  la  domination 

dura  trois  cent  trente-sept  ans,  ses  habitants  acquirent  de  nouvelles 
Vîcliesses. 

• 

cinquième  siècle  jusqu'au  neuvième,  s'est  propagé  des  bords  de  la  mer  Noire  aux 
râM.diii  Mmi,  peuvent  se  diviaev  en  trois  races  : 

Race  germanique  :  Vandales.  -—  SuÀves.  -^  ANemMid0.  —  Bourfuîgnons.  •« 
Francs.  —  Saions.  —  Àlaiufi.  —  AngUs.  —  Bérules.  -*-• 
Goifeua.  ̂   Lombards.  —  Danois. 

Race  esclavonne  :  Quadas.  —  Yénètea.  —  Anles.  —  âlavea  propremaat  dita^ 
Baee  asiatique  :  Huns.  —  Avares.  —  Chazares.  —  Oougres  ou  IloDgrots*  «^ 

Mni^kmêé  — '  Aia^it  (  Sarfiwiis  «a  iiaimt)* 
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Les  Arabes,  déjà  maîtres  d'une  grande  partie  de  la  Sicie,  oà  ib 
avaient  été  rappelés  par  le  rebelle  Euphémius,  sentirent  lebeaoiii  de 

$*emparer  des  tles  de  Malte  et  du  Goxe,  pour  s'assurer  la  libre  navigi- 
tion  de  la  mer  qui  séparait  la  Sicile  de  leurs  possessions  d'Afirifoe  ̂  
Ils  entreprirent  de  les  conquérir. 

Abela  fait  remonter  cette  conquête  à  l'an  828  de  l'ère  chrétieone; 
la  chronique  de  Cambridge  la  fixe  à  l'an  870 ,  et  le  nouveau  code 
Arabico-Sicolo  la  nq^porte  au  r^e  de  Basile  V^  empereur  d'Orient* 

Cet  empereur  monta  sur  le  trAne  en  866,  mourut  en  886,  et  ne 

régna  que  vingt  ans.  M.  le  commandeur  de  Saint-Priest  *  commet 
donc  une  erreur  en  établissant  une  différence  de  vingt-huit  ans  entre 
la  chronique  de  Cambridge  et  le  code  Arabico-Sîcolo  ;  mais  une  dif- 

férence plus  grande  est  celle  qui  existe  entre  Abela  et  la  chrooiqiie 
4e  Cambridge  :  42  ans.  Les  contradictions  dbronologiques  ne  peuvent 

s'expliquer  que  par  la  difficulté  de  déterminer  la  durée  du  temps 
écoulé  entre  la  première  conquête  et  la  complète  définitive  ;  car  c'est 
im  fait  sur  lequel  on  est  d'accord,  que  les  Arabes,  après  s*ètre  emparés 
4e  Malte,  en  furent  expulsés»  et  qu'ils  ne  purent  s'y  maintenir  qpL9r 
près  plusieurs  invasions. 

Abela  dit  que  les  Arabes  qui  s'étaient  emparés  de  Malte  en  828,. 
en  furent  chassés  par  les  Grecs  en  874  ;  ce  qui  met  d'abord  un  inter- 
"valle  de  quarante-six  ans  entre  la  conquête  et  l'expulsion.  Il  affirme 
ensuite  qu'ils  ne  la  recouvrèrent  qu'en  951,  ce  qui  donnerait  aux 
Grecs,  entre  l'expulsion  des  Arabes  et  leur  conquête  définitive»  une 
nouvelle  domination  de  soixante-dix-sept  ans. 

Au  milieu  de  ces  deux  versions ,  il  serait  difficile  de  découvrir  la 

vérité,  si  un  respectable  juge  maltais,  M.  Vincent  Bonavita',  n'était 
Tenu  jeter  un  nouveau  jour  sur  la  question. 

Voici  de  quelle  manière  il  raconte  la  conquête  des  tles  de  Malte  et 
du  Goze  par  les  Arabes: 

^  Depuis  la  conqaéle  de  l'Egypte  (  640  ) ,  les  Arabes  s'éuîeai  enparés  de  IMUS 
4es  proTÎDces  septentrioDales  de  l'Afrique  jusqu'à  l'Océan. 
*    '  Malt0y  par  un  wpyagewr  prançais, 

*  Ce  magistrat,  que  j'aurai  soureot  occasion  de  dter,  •  employé  tous  les  loisirs 
d'une  longue  vie  à  faire,  sor  le  gouTemement  cîtiI  auquel  son  pays  a  été  soumis 
^r  ses  dominateurs  successifs,  des  recherches  dont  il  a  consigné  les  résultats 

dans  un  ouvrage  encore  inédit,  et  qui  m*a  été  communiqué. 
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<c  Dans  leur  première  invasion,  qui  eut  lieu  le  10  juillet  833,  les 
»  Sarrasins  tentèrent  de  débarquer  au  port  Saint-Paul.  Leur  escadre 
)t  venant  de  Sicile  se  composait  de  cinquante  b&timents  portant  cha- 
»'  cun  cent  hommes  de  débarquement.  Us  furent  repoussés  par  les 

3»  Maltais  et  se  jetèrent  sur  le  Goze,  d'où,  vingt-cinq  jours  après,  les 
D  Maltais  les  chassèrent  et  les  forcèrent  encore  à  se  retirer  en  Sicile. 

»  <^-En  836  ils  firent  une  nouvelle  tentative ,  avec  une  escadre  de 

»  soixante  bâtiments  portant  six  mille  hommes  ;  ils  attaquèrent  d'a- 
»  bord  le  Goze,  ou  il  y  avait  une  garnison  grecque  qui  fut  massacrée» 
1»  Ils  ne  firent  aucun  mal  à  la  population,  qui  donna  des  vivres  aux. 

»  troupes  arabes  et  100  pièces  d'or  à  leur  chef  ;  mais  ils  furent  encore 
B  chasséspar  les  troupes  de  l'empereur  Théophile. — ^Enfin,  le  12  août 
»  ils  s'emparèrent  définitivement  de  Malte,  où  il  y  avait  une  gar- 
»  nison  grecque  de  3,000  hommes,  qui  fut  passée  au  fil  de  Tépée ,  et 
»  une  population  grecque  de  3,614  individus,  y  compris  les  femmes  et 

»  les  enfants,  qui  fut  vendue  aux  habitants  pour  5,000  pièces  d'or.» 
Ainsi,  au  lieu  de  deux  invasions,  il  y  en  eut  trois.  D'abord,  en  833» 

sous  le  règne  de  l'empereur  Théophile  ;  seconde  invasion  en  836  ; 
enfin,  en  870,  sous  le  règne  de  l'empereur  Basile  I",  troisième  in- 

vasion ,  qui  rend  les  Arabes  définitivemont  possesseurs  des  ties  de 

Malte  et  du  Goze  :  ce  qui  s'accorde  parfaitement  avec  la  chronique 
de  Cambridge  et  le  code  Arabico-Sicolo. 

Yoilà  donc  les  époques  parfaitement  établies ,  et  à  cet  égard  il  ne 

peut  plus  y  avoir  le  moindre  doute,  car  M.  Bonavita,  d'après  lequel 
nous  venons  de  faire  disparaître  la  contradiction  qui  existait  entre 

Abela  et  le  commandeur  de  Saint-Priest ,  s'appuie  partout  sur  les 
dates.  Il  reste  maintenant  à  examiner  les  circonstances  qui  ont  accom- 

pagné les  trois  invasions. 

Dans  la  première,  M.  Bonavita  afiBrme  que  les  Arabes  furent  re- 

poussés de  Malte  et  chassés  du  Goze  par  les  Maltais,  qui,  ajoute-t-il, 
armèrent  une  flotte  plus  forte  que  la  leur,  pour  aller  les  expulser  de 

cette  dernière  tle.  C'est  sans  doute  pour  détruire  l'opinion  faussement 
accréditée  par  les  chevaliers  de  Saint-Jean  de  Jérusalem,  que  les  tles 

de  Malte  et  du  Goze  étaient  dépeuplées  et  misérables  lorsqu'elles  leur, 

furent  cédées  par  Charles^uint ,  que  l'auteur  se  permet  cette  assertion  ;. 

mais  il  est  à  présumer  que  son  patriotisme  l'a  jeté  dans  l'exagéra- 
tion; car  il  dit  lui-même  qu'en  994,  Malte  renfermait  13^,161  musul- 

mans et  8,606  chrétiens;  et  le  Goze,  1 ,81 1  musulmans  et  2,733  chré- 
8 
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ARABES. 

les  Arabes  »  «Ujà  maîtres  d'une  gfàode  partie  de  la  Sicie 
nvoient  été  rappelés  par  le  rebelle  Euphémius,  seatireot  let 

a*cmparer  des  tles  de  Malte  et  du  ûoxe,  pour  s'assurer  la  lihr 
lion  do  la  mer  qui  séparait  la  Sicile  de  leurs  possessioDS  d7 

Ils  entreprirent  de  les  conquérir.  *'  *"  *^- 
Abcla  fait  remonter  cette  conquête  à  Tan  828  de  l'ère  d   "  -  - 

la  chronique  de  Cambridge  la  fixe  à  l'an  870 ,  et  le  nou  ̂   "^*- 
Arabico-Sicolo  la  rapporte  au  règne  de  Basile  V^  empereoi  " 

Cet  empereur  monta  sur  le  trAne  en  866,  mourut  en  "*'*■-  * 
régna  que  vingt  ans.  M.  le  conmiandeor  de  Saint-Pries' 

donc  une  erreur  en  établissant  une  différence  de  vingt-hu  **^  ' 

la  dironique  de  Cambridge  et  le  code  Arabico-Sicolo  ;  ir^^  'v-^ .  . 

fénence  plus  grande  est  celle  qui  existe  entre  Abela  et  l^**^— 
de  Cambridge  :  42  ans.  Les  contradictions  durooologiqac    -- . 

:»'cxpUquer  que  par  la  difficulté  de  déterminer  la  durr** 

écoulé  entre  la  première  conquête  et  la  conquête  définit'* 
un  fait  sur  lequdonest  d'accord,  que  les  Arabes,  ipièss' 
île  Malte,  en  ftirenteipubis»  et  qu'ils  ne  purent  sTy  m: 
près  pliisìeius  invasioiis* 

Abda  dit  que  ks  Arabes  qui  s'étaient  empaiés  de  > 
«n  AiraitdMBdbpar  ks  Grecs  en  874;  œ  qui  metdraf 
\«Ue  de  qnanntMix  ans  enUe  la  cenfoèle  et  Texpeki 

«nsoite  qu'ils  ne  la  leoovnrèient  qu'en  951,  ce  qni 
4fir&»,  entre  FexpnlskMa  des  Arabes  et  knr  conquête  « 
iwwette  tanìnitìon  de  saixaujenfa-eept  ans. 

Au  uùlìen  de  ces  deux  imwins,  i  senit  difidk  r" 
K^l^^  si  un  le^edtdble  jo^  nnltais,  M.  VinceÉl  Boi 
itenn  jder  un  neweau  je»  ST  la  qniitien> 

Y<ììd  Ae  qnrfte  mwnèie  il  raoante  k  oauquINtr  dffî  ̂ 
fin  Geae  far  ks  Arabes: 

<fl'4Wtla^piK^àeàihi»,gnrae|tfiiiwiMiMiBtt^;iyaaafaBÌ*oi 
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conquête  déflniifvedM  Atafaes,  Matte  n'avait  qua  3*i606  chiéttenst  y 
comprit  tea  famiafift  et  lei  enfants ,  comment  »  lors  é»  la.pffemiòfo^ 

inwsion,  la  population  auraiti-eUo  ̂   OMsttro  sur  pied  a0aei  domooite 
ponr  vepousser  une  escadte  de  SO  bètìmenta  portant  5|0M)'  homme» 
de  débarquement ,  et  arau^  «d  â5  jour&  une  flotte  ossea  forte  pons 

aller  débusquer  du  (Soie  la  Aotte  ennemie?  D*aiUeuia,  leaAiattaìs, 
opprimés  par  les  Greoa,  ne  devaient  pas  ètie  disposós  à  se  seoófier 
pour  eux.  II  est  donoYrmsemfelable  que  les  Crteos.,  qui  ocoupaiont 
encore  une  partie  de  lo.  Sicile  «  emreat  eonnaissance  da  projet  des 
Arabes,  et  jetèrent  dans  Bialte  des  f oreea  snfiaaniea  pioiir  ̂ opposes 

à  leurs  tentrtives.  Qaoïlos  iMUtaia  aient  coneoufu  de  gré  oD^dofimoe^ 

à  la  défense  de  Vtio,  aelftoe  peut;  maiaqu'emi  seids* oient  lopoumé» 
obasaé  les  Arabes ,  c'est  d'autant  moîns^  croyable  ̂ s^,  dans  lestdsnx 
invasiona  suhantes»  nous  Kecroas  les  envabissews>«  qui  aumieoi  d4 

leur  en  garder  rancune  si  le  fait  avait  eu  Ueu,  les  mémg^  et  Mro 
velomber  sur  lea  Gmos  tout  le  poids  de  leur  colère. 

Dons  la  seconde  iMosion ,  les  Arabes  a'empanèffeiit  do  €oae  sa» 
résistance,  et  masaaovèoeoÉ  toias  les  Grecs  qai  s'y  tfojwalent;  maia 
ila  nefipent  aucun  mal  an&  habitante,  ̂ jiku on  rocooMtsmnce»  Imm 

donnèrent  des  iiffeaeboffimrent  lM9ièoesd!'orà»leufrehef*.IlsXufwt 
ensuite  chassés  par  les  Grecs  TW»s.d(^  ̂ yraciise,  sona  lo.  (iommand»« 

ment  de  Naroano>  géoémLdo  rempeimi>  Tb6«|^bilo*  Qt^est.dfaoDord 
sur  oefait. 

Danaltt  «soisièmei invasion,  les  Arabes*  dilnon,.  n^riieobdMiioiéle 

GosEO,  d'oÀ^  ila  passèreot  eoanile  à  IMalle.  Ils  oflboluèimt  ̂  
qMraeoè  dan^  eette  Asniàce  He^  an  poct  SaimUTeoA,  qia»dan$*liQni 

langue  ils  nommèrent  ̂ oulà.  Tous  les  efforjks  pour  a'ofpûsor  àtew 
Aescente-toreBtmutiea*  Ib  bttttiront  leS(troupeaqio*O0tOfivoyaiàleur 
rencontre^  et,  s'avnnçant  danaVint^enr  deKHe,  ils.campè^ofcàtiai 
qnart  delieuedo  la  cité  Notable^  è  laquelle  ils.  donnèrent  un  aastfit 

tfoi  fut  repoussé.  Cependant  »  qnehivee  joi»  a'ébmt  éoentéat  le&  biH 
Mtants  eapiliilèretti,  après  amir  jotié  dans  les*  flamme»  ImGaeGS.jvai 
so  trouvaient  dana  lariMe  on^  nombre  de  SvMO,  etqui  lenn  avaienl 
été  demendéapar  les  Arabea  pour  être  mia  à  mort.  CMfeoes^ntiM* 
difficile  à  comprendre^  étant  termmée ,  ils  ouvrirent  les  portes  do  la 

ville  à  ceux-ci,  qui  y  entrèrent  non  en  vainqueurs,  mais  en  frères. 

En  rapportant  ces  faits,  dont  nous  n'assumons  aucunement  la 
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puMÉhiiitéit  M.  de  finiiit  iPiitiit  ayante,  que»  >dw»  ia  mèwenmrfe^  let 
Arate»  iueat  ohaaiést  par  desirompe»  vemiea  de  Syreouse»  at  <|iie  le» 

Gmci*  NooQTcèrent  encefe  peur  34  ans  rcovpwe  de»  Iles  de  Malte  et 

d«uGoia.l.&laps  de  34  ans  étant  pséeîiéiiieiit  eahii^i.s'eet  écouler 
ealre'Jaieeaande  et  la  tvoitiènie  imrasiaD,  il  ffeuBmùnwt  que  ea  seraib 
daas lirieoand» ÎBfiasion  que  oee  événetaests  deiiraieet  élve  laogés} 

maisil*  n'eat  guère  poanMe  d'adnettre  que  lea  Chreos,  établis  en  Sin 
cile^aiaBtiiiis  34  anaà  veaie  "tfauger  le  massaeraide  leurs  firàres.  Cesi 
éontàt  h.  troîsiènie  hnrasian  que  daitappartQièr>  eette  gmnde  ester** 

mination  d'hommes ,  et  à  Veaeaipie  de  M.  Boaaiâta  afStts  Vj  arona 
rangea,  avec4'aotaiit  {dus  de  latea:  qa!k  eatte  époque  les  Gioeos»  qui 
se  tonifanit  eaeore  en  SMle^  n'étaîent  plus  oMs  ̂ rts  paur  dispaia 
auaiArriies  tapaflsasioDdestlaadeMaiteetdiiGMe- 

Au  reste, s'il  était  iraifqQe  ses  faite  saftisMRtspiiMesiilaffs delà ja4 
«onde  înTasion ,  il  faudrait  en  conclure  que,  sous  la  nourelle  domi«- 

nation  de  34  ans  qui  s'ensuivit ,  les  Maltais  ont  dû  souffrir  considé* 
rablement.  Car,  sans  discuter  cet  incroyable  auto-da-fé  de  3,000 
Grecs,  ou  même  de  300,  comme  le  dit  M.  de  Boisgelin,  cruauté  qui 

n'est  point  dans  les  mœurs  maltaises,  il  faut  croire  que  les  habitants^ 
opprimés  et  dépouillés  de  leurs  privilèges,  usèrent  de  représailles  en^^ 
yers  les  Grecs,  qui  eux-mêmes  avaient  à  se  venger  de  ce  que  les  tlea 

s'étaient  prononcées  en  faveur  de  leurs  ennemis. 
Quoi  qu'il  en  soit,  il  paraît  démontré  que  lors  de  la  troisième  in«- 

vasion,  dont  il  faut  placer  l'époque  en  870,  et  non  pas  en  951  comma 
le  prétend  Abela,  les  Arabes  épargnèrent  les  habitants,  qui  firent  ofiVir 

à  leur  chef,  par  l'évèque ,  un  présent  en  pièces  d'or  ;  qu'ils  extermi- 
nèrent tons  les  Grecs ,  à  l'exception  des  femmes  et  des  enfants,  qui 

forent  vendus  aux  habitants  et  réduits  à  l'esclavage  ;  enfin ,  qu'aprèa 
avoir  partagé  entre  eux  les  dépouilles  et  les  terres  des  vaincus,  ils 

s'établirent  paisiblement  dans  les  deux  tles. 
Do  reste,  on  ignore  quelle  fut  la  forme  de  gouvernement  intnn 

doite  k  Malte  et  au  Goze.  On  sait  seulement  que  ces  deux  ties  furent 

gouvernées  par  un  émir  dépendant  de  celui  de  Sicile.  De  plus,  on 
affirme  que  la  religion  chrétienne  fut  respectée ,  ainsi  que  ses  mK- 

uislres;  que  les  habitants  ne  furentpoint  surchargés  d'impôts,  et  qu'ils 
eorent  k  se  louer  de  l'humanité  et  de  la  justice  de  leurs  nouveaux 

mettras.  Pour  suppléer  aux  revenus  qu'ils  auraient  pu  tirer  en  impo* 
fant  les  habitants,  on  ajoute  que  les  Arabes  armèrent  en  course  des 
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bètimeDts  maltais,  qui  chaque  année  leur  rapportaient  des  prises  oon- 

sidéraUes.  Il  a'existe  aucune  preuve  à  Tappui  de  cette  assertion  ; 

mais  il  est  probable  que  les  Maltais  »  braves ,  actiCB  et  privés  d*une 
partie  des  terres  dont  les  Grecs  les  avaient  dépouillés  et  que  knis 
successeurs  avaient  partagées  entre  eux,  cherchèrent  à  suppléer  par 

la  course  aux  ressources  qu'ils  ne  trouvaient  plus  dans  le  commerce, 
devenu  chaque  jour  plus  difficile.  (Test  sans  doute  à  la  direction,  aux 

conseils  des  Arabes,  et  à  l'expérience  acquise  dans  leurs  expéditions,, 
qu'ils  ont  dû  de  devenir  des  corsaires  si  renommés,  et  d'être  encore 
aujourd'hui  des  matelots  en  si  haut  renom. 

Les  Arabes,  dont  la  domination  dans  les  lies  eut  220  ans  de  durée, 

élevèrent  en  973  le  château  Saint-Ange,  qui,  592  ans  plus  tard,  ssnvf 
Malte  du  joug  des  Ottomans ,  et  dont  les  fortifications  renouveléea 

font  encore  aujourd'hui  Tune  des  principales  défenses. 
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CHAPITRE  II. 

DOmiVATIIINS  IMD  IHOTKltf  AGE. 

NORMANDS. 

Il  était  réservé  aux  douze  fils  de  Tancrède,  seigneur  de  Hauteville, 

de  chasser  les  Grecs  et  les  Arabes  des  provinces  qu'ils  occupaient 
encore  dans  le  midi  de  l'Italie. 

En  revenant  de  la  terre  sainte,  ils  s'emparent  d'abord  de  la  Pouilie 

et  de  la  Calabre»  sur  lesquelles  trois  d'entre  eux,  Guillaume,  Drogon 
et  Humfroi,  régnent  successivement. 

Robert  leur  frère,  dit  Guiscard,  leur  succède  en  1037,  et  ajoute 
la  Sicile  à  sa  couronne. 

A  sa  mort,  qui  eut  lieu  en  1085,  la  Pouilie  et  la  Calabre  passent 
Ì  son  fils,  et  la  Sicile  devient  le  partage  de  Roger,  frère  de  Robert, 

le  dernier  des  douze  fils  de  Tancrède,  qui  s'en  fait  déclarer  grand 
comte. 

C'est  du  règne  de  ce  dernier  que  date  la  réunion  des  tles  de  Malte 
et  du  Goze  à  la  Sicile.  Ce  rapprochement  entre  les  deux  pays,  celte 

communauté  de  lois,  d'institutions,  d'intérêts  et  de  fortune,  va 
exercer  désormais  sur  le  sort  des  Maltais  une  influence  dont  nous 

aurons  à  suivre  attentivement  les  effets ,  parce  qu'elle  amènera  des 
événements  de  la  plus  haute  importance.  Nous  allons  en  conséquence 

jeter  un  coup  d'œil  sur  ce  règne  et  celui  de  ses  successeurs. 

Le  comte  Roger  avait  aidé  Robert  à  conquérir  la  Sicile.-  Déclaré 
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grand  comte  de  cette  Ile  à  la  mort  de  son  frère  «  il  ne  tarda  |)as  i 

«'apercevoir  ijoe^a  domioiitiQa  a' y  aecait  assurée  qia'iyiiàs  avoir  «apû^ 
les  lies  de  Malte  et  du  Goze,  d*oà  les  Arabes  poutaient  l'inquiéter  i 
chaque  instant.  Cette  conquête  était  une  conséquence  des  autres 
conquêtes  de  sa  famille.  Elle  fut  résolue  et  entreprise  en  1090. 

En  mettant  pied  à  terre ,  H  repousse ,  suivi  seulement  de  treize 

cavaliers,  les  Arabes  qui  veulent  s'opposer  au  débarquement  de  son 
armée  ;  il  donne  ainsi  le  temps  à  ses  troupes  de  descendre  à  terre, 

et,  secondé  dans  son  entreprise  par  les  habitants  d'un  village  appelé 
Viedé  Rum,  il  marche  sur  la  cité  Notable,  qu'il  force  à  capituler  après 
trois  jours  de  siège. 

Les  conditions  de  cette  capitulation  furent  :  l""  que  les  chrétiens 
pris  par  les  Arabes  dans  leurs  courses  sur  mer  seraient  mis  en  liberté  ; 

2^  que  les  Arabes  qui  voudraient  rester  dans  l'tle  pourraient  con-- 
tinuer  à  y  habiter  et  à  y  exercer  librement  leur  religion,  en  payant 

\xn  tribut  annuel  ;  S""  que  l'émir,  et  toas  ceux  qui  voudraient  le  suivre» 
wrtiraient  de  la  ville  et  de  l'tle  avec  leurs  richesses. 

Tous  les  écrivains  s'accordent  sur  les  deux  premières  conditions  ; 
mais  il  n'en  est  pas  de  même  de  la  troisième.  91.  Bonavita,  dont  j'ai 
iléjà  fait  mention,  prétend  que  le  comte  Roger,  bien  loin  d'obliger 
l'émir,  qui  s'appelait  Mdimone,  à  sortir  de  l'Ile,  lui  en  conserva  le 
gouvernement  sous  certaines  conventions. 

Je  fais  remarquer  ce  point  de  controverse  sans  chercher  à  Uéclaircir, 

parce  que  sous  le  r^ne  suivant  on  verra  les  Arabes  chassés  déGnitî- 

vement  de  l'tle ,  et  que,  dès  lors ,  il  importe  peu  que  femir  en  ait 
conservé  le  gouvernement  quelcpies  années  de  plus  ou  dé  moins; 

mais,  qu'il  l'ait  conservé  ou  non,  ce  qui  est  certain,  c'est  qu'après 
avoir  b&ti  à  la  cité  Notable  uqe  forteresse  qui  resta  sur  pied  jusqu'en 
1455 ,  et  dans  laquelle  il  laissa  une  bonne  garqisoa  sous  un  chef 
habile  et  vaillant,  le  comte  Boger  rendit  aux  Maltais  leur  liberté, 
leur  distribua  des  terres,  se  fit  reconnattre  souverain  de  Ttle,  alla  au 
Goze  où  il  procéda  de  même,  et  retourna  en  Sicile,  emmenant  avec 

lui  les  chrétiens  qu!il  avait  délivrés  de  l'esclavage^. 

snioii. 

Le  comte  Roger  étant  mort  en  1101 ,  Simon,  son  Qls  atné|  lui 
coéda. Mcoéda. 
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ne  IrottvQ  ftoauw  tmoe  d«  fègae 4e  ce  psiace^  et  .je  .ne  le  ette 

^Qtt  Jpiayrçe  q/^e  AMa  «VAtaìt  im^tioo.  Jl  paraît  qii!il  ne  survécut  <ia0 
quelques  mois  à  sou  père,  et  ne  laissa  point  de  postérité. 

BOGER  n. 

En  1101,  après  la  mort  de  son  frère  Simon,  Roger  dit  le  Jeune^ 
second  Bis  du  comte  Roger,  recueille  la  succession  àe  son  père  ;  en 
1127,  A  y  réunit  la  Fouille  et  la  Calabre,  que  lui  laisse  son  cousin 
Guillaume,  qui,  après  en  avoir  hérité  en  1111  de^on père  Roger» 
iUs  de  Robert,  meuit  sans  postérité. 

Posseweur  de  toutes,  toa  provincos  conquises  par  les  douze  fils  d» 

Tancrède,  une  bulle  de  l'anti-pape  Anaclet»du  27  septembre  1130, 
le  déclare  roi  de  Sicile ,  duc  de  Fouille  et  de  Calabre ,  suzerain  du 

duché  de  Naples  et  des  principouèés^deCapoue  et  de  Tarente  ̂   Cette 
déclaration  est  confirmée  le  25  juillet  1139  par  une  bulle  du  pape 
Innocent  H. 

Sous  son  règne,  Tes  Arabes  qui  étaient  restés  à  Malte,  dans  Vespoir 
de  saisir  une  circonstance  qui  leur  permît  de  se  rendre  de  nouveau 

maîtres  de  nie,  tentèrent  en  1120,  d'autres  disent  en  1127,  de  wif^ 
prendre  la  garnison  un  jour  de  fHe,  pendant  le  service  divin.  Sécoo» 
Terts  et  attaqués  par  les  Maltais  an  moment  où  ib  marchaient  sur 
la  ville,  ils  se  retirèrent  à  Malua  ta  Bahtia,  lieu  élevé  et  fortiflé  par 
la  nature,  où  ils  se  retranchèrent  et  reçurent  <fes  secours  de  la  Bai^i 

bari^  ;  mais  le  roi  Rogei^,  informé  de  cette  tentative  des  Baléares, 

accourt  de  ta  Sicile  avec  des  troupes,  extermine  une  partite  des  re- 
i^elles,  et  chasse  pour  toujours  les  autres  des  tles  de  Malte  et  du  Goce. 

Assuré  de  la  possession  de  ses  États,  Roger  II  établit,  en  1140,  le 

système  d'après  lequel  ils  disvaient  être  gouvernés.  De  cette  époque 
date  l'administration  municipale  de  Malte,  administration  qui  résis- 
teca  h  tous  les  efforts  des  chevaliers  de  Saint-Jean  de  Jérusalem  pour 
la  détruire ,  et  qui  ne  succombera  que  sous  la  puissance  dont  les 
Maltais  réclameront  le  secours  pour  les  aider  à  en  reconquérir  les 
restes. 

En  1154,  Guillaume  dit  le  Mauvais  succède  à  son  père  Roger» 

*  Réunies  seus  les  hnfta  Normaiuls,  la  PooHIe,  la  Calabre  et  la  Sieile  te  AnH 
alors  respecter  en  Europe,  protésent  l'Italie  et  sont  l'effroi  de  l'empire  gif€% 
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Ce  r^e  n'est  remarquable  que  par  les  débauches  de  ce  princet 
et  par  la  guerre  qu'il  eut  à  soutenir  contre  Tempereur  de  Gonstaih- 

tinople,  Emmanuel  Gommène.  ' 

GOLLÂrm  n. 

'  Après  la  mort  de  Guillaume,  surrenue  en  1166,  son  fils  Guillaume, 

dit  le  Bon,  lui  succède;  mais  jusqu'à  sa  majorité,  sesÈtats  sont  goo* 
vemés  par  Marguerite  de  Navarre,  sa  mère  et  sa  tutrice. 

La  confédération  des  yilles  de  la  Lombardie  contre  l'empereur 
Frédéric  I**,  à  laquelle  le  roi  Guillaume  prend  part,  est  l'éfénement 
le  plus  saillant  de  son  règne. 

Guillaume-le-Bon  étant  mort  en  1189  sans  postérité,  la  couronne 
revenait  à  sa  tante  Constance,  fille  de  Roger  II,  et  mariée  à  Henri, 

fils  de  l'empereur  Frédéric  I*%  dit  Barberotuse.  Cette  reversîbllitë,  à 

ce  que  l'on  assure ,  avait  été  stipulée  dans  son  contrat  de  mariage  ; 
mais  la  cour  de  Rome  étant  intéressée  à  ce  que  le  royaume  des  Deux- 

Siciles  ne  passftt  pas  sur  la  tète  d'un  prince  déjà  mattre  de  la  plus 
grande  partie  de  l'Italie,  les  états,  excités  par  cette  cour,  déférèrent 
le  trAne  à  Tancrède,  fils  naturel  du  duc  Roger,  frère  de  Guillaume-le- 
Mauvais.  Tancrède  fut  couronné  le  6  janvier  1190 ,  en  présence  des 

rois  de  France  et  d'Angleterre ,  et  reçut  l'investiture  du  pape  Qé- mentili. 

Sous  ce  prince,  les  tles  de  Malte  et  du  Goze  furent  érigées  en  comté 
et  concédées  à  titre  de  fief  à  Marguerite  Brandusio,  grand  amiral  de 

Sicile,  qui  les  posséda  jusqu'en  1197. 
Cette  première  cession  mérite  d*ètre  remarquée,  parce  qu'elle  de- 

vint le  motif  d'une  foule  de  concessions  nouvelles  qui  attirèrent  plus 
tard  aux  Maltais  tous  les  genres  d'infortune ,  et  leur  valurent ,  en 
compensation,  des  privilèges  dont  dépendra  leur  destinée. 

GUILLAUlfE  m. 

En  1194,  Guillaume  succède  à  son  père,  sous  la  tutelle  de  la  reine 

Sybille,  sa  mère  ;  mais  l'empereur  Henri  YI,  étant  monté  sur  le  trtae 
à  la  mort  de  son  père  Frédéric  V%  avait  forcé  le  pape  Célestjn  I|I  à 
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xoconnattre  les  droits  de  sa  femme  Constance  è  la  souveraineté  des 

Beux-Siciles.  En  apprenant  la  mort  de  Tancrède  »  il  croit  le  moment 

favorable  pour  s'en  emparer,  et  marche  vers  l'Italie.  Il  se  rend  maltrq 

des  États  de  Naples,  passe  en  Sicile,  où,  à  la  suite  d*un  arrangement, 
la  reine  Sybille  se  met  en  son  pouvoir  avec  le  roi  son  fils  ;  mais,  après 

avoir  été  couronné  à  Palerme,  Henri,  sous  le  prétexte  d'une  conspi* 
talion  contre  sa  personne.,  relègue  la  reine  Sybille  dans  un  monas^ 
tère,  et  fait  enfermer  Guillaume  à  Coire,  où,  par  son  ordre,  ce  jeune 
prince  est  successivement  privé  de  la  vue  et  de  la  vie  ̂  

BÉSG116. 

Ainsi  finit  le  règne  des  princes  normands,  qui  dura  104  ans.  Sous 
eux,  les  Maltais  recouvrèrent  leur  liberté  et  les  terres  dont  ils  avaient 

été  dépouillés. 

C'est  sans  doute  au  prix  qu'ils  attachaient  à  cette  liberté,  et  sur* 
tout  à  des  motifs  de  religion  secrètement  conservée ,  et  conforme  à 

celle  des  Normands,  qu'il  faut  attribuer  le  secours  dont  ils  favorisè- 
rent ceux-ci  et  la  résistance  qu'ils  opposèrent  aux  Arabes  lorsqu'ils 

tentèrent  de  reprendre  l'autorité.  Car  il  ne  faut  pas  assimiler  cette 
conduite  à  celle  qu'ils  tinrent  envers  les  Carthaginois  et  les  Grecs. 
Les  Arabes,  comme  on  l'a  vu,  les  avaient  traités  avec  humanité  et  jus- 

tice, sans  les  charger  d'impôts  ;  ils  les  avaient  instruits  à  faire  la  course 
sur  mer.  Les  Maltais  n'avaient  donc  à  se  venger  d'aucune  oppression, 
Aussi  n'y  eut-il  que  les  habitants  d'un  seul  village  qui  secondèrent  le 
comte  Roger ,  et  il  est  permis  de  penser  que ,  chez  ces  habitants ,  la 
conformité  de  religion ,  raison  dès  lors  puissante  chez  les  Maltais , 

l'emporta  sur  toutes  les  autres  considérations.  Si,  plus  tard,  ils  s'op- 
]>osèrent  en  masse  à  la  tentative  des  Arabes,  c'est  qu'à  la  conformité 
de  religion  se  joignait  alors  un  intérêt  majeur ,  celui  de  conserver  la 
liberté  et  les  terres  dont  il  leur  avait  été  fait  la  restitution . 

Dans  le  siècle  que  nous  venons  de  parcourir,  les  Génois,  les  Pisans 

et  les  Vénitiens  se  disputaient  déjà  l'empire  de  la  mer ,  et  concou- 
raient souvent,  avec  leurs  flottes,  aux  entreprises  des  divers  conten« 

*  On  a  dit,  pour  pallier  ees  actes  de  erlmineUe  eélébrité»  que  ce  prince  araii 
Toolu  se  yenger  de  ce  que  Tancrède,  frère  atné  du  malheureui  Guillaume,  lui 
«Tait  été  préféré  par  les  Napolitains.  Quelle  excuse  t 

Ce  fut  le  môme  Henri  YI  qui  retint  quinze  mois  prisonnier  Rièliard-CoBar-de 

JAçn,  par  les  perfides  conseils  de  Léopold,  duc  d'Autnche. 
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émis  qtit  ehereiiatfeiit  à  tfétaMir  ei^lMie.  9ùw  «e  gnpaatir  de»  «I» 
taqnes  4e  leurs  «neeinfs»  le»{>rinces  mrmaBâs  dwent  maâ  amer  des 
flottes,  et  H  est  probable  que  les  Maltais,  fnstretts  à  la  eeurse  fiàr  te 
Arabes,  en  formaient  la  principale  force. 

An  mllieii  des  dissensions  qui,  à  cette  époqne,  falsaieiit  couler  te 

sang  dans  les  grandes  villes  de  l'Italie ,  on  vit  l'esprit  de  liberté  j 
ranimer  le  eemmeroe,  et  de  B^nrflffei»  vaisseacii.  aHer  diereher  I 

Alexandrie  les  productions  dn  Lerant  et  des  Indes,  pour  lea  répandre 

€n  France,  en^  AHenaagne,  en  Angleterre  et  en  Sapagae.  Sana  da«(e» 
les  Maltais  ne  prenaient  pas  une  part  directe  à  ce  commerce  ;  mais,  à 

une  époque  où  la  navigation  était  encore  dans  l'enfance,  leur  port , 
par  saâUuatioa,  sa  comm(odité;et^  sûreté,  devait  certainemiQat  être 

l'un  des  pointa  de  relâche  des  b&timents  qiui  faisaient  les  wi9gcs  de 
€onstantinopIe,  de  l'Archipel,  de  l'Egypte  et  de  la  Syrie. 

Par  les  mènes  motifo  »  il  seioble  40e  lUe  de  Malte  ait  d&  aefvir 

quelquefois  de  readex-vous  aux  armées  de  croisés  qui  se  rendaient  «a 

Orient  ;  maïs  l'auteur  de  ÏMîâioiire  du  Ormades  ̂   gui  f  en  1831  »  i 
5on  retonr  de  Syrie,  est  venu  k  Malle  pour  vérifier  le  Cait^  n'a  pu  d^ 
couxrir  awun  édaif cissemewt  à  cet  é^^d,  parjoai  ks  uombreuses  «r« 
chives  qui  wt  ̂ é  mises  à  sa  disposition. 

}lais,  s'il  n'est  pas  avéré  que  les  Maltaisaieot  pris  part  aux  croisades^ 
SI  est  certain  ̂ 'ils  n'ont  point  éobaj^  à  l'inOuenoe  «p^'ellès  oi^t 
«xercée  sur  les  peuples ,  car  elles  leur  ont  légué  ila  piété  intolésaate 

de  l'épioque  et  un  ordBe  religieux  et  mUiti^re ,  qui  les  a  juaiatewa , 
jusqu'au  sdx'  siècle, sinon eadehors  dusmnaaurdessousdc  lacixir 
lisalioa  euiopéewe  *• 

'  U  n'est  poisanae  qui,  à  ceUc  in^ica^ÎQU,  ne  leconaaiss^  le  vénéraUe  M.  Ml* 
rbaud,  membre  de  l'Académie  Française,  mort  à  Paris  en  1839. 

*  Notre  pensée,  en  parlant  aiesi,  n'est  point  de  nier  les  «Tantages  qu'eurent  las 
x^roisades  pour  Tlurope  occidaaiale»  Outee  qiM€«s  gtMÉeSiCapèditmisaawfÉnai 

peur  un  temfiB  l'Cnriipe  de  l'iAvama  dea  Xu«oe»  eUes  aiueut  filusieuva  «ntrt» 
résultats  indirects  et  éloignés. 

Sous  le  rapport  politique,  les  princes  trouvèrent  là  les  moyens  de  se  délivrer 

^e  rivaux  redoutables,  le  peuple  d'oppresseurs  tyranmqnes*  -»  Sous  le  poial^« 
vue  commercial,  induslriel,  les  croisades  ouvrirent  de  nouvelles  routes  au  con- 

metce,  éoimòient  de  .nouvsUes  jouiasssces  sus  babitauts  de  i'I^rtpe,  si  fiseot 
faire  de  grands  progrès  à  la  uavigatioo.  —  JUes  résultats  littéraires  et  sciealv* 
fiques  sont  plus  évidents  encore  :  oo  apprii  à  connaître  des  peuples,  des  cultgwaa^ 
^es  iostiuitions  ignorées  jusque  là.  La  civilisatk»  arabe,  alors  à  son  apogées  ̂  

civilisation  grecque,  qui,  quoiqu'on  décadence,  était  encore  supérieure  à  U  odlrq» 



L'empereur  H^ari,  <iui  déposséda  le  jeune  Guillaumet  fils  deTan<* 
crede,  eu  1194,  régna  trois  «uns,  peudaut  lesquels  il  ne  fut  occupé 

qu'à  réprimer  les  révoltes  que  ses  cpuautés  et  ses  exactions  occasion* 
noient  sdDS  cesse. 

ALL'EMANDS.  ^  phédêbic  i«'. 

A  la  mort  de  Henri,  qui  eut  lieu  en  1197  S  son  fils  Frédéric» 

encore  enfant,  lui  succède;  maisl'eropire d'Allemagne  luiest  contesté» 
et  le  pape  Innocent  III  lui  refuse  l'investiture  de  ses  États  de  Naples 
et  de  Stelle.  Cependant  Constaace  sa  mère ,  qui  gouvernatt  en  son 
nom,  obtînt  eeMe  investitare  on  renonçant  au  droit  de  légathm  ; 
mais,  bientôt  après,  elle  meurt  eft  laisse  la  tuteUe  de  son  fils,  ainsi 

que  radministralton  de  ses  ÈMs,  au  pape,  qui  lea  fait  régir  par  le 
cardinal  deSaiot-^auvent, 

Aptèt  de  longiiea  conteitatioBs ,  le  fila  de  Hemrif  devenu  fm^eor ; 
est  coore^né  empereur  en  1290,  sous  le  nom  de  Frédéric  II,  et  se 

met  en  possession,  sona  le  nem  de  Frédéric  I*',  de  ses  Etats  d'Italie, 

que  Otton,  l'un  de  ses  compétiteurs  à  l'empire  d'Allemagne ,  avait 
été  sur  le  point  de  lui  enlever. 

En  122i,  il  fait  transporter  à  Malte  les  habitants  du  territoire  de 

Celano,  tilte  de  Calabre,  lesquels  s'hélaient  révoMés. 
M  algie  ses  combats  et  son  voyage  en  terre  sainte ,  il  eut  avee  la 

cour  de  Rome  de  célèbiea  queredea ,  qni  lui  valurent  l'excommuni* 
cation  en  1389,  et  sa  déposition  par  le  concile  de  Lyon  en  1245  ; 

mais  il  ne  tint  compte  ni  de  l'une  ni  de  l'autre  de  ces  sentences,  et 
monmt  snr  leeóne  en  1250. 

ne  iwieet  qu*caercer  une  benrcese  inamnee.  —  Eafin,  si  l'on  eorlsage  la  qiies- 
linNi  «iUatm«  fUcHnéiM,  te  oietoaiies»  ̂ ui  stahtoat  an  premier  abord  avoit 
«ceni  k  piu^sance  temporelle  des  papes.  Turent,  au  coot];aire,  une  des  causes  da 
^  décadence.  Rome  ayant  été  yisitée  par  une  grande  partie  des  croisés,  qui 
assistèrent  au  spectacle  de  ses  mœurs,  quelquefois  peu  orthodoxes,  aux  débats 
de  sa  politique  Intéressée^  ces  considératioas,  jointes  à  racoroissetnent  des  lu^ 
»iè«a%  iaspirèrant  h  dea  boomies  audaeiouï  dea  aentimaaia  de  libarle  «t  une 

hardiesse  jusqu'alors  incoonus.  Aussi  voit-on,  depub  les  croisades,  diminuer 
sensiblement  l'effet  des  excommunications,  et  les  papes  eux-mêmes  devenir 
«Mia»  prodiguas  de  leurs  aoatliènies. 

*  11  périt  empoisonnét 
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Sons  la  domination  de  Frédéric,  les  tles  de  Malte  et  da  Gote,  qui 
avaient  été  érigées  en  comté  par  Tancrède  en  faveur  de  Marguerite 

BrandusiOy  grand  amiral  du  royaume,  passèrent,  à  la  mort  de  celui-ci 

(1197),  avec  le  titre  de  comte  et  la  charge  de  grand  amiral,  d*abord 
à  Malcorienaut  ;  puis,  en  1203,  à  Guillaume  Brandusio,  dit  le  Gros, 
fils  deMai^erite  ;  enfin,  en  1223,  à  son  gendre  Arrigo,  surnommé 

le  Pécheur,  Maltais  d'origine,  qui,  dans  Tannée  1236,  fit  cession  de 
ses  titres  à  son  fils  Nicolas. 

GOMEAD  I*'. 

Ala  mort  deFrédéric»  sou  fils  lui  succède,  sous  le  nom  de  Conrad  lY  ; 

l'empire  d'Allemagne  lui  est  disputé  par  Guillaume  de  Hollande,  mais 
il  affermit  sa  puissance  et  marche  vers  l'Italie.  Malgré  l'eicommoni- 
cation  lancée  contre  lui  par  le  pape  Innocent  lY ,  qui  prétendait  que 

la  Sicile  était  dévolue  à  l'église  romaine  par  la  sentence  du  concile 
de  Lyon,  Conrad  prend  possession  des  États  de  Sicile,  déjà  soumis  à 
ses  lois,  et  gouvernés  par  son  frère  Manfred.  Il  arrive  à  Maples,  où  il 
meurt  en  12S4,  après  en  avoir  fait  la  conquête. 

MÂMFIBD. 

Manfred,  fils  naturel  de  Frédéric,  et  prince  de  Tarente,  gouverna 

d'abord  les  royaumes  de  Naples  et  de  Sicile  au  nom  de  son  neveu 
Conradin ,  fib  légitime  et  mineur  de  Conrad  ;  mais  le  bruit  de  la 

mort  de  Conradin  s'étant  répandu ,  et  malgré  les  embarras  que  lui 
suscite  la  cour  de  Rome,  Manfred  se  fait  couronner  roi  à  Païenne 

en  1258,  dans  l'espoir  de  détruire  les  droits  de  ses  deux  compétiteurs 
au  tr6ne  :  Edmond,  fils  de  Henri  111 ,  roi  d'Angleterre ,  et  Charles 
d'Anjou,  frère  de  Louis  IX,  roi  de  France,  auxquels  le  pape  Alexan- 

dre lY  avait  offert  l'investiture  du  royaume  des  Deux-Siciles,  sous  cer- 

taines conditions.  Apprenant  que  son  neveu  vit  encore,  il  déclare  qu'il 
l'adopte  pour  son  fils ,  et  accorde  Marie  Constance ,  sa  fille ,  au  roi 
Pierre  d'Aragon,  malgré  Topposition  de  la  cour  de  Rome. 

Les  troubles  qui  s'élevaient  en  Angleterre  ayant  empêché  Ueari  III 
de  venir  prendre  possession  du  royaume  offert  à  son  fils  Edmond, 

Charles  d'Anjou  le  prévient,  et  livre,  le  16  février  1266,  la  bataille 
de  Bénévent»  où  Manfred  perd  le  trftne  et  la  vie. 
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RÉSUMÉ. 

Sous  cette  domination  des  princes  allemands,  laquelle  dura  Ì2  ans, 
les  Maltais  contribuèrent  probablement,  comme  sous  les  Normands, 

à  Tarmement  des  flottes  de  TÈtat,  car  Tun  d'eux,  nommé  Arrigo, 
parvint  alors  au  grade  de  grand  amiral  du  royaume.  En  rapprochant 
les  dates,  on  est  autorisé  à  croire  que  le  commandement  de  la  flotte 
qui  transporta  Tempereur  et  roi  Frédéric  en  Asie,  fut  conGé  à  ce 
même  Arrigo,  qui,  aidé  par  les  Génois,  se  mit  à  la  tête  des  Candiotes 

révoltés,  et  força  les  Vénitiens  à  évacuer  Ttle  de  Candie  dont  ils  s'étaient 
emparés. 

Mais  Malte,  ruinée  par  le  fréquent  changement  de  maîtres  à  qui 
elle  fut  concédée  à  titre  de  fief,  et  dépeuplée  par  les  guerres  que, 

depuis  l'expulsion  des  Arabes ,  les  souverains  de  la  Sicile  eurent  à 
soutenir  contre  leurs  compétiteurs,  Malte  n'eut  pendant  tout  ce  temps 
que  des  soldats  pour  habitants,  et  pour  chef-lieu  que  la  forteresse 
construite  par  les  Arabes  sur  un  des  côtés  du  Grand-Port. 

Cependant  les  habitants  de  Celano,  de  concert  avec  ce  qui  restait 

d'anciens  Maltais,  tentèrent  de  rétablir  le  commerce  ainsi  que  l'agri* 
culture,  et  parvinrent,  après  beaucoup  d'efforts  déployés  sur  terre  et 
sur  mer,  à  rappeler  quelques  richesses  dans  Ttle. 

Au  milieu  des  troubles  qui  agitèrent  ces  règnes,  Henri  dépouilla 

ses  États  deNapleset  de  Sicile  pour  enrichir  l'Allemagne;  mais  Fré* 
déric  son  fils  les  rendit  florissants,  et  accorda  une  protection  éclairée 
aux  lettres.  Du  reste,  il  ne  paraît  pas  que  ces  princes  aient  fait  aucun 

changement  au  gouvernement  municipal  établi  par  les  Normands; 

mais  un  fait  remarquable  pendant  leur  domination,  c*est  l'offre  faite 

par  le  pape  Alexandre  IV,  de  la  Sicile  à  l'Angleterre  et  à  la  France, 
et  la  prise  de  possession  de  cette  dernière  puissance,  qui  semble  n'a^ 
▼oir  devancé  l'autre  que  pour  l'empêcher  d'occuper  dans  la  Méditer* 

ranée  une  position  dont  toutes  les  deux  savaient  déjà  apprécier  l'ini* 
portance,  . 

ANGEVINS.  — •  CHARLES  Î>*AHiO0. 

Ce  fat  la  haine*qae  le  pape  Clément  IV  avait  yonée  à  Manfred  qal 
▼alnt  à  Cbaries  d'Anjon,  frère  du  roi  de  France  Louis  IX,  les  États 
dé  Naples  et  de  Sicile ,  enlevés  à  la  maison  impénale  de  Sonabe» 

Parti  de  Marseille  dans  le  mois  d'avril  12tô,  il  arrive  sana  obstacle 



à  Home,  oà  il  est  oourooiié  le  6  jaiiirier  1966  ;  et  quarante  jouis 

après ,  la  bataille  de  Bénéveot  lui  liYre  non-seulement  le  TOfamae 
te  Maples,  mais  encore  la  Sicile  atee  la  sottvendneté  de  Halte,  ne- 
contomée  dans  ce  temps  k  snbir  le  sort  de  sa  soxerafne  ;  mais  son 
règne  sur  ces  dent  fies  ne  devait  pas  être  de  longue  dorée. 

A  peine  monté  sur  le  trftne,  il  déponllte  les  communes  de  leurs 

privilèges,  surcharge  le  peufAe  d'impôts,  et  poursuit  sans  ivlàdie  le» 
partisans  de  Manfred,  tandis  que  ses  soldats  portent  partout  la  dévas- 
tation. 

Pendant  que  Charles  s'aliène  le  cc^nr  de  ses  nouveaux  sojéls,  le 
jeune  Conradin,  informé  de  leurs  dispositions,  et  excité  par  les  con- 

seils des  Siciliens  ei liés,  se  prépare  avec  toule  Fardeur  de  son  ̂ e  à 

reconquérir  l'héritage  de  sespères.  Ayant  réuni  une  armée,  il  travene 
ritalte  et  livre  à  Charles,  le  17  août  llMft,  auprès  du  lac  de  Câano, 
une  bataille  dans  laquelle  il  est  vaincu,  fait  prisonnier  et  conduit  k 

Kaples.  On  instruit  son  procès  ;  H  est  condamné,  et  périt  sur  Técha- 
faud,  le  29  octobre  1269,  en  léguant  sa  vengeance  à  Jean  de  Prodda, 

gentilhomme  de  Sateme,  et  ses  États  è  Pierre  d* Aragon.  Cet  eiemple 
nouveau  d'un  tel  attentat  envers  une  tète  couronnée,  Joint  aux  veia- 
tions  de  toute  espèce  dont  il  accabbilt  le  peuple  conqub ,  alloma 

contre  Charles  d'Anjou  et  contre  tous  les  Français  une  haine  dont 
Texplosion  allait  remplir  le  monde  d'horreur. 

Grâce  k  texte  cruelle  conduite,  Charles  eA  dès  lors  reconnu  sans 

contradiction  roi  des  Deux-Siciles  ;  11  prend  part,  en  fS70,  à  Ik  se- 
conde croisade  de  son  frère  Louis  Hl,  roi  de  France,  et  le  déter- 
mine, dit-on,  à  tourner  ses  armes  contre  le  roi  de  Tunis,  bien  moins 

pour  mettre  les  cAtes  de  ses  royaumes  de  Kaples  et  de  Sidie  à  l*abri 
des  pirateries  des  Maures  d^Afrique ,  que  pour  se  saisir  de  Frédéric 
de  Castine,  qui,  lors  de  k  marche  de  Conradin,  tétait  nds  à  la  tète 
des  mécontents  siciliens,  et  réfugié  depuis  à  Tnnis. 

L'etpédMon  d'Afrique  ayant  échoué  par  la  mort  dé  Louis  I!K^ 
Charles  rentre  dans  ses  États  de  Naples  comme  pour  y  assister  a«i 
spectacle  de  la  grande  vengeance  soidevée  par  ses  actes  inhumains^ 

et  qui  n'attendait  qu'un  signal  pour  éclater.  Nous  voulons  parler 
'desFF4)Mwa«;tKiiMM^  «ai  euMBtlsa^ 
sacre  où  98,000  Fiunçaii  terent  égorgés  *. 

Ì  VlBiiiptwrri  m  |lat5i  r<ir^aiBt1ni#  éi  mtm  -mm  swuittiim»  ìb«I  tooi 



Inlòraié  de  cet  ifénnieiit ,  Pi«m  d' AffigM  it  BMt  aiMrit^ 
iMta,  abovde  an  SicUt  S  eU  Umat  Yabir  1«  dreiU  de  m  fémiM 
GoDBtaiioet  flUe  «liqM  do  Manfredi  tt  le  lep  qvt  hil  a  été  frft  per 
ConradiQ  du  haut  de  réchafaud,  il  est  oewenaé  à  Paieniie  dMs  le 
nob  d'août  1282. 

AÌII8Ì  Ooit  la  dominatioo  de  Charles  d^ Anjou  sur  la  Sicile,  mais  ooa 
pas  sur  Malte»  alon  gardée  par  use  bouue  garaîsoQ  aogeTioe,  et  dont 
les  habitants  restireut  paisibles. 

lostnrit  que  cette  tle  lient  encore  t  et  comprenant  tout  le  parti 
^11  pouvait  tirer  de  sa  posNSMon»  Charles  expédie  des  cétes  de  la 
PpoTeace  YingtHûnq  galères ,  sous  le  coaMnandessent  de  Guillaume 
Comeyie»  avec  ordre  de  recberdier  la  flotte  qui  avait  conduit  Pierre 

d'Aragon  en  Sicile,  dekcoaibattre,deladétrairaetdesecourirllalte. 
Le  roi  Pierre,  après  avoir  lait  reeomnatlre  pour  son  successeur  en 

Sicile,  lacqu»,  son  second  Ils,  et  avoir  eonflé  la  régence  è  sa  femme 
Constance ,  était  retourné  en  Catalogne  ;  mais  en  partant  H  avait 
leiaié  en  Sicile  vingt  et  une  galères  sous  le  commandement  de  son 
amiral  Roger  de  Loria,  le  plus  ̂ nod  homme  de  merde  son  temps» 

L'amiral  français,  soit  qu'il  eût  besoin  de  se  ravitailler,  de  se  nk 
douber,  après  «voir  inutilement  œuvn  les  mers  pour  chercher  la  Hotte 

nngonaise,  soit  qu'il  jugeét  prudent  de  mettre  daberd  MaUe  à  rabri 
d'un  coup  de  main  pour  y  trouver  un  asile  en  cas  de  revers,  vint 
s'établir  dans  le  port  de  cette  tle,  et  commit  hi  fauU  de  détacher  troia 
galères  pour  aller  à  k  découverte. 

Roger  de  Loria,  informé  que  l'escadre  fraufaise  avait  été  vue  sur 
les  cétes  de  la  Calabre,  se  met  à  m  poursuite,  rencontre  les  trois 

galères  en  débouchant  du  Phare  de  Bfessinei  s'en  empare,  et,  aypre^ 
Dent  que  Feseadre  finnfaise,  composée  de  vingt^leus  galères»  est 

un  psuple  gtrdi  ti  hmgtcmps  le  secret,  fet  ̂ a  àt  PraeMs»  que  aovt 

a^à  MOHié  fluf  hem.  Apîès  avoir  obitua  de  ertadae  louunM  a'trfeai  é» 
Plerte^  rei  d'Aiifen»  geeaffe  delfeiilM,  m  compirBleor  célèbre  peyeounuke 
cevpeenee  ious  VhMn  de  meine»  pour  iromper  les  etpiooe  de  Cherlct,  el  eeiiflla 
psrtotti  r«eprf t  de  fédfUoa  êi  de  teiif eence* 

Le  h^di  de  Viquet»  eu  son  de  fSpree,  les  smeupemems  m  aMMM  ;  on  «■» 
lelaeiif^en  ette  iJfmrmt  lie  ̂ iUiMlelieue  les  Freneais,  bonale  don»  m* 

MNBBés  peur  Umr  fronde  prvd'Aemeiîe  ef  eere».  eeni  wieiserrée  sur  toau  U  eur* 
tut  de  rUe;  lee  une  dene  lee  égllsee,  les  taires  deae  lee  pUcce  pubtiquee» 
d'aotrct  dane  leoie  meiioBe* 

!  QuelqMe  eateare  dieenl  fn'a  éisil  déjà  4  Pelerme  deus  le  plus  grand  secreu 
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Mcrée  dans  le  port  dé  Malte,  il  la  fait  reconnattre»  et  Tient  Ini  oÉKr 

le  Combat.  L'amiral  français  accepte  sans  hésiter  ;  mais  ayant  été  toi 
6u  moment  ou  il  montait  à  Tabordage  sur  la  galère  de  Loria,  qo*il 
avait  déjà  blessé,  la  victoire  resta  aux  Aragonaîs. 

Dans  cette  bataille,  qui  eut  lieu,  suivant  quelques  auteurs,  le  2  oc- 

tobre 1285,  et,  suivant  d'autres,  le  8  juin  1284  ',  les  Français  per-* 
dirent  vingt  et  une  galères  ;  une  seule  s'échappa  et  porta  à  Marseille  la 
nouvelle  fatale  du  combat.  D*autres  prétendent  qu'ils  ne  perdirent 
que  dix  galères,  et  que  douze  parvinrent  à  regagner  la  Provence. 

Enfln  d'autres  affirment  qu'au  commencement  de  la  bataille,  qui  dura 
depuis  le  lever  jusqu'au  coucher  du  soleil,  six  galères  prirent  la  fuite, 
50US  le  commandement  d'un  capitaine  nommé  Barthélémy  Buy. 

Les  Aragonais,  qui  eurent  trois  cents  morts  et  deux  cents  blessés* 

passèrent ,  après  la  bataille ,  du  Grand-Port  dons  celui  de  Masra- 

Muscet,  d'où  ils  menacèrent  d'assaillir  la  cité  Notable.  Les  habitants, 
hors  d'état  de  se  défendre ,  ouvrirent  les  portes  et  se  soumirent  aux 
vainqueurs.  Roger  de  Loria  y  fit  son  entrée  solennelle,  et  les  consuls 

maltais  prêtèrent  entre  ses  mains  foi  et  hommage  au  roi  Pierre  d'Ara- 
gon. Il  y  mit  une  garnison  de  deux  cents  Catalans,  reçut  un  présent 

en  bijoux,  estimés,  dit-on ,  25,000  écus,  ainsi  que  les  approvision-* 
bements  nécessaires  à  son  escadre  pour  retourner  en  Sidle,  et  revint 

dans  le  Grand-Port  avec  l'intention  d'enlever  le  château  Saint-Ange, 
ilont  le  roi  Charles  avait  considérablement  augmenté  les  fortifications. 
Les  Français  Taisant  mine  de  le  bien  défendre,  et  les  Aragonais  étant 
privés  de  machines  nécessaires  pour  le  réduire,  Roger  de  Loria  renonça 

i  l'entreprise.  Il  descendit  dans  le  Goze ,  qu'il  rangea  aussi  sous  là 
domination  de  son  maitre,  et  d'où  il  retourna  en  Sicile,  après  y  avoir 
laissé  une  garnison  de  cent  hommes,  et  reçu  un  réged  de  1 ,250  écus  ; 

mais  à  peine  arrivé  en  Sicile ,  il  expédia  son  beau-frère  Manfred 
Lanza ,  avec  les  troupes  et  les  machines  nécessaires  pour  assiéger  le 

château  Saint- Ange.  Les  Maltais,  qui  craignaient  les  malheurs  dont 
rtle  était  menacée ,  si  elle  eût  continué  plus  longtemps  à  être  le 
théâtre  de  la  rivalité  des  deux  puissances,  engagèrent  les  Français  à 

se  rendre;  et  ceux-ci,  prévoyant  qu'en  cas  de  refus  les  Ma)M^.se> 
raient  forcés  de  se  joindre  aux  assiégants ,  et  désespérant  d'ailhmrs 
d'être  secourus,  livrèrent  la  forteresse  aux  Aragonais. 

*  Cette  dernière  yersion  est  conforme  à  celle  qui  fait  écouler  deux  ans  toUt 
lêsT^pres  fîctliennef  et  la  prise  de  Hf alte  par  les  Espagnols. 
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Le  roi  Charles ,  sensible  à  la  perte  de  Malte,  d*où  ses  vaisseaux 
^pouvaient  sans  cesse  menacer  les  côtes  de  la  Sicile,  voulut,  dès  qu'il 
en  eut  reçu  la  nouvelle ,  faire  un  dernier  effort  pour  la  reprendre  ; 
mais  un  second  combat  naval  donné  h  la  vue  de  Tlle,  entre  sa  flotte 

et  celle  d'Aragon,  anéantit  ses  espérances  et  affermit  Tempire  de 
son  compétiteur. 

Après  la  perte  de  Malte,  il  ne  resta  au  roi  Charles  que  ses  États  det 

Naples,  qu'il  conserva  jusqu'à  sa  mort,  survenue  en  1285. 

Tout  ce  que  Ton  sait  de  sa  domination  sur  Malte,  qui  dura  dix^ 

liuit  ans,  c'est  qu'il  augmenta  les  fortifications  du  château  Saint^Ange,, 
qu'il  établit  des  consuls  dans  l'tle,  et  y  maintint  la  concession  faite  à 
Nicolas  Arrigo. 

Pour  donner  du  relief  au  caractère  maltais,  quelques  écrivains  ont 

jprétendu  que  la  conjuration  de  Jean  de  Procida  fut  tramée  dans  l'ile 
de  Malte  ;  que  les  habitants  en  eurent  connaissance ,  et  refusèrent 

d'y  prendre  part. 
De  leur  côté,  les  Maltais  ont  adopté  ces  assertions ,  et  les  citent 

avec  complaisance  comme  une  preuve  de'  leur  fidélité  au  gouver-> 
nement  auquel  ils  sont  soumis^ 

Mais  ni  les  uns  ni  les  autres  ne  se  sont  aperçus  que  ce  qu'ils  ont 

jusqu'ici  regardé  et  qu'ils  regardent  encore  comme  une  action  hono« 
rable,  serait  une  tache  ineffaçable,  si  le  fait  était  avéré. 

Comment,  en  effet,  regarder  comme  un  acte  de  fidélité,  comment 

se  faire  un  mérite  d'avoir  tû  un  complot  qui  a  pour  but  l'assassinat? 
En  général,  l'assassinat  est  un  crime  et  ce  crime  devient  plus  abomi^ 
nable  lorsqu'il  s'agit  de  massacrer  une  population  tout  entière.  Mais» 
dira-t-on ,  cette  nation  opprimait  les  Siciliens.  Eh  bien  !  cette  op^ 

pression,  qui  n'est  pas  contestée,  peut  jusqu'à  un  certain  point  excuser 
les  Siciliens  ;  mais  les  Maltais  n'avaient  point  à  se  plaindre  des  Fran-» 

çais ,  et  ce  qui  le  prouve,  c'est  qu'ils  leur  sont  restés  paisiblement 

soumis  pendant  deux  ans  encore  après  l'événement;  c'est  que,  pour 
les  amener  à  céder  leur  tle  au  vainqueur,  ils  ont  agi  envers  eux  par 

voie  de  persuasion  :  ib  seraient  donc  inexcusables  de  n'avoir  pas  ré^ 
vêlé  le  complot. 

Au  reste,  de  deux  choses  Tune,  ou  les  Maltais  ont  eu  connaissance 

de  ce  complot,  ou  ils  l'ont  ignoré.  Dans  le  premier  casi  il  y  a  en  noih n.  9 
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seulement  trahison  envers  le  gonvernement  auqael  ils  étaient  soiMiis, 

mais  encore  complicité  avec  les  coi^rés  ;  dans  le  second  cas  »  peut* 
être  y  a^-H  en  qncicine  Bdénté  i  né  pas  hniter  les  Siciliens,  bien  que 
œtle  fldéKté  f&t  nn  devoir;  mats  il  faudrait  démontrer  auparavant 

quelle  n*ent  pas  pour  motif  Timpnissance. 
D'ailleurs ,  est-il  bien  certain  que  la  conjuration  ait  parcomti  les 

diverses  phases  qu'on  lui  prête ,  et  qu'elle  se  soit  tramée  à  Malte  7 
Examinons  ces  deux  points. 

D'abord  on  n'est  pas  d'accord  sur  l'auteur  de  la  catastrophe.  Les 

uns  prétendent  qu'elle  fut  le  résultat  de  la  politique  du  pape  Nico- 
las ni  ;  d*^utres  l'attribuent  au  roi  d'Aragon ,  qui  en  recueillit  le 

fruit  ;  ccux-d  en  accusent  Fempereur  Michel  Paléoîogue ,  qui  èlaît 

&  la  veifle  d'être  attaqué  par  Charles  ;  et  ceux-là  veulent  que  le  coîaii- 
plot  ait  été  ourdi  par  le  gentilhomme  sicilien,  Jean  de  Procida. 

Adoptant  ta  version  la  plus  accréditée,  qui  fait  deProdda  Fauteur 

de  la  conjuration,  les'autenrs  qdi  ont  écrit  sur  Malte  affirment  que  ce 
fut  dans  cette  fie  que  le  Sicilien  eut  une  conférence  avec  Accardo  ou 

Ricardo,  secrétaire  de  Michel  Paléoîogue  ;  qu'il  assembla  les  conju- 
rés ;  qu*il  releva  leur  courage  abattu  par  la  mort  de  Nicolas ,  et  leur 

prouva  que  l'entreprise  était  soutenue  par  les  subsides  de  l'empereur 
de  Gonstantinople ,  par  les  troupes  du  roi  Pierre  d'Aragon ,  et  auto- 

risée par  le  pape. 

Voilà  les  assertions.  Or,  comment  se  persuader  que  ces  conférences 

aient  pu  avoir  lieu  dans  une  fle  de  soixante  milles  de  circuit,  et  occu- 
pée par  les  Français?  Mais  Tinvraisemblance  devient  encore  plus  forte 

si  Ton  en  croit  les  mêmes  historiens ,  qui  ajoutent  que  les  entrevues 
de  Procida  avec  le  secrétaire  deTcmpereur  de  Gonstantinople  et  s® 

conjurés  eurent  lieu  dans  le  château  Saint-Ange.  Quoi  !  dans  la  for- 
teresse qui  renfermait  la  garnison  de  Vfle  !  sous  les  yeux  du  gouver- 

neur 1  C'est  inadmissible. 

Ce  qu'il  ftut  croipe ,  c'est  qu'A  y  eut  entre  le  pape  Nicolas  llï  • 
l'empereur  MiclKA  Paléoîogue  et  le  roi  Pierre  d'Aragon,  dessein  con- 

certé de  chasser  Charles  d'Anjou  de  la  Sicile ,  en  lui  opposant  un. 
compétiteur  qui  tenait,  de  la  femme  de  ce  dernier,  des  droits  au  trêne. 

Quant  au  massacre  lui-même^  au  sanglant  résultat  de  cette  conju- 

ration, que  Jean  de  Procida  en  ait  été  l'instrument  d'accord  avec  les 
trois  parties  intéressées  ;  que ,  dans  ses  allées  et  ses  venues ,  tl  ait 

reièché  i  Malte  et  quH  s*y  soit  abouché  avec  des  Siciliens,  ce  sont  là 
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d^  <^{|ftqH*oa  m  pettt  tottterter  ;  iniJs  4ae  cet  o»«ftreac^ 
IteQ  ft  décôvrert  àêm  le  châtetii  Salntp^Ange,  et  ̂ pie  le  peuple  malteis 

ait  été  «Us  diD«  i«  cqnMeoec  et  cequi  se  trmait^  c'eitoequìoa  ne 
saurait  croire.  Precida  était  trop  habile  pour  ne  pas  comprendre  i|«e 

Matte  Mitrait  k  sort  de  la  Sîciie.  Dès  lea  i  fe'tvait  tuoun  intérêt  à 
ftire  dédartr  les  BMtais  ua  peu  plvs  tAt ,  et  en  «  ocoBent  k  eux  il 

fiTexpôtait  A  être  détoncé  au  fM?enieiir«.  Il  est  doœ  à  fkrésumer  que 
pendant  son  séjour  à  Malte  il  garda  le  plw  strkt  i&cegiiito  «  et  la 

preuve  est  qu'il  y  arriva  sous  l'habit  d'un  moine  franciscain ,  dégui- 
sement qui  fut  d'une  si  grande  utilité  à  l'exécution  de  ses  projets.  En 

ce  qui  regarde  la  réunion  des  conjurés,  elle  se  réduisit  à  trois  des 

principaux  gentilshommes  siciliens ,  qui  vinrent  confirmer  au  secré- 
taire de  Tempereur  grec  tout  ce  que  Precida  avait  dit  à  son  mettre 

des  déportements  des  Français ,  du  désespoir  des  Siciliens»  et  de  leur 

impatience  de  se  délivrer  d'un  joug  qui  leur  était  odieux. 
Tout  concourt  donc  à  prouver  que  les  Maltais  n*ont  pu ,  ni  avoir 

connaissance  de  la  conjuration ,  ni  refuser  d'y  prendre  part  ;  refus 
cité ,  d'ailleurs  bien  mal  à  propos ,  ainsi  qu'on  Ta  dit  »  comme  une 

preuve  de  leur  Gdélité.  Les  Maltais  n'ont  pas  besoin  de  torturer  This- 
toire  pour  se  faire  estimer.  Il  y  a  dans  leurs  annales  des  faits»  et  dans 
leur  caractère  des  qualités,  qui  les  recommandent  bieB  autrement  à 
TeitiBe  àB  leius  eoottt^poraîns. 

ESPAGNOLS. 

Jusqu'à  ce  moment,  les  dominatioas  que  nous  venoos  de  parcourir 
ne  nm»  oftt  offert  que  des  documents  obscurs^  iocertaios  ;  maist  sous 

tes  princes  espegnob,  le  tableau  s'éclaire»  le  cadre  s'élargit.  A  partir 
de  cette  époque,  nous  trouvons  des  traces  non  interrompues  de  gou* 
vemement ,  et  nom  voyons  les  lies  de  Malte  et  du  Goie  devenir  Umv 

à  tour  l'apanage  d'un  fils  naturel  de  souverain,  la  récompense  de  ses 

favoris ,  ou  le  prix  de  quelque  senice  rendu  plutôt  au  prince  qu'à l'État. 

Au  milieu  des  exigences  sans  cesse  renaissantes  de  ces  petits  des* 
potes,  dm  déveNations  des  barbaresques  »  de  ta  dépopiriation  occa- 

sionnée par  la  perite,  l'épidémie  et  la  stérilité,  Im  Maltais  vont  pmndre 
part  à  toutm  Im  expéditions  maritimes  entreprises  par  tas  reis  de 
Sfcita»  et  fournir  des  exemples  de  fidélité  autrement  honorables  que 
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ceux  invoqués  au  sujet  de  la  conjuration  de  Procida;  mais,  en  récom- 
pense de  leur  déyouement ,  les  Maltais  acquièrent,  sous  ces  règnes , 

des  franchises ,  des  privUéges  qui  les  dédouimagent  de  tous  leurs 
sacrifices. 

La  domination  des  E^gnols  sur  les  fies  de  Malte  et  du  Go», 
considérées  comme  annexes  du  royaume  de  Sicile  »  comprend  deux 

cent  quarante-six  ans,  pendant  lesquels  treize  princes  sont  successi- 
▼ement  montés  sur  le  trône. 

pnmiK  if. 

Le  roi  Pierre  d* Aragon  survécut  quelques  mois  à  la  conquête  de 
la  Sicile  et  des  Mes  de  Malte  et  du  Goze.  Il  mourut  en  1285,  peu  de 

jours  après  que  Charies  d* Anjou  eut  achevé  sa  carrière. 
Tout  ce  que  Ton  sait  de  sa  domination  sur  ses  nouveaux  Etats, 

c'est  que,  dès  le  commencement,  il  la  fit  chérir  en  rendant  aux  com- 
munes les  privilèges  que  son  prédécesseur  avait  supprimés ,  et  en 

abolissant  tous  les  impôts  établis  depuis  la  mort  <3e  Manfred. 

JACQUES  1^. 

Jacques  d'Aragon  succéda  à  son  père ,  Pierre ,  qui ,  avant  de 
retourner  en  Espagne ,  l'avait  fait  reconnaître  pour  son  successeur 
en  Sicile.  Il  fut  couronné  à  Païenne  le  14  janvier  1286  ;  mais  il  dut 

bientôt  quitter  la  Sicile  pour  monter  sur  le  trône  d* Aragon,  auquel 
il  fut  appelé  par  la  mort  de  son  frère  Alphonse. 

Cette  droonstance  favorisait  les  espérances  que  Charles,  dit  le  Boi- 

teux^ successeur  de  son  père  Charles  d'Anjou  dans  le  royaume  de 

Naples,  avait  conçues  de  rentrer  en  Sicile.  Ce  fut  l'objet  d'une  uégo^ 
dation  dont  la  cour  de  Rome  fut  chargée  ;  mais  les  Sidiiens,  ayant 

eu  connaissance  du  traité ,  élurent  pour  leur  roi  Frédéric  d'Aragon, 
frère  de  Jacques ,  qui  se  maintint  sur  le  trône. 

FRÉDÉRIC  I*'. 

L'élection  de  Frédéric  au  trône  de  Sicile  eut  lieu  en  1206. 
A  cette  époque,  une  coalition  s'était  formée  contre  le  roi  de  Naples, 

qui,  hors  d'état  de  résister,  et  désespérant  de  sa  fortune,  se  jNréparait 
à  s'embarquer  pour  la  Provence.  Épousant  avec  ardeur  la  querelle 
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delà  maison  d*Atagon  contre  la  maison  d*  Anjou,  le  roi  Frédéric  j^rit 
part  à  cette  coalition ,  et  offrit  à  l'empereur  le  secours  de  tontes  ses 
forces.  Mais  ayant  épuisé  ses  finances  dans  cette  expédition  inutile, 

il  travailla  à  réparer  les  malheurs  de  la  guerre ,  et  ne  s'occupa  plus 
des  affaires  d'Italie  jusqu'à  sa  mort ,  arrivée  en  1337. 

Sous  ce  règne,  Nicolas  Arrigo ,  qui  tenait  de  son  père  les  tles  de 
Malte  et  du  Goze  à  titre  de  fief,  les  cède,  en  1296,  à  sa  fille  Lucine, 
femme  de  Guillaume  V%  Raymond  de  Moncade  ;  mais  bientôt  après 

elles  font  retour  à  la  couronne  au  moyen  d'un  échange.  En  1300, 
elles  sont  concédées  de  nouveau  à  Roger  de  Fior,  vice-amiral  de  Sicile, 

et,  après  sa  mort,  elles  sont  données  à  titre  d'apanage  à  l'infant  doA 
Juan»  qui  mourut  en  1336,  et  les  transmit  à  son  fils  Frédéric  '• 

PIERRE  U* 

Pierre ,  fils  aîné  de  Frédéric ,  succéda  à  son  père  en  1337 ,  et 
mourut  en  1342. 

A  peine  fut-il  monté  sur  le  trône ,  que  Ton  vit  s'élever  en  Sicile 
quelques  troubles,  à  la  faveur  desquels  Robert,  roi  de  Naples,  se  flatta 

de  recouvrer  cette  tle.  Pierre  lui  fit  la  guerre.  Elle  ne  fut  pas  heu- 
reuse ;  mais  la  mort  le  délivra  de  son  compétiteur ,  et  il  parvint  à 

rétablir  la  tranquillité  dans  ses  États. 

LOUIS  I*'. 

Après  la  mort  de  Pierre,  la  couronne  échut  à  Louis ,  son  fils  atné, 
âgé  de  six  ans. 

La  régence  fut  déférée  au  duc  de  Randazzo,  oncle  du  roi  ;  mais  son 

gouvernement  n'ayant  pas  été  reconnu  par  une  portion  du  peuple,  la 
Sicile  se  partagea  en  deux  factions  acharnées  à  se  détruire.  L'une 

'  C'est  pendant  le  règne  de  Frédéric  !«*  que  les  cbeyallers  de  Saiot-lean  s'em- 
parèrent de  Rhodes  sur  les  Turcs.  Leur  grand-mattre  lK>ulqttes  de  Yillaret  s'y 

établit.  L'ordre  prit  le  nom  de  Rhodes,  comme  U  s'arrogea  plus  tard,  et  bien  à 
tort,  le  nom  d'ordre  de  Malte  ;  puisqu'il  devint,  par  l'acte  de  cession  de  1030, 
prince  feudataire,  et  non  pas  souverain  de  Halte.  « 

Une  découverte  importante,  même  dans  ces  temps  de  grandes  découvertes,  et 
dont  les  IfaUais,  hardis  navigateurs,  ne  furent  pas  sans  doute  les  derniers  à 
profiter,  eut  lieu  également  à  cette  époque  :  nous  voulons  parler  de  la  boussole 
(laoO) ,  qui  contribua  aux  progrès  étonnants  de  la  navigation  et  du  commerce 
des  Européens  &  la  fin  du  quinzième  siècle. 
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avait  à  ̂a  tAte  la  doc  ̂   RMtafo  itti-^j^iMn  ̂  J^wlnit  9lm^  wqHte 
de  Ciairmont,  qwi  av«U  jwi  de  la  prioçii^Ie  autori|6aQua  le  rigM 
de  Frédéric.  Ces  deu  partis  ae  firent  la  goMTe  W^  we  ragQ  sm» 
exemple.  Los  campagnes  restàrent  mis  wltiire  »  le  cMuneim  fot 
suspendu ,  les  communicationa  ioterrompim»  el  kfiwipe,  qfA  liât 

ajouter  à  l'horreur  de  eette  guerre  civile ,  Coi  wkfi»  de  le  peste*. 
L'histoire  ue  dit  pas  si  les  tles  de  Malte  et  du  Qm^  teieot  attaquées 

de  ee  fléau^  qui  fit  de  grands  ravages  en  Sicile  ;  laala  en  1347»  après 

la  mort  de  Frédéric ,  auquel  son  père  »  l'intMit  dei  Ima,  les  e?ait 
transmises  i  titre  d'apanage ,  il  y  est  fait  mention  d'où  ceraia  Alk 
phonse,  comte  de  Malte»  dont  on  ignore  la  géoéalogiieu 

Cependant»  les  Maltais  étant  fatigués  dea  dhai^meots  eontiPMlf 
de  leur  gouvernement,  quelques  seigneurs  du  pays  demandèrent  que 
leurs  tles  fussent  réunies  au  domaine  royal  »  ce  qui  leur  fut  accordé 

par  un  diplôme  scellé  à  Messine  le  7  octobre  1350.  Les  Maltais  com- 
mencèrent alors  è  être  gouvernés  par  un  de  lenrs  eempatriotes  »  qui 

prit  le  titre  de  capitaine  justicier.  Toutefois»  en  1359  ou  1353»  Ica 
tles  de  Malte  et  du  Goze  furent  de  noweau  concédées  à  Ange  Gauolis 
ou  Acciajolo ,  comte  de  Melfi»  lieutenant  et  vicaire»  k  Messine»  de  It 

reine  Jeanne  P*  de  Naples. 
FHÉDtaïC  II. 

Le  roi  Louis  étant  mort  sans  postérité  en  1355,  son  frère  Frédéric» 
dit  le  Simple ,  monta  sur  le  tréne. 

Pendant  son  règne,  la  Sicile  fut  sur  le  poiqt  de  passer  sous  la  domi- 
nation de  Jeanne  »  reine  de  Naples  ;  mais ,  en  1372 ,  il  fit  avec  elle 

un  traité  de  paix  par  lequel  il  se  reconnut  vassal  de  la  couronne  de 
Kaples  »  promit  de  lui  payer  un  tribut  annuel  de  trois  cents  onces 

d*or»  et  s'engagea  à  quitter  le  nom  de  roi  de  Sicile  pour  prendre  celui 
de  Trinacrie^. 

*  Cette  reine,  d'uà  caractère  audacieux,  entreprenant,  était  fille  de  Robert,  ni 
de  Naples.  Poussée  par  l'ingratitude  de  son  fils  adopiift  Charles  ]>urano,  tila 
adopta  Louis  I«r»  fVère  patné  de  Charles  V,  roi  de  FfaDoa,  et  fandateor  de  la 

seconde  maison  d'Anjou.  Mais  Huraizo  s'étani  renda  maitre  de  Naples  et  do  la 
XMsrsonne  de  la  reine,  la  fit  mourir  et  se  naaiiiUnt  sur  le  Irons  contre  son  advor- 

saire,  Louis  d'Anjou,  qui  no  recueillit  do  la  roioo  Joaano  quo  le  seul  comté  do 
ProTonoo ,  qu'H  transmit  à  ses  desoeadMiOy  aree  ses  préloniloas  au  royouaH  do 
Na^es. 

Ce  fut  la  reine  Jeanne  !'•  qui  vendit  ÂTignim  à  Cléoioal  T. 



Après  U  mort  du  c(Utttc  de  Melft,  les  t)e»  de  Hatt^  el  dti  CSoie  &rc^ 
4e  nouveau  retour  à  la  coaromie  ;  imi»  e»  136&,  elle»  f itreoi  eDCom 
concédées  à  Manfred  Chiarainonte,  qai  les  traoâmit  à  son  Sis  André* 

En  i367t  après  k  mort  d'André  »  eÛes  passèrent  eatee  les  mains  de 
Guidone  Ventimîglia»  gon£alonier  royal. 

En  1370,  les  Maltais  concoururent^  avec  leurs  vaisseaux^  à  la  guerre 

que  leur  roi  Frédéric  II  faisait  aui  Génois.  Ceux-ei^  poui  s'en  venger, 
vinrent,  en  1371,  avec  dix  galères^  sous»  la  conduite  de  Thomas  Mor« 

chio,  saccager  leur  tie;  mais,  en  1372^16  roi  se  rendit  lui-même  à 
Malte  pour  réparer  les  dommages.  Dans  cette  circonstance,  il  distribua 

des  récompenses  à  ceux  qui  s'étaient  distingués  en  défendant  la  patrie, 
concéda  divers  fiefs,  et  accorda  plusieurs  autres  grâces. 

Il  est  probable  que  les  Maltais  profitèrent  de  ce  moment  fovorable 
pour  demander  que  leurs  lies  ne  fussent  plus  distraites  de  la  couronne; 

mais  leurs  sollicitations  n'eippèçhèrent  pas  le  roi,  qui  mourut  peu  d'an-^ 

nées  après ,  en  1377,  de  les  donner  à  titre  d'apanage  à  Guillaume 
d'Aragon,  son  fils  naturel. 

MABHN  I''. 

Outre  le  fils  naturel  dont  nous  venons  de  faire  mention,  Frédéric 

laissa  une  fille  légitime,  Marie,  qui  monta  sur  le  trône  après  lui,  sous 

la  t^iteile  d' Artale  d'Alagon  ;  mais,  comme  il  arrive  trop  souvent  pen- 
dant les  minorités ,  la  guerre  civile  se  déclare.  Un  baron ,  voulant 

mettre  un  terme  aux  malheurs  (^ui  désolaient  sa  patrie,  surprend  la 
citadelle  de  Messine ,  lieu  de  résidence  de  la  cour,  enlève  la  reine , 

s'embarque  sur  un  vaisseau  qui  l'attendait  dans  la  rade,  et  la  conduit 

à  Barcelone,  où  on  l'oblige  à  épouser  l'infant  Martin,  neveu  du  roi 

d'Aragon.  Ce  prince  se  rend  en  Sicile,  triomphe  des  rebelles,  et  s'as- 
seoit sur  le  trône,  à  côté  de  sa  femme,  malgré  l'investiture  donnée 

par  le  pape  Clément  VII  à  Louis  II,  comte  de  Provence,  fils  du  duc 
d'Anjou. 

Sous  ce  règne,  les  tles  de  Malte  et  du  Goze,  qui  formaient  l'apa- 

nage de  Guillaume  d'Aragon,  passèrent  ensuite  à  Jacques  d'Alagon» 
aveclp  titre  de  comte.  En  1391,  elles  furent  érigées  en  marquisat  en 

faveur  de  Guillaume  II»  Raymond  de  Moncade,  qui  fut  obligé  d'y  re- 
noncer en  1393.  A  la  suite  de  cette  renonciation,  elles  furent  don-« 

nées ,  avec  le  titre  de  comte ,  à  Dominicain  Artale  d'Alagon ,  ea 
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échange  des  terres  qu*H  possédait  en  Sicile,  et  sons  la  redevance  an- 
nuelle  envers  le  roi  d*an  cheval  blanc  et  de  deax  bassins  d'argent  du 
poids  et  de  la  valeur  de  50  marcs  ;  mais,  par  TeSet  de  Tinexécutioa 

de  réchange  opéré  avec  Artale  d'AIagon  et  de  la  rébellion  de  Guil- 
laume de  Moncade ,  elles  passèrent  successivement  et  à  plusieurs 

reprises  à  ces  deux  compétiteurs,  qui  y  exercèrent  les  plus  grandes 

\iolences  jusqu'à  leur  réunion  au  domaine  royal.  Cette  réunion  i  la' 
couronne  fut  accordée  par  diplôme  donné  à  Catania ,  le  27  octo-. 
bre  1397,  et  confirmé  le  3  novembre  1398. 

MARTIN  Q. 

Martin,  dit  le  Jeune,  qid,  après  la  mort  de  Marie  et  de  son  fil^ 

iinique,  s'était  remarié  à  Blanche  de  Navarre,  mourut  en  1409.  Son 
père,  Martin  dit  le  Vieux^  roi  d'Aragon,  auquel  il  avait  légué  sesÈtats^ 
lui  succéda ,  mais  son  règne  fut  de  courte  durée. 

fkkdhund  I*'. 

La  mort  de  Martin,  dit  le  Vieux,  survenue  en  1410,  laissa  vacantes^ 

les  couronnes  d'Aragon  et  de  Sicile,  et  fut  le  signal  d'une  sanglante 
contestation  entre  la  veuve  de  Martin,  dit  le  Jeune,  qui  voulait  régner» 

et  les  grands  qui  prétendaient  diqK>ser  du  tréne  ;  mais  les  états  de 

Valence ,  d'Aragon  et  de  Catalogne ,  assemblés  à  Alcagniz  en  1412  » 
élurent  Ferdinand,  dit  le  Juste,  fils  de  Jean  P%  roi  deCastille  et  nevea 

de  Martin,  dit  le  Vieux,  qui,  aussitôt  après  avoir  été  couronné  à  SarA- 
gosse,  envoya  des  commissairesà  Païenne  pour  recevoir  le  serment  des 

Siciliens.  Ceux-ci  étaient  divisés  sur  le  parti  qu'ils  avaient  à  prendre  i 
mais  la  reine  Blanche  fut  enlevée,  reconduite  dans  la  Navarre,  et  toute 

la  Sicile  se  soumit  à  Ferdinand,  qui  la  fit  gouverner  par  des  vice^xûs. 

En  1416,  Alphonse,  dit  le  Sage  et  le  Magnanime,  succède  à  son  père 

dans  le  royaume  d'Aragon ,  sous  le  nom  d'Alphonse  Y,  et ,  dans  le 
royaume  de  Sicile,  sous  celui  de  Alphonse  P'.  La  plus  grande  partie 

de  son  règne,  qui  dura  42  ans,  fut  employée  à  s'assurer  la  succession 
de  Jeanne  11  au  royaume  de  Naples. 

Adopté  par  cette  reine  en  1421  »  il  emploie  toutes  ses  forces  de 
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terre  et  de  mer  contre  son  compétiteur  Lonis  III,  petit-fils  de  Louis 

d'ÀDJoUy  qui  avait  été  appelé  en  Italie  par  Sforza,  et  auquel  le  pape 
Martin  lY  avait  accordé  l'investiture  en  1420  ;  mais ,  à  peine  les- 
Français  sont-ils  chassés  de  la  Campanie ,  que  la  reine  révoque  son 
adoption,  la  renouvelle  encore,  et  la  transporte  définitivement  à  René: 

d'Anjou,  héritier  de  Louis  III,  après  quoi  eUe  meurt,  le2  février  1435. 
Alphonse  ne  cède  point  à  ce  nouveau  concurrent ,  il  fait  valoir  ses» 

droits  par  les  armes,  et,  en  1443,  il  s'empare  du  royaume  de  Maples,. 
qui  passe  de  la  maison  de  France  à  la  maison  d'Aragon,  pour  passer 
en  1516  à  celle  d'Autriche,  et  retourner  en  1700  à  la  maison  de  France. 

A  peine  afiermi  sur  le  trône  de  Sicile,  Alphonse  permet  aux  Mal- 

tais ,  par  diplôme  du  6  avril  1419 ,  d'ériger  une  tour  dans  l'Ile  de 
Cumino,  pour  se  mettre  à  l'abri  des  barbaresques  ;  les  autorise  à  pré- 

lever un  droit  sur  les  barques  de  passage  entre  Malte  et  le  Goze  , 

ainsi  que  sur  l'introduction  des  vins,  pour  couvrir  les  dépenses  occa- 
sionnées par  la  fabrication  de  cette  tour  et  l'œtretien  de  la  garnison  ̂  

leur  laisse  la  faculté  d'en  choisir  parmi  eux  le  castellan ,  dont  il  se 
rèsene  toutefois  la  nomination ,  et  les  dispense  de  se  transporter  ea 
Sicile  pour  plaider  en  première  instance. 

Mais  le  roi,  se  trouvant  pressé  d'argent,  engage  les  tles  de  Malte 
et  du  Goze ,  le  21  janvier  1420 ,  pour  la  somme  de  30,000  florin» 

d'or,  à  don  Antoine  Cordova,  vice-roi  de  Sicile,  qui,  en  1422  ou  1425,. 
cède  ses  droits  à  don  Gonzalve  Monroi,  chevalier  royal. 

Traités  durement  par  ce  dernier  cessionnaire,  et  las  de  se  plaindre,, 

les  Maltais,  trop  fidèles  pour  se  révolter,  prennent  la  résolution  de 

se  délivrer,  à  leurs  propres  dépens,  de  la  honte  de  voir  leurs  maîtres 
faire  un  trafic  continuel  de  la  possession  de  leurs  tles.  Ils  offrent  de 
rembourser  eux-mêmes  les  30,000  florins  dont  elles  étaient  le  gage^ 

à  condition  qu'elles  seraient  irrévocablement  réunies  au  domaine 

royal  ;  mais  ils  profitent  de  l'occasion  pour  demander  des  privilèges, 
qui  désormais  formeront  la  base  de  leur  constitution. 

Il  n'est  donc  pas  inutile  d'entrer  dans  quelques  détails  au  sujet  de 
cette  transaction,  qui  forme  l'une  des  époques  les  plus  intéressantes 

de  l'hbtoire  des  Maltais  :  si ,  d'une  part ,  leur  fidélité  y  brille  dan» 

tout  son  éclat,  de  l'autre,  les  stipulations  de  ce  traité  leur  serviront 
plus  tard  non-seulement  à  défendre  leurs  privilèges,  mais  encore  à  les 
reconquérir  après  les  avoir  perdus. 

«   Antpine  Cordova  ayant  envoyé  un  procureur  pour  prendre  posses- 

9. 
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Sion  des  deux  fies*  les  jorats,  avant  de  1«  Im  ceafier,  emfeqttèiMt 

le  conseil  populairet  qui  enyoja  des  députés  an  tice-roL  Ceux<i  dé- 
clarèrent au  prince  que  les  Maltais  ne  conseotiraîent  k  reconnaître 

Cordova  que  pour  se  conformer  à  la  volonté  du  iouvemin  et  pour  no 

le  pas  priver  du  secours  d'argent  dont  il  avait  besoin  ;  mais  que  cette 
reconnaissance  n'aurait  lieu  qu'autant  que  le  roi  les  relèvenit  da  ter* 
ment  qu'ils  lui  avaient  prêté ,  et  que  Cordova  luinnènse  prètmilt 
serment  de  respecter  leur  liberté  et  d'observer  leurs  privilèges,  dmits» 
immunttés ,  usages,  rites  et  coutumest  écrits  ou  non  écrits.  ÀJotm^nt 

Cordova  s'étant  soumis  i  cette  formalité  préalaMOt  la  remise  des  Iles 
eot  lieu,  et  les  Maltais  hn  prêtèrent  i  leur  tour  aenncpt  de  idélité. 

Ce  cessionnatre  ayant  tranqiorté  ses  droHs  à  Goundte  de  Monraiv 
et  celui-ci  abusant  de  son  autorité,  les  esprits  s^eialtireat  ;  un 
vemenl  populaire  eut  lien,  des  excès  fufent  commis,  et  Ton  se 

de  la  femme  de  Monroi  pour  servir  d'otage  ;  mais  iesjmnts  et  kaaiae 
partie  des  habitants,  prévoyant  les  oonséqueDoesd'Mm  semblable  séil- 
tion ,  cshnèreot  l'eférvesoence  pnbliqoe  et  rassembiàœBt  le  oaneH 
populaire,  dont  f  avis  fiit  d'envoyer  au  roî  Alphonse  et  à  sas  vico*rais 
en  Sicile  des  députés,  qui  convinrent  avec  ees  derniers  : 

1*  0«e  le  gouvernement  des  deux  Iles  serait  déposé  enÉre  les  mains 
du  noble  Fierre  Castelli,  qui  administrerait  au  nom  ibi  coi«  jusqn'aa 
retour  des  députés  qu'on  lui  avait  envoyés; 

^  Que,  jusqu'à  coque  les  intentions  de  sa  mafeslé  fiussoiconnnea» 
les vicoHTois  ne  pourraient  remettre  Monroi  on  psMesÉon,  siifanfer 
antre  penonne  prendre  le  gouvernement  des  deux  Jles; 

3*  Que,  ai  sa  «Mjasté  persistait  dans  la  volenlé  d'en  kisserlado» 
minatian  à  Monroi,  ou  de  les  ooneéder  à  d'anftrea*  il  aasait  fennii 
aux  Mritais  de  se  racheter,  en  payant  de  leurs  .pi»pms  dmiiân  laa 

90,000  florins  d'or  dans  le  terme  de  quatre  mois; 
4''  Que  les  excès  oommis  semientpralonnéa; 
5""  Que,  si  le  roi  se  refnsait  d'adbéser  À  ces  coottioBS,  il  mrai^ 

permis  de  lui  envoyer  de  nooveavx  d^tés,  en  laissant  lo^ours  le 
gouvernement  entre  les  mains  du  noble  fhwtriM  ; 

6*  Que,  si  celui-ci  ne  pouvait  pm  se  transporter  à  Malte,  on  «enail 
è  mourir  avant  que  tout  fut  réglé  par  m  msgesté,  le  gouvernement 
serait  remisa  un  antre  gentilhomme  sujet  du  roi,  bien  vu  et  accepté 
des  Maltais; 

7*  Qu'après  l'acceptation  par  les  vice-rois  des  conditions  stipulées» 



il  serait  envoyé  à  Halte  des  délégtiés  pour  rapporter  Tapie  p^r  lequel 

lo  conseil  et  tous  les  officiers  s'obligeraient  à  les  obserrer  ; 
9"  Qu^  cette  acceptation  donnée  et  cette  obligation  prise,  les  MaU 

tais  seraient  de  nouveau  admis  au  commerce  libre  avec  la  Sicile» 
nonobstant  tout  ordre  contraire  qui  aurait  pu  être  4onné  ; 

9"*  Que  les  bâtiments  maltais  détenus  sous  le  château  Saint- Ang^ 
seraient  restitués,  et  que  les  capitaines  et  directeurs  de  ces  bâtiments» 
«^fermés  dai)â  le  château,  seraient  mi9  en  liberté  ; 

lO""  Que  de  leur  côté  les  Maltais  restitueraient  à  Monroî  tous  ley 
-eQ^ts  qui  lui  avaient  été  enlevés  di^ns  le  mouvement  populaire. 

Cft  premier  traité  fut  suivi  d'un  second  qui  eut  lieu  après  le  retour 
4«?  députés  envoyés  au  roi,  e|;  par  lequel  il  fut  convenu  entre  le^ 
Jtfaltais  et  les  vice-rois  de  Sicile  : 

l""  Que  les  Maltais  payeraieqt  immédiateiaae^t  15,000  florins  à 
ta  4aine  Constance,  épouse  4®  Monroi,  qui  avait  été  rejtepue  en  otagQ 
da^s  rtle  ; 

^  Que  ce  payement  dit,  le  château  de  la  Cité  serait  remis  entra 

les  m^Vf^  d'Antoine  Ing^ane^,  l'un  des  députés  /e^yoyés  au  roi,  et  que 
qufi^  des  principaux  citoyens  y  seraient  ren^erniés  cyj^mme  otagey 

jusiqu'à  l'entier  accomplissement  des  conventions  ; 
S""  Que  ces  otages,  qioi  poprraJieist  être  changés  tous  les  mois,  et 

«uxf|ueb  les  deux  fils  d'Inguanez  pourraient  êt^e  substitués,  devraient 
^jtryQspoiter  au  château  Sai^t-Anjge,  si  Sf onroi  l'exjgeait  ; 

4^""  Que  les  15,000  floiios  restants  ̂ raient  p^y/és  à  la  fin  d'oc*^ 

5""  Que  le  roi,  pour  ind^exnnisejr  le  peuple  de  Sfalle,  céderait  h  l'çir 
py^Qjjûté  toutes  les  rentes  j^  la  Segrezia  *  royale  des  deux  ties  pe^^ 

>dant  dix  ans,  à  la  charge  4'entretenir  les  garnisons  du  château  Saiujt* 
J^g^,et  4§fi  fort  de  la  Cité  ; 

&*  Quei^eqdant  ce  temps  tow  les  officiers  ,ci,vils,  y  compris  le  c^ 
jittyine  ei|t  le  secret  *,  seraient  Mutais,  et  changés  anntj^ellement,  |t 
i'iexception  du  secret; 

T  Que  les  intérêts  seraient  comptés  à  Monroi  jusqu'au  rembour^ 
«aenu^nt  définitif; 

■  Tribaoal  civil  dont  les  altributions  seront  déterminées  en  parlant  da  goo^ 
Temement  des  Iles. 

*  Magistrat  dont  nous  ferons  également  connaître  plus  bas  les  fonctions  ad«^ 
ministratives. 
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S""  Qae  le  prodait  des  rentes  de  la  Segrezia  pendant  les  dix  année? 
stipulées,  dédaction  faite  des  frais  de  perception,  des  dépenses  pour 

l'entretien  des  garnisons  des  deux  châteaux  et  des  intérêts  payés  à 
Monroi,  serait  réparti  au  sol  la  livre  entre  les  personnes  qui  auraient 

contribué  à  former  la  somme  de  30,000  florins,  nécessaire  pour  rem- 
bourser Monroi. 

Toutesces  conventionsf  urent  sanctionnées  à  Yalencele  20  juin  1428, 

par  diplôme  du  roi,  qui  déclara  en  outre  que,  pour  récompenser  les 
Maltais  de  leur  fidélité  et  bons  services,  les  ties  de  Malte  et  du  Goie 

étaient  réunies  à  perpétuité  au  domaine  royal  ;  qu'à  l'avenir  et  dans 
aucun  temps  elles  ne  pourraient  être  aliénées  sous  quelque  prétexte 

et  à  quelque  personne  que  ce  fût  ;  annulant  par  ces  présentes  tonte 
aliénation  faite  ou  à  faire,  et  permettant,  en  cas  de  violation,  aux 
Maltais  et  à  leurs  descendants,  de  résister  impunément  et  à  nûiin 

armée,  sans  qu'ils  pussent  être  considérés  et  traités  comme  rebelles  '. 
Ainsi  les  Maltais,  qui  dans  cette  circonstance  auraient  pa  se  dé- 

clarer indépendants,  préférèrent  rester  fidèles  au  roi  et  obtenir  par 

des  sacrifices  leur  réunion  définitive  à  la  Sicile,  pour  s'affrandiir  à 
tout  jamais  des  petits  tyrans  auxquels  on  les  soumettait  fréquem- 

ment. Il  est  cependant  juste  de  faire  observer  que,  dans  cette  déter- 
inination,  ils  ne  furent  pas  guidés  uniquement  par  leur  fidélité,  mais 

aussi  par  la  considération  des  secours  de  tout  genre  qu'ils  tiraient  de 
la  Sicile  :  fournitures  de  grains,  de  denrées  nécessaires  à  leur  subsis- 

tance, et  appui  à  main  armée  pour  les  garantir  contre  ceux  qui  vou- 
draient attenter  à  leur  indépendance.  Il  y  a  donc  eu  de  la  part  des 

Maltais  non-seulement  fidélité,  mais  encore  sagesse  à  profiter  du 
moment  pour  obtenir  de  leur  souverain  un  acte  qui  fixât  et  leur  état 

civil  et  leurs  droits  d'une  manière  irrévocable. 
Pendant  que  cette  affaire  se  négociait,  en  1427,  les  Maures,  au 

nombre  de  18,000,  saccagèrent  les  tles  de  Malte  et  du  Goze,  et  don- 
nèrent un  assaut  à  la  cité  Notable  ;  mais  ils  furent  repoussés.  Cet 

événement  dut  nécessairement  raffermir  les  Maltais  dans  la  résolution 

qu'ils  avaient  prise. 
En  1431,  la  peste  vint  décimer  la  population  maltaise.  Pour 

adoucir  les  pertes  qu'elle  leur  fait  éprouver,  le  roi,  par  diplôme  du 
7  avril  de  la  même  année,  les  exempte  de  toutes  impositions,  leur 

*  Voir  les  Pièces  justificatives,  n*  1. 
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fait  la  remise  de  celles  auxquelles  ils  avaient  été  assujettis  par  le  roi 
Martin,  et  les  affranchit  de  tous  droits  de  douane  et  autres  droits 

royaux»  tant  à  Ventrée  qu'à  la  sortie  de  Sicile. 
Cependant  les  désastres  occasionnés  par  les  Maures  et  la  peste  n'em-* 

pèchent  pas  les  Maltais  de  concourir,  avec  leurs  vaisseaux,  à  la  con- 

quête de  Cerbi  sur  les  côtes  d'Afrique  (1432).  Au  retour  de  cette 
expédition ,  dans  laquelle  ils  se  distinguèrent,  le  roi  s'arrête  à  Malte, 
et,  pour  leur  témoigner  sa  satisfaction,  il  fait  détruire  la  forteresse 
érigée  en  1090,  à  la  cité  Vieille,  par  le  comte  Roger,  et  dans  laquelle 
se  retiraient  les  comtes,  oppresseurs  des  habitants. 

De  nouvelles  concessions  furent  faites  aux  Maltais  dans  les  années 
suivantes. 

Par  diplômesdonnésàMessineles  19  juillet  1434  et  1*' avril  1435, 
il  fut  établi  que  les  emplois  seraient  annuels,  et  qu'aucun  étranger 
Be  pourrait  en  obtenir,  à  moins  qu'il  ne  fût  marié  à  une  Maltaise  et 
domicilié  dans  l'tle  depuis  cinq  ans. 

Les  Maltais  avaient  été  dispensés ,  comme  on  l'a  dit ,  de  se  trans- 
porter en  Sicile  pour  plaider  en  matière  civile  ;  mais  des  commis- 

saires royaux  étaient  envoyés  à  Malte  pour  juger  en  matière  crimi- 
nelle. Ils  réclament  contre  cet  ordre  de  choses ,  et,  par  diplôme  du 

6  octobre  1439,  ils  obtiennent  qu'il  ne  sera  envoyé  de 'commissaires 
que  pour  les  crimes  de  lèse-majesté. 

Le  roi,  ainsi  qu'on  Ta '.vu  également,  avait  exempté  les  habitants 
de  tous  impôts  ;  mais  il  ne  s'était  pas  interdit  la  faculté  de  leur  de- 

mander de  l'argent  à  titre  de  don  gratuit,  et,  en  1441,  il  leur  fait  la 
demande  de  60  onces  d'or.  Les  Maltais  consentent  à  les  fournir,  mais 
à  condition  qu'il  confirmera  l'exemption  d'impôts  et  de  droits  dont 
ils  jouissent,  et  cette  confirmation  leur  est  faite  le  6  juin  1441,  par 
une  lettre  adressée  au  capitaine  justicier  et  aux  jurats. 

Les  Maltais  se  livraient  à  la  course  ;  leurs  armements ,  en  dimi- 
nuant le  nombre  des  hommes  valides ,  dans  une  population  déjà  for- 

tement réduite  par  l'attaque  des  Maures  et  par  la  peste,  privaient  l'tle 
de  défenseurs.  Pour  remédier  à  cet  inconvénient,  il  fut  défendu  aux 

Maltais,  en  1448,  d'armer  en  course. 
On  a  vu  que  sous  le  règne  des  princes  normands  les  habitants  jouis* 

saient  déjà  d'une  administration  municipale  portant  le  titre  d'Uni- 
versité, et  qu'elle  leur  fut  conservée  par  les  princes  allemands,  ainsi 

que  par  Charles  d'Anjou  ;  mais  on  n'a  point  expliqué  comment  était 
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composée  ofMa  admiaistr^ioD.  Sous  les  princes  espagnols,  on  ̂ eK 

figurer  d'abord  up  capitaine  justicier ,  puis  des  jnrats,  et  enfin  us 
conseil  populaire.  C'est  l'organisation  complète  d'un  gouvemement 
libre.  Plus  tard  nous  dirons  quelle  était  la  composition  du  conseil 
populaire ,  dans  quelles  classes  du  peuple  les  membres  en  étaieol 
choisis»  comment  ils  étaient  élus ,  et  quelles  étaiept  les  attributions 

de  ce  conseil.  Nous  feroos  aussi  connaître  le  mode  suivi  pour  la  no^ 
mination  da  capitaine  justicier  et  des  jurats»  ainsi  qi^e  leurs  fonctions, 

€e  qui  nous  importe  pour  le  moment,  c'est  de  suivre  la  marcbe  proti* 
gressive»  vers  la  liberté,  d'une  nation  que  les  çbevaliers  de  l'ordre  de 
3aintnJea|i  de  Jérusalem  se  sont  plu  à  nous  présenter  comme  étant 

<ians  un  état  de  barbarie  lorsqu'ils  prirent  possession  des  ties» 
Jusqu'ici  nous  avons  vu  les  Haltais  se  faire  affrancfûr  d'impAts  » 

«"assurer  de  l'exemption  de  droits  en  Sicile ,  se  délivrer  de  l'interveii* 

tion  des  tribunaux  siciliens  daii^  l'administration  de  la  justice,  et  se 
délivrer  de  la  tyrannie  des  feudataires  ;  tout  cela  ne  leur  suffit  pas. 

Ils  ont  encore  besoin  d'aojpiérir  l'indépendance  de  la  justice  en  ma- 
tière criminelle,  de  se  créer  un  domaine  public,  de  conquérir  sur  le 

•souverain  le  dirolt  de  nommer  ai|x  emplois,  de  se  prémunir  contre  las 
faveurs  qui  pourraient  elfe  aç^rdéiis  contraircyment  è  leurs  privilèges, 

«et  d'iter  aux  officiers  49  roi  la  possibilité  de  se  mèl^  de  leurs  aSaires. 
Pour  atteindre  ces  divers  buts ,  ils  soUii^teyit  et  obtienaoot ,  le 

Si  mars  1449,  un  diplApe  qui  porte  :  1"*  qu'en  matiène  de  délit,  et  à 
l'exception  des^as  hautement  criminels,  il  serpit  procédé^r  la  plaint» 
de  la  partie  lésée  et  nop  pas  4'nffiçe  ;  3^  qu'il  ne  serait  fait  Mcujuii 
concession  de  terrain  public  par  les  jnrats,  saps  preuve  de  nécessité; 

S*  que  les  emplois  aerai^t  donnés  annuellement  jau  scrutin  et  4  la 
Majorité  des  voix  ;  A""  que  Fupiveraté  pourrût  s'opposer  à  l'iexéculiafa 
des  grftces  contraÎD^s  aux  privilège  de  Halte  ;  5""  <gie  le  castellan  dfa 
diAteau  Saint-^nge  et  f^  officiers  ne  pourraient  s'ingérer  dans  le 
geavememeat  de  l'Ile  ni  dans  1^  «S^r^  de  l'iioiversité. 

En  1450,  on  répandit  le  bruit  que  l'Eqwgpe  avait  cédé  les  ileada 
ÌSfiìte  ̂   dia  Goze  à  l'ordre  de  ̂ nte-lllarie  de  Ifont^a.  J^  conseil 
populaire  est  aussitôt  assemblé ,  et ,  se  foiutant  sur  la  déclar«Ai<Kii 

royate  du  90  juin  1428,  il  déclare  qu'on  va  re^KHisser  la  force  par  la 
force.  La  résistance  était  dans  les  droits  du  peuple  ;  la  cession  n'eut 
pas  lieu.  Mais  les  Maltais  saisissent  cette  occasion  pour  obtenir  de 

Siouveaux  avantages  civils  i  et^  pour  effacer  l'impression  causée  par 



C0t  incjdont,  te  wi  )eur  accorde ,  en  varfaa  d'u»  dìplAne  signé  le 
9  jiilo  14â0,  U  libre  extraction  des  grain»  et  autres  denrées  de  la  Si* 
4Ûle»  avec  franchise  de  droits;  impose  à  tons  les  possesseurs  de  fiefs  et 

autres  propriétaires  Tobligation  de  concourir  à  la  défense  de  i'tle,  et 
de  maintenir  sur  pied ,  «uivant  leurs  facultés ,  un  certain  nombre 

4*boinmeset  de  cbevauz,  nonobstant  toute  e:iemption  précédemment, 
accordée  ;  enfin  il  enjoint  au  castellan  de  s'abstenir  de  toute  inter- 
lotion  dans  les  conseils  de  l'univerûté ,  sauf  les  cas  où  l'on  y  trai- 
tfirait  d'aSaire^qui  Tintéresseraient  directemejn^ 

En  1452,  le  roi,  par  diplôme  dn  19  novembre,  concède  à  rUniver- 
aité  le  terrain  de  la  forieresse  dont  il  avait  ordonné  la  démolition 
^1433. 

En  1453  «  les  lies  de  iH alte  et  du  Goze  eurent  encore  à  souffrir 

d'ooe  épidémie  «  ani  wleva  ou  fit  fuir  lapins  grande  partie  des  ha* bitants. 

Ge  fut  sais  doute  pour  empépber  une  plus  grande  dépopulation  et 
camener  les  fugitib ,  ̂ e  «  par  dipléme  donné  à  Napies  le  2  ixo^ 
vembre  1455,  le  roi  accorde  à  Fimiversité  le  droit  de  contraindre  les 

otoyens  à  demeurer  dan^  Ttle  t  avec  faculté  pourtant  de  se  retirer 

4aA3  les  casau^i  et  défend,  gu  outr^,  rej^portatiop  de  l'argent  mon^ 
nayé.  Mais  les  deux  dispositions  lesf)lus  importantes,  de  ce  diplôme 

furent  la  création  d'un  tribunal  d'appel,  et  le  droit  reconnu  à  l'uni- 
versité d'arrêter,  à  la  fin  de  l'année,  1^  comptes  des  o£Bciers  sortant 

d'exercice,  sans  recourir  aux  commissaires  de  Sicile,  et  même  avec 
bmlté  de  s'oi^poAer  à  leur  ingécena6# 

€e  dernier  privilège  aSranchJSiaitJiefJfaltai^d^itiPute  intervention 
étrangère  dans  radministnitjoft  de  Jeu^  finance»  ;  mm  il  lestoit  eib*. 
«efe  dans  Ttte  un  toiUi  chargé  delà  perception  des  droits  royaux  el; 
4es  giA^lto»  Sa  présenoe  offus^uatt  un  peuple  qei  M9it  résolu  de  iwt 
fittvemer  ̂ ar  taH^ègiQ,;  ausi^ ,  par  diplôme  donné  h  JSénévent  le 

4  mars  1458,  l'emploi  de  bailli  fut  supprimé.  ^ 
Sens  la  «ème  aooóe«  va  diplôme  da»néi3w»t-âe^e  le  22  février» 

aletae  :  l' que  leceUMlen  duiqbAWau  Saintr^fiiEejiefieurraitétQndw 
sa  juridiction  au  delà  des  fossés,  sous  peine  de  mille  Jorins  d'amende  i 
2*  que  les  iiahîtants  du  cbfttean  qui  ne  iBJsaient  pas  de  service  mili^ 
taire,  seraient  a^jettisaux  cbaiies{»ubliqtfes  ;  3*"  que*  sous  peine  da 
mUle  florins  d'amende  «  le  castellan  ne  pourrait  permettre  l'entréa 
et  la  sortie  du  port  i  aucun  bâtiment  t  sans  le  consentement  du  capim 
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taine  justicier  et  des  jurais  ;  4"*  que  les  jui&  ne  pourraient  vaquer 

hors  de  la  cité ,  qu'ils  ne  pourraient  habiter  que  dans  un  endroit 
éloigné  des  églises ,  et  que  le  lieu  de  leur  réunion  serait  établi  de 

manière  qu'ils  ne  pussent  pas  entrer  en  conversation  avec  les  chré- 
tiens ;  5""  que  le  juge  d'appel»  dont  la  juridiction  avait  été  circonscrite 

dans  certaines  limites»  pourrait  prononcer  sur  toutes  les  causes,  quelle 

que  fût  la  valeur  de  l'objet  en  litige  ;  6"*  qu'à  défaut  d'enfants  *  les 
biens  acquis  pendant  le  mariage  suivraient  les  dispositions  de  la  loi 

naturelle,  sauf  les  conventions  contraires  stipulées  par  contrat  ;  7*"  qu'il 
serait  accordé  aux  faillis  deux  ans  de  terme  pour  se  libérer  ;  8*  que 
les  contrevenants  aux  privilèges  de  Malte  seraient  condamnés  à  une 

amende  de  cent  onces  ;  9^  que  nul  ne  pourrait  voter  au  scrutin  dans 

le  conseil  populaire ,  s'il  n'avait  dix-huit  ans  accomplis  ;  10*  que  les 
offenses  envers  les  députés  maltais  seraient  punies  par  une  amende  de 
deux  cents  onces. 

Cet  acte ,  qui  réglait  en  outre  la  prééminence  entre  le  capitaine 
justicier ,  les  jurats  et  le  conseil  populaire ,  fut  le  dernier ,  mais  non 

pas  le  moins  important ,  du  règne  d'Alphonse. 
Ce  prince  mourut  peu  de  temps  après ,  laissant  une  mémoire  chère 

à  ses  peuples ,  et  surtout  aux  Maltais ,  qui  avaient  participé  au  bon«^ 

heur  que  son  génie  avait  procuré  à  l'Italie  méridionale. 

A  la  mort  d'Alphonse ,  le  royaume  de  Naples  passe  à  Ferdinand , 
son  fils  naturel.  Quelques  chroniques  lui  donnent  aussi  la  Sicile; 
mais  cela  ne  peut  être ,  car  par  des  diplômes  ayant  dates  certaines, 

et  dont  il  sera  fait  mention  ci-après ,  on  voit  qu'après  la  mort  d'Al* 
phonse ,  son  frère  Jean  hérita  du  tr6ne  de  Sicile ,  sous  le  nonk*é|| 

Jean  I"',  en  même  temps  que  de  la  couronne  d'Aragon,  sous  le  nm de  Jean  II. 

Ce  nouveau  souverain  eut  un  règne  moins  long  que  son  prédéces- 
seur ;  esprit  faible,  vicieux  même,  il  ne  fut  pourtant  pas  moins  libéral 

qu'Alphonse  envers  les  Maltais. 
En  14L60 ,  par  diplôme  donné  à  Barcelone  le  2  janvier,  il  confirme 

tous  les  privilèges  accordés  par  le  roi  Alphonse,  ainsi  que  raffranchi»» 

sèment  de  toutes  impositions  ;  il  y  ajoute  l'exemption  de  donatives 
pour  le  passé  et  pour  l'avenir»  avec  le  droit  de  résister  aux  pirates  e» 
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éas  d'offense,  de  les  repousser  à  mala  armée,  de  les  dépréder  et  dé- 
pouiller. 

Pendant  que ,  guidé  par  la  seule  ambition  d'augmenter  ses  préro- 
gatives, ses  immunités,  le  peuple  de  Malte  poursuivait  énergiquement' 

sa  résolution ,  il  parait  que  l'aristocratie  du  pays  cherchait  à  s'em- 
parer de  l'autorité.  Nous  en  trouvons  la  preuve  dans  un  diplôme 

donné  à  Messine  le  27  janvier  1466 ,  portant  :  l""  que  tes  emplois  de 
capitaine  justicier,  dejurats,  déjuges  et  d'accataponi^  seraient  ré- 

servés à  la  noblesse ,  et  que  les  marchands,  ainsi  que  les  artisans ,  en 

seraient  exclus  ;  2''  que  les  autres  emplois  ne  pourraient  être  accordés 
qu'aux  seuls  citoyens  domiciliés  dans  l'tle  ;  3""  que  les  pères  de  famille 
seraient  responsables  pour  ceux  de  leurs  enCants  qui  obtiendraient 

des  emplois;  Jt*  que  la  cumulation  d'emplois  ne  serait  point  permise; 
5""  que  ceux  qui,  avec  leur  famille,  étaient  allés  habiter  la  Sicile ,  ne 
pourraient  être  employés  qu'après  leur  retour  et  un  an  de  séjour  à 
Malte  ;  6"^  enfin ,  que  ceux  qui  auraient  procès  avec  l'université  se- 

raient ,  pendant  là  durée  de  la  cause ,  suspendus  des  fonctions  dont 
ils  pourraient  être  investis ,  eux ,  leurs  fils ,  frères ,  neveux ,  beaux- 
pères  et  gendres. 

Par  le  même  diplôme,  le  juge  d'appel  fut  autorisé  à  pourvoir,  par 
voie  de  révision ,  sur  les  plaintes  des  parties ,  même  dans  les  causes 
d'une  once  et  au-dessous. 

En  outre,  pour  donner  quelque  activité  au  commerce,  il  fut  permis 

d'admettre  dans  le  port  tous  les  bâtiments  qui  voudraient  s'y  arrêter, 
avec  faculté  pour  ceux-ci  d'y  séjourner  pendant  huit  jours ,  et ,  pour 
les  habitants ,  de  contracter  avec  eux.  Les  navires  des  infidèles  et  des 
rebelles  au  roi  furent  seuls  exceptés. 

A  cette  époque ,  les  fortifications  ayant  besoin  d'être  réparées ,  le 
roi  y  pourvut  en  autorisant  l'université  à  prélever  un  droit  de  2 
pour  0/0  sur  toutes  les  marchandises  exportées  de  Malte,  et  de  deux 
grains  par  rotolo  de  viande  tuée;  mais  il  restait  encore  à  réparer  les 
murailles  de  la  cité  Notable ,  à  entretenir  le  château  Saint-Ange  et 

à  couvrir  les  frais  de  l'université.  Pour  faire  face  à  ces  divers  objets , 
le  conseil  obtient  la  faculté  d'établir  un  droit  d'accise  de  trois  quar- 
tuccî  par  quartara  de  vin. 

Déjà ,  à  l'occasion  d'une  prétendue  cession  à  l'ordre  de  Montesa , 

*  Officiers  de  police  dont  dous  ferons  bientôt  connaître  les  attrîbations. 



f»  a  TO  avec  <|«elto  brmeté  ti^  Mal  taU  défendaient  ìfian  ftiMlêges 

d'iDdépendance.  Ed  voici  un  nouvel  exemple  ; 
Le  vice-roi  de  Stcitoi  à  l'instigation  de  deu:^  jurata  m^lt^nit  oomwe, 

t»  1475 ,  un  certain  Paul  Castella  gonvemenr  de  Malt<i  et  da  6o9e. 

Cette  nomination  était  une  infmction  9n  dmits  accQrd^  par  Iç  roi 

Alphonte  et  par  le  roi  Jean  lui-m^mç« 

A  la  première  nouvelle  de  cet  acte  violateur,  le  eonaeil  s'aasemMe, 
condamne  le»  deux  jurats  inçtigateqrs  de  la  meiorç  i  la  peine  de  b 

prison,  les  déclare  incapables  d'occuper  aucun  emploi,  et  amfcte  que» 
lai  Castella  se  présente  pour  prendre  possession  du  gouv^meinent,  il 
aara  embarqué  et  renvoyé  en  Sicile. 

La  leoon  était  forte|  et  le  vice^oi  pouvait  s'en  irriter  ;  mais  les 
DIaltais  étaient  dans  leur  droit  ;  aossi,  par  diplôme  donné  à  Catania, 

le  6  juin,  il  déclare  qu'à  l'avenir  nul  ne  pourra  être  gouverneur, 
a'il  n'est  Maltais  et  noinmé  par  le  peuple  dans  Içs  formes  ordinaires. 

Toutefois,  cette  réparation  ne  suflBt  point  aux  Maltais.  Fidèles  à 
leur  système,  qui  consiste  à  profiter  de  toute»  les  occasions  pour 
t>btenir  du  souverain  d#  noiivelles  prérogatives,  ils  font  statuer  par 

le  même  diplôme  :  1*  que  les  commissaires  royaux  envoyés  de  Sieiie 

ne  pourraicsnt,  en  matière  de  délitt  procéder  d'oflQce,  mais  seulement 
snr  la  plainte  ou  comparution  e^^presse  du  dénonciateur  ou  de  Tao- 

cusateur  ;  2*  que  l'office  de  procureur  fiscal  serait  supprimé,  que  lef 
jurats  pourraient  prononcer  sur  les  causes  introduites  par  le  capitaine 

ou  contre  lui,  pour  service  militaire  ;  4*  qu^  l'office  de  capitaine  ne 
pourrait  être  conféré  qu'à  un  gentilhomnie  des  premières  familles, 
tenant  continuellement  un  cheval  à  l'écurie  pour  son  service,  et 
«'obligeant  à  en  tenir  deux  durant  son  année  de  capitanat. 

Sous  le  règne  du  roi  Jean ,  qui  termina  sa  carrière  en  1479,  Malte 

n'avait  que  neuf  mille  âmes  de  population,  réparties  d^ns  une  cité  et 
trente  villages. 

On  ne  peut  donc  s'empêcher  d'éprouver  un  sentiment  d'admira- 
tion en  voyant  ce  petit  peuple  supporter  avec  résignation  les  plus 

grands  revers,  la  peste,  rinvasîon,  la  tyrannie,  et  cependant  marcher 

d'un  pas  ferme  à  la  conquête  de  sa  liberté.  Venise  seule  offre  un 
pareil  exemple  dans  la  première  période  de  son  histoire  ̂   Malte, 

*  Cette  marche  progressive  dn  peuple  maltais  vers  son  iDdépendance  polîtiqae 
est  d'autant  plus  remarquable,  parle  d'autant  plus  en  sa  faveur,  qu'elle  a  lieu. 
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éta^t  ïomk  |Me,  mir»U  pu  li4  di$|iuter  l'wiykQ  4»  la  Attctttar- 
ranée  ;  mm  aucun  des  fouvenài»  d^  qui  eUe  dépendit,  aucua  des, 
fewtaUires  auxquela  elle  fut  livrée»  m  surent  ccoao^udre  la  tiaute 

éfsHmée  qu'ils  pouvaient  lui  Caire* 
pcaDfiiAim  Q. 

Ia  Sicile»  qui,  après  la  mort  d'Alphonse,  avait  été  réunie  h  la  cou«» 
ronoe  d'Aragon,  passa  avec  cette  tle,  à  la  mort  du  roi  Jean,  survenue 
en  U79,  à  Ferdînand4M:;etho|ique, 

Occupé  de  la  conquête  de  Grenade,  ce  prince,  dans  les  commen* 

céments  de  son  règne,  prend  peu  de  part  aua  aOairea  de  l'Italie  ; 
mais  bient6t  après  on  l'y  retrouve  en  qualité  de  médiateur  dans  la 
paix  conclue»  le  13  août  148ë,  entre  Ferdinand  P',  roi  de  Naplee, 
et  les  barons  napolitains,  soutenus  par  le  pape  et  les  Vénitiens, 

En  1495,  il  vient  au  secoure  de  Ferdinand,  roi  de  Naples,  attaqué 

par  Charles  YIII  *  ;  mais  le  11  novembre  1500,  il  signe  à  Grenade 
un  traité  qui  dépouille  de  ses  États  de  Naples»  Frédéric,  ils  de  ce 
même  Ferdinand,  et  prononct  le  partage  de  ce  royaume  entra  la 

Ffftnce  et  l'Espagne. 
Ce  traité*  qui  reçoit  son  exécution,  est  suivi  de  la  guerre  entre 

les  deux  puissances  copartageantes  ;  malgré  la  paix  conclue  è  Lyon 
le  5  avril  1503,  les  bontés  continuent  ;  les  Français  sont  défaits  è 
Cérignoles  et  abandonnent  le  royaume  de  Maplea» 

Déjà  mettre  de  ces  états,  Ferdinand  s'en  assure  la  paisible  possea* 
Sion  en  épousant  en  secondes  noces  Germaine  de  Foix,  à  laquelle 
Louis  XUt  son  oncle,  donne  pour  dot  la  part  des  États  de  Naples 
qui  lui  était  écbue  en  partage  par  le  traité  de  Grenade. 

Par  ce  meriage,  les  Deux«SicUes  se  trouvent  réunies  sous  le  sceptre 
4e  Ferdinand,  qui,  par  la  mort  de  sa  femme  Isabelle,  héritière  de 
Caitille,  était  déjà  possesseur  de  toutes  les  Espagoes. 

£n  arrivant  au  trône,  le  roi  Ferdinand  ne  se  bâta  pas  de  confirmer 
les  privilèges  accordés  aux  Maltais  par  ses  prédécesseurs.  Cependant 
il  les  reconnut  de  fait,  par  des  actes  dont  nous  allons  indiquer  la 
nature  et  le  but. 

dans  le  quinzième  siècle,  époque  où  partout,  en  Europe,  la  royauté  domiDO  et 
devient  absolue. 

*  Cette  année  fui  celle  de  la  glorieuse  Tictoire  renporUs  par  CImcIss  YIII  sur 
tous  les  princes  alliés,  près  de  Foraoue  (  Psrme ). 
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'  On  a  va  précédemmeiit  comment  raristocratie  était  ]>anreaae  a 
se  saisir  du  pouvoir.  Il  paratt  qu'elle  ne  tarda  pas  à  en  abuaeri  car 
lès  Maltais,  mécontents  de  leurs  gouverneurs  nationaux ,  deman- 

dèrent qu'il  leur  fût  donné  des  gouverneurs  étrangers  pour  quatre 

ans  ;  mais,  par  diplôme  du  27  janvier  1480,  le  vice-roi  de  Sicile  s'y 
refuse,  et  défend  en  même  temps  au  capitaine  justicier  de  permettre 

les  jeux  de  hasard,  sous  peine  de  vingt  onces  d'amende.  Ouest  étopné 
de  voir  figurer  une  telle  défense  dans  un  acte  qui  a  pour  objet  de 
repousser  une  demande  contraire  aux  privilèges  des  Maltais,  et  od 

est  amené  à  en  conclure  que  la  facilité  avec  laquelle  le  capitaine  jus- 
ticier permettait  les  jeux  de  hasard,  que  les  dommages  qui  en  résul- 

taient, avaient  donné  lieu  au  mécontentement  des  Maltais  et  motivé 

leur  demande.  Si  les  choses  se  sont  passées  de  cette  manière,  il  faut 
convenir  que,  dans  cette  circonstance,  les  Maltais  ont  montré  moins 

de  sagesse  que  le  vice-roi,  qui  pouvait  profiter  de  l'occasion  pour 
anéantir  l'un  de  leurs  privilèges  les  plus  importants»  et  les  replacer 
sous  sa  dépendance  directe. 

'Mais  les  Maltab  ne  tardèrent  pas  à  sentir  la  faute  qu'ils  avaient 
faite  ;  ils  surent  la  réparer.  L'année  suivante,  le  roi  nomme  pour 
gouverneur  un  noble  étranger,  marié  à  Malte,  lequel  avait  obtenu  du 
conseil  le  droit  de  bourgeoisie  et  la  faculté  de  concourir  aux  emplois 
publics.  Les  habitants  adressent  à  sa  majesté  de  fermes  remontrances, 
au  sujet  de  cette  nomination  contraire  à  leurs  privilèges,  et  elle  est 
annulée. 

Après  cet  incident,  sept  années  s'écoulent  sans  aucun  événement 
remarquable.  Les  Maltais  commençaient  à  jouir  de  leur  liberté  et  à 

se  remettre  des  pertes  qu'ils  avaient  éprouvées,  lorsque  la  tranquillité 
publique  est  troublée  tout  à  coup  :  onze  galères  turques  saccagent  le 

Bourg  et  se  retirent  chargées  de  butin,  en  emmenant  quatre-vingts 

esclaves.  Pour  se  mettre  à  l'abri  de  pareils  malheurs,  les  Maltais 
demandent  alors  au  roi  d'Espagne  qu'on  leur  permette  d'ériger  une 
tour  à  la  pointe  de  Saint-Elme  ;  qu'on  leur  confie  l'artillerie  existant 
dans  l'Ile  ;  qu'on  leur  abandonne  la  nomination  du  capitaine  d'armes, 

et  que,  pour  pourvoir  à  l'érection  de  la  tour,  ainsi  qu'à  la  réparation 
des  autres  fortifications,  on  les  autorise  à  soumettre  à  un  impôt 

de  15  p.  7oIes  biens  que  les  étrangers  possédaient  dans  l'tle.  Toutes 
ces  demandes  leur  sont  accordées  par  diplôme  du  19  septembre  1488, 
et  confirmées  le  20  décembre  de  la  même  année  ;  cependant  on 
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négligea  d'erìgerla  tour  qui  avait  servi  de  prétexte  à  ces  demandes. 
En  1490  9  don  Fernand  d'Acugna ,  vice-roi  de  Sicile,  se  rend  à 

Malte  pour  examiner,  sur  les  lieux,  la  marche  du  gouvernement. 

L'une  des  conséquences  de  sa  présence  fut  la  confirmation  des  privi- 
lèges accordés  aux  habitants ,  confirmation  octroyée  enfin  par  le  roi 

le  19  mai  1492'. 
La  culture  du  coton  et  du  cumin  formait  alors ,  comme  aujour* 

d'hui ,  la  base  du  commerce  des  Maltais.  Pour  s'assurer  la  conserva- 
tion de  cette  industrie ,  ils  demandèrent  et  obtinrent  en  même  temps 

que  six  personnes,  élues  annuellement  par  le  conseil,  fussent  char- 

gées de  fixer  les  prix  de  ces  deux  articles  et  des  antres  produits  de  l'Ile. 
Cette  époque  était  celle  des  grandes  questions  religieuses  et  des  me- 

suresrigoureuses prises,  aunom  delà  foi,  parFerdinand-le-Gatholique. 
On  a  vu  précédemment  que ,  sur  la  demande  des  Maltais ,  les  juifs 

établis  dans  les  tles  avaient  été  soumis  à  des  dispositions  restrictives  ; 

c'est  donc  probablement  à  la  grande  satisfaction  des  premiers ,  que 
fut  promulgué  et  misa  exécution,  le  8  juin  1492,  l'édit  rendu  à  Gre* 

nade  le  31  mars  précédent,  édit  par  lequel  l'expulsion  des  enfants 
d'Israël  était  ordonnée  par  le  roi ,  dans  l'étendue  des  domaines  de 
l'Espagne  *. 

La  population  de  Malte  prenant  de  l'accroissenient,  la  défense 
faite ,  en  1448 ,  d'armer  en  course ,  fut  révoquée  par  diplôme  scellé 
à  Catania  le  20  septembre  1494,  diplôme  qui  donnait  en  même  temps 

au  capitaine  justicier  le  droit  de  faire  recevoir ,  en  cas  d'invasion ,  les 
habitants  du  village  de  Zectun  au  château  Saint*Ange,  sur  la  demande 
du  castellan.  La  préférence  accordée  aux  habitants  de  ce  village  sur 

ceux  desautres  casaux ,  s'explique  par  le  voisinagedes  ansesde  Marsa- 
Scala  et  de  Marsa-Scirocco ,  où  les  barbaresques  effectuaient  leurs 

^  Nous  ne  pouvons  citer  Tannée  1492  sans  rappeler  un  des  éYénements  les  plus 
grands,  non-seulement  du  règne  de  Ferdinand,  alors  souterain  de  Malte,  mais 

peut-être  de  l'histoire  du  monde  :  la  découTerte  de  TAmérique.  Ce  Ait  Isabelle  de 
Castille,  femme  de  Ferdinand,  qui  fournit,  comme  on  le  sait,  quelques  vaisseaux 
à  Ghriatophe  Colomb.  Bien  que  ces  vaisseaux  aient  été  arrachés  par  Fimportunité 

plutôt  que  confiés  au  génie,  l'action  d'Isabelle  n'en  doit  pas  moins  être  regardée 
comme  un  de  ces  heureux  hasards  auxquels  est  dû  quelquefois  raceompUssement 
des  plus  grandes  choses. 

*  Cet  édit  ne  précéda  que  de  deux  ans  rétablissement  du  tribunal  de  Tinqui* 
sitjon  (1494).  Il  est  bon  de  remarquer  que  l'inquisition,  à  son  début,  était  poli- 

tique plutêt  que  religieuse,  destinée  à  maintenir  l'ordre  plutêt  qu'à  défendre  la 
f^i,  et  que  Ferdinand  s'en  senit  comme  d'un  instruTielit  du  pouvoir  absolu. 
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tescentes  dans  ftle  ;  ensuite  fmr  la  néoesBité  de  mettfa  à  rdnf  tes 
richesses  de  ces  habitants ,  dont  le  commerce  avec  rEspagnelonmait 
à  Virrantage  de  toute  la  popuMlon. 

B  paraît  qo*à  cette  époque  les  nobles  maltais  ne  se  contentrient 
pins  A^  de  là  possession  etctasite  des  principaui  «fnplois  i  H  MUiit 
encore  que  leur  petite  vanité  féodale  fût  satisfaite  par  nne  prérogative 
à  laqueile  leurs  concitoyens  ne  pourraient  prétendre  :  par  le  dipMme 
dont  nous  venons  de  faire  mention ,  il  Ait  petnds  aux  gentilsbottiiies 

d'adieter  et  de  tenir  des  faucons  pour  lu  chasse  ;  mais  ce  privMge 
devint  vraisemblablement  le  sujet  de  vives  représenlatiols,  car,  pur 
lettres  scellées  à  Ocana  le  4  janvier  1 499,  il  Ait  étendue  tous  dtojtas 
recommandables  et  autres  personnes  de  me. 

On  voit ,  par  ces  mêmes  lettres ,  qu'A  existait  à  MaKe  un  triboMl 
d'amirauté ,  s*arrogeant  le  droit  de  connaître  des  crimes  et  délits 
commis  sur  mer ,  car  cette  juridiction  y  est  mentionnée  comme  ap- 

partenant au  capitaine  justicier.  » 
Les  bfttiments  maltais  éprouvaient  en  Sicile  des  dffBcnKés  et  des 

retards  dans  leur  chargement  :  il  fut  statué ,  en  1507 ,  qulls  seraient 
chargés  de  préférence  itous  autres. 

En  1510 ,  le  roi  d'Espagne  ayant  résolu  la  conquête  de  Tripoli  de 
Barbarie ,  on  voit  les  Maltais  concourir  &  cette  expédition  non-seule- 

ment de  leurs  personnes  et  avec  leurs  bfttimeAts ,  mais  encore  parali* 
Terses  sommes  offertes  à  titre  de  don  Knitult« 

Les  Maltais  avaient  été  dispensés  de  se  transporter  en  Sicile  pour 

plaider  en  matière  civile ,  et  on  leur  a¥«it  accordé  m  juge  d'appel  ; 
mais  on  leur  envoyait  encore  des  eommissaites  lorsqu'il  s^aigissait  de 
procéder  contre  les  habitants  pour  dettes  et  autres  causes;  Ih  en 
furent  affirancTris  par  diplôme  donné  k  Messine  le  18  aoAt  f  51S« 

Par  un  autre  diplôme  donnea  Palerme  le  4  juillet  1513 ,  le  droit 

è  payer  pour  obtenir  le  permis  d'extraire  de  la  Sicile  des  marchan- 
dises et  des  monnaies  d*or  et  d'argent,  liit  fixé  à  cinq  grains. 

La  crainte  de  l'irruption  des  barbaresques  faisant  abandonner  la 
campagne  aux  paysans  «  qui  encombraient  la  cité ,  et  les  personnes 

désignées  pour  conoourir  à  la  défense  de  l'tle  n'étant  pas  en  mesure  de 
fournir  des  chevaux  au  moment  ou  elles  en  étaient  requises ,  on 
voulut  remédier  à  ces  inconvénients ,  dont  la  conséquence  était  de 

laisser  l'tle  sans  culture  et  sansdéfense.  Il  fut  doncstatué,  par  diplôme 
du  10  juillet  I51I9  que  les  paysans  ne  pourraient  habiter  la  cité  ̂ pie 
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dons  les  caB  d'extrême  nécessité  ;  qae  les  Jurats  et  douze  personnes 
nommées  par  le  conseil  seraient  juges  de  ces  ctroonstances  «  et  que 

les  députés  désigneraient  les  personnes  temiesàrentrelien  d'un  cheval. 

Jusqu'ici  nous  n'avons  point  vu  figurer  le  clergé  dans  les  privilèges 
accordés  par  les  différents  souverains  qui  ont  r^né  sur  les  ties  de 
Malte  et  du  Goze  ;  mais  les  ministres  de  la  religion  ne  pouvaient 

être  oubliés  par  Ferdinand-le4;!atholique  :  par  diplôme  du  2  dé-^ 
cembro  1514 ,  il  les  exempte  non-seulement  de  toutes  donatftes  » 
mais  il  déclare  encore  que  les  bénéfices  ecclésiastiques  ne  pourront 

être  conférés  qu'à  des  Maltais.  Six  ans  plus  tard ,  en  1520 ,  ce  prit!** 
lége ,  qui  ne  pouvait  conquérir  force  de  loi  qu'après  avoir  reçn  la 
sanction  du  pape ,  ftat  confirmé  par  le  célèbre  Léon  X. 

Cet  acte  de  Ferdinand  en  faveur  du  clergé  cl&t  la  domination  de 

ce  prince  sur  les  tles  de  Malte  et  du  Gote,  dont  la  première  reirfer- 
mait  à  cette  époque  18,000  habitants  répartis  entre  la  cité  NotaMe» 

le  Bourg ,  le  château  Saint- Ange  et  soixante  villages  formant  huit 
paroisses.  Ces  villages  pouvaient  mettre  4,000  combattants  sous  les 

armes,  sans  compter  ceux  du  Bourg,  du  château  Sainte-Ange  et  de 

la  cité,  d'où  il  sortait,  en  cas  de  gnerrci  100  cavaliers  montés ,  équ^éa 
et  armés.  Le  Goze  n'avait  pas  moins  de  4,000  habitants. 

A  la  mort  de  Ferdinand,  survenue  en  151 6^  Charles^  fils  de  Jeanne- 

la-FoRe  et  de  l'archiduc  d'Autriche  Philippe-le-Beau,  hii  succède,  et 

réunit  sur  sa  tète  les  couronnes  d'Allemagne»  des  Pays-Bas,  d'Espagne 
et  des  Deux-Siciles. 

Les  rivalités  de  ce  prince,  connu  sous  le  nom  de  Charles'^Quèu  » 
avec  François  r%  roi  de  France,  sont  trop  connues,  et  se  rattachent 

d'ailleurs  trop  indirectement  à  notre  siqet ,  pour  que  nous  entre^ 
prenions  le  récit  des  guerres  qui  s'ensuivirent.  Fidèle  4  notie  plan» 
nous  nous  bornerons  à  rapporter  les  événements  qui,  dans  ce  règne, 
concernent  les  tles  de  Malte  et  du  Goze. 

Le  premier  acte  par  lequel  Gharles-Quint  se  mit  en  rapport  «vec 

les.  Maltais ,  fut  l'édit  portant  confirmation  de  leurs  privilèges  et 
maintien  de  toutes  leurs  franchises.  Il  fut  expédié  de  Bruxelles  le 
22  septembre  1516. 

Bassurés  sur  les  di^ositions  de  leur  nouveau  acraverain»  les  Maltais 
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.se  flattaient  de  jooir,  sous  son  règne,  d'an  sort  heoreoT  et  tranqaillet 
lorsqu'en  1519  la  peste  vint  de  nouveau  exercer  de  terribles  ravages 
dans  leurs  ties.  On  ne  dit  point  le  nombre  de  ses  victimes;  mais  il  a 

dû  être  considérable,  si  l'on  en  juge  par  la  cérémonie  votive  que  Ton 
institua  pour  se  débarrasser  du  fléau  :  une  procession  générale  de 

tout  le  clergé,  tant  séculier  que  régulier,  fut  annuellement  fixée  pour 

.le  jour  de  Saint-Grégoire  ;  du  fond  de  la  morse  du  Grand-Port,  elle 

devait  se  rendre  à  l'église  du  casai  Zeitun.  Cette  pieuse  institution 
est  arrivée  jusqu'à  nous  ;  actuellement  encore  la  procession  se  fait 
.  tous  les  ans. 

La  peste  n'empêcha  pas  les  Maltais  de  prendre  part  à  l'expédition 
de  Trapani,  qui  eut  lieu  en  1520.  Ils  joignirent  douze  bâtiments  à 

l'escadre  destinée  i  attaquer  cette  place  '  • 
La  course  que  les  Maltais  exerçaient  depuis  longtemps  contre  les 

Turcs  *,  et  la  part  qu'ils  avaient  prise  à  l'expédition  de  Trapani, 
devaient  nécessairement  leur  attirer  des  représailles.  En  1521 ,  en 

effet,  les  barbaresques  abordent  à  Malte  avec  neuf  fustes  ' ,  et  sac- 

cagent le  casai  Gargur  ;  mais  leur  vengeance  n'est  pas  satisfaite  par 
,  cette  première  expédition  ;  en  1526,  ils  débarquent  de  nouveau  sous 
la  conduite  de  Raïs  Sinam,  fameux  corsaire,  dans  la  cale  de  Benuarrat, 

se  dirigent  pendant  la  nuit ,  et  par  la  vallée  de  Aasel ,  sur  le  casai 

MostOf  qu'ils  attaquent  à  l'improviste,  y  font  400  esclaves,  et  vont  se 

*  Abela  a  placé  rimipiioii  de  la  peste  en  1S19,  et  nous  lui  avons  conservé  cette 

date  ;  M.  Bonavita  la  fait  éclater  en  1823.  Mais  il  est  probable  que  l'un  et  l'autre 
ont  fait  erreur,  et  que  l'apparition  du  fléau  eut  lieu  immédiatement  au  retour  de 
Teipédition  de  Trapani ,  c'est-à-dire  en  1820  ou  1821 ,  après  le  sac  du  casai 
Gargur,  dont  il  sera  parlé  ci-«près. 

,    '  Dans  la  rapidité  d'un  récit  uniquement  consacré  à  la  Tie  politique  des  Ifallats, 
nous  avons  négligé  de  parler  de  l'arrîTée  en  Europe  de  la  nation  turque  (19S0)» 
de  sa  marcbe  conquérante  sous  Amurat  II ,  de  la  prise  de  Constantinople  en 
1483,  par  Mahomet  II,  qui  subjugua  successiTcment  la  Servie,  la  Talachîe,  la 

.Bulgarie,  la  Morée,  la  Crimée  et  les  Iles  de  l'ArchipeK 
Le  siège  impérial  du  grand  Constantin,  dernier  débris  de  la  puissance  romaine, 

ayant  disparu,  et  Constantinople  étant  devenue  le  siège  de  l'empire  ottoman,  les 
Maltais  se  trouvaient,  au  nord  et  au  midi,  en  face  des  ennemis  de  leur  foi,  ton* 
jours  prêts  à  Tenir  ravager  leurs  cotes. 

Bu  côté  de  la  Turquie,  ils  furent  d'abord  abrités  par  Ille  de  Rhodes,  défendue 
par  les  chevaliers  de  Saint<Jean,  et  contre  laquelle  étaient  venus  se  briser  tous 
les  efforts  de  Mahomet  II  (  lieo).  Mais  Soliman  II  devait  être  plus  heureux  dans 
le  siècle  suiTant. 

*  Ce  sont  des  navires  de  bas  bord,  très-propres  i  opérer  les  débarquements* 
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rembarquer  au  port  Saint-Paul ,  où  leurs  galères  les  attendaient^ 
Entre  ces  deux  invasions  de  barbaresques,  dans  l'année  1522,  eut 

lieu  la  prise  de  Rhodes»  événement  surtout  remarquable  en  ce  qu'il 
exerça  une  grande  influence  sur  la  destinée  des  Maltais.  —  L'tle  d& 
Bhpdes  appartenait  alors  aux  chevaliers  de  Saint-Jean  de  Jérusalem*. 

Soliman  II  forma  le  projet  de  s'en  emparer  et  l'assiégea.  Des  espiona 
lui  donnèrent  des  renseignements  utiles  ;  mais  la  trahison  d'un  che-» 
valier  portugais  «  qui  prétendait  avoir  i  se  venger  d'une  injustice  » 
facilita  cette  conquête.  Le  siège  de  Rhodes  dura  six  mois;  après  uno 

défense  mémorable,  les  chevaliers  vaincus,  et  leur  grand-mattre  L'IsIe^ 
Adam ,  se  retirèrent  à  Candie,  suivant  quelques-uns ,  ou  en  Sicile  » 

d'après  l'opinion  la  plus  accréditée. 
Quelques  années  plus  tard,  en  1530,  et  par  divers  motifs  que  noua 

discuterons ,  Charles-Quint  céda  les  tles  de  Malte  et  du  Goze  aux 

4:hevaliers  de  l'ordre  de  Saint-Jean  de  Jérusalem,  qui  cherchaient  à 
asseoir  le  chef-lieu  de  leur-institution. 

Nous  voici  arrivés  à  l'une  des  époques  les  plus  importantes  da 
l'histoire  de  Malte;  mais  avant  d'entreprendre  la  relation  de  cet 
événement  si  décisif  sur  le  sort  des  Maltais,  et  complètement  défiguré 

jusqu'à  ce  jour  par  tous  les  écrivains  qui  en  ont  parlé ,  il  est  néces* 
aaire  d'envisager  l'esprit  des  règnes  des  princes  espagnols  par  rapport 
à  Malte  ;  de  faire  connaître  quelle  était  parmi  les  Maltais  la  division 
des  rangs,  et  de  dire  comment  ils  étaient  gouvernés. 

^  bésuma. 

Après  avoir  longtemps  soufiert  des  discordes  de  leurs  dominateurs; 

«accessifs,  les  Maltais  eurent  à  supporter  la  tyrannie  d'un  grand 
nombre  de  particuliers,  auxquels  les  neuf  premiers  rois  d'Aragon  » 
soarerains  de  la  Sicile,  la  concédèrent  à  titre  de  fief;  leurs  réclama^ 

lions  et  leurs  doléances  se  perdant  avant  d'arriver  au  souverain,  et 
ses  oUnistres  favorisant  par  des  motifs  particuliers  les  vexations  qu'ilft 
éprouvaient,  les  Maltais  prirent  le  parti  d'assurer  la  réunion  de  leur 
lie  à  la  couronne  de.  Sicile,  en  remboursant  la  somme  dont  elle  était 

devenqe  le  gage.  Le  roi  Alphonse,  capable  d'apprécier  la  noblesse 
d'une  semblable  détermination,  accepta  le  sacrifice  des  Maltais  ;  mata 
il  sut  les  en  dédommager  par  une  déclaration  non  moins  généreuse^ 
et  libérale. 
lu  la 



128  nisTOiRB 

OQ  grand  nombre  de  fiefs.  En  1513,  ces  fle6  étaient  «a  iioiiil»re 

de  24;  et  parmi  les  possesseurs  on  remarque  les  familles  de  Pl9^« 

Jnguanez^  Nava,  Landolina,  Deguctara,  Vaccaro*,  Stuniga ,  PeroUo 
ttGrungo. 

Le  feudataire  jouissait  du  titre  de  magnifigue  ;  1ë  patrïcien  était 

appelé  noble ,  le  citoyen  honorable,  et  le  docteur  excellent.  On  ne  de* 

rogeait  point  du  rang  de  patricien  en  exerçant  le  notariat,  et  aujour- 

d'hui même  on  peut  citer  un  feudataire  exerçant  la  profession  d'avocat. 
Les  emplois  de  capitaine  justicier ,  de  juge  et  assesseur  criminel , 

de  juge  civil,  de  secret,  de  jurât,  de  trésorier  et  d^avocat  fiscal,  coofS- 
raient  toujours  à  ceux  qui  les  occupaient  le  titre  de  patricien. 

Les  emplois  d'avocat  des  pauvres ,  de  chancelier ,  de  notaire  ou 
greflBer  des  diverses  cours ,  et  autres  semblables ,  ne  conféraient  aiH 

cun  titre  de  noblesse  ;  mais  l'occupation  non  interrompue  et  succès- 

^ve  de  ces  emplois  par  les  membres  d'une  même  famiHe,  jusqu'à  un 
certain  degré  de  descendance,  lui  donnait  le  droit  d'être  inscrite  sur 
le  registre  mastra  parmi  les  principales  familles ,  qui  formatent  en- 
\suite  la  classe  des  patriciens. 

Abela  a  donné  l'état  des  familles  nobles  les  'plus  andeiuies ,  et 
Acciardi  a  fait  connaître  les  noms  de  quelques-nnesr  plus  récentes; 
mais  depuis ,  plusieurs  de  ces  familles  se  sont  éteintes ,  tandis  que 

4'autres  ont  acquis  le  patriciat. 
La  même  division  existait  au  Goze,  dans  le  temps  ou  les  habitants 

vivaient  sous  un  gouvernement  indépendant  de  celui  de  Malte  ;  mais 
bien  peu  de  familles  titrées  ou  revêtues  du  patriciat  échappèrent  au 

saccagement  de  l'tle ,  en  1551 ,  les  barbaresqnes  ayant  emmené  la 
presque  totalité  de  la  population  en  esclavage. 

Gouvernement.  —  Par  suite  des  privilèges  qulls  avaient  obtenus  • 
les  Maltais  étaient  gouvernés  par  leurs  autorités  municipales ,  dépen- 

dantes d'un  conseU  populaire  ;  c'est-à-dire  qu'ils  étaient  constitués 
en  république. 

Le  conseil  populaire  n'était  point  un  corps  légtdatif  ;  mais  il  avait 
le  droit  :  1""  de  représenter  au  souverain  les  besoins  de  la  population; 
2^  d'indiquer  les  mesures  que  les  circonstances  pouvaient  requérir  ; 
3"*  de  porter  plainte  contre  les  abus  d'autorité  ;  â"*  de  nommer  la  per- 

sonne chargée  d'acheter ,  en  Sicile ,  les  grains  pour  rapprovisionne- 
ment  de  l'tle  ;  5*  d'élire  au  scrutin  ceux  qui ,  sous  l'approbation  du 
soorerain,  devaient  occuper  les  emplois;  6*  d'examiner^  arrêta 
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les  comptes  de  ceux  qui  administraient  les  revenus  publics  ;  T  d'en- 
voyer des  députés  au  roi  et  à  ses  vice-rois  en  Sicile. 

Les  membres  de  ce  conseil  étaient  choisis  dans  sii  classes  dMndi- 

vidus  :  l""  les  patriciens  ;  2^  les  honorables  citoyens  ;  S""  les  profes- 
seurs des  sciences  et  des  arts  libéraux  ;  A!"  les  commerçants  ;  5""  les 

artisans  ;  6°  le  clergé.  Il  parait  que  plus  tard  , — probablement  ion- 

qu'en  1466  Taristocratie  parvint  à  faire  exclure  les  commerçants  et 
les  artisans  des  principaux  emplob ,  —  les  troisième ,  quatrième  et 
cinquième  classes  furent  remplacées  par  les  syndics  des  casaux.  D 

paraît  aussi  que  le  clergé  en  fut  exclu ,  et  que  ses  dignitaires  n'y 

prirent  place  que  par  suite  d'un  appel  particulier.  Enfin,  on  prétend 
que»  parfois^  on  y  admettait  six  personnes  élues  par  les  habitants  de 
chaque  village. 

Quoi  qu'il  en  soit  »  on  ignore  de  combien  de  membres  ce  conseil 
était  composé ,  le  nombre  de  membres  fournis  par  chaque  classe ,  et 

comment  se  faisait  leur  élection.  On  sait  seulement  qu'il  s'assemblait 
tous  les  ans,  et  toutes  les  fois  qu'il  était  convoqué  extraordinairement 
par  le  capitaine  justicier  et  par  les  jurats  ;  on  affirme  aussi  que  les 
vice-rois  de  Sicile  remettaient  souvent  à  sa  délibération  des  affaires 

de  haute  importance ,  et  surtout  les  mesures  requises  de  l'autorité 
jouveraine  par  les  jurats. 

Sous  le  conseil ,  le  gouvernement  se  composait  : 

l''  D'un  gouverneur  ou  capitaine  justicier,  appelé  en  langue  mal- 
taise h(di9m  S  qui  avait  le  commandement  de  la  force  armée  et  la 

haute  direction  de  l'administration  de  la  justice  et  de  la  police  ; 
2^  De  quatre  officiers  municipaux  appelés  guirati,  qui ,  sousf^ 

présidence  du  hakem,  formaient  l'université ,  et  étaient  chargés  des 
subsistances  publiques,  ainsi  que  de  la  gestion  des  finances;  ils  déci- 

daient aussi  les  causes  civiles  en  seconde  instance  ; 

3*"  D'un  percepteur  appelé  U  secreto,  qui  était  chargé  de  percevoir 
les  droits  du  souverain  ; 

i!"  De  deux  juges  prononçant,  l'un  au  civil  en  première  instance, 

et  l'autre  au  criminel  ;  d'un  juge  d'appel ,  d'un  avocat  fiscal  et  d'un 
avocat  des  pauvres  ; 

S^  De  deux  officiers  de  police  appelés  accatapanif  qui  étaient 

*  Ce  nom,  et  presque  cette  même  dignité,  se  retrourent  panni  les  tribiu  arebes 
d^nos  possessions  d'Afrique. 
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principalement  chargés  de  Yérifier  si  Iles  viVrei  étaient  àb  bome  (|Qt- 
lité  y  et  si  on  les  vendait  à  juste  poids  ; 

6*"  l)*Qn  trésorier  qui  recevait  tous  les  revesiia  de  TÈtat»  et  pajuit 
toutes  les  dépenses  ; 

T  D*iiii  officier  de  marine  appelé  jmrdclano,  Hytot  la  direction  des 
porte  0t  des  e&tes  de  nie; 

8*  D'un  oOder  noamaé  credmsiero^  chargé  d'inspecter  les  prôn- 
ons tirées  de  la  Sicile ,  d'en  souscrire  les  récéplasés  et  de  penrroir  à 

tèut  oe  qui  était  relatif  eux  approvisionnemeAts. 

^*  D'un  oiBcier  qui,  sous  le  nom  de  maasaro^  avait  la  surinten- 
dance de  la  douane  ; 

1-0*  D'ttn  officier  appelé  (ékoni^ro^  chargé  de  ce  qui  était  relatif 
à  la  chasse  des  faucons  destinés  pour  le  roi  ; 

11*  Des  notaires  attachés  aux  diverses  administrations  et  aux  tri- 
httnaux^  pour  y  remplir  les  foootions  de  chanceliers  ou  de  greffiers. 

-On  a  dit  que  iescaiplc»  <le  capitaine  justicier,  de  secret,  de  jurât, 

de  joge,  de  tiésoriar  et  d'a¥ocat  fiscal  «  conféraienC  le  titre  de  patri- 
cien ;  mais,  à  dater  de  1466,  ces  emplois  et  celui  de  accatapano  furent 

exdusivement  réservés  aux  citx^eus  qui  possédaient  d^  le  patricîat. 
To«Ées  les  charges  appartenaient  de  droit  aux  Maltais  domioilîéB 

dans  Vtle.  Ceux  qui  s'en  étaient  absentés  oe  pouvaient  y  prétendre 
qu'après  leur  retour  aft  un  an  de  séjour.  Un  étranger  n^arié  à  une 
StaltaiSD  pouvait  Msii  y  purranir,  mais  salement  après  cinq  ans  de 

résidence  ;  dans  ce  cas  môme,  ii  loi  fallait,  pour  armer  à  l'emploi  de 
capitaine  justicier ,  avoir  pasaè  par  les  fonctions  iniérireores  de  acca* 
lapaM ,  de  juge  ̂   de  secrat  et  de  jurât. 

Le  capitaine  justicier  était  nommé  par  le  roi ,  ̂t  la  durée  de  ses 

fonctions,  qoi  d'abord  était  d'un  an^  fut  ensuite  de  deux  et  de  cinq 
ans.  Les  citoyens  quiidevaient  occuper  les  autres  emplois  étaient  élus 

att  eerutin  par  le  conseil  popuiaire  ;  mais  leur  nomination  était  sou- 

mise à  l'approbation  du  roi ,  et  leurs  fonctions  ne  s'étendaient  pas 
an  delà  d'une  amiéo* 

L'He  4o  Goce  avait  un  ̂ gouyernement  semblable  à  celai  de  llhlte, 
mais  tout  à  fait  indépendant,  quoique  jouissant  des  mêmes  privilèges* 

fir  suite  de  cette  indépendance ,  ies  Maltais  et  les  Gozitains  se 
traitaient  tantôt  en  ennemis,  tantôt  en  alliés ,  ou  comme  de  simples 

amis.  Cependant  9  lorsqu'il  s'agissait  de  prévenir  une  invasion  ou 
d'adresser  des  remontrances  au  sujet  d'une  violation  des  privilèges 
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communs,  les  Maltais  appelaieot  ics  Gozttatns  dans  leurs  conseils. 
Ce  mode  de  gouvernement,  qui  excluait  la  faveur,  mais  non  Tarn** 

b^tion  ni  la  cabale,  s*e3t  maintenu  jusqu'à  la  cession  des  tics  de  Alalia 
et  du  Goze  à  l'ordre  de  Saint-Jean  de  Jérusalem ,  nouvelle  domina^ 
tion  dont  nous  allons  nous  occuper. 
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CHAPITRE  m. 

CEfSSMN  A  L'CniMKB  BB  SUNlr-^IBAN  «B  jAbI38AIiOL 

JVvmf ̂ fM  n^odolfton». — La  plupart  des  historiens  de  Tordre  de 

Saint-Jean  de  Jérosalem ,  dans  la  Toe  de  faire  ressortir  davantage 

l'illustration  et  l'importanee  de  cet  ordre»  ont  prétendu  que  l'idée  de 
Îa  cession  des  lies  de  Malte  et  du  Oese  ̂ nt  4e  €harles-Quint  mème^ 
^ur  justifier  leur  assertion ,  ib  disent  que  ce  prince  considérait  oes^ 
Hes  sous  un  point  de  vue  bien  différent  de  ses  prédécesseurs ,  pour 

lesquels  Malte  ne  fut  jamais  qu'une  portion  indifférente  de  Irara 
États  ;  que  l'ayantage  de  cette  position  était  hautement  apprédé  par 
<^  prince,  qui  voyait  là  un  moyen  de  dominer  dans  la  Méditerranée» 

4e  garantir  la  Sicile,  de  menacer  l'Afrique,  et  d'intercepter  à  volonté' 
les  relations  commerciales  ou  maritimes  entre  l'Orient  et  l'Occidenti 

€es  mêmes  historiens  ajoutent  que  Charles,  préoccupé  de  l'idée  que 
ses  descendants  pouvaient  être  un  jour  dépouillés  de  ces  tles ,  tro^ 
éloignées  de  la  métropole  pour  être  convenablement  défendues» 
liësolut  de  les  détacher  de  sa  succession  et  de  les  remettre  entre  les- 

mains  de  défenseurs  qui ,  spécialement  chargés  de  les  garder,  fussent 
regardés  sans  méfiance  et  à  la  fois  avec  respect  par  les  puissances  de 

la  chrétienté.  Il  aurait,  d'après  ces  raisons ,  jeté  les  yeux  sur  l'ordre 
de  Saint-Jean  de  Jérusalem,  qui  remplissait  parfaitement  ces  diverses, 
conditions. 

Que  ces  considérations  aient  agi  sur  l'esprit  de  Charles-Quint,  une 
fois  les  négociations  entamées,  c'est  probable  ;  mais  ce  qui  l'est  moii»^ 
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c'est  que  de  pareils  motifs  aient  suggéré  l'idée  première  de  la  cession 
à  ce  prince,  alors  occupé  dlntéréts  qui  ne  lui  permettaient  guère  de 
songer  à  un  rocher  isolé  au  milieu  de  la  Méditerranée.  Au  contraire, 
ce  rocher,  remarquable  par  sa  position  géographique  et  par  la  sûreté 
de  ses  ports,  peu  étendu,  ce  qui  en  facilitait  la  défense ,  et  couvert 

d'une  population  déjà  nombreuse,  déjà  aguerrie  par  ses  fréquentes 
rencontres  avec  les  Turcs ,  devait  nécessairement  fixer  les  regards  du 

grand-maitre  L'Isle-Adam,  qui,  depuis  la  prise  de  Rhodes,  cherchait 
un  établissement  pour  son  ordre  afin  d'en  prévenir  la  dissolution ,  et 
se  trouvait  précisément  alors  à  Syracuse  avec  plusieurs  de  ses  cheva- 

liers. Ces  inductions  sont  d'autant  plus  fondées,  que  nous  voyons  en 
effet  le  grand-maître  s'adresser  d'abord  au  pape  Adrien,  et ,  après  la 
mort  de  ce  peotife,  à  6on  successeur  Glémeot,VII ,  pour  .ol»twir  la 

cession  ou  tout  au  moins  l'investiture  de  l'tle  de  Malte. 

A  la  vérité ,  on  a  fait  dire  à  L'Isle-Adam  que  quelques  chevaliers 
espagnols ,  de  concert  avec  les  ministres  que  l'empereur  tenait  en 
Italie,  lui  avaient  proposé  les  ties  de  Malte  et  du  Goze ,  ainsi  que  la 

TiUe  de  Tripoli  ;  mais,  s'il  est  vrai  que  le  grand-mattrqiâM  tcinu  ce 
langage,  ce  n'était  là  probablement  qu'une  insinuation  pwr  amener 
le  pape  à  faire  les  premières  ouvertures  à  l'empereur.  Dans  le  fait» 
Clément  YII  ne  considéra  pas  autrement  l'ouverture  de  L'l3le-Adai9i 

puisque,  sans  s'expliquer  davantage,  il  l'exhorta  à  prendre  si  bien  ses 
mesures  qu'il  ne  fût  pas  la  dupe  des  desseins  secrets  des  n^inistres  de 
Cbarles-Qaint ,  qui  n'avalent  peut^tre  en  vue  que  de  caMger  .  les 
chevaliers  parmi  les  sujets  de  leur  mattre. 

Certain  que  le  pape  n'avait  pas  manqué  de  prévenir  l'empereur,  eir 
convaincu  que  le  saint-père  esidîspoflé  i  interposer,  ses  bons,  offices^ 
le  grand-mattre  se  détermine  à  envoyer  des  ambassadeurs  à  Madrid» 

Ces  envoyés  représerrtent  à  l'empereur  que  les  chevaliers ,  en  s'éta* 
blissant  dans  les  tIes  de  Malte  et  du  Goze,  vont  réprimer . les  bri^ao» 
dages  des  corsaires  barbaresques ,  mettre  la  Sardaigne ,  la  Sicile ,  le 

royaume  de  Naples  et  toutes  les  eûtes  d'Italia  à  l'abri  de  leurs  inour» 
sions ,  et ,  en  outre,  dégrever  le  trésor  royal  d'une  dépense  auDuelle 
de  trois  cent  mille  livres  affectées  à  l'entretien  de  la  garnison  des 
tIes ,  qui  ne  rapportent  que  quarante  et  un  ducats  au  fisc  • 

Tant  d'avantages  frappèrent  l'esprit  de  Charles-Quint ,  qui  n'était 
pas  homme ,  d'ailleurs ,  à  se  laisser  arrêter  par  le  privilège  que  le  roi 
Alphonse  avait  accordé  aui  Maltais  et  que  lui-même  avait  confirmé^ 

10. 
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ni  I  ̂éittomoir  gftaétwgmaiflgft  «n  tmeat  fon  wim  ̂ at  m  ̂  Ion 
et  ̂ t&  màlhcOK  TendMMl  recoiMMiidéble*  Qa  fvieMits  *Mifo«e 
lai  BdMfeaient  pas  ;  niibieepriiiCG,  lr)^as  naé Yofiliqae  4e«»É  iriòde» 

cMflMénmt  VOrdre  oanmeun  eorpsde  nHiee  éoÊmérk-ymÊtt  son 
sang  en  tribut ,  ToahitAétniirefa  neutnlllé  «  base^éssestieHede  «stle 

institHtion ,  pom-  pouvdbr  s'wsarer  «ne  naeraîneté  directe  sor  les 
cheviîliers ,  et  les  foire  oonoonrir  à  seB^dessenn'. 

En  cMséquenee ,  il  ne«e  montra  point  éloigoé  de  ftiire In nonees» 

^OD  i|u'on  lui  deDMadatt;  nais  11  érigea  9e  lYipnli  fftt  omapiis 
dans -le  traité;  que  le  grand-nuttie  »  au  nom  de  l'Ordre,  lui  ptètàl 
serment  de  fidëiHé  cûinme  à  son  sonmain;  fpi*on  créât  nn  «aond 
iMiiili  de  la  langue  de€astiUe;  qae  les  gaietés  romeni  commandées» 
enrM»encederaiolfnl,parunclKmlier4Ìelalaogne41(talie;  dde 

plus ,  il  ne  voulut  peint  s*engager  k  inmir  dns  grains  à  Malte. 
i*e  grand-matlm ,  éprouvant  de  la  lépngnanoeA  amnAwfion  ̂ idie 

«msri  ét'trihntaife ,  de  libre  et  soonreimn  qn'il  élait^Maqpéd'niBi 
OufMjnt  de  racnnqnédr  MiodeB,  nà  il  6*élnit  meni^ 
geneas^  «dkpptale  aage  paffi  de  tnjner  la  néganintiMi •« 

¥Mr  é^llê^  de  s'eapH^Krenr  deaamMMmftf  omMaient  à  mn  i» 
vues  lÉliRSBóes  deClartes^Mitt 
AaêsnnerttneffépwBBedtcisiiwe 
aÉhns  à  Mattn^  mi  Gme  «t  i  Tripoli 
tiiseteiappint  nu  oanagii^ 

Bmm  éemummwamnisià  Halli,  —  L'impalma  ne sV 
à  TenToi  de  commissaires  ;  nais^  pnr  Idttin  ̂ BlSfmBet  liât,  il 
praïaïMi  nn  <sviMnnj«ÉtiàiBrflt  nna  jnmla«elUftede  M|M^ 

A4r4|nelasidlm\iliaB  afelife-pr  rOrdnevismnt  pmd.àtaK»-nt 

tde  ttiaele  tant  tui  dona  lim  nwc  Innriimanvt  A 

iMIa  anx  aUlnislenDiit  dnHtflsélaÉenl  amri «Ifr  laiiiUtlL 
tonaaHMnaiaaAH,  et  anr«déBilaqmì4mdJ|mtésnBraÌBnlnnn9éi 

1  T^  r — ^^^T'iniiìia  ir  flartni  Qatm  ìaipiiìHM  i  h 

Mées>4««KMMi«bif  «DiTMSdK  des  |Hxjci6  de  rrubïtr  1  «uicicii  cvpirc  4e 'cJkaile- ■iafiio  ;  àt  soru  qoe  Francois  1«^,  malgré  son  c<«ai  des  bauHles  cl  sa  pro|ire 
nwWtioii,  ̂ uU  îr  chaiopion  dr  Viii.Vpnidaiior  df  l'Eorof  p,  nui,  «f  rom^rrraiit 
fus st  posiUoû,  comUlUl  ̂ ^uc:  |acfoi>  coalrt  lui,  so«;s  Ic^  <ir«|>oaax  de  SMI 



au.jroi,  &  IMrictti^^ W  vM^erW.^.ea  Sk^ikis  ffm  If^  représept^ 

9u'upe  cession  ne  pouvait:  ̂ ypjr  Uqu  ̂ ans, violer  le  privilège  4onné 
«H  1423 parie  roi  Alpbopae»  fit  coofirmé  par  Gbarles-Quint  lui-même*. 

C«p^4dBt^  Jei  çomw^aires  de  TOrdre  s^  présentèrent  à  Malte  ; 
h  leur  retour  çn  SiciJe  t  ils  firent  un  rapport  dpnt  rjnexactitude ,  dé« 

mpplfée  par  ce  que  nous  avon^  dit  précédemmQnt  au  sujet  de  la  po« 
pulation  de  VUe ,  des  différentes  classes  de  ses  habitants  et  de  leur 

j;ouverpemeat  »  ne  peut  s'expliquer  qpe  par  1^  entraves  mises  à  leur 
mission  en  vertu  des  ordres  du  roi ,  ou  par  la  secrètç  pensée  de  corn» 

J^attre  les  exigences  de  Ghprles-Quint,  en  lui  démontrant  que  le  pri|L 
4ittaché  par  lui  à  cette  cession  en  excédait  de  beaucoup  la  valeur. 

L'empressement  que  mit  Iç  ̂i:and-niaître  à  envoyer  pe  rapport  au  pape» 
^es  instampes  pour  que  le  saint-père  interposât  ses  bons  offices  auprèa 
de  Temper^ur  et  amenAt  ce  prince  à  se  relâcher  sur  certaines  condition^ 
onéreuses ,  notamment  la  défense  de  Tripoli  par  les  chevaliers ,  tovit 
donne  un  can\ptère  de  vraiseniblance  à.  notre  dernière  supposition. 

Fa^ss^  sécurité  des  Jlfa//aÌ9.  —  Pendant  ces  négociations ,  les  d&- 
j^tés  maltais  étaient  arrivés  ̂   9fadrid  et  ep  Sicile.  Partout  on  leur 

avait  pensiiaa4é  que  Iç  tr^^té  était  abandonné,  parce  que  L'Isle-Adam 

avait  l'espoir  de  recouvrer  Bhodes ,  et  que ,  d's^Ueurs ,  il  ne  voulait 
pa»  ̂ lexbarger  de  Tripoli  ;  revenus  dans  leur  patrie/  ces  députés  Qrent 

jpfictager  à  )euc9  concitoyens  cette  Causse  sécurité. 

Voyage  du  grçndHfnaiirs  à  Madrid,  —  Les  choses  çn  étaient  1&» 
lorsque  legrand-mattre  fut  invité  par  ̂   régente  de  France  à  conduire 

«en  E^agnct^  sv  les  galères  de  l'Ordre»  la  duchesse  d'Alençon ,  an 
fiUe^  qui  allait  né^ier  )a  mise  ep.  liberté  de  François  P%  son  frère^ 

icapUf  de  Cbarle&^uint  depuis  la  bataille  de  Pavie  (1525).  IJoKe^ 

tîoD  de  L'Jsle-Adam  pour  U  personne^  pour  }e  ̂ rvice  du  roi  de 

Fouip^f  ̂   l'e^ir  que  »  par  sa  présence  et  en  traitant  lui-même  ayep 
l'empereur ,  il  aplanirait  les  difficultés  que  les  ministres  de  ce  prinoBi 
faisaient  natbrç  au  suiet  de  la  cession  des  lies  de  Malte  et  du  Goze,  lui 

fii€«At  accepter  itvec  joie  cette  mission  de  confiance-  Mais  Charlesp- 
Qlj^nt  I  alarmé  de  ce  vojage ,  et  mécontent  .du  retard  apporté  à  )a 

conclusion  du  traité,  éaivit  secrètement  aux  langues  d'Aragon  et 
de  CastUle ,  dqnt  Jes  chievali^rs  étaient  nés  ses  sujets ,  et  fit  notifier 

au  conseil  de  l'Ordre,  en  Sicile,  qu'il  eût  à  s'expliquer  nettement  sur 
ses  propositions. 

Scmion  dans  VOrdn.  —  Malheureusement,  le  chevalier  Hérédia 
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ou  Errera ,  chargé  de  ce  message  delà  part  de  €faftrle6»Qiiiiit\  Contar 
avec  hauteur ,  que  6^1  se  trouvait  là  quelque  langue  opposante  i  Kcbk 

pereur ,  son  maître ,  saurait  bien  y  mettre  ordre.  Plus  mUIhemieiisfe- 
ment  encore  »  les  chevaliers  espagnols  »  partageant  les  idées  de  domi- 

nation que  Gharle&*Quint  »  ébloui  de  sa  prospérité ,  semblait  avoir 
communiquées  aux  langues  dépendantes  du  originaires  de  ses  Ètats^ 

demandèrent  qu'on  acceptât  sur-le-champ  les  offres  de  Tempereiir, 

avec  rinféodation  et  l'assujettissement  qu'il  y  attachait,  en  laissant 
entrevoir  que ,  si  les  Français  ne  se  conformaient  pas  à  cette  disposi- 

tion ,  ris  s'en  sépareraient  et  s'établiraient  à  Malte  indépendaimnent 
du  grand-maitre. 

Le  conseil ,  et  les  plus  sages  même  de  la  langue  d'Espargne ,  qol 
avaient  horreur  d'un  schisme,  répondirent  que,  dans  une  aShire  aussi 
importante,  ils  ne  pouvaient  prendre  aucune  résolution  décrive  sans 

la  présence  du  grand-^mattre  et  le  consentement  exprès  du  pape  ;  qa*ils 
allaient  écrire  incessamment  à  l'un  et  à  l'autre  ;  que  le  grand-roattre 

^tant  parti  pour  se  rendre  à  la  cour  de  l'empereur  dans  le  desBein 
d'être  instruit  par  lui-même  de  ses  intentions  au  sujet  de  Malte,  ils 
espéraient  que  Ce  prince  voudrait  bien  se  désister  de  quelque&-unes 

des  conditions  attachées*  à  <Jette  inféodation. 
-»Nous  avons  rapporté  avec  quelques  détails  cet  incident,  qui,  pour 

le  moment,  n'eut  pas  d'autres  suites,  parce  que  de  cette  époque  date 
tine  mésinteiligence  entre  les  langues  de  France  et  d'Espagne,  mésin* 
teHigence  qui  se  perpétua  pendant  plusieurs  siècles,  jusqu'au  jour  où 
l'Ordre  fut  forcé  de  quitter  Malte.  Les  effets  de  cette  désunion ,  se 

'joignant  à  d'autres  motifs,  tels  que  la  prétention  dès  papes  de  disfiòser 
des  principales  charges  de  l'Ordre  en  faveur  de  sujets  qui  n'^y  avaient 
souvent  aucun  droit  ;  —  les  fréquentes  coùfiscations  des  biens  de 

l'Ordre  par  les  souverains  de  l'Europe ,  pour  ressaisir  à  Malte  Tla- 
fiueuee  que  le  parti  contraire  leur  avait  enlevée  ;  «^  l'eifapressement 
des  chevaliers  à  briguer  les  faveurs  des  souverains  dont  ils  étaient  les 

sujets,  faveurs  dont  la  prodigalité  cachait  le  but,  qui  était  de  se  faire 

des  partisans;  •*-  la  désaffection  des  Maltais,  occasionnée  par  U  vio- 
lation de  leurs  privilèges  et  le  despotisme  des  chevaliers,  très^rrités 

eux-mêmes  de  l'opposition  que  les  habitants  avaient  mise  h  l'inféo- 
tiation  de  leur  tle  ;  —  enfin,  les  intrigues  des  puissances  qui  en  con- 

voitaient la  possession;  tous  ces  rootiGs  réunis,  compliqués,  amenèrent 

^a  chute  d'un  ordre  qui,  soutenu  par  l'ambition  de  la  gioirei  ne  fit 



que  décborrlors^iie  ce  mobile  vint  k  liri  manquer»  et  dont  le  renver- 

sement exerça,  par  contre^coup,  une  grande  influence  sur  le  sort  des 

Maltais.  Mais  n^àntieipons  pas  sur  les  événements,  et  revenons  à  la 
négociation: 

Arrivé  à  Madrid,  le  grand-mattre,  qui  contribua  si  puissamment  à 

la  délivrance  de  François  I"  sans  s'aliéner  la  bienveillance  de  Charles- 
Quint,  réussit  à  faire  agréer  à  ce  dernier  ses  vues  sur  Ttle  de^Bhodes, 
et  raffaire  de  Malte  fut  encore  différée. 

Introduction  <Fun  chevalier  dans  le  fort  Saint-Ange.  ̂ ^Màis  L'IsIe* 

Adam  était  d'an  caractère  trop  prévoyant  pour  ne  pas  s'assurer  la 
possession  de  Malte ,  dans  le  cas  où  l'affaire  de  Rhodes  viendrait  à 
manquer.  Saichant  que  les 'Maltais  étaient  déterminés  à  opposer  la 
force  à  la  force,  il  résolut  de  prévenir  les  conséquences  de  cette  vo« 
lonté,  en  faisant  donner  le  commandement  du  château  de  SaintrAnge 

à  l'un  des  membres  de  son  Ordre,  dont  le  rang  ne  pût  Inspirer  aucun 
ombrage,  et  sur  lequel  il  pût  néanmoins  compter.  A  cet  effet,  il  s'en- 

tendît avec  le  vice-roi  de  Sicile,  qui,  partisan  de  l'Ordre,  et  connais- 
sant les  Intentions  de  Charles-Quint,  ne  fit  aucune  diflBculté  d'entrer 

dans  les  vues  de  L'Isle-Adam.  Voici  ce  qui  eut  lieu.  Alphonse  Perdali, 
servant  d'armes  de  l'Ordre,  fut  envoyé  k  Malte  en  juin  1526,  «t  AJvare 
de  Nava,  castellau  du  château,  eut  ordre  de  lui  remettre  cette  fnrte^ 

resse.  Les  Maltais ,  persistant  dand  leur  sécurité ,  et  ne  s'ap^ cevant 
pas  du  piège  qu'on  leur  tendait,  se  bornèrent  à  imposer  quarante  jours 
de  contumace  à  Pardall,  qui,  à  l'expiration  de  ce  terme,  prit  posse^ 
Sion  de  la  forteresse: 

Pendant  que  l'Iâle-Adam  prévenait  ainsi  les  obstacles  que  pouvait 
faire  nattre  la  résistance  des  Maltais,  le  pape  se  liguait  avec  la  France, 
TAngleterre,  Venise,  Milan  et  Florence,  pour  balancer  la  puissance 
de  Charlés^uint  en  Italie. 

L'attitude  politique  du  pape  fit  juger  au  grand^nattre  que  cetpotfk- 
tife,  dont  le^  bons  offices  pouvaient  obtenir  de  l'empereur  une  con- 

cession pure  et  simple,  ne  se  mêlerait  pis  de  la  négociation  au  sujet 

de  Malte,  ou  s'en  mêlerait  sans  fruit,  jusqu'au  jour  où  il  ne  serait 
pas  réconcilié  avec  ce  prince. 

Teihporisation.  -^  Avant  de  prendre  un  parti  décisif  sur  cette  ques- 

tion, le  conseil  de  l'Ordre  se  détermina  donc  à  attendre  les  résultais 

de  la  ligue  où  était  entré  le  pape,  et  en  même  temps  l'issue  de  l'en- 

treprise projetée  sur  Rhodes.  Cette  temporisatioR  était  d'autant  plus 
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sage*  ̂ fOB  U  plip«rt4A»Gh8vaifetrf,  «t^ojtovtiat  FxaBfiaiiit 
pour  MaUeim  HM^iéami^i§ol^  vî£4éair 4M  laèEÊfêguok 

feataîeBt  4e  «'y  iUblk. 
D*un  autre  côté  «  on  fit  craindre  à  Charles-Quint  que  le 

nttoe  j  FxMfatt  de  uêtMHi^  s*oiivdt  «es^korts  aiix.floUe»  dura  de 
Fofflce ,  et  ne  foyiMrisàt  ses  eiitneprbeft;  ea  oBtfe»  l'atfaifj>gmentide> 
dbeiralMn  pour  les  iotécèU  4a  saiot-âége  n'itait  j^  moias  siK|Mt 
à  l'empereur.  Or  donc,  quel^pie  désir  ̂ ue  le  priooeaàt  dfaît  pacattie 
4*«lMfd  decéder  les  tles  de  Malte  et  du  Gmc  à  l'âcdre  de  âaiiitr Jean 
de  Jér4«aieiB  par  suiie  desavajii^gesqvll  j  «mûlçotratuiw  il  eAo»^ 
tain  ̂ ne  ees  acrupsles,  et  sencanactère  jialiuellenett  SDupçoimPitf» 

tives,  durelé  qui  rendait  la  iXMicliisiûii  du  traité  puisque  ihìpwwMCé 

Apme.  dot  ji^gwct'atow  ̂   j^Mttitv  dnifrjttl^^  *~  Mus  le  secret 
du  CMnplat  ajaat  été  éventé  Â  Abodas,  et  tout  ̂ eftìir  4e  lUiaBWCs 
cetfeplaopétaat  perdu.  Je  goMtonaltre  «e  ̂ itiimé  de  iqpoeadiie^la 
lidirriirîfm  dr  Mt^Vi  nt  pour  h  rnnrinirn  h  ̂inrmn  il  protli  heidln 
iept4e  lariennriliation  ^  i«aAîtdey<|iénBrMtDeitef4iiaiii; 

Awr  f oKOir  CtertoiQMM  A  saette  eapcBwiw»  sm  <ttpWta.isàs^ 

Îisidkainat  sajatoiiaie  aciatns  Cawffiisr'  imt  fitdMiOf  k  iinHMM 
If  rai  df  Frsnff  y  tii^pnsnif  h  offrir  n  f  irrrtrf  nn  f  ttihHrsgf wrnf  dana  rp 

fitatit  «iadMesersâr  4aiisJ*arcasiiaii4Qs  wdUaato  cèevaitens^^ejsMtif 
wflttirea|>Qi:evuu  déslsirsUrse  laiwa  focîtenent  pegmriar^fit  jaiiHaat 

4'aetîvité  dans  la  négociation ,  que  le  traité  fat  sî^oé  leJSi  «wrs  lâSH^ 
Tnn"  ni'^  frr  Mn'ltrrr  rr  rrTrrrf  ̂ nrçr  V  nnînrin  rnrf p^  f  f|ìfiìiaiìt 
rintameBlkiii  dwpwiÉifr  aeiatpasaMeB'piiiissaad^pmir  lMi»4iitrrfaa 
la  4ttnae4e  Ixif^k  à»^oMptifu»infotèmÀ  Ikandm  sa  Joédiette 

ne  réussit  également  qu'à  faire  passer  sous  iîleace  TarUfiie  par  lefiMi 
yaafgreiir  pgiétmdaîil  s'aBraarJhir  de  ToUigatìaiii  defannoôcpomoie 
w»  paédécosfiiUQS  •  etaiee  eusofU^si  de  droits  »  Jes  0caîiis  ̂ ne  to 
MaHaîB  tîiaîeat  4e  ia  Jfeâte  peur  Jeur  approyifltiiinpmtfit» 

Miie^'.eam4m.  *^  Jteoiste*  la  oeasioa  IM  faite*  i  jLit^e  de^  fiif 
noble,  libre  et  franc  de  toute  redevance,  .service  niilîlwff  ftu  aiijyn^ 
wee  tuansniiswttp  4e  haaie  tìi  laoyionne  justioe  »  droits  de  profciéte 
et  seigneurie,  pouvoir  de  faire  euxoer  la.sou^^mwe  jusUoe,  droit  d^ 

*  YoyezlssPièeogjttst(ficiiUve6»  a«2« 



TÎMtdK  OMictt  ilnMitei  jttifiûaa,  ,iff|iyuten«iicM»  difiO)iUîûos,j^rîvil^geft» 
riBtfli  fteiilra»diMits.et  iimnunités,  dégageant  les  babitaote  de  leur 
iermeat  de  fidélilé  pour  le  porter  librement  entre  les  maios  deleur 
Mweau  fkriaae^  à  «ha^^s  ̂  

d*"  Ite  Mceiiaallre  tenir leadites  lies  cainme41ef  du  roi  des  Deux* 
SîcUaa-etde  ses  fiucoBHeiin^ 

2*  D'envoyer  des  ambassadeurs  à  chaqae  changement  de  règoe^  pow 
demander  l'inwMkìtaBe  au  xoi  qui  juua  succédé^  -■  et  Ja  recevoir  de  lui  ; 

..â«  Ilea''AbligerparaanBeQtvloiisde  TiivveslUure,  à  ne  jamais  iniif* 
inr4|tt'ji  «ail  Smt,  par  «mer  m  par  terae^  teitt  piéindioe  ou  ii4nre»att 
Mn«âMS.Stals  atà^nsi^als^  à  leur  donner  du  Jeoours  contre  ceux 
^lo«r  ferasant  ou  voudraient  £ûre  du  toit,  et  4ef  lusjà  ctaepfer 

oOKStaDont  loB  iCooditioBS  de  l'infeodation  ; 
d^ttadiicr  aonueUeount nniiacon au roiou^Tico^  defiioUei 

àlilaa  dflMMmni|gt4 
S^  An chnsaer «.à^psenuàns  léguisition »  les  ocûato  4u  rojauipe  do 

SiriloifHiu>>séfngieniieul  dauaksHesinféodéei^  et  de  Uvxer  ceuxqui 

aMaieM  topptbloi  àa  aàmnb  de  Jèse^majesté  ouid'bérésie; 
6""  De  présenter ,  au  choix  du  roi  de  Sicile,  pour  la  nSminriàon^ 

rAièché4e  MnlÉe»  toais  amdidatiu  dont  l'un  oÂjaûet  de  la  oouroMte  ; 
ée4iiro.4e  pDéIatékifaud'i»xtti>.âaJ'X>0dcci»«et  deJ'admetti»  dans  lia 

'7^iDa«a4dioinrrnBÛnil  de.FOadce  quedans  Ja  las^Bue  diltaUe^d 
de  ne  confier  en  son  absence  le  commandement  des  forces  naTahm 

f/^jUB  cftMalter4eiaj»èBe  langue»  ou«  ponr  Je  moin^  non  auqiect 

A*  fiene>diipoBer4lBatlBB,et  plaeeaicédâai  en  fiaveur  de  qui  qu*  oe 
"lit  i  anasiifi/tinsfinlfiMwl  ^Tpri^  dii>ao(giKnr  de  quirOfdfiaiasXiant 
«u4ier; 

^  Enfla  de  ircffoaÉar  launement  et  inttolaMcment  les  douant 
tféimWintmmtìàrt  mu  hahitsntn  dm  lies  et  places»  à  titredefet»  A  tecffa 
ou  à  pwjp^lnité ,  oeuHue  léonnipense  de  servtcas  jteadus^  «ou  ponr 

tunto^jwitm^umidfaatiun  »  A  osoinsd'en  donMri*éqittvsdeot  aux<U^^ 

.Sébs «doute,  lagcande  imedeL'Jele-Adamdatféflurde^aeu» 
UMttre  'à  des  aunditious  qui  reodaiout  son  Oidre  vassal,  d^endant 

et  tributaire  ;  mais  l'espoir  d'échapper  à  cette  nécessité  par  la  con* 

quête  d'une  meilleure  fortune  dot  adoucir  l'amertume  de  ses  regrets; 



I 
« 

Ito  msfóms 

étdD t  partenu  à  se  ménager  des  fnteffigenees  daûs  la  place  de  HoAm, 

il  était  alors  occupé  dé  s'emparer  de  la  Matée  poiif  y  établir  fordle. 
Confirmation  du  pape.  —  Cependant  le  graifd-lnattresfeikipfeasft  de 

faire  conBrmer  l'inféodation  par  le  pape,  qui  St  dressa  à' cet  eSiM  et 
publier  une  bulle  datée  du  25  ayril  1530  ;  mais,  chose  surprenante, 

les  Maltais  n'eurent  connaissance  du  traité  que  deui  mots  après  a 
signature. 

Résolution  des  McHtais,  —  Surpris  autant  qu'affligés  de  ae  Toir 
joués  par  Charles-Quint ,  les  habitants  des  ties  astemblèrebl  le  con- 

seil général,  et  te  16  mai  1530,  la  résolution  y  fut  prise  derésiaCer  i 

main  armée,' en  veHu  de  la  faculté  qui  leur'en  avait  été  dontiée^ei» 
14'2!8,  par  le  roi  AlpUonse  ;  mais  avant  d'en  venir  à  celte  eitrénrilé, 
ils  voulurent  faire  une  dernière  tentative  ;  Ils  envoyè^ut  donc  de» 
députés  à  Hector  Pignàtelli,  duc  de  Monteleone,  pour  luf  reprAient^ 
que  Tempereur  ne  pouvait  les  faire  passer  sousf  «ine  dbminsflo^ 

étrangère  sans  violer  l'engagement  contracté  par  ses  prédéoesaenrs, 
et  lui  déclarer  que ,  si  l'on  passait  outre  leurs  'représentatieM ,  ils 
étaient  fermement  décidés  à  s'opposer  de  tous  leurs  moyens  à  eeUn 
violation. 

Trestaiion  de  serment.  —  Quelques  jours  après  cette  énergique 
résolution  des  Maltais,  le  29  mai,  des  ambassadeurs  nommés  parle 

grand-mattre  prêtaient  au  nom  de  l'Ordre,  dansVéglise  de  Païenne, 
et  entre  les  mains  du  vice-roi  de  Sicile,  le  serment  imposé  par  i*acte 
deòessiòn. 

DéptUation  maltaise.  —  Sur  ces  entrefaites ,  les  députés  maltacr 

étant  arrivés  à  Païenne,  s'acquittèrent  auprès  du  duc  de  Moirteledbe 
de  la  mission  dont  ils  étaient  chargés  ;  maïs  celui-cf,'  tout  à  fait  dans 

les  intérêts  de  l'Ordre,  leur  signifia  que  h  donation  était  exécutoire  è 
dater  du  1^'  juin  1530,  et  que  le  château  Saint-Ange  étant  commande 
par  un  membre  de  FOrdre,  toute  résistance  était  inutile.  Cependant, 
pour  leur  offrir  des  Compensations,  des  espérances  analogues  èlears 
idées  religieuses  et  à  leur  intérêt ,  il  essaya  de  leur  démontrer  que , 
Seras  le  gouvernement  des  thfevaliers,  qui  se  consacraient  entidienient 
à  la  défense  de  la  foi,  leur  lie  deviendrait,  par  cette  raison  et  par IV 
Yantage  de  sa  situation,  Te  boulevard  de  la  chrétienté,  et  il  ajoula^ue 

cette  concession  devait  ètte  d'ailleurs  de  peu  de  durée,  attendu  que 
l'Ordre  avait  en  vue  un  autre  établissement. 

Cependant  le  grand-mattre ,  informé  par  le  vice-roi  de  l'Opposition 
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des  M aHaii,  demainéa  qolta  fassent  cités  à  comparaître  en  sa  présence. 
Ayant,  par  ce  moyen ,  attifé  en  Sicile  les  principaux  habitants  de 

Malte^  des  commissaires  royaux  et  des  fondés  de  pouToir  de  l'Ordre 
fnrent  immédiatement  envoyés  pour  prendre  possession  des  deux 
lies. 

Saumissùm  dei  Maltais.  *—  A  l'arrivée  des  commissaires  »  le  con- 
seil populaire  fut  convoqué  :  c'était  le  17  juin  ;  mais,  soit  que,  privée, 

de  ses  chefis,  l'opposition  ait  été  interdite,  découragée,  soit  qu'ellQ 
n'ait  rien  pu  entreprendre  en  présence  de  quatre  galères  siciliennes 
ancrées  dans  le  port,  soit  encore  que  beaucoup  d'habitants,  séduits 
parla  brillante  perspective  qu'on  avait  fait  entrevoir,  se  flattassent 
d'améliorer  leur  fortune  en  changeant  de  gouvernement,  l'inféoda- 
tion  fut  acceptée  sous  les  conditions  suivantes ,  savoir  :  l*"  que  les 
privilèges,  libertés,  franchises,  immunités,  usages  et  coutumes  écrites 

et  non  écrites  des  Maltais,  seraient  exactement  observés;  qu'iU 
seraient  gouvernés  par  les  lois  de  la  Sicile,  comme  par  le  passé. 

Catwentùm<, —  Les  mandataires  de  l'Ordre  ayant  adhéré  à  ces  con« 
ditions  le  21  juin  1530,  il  en  fut  dressé  un  acte,  qui,  d'une  part,  fut 
signé  par  Hugues  de  Gapones,  général  des  galères  de  l'Ordre,  et  par 
Jean  Boniface,  bailli  de  Manosque,  agissant  tous  deux  comme  fondés 

de  pouvoir  du  grand-maltre  et  du  conseil  de  l'Ordre  ;  de  l'autre,  par 
Paul  de  Nasi,  capitaine  justicier,  Jean  Gasteletti,  Pierre  Mompalao, 

Léonard  de  Kasi ,  François  de  Piatamene,  Matthieu  Rapa  et  Con-« 

ruald  Monpalao,  agissant  en  qualité  de  députés  du  conseil  popu-t 

kuure^. 
En  même  temps  les  Maltais,  pleins  de  confiance  dans  la  future 

observation  du  traité,  surtout  dans  le  bonheur  attaché,  suivant  eux, 

k  la  présence,  aux  bienfaits  d'un  souverain  qui  allait  venir  habiter 
parmi  eux,  renoncèrent  en  faveur  de  l'Ordre  à  la  créance  des  trente 
mille  florins  d'or  qu'ils  avaient  déboursés,  en  1428,  pour  racheter 

leur  tie.  De  plus,  la  famille  de  Nava,  à  qui  le  roi  d'Espagne,  en  ré* 
compense  de  sa  fidélité,  avait  fait  don  de  la  castellenie  du  chftteau 

de  Saint-Ange ,  y  renonça  également ,  sous  la  simple  charge  d'une 
pension  à  vie  pour  Alvaro  de  Nava,  chef  de  cette  famille. 

Les  chanoines  de  la  cathédrale  furent  aussi  rassemblés  dans  la  sa^ 

oristie,  ou  ils  prêtèrent  serment  de  fidélité  ;  il  fut  dressé  acte  de  ce 

*  Yoyei  les  Pièces  justificatiTes,  n«  3. 
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sMMWt,  aJaar  4 w  d*  te  tN»6M  fiiito  p«i  tas  f4^^ 

rOnte,  4*^bsefver  le»  immunUés^  fitiiebise»  ̂   priiiiéfl^s  qu'Uf 
«yaient  oMeoos  par  brefs  da  papa^  Celte  60nniìi«ioii  du  dei^^eiS 
Ueu  leiS  fiiîm  et  préoédspar  conséqtteot  de  tioîs  jouis. celle  dss 

Maltais.  Il  est  à  présumer  qoe  l'exemple  des  ministres  de  la  religieo^ 
exemple  puissant  au  yeui  desMaHais»  ett(  uiie  grande  ioflueocecar 
te  déteraioatioodtt  pevpta. 

«Les  habitaots  atle  cleif]gé  de  Malte  s'étaot  soumis i  tes  mapd»- 
tairas  de  l'Ordre  passèreat  au  Goie»  où  de  samhiablescoatrato  Cunut 
stipulés  et  signés  te  23  juiu. 

Baêifirmtion.  >»«•  Des  députés  de  Malte  et  doGoze  foneut  eoiuita 
^Bvofteè  SfgsaçasB  pour  faire  ratifier  ces^ctes  par  le.|TaadHUttie 

et  te  OHiseil  de  l'Orâre,  ce  qui  eut  Iteu  le  Ifr  juillet  suirauL 
•Ces  défNiiés  étaient»  eu  outce«  chargés  de  dmaoder  divencs 

grAoes,  uotammeut  radmissîoa  dansVOrdre»  des  Maltais  et  deMìesi- 
tains  qui  auraient  te  qualité  H  te  capacité  requises,  avec  leur  agre- 

lattea  à  te  langue  d'Italie*  et  faculté  de  parvenir  è  toutes  tes  dignités 
^«B^teis;  HMiis  il  était  trop  tard  pour  réctemer  de  pareilles  faveur»  X 

Hugues  de  Cnpones  et  Jean  Bonitece  avaient  lai^  è  Malte,  pour  geo- 

¥anienr  et  «apîtatee  d'ames*  te  commandeur  AuréUo  BotigeUa,  et, 
pour  -son  Veuteuant.  te  efaeiralier  Augustin  de  YentioviUe  ;  ceux-^ 

avateot  lait  entier  wm  compagnie  d'intenterte  dans  te  fort  Saint- 
Aage,  et  te  gaide*  ninsi  que  te  commandement,  en  avaient  été 

noniés  au  coaamandeor  Ptem  Piton;  en  un  mot*  l'Ordre  était 
mattre  des  deux  ttes;  il  n'avait  plus  rien  à  craindre  des  habitants* 

DifficitkA  dUBé€$  far  UvicMm  dcSioSe.  «^  Jouies.les  difficullés 

étantaptenies*  il  ne  restait  plus  qu'à  transporter  te. cousent  de  i'oidi» 
4ans  rtte^  et  te  grand-maltre  se  disposait  k  f  passer  avec  ses  cfaara* 

Iteiift  teisque^  d'un  oôté,  te<riae«oî  prétendit  exiger  leqdroilade 
traite  focaine  sur  las  grains  qu'il  voulait  y  envoyer  ;  et,  de  Tautne» 
te  maître  de  te  monnaie  fit  ̂signifier  au  conssil  que  Tempeurar  ne 

neirfUrait  f»  ̂ (ue  te  mwnayage  fût  «xécnté*  à  Malte,  h  d'autre 
Oiite  et  par  d'aattras  oigioiets  que  tesaîens. 

Le  grandHBattre  et  te  conseil  n'ignoraient  pas  que  Malte  ne  pou- 
vait subsister  sans  te  secours  des  blés  de  te  Sicile,  et  ils  regard^ent 

«œs  droite  de  traitet  dont  tes  Maltais,  en  qualité  de  raguîcoles sici- 
liens, avaient  toujours  été  affranchis,  comme  un  impôt,  un  tribut 

indirect  auiquels  l'ordre  allait  être  assujetti  «  Ils  craignaient  aussi 
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servit,  uaîaiir«  4e|iréteitepour  mettre  l'Ordre  dau  uneidéyeudance 
absolue,  les  chevaliai»  i^'étaieot  pa»  moms  touroMatés:  de  ces  obU 
cwes;.et,  daiNS  leur  îfidîgiMitieft,  il«  alleiefit  j«fiqu'à  dire  que  le. 
prâieotde  GhaPÌe&-UaÌBt  ae  valait  pas  te  parobeiiiia.:oà  l'oa.  «reib 
dresfiéi'ecte  de  doBalîoB  ;  qu'il  MlaiC  reaipre  le  tniiti«o  .<• 

Cet  iocideot  détemiîjia  L'Ide-Adam  à  ssspcadfesoo  dépaiït»  et:  à 
eoToyerdeSiasttbafisedeiirs  i  Charles^Oiiet  pour  comialtBe  ses^iitaD- 
UoM  pofiiliYes  et  lui  faire  to  repróseBbitieos  aoai|eMb|es.  Aiea.Ie 

cas  où  Fempereur  e'aurait  pas  consenti  à  «erelkhec  deees  ()eétQiw 
tioDS*  les.di^utés  aKaicDt  Tordre  .forme  de^ut  MSMtU^  l'acte  à^ùen 
nation  et  de  prendre  cmifé.  de  œ  prîaee;  mmfi  h  fupe.  intervint 
encore,  et*  par  un  nouveau  traité,  racticle  de  la  ̂ traite  idu/bli  lut 

décidé  w  £avenr  de  l'ûrdne.  Qaant  àrarticie  relatif  i  lafisonnaie^eB 

a  dît  qu'il  fut  égalemant  jnéglé  par  eemèoie  traité;  mais  paobalilef 
ment  il  n'en  £iit  rien»  etla  défeqse  fat  »aiiiteB|ie«  car  nnos  v^eona 
l'Ordre  s'absteuîr  de  taire  battre  monnaie  jnsqu'en  1636»  époque  m 
le^and^nattre  Lascaris  fit  frapper  des  pièces  de  ouiTre;poiir  subvenir 
aux  besoins  de  la  situation. 

Candtman^  —  Ainsi  fut  consommée  la  cession  des  tle  de  Malte  et 
du  Goae  k  Tordre  des  chevaliers  de  Saint^Jean  de  Jérusalem.  I«ea 

bîstoriensde  cet  ordre  ne  nient  pas  que  les  dispositions  des  JMaltaia 

fuivent  d'abord  peu  favorables;  mais  ilsajoutent  qu'ensuite  ils  en  re^ 

Client  la  anm  elle  avec  loie»  et  pour  preuve  ils  aUi^uent  i'abaodAB 
qu'ils  ficeot  à  TOrdre  de  leur  créance  de  trente  miUe  florins»  £el 
abandon  ne  prouve  lien*  «inaa  que,  victimes  tout  à  la  fois  de. leur 

£ataie  séeucité,  de  la  mauvaise  £ûî  de  leur  souverain»  de  la  coini- 

vanee  du  ̂ vicenroi  de  Sicile  avec  le  graud^nattre  L'Isle-Adam,  enfla 
d*june  flurpaise  à  jnain  armée  qni  rendit  toute  résistance  ippossibie^ 
ilsorarent  devoir  se  concilier^  par  oeaaeriûûe,  la  bienveillanûe  de.leur 
iftowean  maître. 

U  est*  au  contraire*  avéré  qiie  les  Maltaisse  seapumiceat  qu'avna 

la  plus  grande  répugnance,  et  Tun  des  membres  de  TOrdre  n'a  pu  te 
diiyenacr'd'cE  convenir.  Et  comment  n'auraient-iîls  pas  été  Mesaës» 
méûOBtentsdu  traité?  N'avaient-ils  pas. à  ae  plaindre  4'avQUr  été 
abusés,  d'avoir  été  mis  à  l'écart  canaie  partte  oontoactanta?  KatUr 

Tellement»  s'il  leur  e&t  été  permis  d'intervenir»  et  alors  même  que 
Charles-Quint  n'eût  pas  voulu  revenir  sur  cette  cession,  ils  auraient 
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stipate  robservation  de  leurs  droits,  prérogatives  et  immonités,  au- 
trement qa'ils  n'ont  po  le  faire  lorsque  tout  était  consommé. 

Dans  le  cas  où  on  n'aurait  i^oulu  ni  les  recevoir  comme  partie 
contractante»  ni  avoir  égard  à  leurs  représentations,  il  restait  le 
droit  de  résistance,  qui  leur  avait  été  conféré  par  le  roi  Alphonse, 
et  confirmé  par  Charles-Quint  lui-même.  En  usant  de  ce  droit,  ils 
pouvaient  se  promettre  les  seoours  de  François  I*%  ainsi  que  des 
Turcs  et  des  barbaresques,  qui  ne  les  leur  auraient  pas  refusés  :  le 
premier,  en  haine  de  Gharles-Quint  et  pour  acquérir  une  positioi» 
d*où  il  pouvait  constamment  menacer  les  États  de  son  rival  ;  les  se- 

conds, parce  qu'ils  étaient  intéressés  à  ce  que  les  chevaliers  de  Saint- 
Jean  de  Jérusalem  ne  s'établissent  pas  à  Malte. 

Les  Maltais  eurent,  en  effet,  l'idée  de  recourir  à  la  force,  et  fl  est 
probable  qu'avec  ces  appuis  ils  auraient  pu  se  constituer  en  rëpiï- 
blique  indépendante,  comme  Baguse.  Mais  deux  motifs  les  empê- 

chèrent d'en  agir  ainsi;  d'abord,  on  les  priva  de  leurs  appuis  :  od 
S^assura  de  leur  citadelle,  le  ch&teau  Saint-Ange,  et  on  appela  eiì 
Sicile  les  chefs  de  l'of^osition  ;  ensuite  ik  espérèrent  qu'au  moyen 
de  la  cession  à  l'Ordre  ils  allaient  gagner,  par  la  présence  du  souve- 

rain, la  consommation  de  ses  revenus  sans  rien  sacrifier.  Ib  se  foo:- 
liaient  sur  ce  que,  le  haut  domaine  de  Malte  restant  aux  rob  de 
Sicile  en  qualité  de  suzerains,  les  Maltais  continuaient  à  être  consi- 

dérés comme  sujets  siciliens  et  à  participer  à  tous  les  droits  des 

)regoicoles;  de  plus,  ils  conservaient  leurs  privilèges,  dont  l'observa- 
tiou  avait  été  jurée  par  les  mandataires  du  grand-maltre  avant  que 
les  députés  du  conseil  jurassent  fidélité  à  l'Ordre. 

C'est  donc  par  erreur,  et  cette  erreur,  nous  ne  saurions  trop 
vivement  la  relever,  c'est  à  tort  que  l'on  a  parlé  d'enthousîAsnie 
national  à  propos  de  l'arrivée  des  chevaliers  ;  nous  avons,  au  con- 

traire, montré  les  habitants  très^Sligésde  ce  changement  de  régime, 
et  disposés  à  la  résistance.  Les  chevaliers  gardèrent  même  des  seiH 

timents  hostiles  des  Maltais  un  souvenir  qui  ne  s'effaça  jamais;  il  en 
lésulta  une  aversion  sourde  et  réciproque,  dont  nous  aurons  à  suivre, 

À  étudier  les  effets  jusqu'au  jour  où  l'Ordre  dégénéré  tomba,  sans 
trouver  dans  la  population  maltaise  autre  chose  qu'un  sentiment 
d'indifférence  qui  accéléra  sa  chute. 
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GHiVPITRE  IV. 

!IIl!liATI#^  WK  L*#IIDBE. 

Priée  de  poBseseicn. — Od  a  beauooop  écrit  sur  Tordre  de  Saint- 

Jean  de  Jémsalem  :  œ  n'est  donc  pas  son  histoire»  déjà  sofflsamnient 
connae»  que  nous  nous  proposons  de  retracer  ici»  mais  bien  sa  domi* 

nation  sur  les  tles  de  Malte  et  du  Goze.  Nous  nous  bornerons  par 
conséquent  à  présenter  le  tableau  des  principaux  érénements  qui, 

pendant  les  souverainetés  snccessires  des  grands-mattres»  ont  exercé 
quelque  ioOuence  sur  la  condition  des  habitants.  Nous  ferons  con* 
nattre  ensuite  la  forme  de  gouTemement  qui  Ait  imposée  aux  deux 
Iles»  les  lois  auxquelles  on  les  soumit,  les  f  nstitutions  qui  leur  furent 

données.  Enfln,  après  atoir  jeté  on  coup  d*œil  sur  l'état  des  finances, 
et  fait  apprécier»  par  des  déductions  logiqoes»  qud  put  être  le  sort 
des  Maltais  sous  cette  domination»  nous  arriferoos  ainsi  à  la  chute  de 

TOrdre  ;  de  telle  sorte  qu'avant  d'aborder  le  récit  de  cette  cataa» 
trophe»  jusqu'à  ce  jour  hussement  rapportée»  oo  connaîtra  d'avance 
les  causes  qui  Pont  réellement  produite. 

Hais  déjà,  à  Tépoque  où  Tordre  fut  mis  en  powssion  des  tles  de 
Halte  et  du  Gote»  son  institution  avait  subi  de  nombreuses  allérMons, 

Beaucoup  d*abus  s'y  étaient  introduits;  des  désordres  qui  ne  tarent 
pas  sans  influence  sur  sa  destinée  et  sur  celle  des  HaHals,  résultèrent 

de  ces  abus ,  qu'avant  d'aller  plus  loin  il  n'est  pas  Inutile  de  faire connaître. 

Les  souverains  pontifes ,  sous  l'autorité  et  la  protection  desqueli 
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rOrdre  6'êtait  fohné  et  maintenu,  s'eii  considérèrent  comme  les  pre- 
miers chefs ,  et  prétendirent  dominer  par  leur  volonté  les  lois  cl 

rtgtMMtils  des  diapttres  généram.  L'asa^  fréquent  de^  cette  auto- 
rité et  les  inconvénients  qui  en  résultèrent  ayant  soulevé  des  récla- 

mations ,  les  papes  consentirent  à  ne  plus  exercer  ce  droit  de  leur 

propre  mouvement ,  et  à  n'en  faire  usage  que  dans  les  circonstance 
oh  ils  en  seraient  requis  par  le  grand-mattre.  Ceux-ci  se  senrireot 

d^abord  avec  prudence  et  discrétion  de  ce  recours  ;  mais,  pour  aug- 
menter leur  influence  dans  le  gouvernement  de  l'Ordre  et  favoriser 

leurs  protégés,  ils  finirent  par  en  abuser  au  point  que  la  faveur  devint 

presque  l'unique  voie  pour  parvenir  à  la  fortune  et  aux  honneurs. 
Par  la  faveur,  on  était  dispensé  de  la  résidence  au  couvent,  d'une 
partie  ou  de  la  totalité  des  earavaoes ,  de  TeUigation  de  payer  ses 

dettes  au  trésor,  et  de  divers  autres  devoirs  ;  on  acquérait  des  pen- 

sions, des  commanderîes,  on  devenait  grand'croix. 
A  ces  causes  de  dissolution  il  faut  ajouter  l'abus  des  grâces  pé- 

dunt^ires;  ordinairement  la  récompense  de  brigues  lieurauses,  lors 

ée  Félettf^fï  des  gratîds-mâltt es  ;  tedéfatf t  dinstruefion  ebex^lesjetHYft 
gens^fEie  leurs  ffifthilles  destinaient  à  fondre,  eomme  moyen  4e  for* 

tutìOì  et  qu'idlles  envoyaient  à  Malte,  où  en  les  latssaK  cncMipir  dans 
•les  préjugée  particuliers  à  leur  nation.  :     .        , 

I/it^tti^ue  et  nntérèl  personnel  Cemportaiit  ainsi  sur  Vespitt  de 
«òiìcorde  et  dlmiMHté  qtf i  faisait  la  base  éssentieUe  de  tordre ,  il 

s'ensuivit  nattirellenrilei^C  que  les  grands^attres  s'etnpaitèrent  peu  à 
'|)eu  de  toute  raulorité.  Ils  réduisirent  insensîMemeiif  les  -diapiCres 
géné^ut  è  tte  pius' s'occuper  qtfe  d'objets  d*adniiiiistratioi» ,  oêmo- 
quèrent  les  conseîfe  de  Tordre,  proposèrent  tes  objets  qu'on  detait  y 
fraiWr,  e!  hcquiràît  ertfln  une  prépondérance  telle ,  que  tes  déHiié- 

•rations  y  étant  toujours  confbrmes  àlenf  TOlonté,  le  péutYoireié- 
ttìtìt  fee  trouva,- éé  ftiife,  eoncentf é  entre*  leilfs  Mnalns. 

Assurément,  l'Ordre  n'était  pds  encofeartivé  à  Fétat  dedétirtcwce 
•  doM  nous  venons  dfe  ttticet-  Te  tableau  lorsqu'il  prit  possession  A»  lies 
•de  Bftilte  è!  du  Gore;  mais  il  ne  t*nla  pas  à  s'abâtardir  lorsifae,  par 
•suite  del'MRufblls^ement  de  Vémfirt  ottoman;  et  desehftHmeals  di- 
iiekemfent  cfteréés  par  les  puissaflees  maritiiMies  envera  les  Iwfba- 

t^^ueè,  il  rtrt  chèque  jour  d'une  ntilîté  moindi^  po«r  la  ohrétienté  ; 
or,  cette  inutilité  était  devenue  manifeste  lors  de  sa  chute. 

i     Jffîmfe  du'grmtd^aîpre  h  de  se9  ckewalimg.  ~>  On  a  t«  te»  le 
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tliapitrê  précédent  eomment  les  tiet  de  Malte  tléa  Gote  payaient 
80U6  kl  domination  de  l'ot dr»  de  Seint-Jean  de  Jéranlenu  Pour  «mh 
piéter  cet  acte,  il  ne  restait  pins  au  grand-maltre  ̂ 'à  se  tnuMporter 
snr  lea  lieux.  Il  y  arrÎTa  le  26  octobre  1530.  En  déîiarquaot  à  Malte, 

il  à'élablit  dans  le  château  Saint-Ange  et  le  bourg  i^oWn ,  afec  k& 
membres  de  l'Ordre  et  les  familles  rbodiennes  4pii  délaient  gèni- 
reniement  attachées  è  la  mauvaise  fortune  des  chevaliers,  kmîine, 

après  des  exploits  dignes  d'un  meilleur  sort ,  ceux-ci  durent  céder 
Bhodes  à  Solitnan  IL 

Familles  rhodienneê.  -—  Quelques  auteura  prétendent  que,  lonque 
le  grami-mattre  et  ses  chevaliers  abordèrent  en  Sicile ,  ces  noUea 
compagnons  de  leur  retraite  étaient  au  nombre  de  quatre  mille; 

d*antres  disent  cinq  arille;  d'autres,  au  cootrntre,  asvirant  que»  lors 
de  leur  venue  à  MaKe,  ils  ne  formaient  que  cent  AuniUes.  À  moias  donc 
de  supposer  que  chaque  famille  fût  composée  de  quarante  à  cinquante 

individus ,  ce  qui  n'est  pas  vraisemblable,  on  est  amené  à  conclure 
que  si  quatre  à  cinq  mille  Rbodiena  abandonnèrent  leurs  fayenspour 

suivre  Tonh-e,  la  plus  grande  partie  s'établit  en  Sicile,  oè  ils  véoorent 
phisieurs  années,  et  qu'il  n'en  vint  è  Malte  que  cinq  à  six  conia* 

PapmUHim.  — *  M.  de  Boisgelin  prétend  qu'à  l'époque  où  l'Ordre  a 
pris  possession  de  Malte  et  du  Gme ,  la  première  des  deux  Uea  avait 
douie  mille  habitants  et  la  seconde  dnq  mille  ;  mais  le  rapport  dea 

commissaires,  d'après  lequel  il  établit  cette  population,  n'en  Xaii  pas 
mention.  De  son  côté,  Bosio  porte  la  population  de  Malte,  à  tette 
époque,  h  >iDgt<inq  mille  âmea,  et  celle  du  Goie  è  huit  milie<  Am 

milieu  de  ces  divergences  de  sentÂmeota,  il  est  bien  dificîle  de  dÀ* 

couvrir  la  vérifeé«  Cependant,  si  on  considère  qu'au  commencement 
du  seiiièroe  siècle,  sous  le  règne  de  Frédéric  II ,  Malte  avait  cinq 
mille  huit  cents  habitants  et  le  Goae  quatre  aailit,  on  aera  dane  te 

vraisemblable  en  donnant^  lora  de  la  cession  dea  deux  tkaè  t'Oidie, 
vingt  mille  ftmes  à  la  piemière  et  cinq  mille  à  la  aeconde.  On  ne  sak 

paspréeiséflMot  quelle  augmentation  la  venue  de  l'ordre  fit  aehir.i 
nette  population  ;  mata,  en  tons  cas,  cette  augmentation  résuMant  de 

?arri?ée  des  Rhodiens,  quel  qu'en  lAt  d'ailleusa  le  aanibre,  ne  dot 
«paa  être  agréable  êm  Maltais,  qui,  dTavaoce ,  regairiaienl  oeaétiWK 
gen  comme  des  cenanrrents  flim>riséa,  dana  le  dMiihution  dea  bien- 

faits qu'ils  attendaient  de  leura  nouveaux  mattns*  Il  n'est  eependani 
menfionné  nufle  part  qu'ils  aient  manifHté  In  noindie  opposHen  à 



rentrée  de  ees  noateaux  venus  dans  leurs  fles.  Sans  doute^  le  aentf<» 

ment  religieux,  qui  depuis  leur  conversion  au  culte  catholique  a  tou» 

jours  été,  et  est  encore  aujourd'hui  le  point  dominant  de  leur  carac- 
tère, leur  fit  sentir  que ,  quoique  pauvres ,  ib  ne  pouvaient  refuser 

un  asile  à  ceux  qui  avaient  tout  sacrifié  pour  s'attacher  au  courage 
malheureux,  ni  trouver  mauvais  que  leurs  nouveaux  dominateurs  « 

dans  lesquels  ils  plaçaient  eux-mêmes  de  si  hautes  espérances,  eussent 
à  coeur  de  récompenser  la  fidélité. 

Découragement  des  chevaliers.  —  Néanmoins ,  peu  s'en  fallut  que 
cette  itistallation  de  l'ordre  n'eût  aucun  résultat.  A  l'aspect  de  ce  sol 
«ride ,  dépouillé ,  les  chevaliers  découragés  proposèrent  au  grand 
mattre  de  Tabandonner  pour  se  jeter  dans  Tripoli ,  qui  leur  avait  été 

également  cédé ,  et  conquérir  un  royaume  en  Afrique.  Peut-être 

L'Isle-Adam  se  serait  rendu  à  ces  sollicitations  s'il  n'avait  été  préoc- 

cupé du  projet  moins  chimérique  de  s'emparer  de  la  Morée ,  pour  y 
établir  l'ordre. 

Deux  tentatives  furent  successivement  concertées  et  préparées  par 

aes  soins: l'une  sur  Modon,  entreprise  qui  manqua  par  l'effet  d'une 
circonstance  imprévue,  mais  d'où  l'on  rapporta  néanmoins  de  grandes 
richesses  et  de  nombreux  esclaves  ;  l'autre  siïr  Coron  et  Fatras ,  qui 

ftirent  enlevés ,  et  presque  aussitôt  abandonnés ,  la  nouvelle  s'étant 
répandue  que  Malte ,  restée  sans  défense ,  était  menacée  par  Barbe- 
rousse  ,  ce  chef  fameux  de  corsaires  africains. 

Résolution  de  se  maifUenir  à  Malie.  — Filé  désormais  à  Malte  par 

l'inconstance  du  sort,  l'ordre  ne  songea  plus  qu'à  s'y  maintenir;  mais 
dès  l'origine  il  y  eut  d'ardentes  contestations ,  entre  le  grand  mattre 
et  le  conseil  de  Tordre,  sur  l'exercice  des  droits  de  principauté. 

Débats  sur  Vexercice  de  la  souveraineté.  —  On  a  prétendu  que 

l'ordre  était  souverain  de  Malte  ;  c'est  une  erreur  :  il  n'était  que 
priface  feudataire.  TTn  prince  feudataire  peut  jouir  de  l'exercice  des 
droits  souverains,  s'ils  lui  sont  accordés  par  l'acte  d'inféodation  ;  mais 
non  pas  de  la  souveraineté  même  :  il  ne  peut  être  à  la  fois  feudataire 

et  souverain.  Gelùi-ci  retient  toujours  le  haut  domaine ,  dont  il  ne 

s'est  pas  dépouillé  ;  et,  dans  le  fait,  nous  avons  vu  que  la  cession  avait 
-été  effectuée  à  titre  de  fief.  A  l'exception  du  grand-mattre  Pinto  « 
jamais  ni  ses  prédécesseurs  ni  ses  successeurs ,  jamais  le  corps  de 

l'ordre,  ne  se  sont  qualifiés  de  souverains  des  tles  de  Malte  et  du  Goie. 
Dès  les  premiers  temps  ils  ont,  dans  des  actes  nombreux,  reconnu  le 
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roi  de  Sicile  pour  gouverain,  et  eoofessé  son  haut  domaine,  démontré» 

d'ailleurs^  par  les  clauses  de  Tacte  d'inféodation»  qui,  si  elles  ne  Veir- 
pliquent  pas  expressément»  rétablissent  de  fait;  ensuite  par  divers 

actes  de  souveraineté  de  Cbarles-Quint  et  de  ses  successeurs* 

Il  s'agissait  donc  de  savoir  qui ,  du  grand-mattre  ou  du  conseil  de 
rOrdre,  exercerait,  non  pas  la  souveraineté,  mais  les  droits  de  souv^ 

raineté.  Le  premier  prétendait  qu'à  cet  égard  il  était  indépendant 
du  conseil ,  et  le  second  soutenait  que  le  grand-maltre  ne  pouvait 
rien  faire  sans  son  concours.  La  décision  de  la  question  fut  renvoyée 
au  premier  chapitre  général ,  et ,  eu  attendant ,  il  fut  convenu  qua 

le  grand-mattre,  comme  chef  de  l'Ordre,  prendrait  possession  de  Ttle. 
Investiture.  —  Cette  prise  de  possession  fut  effectuée  le  13  no-* 

vembre  1530.  Le  grand-maitre  fut  conduit,  sous  un  dais  porté  par 

les  jurats,  à  la  cité  Notable  »  capitale  de  l'tle  ;  il  en  trouva  les  portes 
fermées ,  et  les  clefs  lui  en  furent  présentées  après  seulement  qu'il 
eut  juré  sur  la  croix  de  conserver  aux  habitants  leurs  droits,  coutumes 
et  privilèges. 

Cette  cérémonie  et  ce^  serment  se  renouvelleront  à  Télection  à» 
chaque  grand-mattre  ;  mais  les  privilèges  seront-ils  conservés?  Ces 
promesses  faites  à  la  face  du  ciel  seront-elles  religieusement,  scrupu-* 

leusement  respectées?  C'est  ce  que  la  suite  de  ce  travail  nous 
apprendra. 

Après  l'ouverture  des  portes  de  la  ville,  on  rapporte  que  le  grand* 
mattre  y  fit  son  entrée  au  milieu  des  acclamations  publiques ,  et  sa 

rendit  d*abord  à  la  cathédrale.  Il  alla  ensuite  loger  dans  une  maison 

que  Ton  voit  encore  aujourd'hui ,  maison  construite  à  la  h&te ,  mai& 

remarquable  par  son  architecture,  type  élégant  du  style  de  l'époque^ 
Nous  ne  prétendons  pas  contester  ces  acclamations  qui ,  suivant  les 

historiens  de  l'Ordre,  accueillirent  le  grand-mattre  lors  de  son  entrée 
dans  la  cité  Notable  ;  il  y  a  toujours  parmi  le  peuple,  et  surtout  ches 

un  peuple  à  imagination  ardente ,  une  foule  avide ,  enthousiaste  da 

cérémonies  publiques  ;  ce  spectacle,  d'ailleurs,  nouveau,  imposant» 
du  grand-mattre  entouré  de  ses  chevaliers,  tout  couverts,  sans  doute» 

d'armures  étincelantes ,  le  souvenir  de  leurs  grands  faits  d'armes  » 
tout  cela  put  agir  sur  les  esprits ,  exciter  des  acclamations ,  des  cris 

de  joie;  mais  la  partie  pensante  de  la  population  maltaise,  qui  n'avait 

f  u  qu'à  regret  l'inféodation  de  ses  tles ,  qui  avait  été  d'abord  sur  la 

point  de  s'y  opposer  à  main  armée,  et  ne  s'était  soumise  que  par  suita u.  41 



des  espimeesv  des  prameMea«  daat  -rien  R'aw<^w^  i'AGCOmpKli^ 
lu^ot ,  celte  popiiktioa  m  pouvait  être  foct  empressée  d'apphnJLir^ 

JPremUre  meinte  m^  fSfivUégtê  4»  Mçilm.  -^  iLes  Mis  hhiìiìcì^ 
pales,  qui  constituaient  le  dcoît  câiviU.d6»  dfeux.  t\^^  deivwaîeat*>fiQQ» 
le  nouvel  4)rdre  de  choses ,  lois  fondaoMmlale^  4e  ÏÊlal^  ot  «mt  coq^ 

Quent  constitutionnelles,  inviolables;  eHiS  a^iai^at Ipcç^  de  OMtrrt 
téciproquemeot  obligatoire ,  et  ce  contrat  don^n^it  au  pr^ice  fwdi 

taire  un  domaine  sur  lequel  peMome^  jusqao-là,  n'aivait  aucw  ti^ 
ni  droit.  £o  eSet ,  les  Maltais  et  les  GoziUiQS  avaient  acquis ,  k  tiU» 

onéreux ,  la  faculté  de  s'opposer  et  de  résister  impunément  a  toute 
concession.  Gepepdant  ils  se  soum^ept  ;  mats,  pour «oonserver  ìi^w 

titre  et  leur  droit  ii4«^,  iisrenoncòrenjt  en  faveur  de  l'Ordre  i  l?ur 
créance  de  trente  «Aille  florins«  foeana&t  alors  une  solfine  lort  inyor* 

tante.  Cotte  renonciation  était  le  priiL  de  l'observation  de  leurs  privi* 
léges.  L'Ordre,  de  son  còì^ ,  s'obligea  à  cette  o)»servation ,  lajiiiffa; 
mais  il  n  était  point  disposé  à  tenir  .son  senpent ,  et  /on  en  voit  la 

preuve  dans  la  procuration  qu'il  donna,  le  10  juin,  à  ses  mandala>res> 
procuration  où  il  est  dit  que  couxrci  pourront  oon^^seulement  ap- 

prouver et  confirmer  ̂   privilèges  des  SilaUais,  mais  >eafiore  les €i^p*» 
vmietf  corriger  et  réfann^r. 

Il  parait  que,  dans  le  premier  moment,  pour  éviter  de  heurter  to 
susceptibilités  des  habitants,  déjà  mal  disposés,  et  ne  pas  fiûre  miin 

d'incidents  de  nature  à  retardjer  rexécution  de  Taçte  d'j^éodsAmn  » 

les  (fondés  de  pouvoir  s'abstinrept  d'esamen ,  de  oonroctipps  et  4^ 
réformes  ;  mais,  dès  le  lendemain  de  la  soumission  de^  Maltais,  c'^iU 
k^Ue  le  20  juin  1530 ,  le  gouiKcrneuir,  Aurelio  Botigel^ ,  qui  avait 

été  laissé  dans  le  château  Sajpt-Ange,  fi|t  paraître  trois  proclamation» 

par  lesqu^l^  il  les  privait  d'une  partie  de  cette  liberté  qui  la  veille 
leur  avait  été  solenneUement  promise  et  juM^ée.  Il  défendit  ̂ w^  per-^ 
sonnes  qui  habitaient  hors  4e  Til^  avec  leurs  familles,  de  vendre  et 
aliéner  le^ujrs  immeubles,  Sfm$  autorisation  du  giandrmaltre  ou  de  soo 
lieutenaAt,  sous  peine  de  confiscation  ;  il  restreignit  le  droit  de  chasse  ; 

enfin  il  défendit  à  toute  personne  de  sortir  de  Tile  avec  sa  famille  , 

sans  en  avoir  obtenu  la  licence  du  grand-maitre. 

Certes,  de  pareilles  mesures  n'étaient  pas  faites  pour  eiciter»  quel* 
fues  n^ois  plus  tard  t  les  acclamations  des  ]>Jaltais ,  qui ,  blessés  de 
cette  première  violation  de  leui^  privilèges ,  avaient  dû  pressentir 

fu'on  n'en  resteirait  pas  là. 



■d  dM,  aew  riloM voir  im  gTmdMa9Èbae& ,  Mit  poor  se  venger 
du  reppetttfondes  MettaiB»  soit  pour  se 'débairasser  d^  eolsravescfiie 
tear»  pri vrMges  pourvaient  apporter  à  TeiécntieD  4e  leuis  eBtrqprises, 

ou  enfts  po«r  s'attribuer  la  glotre  d'avoir  tout  créé,  tout  ennobli  daiis 
les  ttes  »  restreindre  d'tibord  les  attrifciitioBs  du  conseil  populaire  et 
ensuite  le  supprimer;  eonférer  les  emplois  pvUies  à  leurs  créatures 

et  en  éloigner  les  hommes  de  mérite  et  de  talent  ;  dópouiUer  f  urì<- 

Tsrsité  de  ses  attribnlions  ;  considérer  le  penple  mettais  comme  d'une 
classe  inférieure  wn  chevaliers,  et  le  tenir  dans  use  dépendance 
avilissante  ;  eielure  les  nc^les  maltais  des  honneurs  et  des  distinct 

fions  ;  usurper  les  droHs  de  douane  et  d'accise  ;  créer  des  taxes  pour 
subvenir  aux  dépenses  qu'exigeaient  Tentretien  ées  troupes  et  l'érec- 

tion de  nombreuses  fortifications  dont  l'tle  fut  couverte  ;  contraindre 
les  citoyens  au  service  militaire  et  aux  travaux  des  fortifications; 

s'emparer  des  biens  des  particuliers»  et  se  réserver  le  droit  de  réviser 
les  jugements  des  tribunaux  ou  d'en  suspendre  l'exécution  • 

Nous  verrons  aussi  les  chevaliers,  d'abord  fidèles  à  leur  institution, 
dont  la  gloire  était  le  mobile,  livrésensuîte  à  l'oisiveté,  au  luxe,  aux 
plaisirs,  et  plus  d'une  famille  du  pays  perdue,  déshonorée,  parce  qu'un 
père  eut  le  malheur  d'avoir  une  jolie  fille ,  un  mari  de  posséder  une 
jolie  femme  ̂  

Mais  pour  usurper  plus  sûrement  les  droits  de  ce  petit  peuple ,  il 
fallait  encore  faire  disparaître  des  archives  publiques  tous  les  actes 

^i  attestaient  l'état  civil  de  la  nation  maltaise,  son  antique  consti- 

tution,  ses  usages;  et  les  membres  de  l'Ordre  ne  se  refusèrent  pas 
cette  déloyale  satisfaction.  Les  notaires  publics  montrent  encore 

aujourd'hui  les  registres  lacérés ,  partout  où  ces  actes  avaient  été 

enregistrés  *•  Cette  destruction,  qui  s'étendit  jusqu^aux  monuments 
attestant  que ,  dans  l'antiquité ,  Malte  pouvait  »  sous  ce  rapport ,  le 
disputer  ata  lieux  les  plus  célèbres  ;  cette  guerre  brutale  contre  la 
nationalité  maltaise,  tout  cela  fut  organisé  de  manière  que  les  lois. 

*  Le  lœa  de  chasteté,  cette  bizarre  anomalie  dans  un  ordre  qui  n'avait  dt  relt* 
gîeui  qae  le  noni,  dans  un  corps  militant  ofa  ht  valeur  tenait  lieu  de  toatea  les 
vertus,  ce  vceu  faW  à  Malte»  la  cause  dei»  plus  gri^ds  désordres. 

'  U  ea  coiU^»  même. à.  <^elu|  qui. défend  la  cause  des  Maltais,  de  rapporter  ces 

actes  de  Tandalisme  d'un  genre  nouveau.  Mais  ces  faits  sont  tellement  caracléri»' 
tiques  et  à  la  fois  si  publiquemet  constatés  à  Malte ,  que  l'historien  est  forcé  de 
les  enregistrer. 
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les  règlementSt  dont  l'abolition  était  impraticable,  fuient  insères  dans 
les  pragmatiques  des  grands-mattres  comme  lois  récentes ,  comme 
dictées  par  la  sagesse  des  nouveaux  ?enus ,  et  précédemment  incon- 

nues aux  Maltais  ;  mais  des  copies  de  ces  lois  détruites,  ou  présentées 
comme  récentes ,  se  sont  retrouvées  chez  les  particuliers ,  qui ,  du 

temps  de  l'Ordre,  se  gardaient  bien  de  les  produire,  et  la  mauvaise 
foi,  la  violation,  ont  ainsi  été  prouvées. 

Grands-maîtres  qui  ont  régné  sur  les  lies  de  Malle  et  du  Goze,  — 
Les  grands-maîtres  qui  ont  régné  sur  les  tles  de  Malte  et  du  Goze  sont 
au  nombre  de  vingt-huit.  On  trouvera  dans  le  tableau  suivant  leurs 
noms,  leur  nation,  la  date  de  leur  élection  et  de  leur  mort,  ainsi  que 
la  durée  de  leur  règne. 

£9S£ 
asasasi^sâsa 

daeti 

NOMS. «ATIOSA- 
urL 

DATES  DE 

Vniicn  de  L^sle^AdiQ. 
Pierre  del  Ponte   
t>idier  fio  Saint-Jailk.  . 

Jean  d''Oœecli>ii   
Claude  de  La  Sangle. .  . 
Jean  de  La  Valette..  .  . 
Pierre  de  Monte   
|Jean  de  La  Cassière.  .  . 
Ilogocs  Verdale   
Xartin  Garces   

A  lof  de  Vi(rnacoart.  .  . 
Mendes  de  VasconeeUos. 
Antoine  de  Paule.    .  .  . 
Jean  de  Ijisearit   
Martin  de  Reden.  .  .  . 
Annet  de  Clerniont.  .  . 
Raphael  Cotoner   
IS'icolas  Cotoner   
Grégoire  Carafla   
Adrien  de  Vig^nacoart.  . 
Raimond  Perrclo».  .  .  . 

]  Marc-Antoine Zondadari. 
Manoel  de  Tilhcna..  .  . 
Raimond  Despnig.  .  .  . 
Emmanuel  Pinto.  .  .  . 
François  Ximencs.  .  .  . 
Emmanael  de  Rolian.  . 
Ferdinand  de  ilompeach. 

fVao^u. 
Italien. 
Français. 

Espagnol. Francsia. 
Id. 

Italien. 
Français. 

Id. 
EspagnoL 
Français. 

Espagnol. Français. 

Id. 
Espagnol. 
Français. 

Espagnol. Id. 

Italien. 
Français. 

EspagTiol. Italien. 
Portugais 

Espagnol. Portugais 

Espagnol. 
Français. 
Allemand 

LXVE  ̂ BCTIOR. UEVE  HOAT. 

PH  pgas.  le  13  wn.  1S90 
ÉlnIe26aoAtIS34.  .  . 
.^  k  2B  aoreiab.  1939. 
—  le  30  octobre  IS36.. 
~lellaqitlj»3..  . 
—.le  21  aoôt  1S57.  .  . 
_le33aofttI5C8.  .  . 

—  le  30  janvier  11772.. 
^le  12  janvier  1S82.. 
~.  le  6  mai  1995.  .  . 
>-  le  10  féTrier  1001. . 

_  le  17  sept.  1623..  . 
_  le  10  mars  1623.  .  . 

^Ie12join  1636.  .  . 
_lel7aoà(!657.  .  . 
_le  9fcTrier  1660.  . 

^le    5  juin  1660.  .  . 
—  le  23  octobre  1663.. 
-.le    2«ail680.   .  . 

—  le  24  juillet  1690.  . 
—  le   7  féf  rier  1697. . 

—  le  23  jantier  1720.. 
—  le  19  juin  1722.  .  . 
—  le  16  dee.  1736.  .  . 

—  le  IBjauTier  1741.. 
—  le  28  janvier  1773. . 
-^le  12dov.  1775.  .  . 
•-.lel6jniUetI797.  . 

MortU21«ofttl534.  . 
—  le  17  «OT.  1535..  . 
-~  le  26  sept.  1536w    . 
—  le  6  sepL  1S53.  . 
^lal6a9At]5S7..  . 
—  le  21  août  1568..  . 
~  le  24  janvier  1572. 
—  le  21  déc.  1581..  . 
—  U  4  mai  1595. .  . 
-.  le  7  février  1601.. 
-^  le  14  sept.  1622.  . 
—  le   7  mars  1623.   . 
—  le    9  juin  1636..   . 
—  lel4aoAcI6S7..  . 
-.  le    5  février  1660.. 

—  le    2  juin  1660..  . 
—  le  20  octobre  1663. 
—  le  29  avril  1680..  . 

—  le  21  juillet  1690. . 
—  le   4  février  1697.. 

—  le  10  janvier  1720. 
—  1el6jiiiiil722..  . 
—  le  12  déc.  1736.  .  . 

~  le  15  janvier  1741. 
—  le  24  janvier  1773. 
—  le   9  nov.  1775..  . 
—  le  13  juillet  1797.. 

Déposa,  le  12  juin  1798. 

' 

BURÉE 

dekw 

Durée  du  Tv^^ne  <les  vingt-buit  granda-^Daitres.   
Interrègnes  d*une  élection  à  Fautre,  pendant  les<iueU  le  poovoir  était  exercé  par  le rrand-conseil  de  TOrdre   
Durée  de  la  domination  de  Tordre  de  Îhlle. 
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Ainsi  la  domioation  de  Tprdre  des  chevaliers  de  Saint-Jean  de  Jé- 

rusalem sur  les  ties  de  Malte  et  du  Gote  a  duré  deux  cent  soixante-sept 
ans  sept  mois  huit  jours,  et  pendant  ce  temps  le  pouvoir  souverain 

a  été  exercé  par  vingt-huit  grands>roattres,  dont  douze  Français,  neuf 
Espagnols,  quatre  Italiens,  deux  Portugais  et  un  Allemand, 

Nous  allons  esquisser  rapidement  les  événements  qui  ont  eu  lieu 

sous  le  magistère  de  chacun  de  ces  grands-mattres,  en  nous  attachant 

principalement,  comme  nous  l'avons  annoncé,  aux  faits  qui  touchent 
à  la  vie  politique  des  Maltais  :  car,  nous  le  répétons,  ce  n'est  point 
Thistoire  de  Tordre  de  Saint-Jean  de  Jérusalem  que  nous  avons  la 

prétention  d'écrire.  Plusieurs  écrivains ,  et  parmi  eux  des  hommes 
d'un  grand  mérite,  s'en  sont  occupés  ;  d'autres  s'en  occuperont  en- 

core, car  tout  o'a  paa  été  dit  sur  cet  Ordre  célèbre.  Pour  nous,  qui 
n'avons  à  parler  que  de  aa  domination  9ur  Malte  et  le  Goze ,  nous  la 
diviserons  en  deux  époques  : 

La  première  embrassera  les  événements  qui  se  sont  écoulés  depuis 

la  prise  de  possession  jusqu'au  jour  où  les  puissances  chrétiennes,  ces- 
sant de  regarder  l'Ordre  comme  une  milice  destinée  h  combattre  Icâ 

infidèles,  verser  son  sang  en  tribut,  chercheront  k  faire  prévaloir  leur 

influence  à  Malte,  considérée  comme  forte  position  militaire  (1530« 
1680). 

La  deuxième  comprendra  les  faits  survenus  depuis  l'instant  où  ces 

puissances  ont  vu  l'empire  de  la  Méditerranée  dans  la  possession  de 
Malle,  jusqu'au  renversement  de  l'Ordre  (1680-1798). 
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CHAPITRE  V. 

,m  .■»...<• 

mismïvaiinm  ve  k^ 

Pendant  la  première  période  de  la  domination  de  1,'Ordre,,  période 
que  non»  avons  sommairement  analysée  dans  le  chapitre  précédent, 

dix-buìtgrands-mattresontsuccessivementeiercéle]M>avoirsottveraÌQ. 

riLLIEKS  DE  LISLE-ABAM. 

Bès  qn'il  Tut  entré  en  possession  de  îtie  de  Malte,  fci  premier  Mn 
du  grand-mdttre  fut  de  pourvoir  à  sa  défense,  et  de  pfendre  tal  me*> 

sures  nécessaires  pour  mettre  l'Ordre  è  même  de  s'acquitter  dea  okB^ 
gâtions  qui  lui  étaient  imposées  par  ses  statuts. 

A  cet  effet,  la  seule  forteresse  de  Ttle,  le  chÀtean  Saint-Ange,  où 

il  avait  fixé  sa  résidence ,  et  ne  renfermant  naguère  qu'un  canon  et 
deux  fauconneaux,  fut  hérissée  de  batteries;  le  Bourg ,  où  s'installèrent 
les  chevaliers  fut,  entouré  d*un  mur  pour  le  mettre  à  Tabri  d'un  eonp 
de  main  ;  des  maisons  commodes,  destinées  à  rendre  ce  séjour  pins 

supportable,  s'élevèrent  en  grand  nombre  ;  une  église  fut  érigée,  tme 
infîrmerie  établie.  La  cité  Vieille  vit  ses  fortifications  réparées,  et  on 

palais  s'élever  dans  ses  murs.  Le  Goze  fht  mis  sons  la  garde  d'un  gou- 
verneur, sa  défense  confiée  à  une  compagnie  d'infanterie ,  et  11  fut 

muni  de  retranchements,  d'artillerie ,  de  munitions  de  guerre  el  de 
provisions  de  bouche.  Les  mêmes  mesures  furent  prises  pour  Tripoli, 

cette  ville  d'Afrique  dont  l'Ordre  avait  eu  tant  de  peine  &  se  charger, 
parce  qu'elle  était  éloignée  et  sans  défense. 



fortatit  ensaite  son  «ttention  sor  radmiiUMratioii  de  Mrile ,  ki 

grand^nattre  divisa  cette  fie  en  dottt  parties^  dont  l'une  fut  composée 
dolacité^Iiotablè  et  des  paraisses  de  Nascinr,  Bircharcara ,  Siggievi 

et  Zebfoug  ;  et  l'autre  du  Bourg  et  des  paroisses  de  Zeitun^  Zorrick^ 
€india  et  Kurmi,  avec  leuns  dépendances»  > 

Le  premier  de  ces  iexn  caiHoDs  toi  laissé  sous  la  juridiction  éà 

iNftem  et  des  jurata  de  la  cité  N<etable  ;  le  second  fut  pltfcé  sous  la 

juridiction  d'un  magistrat  créé  à  cet  effet;  avec  cette  différence  poui^ 
tant,  qoe  le  hakem ,  qui  prit  le  titre  de  ctgpiuùna  de  1»  Vergé,  con- 

serva le  commandement  des  mf liées. 

Cette  organisation)  qui  di^sait  la  aatioB  en  deux  parties,  n'obtint 
pasi'assentiment  desIMaltais.  Cependant  ilss'y  soumirent;  mais  lorsque 
le  grand^iMMiPf  vouiiibtDwi^er  au  pouvoir  judiciaire,  etiaii^  passer 
les  quatre  paroisses ,  démembrée»  de  la  juridiction  du  hakem  de  la 

€ité  Notable,  dans  les  attribotions  du  castellan  du  chAteau  Saint-Ange, 

l'opposition  fut  si  vive  qu'il  dut  y  renoncer. 
Il  fut  plus  heureux  dans  sa  tentative  sur  les  finances,  et  réussit  â 

s'emparer  des  droits  de  douane  et  d'accise  qun  l'université  avait  été 
autorisée  à  créer,  en  1466,  par  le  roi  Jean. 

Mais  les  Maltais ,  regardant  ces  innovations  comme  des  atteintes 

portées  à  leurs  privilèges,  recoururent  à  Charles-Quint,  qui,  en  sa 
4iQaUtè.de  suaerAÌn,ilettr  répendit  de  Bruxelles,  le  9  mare  1531 ,  que, 

conaervaiit  toujours  le  souvenir  de  leur  antique  fidélité  et  de  leurs  ser« 
vîoe»^  il  Aurait  égard  à  leurs  représentations. 

Anticipant  sur  le  règne  de  L'Isle-Adam,  nous  avons  déjà  parlé  de 
i^s  expéditions  contre  Modon,  Coron  et  Fatras.  Il  eut  aussi  à  soutenir 

la  ̂ erre  qui  s'établit  entre  la  garnison  de  Tripoli  et  les  bourgades 
viiMn^i^resque  aussitôt  que  l'Ordre  eutprispossession  decotte  place. 
Oo  fie  4it  point  quelle  part  les  Maltais  eurent  dans  toutes  ces  entre- 

prises; mais  il  est  indubitable  qu'ils  y  concoururent  en  fournissant 
nouHiejilement  de  bons  matelots,  mais  encore  de  vaillants  soldats,  car 

il  est  oAi^tant  qu'à  cette  époque  tous  coururent  aux  armes  lorsque 
l'Ile  fut  menacée  par  le  corsaire  Barberousse. 

Ce  n'était  pas  assez  poui;  L'Isle-Adam  d'avoir  procuré  un  établis- 
sement à  son  Ordre  et  de  l'y  avoir  installé ,  il  voulut  encore  faire 

revivre  l'ancienne  discipline  dans  toute  sa  rigueur,  et,  à  cet  effets  il 

canaequa  ui>  chapitre  général  en  1533^  Kous  n'avons  point  à  nous 

occuper  des  déterminations  qui  y  furent  prises  relativement  à  l'Ordre; 



mais  les  JiMhib  profitèrent  de  la  circonstapce  pôûf  (aire  des  repré- 
sentattotié  nilr  les  atteintes  portées  à  leurs  privilèges ,  et  ils  demaa— 

dè^Dt>  le  7  novembre  :  l*"  la  stricte  observation  de  leurs  prérogatives 

€t  immunités  ;  2!"  la  réintégration  de  l'université  dans  la  perception 
des  rentes,  dont  elle  avait  été  privée  ;  S""  la  dispense  de  travailler  aux 

fabriques  publiques  ;  i"*  l'exemption  des  nouveaux  droits  imposés  aux 
marchands  ;  S"  le  maintien  de  la  juridiction  du  hakeip  de  la  cité  No- 

table dans  son  état  primitif. 
De  leur  c6té,  lesGozitains  flrent  les  mêmes  demandes;  mais  ils  y 

ajoutèrent  :  1*  leur  admission  dans  l'Ordre;  2^  Texemption  des  gardes 
nocturnes  ;  S""  la  rémission  de  tous  les  délits  en  matière  de  fiscalité  ; 

4''  l'abolition  des  petits  cens  ;  5"*  le  payement  des  décimes  et  canons 

en  argent  et  non  en  nature  ;  6**  la  suppression  de  l'ingérence  du  goo» 
irerneur  dans  l'administration  de  la  justice. 

U  parait  que  le  chapitre  ne  prit  pas  de  résolution  sur  chacune  de 

ces  demandes  en  particulier ,  et  que ,  pour  ne  pas  départir  du  sys^ 

tèrne  évasif  dont  il  s'était  déjà  servi ,  il  se  borna  à  confirmer  »  dans 
^eur  ensemble ,  les  privilèges  des  Maltais. 

Cependant,  il  est  prouvé  que  ceux-ci  furent  admis  dans  l'Ordre» 
>ivec  dispenses  du  pape,  comme  chapelains  conventuels  et  en  qualité 

de  servants  d'armes  ;  car  nous  verrons  qu'en  1634 ,  sous  le  magistère 
d'Antoine  de  Paule ,  cette  faveur  d'admission ,  qui  ne  laissait  pas  dis* 

'  donner  aux  Maltais  une  certaine  influence  dans  l'élection  des  grands- 
mattres ,  excita  la  jalousie  des  chevaliers  et. fut  révoquée;  mais  fut- 

^Ue  consentie  par  le  chapitre  convoqué  par  L'Isle-Adam ,  ou  par  un 
autre?  C'est  ce  que  l'on  ignore. 

Quoi  qu'il  en  soit,  ce  dont  on  s'occupa  dans  ce  chapitre,  ce  fut  de 
'  la  contestation  élevée  entre  le  grand-mattre  et  le  conseil  de  TOrdret 

au  sujet  de  l'exercice  du  droit  de  souveraineté  sur  les  tles  de  Malte 

et  du  Goze  ;  le  traité  fait  avec  l'empereur  fut  examiné  et  confirmé- 
par  un  acte  solennel,  portant  qu'à  l'élection  de  chaque  grand-maltre» 
l'exercice  de  la  souveraineté  lui  serait  conféré  par  un  acte  du  conseil 
avec  tous  ses  droits.  Dès  lors ,  les  grands-mattres  furent  investis  du 

pouvoir  législatif,  qu'ils  exercèrent  par  l'organe  et  l'avis  de  leurs  mi- 
nistres, appelés  auditeurs  ou  conseillers,  et  choisis  parmi  les  juriscon- 

sultes maltais  les  plus  anciens  et  les  plus  expérimentés» 
Sur  ces  entrefaites  arriva  le  schisme  de  itairi  YIIP ,  qui  «équertra 

^  Cel  éTénement  eut  lieu  en  1031.  Le  bizttte  et  eniel  Henri  YIII  avait  d'tbord 
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'i&TBOsis^^^  de  rOrdreen  Angleterre;  cette  perte,  qui  semble  ne  pas 
;  I\a^ccf.^^  affecter  les  Maltais,  les  atteindra  néanmoins,  par  la  nécessité 

'  >nttffl  »•  ̂trouveront  les  grands-mattres  de  créer  de  nouvelles  taxes,  pour 
.  •  r.  n-;^  ,  -nser  la  diminution  des  revenus  de  l'Ordre  et  subvenir  aux  frais 

1rs  entreprises. 

^  .  :  *  .,    ils  avons  déjà  fait  mention  des  discordes  qui  s'élevèrent  entre 
•^ligues  de  France  et  d'Espagne,  au  sujet  de  l'inféodation  des  îles 

.^/ ,     ,      alte  et  du  Goze.  On  a  vu  qu'elles  avaient  été  assoupies  par  la 
-MrattjBH^^^^  du  conseil;  mais  pendant  la  tenue  du  chapitre,  elles  se 

.  '^  *"»  ï® •  ivelèrent  avec  fureur,  à  l'occasion  d'un  duel  où  un  chevalier 
)  >  jXKÎsièijàis  fut  tué  par  un  chevalier  italien. 
m:  >'  -^ff^ilrsque  la  sédition  fut  apaisée,  douze  chevaliers  furent  chassés  de 
;  ô  i  !qn/|f  e  comme  indignes  d'en  faire  partie  ;  et  plusieurs  autres  furent , 
ai  AWEL  n,  jetés  à  la  mer  ;  —  c'est  la  chronique  fabuleuse  attachée  à  tout 

:\:r:t;»  élément  un  peu  saillant  en  histoire;  —  mais  la  vérité  est  quel'au- 
.  H  rsi,jmi\é  du  grand-mattre  fut  méconnue;  l'arrogance  des  Espagnols 
2  ?erR.  ifJBJt  accrue  au  point  que  les  chevaliers  de  la  langue  de  Gastille, 

:e»  M^tÂ    jusque-là  n'avaient  fourni  que  trois  grands-mattres  à  l'Ordre,  tan- 

':e  :eflM  tofl^'*^  ̂ ^  ̂^^^  ̂ ^^*  trente  des  langues  de  France ,  de  Provence  et 

:e  v'iicaâs**^^^*"?^®  »  commencèrent  à  afficher  des  prétentions  exclusives  au 

^^.^,g< -jjijîstère,  en  se  fondant  sur  ce  que  l'Ordre,  jusqu'alors  libre  et  son- 

ar fi'fawM^^"»  s'était  rendu  dépendant  et  tributaire  de  la  couronne  d'Espagne. 
^  '•^oïte^'  ̂   ̂   présumer  que  Charles-Quint,  qui  avait  profondément  mé- 

'h"^*^éi^  les  avantages  de  sa  concession,  et  caché  ses  vues  secrètes  sous 
j/tfl^  conditions  insignifiantes  en  apparence ,  n'était  pas  étranger  à  ces 

^tentions,  dont  nous  verrons  bientôt  les  conséquences. 

^••Cette  rébellion  causa  à  L'Isle-Adam  un  chagrin  qui  hâta  sa  mort. 

'  ^^i^Mifftl*'^^^^^  de  vivre  le  21  août  1531.  Son  cœur  fut  déposé  à  l'église  de 
'°^^\^jtnte-5farie  de  Jésus ,  et  son  corps  dans  la  chapelle  souterraine  de 
^^  ̂j^'glîse  de  Saint-Jean.  Un  mausolée  lui  avait  été  élevé  dans  la  chapelle 
^^^ L^  château  Saint-Ange  ;  mais  une  autre  destination  a  été  donnée  à 

'f'^  ̂  Hte  chapelle,  et  Von  a  delà  peine  à  reconnaître,  sous  les  mutilations 
lit  fOflWf.  ̂ »jl  Q  éprouvées,  le  monument  qu'Antoine  de  Grolée,  bailiideLan- 
^m^  "on,  éleva  à  la  mémoire  de  l'un  des  grands  hommes  de  cette  époque. 

eil,ri^*ublié  contre  Luther  an  traitó  qnt  lui  fit  donner,  par  le  pape,  le  titre  de  défenteur 

JaseJ^^  ̂   /^**  ̂ ^^'  Clém«ntvVU  ayant  refusé  d'approuver  son  dÎTorce  arec  Catherine 
.  i^/^i^Aragon,  tante  de  Cbarles-Quint,  Henri  Vili  lit  abroger  par  le  pailement  Tau- 
^  ̂ \M\^Â  du  pape  en  Angleterre,  et  prit  le  titre  de  chef  de  l'église  anglicane. 
frffl««^  11. 
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WEIÎRE  DEL  PO^t*. 

L'électi6ii  de  ce  grand-mattre ,  de  Mtion  italienne^  fot  ane  vic- 

toire remportéesar  les  langtres  de  France,  deProveiMeet  d'Aavtfgne, 
par  la  coalition  de  celles  d'Italie,  de  Gastille  et  de  Pertnealy  aoutenae 
par  Gharles-Qnint. 

Sous  ce  grand-4nattre,  qui  fot  èia  le  26  a^aAt  1584^  PCMie  prit  pvt 

à  rexpéditîon  de  Tempereur  contre  Tunis ,  et  montra  qu'il  n'avait 

point  dégénéréde  cette  valeur  qui  l'avait  rendu  si  célèbre. 
Pierre  del  Ponte  fut  surpris  par  la  mort  le  17  novembre  1535.  La 

brièveté  de  son  magistère  ne  lui  permit  pas  de  frire  des  innovatioiis 

dans  ̂ administration  de  Malte.  Cependmt  la  quantité  de  grains  et 

autres  denrées  que  les  Maltais  et  les  Gozitaios  avaient  la  faculté  de 

tirer  de  la  Sicile ,  avec  exemption  de  droits ,  n'étant  plus  pwpnfp- 

tionnée  à  la  population,  qui  s'était  accrue,  le  grand-mattre  obtint  de 

Charle^Quint ,  le  2  septembre  1535 ,  que  l'exemption  s*étendrait 
dorénavant  à  une  quantité  de  grains  correspondant  à  cette  populatieli. 

DmiER  DE  SÂINT-JAILLS. 

Les  querelles  entre  les  Français  et  les  Espagnols  avaient  rec^onn 

mencé,  ou,  pour  mieux  dire,  n'avaient  pas  cessé.  Cependant  les  pre- 
miers l'emportèrent  sur  leurs  adversaires  dans  l'élection  de  DtdBer  de 

Saint-Jaille ,  qui  eut  lieu  le  29  novembre  1535 ,  et  qui  mourut  à 
Montpellier  le  26  septembre  1536. 

Sous  son  magistère ,  qui  fut  exercé  par  un  lieutenant ,  les  hospi- 

talîers  *  sauvent  Tripoli ,  attaqué  par  les  barbaresques  ;  prennent  et 

détruisent  la  tour  d'AIcaïde ,  qui  tenait  la  ville  dans  un  blocus  per- 

pétuel ;  chassent  le  roi  de  Tagiora  du  bour^  d'Adabus,  et  s'emparent, 
eu  revenant  à  Malte,  d*un  riche  navire  égyptien. 

Dans  ces  expéditions  les  chevaliers  firent  un  grand  nombre  d^es^ 
clavcs ,  et  les  Maltais ,  qui  y  concoururent,  eurent  dans  le  butin  une 

part  qui  commença  à  leur  faire  prendre  quelque  intérêt  aux  entre- 

prises militaires  de  l'Ordre. 
*  L'ordre  des  chevaliers  de  Saînt-lean  de  Jérusalem  se  forma  primitiTeroelIt 

dans  cette  viUe  sous  le  uom  à^hoipUaliers;  leur  fondateur  fut  Gérard  de  Mar* 
ligues  (1113),  et  leur  premier  mattre,  Raymond  du  Puy.  —  Trois  ordres  reH- 
gieui  et  miHuires  forent  fondés  après  celui  des  hospitaliers  :  les  tetnpKein, 

en  1118;  Tordre  teutonique,  en  1190;  et  l'ordre  de  Saint-Lazare,  émané  dés 
hospitaliers,  et  qui  ne  devint  militaire  qu'à  r^[K>qiie  ût  1«  croisade  de  Loiifrï!» 
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On  piace  à  cette  épciqpBie.  ragrandîfisement  des  fofluës  da  oMKeM 

Saint-Ange  et  la  construction  des  tNistions^dont  H  est  flanqué. 
Ce  ftit  auasr/dana  le  mèiM  temi»  que  Meqties  de  Bourbon ,  bailK 

ée.j|foiée ,  enyeye  à  l'Ordre  une  tapisserie  qui ,  ornée  des  p^ortrattà 
de»  gcandMBalCPes ,  représente  divers  traits  de  la  vie  de  saint  JtdaiH 

et  qui ,  dans  les  jours  de  fête ,  décore  encore  aujourd'hui  l'égliat 
«alhédrate  de  la  cité  Yaèelite. 

JBAN  D'0M£1>£$. 
I  «  » 

Pe  tous  lei  malheurs  qui  suivirent  la  cabale  formée  par  les  cheva^ 

iiers .  d^origioe  eq^^aguole ,  le  plus  funeste  pour  l'Ordre  et  pour  les 
JMiijltais  fut  oertaînemc^  l'élecUon  de  l'Espagnol  Jean  d'Oroedòs« 
Jaqioelle  eut  lieu  le  20  octobre  1536.  Bosio  a  cherché  à  pallier  ses 

«défauts,  à.jtUi»tiiier  ses  actions.  D'autres ,  donnant  dans  un  excès 

çwtraire»  l'ontgcatifié  de  tous  les  vices.  Quoi  qu'il  en  soit  »  Charles 
Quinl  dut  s'applaudir  de  voir  placer  la  barrétonne  '  sur  la  tète  d'0-> 
medès ,  car  il  ne  pouvait  pas  rencontrer  un  homme  plus  propre  à 

remplir  ses  vues.  SouS'ee  graMd-maUre,  secondé  par  les  chevaliem 

espagnols,  italiens  et  portugais ,  l'empereur  diq^ose  de  l'Ordre  selon 
sa  volonté. 

P'abord  il  oblige  les  chevaliers  à  prendre  part  à  la  ligue  formée 
^  1537  contre  Soliman,  et,  en  1541,  il  les  entraîne  à  la  fatale  expé* 

ditton  d'Alger ,  où  ils  firent  des  prodiges  de  valeur;  mais  ils  y  per^ 

dirent  quatre-vingts  d'entre  eux  et  quatre  cents  soldats;  une  tempête 
effroyable  leur  enlève  quinze  galères  ainsi  que  quatre-vingt-six  bèti- 
mente  de  transport  chargés  de  vivres  ;  et  ib  ne  rentrent  h  Malte 

qn'avec  trois  galères ,  dont  deux  furent  sauvées  pifr  l'intrépidité  den 
Maltais  qui  en  composaient  les  équipages. 

L'occupation  de  Tripoli  ne  garantissant  pas  ses  États  de  Naples^et 
•de  Sicile  des  incursions  des  barbaresques,  comme  il  l'avait  espéré,  et 
<;ettxK:i  formant  chaque  jour  de  nouvelles  entreprises,  Charles-Quint 
exige  que  les  hospitaliers  aillent  les  expulser  de  Suce,,  de  Monasler, 

d'Africa ,  de  Sfax  et  de  Gerbi ,  où  ils  s'étaient  étoblis.  De  briHants 
coups  demain  tentés  en  1538  et  1540  font  soccessivement  tomber 

<  te  fût  d'aSord  une  toque,  et,  plus  tard,  une  cotnnmns  dbtele  suftnóntée  d^ 
«U  croix  de  l'Ordn. 
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ces  diverses  places  elitre  letMrs  tuait»;  nais  As  lés  perdent  Uefttètt'et^ 

poar  arrêter  Vandace  d^  barbaresqaes ,  l'empereur  se  déteraine  r 
en  1550;  à  letii'  ediever  déftnMivettieMt  Suze^Meiiaster  et  AMea^  tq«l 
leur  servaient  de  repaire.  Cetteeipéditionfut  plus  heureuse  que  eelle 

d'Alger,  et,  grèee  aux  hospitaliers  qui  aceourorent  pour  réparer* les 
fautes  du  vice-roi  de  Sicile  et  du  fils  du  vice-roi  de  Naples,  auxquels 
Charles^Quint  avait  confié  le  commandemeilt  doses  troupes^  la  place 

d'Africa  fut  emportée  d'assaut. 
Les  barbaresques  se  montrèreut  fort  irrités  de  la  perte  de  cette 

place ,  perte  qu'ils  attribuaient  avec  raison  aui  hospitaliers  ;  et,  de 
*son'cAté,  Soliman  II  était  fùrieut  de  les  rencontrer  partout -dans  sa 
marche  viétorteuto  ;  tous  les  sectateurs  de  l'islamisme  s'enteAdirenfl 
p^tlr  tik-er  une  vengeance  éclatante  de  ces  affronts.  Dès  préparalirs 

sont  faits  pour*  attaquer  Tripoli ,  que  l'empereur  et  d'Omedès  avaient 
laissé  sans  défense  ;  la  place  est  enlevée,  et  pour  se  justifier,  d'Omedès 
tente,  de  concert  avec  ses  amis,  de  perdre  le  maréchal  de  Valier,  qoi 

7  commfandait.  .... 

Nous  n'entrerons  pas  dans  les  détails  de  cette  odieuse  affaire  rap* 
portéepar  tous  les  historiens,  et  dans  laquelle  le  grand^^maître  employa 
la  corruption,  Tastuce,  la  perfidie  ;  mais  la  justice,  et  «i  seotioieDt 

d'orgueil  national ,  que  l'on  nous  pardonnera  sans  doute,  nous  font 
un  devoir  de  rappeler  que,  grftoe  au  chevalier  de  YillegagnoR ,  qui 

^seul  osa  élever  une  voix  courageuse  au  milieu  de  ce  débordemeat 
d'infamies,  d'Omedès  ne  retira  de  toutes  ses  intrigues  que  Tigno- 
ìninfe  et  le  mépris  général . 

Les  pertes  éprouvées  à  Tripoli  et  dans  l'affaire  de  Zoare,  qui  suivR 
de  près,  étaient  sans  doute  immenses  pour  les  hospitaliers,  qui,  étiH 

Mis  h  Malte  depdts  onze  ans,  n'avaient  pu  s'y  créer  de  grandes  rts^ 
sources;  néanmoins,  elles  n'étaient  pas  absolument  iiréparakles,  et 
n'atteignaient  encore  que  faiblement  les  Maltais.  Mais  ceux-*ci  durent 
bientôt  se  convaincre  que  la  domination  de  l'Ordre,  sous  laquelle  on 
lenr  avait  fait  espérer  tant  de  bonheur,  pouvait,  avec  un  grand^mattre 
inhabile  ou  malintentionné ,  leur  attirer  des  revers  oansidéraUes. 

En  effet ,  les  barbaresques ,  prompts  à  rendre  aux  hospitalieis  le 

mal  qu'ils  leur  faisaient  éprouver,  attaquèrent  le  Goze  en  1540,  sons 
la  conduite  de  Dragut,  leur  chef,  et  y  firent  cinquante  esclaves. 
En  1541,  nouvelle  descente  de  corsaires  à  Malte,  où  ils  ruinent  les 

villages  deTarscien  et  deBirbut.  En  1544,  Dragut  revient  ao Goze; 



nuda  oefléfoìsUQii  estfepanwé  aprè$r  y^^woir  p^rdu^POi  Crèr^  doat 
il  veaga  la  mort  en  154&6n  déUuisaDtic^réooItesdQ.ceUe.ile,  et  eu 

faisant  pérH*  les  b^rtjaux  qu'il  oe  y^Mt ̂ empoet^rr £a  1547,  il  débarque 
epoore  h  Malto  «  dans  la  cale  de  MarsatScirocco,  surprend  trois  vil- 
lagea,  tes  dévastent  y  faU4eux  cents  esclarea;  mai»  sa  vengeance 

n'est  pa&  satisfaite. 
,•  £n  155i,  placé  par  Soliman  à  la  bète  de  la  flotte  chargée  de  trans- 

porter les  troupes  qui,  sous  le  commandement  de  Sioam-paehat  aont 

destinées  àifieuyrele  aiége  de  Tripoli,  Dragut  donne  à  ce  chef  l'ordre 
de  faîrei*  eni  passant,  une  tentative  sor  Midte  et  di*en  chasser  les  hosr 

pitaliers,  s*il  était  possible*  D'Omedès,  ̂ oique*  prévenu  k  temps  ̂  
celte  attaqua,  dédaigne  de*  prendnSi  aucune  mesura  de  dé{enae«  et 

bientôt  la  iflotte  tarque  entre  dans  le  port  de  Afacsa-Btuscet,  â*ou 
Sinam  s'avance  dans  l'intérÂenr  de  Ttle  et  investit  la  cité  Njotable* 
Le  grand4nattare>  aprèa  avoir  vu  froidement  ravager  la  campagne  de 

Malte,  reCuse  de  secourir  la  ville»  dans  laquelle  une  partie  des  habi- 

tants de  rtle  s'était  réfugiée  ;  elle  est  sauvée,  mais  par  le  brave  Ville- 
gagnon ,  digne  neveu  de  L'IsIe*Adam.  Saisis  d'effroi  par  sa  Curieuse 
attaque ,  les  Tunes  abandonnent  leur  entreprise  sur  Malte  elt  se  ren»- 
kavquent  ;  jnais^  en  passant,  ils  font  une  desoente  au  Gose,  où  le  gou-» 
irerneur,  Galatian  de  Sesse,  chevalier  espagnol,  ne  se  montre  que 

pour  signer  lâchement  une  capitulation  qui  le  désiionore,  et  le  rend 
eackve,  lui  et  tous  les  habitants,  au  nombre  de  cinq  à  siimille.  . 

Apeine  estron  remisdes  sdarmes,  qne  de  nouvelles  evaintes^  mah 

nifestent  ;  et,  cette  fois,  pour  n'être  pas  pria  au  déf)0«rvu,  on  adapte 
le  parti  de  se  débarraaser  dea  femmes,  des  eniantset  des ^ieillaids, 

quisoni transportés  en  Sicile  au  nombre  de  trois  mille- Peu  d'entre 
eus  retournèrent  è  Malte.  Ils  renoncèrent  à  une  patrie  qui.  n'offrait 

plus  de<  sùceté  ni  pour  les  personnes  ni  pour  les  propriétés.  C'est  à 

cette  époque  que  les  Maltais  habitant  la  partie  occidentale  de  l'ile 
l'abandonnèrent ,  pour  se  fixer  à  l'est ,  mieux  défendu  »  et  offrant 
noiaade  facilité  aux  barbaresques  pour  y  opérer  leur  débarquement. 

De  si  grands  malheurs  avaient  de  quoi  porter  le  découragement  et 

le  désespoir  dans  l'àme  des  Maltaia,  qui  pouvaient  accuser  le  grapd- 
BflStre*  d'imprévoyance  et  lui  reprocher  la  troideur  avec  laquelle  il 

avttit  laissé  s'accenplir  leur  désastre.  Néanmoins,  on  les  verra  bientôt, 
oubliant  ûette  mdiffévence  du  gcand-mattre  et  ses  nouveaux  empiéte- 

ments sur  leurs  privilèges,  voler  encore  auK  «mes.  pour  la  défense 
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Bn  «<lét,  malgré  le  sermeftl  d'usage^  pnèté  lors  de  son  élertiM,  te 
f  nmdHnaMre  d'Omedès  n'avait  pas  eu  peur  leora  {fanchiaes  pina  et 
feaped  qoe  ses  prédécesseura.  En  1536,  il  créa,  au  Banrg,  des  jiwiii^ 
80US  prétexte  qne  cenx  de  la  cité  Notable  étaient  trop  éloîgnéa;  et 
yo«r  les  mettre  sor  le  mèane  pied  qoe*  ces  deroiera,  il  iear  donnfr  «i 

«eoaeii  qui  envoyait  en  Sicile  des  députés  chargés  d'y  ron^ir,  pour 
la  partie  de  Ttie  foraient  l'airondissement  du  magistrat dt  fiomy, 
^ealondSons  attribuées  jusque-là  aux  députés-  neaméa  par  les  jwufc 
M  le  «onsèH  de  la  cité  Notable; 

fie  1544,  ou  reconnut  la  nécessitée  de  eonafratre  deux  cavaliers  en 

uvant  du  cMiteau  Saint-Ange  et  d'entourer  le  Bburg  de  murs.  Pour 
Mbvenir  à  la  dépense,  le  grané-mattre  ordonna  qu'il  lÀt  prelevi  un 
{fraM  par  once  sur  la  valeur  des  hnmeirirtes^  et  eontraignit  leeoqeefl 
populaire  à  appmuver  cette  taie; 

Enfla,  eu  1547,  le  grandnaiattre  avait  été  au  capitaine  de  la.  ¥erge 

le  eoMunandeinent  des  gardes  marittities  de  l'tloi  et  les  avait  pleoéaa 
WtJtB  les  ordres  de  son  sénéchal. 

Ëe'demler  débarquement  desTuvcs  et  lu  perte  de  Tripoli  rendtiatft 

Indispensable  l'accroissement  des  fortifieatious,  pour  mettre  Mille; 
"désfÊ^Mais  runique  nempatt  de  rOrdroy  à  ISabrî  d'une^up  de.maiiK 
"et  fermer  surtout  l'entiée  dea  porta.  On  erai^aail  une  neuvelie  u^ 
Itaque.  lis  célèlm  Léon  Stranri,  prieur  de  Capone,. fut  rappelé  par 

feus  les  chevalier,  admìrateurs  de  son  couaage;  et  bienque  d*Omedèa 
«vM  semblât  vouloir  braver  l'opinion  en  lui  aafoaaat  Ventrée  du  posi, 
t)n  vit  le  prieur,  accompagné  de  trois  commissaires,  parcourir  teulie 

^tte  et  visiter  les  posKîenu  suseepmies  d'ètce  fopUfiéea.  Cette  viaile 
^ut  pour  resuHal  les  projets  de  constructions' suivautes  :  l"*  un  feità 
la  pointe  du  mont  SMuMuKen,  qui  commandait  le  Bouiigy  résidence 

«des  chevaliers;  2*  une  nouvelle  ville  fortifiée  suv  le  mont  Scéberaa» 
pour  y  transporter  le  eouveni  ?  3^  un*  fort  à  la  pointe  de  cevmène 

tkiont,  afin  de  défendre  l'entrée  du  port  de  BiarsafJfusoet^  Ces  divers 
l^rojels  furent  approuvés  par  le  conseil  dis  l'Oidre  ;  mais  ceime  lé 
trésor,  épUisé*  par  d'Omedès  pour  enridup  safomille,  ne  pouvait  pas 
«^MUtitr  à  Uéditteation  d'une  Boovtllo  viUe,-  on  renonça  a  o^to  partie 
4u  plan  de  Strozri,  que  l'on  verra  plus  tard  eiécutée  par  La  Valette» 
«1  on  se  berna  au  deuii  forla,  dont  lUm  fiot^^peló  Saint-Mîohel»  et 



tes 

riwtn»  r€(:^-)e  Dam  d«  Sain  t^llim.  Four  ce»  comtnKtîoin^  tneiie» 
vàiiets  portèrent  aa  trésor  leur  argent  monnayé  aiaai^iie  IrarvaifseMo'^ 
et  tes  Maltais  offrirent  le  ̂ cour»de  leurs  bras  ;  nais  le^granânnattrei 
loin  de  se  cotftenter  de  oettie  contribution,  voirint  encore  inipMerla 
valMrdes  meuMes  et  des  immeubles  de  5  grains  p^r  once  yen4«urt 

^uic  ans.  Le  conseil  populaire  lut  répondît  que  l'Ordro,  par  yacle 
<fe'conoessîon ,  s-était  chargé  de  défendre  tes  tlea  ;  qu'il  y  était  Obligé^; 
que,  puisqu'il  s'était  emparé  des  droits  de  douane  et  d'aooise,  le  peuple 
tt*aTaitpas  è  éontribaer;  que,  d'ailleurs^  enttemps  de  guerroi  c'était 
le  roi  qui  était  chargé  de  pourvoir  à  ladéfensey  et  çoe-^ietle  dnrge 

appartenait  à  l'Ordre,  son  successeur.  Maille  grafid*^al<lre.ÌBYoqiii 
•des  bâltes^  accordées  par  le  pape  loisque  rOrdre.étaîteDpDa8eB8iOD  d6 
Rhodes,  et  les  Maltais  durent  se  soumettre  à  cette  nouvelle  iinposii 
tion,  bien  que  les  bulles  invoquées  fussent  inconciliables  avec  les  en* 

^agements  do  l'Ordre  envers  les  MaMaia,  et  que  l'appUeaiiM  4e  ces 
lettres  papales  devtnt  dérisoire  après  la  perte-deUhedeSv 

Sous  iè  magistère  de  d'Omsdèsi  POrdre  lini  in>is  ehapitres  géné- 
raux, dans  les  années  1539, 1517  et  1553 «  Les  MaUaîsy  povtÀreit 

leurs  plaintes  sur  la  violation  de  leurs  privilèges  ;bi4MS(  les  CQnMDÎa- 

diif res  Yionméa  pour  le»eiann»r  déoiar^iMt  ̂ iift'eUes  ̂ 'étaientpaB 
fMiêéeSi  et  elle»  forent  rejelées. 

On  vit  d'ossi  se  renouveler^  en  1547  eft<lM8r  leS'  itaea. entre  tes 

«dievaKers  des  langues  de  France  'etd-'Bspagne^ 
Le  droit  à  payer  pour  obtenir  le  pennis  d^irtraine  de  la  Stillo,  dea 

grains  et  autres  denrées  ava9téèéfi«é,.en  tôidv  par  le  roi  Frédéric  Hi 

ji  cinq  grains  par  salme;  l'Ordre  obtmt,  en  154â.,  ratmUlîui  d»M 

Cependant,  sous  le  règne^d'Omedèa,  loabne  fut  pasperte  pewIiB 

Maltais,  car  indépendamment  de  l'abolition  du  droit  dotti  nou»vemiw 
de  perrier,  et  qui  tdaiM^à  leur  avantage,  ii»npprin»itv  es  toi&i  des 

«esclaves  barbaresqees,  k  fabriquer  la  Coite  à  veMr,  appelée  eôêomm, 

^t cette  conquête  industrielle,  qui  s'est oomervéepmmoM^fioaK 
encore  aujmnrdliui  Tune  dés  branches  lesphnrimportavles  da  ÌMc 

'On  a  vu  qu^après  l'Miéodalion  de»  tlea  de  AMte  et  du  Goae  « 
€Btfrtës^}o<nit «fait  fait  signifier  k  WrAn Ib  dttoatfdebatttw 

» 

*  'tolr  notre  Statistique  de  Hûltb,  eb«p.  If. 
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Baie,  et  qnecette  défensefbt  maintenue  malgrérinterventiondQpape; 

maïs  d'Omedès  représenta  que  l'Ordre  avait  joui  de  cette  prérogatÎTC 

dans  tous  les  temps,  m6me  hors  du  siège  de  sa  domination,  et  l'em* 
perenr,  comme  par  déférence  aut  volontés  de  celui  qui  exécutait  si 

aveuglément  les  siennes,  se  laissa  persaader.  D'Omedès  fut  donc  le 
premier  grand-mattre  qui  commença  à  battre  monnaie;  mais  on  se 

garda  bien  d*y  imprimer  aucun  emblème,  aucune  inscription,  relatifs 
à  la  souveraineté  de  Malte. 

D'Omedès  mourut  le  6  septembre  1553,  et  la  dernière  action  de 
sa  vie  fut  encore  une  fraude;  car  il  6t  passer  sous  main  à  sa  famille 

tout  ce  qu'il  possédait,  et  sa  succession,  qui,  selon  les  statuts,  devait 
revenir  à  l'Ordre,  n'offrit  pas  même  de  quoi  payer  ses  funérailles. 

CLAUDE  DE  LA  SANGLE. 

Le  magistère  d'Omedès  avait  été  trop  bonteux  pour  que  le  parti 
espagnol  osèt  prétendre  à  lui  donner  un  successeur,  et  Claude  de  La 
Sangle,  dont  la  valeur  et  les  vertus  avaient  frappé  tous  les  esprits,  fut 
éhi  sans  opposition. 

Son  électicni  eicita  une  allégresse  générale  è  Rome,  où  il  était  am- 

bassadeur de  rOrdre  ;  il  en  partit  comblé  d'honneurs  par  le  pape.  De 
son  c6té,  Charles-Quint  sentant  qu'avec  un  homme  doué  d'un  carac- 

tère sr  généralement  admiré,  il  iie  pourrait  disposer  de  l'Ordre  comme 
il  l'avait  fait  sous  son  prédécesseur  ;  se  repentant  peut-être  de  s'être 
dessaisi  de  Malte,  et  calculant  que,  placé  sur  les  cotes  d'Afrique, 
l'Ordre  serait  plus  A  portée  de  s'opposer  aux  tentatives  des  barba- 
resques  sur  ses  États,  donna  ordre  au  vice-roi  de  Sicile  de  rendre  au 

grand-mattre  les  faonnems  les  pins  grands  iorsqoe  celui-ci  rel&chérait 

à  Messine,  et  de  lui  proposer  *  en  même  temps  l'échange  de  Malte 
cmtre  la  ville  if  Africa. 

Mais  le  conseil,  auquel  le  prudent  grandrmattre  se  réserva  d'en  ré- 
férer lors  ée  son  arrivée  à  Malte,  ayant  refusé  ce  don ,  quoiqu'il  fut  ac- 

compagné de  l'offre  d'une  indemnité  annuelle  de  soixante-douze  mille 
livres,  le  viceq-oi  s'opposa  anssîtAt  à  l'extraction  des  grains  que  Malte 
tirait  de  la  Sicile.  Ces  dîflBcultés  furent  levées  par  l'empereur,  mais 
eHes  occasionnèrent  momentanément  une  disette  qui  réduisît  la  po- 

pulation à  un  mondéllo  (vingt-six  millHitres)  de  grain  par  tête  et  par 
semaine. 

Cependant  les  galères  de  l'Ordre  parcouraient  victorieusement  le& 
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iner9ei;p?ptiégeaieot  ooptreles  corsaijre^.cesirâte&fcirUles  de  Sicile» 

de  laquelle  le. graad-n^ltre, ne. pouvait  obteojx  d|i  paia  pour  les 

Maltais.  Du  reste,  eeux-d  s*.eo  dédommageaient. par  la.pa^t  quUls 
avaient  aux  prises  continuelles  faites  sur  les  barbaresques,  contre 
lesquels  ils  sentaient,  à  chaque  nouvelle  lutte,  leur  haine,  devenir 

plus  profonde,  pour  les  maux  qu'ils  avaient  eus  à  en  souffrir  depuis 
et  même  avant  rétablissement  de  l'Ordre  dans  leur  tie; 

Malte,  par  les  généreux  soins  du  grand-mattce  et  par  la  valeur  des 
chevaliers,  devenait  tous  les  jours  plus  florissante,  lorsque,  le  23  sep- 

tembre 1555,  cette  prospérité  fut  troublée  par  un  ouragan  épou- 
vantable qui  détruisit,  en  un  instant,  galères,  vaisseaux,  maisons,  et 

fit  périr  plus  de  six  cents  persoi^nes. 

A  peine  le  mal  était-il  réparé,  que  Dragut,  toujours  aux  aguets, 
fondit  sur  Malte  avec  sept  bâtiments  ;  mais  trois  cents  chevaliers 

paraissant  à  Timpro viste,,  lui  reprirent  les  prisonniers  dont  il  s'était 
déjà  emparé,  et  il  dut  s'estimer  heureux  de  pouvoir  regagner  sa  flotte. 

A  titre  de  rejurésailles,  François  de  Lorraine,  qui  fut  nommé  gé- 
néral des  galères,  sortit  du  port,  ravagea  les  câtes  de  Barbarie  ;  puis, 

ayant  rencontré  six  galères  turques  dans  les  eaux  de  Rhodes,  il  en 

contraignit  trois  à  prendre  le  large,  eu  coula  deux  à  fond  et  s'empara 
de  la  sixième,  qu'il  ramena  à  Malte. 

Cette  promotion  de  François  de  Lorraine  au  généralat  était  une 

violation  à  la  condition  de  l'acte  d'inféodation  de  Malte,  qui  voulait 
que  l'amiral  de  l'Ordre  fût  choisi  dans  la  langue  d'ItaMe,  et  qu'en  son 
absence  le  commandement  des  forces  navales  ne  fût  donné  qu'à  un 
chevalier  de  la  même  langue.  Le  parti  espagnol  en  témoigna  du  mé- 
contentement  ;  mais  CharlesOuint  avait  cessé  de  régner,  et  le  paili 
français  avait  repris  toute  son  influence. 

Parmi  les  exploits  maritimes  qui,  à  cette  époque,  signalèrent  l'au- 
dace et  le  courage  des  hospitaliers,  on  trouve  on  trait  d'héroïque  dé- 

vouement d'autant  plus  digne  d'être  cité,  qu'il  rappelle  la  mort  géné- 
reose  du  capitaine  Bisson  (18^).  Dans  un  combat  naval,  un  chevalier, 

animé  par  l'exemple  de  son  chef ,  et  n'écoutant  que  sa  bravouiie, 

tf  élance  dans  une  galère  turque  ;  mais  s'aperoevant  qu'il  n'est  pas 
suivi,  qu'il  ne  peut  échapper  à  l'esclavage,  il  met  le  feu  aux  poudres^ 
et  la  galère  saute  avec  lui....  Ce  chevalier  était  Français;  Use  nom- 

mait Casteausac. 

Les  dommages  que  l'Ordre  causait  aux  Turcs  Attkèrent  l'attention 



tu 

<lia«e#r<»nMn^  H  h»«MBit  diMés^e  MuMief  ;  matone  B*dtaM  pwle 

gran^oMttn  de  LsiSattgieqai  élaRdeslMé  à  voir  J^effie%idte<  Mite 
memee.  CepemitaHU  m  pvévof  «noe  M  fit  yq»*wr4<wrtw  le» 
néceiiidregfMir  la  rend»  vMoe.  Il  «jovte  de  ttoavsHe^foilifieal 

au  fort  Saint-^IInie  ainsi  qa'aa  Bourg;  il  eotoim  h 
Jtidhen  iTépaiflBeB  imintiUeSt  de  boolofordst  de  battioat,  de  kmlm,  et 
y  fit  bAlir  «le  nOe  èik^Q^e  od  dooM  son  nom,  en  iMOMniannee 
éa  9on  ppble  idésintéfCMcaMnt  etde  aea  bioafaitSi  Lesrfliiliees  Cam* 

tM-ganifléaa!  eli  placéos  sooa  le  coauftaBdement  de  oaj^taittea  ̂ toat  il 
t^onnaissait  la  valeur  et  rexpérience  ;  chaigae  langue  eut  dea  poales 

essignés  qu'elle  devait  défendre.  Legrand-mattregarnitrenouCre,  les 
«Musdegardes  ;  ̂approvisiottMde  mwiiliDm  de'guerieetdebcMehe  ; 
Al  BommatioB  ans  chevaliers  lèsento  de. se  rendre  «ku  eoitveMy  éL 

^paaa  ainsi  la  glorienae ,  FimoMirtelle  résiatanoe  de  son  meaesaemu 
Tontes  ces  mesures  occasionnaieni  éea^épenaes  aucqnellea  TOldre 

était  peu  en  état  de  pourvoir  e  car,  à  cette  époqaev  ses  revonatne 

e'éleviâent  qu'àaoiiantertroisnUUeéons  (oocentving  Mn  miBrftunqs^ 
et  ses  dépenses  ordinaires  à  cent  onze  mille  écus  (ou  deoi  œnt  vingl- 
deux  mille  francs).  On  a  prétendu  que  le  grandfoattpeyaivaîtpmimi 
de  ses  pro|H^  denâere*  LUiéral,  désinléresaé,  Claude  de  La  Sangle  a 

fait  à  son  Ordre  tous  les  sacrifices  qui  étaient  en  eon  pouvoir  ;  c'est  M 
lait  incotftestable  ;  mais  quelle  que  fòt  sa  fortune  partieulièae,  eHe 

n'aurait  pas  pu  suffire  à  de  si  grands  préparatib^de' défense,  e*ii.»Y 
-wmit  fait  concourir  la  nation  maltaise.  Cefui  esl)  vraiy  au  oeotraire, 

•c'est  fne,  pour  oonstmire  la  cité  appelée  de  son  nom,  iL.înpoaa  un 
droit  de  deux  tharis  sur  le  blé,  et  de  un  tliaris  sur  Torge  importée  att- 

«ueliement  deiaSieile;  et  qu'etosiiîte,  pour  Tentretien  de  ia  garnison 
«fc  rapprovisîoAneinent  en  mumtioiis  de  la  eilé  VieUte,  il  «ottoit  ks 
âmmenbles  à  une  taae  de  cinq  graiàs  par  onee. 

Ëo  occupant  les  oiMvetievs  à  des  expéditîeee  utilea  et  glorie—os, 

.le  grand-maHre*  était  parvenu  à  assoupir  la  qoecdla  qui  dîviarit 

i^Ondteç  mais  elle  se  reproduisit  k  rooebsion  d'une  galère  française 
«apturée  pré»  de  Civita*¥eocliia,  et  repriaedans  le  Levant.  La  mert 
4e'Glaiode  de  La  âangie,  'cauaée,  dit«ein,.par.le  renouveilenient  de  ces 
divisions,  eut  lieu  le  18  août  1557. 

Il  emporta  dans  la  tembelea  regrets  deS'MaHats,  qni  4reMèrent 



b  réyawiMo»  d'uae  pirtîeé»  iNutt  qtfa»iAat.iwfciti  nw  i» 
Dégne  46piovable4fe  flon  yiéëécgawor.  Gependiat  il*  auMty  4  Vé§ÊÊé 

de  kuvs  priviMgw»  la  marebe  <|ii'm  ku^avail -tracée  (  il  «mva  iei>  ha» 
MiaAiede  aoovaaK  ifUtr,  et  Ala  k'CaaMBandeaeMt  dai  aMaaada 
Boorf,  de  Barietoi  at  de  sa  aowelle  cité  mm  mUtmmmh  PMT  la 
daûBeràdas  chefalieni» 

Sous  Mtt  règae  H  fol  teM  «n  ebapitre  fpéaéial ,  «i  15M;  €1^  à 
rftvéMBiMit  de  Philippe  II  as  leAM  «B^ngM^  d«  laiiliiaMiiairt 

fureot  e&vogfésiMwr  M  ipidier  aeeBMiit  «I  aaUiailer  4'iAveilîtai 
fonaètoaAl  à  ee  qui  avait  été  stipole  p«  Tette  d^ialMMiesi. 

JEAX  DE  LA  VALETTE. 

U  hante  dm  règne  de  d'Onadèe  aaait  fait  doMwr  le  «agiHèMi  à 
Claude  de  La  Sangle;  le  danger  le  tt  passer  à  Jan  de  La  Valette^ 

L'CMre  était  de  non? ean  sériaosansant  menate  par  Mina»*  Ot 
aanSt  qne  les  circenslances  demandaient  nn  chef  fanne ,  eapaUe , 
mpériflsenté,  et  Jean  de  La  Valette  rempNssant  tes  oondKiens,  tom 
fas  snffrages  as  rénnireni  en  sa  fsffeor  ponr  son  éfaolfain»  qni  ent  llett 
le  ai  aoAt  16S7. 

Les  premiers  aetes  de  sa  souf eraineté  enrent  penr  objet  de  féta^ 
blir  la  disoipline  «  et  de  réparer  une  grande  infnstice  :  il  obNgea  lei 

ebevallers  d' ANetMgne  et  de  Venise  è  payer  leurs  rcsponsiens  «  el 
pvoelasBa  l'innocence  dn  maréchal  de  Valier,  <|u*il  nHiabiMla  en  M 
rendant  tons  ses  honeeors» 

Après  la  prise  de  Tripoli,  Dregnt  ̂   élaM  étabN  et  en  avail  fMt  te 
siège  de  sa  domination.  Cette  place,  dans  ses  mains  •  était  devenue 
peur  lefr  Tores  œ  qne  Malte,  sons  les  ehevaliem,  était  pmir  les  obeé^ 
tiens.  Soit  que  le  grand-mattre  eût  rintention  de  Tenger  rOrdre  des 
manrais  traitements  qne  le  paeha  Sbiam  arait  fait  épreorer  annNh 

réchal  de  Valîer  et  à  ses  cberatters  ;  soit  qu'il  veoMt  roontiw  eut 
barbaresques  que  la  dignité  dont  il  arait  été  revêtu  ne  M  arait  rien 
Aie  dé  son  courage  ;  ou  enfin  qne,  prévojnnt  Pattaque  proebabie  db 

SoHmaa,  il  désirét  en  diminuer  l'eèet  en  le  privant  des  seoonvs  qnb 
Bragnt  pourrait  lui  fournir ,  il  forma  le  proiet  de  conquérir  eeUe 

flace ,  et  le  fit  agréer  à  Philippe  II ,  qui  en  eonfirma  l?eaéontlo»è 
don  Juan  de  la  Cerda,  duc  de  Médinfr*Géli>  vice^roi  de  Sicile* 

Dans  le  mois  de  décembre  155i9,  le  vicenrel aarira  b  MaMa  avec 
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qnarante-neiif  galères ,  soitante-cinq  bâtiments  de  transport  et  qua- 
torze mille  hommes  de  troopes  de  débarquement,  auxquels  le  grand- 

maitiré  joignit  cinq  galères  /  topi  bfttiments  de  transport  dont  trois 
maltais ,  quatre  cents  chevaliers,  et  quinze  cents  hommes  de  troupes  , 

dont  trois  cents  arquebusiers  et  deux  cents  pionniers  maltais  ;  mais  di- 
Ters  empêchements,  notamment  une  épidémie  qui  enleva  quinze  cents 

hommes  à  la  flotte  et  à  l'armée  du  vice-roi,  retardèrent  le  départ  de 
rexî>édiiîon ,  qui  ne  mit  à  la  voile  que  dans  le  mois  de  février. 

Le  succès  aurait  couronné  l'entreprise  si  le  vice-roi  avait  voulu 

suivre  les  avis  du  grand-mattre  ;  mais  son  entêtement  et  sa  vanité  n'en 
tinrent  aucim  compte.  Perdant  son  temps  à  la  conquête  de  ffle  de 

Gdves,  il  y  Tut  bientôt  attaqué  par  de  nouvelles  maladies  qui  rava- 
gèrent les  équipages  de  sa  flotte  et  son  armée.  En  outre,  les  Turcs 

envoyés  de  Constantinople  arrivèrent  au  secours  de  Tripoli,  sous  les 

ordres  de  Cara-Mustapha  et  de  Piali-^pacha ,  et  le  vice-roi  eut  grande 

peine  à  se  sauver,  en  abandonnant  à  l'ennemi  le  reste  de  son  armée. 
Bans  ce  désastre,  les  galères  de  l'Ordre  furent  sauvées  par  rhablfeté 

d'un  pilote  maltais,  Thomer  Cassia.  Mais  les  malheurs  que  la  flotte 
maltaise  ne  partagea  point  avec  ses  alliés  furent  compensés  par  un 

tremblement  de  terre  et  un  ottraganv  qui  causèrent  à  Malte  des  ra- 
vages considérables  ;  et,  conune  si  la  fortune  eût  voulut  éprouver  si 

le  grand-mattre  était  digne  de  la  gloire  quelle  lui  réservait ,  Dragut 
vint,  à  peu  près  en  même  temps,  tenter  une  descente  au  Goze  ;  mais, 

supérieur  à  tous  les  revers,  Jean  de  La  Valette  força  ce  corsaire  re- 
doutable à  une  retraite  honteuse,  répara  tous  les  dommages,  et  fit  de 

nouveaux  armements.  A. quelque  temps  de  là^  on  vît  ses  chevaliers 
prendre  part  à  la  eonquète  de  Gemere  de  Vêlez,  tenter  un  coup  de 

main  sur  Malvoisie,  poursuivre  les  infidèles  sur  mer,  délivrer  les  bâ- 
timents chrétiens  et  faire  de  nombreuses  prises,  parmi  lesquelles  se 

trouva  un  riche  navire,  galion  turc,  dont  k  cargaison  appartenait  au 
chef  des  eunuques  et  aux  odalisques  du  sérail. 

Cette  dernière  prise  mit  ie  comble  è  la  fureur  de  Soliman ,  et  la 

guerre  contre  Malte  fut  résolue.  I)q[>uis  longtemps  le  grand-mattre 
avait  prévu  une  attaque,  et  dès  le  moment  où  il  était  devenu  le  chef 
de  son  Ordre,  il  avait  mis  toussessoins  à  ajouter  aux  préparatifs  faits 

par  ses  prédécesseurs  ;  mais  aussitôt  qu'il  fut  informé  de  la  détermi- 
nation du  sultan,  tout  prit  à  Malte  un  aspect  belliqueux.  La  cité  de 

La  Sangle  fut  entourée  de  murs  ;  on  compléta  les  fortiflcatioiif  des 
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forts  Saiot-Etme  et  Saiot-Micbcl  ;  uoe  impositiou  extnordioaire  de 
trenta  mille  éaus  ( soixante  miUe  francs) ,  fut  nise  sur  ks  biens  do 
rOrdre ,  indépendamment  des  reqK>nsions  ordinaires,  que  les  race» 
veurs  durent  verser  au  trésor;  les  magasins  se. remplirent  de  vivres 

et  de  munitions  ;  des  mesures  furent  prises  avec  le  vice-roi  de  Sicile 
pour  être  secouru  ;  le  Goze  fut  fortifié,  approvisionné  ;  et  Ton  fit  aux 

chevaliers  absents  Fappel  d'honneur  pour  se  rendre  à  Malte. 
A  Taspect  du  danger,  à  la  voix  du  grand-^naltre  »  les  passions  se 

taisent,  tes  chevaliers  accourent,  et  avec  eux  arrivent  des  soldats,  des 

vivres  et  des  munitions  ;  les  habitants  qui  n*ont  pas  les  moyens  de 
pourvoir  a  leur  subsistance,  ceux  qui  sont  incapables  de  porter  les 
armes  sont  renvoyés  en  Sicile;  tous  les  autres,  tous  les  valides  Jugés 

aptes  à  la  guerre  sont  armés  ;  la  défense  s'organise  ;  les  postes  sont 
distribués,  les  commandements  donnés;  enfin,  si  Ton  en  croit  quel* 
ques  historiens,  les  eaux  sont  empoisonnées  ;  mais  on  nons  permettre 
de  douter  de  ce  dernier  fait. 

Enfin,  le  6  mai  15C5 ,  le  grand-mattre  passa  une  revue  génénle 

de  ses  forces,  qui  se  trouvèrent  composées  ainsi  qu'il  soit  : 

et  ••>«^^";.  v:  •  •  •  j  d#  la  langue  de  Provcaet. 
45  servants  d armes.  .  '  ^^ 

as  cbcfalicr»  do  la  laogae  d'Artgoii. 
1  rheyalier  de  la  langue  d'Angleterre. 

14  eheTatters  da  la  langue  d'Allemagiie. 

44  ehap€ilaiD8dedi¥cne$lMig«eib 

887  membrea  de  l'Ordre* 700  soldats  cl  marins  dea  galères,  en  grande  partie  Maltais. 
aao  Maluts  de  la  conpegnie  da  Bourg. 
300  id.  de  Bumola  et  de  La  flangk* 
1500  id.  de  la  cité  Nouble. 

SSO  Maltais  de  la  faralvede  Mate-Cadwriae. 680  id.  de  Bircharcara. 
5Q0  id.  de  Rurmi. 
SSO  Id.  de  Zorrifik. 
590  id.  de  Nasciar. 
9m  id.  de  Siggievl. 
120  artilleurs. 
ISU  domestiques  des  chevaliers,  organisés  eu  ronpagnles. 

1605  aoldata  étrangers  pria  à  la  solde  de  l'Ordiu* 
tout  MU  hommes. 



Aiiiii  »  e'etb  «reo  moia» et  meni  ville  iÊommm  (peto  grnaJ  iftUie 
Ia  y^letteva  réMier  à  noe  aroièe  daq  fois  plus  forte  ̂   et  eMMe  t» 

éouft' tiers  ée  ses  tvoupes  se  eonqpeseol  4e  Maltais  sans  grande  e&pé- 
lience  ée  la  gaerre,  et  qai  senUenl  devoir  se  sacrifer  avec  ré|N»- 
gaasce  pear  od  Ordre  fai  les  a  dépouillés  de  lears  privilèges,  accablés 

d'impôts  9  traités  avec  mépris,  et  Mesiés  dans  ce  qu'Hs  oDt  de  pfcia 
cher.  Mais  il  s'agit  de  défendre  le  sol  de  la  patrie  centre  on  eommi 
et  iear  foi ,  contre  nii  ennemi  aaqnel  ils  ont  voué  une  haine  impla- 

cable )  et  ces  mêmes  Maltais  vent,  sous  un  chef  habile  qui  leur  inspile 

de  In  confiance ,  montrer  jusqu'où  peuvent  aller  leur  ooniage  et  lenr 
dévouement» 

Le  18  mai  1565 ,  l'armée  twque  parut  devant  THe  de  Malte,  ou 
fille  opéra  son  débanpiement;  Elle  était  consposée  de  cent  trente-une 
^ères,  sept  galioteset  cinquante-cinq  bâtiments  de  tran^rt ,  sous 
le  comaMudement  de  Piali-padia.  Elle  portait  qvmrante  mille  huit 
cents  hommes  de  troupes  sous  les  ordres  de  Mustapba-pacba.  On  Tait 
naooter  à  quatre^ingt  mille  honunes  le  nombre  des  Tores  qui  abor- 

dèrent à  Malte ,  en  joignant  aux  troupes  de  terre  les  marins  de  Te»* 

cadre  et  les  individus  non  corobattans  attachés  à  l'armée.  Ces  forces, 
qui  avaient  pour  sii  mois  de  vivres,  des  munitions  en  proportion ,  et 
un  attirail  complet  desiége,  dans  lequel  oncomptait  cinquante  canons 

à  boulets  de  fer  du  poids  de  quatre-vingts  livres,  et  den  mortiers  à 
lancer  des  pierres,  forent  successivement  augmentées  de  sii  galère^ 
et  de  neuf  cents  homaws  sous  la  conduite  du  ren^t  Ciucci  Aly  ;  de 
treize  galères  et  deui  galioles  portant  quinze  cents  hommes  sous  les 
ordres  du  fameux  corsaire  Dragut  ;  et  de  deux  mille  cinq  cents  hommes 

sous  le  conunendement  de  Hasceo ,  vice<oi- d'Alger. 
Il  n'entre  pas  dans  notre  plan  de  narrer  toutes  les  opérations  de  ce 

siège  fameux  ;  elles  sont  connues.  Nous  nous  borutt^Mis  dnnc  à  rap- 

peler les'princtpdes. 
Au  lieu  de  tenir  la  mer  avec  lewrs  galères,  les  généraux  turcs  com-* 

mirent,  en  débutant»  la  faute  de  s'acharner  sur  le  fort  Saint-Elme, 
pour  pouvoir  faire  entrer  leur  flotte  dans  le  port  de  Marsa-Muscet 

et  l'y  mettre  en  sûreté.  Cette  faute,  dont  le  grand-mattfie  sut  babi* 
lement  profiter,  sauva  Malte,  en  ce  que  non-seulement  elle  donna  à 
La  Valette  le  temps  de  se  concerter  avec  le  vice-roi  de  Sicile  et  de 

vaincre  sa  timidité  pu  sa  mauvaise  volonté,  mais  en  ce  qu'elle  facilita 
encore  l'arrivée  et  le  débarquement  des  secours. 



.  té»  ïwm  fwdkwt  twMto^qwtie  jcws  Seyant  eetta  fortaFo^fe* 

qvi  «kéUît  iMi^,  à  beavuQQiHi^  pi^  ce ^u'eUe  «rt  ai^ovFd^bui,  et^ul  a* 
fut  prise  que  le  23  yA^  iêfris^  «mU^  «mute  dws  l/^aqwteàl»  sei^ri^ 
figeât  huÂt  nûUe  bomiMi*  DxegttU  ce  coq«iire  »i  xedoutal^e,  y  fut 

tué.  L'Ordre  y  perdit  douze  cents  hommes»  la  plupart  MaltaiSt^.t  cen^ 
YÎ00t«4eiix  chenaUei:»,  qui  tous  le  firent  tuer  sur  la  tu-èche  ̂   * 

i^Ufès  la  prise  de  Saiot-£line ,  Musfaipha-pacba  toujroa  ses  efforta 
Gwtr^  ifi  Bourg,  le  dou&teau  Sainte  Auge  et  le  fort  SaiutrMkkel  ;  o^a^ 
le  grand^mattre  rappela  quatre  compaguies  de  Maltais  qui  faisaîaujl; 
pactie  de  la  gariiison  de  la  cité  Vieille»  et  presque  ea  o^e  temps  Io 
conuuaudeur  Parisot  de  La  Valette,  son  neveu ,  lui  amena  de  Sidle 

uii  seoours  coonposé  d^^ttarante-sû  cbevalîerst  tcente-sixpersonnagea 
de  marque  de  diverses  uations,  et  cUki  cent  quatre-vingt-Hlix  soldiB^ 
Sous  le  commandement  de  Melchior  Roblés,  maréchal  4e  camp.  Av«» 

cette-auginentatîoi^  de  forcesy  Jean  de  La  Valette  soutint  toutes  les 
attaques  de  Mustapha.  Ce  fut  inutilament  que  oelui-d  tenta  la  mine» 
essaya  la  sape. et  muUî|dia  les  assuMts  pendant  plus  de  deux  moifti 
Partout  il  fut  repoussé  avec  perte* 

Désespéré  de  voir  fondre  son  armée  sans  emporter  la  place  »  le 
pacha  se  détermina  è  faire  une  tentative  sur  U  dté  Notable;  majail 

était  trop  tard.  Après  trois  mois  d'hésitation ,  dont  il  fut  récompensé 
par  une  di^àce  justement  méritée»  le  vice-roi  de  Sicile,  don  Garcie 

de  Tolède,  pairut  devant  Malte^  le  1*'  septembre»  avec  la  Qotte  espa^ 
gBole,iet»}e6»  mîtè  tenedeoa  cent  qttaiante4rait  chevaliers  deSaînt« 
leafi^qaaraatecbovaliers  de  Saiatrfitienne,  cent  vingt  personaagea 

ée  marque  français,  italiens  et  espagnols,  avec  six  oent  treotarâc 
aventuriers  pris  è  leur  seMe;  en  ooitce^  six  mîUe  sept  cents  snidata 

itaUens.»  espagnols  et  eora»,  sona  tes  ordres  d'Adiaae  de  Sande  et 
d'Ascagw  de  la  GoEœ. 

Il  restait  encore  assex  de  forcesÀ  Mustapha  poormainteMr  leUociia 
du  Bourg»  msroher  aiHievant  du  aecoma,  te  combattie  et  Je  détruire 

avant  qu'il  pAtse  jeter  dans  te  cité  Notable  ;  mais»  consterné  »  il  aban« 
donna  son-camp  et  reg^igna  précipitamment  ses  vaisseaux.  Cependant, 

la  honle  4'avoir  fui,  la  crainte  da  sultan  et  le  sentiment  de  l'honnear 
le  ramenèrent  bientôt  à  terre  avec  seize  mille  hommes»  qui»  saisis  de 

*  Bien  n'ett  sublime  comme  cette  defesse»  dans  Boisgelio.  En  présence  de  tan| 
d'héroïsme^  la  conduite  du  pacha  fui  indiane.  Toir  MaUê  oecia»  «f 



lerrear,  jettait  leais  ariMS  dès  le  premier  choc,  et  regagnent  «b 
désordre  leur  flotte,  qai  Gt  YoHe,  le  13  septembre,  yersConstsntiiiople. 

Ainsi  fut  prise  une  glorieuse  reraocheoDDtre  ce  même  Sdimaii  II  \ 

du  revers  qu'il  avait  fait  éprouver  à  TOrdre  par  la  conquête  et 
Rhodes  (1522). 

Ainsi  furent  délivrés  le  Bourg,  qui  prit  le  nom  de  Cia  VietorimmB, 
le  chftteau  Saint-Ange,  le  fort  SainIrMichel  et  la  cité  Vieille, 
lesquels  les  Turcs  perdirent  plus  de  vingt  mille  liommes.  De  h 
côté,  les  assises  y  perdirent  deux  cent  soixante  chevaliers,  trais 
mille  soldats  ou  Maltais,  et  six  mille  vieillards,  femmes  et  enfiaiili. 

On  aurait  de  la  peine  à  se  rendre  compte  de  cette  dernière  perte, 

si  nous  n'entrions  pas  dans  quelques  détails  sur  la  conduite  de  la  po- 
pulation pendant  le  siège.  Le  récit  de  cette  conduite  se  rattache  efte- 

tîvement  à  notre  sujet. 
On  a  vu  que  tout  ce  qui  était  en  état  de  porter  les  armes  avait  été, 

au  nombre  de  six  mille,  organisé  en  compagnies  sous  le  commande- 
ment de  vaillants  chevaliers,  qui  les  habitnèrent  bienlAt  à  ne  pas 

craindre  les  Turcs.  On  a  vu  également  que  le  grandHmattre  avml 

ordonné  le  renvoi  en  Sicile  de  tout  ce  qui  n'était  pas  en  état  de  com- 

battre, ou  n'avait  pas  les  moyens  de  'subsister;  mais  cette  mesure 
devint  inexécutable,  faute  de  temps,  et  on  ne  put  sedébarnsserqne 

de  quelques  familles  qui  ne  se  souciaient  pas  de  s'exposer* 
Lorsque  les  Turcs  parurent,  l'effroi  se  répandit  parmi  les  haUtants 

de  la  campagne,  qui,  avec  leurs  bestiaux  et  ce  qu'ils  avaient  deplos 
précieux,  se  jetèrent  en  foule  dans  le  Bourg,  La  Sangle  et  la  cité 

Notable,  mais  non  pas  sans  que  bon  nombre  d'entfe  e«ix  ne  fassent 
massacrés  avant  d'y  arriver.  D'autres  se  caillèrent  dans  des  cavernes  oà 
ils  furent  ensuite  découverts  et  tués.  Ceux  qui  parvinrent  à  gagner  ie 

Bourg  et  La  Sangle  étaient  au  nombre  de  vingt«quatre  mille.  La  hr- 
mine  les  y  atteignit  bientôt;  mais  le  grand-mattre  y  pourvut  enfiôsant 
distribuer  du  blé,  au  prix  coûtant,  à  dix-sept  mille  fugitifs  qui  avaient 
les  moyens  de  le  payer,  et  en  le  délivrant  gratb  aux  sept  mille  autres. 

Ce  trait ,  qui  dit  à  lui  seul  toute  la  grande  âme  de  Jean  de  La  Te- 

lette ,  lui  assura  le  dévouement  de  l'universaUtédela  populatîoD  mal- 

^  Soliman  II  mouiiit  l'année  salvante  (ISSS) ,  après  nn  règne  des  pins  lengs 
et  des  plus  glorieux  de  l'empire  turc.  Ses  successeurs  n'eurent  ni  son  courage,  ni 
son  désir  de  faire  des  conquêtes  ;  aussi  de  sa  mort  date  le  déclin  de  la  prépon- 

dérance des  Turcs  sur  terre  et  snr  mer. 
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friso  f  amée  on  non  armée*  •  D'abord  timides  «  ces  bntves  gess  ne^ 
tavdèieol  pas  à  s^eguerrir,  et  se  signalèrent  dans  les  sorties  ainsi  qnct 
»f  les.  remparts;- mais  ceqiri  prowa  que  la  magnanimité  du  grande 
maître  s'était  adressée  à  des  nobles  cœars ,  à  des.  cœurs  capables  de 
k  sMJr,  ce  fut  de  voir  les  vieillards,  les  femmes,  les  enfants,  s'em-- 
fioifet  avec  ardeur  aux  travaux  des  fortifications,  suivre  les  com^ 
battants  sur  la  brèche,  retirer  les  morts,  soulager  les  Messes,  porter 
des  rafratcbissements,  charger  les  armes,  faire  pleuvoir  sur  Pennemi 
une  grèie  de  pierres,  de  corps  enflammés,  et  contribuer  ainsi  au 
succès  de  cette  mémorable  lutte. 

L'histoire  nous  a  conservé  les  noms  de  quelques  individus  qui  set 
sont  distingués  par  des  taraita  de  courage  ou  de  dévouement,  et  qui 
doivent  trouver  ici  leur  place.  Elle  dte  le  hakem  de  la  cité  Yieille  » 
Antoine  Guevara^  et  François  Xerrij  Gabriel  di  Noto,  Jean  Calavar^ 
Anioine  Coma,  ses  quatre  jwats  ;  Joseph  de  Nova  et  Ferrane  Gue* 

fiata,  qui  furent  diargés  d'observer  les 'mouvements  des  Turcs  lors;^^ 
de  leur:déba»|U6ment  ;  le  AMurin  Arii^egna ,  préposé  à  la  garde  de  la- 

chatne.  du  port  ;  JHchel  Calli,  Charles  d'Aula,  Ceilo  Tonnai  P^t 
Jtûfoioloet  Luc  Briffa^  qui,  dans  une  embuscade  sauvèrent  le  eom-^ 
maudenr  Egneras,  leur  capitaine  (  les  piioles  Français  Sonici,  3ar^ 
tMlemi  Abela,  Anioine  Ross ,  Pino  dfAlloy  et  Orlando  Magro,  em*- 
ployés  par  le  grand-4naUre  dans,  ses  communications  avec  le  vice^roi- 
deSfciie;  Pierre  Xuaca,  du  Ooze ,  qui  passa  de  eette  lie  au  Bourg,- 

po^r  annoncer  au  grand-maltre^  l'arrivée  du.  seoours  que  lui  amenait 
son  neveu  ;  Pierre  Miraglio,  qui ,  avec  quinœ  artisans  du  Bourg  « 

s'oflrii  pour  aller  brèlef  le  pont  que  les  Turcs  avaient  élevé  à  Saint* 
Efaoae.;  Antoine  Baiada,  porteur  de  la  correspondance  du  gnmd^mattra 
avec  le  gouverneur  de  .la  cité  Notable  ;  Paul  Burlo,  Orlanda  Zabòar  * 
et  Pend  Micoiolo,  constructeurs  de  cette  palissade  qniv  unissant  le' 

fort  Saint^Michel  au  château  Saint*Ange,  fem»  l'entrée  du  port  et' 
résista  aux  attaques  des  Tjarcs,  reponssés  par  d'intrépides  nageurs  < 
maltais;  les  ingénieurs  Jérôme  et  André  Cassar,  qui  dirigèrent  tona, 
les  travaux  des  fortifications ,  en  créèrent  de  nouvelles  à  mesure 

qu'elles  étaient  détruites  par  l'ennemi,*  et  éventèrent  toutes  ses  mines;  • 
Jérâme  Camensuri,  qui  sauva  le  chevalier  Salazar  ;  le  vieux  Barbara 

et  ses  trois  fils,  donnant  l'exemple  dans  les  travaux  des  fortifications;; 
Augustin  Tabona  et  Jacques  Sonici,  qui,  dans  une  sortie ,  furent 

les  premiers  à  s'élancer  contre  les  Turcs  ;  André  Zahara  et  Jacqus^ II.  12 
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fmatf  elMrgét  por  le  flrtiid^niHre  d'obidrvevles  aonfeiMsto  éé 
Vememiéu  inomeDioùvlloiiteoxdBstfirftevlirawlUitpMi^lttW 

pour  dler  aUafaiv  ramée  A»  uiUiMMiv  étti»,  ae»  mttt^  Mattili  iyè 

se  déyoïièreiit  peur  aUer  détrairt^  SM»  ks  rettanolMniaMft  de  Va»* 
iiemÌ4  de»  auisoas.  dans  teai|«eHM  il  pewait  «e  legar  *»•  ̂ ê«#  de 
Samte-Gatherine  ;  et  oea  eiiiiBts  qoi  Mwr ètênt  reparu»  difc  fMt 
Michel ,  en  appeiant  au  aee0ttn«  et  en  laeanraiife  à  e6«pa  de 

lea  Turca  qm  Temfent  peor  FaaaiUii  à  l'impaoviate. 
Celte  fidélitó^  ce  dÉvoetawût  ♦  élaieiit  d'autant  phia  mMlojiw^ 

que  La  ValettCt  pas  plus  que  ses prMéaetoaasai  s'aMlt  mpariéla» 
privHégeaéBsMaHalav  Prince lasanulme,  teiHautr  iiaiiila  di  rail 

de  la  guetremnia  despote  daaale  geufamaiaemt  aiyii»  a  a'eaipiM 
des  re?eiM»  de  ITuaheiaitè  de  la  eité  YMUe.  \m  dÈÊT/m 
mfeni  i  FWlippe  II,  et  M  démmeèreat  cet  acte  coome 
fractioD  «M  clauses  de  la  deaatieD }  «mìb  le  aitoeir» 
leme  detéanaca  fM  înterGepfé  «  et  KuueraMe  fraadHnattru 
siteMceaugféelamaptseBfiÂautcOBdMaBerleiédsftliiw  èlnp  Dtaia» 
comme  lebeHev  par  uue  cemmissIOD  parttcalièra«  jugumaut 
r^éeulioft  eirt  lieu  sur  le  pim  pubHiin.  Cet  nfer^ 
deciù,  ÉOBBiÉé  Bialliitju  CaHae,  dont  Ica  Mens  fuiMtea  eutm 

quéai  BetrikacteaDousceAteutèrapperter,  perae«|u'ilftellàBHtlu 
beau  càrantère  de  La  Yaietle«  Mais»  cette  preufe  d'insertiate  ftiiK 
chise  uee  fcis  dénuée^  naus  defons  rappeler  que  la  ftedalitéi  éauA 

rjEurape  se  déhanussait  ckaqne  Jeufr  u'ufait  eucocu  ifesu  partu»  à 
Malte^  de  san  cMactère  beikaro. 

Peur  j|)érpékuer  le aoufcnlr  de  le dMinaoceds Malte»  lu-guiid 

maître  ̂ sdenna  qa'eBe  aenàt  céMwée  aunueUeunut  daua  lOitiaÎBi 
éslites  de  l'tk^  le  juur  de  ta  naianuce  de  I»  Yiefgt  ;  qu'apvka  la  aa»* 
vice  diain  l'Usleif*  du  tiége  serait  fUteanft  wiirtiuti,  «t  «itste 
panneaOifcsaMaltutmaiiéaautdotiaa  aum  finis  de  l'Ocdire^  Galtefllfr 
se  eélèiMre  eiieuku;  tttaia  tea  detsi  qui  dieieit  de  oiuqiuaMu  «^^ 
fmacs^i  eiAété  ÉippriMtoi 

On  affihne  quei  pedr  ia  aaattie  à  l'abiî  d'aile  noMtfle  ufBsatien 
dont  Selinmu  teaÉdn^idti  eu  fet  h  ssaari-urattrequi»  à  «ettad^ 
fit  raettiu  le  Mt  à  Taïaïuat  de  Geuatantioopiei  II  se  peu*  q«a^  dsua  ce 
ten^w^à»  eh  ùTaitpaadtéti^  délicat  sur  tedmiadeameyuuspi^ 

garantir  desuttaquca  d'un  ennemi  ;  uMft  torsqu'ôn  f  oiteCMbuer^  sana 
preuvei  un  acte  uMi  Mepl  à  un  heuiine  W  queMin  de  la  Tutatte^ 



• 

m  peut  nipponr  q»fftÊltlk  qm  asiertIoB  haftrMe  pÊt  la  imI- 
irtihuce  pour  ternir  iim  glorieim  ffe.  Nous  «vous  eo,  de  no»  jours, 
tMv  (PeMfDptes  de  ftnrnss  înipiitations,  ({td  dof^ent  iiòiis  rendre  dffll» 

elles  poar  le  passé  et  noas  tenir  en  garde  pour  l'Arr enir. 
'  '  Ije  doute  M  est  d^aatnt  pins  admissible,  que  le  gnmAfltaftre  atalt 
à  sa  disposition  de  plus  nobles  ressonrces  ponr  èter  an  salCan  Tm^/tt 

de  renonreler  ses  attaqueSt  et  c'est  précisénenf  à  ces  ressourtes  qne 
Pon  roit  La  Talette  recoarir.  En  effet»  è  peine  tes  Turcs  se  sotit-ils 
éteignes,  qifff  ftlt  eambler  leurs  tranchées,  lenrs  tratauY  de  sîége , 
lépaver  les  brtMcaMoAs  da  Boorg  et  de  Saint^Mchel,  occaper  de 
ttonteaTi  SMnMUniey  reterer  lea  lenipaite de  ce  fert,  Fagrandfr  perde 
HeuveaQT  oufiages»  etreconinienGer  ses  approtMeonenents  de  vivres 
M  de  mliHUons  ?  nmis  tons  cet  preparatiti,  et  pas  même  Piveendie  û^ 

Ptirsenal  de  Constantinople,  événement  fortoH  qui  tonrm  è  son  avan- 
tage, 1^  IVinraleait  garanti  Ae  forage  prêt  h  éclater,  if  H  ne  Pavait  oon- 

jnré  par  une  résolution  devant  laquelle  sTévanooisBenl  forcément 
ton»  cet  proJffCsde  vragetnce.  Son  génie  actif  allait  fUn»  de  Mhlte 
me  place  imprenable* 

Ma  rétaMiSKment  de  l'Ordre  dans  TMe,  en-  avait  pre^  tar  eoo» 
ilviictfon  d^nne  viHe  fortifiée  sor  le  mont  Sceller  ras,  qui  sépare  le 
Grand-Port  du  port  de  Mana^Mmcet.  Le  pian  en  avait  été  diwé, 

medile,  revu,  augmenté  parles  plus BaMIeaingénieun.eanalesgiMda- 

miilicn  qui  S'étaient  succédé.  Jean  de  La  Valette  le  Ht  eiécoter; 
mais  te  trésor  était  épuisé,  on  se  créa  dès  reasonrees  en  contractant 
à  Païenne  un  emprunt  de  trente  mflte  éeus  (  soixante  milte  firancs  ), 

en  lUsant  firapper  de  ta  monnafe  de  cuivre  et  en  ievant  des  cnMri^ 
holtkm  sur  les  Maltais;  mais  tout  cela  ne  snfiMft  pas  encore.  Le 

grandHHattre  eut  alors  recours  aux  rob  de  la  ehrétienfé,  aoxqvèli  H 

Ht  sêMtrr  llmporcaace  de  son  entreprisa.  Tons  contriliuèrent  :  te  rat 

de  Piranee*  donna  k  lui  seul  cent  quarante  miltelivres;  te  roi  d'Bi'* 
pagneF^,  quatre-vingt-dix  milte  livres;  te  rai  de  Portugal  ,  tnnte 
mille  cruzades  ;  et  la  Sicite  fournit  vingt-deux  milte  ducats  en  taivmt 
nn  dilftne  sur  tes  bénéfices  ecdésiasiiques;  nttis,  par  une  eontrap 

ditffoir  ineipncabte,  on  y  exigeait  un  droit  de  trots  tlurls,  on  dn* 
quante  eenttaespar  once,  pour  permettre  lasortte  de  fargent  pf^ 

venant  de  remprunt  Mt  par  fOrdre.  Le  pepe  envoya  sept  eats 
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AQYri^rs  pris  à.$a.3oUe..  J.a  plupart  dçs.meoodtresi  die TOr^  se  dé- 
poaîUèreat  de  leurs  bien&et  mè^e  dejeurs  meubles,  les  plwprécieox^ 
dont  ils  firent  verser  la  valeur  au  trésor»  Sn&n^  les  habitants  de  tout 

sexe  et  de  tout  ftge  s'employèrent  volontairement  à  la  coostructioo 
jd'une  ville  q^î  devait  assurer  leur  défense,  augmenter  leur  cpmmoi^ce» 
et  devenir  le  dépôt  de  leurs  richesses. 

Un  an  suffit  pour  mettre  en  état  de  résistance  la  nouvelle  vOle  ,  à 

Jaquelle  on  donna  d'abord  le  nom  d'SumUisaima,  et  ensuite  celui  de 
La  Valette;  mais  le  grand-mattre  n'eut  pas  la  satisfaction  de  la  voir 
complètement  terminée.  Ëppisé  de  fa^gges,  çaps.cesa^préoccnp^  de 

J'jdée  d'une  nouvelle  lutte  agnine  les.  Turcs,  et,iMPigé  «de  quelques 
4i^yerses.que,lui  suscitèrent  de  jeunes içhevaUers espagnols,  eti^i;|iape 
li^«ème,.yil  termina  sa  glorieuse, vie»  le  21  août,  1563»  ̂ prè^  avoir 
mis  son  Ordre  en  état  de  recommencer  ses  courses  sur  jnfer,»,e(  mèii|e 

de  tenter,  sur  Zuaga  en  Barbarie,  un  coup  de  main  qui  n'eMt  pas  ̂ >ut 
4e  tsuccès  qu'il  s'en  était  promis.  ...  . , 

Sous  son  magistère,  il  y  eut  deux  chapitres  généraux  de  l'Ordre  : 
l'un  en  1558.,  et  l'autre  en  1566  ;  n^ais  le  premier  n'eut  pq^r  olyfsl 
qiie.de  rétablir  la  discipline,  et  dans  le  second  il  ne  fut  question  que 

d'aviser  aux  moyens  de  réparer  les  dommages  soufferts,  et  d^  se  ga- 
rantir d'une  nouvelle  attaque  de  la  part  des  Turcs.     , ,    , 

.C'est  encore  sous  le  magistère  de  Jean  .de  La  Valette  qpe  l'Qf dre 
fut  dépouillé  par  la  reine  Elisabeth  de  ses  biens  en  Angleterre,  lesquels, 
séquestres  par  Henri  YIIl,  lui  avaient  été  restitués  par  la  reine  Marie. 

D'ailleurs,  La  Valette  obtint  de  Philippe  II  que  l'appel  dqç  causes 
Xéodales  ne  serait  plus  porté  aux  tribunaux  de  Sicile,  qui  prétendaient 
en  connaître,  sous  prétexte  que  le  droit  de  prononcer  sur  Yapffél  de 

4:es  causes  n'avait  pas  été  cédé  à  l'Ordre  par  l'acte  d'i^féodatipn.  Mais 
am  fait  remarqua)ile,  et  qui  prouve  l'esUme  dont  jouissait  le^  grand- 
mattre  dans  toute  l'Europe,  c'est  que  rtle  de  Corse  lui  fu^t,  offerte, 
pour,  y  établir  le  siège  de  son  Ordre,  par  les  Génois  etpar  les.  Goi^ 
eux-mêmes.    

..  Malgré  la  violation  de  leurs  privilèges  et  les  pertes  immenses,  qja'ils 
éprouvèrent  pendant  le  siège,  malgré  les  maux  qu'ils  eurent  à  ̂ndwer, 
les  impôts  dont  ils  furent  accablés,  le  despotisme  auquel  ils  .furent 
aourois  9  et  la  grave  offense  que  des  chevaliers  espagnols  ûrent  à 
quelques  dames  du  pays,  les  Maltais  regrettèrent  sincèrement  le 
grand-maltre  de  La  Valette,  dont  ils  appréciaient  le?  hautes  qMalités, 
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et  dont  ibtiidntrent  e'ticîôre'àVeé'orgbeiîlès  rèstfe;'qaisôht  déposés 
dans  le  eateau  dé  Vëglièe  de  Saint-ïéàû  ;  mais  tin  monument  quii 

leur  a  lai^é,  et  dont  ils  sont  fiers  avec  raison,  c'est  un  amas  de  boulets 

de  t)ierre  Tancés  par  les  Turcs,  recueillis  après  le  siège' et  déposés  dtos 
le  chemin  couvert  qui,  du  ballon  Saint-Jean  de  la  cité  Valette,  con- 

duit à  la  Floriane. 

PIERRE  DE  MONTE. 

Pierre  dé  Bfónte  succéda  â  Jean  de  La  Valette  lé  83  août  1568. 

Son  premier  soin  fut  de  rendre  les  derniers  honneurs  à  son  illustre 

prédécesseur,  dont  la  dépouille  mortelle  fut  transpoitée,  en  grande 

pompe,  h  la  cité  Valette,  et  déposée  dans  la  chapelle  de  Notre-Dame 
dfe  la  Victoire  *. 

'  Cette  d(é  n'était  encore  qu'ébauchée  ;  Pierre  de  Monte  arrêta  le 
plan  de  la  division  des  rues,  détermina  les  conditions  autquelles  le 

terrain  serait  cédé  à  ceut  qui  voudraient  bâtir,  fit  jeter  les  fonde- 
ments des  principaux  établissements  publics  et  continuer  les  travaux 

des  fortifications,  en  obligeant  les  habitants  k  s'y  employer  gratufte- 
hient,  sous  la  direction  des  ingénieurs  LaparelU,  Italien,  et  JérAme 
Gassar,  Maltais. 

Pour  subvenir  aux  dépenses,  il  tira,  par  anticipation,  quarante 

mille  écus  sur  les  receveurs  de  l'Ordre  dans  les  diflérents  pays 
continentaux  ;  obtint  du  pape  trois  décimes  sur  les  bénéfices  dtr 

royaume  de  Naples,  qui  produisirent  trente  mille  écus;  et  mit  uu 

droit  d'importation  de  trois  carlins  par  salme  sur  le  blé,  et  d'iinr 
carlîn  sur  Torge. 

Cet  impôt  est  le  dernier  qui  fut  sanctionné  par  le  conseil  populaire» 

A  dater  de  cette  époque,  nous  verrons  les  grands-mattres  recourir 
aux  papes  pour  les  impositions  qulls  voudront  lever  sur  les  Maltais. 

Déjà  le  grand-mattre  de  La  Sangle  avait  forcé  les  jurats,  en  1555,  k 

demander  à  Jules  III  l'autorisation  de  mettre  une  taxe  sur.  les 

immeubles.  Cette  autorisation  fut  accordée;  mais  l'exécution  de 

la  mesure  rencontra  une  si  forte  opposition,  que  l'on  fut  obligé  d*y renoncer. 

■  La  translation  des  restes  de  La  Yalette  dans  le  caveau  de  réglise  Saint^eaD,» 
eut  lieu' sous  le  grand-mattre  La  Cassière. 



Eo  «nème  temps,  le  gfwdHBaltte  ilofcofm  de  léiaUir  Jt» 
de  rOrdre  ;  bieotói  laechevaUcn  puieiit  pnmniirir  Tìrlnriniìfinmiiii 
la  Méditerreote  et  faire  de  aonbueiues  {»wb«  :Da  JoevaÉti  te 
tuoe  sembla  les  abandooner.  Deax  galèies  flraat  oaiifraget 
autres  deyioreot  la  proie  des  corsaires,  et,  dans  ration  ̂ ui  les 
rendit  mattres,  on  vit  un  jeune  Maltais,  Michel  ToUî^8aiiier>r 
dard  de  la  religion,  Iftchement  abandonné  par  son  généraL 

Ces  pertes  étaient  d'autant  plus  affligeantes,  que  Sélim  II  fai 
des  préparatifs ,  supposés  devoir  être  dirigés  contre  Malte 

cette  pensée,  le  grandHoattre  prit  toutes  las^mcsoms  Qécesnire&pMir 

résister  k  l'emiemi.  Un  emprunt  de  soixaote^K  mille  écus  fut 
tmcté,  des  approvisionnements  de  toute  eqièce  furent  amiooép 
les  magasins,  des  troupes  levées  sor  le  centioent,  les  silices  de  Itle 
CM^anisées.  Les  chevaliers  reçurent  la  sommation,  toujouis  eoteadme 

lors  4u  danger,  de  se  rendre  au  couvent,  et  Jes  féooHes  furuntfmi*' 
tiées  dans  les  forteresses  ;  mais  ou  aeqoit  bient6t  la  oertitade  qp» 
les  armements  de  S^im  étaient  destinés  à  une  expéditioo  oonln 

Chypre. 
.  4vec  la  sécurité,  on  vit  oattre  la  discorde  dans  les  langues  #B» 
pagne;  et,  chose  à  noter,  les  chevaliers  des  langues  de  France,  qui 

semblaient  devoir  s'applaudir  des  divisions  d'un  parti  antagouistet 
embrassèrent  l'un  ou  l'antre  parti,  et  perdirent  ainsi  l'occasio»  de 
ressaisir  leur  infloaice.  Les  Maltais  priMut  aussi  part  à  la  qoeiellB» 

Il  y  eut  du  sang  répandu.  Cependant,  le  mAféchsl  de  La  «GasBiéM 
parvint  à  rétablir  la  paix,  et  les  auteurs  de  cas  troubles  fuient  oob- 

damnés  à  perdre  l'habit. 
Depuis  quelque  temps,  le  grandnnattre  nourrissait  secrétemeufc 

le  pn^et  de  renoncer  au  magistèie»  Tant  qu'il  avait  {^ueruire  Mdte 
menacée  par  Sélim,  la  crainte  d'étce  taxé  de  puslllaniaiité  lui  aiaft 
fait  garder  le  silence  {  mais  rassuré  contre  les  attaques  du  enltaut 

effecté  des  revers  que  l'Ordre  venait  d'éprouver,  plus  affligé  eucore 
de  la  discorde  qui  s'y  était  introduite,  et  accablé  sous  le  poids  des 
infirmités,  il  fit  demander  sa  démission  à  Pie  V,  qui  ne  voulut  pas  la 
l|ii  accorder. 

Le  grand-mattre  se  détermina  alors  à  transporter  le  eouveutdaus 
la  cité  Valette.  Cette  translation  eut  lieu  le  18  mars  1671,  et  fut 
effectuée  avec  la  plus  grande  pompe.  Bosio  prétend  que  Pierre  de 
Monte  y  fit  son  entrée  solennelle,  avec  ses  chevaliers,  par  Ja  perte 
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iMignaget  M.  Booavita  aiBrme  *  que  Ymltom^mk  tte»  par  Me  porte 
éMMBtiur  leportée  liinft<4iii8O0t»  laquelle  fut  eoiuile  mvée»  et 

eraverte  sealeaMut  eu  IMd»  i  l'iMMBieu  éi  le  perte. 
Quei  qu'ileu  leitt^ee  Miut^aiflaM  rœeenUer  «ee  brie  tjipefiye» 

4e4e3iert  éeeebefeUemqoele  peiidHiiettM  partiiit  à  meUM  fie  à 
eetle  eatraprte.  BerieiJe»  reîioiis  elUfoéei  per  lei  oppeiwtit  il  ee 

ertvw  qui  ae  peut  Atee  peeée  eeui  «leece*  oer  le  «lite  Mue  déew»- 

traee  quêleiir  éteinte  Ateit  foodée*  Ih  diaaient  qe'apièiAlra  ̂ eeeuua^ 
ferleteoîaede  i'OÉrte«  um  beulet end  ieewpmeâMe»  eette  place ezo^ 
taveit  le  jelouiie  eoe  aeelaweet  daa  eneemii  4e  la  M»  oieia  eBM» 

4eaeaaeiitieoa»ileg  peuplai  dvétiena  mMmktm^  qui  tt'eeraieet  de 

eepea^îk  ae  ae  lefeaNot  eppiopriie*  C'ert»  ea  elak»  ca  qei-aat 
Mdié.  iLai  fertîintieoe  Alef  Aea  per  l'Ordie  daea  l'Ile  de  Melte  e'ent 
paa  été  une  dea  causes  las  attoies  déterminantes  de  •  atoteé  À  perlk 

ée  cette  époque,  la  France,  rAaigletene»  le  Russie  et  mèoie  TAu* 

Iriehe^  veut  ae  disputer  eette  proie.  Noua  ferroua  d'abord  la  praoïière 
^  eas  puissaMes  a^eo  aBîsir«  le  seeoude  la  lui  enecher  f/L  rallumer  le 

^uaara  pour  s'en  essurar  la  oonserveties.  Ce  c^hmI  prooès  est<-il 
liréioceblemeut  dioidé?  ▲  Veiooir  aaul  appertleot  le  sehitieu  de  ee 

feeUème;  «eisti'eutieipunapaaaurletampa,etrepwmeM  leildas 

Les  pertes  que  l'Ordre  avait  éprouvées  n'empêchèrent  pas  cepeo* 
dant  le  grand-mattre  de  joindre  trois  galères  k  la  flotte  chrétienne 

qui  se  rassemblait  sous  le  commandement  de  don  Juen  d'Autriche  ; 
«ek  pour  ka  anner,  on  fat  obligé  de  faire  «ueppel  è  la  géuéreaité 

ées  elMvallars,  qui  portèranl  ou  trésor  leur  ai^ulerle.  Ces  Iroli 

«alèies  frîeeot  paii  è  U  célàtoe tataiUe  éa  LèpeMeS  où  ellaa  afe 

grtnd  mérite,  sera  sans  doute  publié  un  jour»  ae  8en»l*ce  que  lUne  l'ioléréi  4a 
leur  pétrir,  per  les  héritiers  de  11.  Bonavitt.) 

'  Livrée  en  int.  fT  les  flottes  eombinérs  des  Espafnols  et  des  Téoltieas,  m 
pJhiiiMiyni  piêsea  golle  U  os  asm  (  Lépsale)«  Im  perte 4as  Itew  Cal  do 
twgwcioq  iBÂUe  hom«>^  lues  «t  dix  mille  prtsoAAieis.  Plus  de  ceat  %n9êe 

galères  furent  prises,  et  quiiue  cents  esclaves  rbréttens  délivrés*  —  CeUe  déCailo 
Bt  perdre  ani  Turcs  leur  puissance  continentale,  en  même  tenps  que  leur  pré« 
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aigoalèsent;  mais  àJeuv  veatiée  à  MaltOy  le  peopleyi; 

qu'elles  étaient  déganûes  de  monde,  s'ameuta»  et* ̂ us'^n  fUhit 
-que  l'on  ne  vtt  se  veoouveler-Ies  soònes. sanglantes  qui'S'étaiettI  pas- 

sées peu  de  temps  auparavant.    
iDans  eette  action  mémorable  »  Tane  des  galères  du  pape  était 

commandée  par  ua  ohevalier  français ,  nommé  Eemeges',  q/ai  j  fli 
îles  prodiges  de  valeur.  Pour  l'en  récompenser  y  Pie'  Y  lol'CooCkia 
l'une  des  premières  charges  de  l'Ordre.  Des  représentations  tereat 
«dressées  au  souverain  pontife  au  sujet  de  cet  empiétemeot  sur  les 

droits  du  grand-mattre  et  du  conseH.  Cet  >  exemple ,  quî'désomiais 
sera  imité  par  les  successeurs  de  Pie'Y,  et  même  psrr  les  souverains 

-4e  la  chrétienté  4eQt  relevaient  les  cheivaliers  des  diiiérentes  hngoes» 

dfihfiendra  enoore  l'une  des  causes  de  to  chute  de  FOrdre.  Milis  ce  qui 
est  plus  déplorable  encore,  c'est  que  ce  même  ohevalier,  soit  ressens 
liment  ou  ambition,  se  liguera  plus  tard  avec  les  langues  d'Espigtte 
«entre  un  grand-mattre  de  sa  nation,  pour  le  renverser  igoominie^-^ 
sèment  de  son  siège.  < 

Pierre  de  Monte  survécut  peu.de  temps  à  cette  discussioD  avec  la 
xonr  de  Boroei.  Il  termina  sa  carrière  le  24  janvier  1572  ;  mais  avnnt 
de  mourir,  il  eut  enoore  la  douleur  de  vcfir  les  chiourmes  demander 

leur  licenciement  après  leur  temps  de  condamnation  ou  d'engnge* 
ment  .expiré,  les  chefs  de  chiourmes  solliciter  une  augmentation  de 
solde,  les  femmes  réclamer  le  salaire  de  leurs  maris  ou  de  leun  en- 

fants ,  et  le  trésor  ne  pouvoir  satisfaire  à  leurs  justes  réclaaiatiaiis% 

JEAN  DE  LA  CASSI&BE. 

I^a  discorde,  qui  sous  Pierre  de  Monte  s'introduisit  parmi  les  che- 
valiers de.  la  faction  espagnole,  fut  favorable  au  parti  ficangais*  Les 

votes  se  trouvèrent  partagés  entre  d^ux  dignitaines  de  oe  parti;  les 

électeurs,  ne  pouvant  s'accorder,  prodaroèrent,  le  30  janvier  1572, 
Jean  de  La  Cassière,  chef  de  la  langue  d'Auvergne  et  grand  maréchal 
de  l'Ordre,  qui  n'avait  élevé  aucune  prétention. 

Après  avoir  reçu  du  conseil  de  l'Ordre  la  délégation  du  pouvoir 
souverain  sur  les  tles  de  Malle  et  du  Goce,  le  nouveau  grand-maltre 

nomma  des  ambassadeurs  pour  aller,  suivant  l'usage,  annoncer  son 
élection  au  pape  et  aux  souverains  dont  relevaient  les  chevaliers  com* 
posant  les  différentes  langues.  Celui  qui  fut  envoyé. i  Rom^^  était 



dMrgé  de  sôlKeiter  du  souvemtd  pontife  diflTérentes  grAces,  et,  entre 
airtres,  (((/il  obligeAt  1% èque  de  Malte  à  contribuer  «ax  besoins  de 

VOfûref  ei  à  lui  payer  aa  moins  la  donativo  royale  dont  il  était  ten<» 
anciennement  envers  les  rois  de  Sicile  ;  mais  le  dernier  chapKre 

général ,  en  prenant  à  cet  égard  une  décision ,  avait  oublié  FaShin* 
chissement  de  toutes  dona  ti  ves  obtenu  en  1514,  par  le  clergé  âer 
Malte,  du  roi  Ferdinand  II,  et  la  eonflrmation  de  cette  eiemption^ 

en  1520,  par  Léon  X.  En  sollicitant  l'exécution  de  cette  décision, 
Jean  de  La  Calière  commit  donc  une  imprudence  qui,  plus  tard,  ne 
sera  pas  sans  influence  sur  la  conduite  de  révoque.* 

Ge  premier  devoir  rempli  envers  les  princes  de  la  chrétienté^  le 

grandHnaitre  «'occupa  à  rétablir  la  discipHoe  dans  le  couvent,  é 
mettre  de  l'ordre  dans  les  finances,  età  réarmer  les  galères;  i»eis> 
sons  -son  prédécesseur ,  les  chiourmes  ayant  demandé  leur  lioeacie^ 
raettt-,  H  était  difficile  de  les  remplacer.  Le  roi-de  France  y  pourvut 
en  envoyant  à  Malte  on  certain  nombre  de  forçats^  Les  galères  de 

l'Ordre  devinrent  le  Botany-Bay  de  la  chrétienté. 
Sous  un  chef  aussi  actif ,  les  chevaliers  ne  pouvaient  pas  rester 

oisifs.  On  les  voit,  en  eflTet,  sans  cesse  parcourir  la  Méditerranée  et  y 
ftiire  des  prises  considérables  ;  mais  ils  y  perdent  une  galère,  que  le 

grand^mattre  remplace  de  ses  propres  deniers. 

La  cour  d'Espagne  n'avait  pas  vu  sans  peine  un  Français  arriver  a«r 
magistère,  et  les  vic^rois  de  Naples  et  de  Sicile,  qui  s'étaient  montrés 
plema  de  bienveillance  pour  Pierre  de  Monte,  ne  négligèrent  aucune 
occasion  de  susciter  des  embarras  à  Jean  de  La  Cassière.  Des  entrave? 

furent  mises  à  l'extraction  dés  grains  de  la  Sicile  ;  il  en  résulta  pour 
les  habitants  de  l'tle  de  Malte  une  disette  telle,  que  le  grand-mattre  se 
vit  obligé  de  faire  saisir  tous  les  bâtiments  sous  voiles  chargés  de  blé. 

Tant  d'embarras  n'empêchèrent  pas  le  grand-mattre  de  déférer  aux 
invitations  de  la  cour  d'Espagne,  et  l'Ordre  prit  une  part  glorieuse  k 
l'attaque  de  Navarin,  et  aux  entreprises  contre  Tunis  et  Gherchene.* 

Des  diffêrends'  de  préséance  s'élevèrent  entre  des  dignitaires  de 
l'Ordre  et  même  entre  les  langues  d'Italie  et  d'Aragon.  Les  uns  furent 
caknés  par  le  grandHfnattre,  et  pour  les  autres  il  fallut  recourir  au 
pape  ;  mais  tout  cela  ne  put  avoir  lien  sahs  exercer  quelques  actes 
de  rigueur,  qui  indisposèrent  un  grand  nombre  de  chevaliers  contre 
Jean  de  la  Cassière ,  auquel  ils  reprochaient  de  pousser  La  fierté 

jusqu'à  te  hauteur,  et  la  fermeté  jusqu'à  la  rudesse. 
Ì2. 



AcetdiBwiifc  Mooidèicrt  ìàBàUH 

ptfoomal  ilMs  te  UslMieude  rOriMin^^d^ 
fai  KHplisBaieBt  In  iMbitaBts  de  taraor,  M?o«4ntta 

l'esease  dans  le  jemie  âge ,  dans  YkÊBgfbnBÊCè 
aateon;  carooa  delapeiBeàsepenoader^aie 
oecapaatleapreiiiièRsdigBitéStMenlpuflelìfiwàdepa^^    _ 

poiirdeBBM>tâfedepié8éaiioe«a  d'iBlfarèlpemiiMel;  «Uo^^  | 
ce  fnieat  dea  grand^craiHy  des  oumiiiaiìi  wa»  d»  balia»  des  | 

4«i  oobUèrait  à  œiioîaitla  ?cDa  d'ehéi8BaBce,doBtiiad0iaieiil 
rexeoiple  ;  mais  IX)fdfe  marrhail  déjà  ̂ «a  sa  décadif  e 

Le  grandHnattre  se  coMoiait  dea  ebagrias  qB*oii  ìm 
kisant  oanslmire  à  sea  Arais  réglìse  de  Sant-Ji 
tiOBderardiilecte  wJtaìs  JéfteieCaaMr,csldBicswl^^ 
BMels  de  la  cilé  Telette  auxquels  lea  étrangaas 
B§BéialeiMnllear  adaûntioo. 

Mais  il  était  da»  la  destîBèe  de  U  Caasiàee  d'eue 

dehors  loraqa'il  ne  Tétait  pas  aa  dedana   Divenes 
d«t  faireaii|iape,a«xioiadeFiaMeetinB^pa9ae«ei 

testions  élevées  par  reaperanr  d'AvIricke, 
■léooBtealeaKBt  aux  dKvaliers*  ipn»  se  wi 
charges,  en  faisaient  peser  la  fespoaoal 

ee  qw  était  ptaa  grave,  c'est  qoe  ka  cowa  de 
d'Espagne  et  d'Antrìcte,  en  eaercaal 
gnient  aia  chevaliers  i  wodbufhat  leur  appai 

dignités  :  cel  wfftA  ùil  à  l'anAition,  è  rhrtrigitt  eitérieava^ 
enoere  nne  dea  caosssqni  eoalribaewnt  è  la  perle  de  rOaive. 

line  ajfcjge^  sajei  de  craeb  eBWiispe»  le  gpa»d  laaliiii,  -ftit  €^> 

caie  leséfiiestre  ans  sor  lesbienaqw  l'Oidn  paasòJaifdana  IcaÌIala 
de  Yeaìaet  en  repiésaiyas  d*nae  eaptaee  bit»  sor  «n  hÉfiawint 
tien  chaigé  de  marchandises  appartenant  ana  jnìfede 
hKque.  Dana  la  discnnon  éle^  it  ee  aqgrt,  il  est 

fH*à  cette  épeqoe  on  professait  à  Malte  le  droit  asaritinw  de  TAn^ 
tene,  droit  qoì  rend  la  marehandiwf  nansishhì  lens  paiillen  naMse» 

tandis  qu'à  Veniee  on  soutenait  celai  de  la  Aaaoet  qui  Tent  qanle 
pavillon  couvre  la  marchandise. 

Sous  le  magfetère  de  Jean  de  La  Gassiàre,  Bfalte  fat  sept  fois 

menacée  de  l'invasion  des  Tuics,  et  deox  fois  on  vit  tan  escaina 

pasKr  devant  rUe,  et  même  jeter  l'ancrodans  le  canal  qoi  haéfare 



4ta  <wifâge  ̂ 1  avait  ébfkafè  i  la  retraite  de  ZoaM  ams  d'Onedèa, 
«It  ««  aiége  4eMÉKeaoii8  La  Valette.  Chaque  fois  q«e  les  eraintes  sa 
avMufeUeirt,  on  levait aeonnaier les Yivresel  lesmenilioiis,  preadra 
«w  la  eowtiiieiit  des  troapeaii  la  aoMe  de  rOrdre*  ergaaiser  les  miltoea, 

"diUriboer  tes  eoaamaadewHwits,  assigner  les  postes,  et  garnir  le  trésor 
gaitaw  faisant  des  emprunts,  soit  en  obligeant  le  oonseii  de  TonheN 
éM  è  lever  des  oontribntiona  sor  les  habitants.  Tootefois ,  oe  wteti 

faa  sans  peine  qu'il  obtient  ee  nouveau  tribut  des  Maltais,  qui  ne 
telusent  pas  leurs  bras  pour  la  défense  commune,  mais  peraislent  à 

Mgarder  toute  création  d^tmpAt  comme  une  vicArtion  de  leurs  pri- 

Tiiéges,  et  ne  veulent  pas  s'y  soumettre.  Seule ,  la  annate  d*abstf» 
^enuer-  la  dté  YieiHe  et  de  la  priver  de  son  artiHerie,  parvient  à 
irihcve  leur  eppesUion* 

La  Cassière  tint  deux  diapitres  généraux  :  le  premier  en  1574  et 

le  aeeonden  1S7S.  Dans  Ton  et  rnutre,  on  ne  ̂ eocupaque  de  disol- 

fHM^4'adarinlskralien«  ManmeiBS,  dans  le  ehapiCre  tenu  en  1574, 
«I  TCfUt  un  tiief  de  OvéBoire  XllI ,  qui  défendait  de  toucher  auk 

yiéiminenees du  grand-maHiu  et  des  langues.  Cette  praiûbitien,  o^ 
eméujusqanà  la  dnite  de  fOrdaa,  doit  être  remaïquée,  parce  qiMIe 

7  contribua,  ai  créant  un  obstacle  insurmontable  è  toutes  réformes 

«éeessMées  par  la  dinrenee  des  temps,  et  par  les  abus  qui  s'étalent jnlraduils  dans  1  insliiulien* 

•taquloi  noua  avons  paroauru  une  série  d'événements  qui  ont  tenu 
lefrand-mattre  dans  une  ceotinuele  agitation,  et  nam  ent  montré  le 

peuple  maltiiis  veeevant  to^foun  le  ceotre-eoup  des  luttes  tragiqttm 
4ea  ebevoliev»,  ataedébatisnt  tout  à  la  fais  coBlre  les  barraura  de  la 

ftmineet  l'aggravation  des  impôts.  Nous  allons  voir  maintenant  d'une 
fMt,  La  Cassièra,  altafaé  par  des  catoawiatturs  et  des  ingrata,  dé- 

ylajer  tout  le  caraetève,  toute  la  dimoile  d'un  «wmme  de  bien  i^iuo* 
OanMitaeoosé;  d'autre  port, lea  habitante,  tout  en  conservant  le  van- 

peeldA  *  un  prince  qu'ils  plaignent  et  qu'ils  estimée*,  esmyer  de 

■MfMre  àpro&t  les  circonstances  pour  échapper  au  despotisme  d'un 
Ovdua  qui,  malgré  leursrapféseotaUons ,  viole  sanaeeise  le  pocte  quTM 
a  feit  avec  eux. 

Voici  les  faite  :  la  grands^nattres  de  TOrdre  et  les  évèques  de  Matte 

eonnaissaient  des  causes  qui  ooocemaient  la  foi,  et  dans  lesquelles  se 

irauvaient  oom^reasisas  les  perMunessounsisea  à  leuriuridietiQD  se^ 



pecUve,  Jaloax  de  (^tte  i^ttri))ptip(^ 
jpendlant  longtemps  contre  les  empiétements  tfpJatCÇpigi^giilieM 

saint  o^ce  à  Romç,;  n^ais^  cr^igpant  qjAp.rbéjç^e,  (Vpia'tHûâ 
.pagée  en  France,  en. Allemagne  ç^  en  Flandre,  ne  s'étendit  A 
parmi  les  chevaliers  et  Iç  peuple,  cette  coingr^tîQiii  délégua 

voir^  à  révéque ,  i  TeOet  de  procéder  dé|u^itiyemeot„ea  matièie^lliè- 
.xésie,  non-^ulement  çoptre  les  perspmies  SMJettes  k  9A  jundictios^ 
mais  encore  contre  les  individu^  soumis  h  la  juiidîctioo  du 

maitre.  Il  s'ensuivit  de  yifs  démêlés»  daps.lqsquejl^,l'é¥é(pie  se 
les  plus  graves  accusations  contre  le  graod-^Ure»  auqpel  tt  devait 

promotloq,  et  qui  se  terminèrent  pjp-  riostall^tiem  àJHi^te,  d'ook 
.  quisiteur  envoyé  de  Bome.  ...  ; .    ,    .../.-».;. 

On  vit  alors  mi  grand  nombre  de  Maltais  se  soustraîiB  à  l'aotoofeè 
du  grand-mattre ,  en  prenant  de  ce  miqistre  du  j^ap&,riiiM9  jMite^te 
qui  les  plaçait,  ainsi  que  leiir  famUlç,.soja;s  la^protection  î 

du  saint-siége.  Ceux,  qui  étaient  poi]\rvus  de  J^  précieuse  pateate 
vaient  plus  rien  h  démêler  avec  le  gouvçaicw^t  â^VOf^p^mi^ 
\aient  plus  être  emprisonnés  m  e;(posés  À,  aucmieeq^èce/de  vexalioi» 
de  sa  part,  et  ne  relevaient  que  du  tribjuqal  d|S  rinquisitefir  pour  le» 

causes  civiles  et  criminelles,  dont  l'appel  éta|t  porté^devant  l0>trîfaiina[ 
de  la  Rotte,  à  Rome. 

D'un  autre  côté,  la  prêtrise  et  même  la  sijoq^le  toosare  rfiadtwmt 
les  aspirants  au  sacerdoce  tout  à  fait  indépendants  des^caqdMPattctft. 

Tout  ce  qui  portait  un  caractère  ecclésiastique  était  soumis  àia  jori- 

dictign  de  l'évêque,  qui  avait  aussi  son  tri][>uoal  particulier»  piyn^a»^ 
çant  sur  toutes  les  causes  civiles  et  criminelles  de  ces  privilégîéB»  k»* 

quels  avaient  le  cbqix  de  l'appel  au  métropolitain  de  Palline,  4WI  à  la Botte  de  Rome. 

Les  privilégiés  de  l'inquisiteur  et  ceu;c  de  l'évêque  s'étaatiaalti- 
plies  à  l'inGni,  on  vit  trois  gouvernements  difiéreats  dans  une  tteipà 

n'avait  que  cent  quatre-vingt  milles  de  surface  carrée,  QtviiigiieÌD<t 
mille  habitants  ;  mais  en  considérant  l'oppression  sou»  laquelle  gfr- 
missaient  les  Maltais ,  çt  les  déplorables  eiemples.  qu'ils  troavaienl 
chez  leurs  maîtres,  on  conçoit  qu'une  partie  d'entre  eux  ait  profilé 
de  la  circonstance  pour  se  mettre  à  l'abri  des  persécution^  let  chei^ 
cher  une  protection  plus  digne  de  respect. 

Mais  il  ne  suffisait  pas  à  l'évêque  d'avoir  porté  un  çqyp  aussi  funeste 
à  l'autorité  de  Jean  de  La  Cassière  ;  il  devait  pousser  pljQS  loio  l'îii^ra- 
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tltade.'^Fataaiit  letivrefes  ancietities  controversés  qui  s'étttient  élevées 
CDtve  seStpvMèeeflseurset  les  graûds-mattres,  il  prétend  être  le  chef 
4e  rhòpital  delacité  Notable,  et  eicommunie  les  Jurats  qui  refusent 
ielereconnattre.  Lecootseil  de  TOrdr^fait  procéder  à  une  enquête; 

mail  le  prélat,  soutenu  par  le' clergé ,  en  appelle  à  Rome.  Il  ne  se 
borne  pas  là.  Sous  le  i^rétette  d'appuyer  l'autorité  de  l'Église,  il  tient 
SOU' palais  rempli  de  gens  ahnés,  qui  font  des  sorties  sur  les  citoyens 

eomme  d'une  citadelle  assiégée.  Les  magistrats  se  plaignent  dé  ces 
TMeaces;  le  grànd-^mattre  invoque  hotervention  du  pape;  et  l'on 
voit  arriver  fardievêque  de  Palermo  chargé  de  pacifier  ces  troublés; 

mais  les  •  esprits  étaient  trop  aigris.  La  connaissance  de  l'affaire  est 
renvoyée  au  saiot^siége,  et  l'évèque  se  rend  à  Rome  pour  défendre  sa 

La  haine  desetmemls  de  Là  Cassière  n'était  pas  encore  assouvie  ;  il 
leurfittt  sa  vie,  et  trois  familiers  de  l'inquisition  se  chargent  de  l'em^ 
poiaoïHier;  mais  ils  sont  découverts,  arrêtés,  et  ils  nomment,  comme 

leurs  cempliéés,  des  chevaliers,  des  gran'ds^roix,  et  l'inquisiteur  lui- 
même.  Ces  accusations  furent  le  signal  de  graves  insultes  adressées , 

eD'pIeinioonseiU  au  grand-mattre,  qui,  fort  de  sa  conscience*,'  sup- 
porta avec  une  tolérance  intrépide  les  outrages  de  ses  ennemis. 

Le  grand-mattre  ayant  échappé  au  poison,  les  Espagnols,  qui  pour- 

soivaîMt  l'eiécutlon  du  projet,  depuis  longtemps  formé,  de  détruire 
âMaltele  pouvoir  de  la  France,  résolurent  de  le  déposer.  Pour  mieux 
cacher  leur  dessem ,  ils  mirent  à  la  tête  de  leur  parti  ce  chevalier 

frwifais-f  fiomegas ,  lient  nous  avons  parlé.  II  était  prieur  de  Tou- 

louse, et  s'était  acquis  une  grande  considération  par  sa  valeur  ;  séduit 
per  l'espoir  de  succéder  à  Là  Cassière ,  ce  déloyal  chevalier  oublia 
qu'il  lui  était  redevable  de  nombreuses  faveurs. 

Une  ordonnance  qui  chassait  du  Bourg  et  de  la  cité  Valette  les 
femmes  de  mauvaises  mœurs  fut  la  cause  apparente  de  la  révolte. 
Déjà  le  prétexte  était  singulièrement  choisi  pour  un  ordre  religieux  ; 

mais  les  véritables  motife  furent  :  d'abord  la  défense  faite  par  le  grand- 
mettre  aux  chevaliers  da  différentes  langues,  de  se  partialiser  en  fa* 
veurde  la  nation  et  des  souverains  dont  ils  étaient  nés  les  sujets ,  ce 

qui  portait  une  atteinte  mortelle  à  la  cabale  espagnole  ;  et,  en  second 

lieu,  l'ambition  de  quelques  grands<:roix  qui,  aspirant  au  magistère 
et  voyant  le  grand-mattre  jouir  d'une  parfaite  santèy  quoique  très-ftgé, 
cratgeaient  de  ne  pouvoir  lui  survivre. 



lo  IBI  mufcj  édrtent;  gDB*>a«anÉietimiiilteeBiaHat9< 
#iBeqMeilé,  dedèevèpìtodè,  od  tmmie  le fniwl  ■nlliii  et' 
«&  Kartemuit,  SoreM  refìii,  le  oMMeH  renai»  «vecsoa 
diei  le  Trtoe  Granili,  prieur  de  TÉgiìBe  el  le  priacìpal 

aédItioD ,  bieo  qv*!!  dAt  soo  prieuré  i  Lb  Gaanère,  le 
le  chevdier  Mom^»  Ueotenaot  de  l^Onire.  Dès  ce 
«eriirt  rane  et  le  cbef  de  la  lévelte. 

Od  n'eo  deneura  pas  là.  Le  gnndHnaitve,  aivÉlé  daaa 
firt  tntoéaveciippralire  ao  chAtean  Saialr^ABBe,  oà  il  Alt 
garde  do  goaverseor.  5ei  iceaex  larenl  brisés  ;  no  fili 

raooua  de  imdiiriilé,  de  periUk.  d'iadaieiice;  «a 
et  ses  mœurs;  od  prétendit  qu'il  était  tombé  dans  noe  sorte  dì 
tiSBaÉMBt  nevai  et  ph3faifae,  et  «a  ■émeiaB  atHWBiWH^  m 
tous  ces  griefc,  firt  rédige,  sigaé  et  etieyé  à  Moie  par  dea 
deurs  chargea  de  te  prticatcraapipe, 

Sî'La  Cassière  n'arait  pa  dBaqaérir  l'aflfecÉien 
4b  moim  il  atait  obtena  l'eilMiu  4*an  grand  nenAfa, 
4»il^ltais,  quiydaaseetteGirooBetaBce,  deaaèreot  an  aea»cleaeifla 
defidélité.LBidn.wiiiawal)t«AésasapeBWiaelaieaftffniitfc 
ieaanaes  poar  le  rétablir  daaa  sa  digaHé,  et  ̂ alre  #eatre  «as  se 

tftaiilféreat  dealer  à  Sanse  lai  servir  de  ditnaaaia.  Lesaapllri^ 
«aiaax  lai  prapeaèmit  d'anaer  ci  d'intfodaiie^sns  laOilé  deaa 
èansflMspaarpaairlcssédilieai;  ChsbwHaa  ,  giaés  J  daa 

ftevenaat  d'aaeexpéditkHit  accoaratpleia  d'iadigiuitiaapriarl^gMaA- 
assltrede  relaasnBr  ca  palais,  preacat  l'eagageanBaide  fy 
mais  le  vieUlaid  nata iaflaaible, et  pesista  àiteintapri  an 

qa'à  l'arrivée  da  nonce  dont  oa  attendait  la  sanm, 
Cqpendaiit  te  vicetfcî  de  Siciic,  Maro-AntaineCehnna,  craignant 

qpl*aatBiUea  decas  tiaables  les  ftatanaaus  iknant  JinéaBcna 
de  la  cour  d'Bqiagae,  et  paat-^tie  dana  l'espoir  d'capiufitu, 
è  Malte  trois  galères,  sans  les  ordres  de  san  Mie  Pcnipéc  Pilonna» 
aKisté  de  don  dnanOsorio.  Peaqpée  ayaHtpiiaoiaaiaiBisniii  dui  steanLi, 
affrit  aussi  au  giaiid  niatlre  de  te  rétablir  daas  sa  digailé,  et  astaaia 

tes  séditieux  d'easpioyer  ses  forces  contre  eai.  De  son  oètè,  te  roi-de 
France  S  irrité  de  te  violente  faite  à  un  FianfaiS)  et  croyant  y 
• 

«  Henri  III. 



mivttn.  Iff 

«IJ'â«tmè  Milte^ohMiés  de  repMhes  et  de 
Mêih  9ÊK  ces  e«>rifeitoD»  teaenee  da  pepe  éÉMt «niirte 

fi  eworobièpoet  eafcadie  la  lectoxe  desbrefcëeet  leiatelé;  lee  fa» 
tietn ,  effrayés  de  leur  cestena,  te  seunireiMt;  BMiegaa,  le  Jenel 
pMAt4iie)1«ilìptearéeceadé8erdi«tie¥eyaBt|Mifédera|^  de 
kl  Snace,  et  frustré  des  fàvean  deTfitpagMt  earkiqwUes  M  eMM 
compté,  reoemut  sa  faute,  remit  sa  iientauBee  ealse  les  nsÉMda 
nonce ,  et  se  disposa  è  aller  rendre  compte  de  sa  coodolte  à  Gié* 

goire  XIIL  —  Le  graodHnattre,  rendu  à  la  liberté ,  s'embarqna  sor 
les  galères  de  Chabrillao,  qui  le  conduisit  à  Messine,  à  Napies  et  à 
Gifita-Veeebia,  dfou  il  se  randît  à  Borne.  Pompée  Colonna  lentineQ 
Sioiie  avec  ses  galèna. 

Aemegas  anim  à  Eome  qttelqaes  joon  atant  ie  grand  maîtres 
Bsais  an  exploits,  qni  lai  avaient  valu  antérieninaMat  dsa  sqppiandia* 

aemenis  uaivenels,  ne  pureat  le  gscantir  de  l'indipaiion  eaaséepaf 
son  ingratitude  et  son  délit.  Considéré  eonune  un  rabeUa«  abaadonné 

par  ses  amis  les  plus  iotîmes»  il  es*  la  douleur  de  voir  celui  fu'il  osait 
lelSMi  captif  faire  son  entiée  a  Aome  suivi  de  tfoiscents  chevallewy 
eiftouré  de  caidinauLp  de  pcélats,  de  la  nablssso  romainf  et  des  ank» 
hassadeur»  desdiverses  puissances.  Le  pape  accueillit  legnndHnaMffa 
ause  icsplusggandshonneura»le  combla  de  paésaaancm»  fit  poawuiifa 
sa  iastification  avec  viaaaur*  et  ohliflea  les  sédétiotta  à  lui  deamiidflB 

psMiauement  pardon  en  présence  de  trois  rasdinaui  JtemsBSi^  ao 

pouvant  supporter  l'idée  d'être  regardé  comme  «a  tsatl^t  août  An» 
par  une  mort  volontaire,  à  des  dissensions  qui  paraissaient  iaterméi 
natie!»  car  on  estiasait  tràsJianlement  son  oourage,  al^à  Malte» on 

s'obstinait  à  rejeter  comme  giand-asattie  La  CassiArOj  auquel  an  f#* 
psoobait  généralement  un  caractère  dur  et  vialeat,  Leaaace  élait  peu 

éaeaté,  et  l'on  entravait  les  déottrches  qa'il  faisait  pour  ̂ Étonir  dea 
iafoimatioas  positives  ;  usais  la  mort  teamina  toales  Jea  înosaliludm 
en^enleiant  La^assièie,  le  21  décembre  laSl. 

Pendant  ees^troubles,  ies  contestatioas  relatives  è  t'eaeroiceda  po«t 
voir  souverain  sur  lestles  de  Mêike  et  du  Geaa  ae  réveiUèreaU  JMni 

qae4e  grand^mattre  fAt  encose  \hant  et  que,  pur  suite  de  m  dépoii* 

tien ,  ce  poavoir  appartint  au  lieuteaaat  qa'oa  lui  avait  doané  •  lo 
conseil  s'en  empara ,  nomma  aux  principaux  emplois  publics ,  et  Bt 
divers  statuts  pour,  réformer  les  tribunaux  séculiersi  la  douane  Ot  kn 
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iin|»Ms;  defluii»,  àlamort  deLa  Cassière,  il  déclara  ipfftiné  Mrait  plos 

permis  ânx  gnaids^nattres^de  neminer  aux  enrplbia  et  defrire  éèê  Ms 

saiB'soQ  cohdours';  mais  toutes  ses  délibérations  furetti  annulées  pw 
uti  bref  du'pèfpie,  portant  défense  au  conseil  d'attenter  à  ràtenir  contre 
la  personne  et  l'aotorHé  des  grands-mattres. 

'^  Aussi ,  à  partir  de  cette  époque*  la  souveraÂneté  scnr  les  Iles  de  Mâle 
et  du  Goze  est  acquise  aux  grands-matlres  sans  limitation,  et,  jiiîiiiii^ 
la  chiite  de  TOnfre,  nous  les  Terrons  en  jouir  sians  totttniffidtfoii  qui- 
conque. 

HUGUES  DE  VERBALE. 

"La  justice  rendue  h  La  Caissière  atalt  apaisé  les  troubles;  mais  sa 
mort,  sunrehue  à  Rome,  pouvait  les  faire  renaître.  Le  pape,  comme 

supérieur  de  l'Ordre,  jugea  convenable  de  profiter  de  là  ciroonstènoe 
pitmf  ta!  doùner  un  chef  capable  de  rétablir  la  disciplinas,  et,  le  12  jan- 
viën582,  les  suffrages  se  réunirent  sur  Hugues  de  YerMe,  Tûn  des 

tfois  candidats  qii'il  avait  désignés. 
Sous  ce  grand-mattre ,  les  chevaliers  se  livrèrent  de  nouveau  k  la 

course  contre  les  infidèles,  et  firent  de  nombreuses  prises  ;  Bfalte  fat 
plusieurs  fois  menacée  de  représailles;  mais  depuis  Tétablis^emeiit  des 
fortifications  de  la  cité  Valette,  les  Turcs  ne  pouvaient  pliis  e^péirer 

d'en  chasser  les  chevaliers.  Ces  menaces  n*eurent  d*autre  effet  que 
d'obliger  le  grand-mattre  à  faire  des  préparatifs  de  défense  qui  entraf- 
naient  TOrdre  dans  des  dépenses  extraordinaires.  Cependant,  en  1583, 

quatre  corsaires  de  Biserte  surprirent  le  Goze  pendant  la  nuit,  le  sac- 
Gagèrent  et  firent  soixante-dix  esclaves. 

Les  contestations  qui ,  sous  La  Casâère ,  s'étaient  élèVéés  entre 
IXhdre  et  la  république  de  Venise,  se  renouvelèrent  sous  Verdale; 

mììh  elles  furent  arrangées  par  le  pape,  qui,  pour  prévenir  dé  nou- 

Yitìles  collisions  entre  l'Ordre  et  les  puissances  chrétiennes,  prescrivit 
aux  chevaliers  de  respecter  tout  bâtiment  qui  passerait  d'un  port  de 
la  chrétienté  dans  le  Levant,  ou  du  Levant  dans  un  port  de  la  chré^ 
tienté;avec  marchandises  non  prohibées.  Le  souverain  pontffè  ajou- 

tait que  ces  marchandises,  bien  qu'appartenant  k  des  juif^  òn"à  des 
Turcs,  devaient  ètrelibres  ainsi  que  lés  personnes.  Cette  défense  donna 

lieu  à  une  ambassade ,  envoyée  à  Borne  pour  en  obtenir  la  rèvoca* 
tion,  et  il  est  curieux  de  lire  les  instructions  très-€ix][>licftes  qui  IqL 
Ment  données:  Elle  était  chargée  de  représenter  : 



'  l""  uuat80ÌM.son  inBUt«tio&  approuvée  par  16  saiaMégè  fit  tes 
princes  cbréliens,  la  religion  faisait  uae  juste  guerre  aux  infidèleS'; 

se  Que,  ue  pouvant  pas  la  leur  faire  par  terre»  elle  la  leur  faisait 

par  mer,  parce  qu'elle  n'avait  que  ce  moyen  de  se  dédommager  des 
pertes  que  les  mahométans  lui  avaient  fait  éprouver  en  la  chassant 
de  Syrie»  de  Bhodes  et  de  toutes  les  villes,  forteresses,  terres  et  lies 

qo'eUe  possédait  dans  le  Levant  ;      '  •  » 
S""  Que  par,  conséquent  il  lui  était  permis  de  saccager,  dépréder  et 

occuper  les  personnes  et  les  biens  des  infidèles,  de  quelque  mapière 
et  en  quelque  lieu  que  ce  fût,  pour  se  dédommager  en  tout  ou  en 
partie ,  bien  que  ces  personnes  et  ces  propriétés  se  trouvassent  sur 

bâtiments  chrétiens,  et  cela  selon  la  loi  maritime  faUe  d*un  commun 
consentement  par  les  chrétiens ,  admise  et  .observée  dans  toutes  les 

terres*  et  provinces  où  l'on  navigue  ; 
4"^  Que,  depuis  sa  fonflation,  rOrdreavaittoujoursétéenpossessioa 

de  parcourjET  toutes  les  mers  des  chrétiens  et  des  inidèles^  favorisant 

les  uns  et  poursuivant  les  autres;  que  le  saint-siége  et  les  princes  chré- 

tiens dont  il  dépend  n'avaient  jamais  prétendu  te  contraire  ;  et  que, 
si  quelque  république  eU'  avait  ressenti  un  dommage  particulier,  il 

en  était  résulté  un  avantage  pour  l'universalité  de  la  chrétienté; 
S""  Qu'en  laissant  le  commerce  libre ,  comme  sa  sainteté  l'ordofi- 

nait,  il  serait  désormais  impossible  aux  galères  de  l'Ordre  de  faire  au** 
cune  prise  aux  infidèles,  attendu  qu'il  leur  serait  facile  de  faire  appa- 

raître, avec  des  papiers  simulés,  qu'ils  vont  et  viennent  en  chrétienté, 
tandis  que  ceux  qui  vont  d'un  port  turc  à  un  port  turc,  comme  d*A« 
lexandrie  à  Gonstantinople,  sont  toujours  escortés  d'une  escadre  de 
galères  supérieure  à  celle  de  la  religion  ; 

&*  Que,  ne  fai^nt  plus  de  prises,  l'Ordre  terait  obligé  de  désarmer 
ses  gçilères;  et  que  les  corsaires  en  prendraient  de  l'audace  et  infeste» 
raient  les  mers  et  les  eôtes  des  puissances  chrétiennes,  pour  lesquelles 
il  en  résulterait  un  dommage  considérable,  ainsi  que  pour  Ttle  de 
Malte; 

T  Que,  l'Ordre  n'entretenant  plus  de  galères,  les  chevaliers  ne 
pourraient  plus  s'exercer  dans  l'art  de  la  navigation,  et  que  la  chré* 

tienté  y  perdrait  ces  valeureux  commandants  qui,  sortis  de  l'école  de 
la  religion,  aìcaieot  rendu  de  si  grands  services  ; 

8"*  Qu'en  continuant  à  parcourir  l'Archipel  avec  ses  galères,  l'Ordre 
entravait  le  commerce  du  Turc  et  l'obligeait  à  entretenir  oontînMl- 



■itiooaBlé  de  son  chef;  mais  de  la  put  de  rEs|Mgae, 
levénlutéek 
kt 

De9Diict>(é.  ré 

t>  Il  Mi«niill  da  ckfgfeet 



OB  mâMom.  Mi 

Une^ute  iWdence  teiMaifMa  ealrc  Jci^dwtf  jwoiiiM  dt  la 
cité  Valette  ;  ma»  le  pape  y  mît  fin  par  on  bref  qui  délaraaiaalt  lem 
IIOnie8« 

Cette  langue  qaerelle  depréaéanoe  entre  les  iMgyes  d*Aragoo  et 
d*ltaUe  fut  égalemeaâ  terminée  par  une  senteaee  déSnitive  de  Gré^ 
gùive  XIII,  qui  accorda  la  sqprématie  è  celle  d'Italie. 

Les  contestations  de  l'Ordre  a?ee  Yeniae,  les  empiétements  dei 
princes  chrétiens,  les  dissidences  même  du  clergé  touchaient  peu  1« 

population  de  Malte,  qui  s'élevait  alors  à  ▼ingtaept  mille  Anies« 
malgré  les  pertes  qu'elle  avait  éprouvées  sous  les  grand»matti6spiA» 
cédents,  et  notamment  au  mémoi^Ue  siège  de  156^,  Jusque^Jà,  aous 

Verdale,  elle  n'avait  eu  à  souOMr  que  du  saccagement  dn  Goie  et  dn 
la  famine  ;  mais  il  lui  était  réservé  de  subir  un  fléau  plus  destrueteuTé 
Les  galères  de  Toscane  lui  apportèrent  la  peste,  qui  fit  huit  cents 
victimes*  Paimi  les  pouvoirs  qui  furent  donnés  aux  oommissairea 

chargés  par  le  conseil  de  l'Ordre  de  prendre  les  meaures  néœssairea 
pour  rextânction  de  la  contagion,  on  n'est  pas  médiocreosent  surpris 
demvoir  que,  pour  les  contraventions,  ils  étaient  aukarisés  à  prononcer 

la  peine  de  mort  contre  les  sécnliecs,  et  seulement  l'emprisonnement 
centre  les  chevaliers.  Telle  était  la  diflEèrence  que  l'Ordre  établissait 
entre  lesdominéa  et  les  dominateurs.  Aussi,  la  peste  fit-elle  à  peu  de 
jours  de  distance,  eiplosion  à  trois  reprises  différentes.    ̂  

Sons  le  gmnd-mattre  Yerdale»  il  fut  tenu  deux  chqûtres  géné- 
raux :  Tun  en  1583  et  l'autre  en  1588.  Quant  à  ce  qui  conoerm 

l'Ordre,  on  ne  s'r  occqpa,  comme  à  l'ordinaire,  que  de  disciplinent 
de  finances;  en  ce  qui  touche  JMalte,  on  j  enregistra  un  bref  du 

pape  qui  permettait  d'établir,  pour  deux  ans,  une  imposition  sur  les 
pabilanls  (imposition  dont  les  ecclésiastiques  étaient  exceptes),  a  L  euet 
de  payer  les  grains  saisis  en  temps  de  pénurie  sur  divers  navicef» 
comme  aussi  de  pourvoir  aux  fortifications  du  Goie.  Cette  imposition 

fut  ensuite  transformée  en  un  droit  d'importation  et  d'exportalin» 
dont  personne  ae  fut  exempt.  Dans  ces  chapitres,  on  reçut  encore 
trotf  antres  brefs  de  Grégoire  XUl,  de  Sixte  V  et  de  Clément  VIU, 

sanctionnant  ou  confirmant  l'usurpation  et  l'augmentation  du  droit 
d'accise,  d'après  une  prétendue  cession  des  jurats»  qui  n'avait  jamais 
existé.  Ce  dernier  bref  fut  tenu  caché  jusqu'en  1697,  où  nous  le 
verrons  invoqué  par  le  grand-mattre  Perellos  pour  autoriser  une 
nouvelle  usurpation.  Le  droit  de  chasse  fut  aussi  Uasité.  Ainsi  Ver« 
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dale,  quant  aux  empiétemelits  kûr  leè  V^lViiéges  des  Maltais,  ne  resta 
pas  en  arrière  de  ses  prédécesseurs. 

Cependant  son  despotisme  fut  plus  éclairé  :  il  assura  aux  habi- 

tants les  avantages  d'une  meilleure  instruction  que  ceUe  reçue 

jusque-là,  en  favorisant  rétablissement  d'un  collège,  dont  lâ  direction 
fut  donnée  aux  jésuites.  Mais  il  y  eut  alors  à  Malte  quatre  pouvoirs 

religieux  :  l'évêque,  l'inquisiteur,  les  jésuites  et  le  grand-mattre»  ce 
qui  établissait  une  semence  éternelle  de  troubles  que  fomentaient 

encore  les  jalousies  des  langues  et  des  chevaliers.  L'Ordre  était  alteiot 
au  cœur. 

Dès  son  avènement  au  magistère ,  Yerdale  s*était  appliqué  a  cal- 
mer les  haines  ;  mais  l'esprit  de  sédition  éclata  de  nouveau  en  1587. 

Les  principaux  dignitaires  en  donnèrent  encore  l'eiemple.  Méconnu, 
accusé,  calomnié,  outragé  même  par  les  mutins,  le  successeur  de  La 

Cassière  se  rendit  comme  lui  à  Rome.  Il  y  fut  comblé  d'honneurs,  et 
Sixte  Y  le  nonuna  cardinal.  Ces  marques  d'estime  mirent  quelque 
temps  un  frein  à  l'audace  des  mécontents  ;  mais  la  facilité  avec  la- 

quelle on  accueillait  à  Rome  leurs  accusations  fit  bientôt  renaître 

leur  humeur  inquiète  et  séditieuse.  Le  grand-mattre  dut  encore  se 
justifier;  mais,  affligé  de  tant  de  persécutions,  il  tomba  malade  le 

23  mars,  et  mourut  le  4  mai  1595,  non  pas  à  Rome ,  comme  on  l'a 
prétendu,  mais  bien  à  Malte. 

Sous  son  magistère,  les  chevaliers  furent  exclus,  par  bref  da  pape» 

de  la  dignité  d'évèque  de  Malte  ou  de  prieur  de  l'Église.  Il  leur  fut 
défendu  de  porter  des  arquebuses,  pistolets  de  poche,  stylet  j  et  autres 

armes  semblables.  Jacques  Rosio  fut  chargé  d'écrire  l'histoire  de l'Ordre. 
■ 

Yerdale  fut  le  premier  grand-mattre  qui  prit  la  couronne  ducale 
dans  ses  armes.  Pressé  par  le  besoin,  il  fit  firapper  pour  six  mille  écus 
de  monnaie  de  cuivre  ;  mais  il  laissa  les  fortifications  augmentées;  les 

places  garnies  d'artillerie,  les  magasins  remplis  d'armes,  de  munitions 
et  de  vivres  ;  le  trésor  avec  cent  quarante-quatre  mille  écus  dans  ses 
caisses,  et  possédant  cent  cinquante  mille  écus  de  créances;  sit  cent 
soixante  esclaves  ;  les  forces  de  mer  de  la  religion  augmentées  de  deux 

galères  et  d'un  bâtiment  de  transport.  De  plus,  son  désappropriement 
en  faveur  de  son  Ordre  fut  estimé  cinq  cent  mille  écus. 



DB  MALTE.  l^S 

MARTIN  GARCES. 

L'acharnement  que  la  faction^  espagnole  avait  mis  à  poursuivre  La 
Cassière  çt  Yerdale  ne  pouvait  s*apaiser  que  par  l'élection  d'un  grand; 

mattre  tiré  de  sjon  sein.  Le  parti  français  n'ayant  pas  s\^  profiter  de  la 
division  qui  s'était  introduite  parmi  ses  adversaires  »  et  quelques-un^ 
de  ses  membres,  séduits  par  l'ambition,  s'étant  laissé  entraîner  à  une 

honteuse  défection,  Martin  Garces,  de  la  langue  d'Aragon,  fut  appelé 
h  occuper  le  siège  magistral  le  8  mai  1595. 

Mais  avant  dé  procéder  à  son  élection,  le  conseil  rendit  une  ordon*> 

nance  portant  :  1°  que  les  terrains  concédés  par  les  grands-matures 
retof^rneraient  à  la  communauté  ;  2^  que  le  futur  grand-mattre  et  ses 
successeurs  qepourraient  armer  des  galères  ou  autres  bâtiments  pour 

leur  compte  particulier ,  ni  permettre  aux  chevaliers  ainsi  qu'aux 
séculiers  de  faire  de  semblables  armements  ;  S""  qu'avec  la  permission 
du  grand-mattre ,  les  chevaliers  pourraient  faire  sortir  de  Ttle  des 

esclaves ,  ̂ ns  payer  le  droit  de  la  porte  ;  4''  que  les  chevaliers  de 
grâce ,  re^us ,  pp  défaut  de  noblesse,  sans  avoir  fait  les  preuves  ordi- 

naires, ne  pourraient  pas  voter  à  l'élection  des  grands-mattres.. 
Cette  derpière  disposition  occasionna  d'abord  un  très-grand  tu- 

multe ;  mais  il  fut  convenu  de  s'en  remettre  à  la  décision  du  futur 
chapitre  général,  et  dès  ce  moment  la  tranquillité  fut  rétablie  dans 
le  couvent.  Cependant  la  pénurie  des  vivres  se  faisait  encore  ressentir, 

et  chaque  jour  les  Maltais  s'expatriaient  aGn  de  se  soustraire  à  la  fil- 
mine. Après  avoir  établi  de  nouvelles  règles  pour  l'administration  des 

approvisionnements,  le  grand-mattre  s'adressa  au  roi  d'Espagne  *,  et 
celui-ci ,  certain  que  sous  un  chef  dé  sa  nation  l'Ordre  serait  dans  sa 
dépendance  exclusive ,  fit  non-seulement  lever  les  difficultés  que  l'on 
opposait  en  Sicile  à  l'extraction  des  grains ,  mais  encore  il  augmenta 
la  quantité  S  extraire ,  permit  à  l'Ordre  de  faire  dans  ses  États  une 
levée  de  deux  mille  hommes ,  s'obligea ,  en  cas  d'invasion ,  à  lui  en 
fournir  quatre  mille  entretenus  à  ses  frais,  lui  donna  quarante  mille 

écus'pòur  être  employés  à  réparer,  augmenter  et  entretenir  ses  forti- 
flcations,  et  confirma  tous  ses  privilèges. 

Malgré  tes  secours,  les  empiétements  sur  les  droits  des  Maltais  con- 

tinuèrent sous  le  nouveau  grand-mattre ,  et  l'ardeur  guerrière  dès 
chevaliers  commença  à  se  ralentir.  L'ordre  du  conseil  qui  leur  dèfen- 

<  PhUippe  II. 



jdbU  d'armer  eo  coiine  pmr  leu  eonpte  pttticttUer  »  n'était  |^  hit 
pour  la  réchauffer.  On  vit  cependant  lea  galères  de  la  religion  par* 
ieiirif  leS'Diers  avec  celtes  de  Kaples,  de  Sicile»  de  Toscane,  et  y  Cure 
des  prises  assez  importantes  f  pour  que  Von  eût  k  craindre  des  repré- 
Mduësde  la  part  duss  Tores.  EeGoze  fot  menacé  parlecapitan-padtt 
Cicala  et  par  le  cerseîre  Marni  ;  mais  le  grand-mattre  avait  muni  cette 

tte-d*ttae  bonne  garnison  et  en  avait  fisit  aogmenter  les  fbrtiflcatfpns, 
an  sorte  que  l'un  et  rautre  ftn-ent  obligés  de  se  retirer. 

Le  règne  de  Garces  ne  fut  pas  entièrement  exempt  de  tradMes. 

G*est  sous  lui  que  commença  la  lotte  des  iaquisîteuni  italiens  oontie 
la  puissance  souveraine.  Chaque  jour,  de  nouvelles  prétentions  de  k 

part  de  ceui-ci  tendaient  k  rabaisser  f  aotontfe-du  grand-mattre  et  du 
conseit.  On  invoqua  la  médiation  du  pape»  qui  se  montra  prévenu  en 

ftrveof  de  Finquisîtear,  et  les  choses  en>  vfnreflltaa  point  qoe  de  part 

it  d'antre  on  reeonmt  à  la  force.  Ce  n'était  cependant  encore  qiû'un 
assai  de  la  paridn saint  office. 

Philippe  II  ayant  cessé  de  vivre  ̂  ,  des  ambassadeurs  ftirent  envovés 
à  krcoor  de  Madrid  pour  renonvder  envers  son  successeur,  au  unni  do 

grand-ttattre  et'dn  oansdl,  te  serment  de  fidélité  qu'ils  demient  fan 
prêter,  en  vertu  de  f acte  tfiniffeodBtton  des  fies  de  Maltis  et  du  Gone» 

Les  affaires  de  finances  et  de  discqpBne  ftarent  réglées  dus  on  cba* 
pitre  général;  tenu  en  1S98. 

'  Si  les  Maltais  n'eurent  pas  à  se  plaindre-db  magistère  de  Gn^cèa, 
ih  n'eurent  pas  non  pta»  &  ifea  toner .  Les  impôts  ne  furent  j^oiat  bê^ 
mentes ,  mais  rigonreusament  maintenns.  Le  couvent  de  Sninfn» 
Ursule,  fondé  an  Bonrg  par  La  Casrière,  fut  trabafèrfi  à  La  Tolette, 

où  fon  institua  celui  des  Bepenties.  Le  grand-mattm  La  Taletle  avait 

ardonné  qu'à  chaque  anniversrfre  de  la  levée  du  sléga;  dix  panvKs 
blesseraient  mariées  et  dotées  4s  vingt^inq  écus  ;  Garofis  mft  ectin 
institution  sous  la  surveillance  du  haliem  et  des  jnrats  de  h  aMS 
Yieille;  na  Maltais,  Grégoire  Henri ,  lui  légua  sa  socoession ,  et  le 
nombre  des  files  à  marier  fut  porté  à  trente<inq.  Le  Mont  da  VMlé 

*  De  la  mort  de  ce  prince,  arrivée  a  tiM,  dalc  la  décadmo  de  1 
Sans  être  aussi  puissante  <iae  sans  Gharles-Quint,  ceotc  monaitthle  avait  es» 
eore  redoutable  pendant  le  règne  de  Philippe'  II,  qui  eut  moins  de*force, 
a'actirrté,  amia  Teaprit  ansai  vaste,  aussi  pénétrant  qoe  son  père.  Fiottio  Bl, 
MHip^  1¥  et  CfaokM  11,  ses  wowena^en  abandonnaDt  à  touiv  faanis  awli 

radministration  de  l'État,  bâtèrent  le  déclin  de  l'Espagne,  de  ce  vaste  tm^gin 
êwr  Uquel  on  a  dit  que  le  ioleil  ne  $9  couchait  pat. 

•♦  * 
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IMf  iMdAa^ un  capUri  iettoliiMilte  4cM, «I ta»  gige^  jltermt 
ra|w  nej^Mini  dtot  gratai  par  4ea  «t  fir  tMit«  Pwr  niMMrà 

la  cité  Vi6iH9  tapiipQMioniitt»  ft'm  «MI  éto%«éev  o»p^^ 
qoA  IfateM  s^y  4lÉblfr  qdlto  m  tertiMt  pohH  f nqvMlé»  pour  kim 
éMm,  etyw,  pottr  l6g  CMM»  tout cHites  qm  nillMiw»,  ibiiepeww 
rateMèlve  «sCrdtodet  trtmmMx  de  h  Cité. 

^foMoisey  iiuii#<|iii  Alt  néniMlM  npteblli  sn  dMVallirf  6t  m  fMupte» 
tffttt  86119  que  le  grândHMflrele  meotra  tevjmir»  flâneliBmris  et  mi» 
pHrlMMév  ìfarlfii  «ensè»  meoral  1»  7  ttfrier  t«M 

ALOP  MB  TMMAOiniT. 

.  TI<i»io«»apiAi» Alef de Vlgaieewt» de^ fci lÉigM éeFf  eew <>K 
ep|rt6tkdwocédef»etteileéliitlelieDteopl«leat>e  r#iiaeri»d» 
se  toymrté  et  de  se  dvofturet  qoe  h  fccUett  eipepiele  m  It  «n«m 

epporiliett« 
*  Sevi  ee  immmiq  ewf^  M)idlv  mdieille  tMk  à  CMp  cmhm  dru 
leiigeDiiiiaeil  »  et  lei  galèiw  de  le>  leNgieo  petMweet  le  MéilHfr- 
reeée  f  lietAt  leeiety  tenlil  tudeii  è  etUei  de  If^plM^  de  Sfclef  de 
viglile,  de  Seeeie  et  de  ItMH. 

Lei  fiuti  d'amei  des  chevelìers  m»  le  greed  meUie  ▼igicnert 
ami  connut;  amìb  teeiiiletiene  de  rQffdreeAiCriea  dit  de  k  pert 

feeÌHliiHiisyefiientpitetOsiribeiiperlealt  e'eitd^eMaM» 
■Étoi  generateti  lÉdltecte»  ̂ *»  tettopialhle  de  dhoemer  lewee»> 
tle«id«oiit.  BHetdeieetêtie  eeeiiieetet  iipaiiMli  etr,  a  Hi*  la 
ncemenrev  piiecei  neDMif  BMeiew  miiepMie  e»  leeM 
ce  tpat  Ite  IfMWt  ̂ foa^  tMr  nnt  emen  tur  ttNe^  ent  Irit  le 
MilÉÉrfteide  f  otdie  de  Selnt  f  een  Je  JenMÉfciaf  i%  leteat  ti 
tMN  ■  flolefee» 

iTNÉdè  Jeeie'ee  fend  de  ton  eérefl  per  tae  eeeeli  dit 
le  leUMi  M«te  de  llnr  Tengeenee  dee  iamlleiCrinteei 

Une  eioedre  terqnete  nMmtre  d^Miord  en  phere  de  Murine;  «Mie 

elle  retoenie  &  CenUtntiBeple  ms  rien  eetrtpraHire.  L'ennée  art*» 
lente,  noe  entre  ewirireiefénnlt  è  Neveria  et  Thiter  vient  tirar  la 

gtint>aìiHie  dei  Inydétniw  qtfWe  Idi  eanie^  Cm  intaeoui  et  re> 

JBMMmt  IH» 



les:iiiil4^,acm<^.lM  gardm  redoiibléit».«t  to  httiiUntode  la 
pagpes  f^Ufiés^dans  les  fopteresses*  Mais  depuis  réreotioo  et  \ë 

Yalett^t  jUalte  n'est  pas  le  paint  pour  lequel  on  oraint  le  ph».  Cette 
lleest  dé^rmaisTegardéeeoaune  inattaquaUe.  C'est  doncaar'lejfiott 
que  se  portent  tous  les  ̂ oins  du:  grand^matbre,  «t  ee  n'est  pas  inutî- 
lementy  car  trois  galères  de  Biserte  y  font  une  descente  et  surprennent 

vingt  habitants  qu'ils  emmènent  en  esclavage.  Neuf  galères  tun|scs 

s'approchent  ensuite  du  port  de  Malte ,  où  ̂ es  sont  reçues  à  coups 
de  canon,  et  forcées  de  se  retirer  sans  rien  entreprendre  ;  mais  bientôt 

soixante  galères  leur  succèdent  et  viennent  jeter  l'ancre  a  Mars»- 
Scala  t  où  elles  débarquent  quatre  à  cinq  miUe  hommes  qui ,  après 
avoir  saccagé  quelques  villages  déserts»  se  retirent  précipitanmient 
de^a^jt  une  poignée  de;  bcaves.  Maltais  commaBodés.paf  les  che? aiiers , 

et.  regagnent  honteusement  leurs  vaisseaux*  3ept  conaireB  d'Aller 
itjnrent  encore  se  .présenter ,  devant  Je  port  de  Malte,,  d'où  scurtirent 
les  galères  de  la  religion  qui  leur  donnèrent  la  chasse,  Ces^treprises 
spnt  les  seules  que  firjent  les  Turcs  pendant  le  magiftère  de  Vignacourt. 

-  Le  meilleur.moyen  de  s'en  garantir  était  d'augmentçn  les  forliica* 
tioo^et  d'en  élever. de. nouvelles  ;  le  grand-mattre  ne  .le  négligea  pas. 
Il  fit  construire  dans  l'tle  du  Goze  le  fort  Garces»  et  dans  l'Ue  de  Malte 
une  tour,  à  la  cale  de  Saint-Paul  ;  le  fort  Saint-Lucien  à  MarsarSci- 

loccp  9.1e  fort  SaintrThomas  à  Marsa-Scala, . et  le  fort  Sainte*Marie 

au-dessus  de  Burmola.  U  fit  en  outre  Qanquetlefort  Saint-Etae.d'niie 
plato-forme»  dite  de  Vendàmef  qui  défend  l'entrée  du.port.de  Mana- 
Muscet  et  domine  la  pointe  de  Dragut.. Enfin  il  fit  b&tir  yn  fort  dans 
lille  de  Cumin  pour .  empêcher,  les  Turcs  de  venir,  mouiller  dans  le 

canal  qui  sépare  Malte  du  Gose.  Toutes  c^s  fprtifications  t.fipar  lea- 
quciUes  legrandrmatti;e  et leschevaiiers^r^nt  des  dpns.considérahies» 

et  auxquelles  les  Maltais  s'employèrent,  furent  élevées  sons  la  diree- 
Ijon.  de  .Victor  Cassar,  fils  de  cet  ingénieur  maUais,  Jérôme  Cassar, 
qui  se  distingua  au.siége  de  1565,  sous  La  .Valette* 

.  Mate  les  facilités  que  Garces  avait  obtenues  de  la  cour  d'Espagne 
pour  l'extraction  des  grains  de  la  Sicile  disparurent  sous  le  goi^^er- 
nement  de  son  successeur,  et  Malte  ressentit  bientôt,  les  effets, de  la 

disette.  Fidèle; au  système  suivi,  par  cette  cour  envers,  les  grands- 
mattres  français,  le  vice-roi  de  Sicile  suscite  mille  difficultés,  et,  pour 

se  dispenser  de  faire  droit  aux  réclamations,  ne  dédaigne  pas  de  .re- 
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coorir  aux  iiibtiUié»,  à  la  mauvaise  M.  C'est  en  vain  qoo  Ton  invoque 
l'acte  d*ittféodatioo,  qui  assure  aux  Maltais  les  privttéges  de  regtil«* 
«oies,  le  grand-mattre  en  est  réduit  è  faire  acheter  des  grains  à  Bfer-%. 
«eiUe,  en  Flandre,  età  faire  encore  saisir,  suriner,  tous  les  bâtiments 

t^argésde  denrées.  Cependant,  par  son  empressement  h  concourir  & 

toutes  les  entreprises  militaires  de  la  cour  d'Espagne,  par  sa  fermeté t 
-sa  droiture,  sa  prudence,  le  grand-mattre  parvient  è  vaincre  la  mau*^ 
vaise  volonté  de  cette  cour,  et  il  obtient  non-seulement  la  libre  extraoi 
tion  de  quatorze  mille  salmesde  blé,  mais  encore  celle  du  vin. 

Respecté  des  chrétiens  et  redouté  des  Turcs,  l'Ordre  s'était  enrichi 
par  la  guerre ,  qui  d'ordinaire  ruine  les  États.  Mais  cette  situation 
prospère  fut  troublée  par  l'ambition  sacerdotale.  Les  prétentions  dei 
l'inquisiteur  de  Malte  en  vinrent  au  point ,  qu'il  voulut  étendre  sa 
juridiction  aux  affaires  temporelles  et  procéder  contre  les  chevaliera 

-sans  l'intervention  du  grand-mattre.  Soutenu  ouvertement  dans  ses 

prétentions  par  le  pape,  il  l'emporta  d'abord  ;  mais  l'énergie  de  Yigna^ 
court  l'empécba  de  renouveler  de  semblables  attaques ,  et ,  sur  lea 
représentations  du  grand-mattre ,  le  pape  finit  par  ordonner  à  Tln-^ 

quisiteur  de  ne  pas  s'ingérer  dans  les  causes  des  chevaliers,  qui  seraient 
évoquées  à  Rome.  De  son  cété^  l'évèque  GagUarès,  ambitieux  comme 
•son  prédécesseur  Gargallo  et  jaloux  des  droits  du  grand-mattre  » 
auquel  il  devait  sa  préconisation ,  va  trouver  le  souverain  pontifia 

pour  se  le  rendre  favorable,  et  laisse,  en  partant,  l'administration  de 
son  diocèse  à  un  vicaire.  L'insolence  de  ce  deraier  surpasse  bientôt 
celle  du  prélat  lui-même,  et  les  jeunes  chevaliers,  ne  pouvant  coptenir 
leur  indignation,  vont  le  saisir  dans  le  palais  épiscopal  pour  le  jeter 
i  la  mer  ;  mais  Yignaconrt  calme  leur  fureur,  se  fait  rendre  le  prêtre 

audacieux  et  l'envoie  à  Rome,  où  le  pape  fulmine  contre  TOrdre  une 
cenisure ,  qui  n'est  levée  que  par  une  amende  honorable  du  grand* 
mattre  et  de  ses  chevaliers. 

Nous  avons  déjà  vu  la  prééminence  de  pavillon  bien  souvent  con« 

testée  aux  galères  de  la  religion.  Dans  la  réunion  de  ces  galères*  à 
l'armée  catholique ,  cette  contestation  fut  renouvelée  à  plusleurt 
reprises  par  celles  de  Savoie  ;  mais  après  de  longues  représentations 

a  Ta  cour  de  Madrid ,  la  prééminence  du  pavillon  de  l'Ordre  fot  pro4 
clamée  par  une  déclaration  de  Philippe  III ,  et  confirmée  par  une 
autre  déclaration  de  Philippe  lY. 

Malgré  le  respect  qu'il  inspirait ,  le  grand^maltre  ne  put  pat H.  13 
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défendre  son  Ordne  de$  empiétemeats  des.pripces  duréUenf. 
que  ees  priaces  étaient  parvenus  à  fQrmer  des  escadres  jssez  fécto 

pour  a'^pposer  aux  tentatives  desJnrcs,  le  cpfps  des  bo^itnlîeis 
n'était.pliiS'iUMisidéré  que  comme  «d  auxiliaire  ou  eomme  une  ̂ cofe 
où  roi^fttufait  puiser  de  bons.oflBaîeis.  CÌMi4«e  jour  l'Ordif 
blissaît  aux  .yeux.de  TEurope.,  et  c'étaità  qui  y  contriboeraît 
lage  eu  le  >privaat  de  ses  plus  riches  conunaQderies.*Cendaat  letgo»^ 
vemeBieot  de  Yjgoacourt»  les  usurpations  des  .puissances  ftueai 
encore  plus  nombreuses  que  sous  ses  prédécesseurs. 

Msisi  toutes  oes  atteintes  portées  à  Tordre  de  SaintnJeap  de  J^éro- 

saiem  A'étaientrîen  OHoparativement  ̂   celle  doot  jl  fut  menait  par 
le  duc  de  NeversaCe.-prinœa'avaitirien  moins  projeté  que jd'endl^ft- 
ejier  l*aoeien  ordre  du  .SatntrS^ulere  et  de  le  reconstituer  sur  de 
nouvelles  liases  ;  mais  on  ambassadeur  fut  dépêché  à  la  cour  de  Fmace» 

et  le  projet  du  duc  fut  abandonné.  Toutefois,  pour  qu'il  ne  fiàt^iM» 
TopriSt  le  censeilidéeîda  qu'à  l'avenir  les  chefs  de  l'Ordre  joiodca^t» 
IMI  titre  de  grandfmattre  de  Saint-Jean  de  Jérusalem^.cohii  dejoiattie 
ilu  Saînt-Sépulcie* 

A  ces  drax* titres ,  les  ignad»-maltres  en  joignirent  bientAt  ui 
autre  »  eeluid'a&e$se  sMni$$ÌBUf,  que  l'empereur  Ferdinand  jJlevr 
conteia^  comme  une^preuve  d'estime  pour  le  mérite,  de  Yignacourt  et 
pour  rOrdne  tout  entier.  Cette  élévation  excita  la  jalousie  de  l'inyai- 
si  twr,  qui  prétendit  au  titre.d'«7iiifirûfûii«..Le  conseil  le  lui  accordìi; 
Bifûs  pour  que  Jes  dignitatres,  de.  l'Ordre,  ne  fussont.pas  pkiQés.4iuis 
4in  rang infécieurt.iLIeilottiia également  mx^nmds-croix. 

^ItonomhfenseafeiMtatinyt'  eprent  lieusous  le^grand^maltre  Vigna- 
«onrt.iLQtréser  de.  l'Ordre  eoQfienrutà  la  construction  de  Téglise^iies 
jésuites.  Xes  chapeOis  4e  Vig\m  jde  Saint-Jean  furent  réfwtj^ 
^ntreJeS)I«igMSiielooJeiir^pfééminenGe.»  et  on  y  ajouta  ceUe.de 

l'Oratoire.  Le  monastère  de  Sainte-ScolasUque  fut.twisfécé  de  la 
iûté  Yieitteià<k.fitéflriat0rieus^rHia)gré  l'wpoiitionih^  et 
l'on  fonda4e  eouMnt.de  SaintotCAtberioei  la  àié  Yalette,  pooriff; 
Immeside  manwmnwii».  «L'église  de  la  Victoire  fut  éqgf^en iMiroisie.,  <et  X<m  (eMirtriiisitceUes.de  ^aiattPaul  et  de  XotnfttDame 

i}e  lieise./A. la  eité  AfieUle «.l'égUi^aie  SaintiPiibUMS.fut  érfgée .«ir 
lagret4e.de:JMnt9QiPl,;«cette(||Q9^  culte  S.fot  déta* 

>  igsir  letTOlmjèateaiiitiaj  W9,  chif.4. 
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èbée  de^h  jnrkHctfcnitfé  réféqné  et  placée  soiiscelle  Ai  graDd-niattafe, 
qof  y  institua  un  collège  t3e  qiuttreGhapiahiios  Se  VOrdre,  et  la  dota 
de  cinq  cents  écus  de  reale. 

A  ces  fondations,  «qui  .avaient 'le  triple  avantage  d^embèHir  la  eité 
Talefle  et  la  tité  WeHle ,  de  procuier  du  travail  ̂ m  habitants  ette 

aatiafaire*  leurs  goûts  religieiix ,  le  grand-^matlre  ajouta  un  monument 
d'utilité  publique^quiaéterniaéisa  mémoire  parmi  lea  Maltais :1l Ht 
construire  raquéduc.  qui ,  après  avoir  parcouru  me  étendue  de  sept 

•  mille  quatre  eent  seîsaiite-^  cannes  (  quinze  mille  six  cent  quarante- 

neuf  mètres),  conduit  Keau  de  la  cité  Vieille  à  la  cité  Valette  *.  Cet 
ouvrage,  digne  des  Romains,  fut  commencé  en  1610  sous  la  direction 

du  père  Tomasucei  ,•  et  terminé  en  1015  par  Bontadini  de  Bologne. 

8ii  cents  ouvriers  y  furent  employés,  et1a  dépense  s*éleva  à*t64^664 
écus  [309;7a8  firancs),  dont  tes  deux  tiers  furent  tournis  par  le 

grand-mattre. 
Sous  y ignacourt,  on  Tonda  aussi  le  mont-de^rédemption ,  pour  le 

rachatt  des  esclaves  dirétiens,  et  une  dame  maltaise ,  Catherine  spe- 

llala, veuve  d'Heetor  Vitale ,  le  dota  de  tous  ses  biens.  Il  manquait 
.  encore  è  Malte  une  institution  pour  les  affaires  maritimes  :  legrand- 

mettre  créa  l'amirauté ,  qui  fut  chargée  de  prononcer  sur  tous  les 
différends  entre  lesanMteurs  et  les  équipages.  -Dès  lors,  f Kut  défendu 

d*armer  en  course  sons  pavillon  étranger,  et  nul  ne  put  armer  sots 

le  pavillon  de  l'Ordre  eansen  avoir  obtenu  le  permis  du  grandmattre, 
sans  avoir  préalablenaat  déclaré  le  motif  de  rarmemeift ,  proofé'la 
qualité  du  navire,  énoncé  la  quantité  de  munitions  de  bouche  et  de 

guerre  dont  H  serait  pourvu ,  et  donné  les  garanties  quMI  ne  moles- 
terait pas  les  biUnients  des  princes  chrétiens.  De  plus ,  Il  M  statué 

que  la  dixième  partie  du  produit  des.priiesf aites  par  bMimaiils  élraft- 
gers  et  conduites  à  Malte  pour  y  ttre  vendues ,  serait  dftvolue  au 

grand-mattre. 

^n ̂ projet  fut  proposé  au  grand^^nattre  et  h  son  comefl.  11  s'agiiaéft 
tTobtenir  du  roi  de  Pologne  la  restitution  de  la  grande  cemmandavle 
de  1N)suanfe ,  tombée  entre  les  mains  des  séculiers ,  de  réfiger  9n 

prieuré,  et  de  ctéer  en-Podolie  un  grand  nombre  de  com«Mitida>lti 

qui  en  dépendraient.  Par  cet  étdMinement,  FOrdre  se  sertftrtraové 

*  Toir  le  volume  de  Statùtiqu*  tui  ebap.  S  et  ̂,  peur  les  détaUs  qateonceraenl II. 
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eù  posiUon  f  attaquer  les  IXnres  par  le  imrd»  tandis  qM  la 

àe  Malte  permettait  de  leor  faire 'la  guerre  dans  le  «tW.  Ce  projet 
fût  accaetlli  par  le  conseil ,  et  il  ar ait  des  partisans  en  Pologne  ;  fl 

fat  ensQfte  alNindonné.  L'exéention  n^eot  pas  Hea ,  dit'Yertot  «  par 
suite  d'obstacles  qu'y  apporta  un  prince  de  la  maison  de  RudriwB  « 
«  dont  apparemment  les  ancêtres  ou  les  parente  s'éteient  emparés 
•  des  biens  de  la  commanderié.  »  Cette  allégation  ne  aeniMe  pas 
fondée.  La  maison  de  Radziwil  ne  possédait  pas  les  biens  de  cette 
commanderie  ;  ils  étaient  alors  entre  les  mains  de  Nicolas  Yolsdii , 

.  staroste  de  Scripizischi ,  maréchal  de  la  cent  de  Pologne ,  et  rien  oe 

prouve  que  ceVoIscki  était  parent  des  princes  RadKiiril4  Les  véri- 

tables motifs  de  l'abandon  du  projet,  les  Yoici  :  La  partie  déserte  de 

far  Podolie,  qui  eût  été  cédée  à  l'Ordre,  exigeait  des  trésovs  immenses 

,pour  sa  cultiTatkm,  l'érection  de  viHes,'de  fbrtereaseSt-et  Fentrelien 
fune  armée  nécessaire  à  sa  défense.  Ensuite ,  rétablissement  de 

l'Ordre  dans  cette  province  eàt  été  une  iofirabtiM  aux  traités  ée  la 
république  de  Venise  avec  la  Porte ,  lesquels  délèndaieBl  «ut  paitics 

contractantes  d'ériger  des  fortaresSeseur  leuni  frentières  respoclf fcs. 
Or,  la  diète  n^eût  jamais  donné  son  assentiment  à'cette^lnfhiction, 
qui  aurait  tenu  la  Pologne  dans  un  état  perpétuel  d^hostiMé  arec  k 

Porte,  qu'elle  avait  si  grand  intérêt  à  au^nager*  Ces  moCift  sont  clai- 
rement énoncés  dans  une  lettre  que  le  prince  Sfgismond-Charies 

Raddwil,  commandeur  de  l'Ordie; adressa  le  16  juin  iftlT^au  grand- 
mettre  Vignacourt,  pour  lui  rendre  compte  de  la  négociation  dont  il 
^tait  été  chargé,  et  ils  sont  asser  puissants  pour  absoudre  cette  maison 

du  reproche  que  lui  adresse  Tabbé  Vertot,-  d'autant  plus  injustement 
que,  par  la  même  lettre,  le  prince  proteste  de  son  zèle  p&ur  recuperar 

la  commanderie  de  Poetumie ,  qui ,  par  conséquent,  n'était  possédée 
ni  par  sa  maison ,  ni  par  ses  parents*  •  •  -  • 

Telle  était  la  haute  renommée  dont  jouissait  Vignacourt,  que  peu* 

dant  son  magistère  il  fut  visité  succesdtvemefftt  par  le  mar^is-dSkns- 
pach ,  le  prince  de  Hesse  et  le  prince  Chartes  de  Bade;  Le  premier, 
pris  par  les  barbaresques  en  passant  en  Sicile  ̂   fM  racheté  par  le 

grand-mattre,  et  le  troisième  fonda  le  prieuré  d'Allemagne.  On  vit 
aussi  paraître  k  Malte  François  Ottoman,  fils  du  sdltata  Achmet,  qui, 
évadé  de  Gonstantinople,  vint  se  faire  baptiser  à  Rome  ;  mais  ce  qui 
ajouta  réellement  à  la  gloire  de  Vignacourt ,  ce  fut  de  tov  le  sohah 

de  Perse,  et  Facardin,  prince  des  Druses,  solliciter  du  graud-mattre 

i 



DB  ÎÊMM»  Si^' 

de»  secoHfV'  contre- le  mltao^  avee  lequel  ils  étaient  en  guerre.. 

.  Deux  icbapjtres  généraux,  furent  tenu»  sous  son  magistère,  l'un 
en  IGOietir^utreep  1612.  Nous  ne  parlerons  pas  des  mesures  qui  j 

furent  prises^  paroe  que  les  unes,  relatiyes  à  la  discipline  intérieure^ 

de  l'Ordie„et  les  autres,  concernant  ses  finances  particulières,  n'inr 
téresaent  pas  les  Maltais,  et  sont  ainsi  étrangères  à  notre  plan«  3eu^' 

lemenk,  îl  n'est  paa  inutile  de  dire  que ,  malgré  Tordre  mis  dans  le» 
finance»,  on  fit  fraïqier  de  la  monnaie  de  cutTre  pour  60,000  écus,  et* 
que  des  ambassadeurs  forent  envoyés  à  Palerme  pour  prêter,  entre^ 

les  mains  du  vice^^rai  de  Sicile,  le  serment  de  fidélité  que  l'Ordre  de^ 
vai  ta  Philippe  lY,  lors  de  son  avènement  au  toéne,  en  vertu  de  Taete^' 
d'inféodation. 

Yignaaouf  t  ne  rendit  point  aux  Maltais  les  privilèges  dont  ses  pré^  ̂ 

décesseurs  ies  envient  dépduiUés,  mais  il  n'ajouta  pas  è  la  spoliation 
et  il  les  en' dédommagea,  autant  que  possible,  par  son  équité  et  nr 

bienfaisanee.  L'tledu  Geae  comptait  alors  2v655  habitants  et  celle- de- 
Malte  en  avait  38»4âQ,  répartis  entre*  trois  cités,  deux  châteaux  et 

quarante casaux^  La  petite  Ue.dtt€««in,  jusque-là  inhabitée^  ayant 

été  fortifiée,  fut  pourvue  d'une^  garnison,  défrichée  et  mise  en  culture- 
au  profit  diii  grand-mattre* 

Après  avoir  occupé  la  dignité  souveraine  avec  gloire  pendant 

vingt  et  nn  ans,  Yignacourt,  frappé,  àia  chasse,  d'un  coup  desoleil» 
mourut  le  14  septembre  1623,1  emportant  dans  la  tombe  les  regret» 

de  la  nation  nuiUaise,  à  laquelle  il  portait  une  affection  dont  ses  cbeva-- 

Iterslui  savaient  mauvais  gré.  Soadésappropriement  s'éleva  à  204,607 
écus  en  faveur  de  l'Oi]dre  (409,214  francs),  plus  deux  cents  esclaves  et 
une  réserve  de  quatre  mille  saimes  de  blé. 

MENDÈS  DE  YASCONŒLLOS. 
<     • 

Pans  l'assemblée  générale  invoquée  pour  donner  un  successeur* 

au  grand-mattre  Yignacourt,  le  parti  français  sembla  d'abord  l'em- 

porter ;  mais  quelques  contestations  donnèrent  la  prépondérance  à  la- 
faction  espagnole,  et  Louis  Mondes  de  Yasconcellos,  chevalier  de  la. 

langue  de  Gastille,  bailli  d'Acre  et  Portugais  de  nation,  fut  élu  le 
17  septembre  1622. 

Après  avoir  pris  possession  de  l'autorité  souveraine,  legrand-mettre- 

déclara  que  son  intention  était  dt  ne  rien  changer  à  œ  qu'avait 
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rente  ̂ fMHitUe  d€'80O  éouf»  pour^  restnatiM  .dft,raqMtfae,,4».fift0U» 
ficatiens^t  des  autres  puvrog^s  cpyi9truUs'pai^308(mlaii(ft«r 

JLerègoe  de  Ya^conc^llos  fut  de  trop^cauptediifó^poucètn^  nn 

narquable  par  les  faits  d'armes.  Gqtwdantai'fitiiiiwiqpmeadavQiW 
et^-of»  vitr  arrjrfw^  à  Malte  Ghpiiies Jterjft.  av^o  s#i4>  wMffea.de.Sicll&et 
diEKlf apkift  ;  maiii  sa  vawfie^ .  oeoasìonaée,  pan  idea  taffaìxosiiiaitiraliteea» 

u'Qiit^|)pU9  ek}#t  aucune  e^trepiise  cwtn^ l^  iftQdètos^i . .] . 
L'évèqueCa^liarès  avait  fait  commencer  la  construcUoQ^r^mulab 

diwi|hl»iûté^ Valette  ;.VasfiOBcelIoar»  qtûip^siÂt^qiir'uq^.foîf  etftUis 
dapMfttetOitéi  lea.é¥équeS'V<Hidrai9nts[ìiar-ro^i)iiWe^  JHJçidic^ 
cwakUaali.  comme  apparteuaateKdiisivepieii^^a^  gWffid»>iaKJK«es^ 
8«<if)po8«ià.cet.étabUssement^  et  il  Aitdrfiboiid^iappvsa^dlinft^w^appo*' 
aJfUoo.pac  la-  oouir  de  Rooie  ;i  mai»  Cag|îi«àiT  Soit* pur  l^pop?leKff«lî 
l^raqi^  Je  palais  fui) achevé,  il  le  légw,  par  s#d  teatavimtt^àrrf^i^liae 
dO'Saîikt^Paul^.qiHataîtété  érigée  en*  oollégiiiletiSousilVrfiilpgiitmit  d» 
servir  de  résidence  aux  évèques  ses  succesBWi»»  et»  ̂ ii%oaa  dfr  tîjigifci 
dfanîle  anx-obanoiiies» 

.  Yascoficeilos  se  monlfa:dispe6é<àrétabItp  la^Aatton^malMaBidrai' 
ria«ereMMi.de.txuiS'se8  diHiits  efapittvitég6a;iiMM'SM'>SWiAège^iieJ«r 
permit  pas  de  mettra  ce  projâtè^a«écaUoaNUmauiiitieTl<iaai«^]?6a^ 

I     n 

Antoine  de  Paule,  issu  d'une  ancienne  maison  de  Toulouse,  fut 
appelé  à  remplacer  Yaseencellos..  U^ut^  promotion  au  chapelaia  de 
rélection.  Salvatore  Imbroll,  Maltais,  qui  lui  assura  les  suffrages  de 

t«ii8«les«  obepetaîna  d^  sa*natioa^  ne^ua^  dans  des  dîftéiwtMJaflgpMaM 
.Élu  le  10  mars  162S,  ilpritpyossestioodUjpoiivoicaoïvyeraia^aG 

salonaité  le  23  avril  suivant»'  I>aiiacette*<^amstaoQ6tilearJUaltaM«  se 

Promettant  beaucoup  d'un  grand-mpltue  qui  leiK  devait  sa  pimno- 
tion>  firent  éclater  leur  joie,  et  déployèrent  une  grande  pompe  Ims 
de  son  entrée  dans  la  cité  Vieille.  Les  clefs  de  lavîile  ne  lui  furent 

présentées  et  les  portes  ne  fuient  ouvertes^qu^lonm^'il  eut  juré»  entre 
Icfrouôns^du  plua  ancien  des  jurats,  d'obsenver  les  privilège»' que  les 
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de^'sÉf«rgiYalfH^^oftr,  ped  dè^MrrBprès^  dèBMifc;,'piMBr  iMntrèr, 
sèti^ doirt:e,  qtretotit^ cette céfémonien^tftitqti^utie^vaifieforifialité' 
(tontoirm^tiTârH  tfre^  amiiti  ayaotage^.flttiniB  eMréei»\iHi((iie*à4ft' 
cité  Vf otorieuse^i  oti$  mif^lè  serment^  qui*  00  lui  ftitims^  demanda,  Il 

fut' 1^0  tftéc  là  fitèmè  soleniiHé^p«rle»<jaret8^  CB'qiii  n^^feMìamMa- 
été- pratiqué  par  ser  prédéeësseatsi . 

Son  règne  débtita  par  un  événement  de  funeste  aogcm.  Ecssoai^ 

yerains'paiitifes'ataieiit  nisijii9q«e>-l&  une  oeitaffiietiiodération  dans 

l^exercice  de  letir  antarité  gttttrahiewr  i'Ordref.  Ui^bainh^H^  ne  gst^ 
dÉirt^  aucune 'mesure;  prodigurles^  dispenses  et  les'conymsftderies  à- 

sesoréhttirei^à  sesphreitts.  Gòdmies'iletftdésiré  là^roiitedèrOrdi^^ 
il  aectffdë  a^sesMemAres-ledroitdedisposer,  par  tèstonumt^dè  leurs 
d^pcmillèss  qtii-f(Aiiiefit  lêi  paritela  pli»' eumitieHe' des<  tmtmm^dff 

l^isHtulfNm'.  It  dettature  le  mode  d*électièiT>  des'gmidsiinttreaj  les' 
priteiduvtltire  d'itiMtrauqmlilsubMitueoaM  d'^iiiaiic«(;:il  inrestM- 
lift<l«isiteardti  dròKide  pranoneerrsur  les  legs,  dM^tt^tidétaché-de' 
te'jfirfdietim>  de  réréque,  atiJttétéKX)iifiéà*un<triiMiÉa)paiti(milerç 
ilitenle  deTéduirePanterttédU'grBitd^mattfB  et^detle^  mettre  sovs^ir 

dépendanee  duconseil;  un  chapitrts^-générel ayant ététMn^en.  1681; 
il  lefiiHrpre^dbrpBr^ntiquisiteiir,  etiil  défeodtqMlVNfs^oocupe 
desprérogaUves^t  préénrtaeuioeff  des  liuigmsetdas  granda^Biiltfiesi 

sans  lui  m  avoir  préaiaUei)ieiit*référé. 
L'Ordre  entier  fut  ému^dd  ce»  atteintes,  am^wliesienri  d'Es* 

pÊffem^  qui*  prétendait  aussi»  à  uni df<ntf  de'  sQxeraii»té^v  ajouta  en* 
corervn  (ttsposant  ezclusivemeotdupriearé  de-Gastille^tdo  ses  re« 

venuBsLes  jeunes  di<evaiièrs' surtout  s^en  indigaèrenicoimne  d'un 
opprotnrcf2  II  fallut  néanmoin»  le  subir  ;'niais«fln  d'éviter  dessoèoes 
acàndadetises ,  lo  grand-mattre  et  les  vieillards  qui*  oorapoaaieiil  le 
conseH ,  sentant  leur  faiblesse ,  envoyèrenl  les  autarea  hcapitalieis  ea 

course,-  et' tinrent  le  chapitre  en  leur  absence. 
Tous  leslirefs  par  lesquels  le  pape  énonçait  sa»  volontéa* y  feront 

adoptés  et  passèrent  pour  des  lois;  mais^ce  chapiirefot  le  dernier. 
Bfenne^ignale  mieux  que  oe  fatal  événement  le  déclin  de  rOrdre^^t 

n'a  plus  certainement  préparé  sa  désorganisation,  sans  parler  des  cirw 
coHStaiiees  politiques  qui,  plus  tard,  en  dispersèrent  les* membres. 
Quimportftitt  en  efet,  que  de  brillants  exploits  prouvassent  anx  Baiw 
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bares  que  le  ooarage  des  chevaliers  ne  dégénéniit  pas  7  La  mortétait 

nasein  de  rinstitation  ;  la  malveillance  et  rimpérilie  des  chefs  s*aug- 
knebtaient  jiar  l'absence  de  ces  chapitres  jadis  fréquents,  et  censeurs 
toujours  si  sévères  de  leur  conduite.  La  nécessité  de  recourir  à  des 

\oies  extraordinaires  fournissait  aux  grands-mattres  tes  prétextes  et  les 

moyens  de  s'arroger  une  autorité  illimitée  ;  enfin ,  chaque  jour  rio- 
lluence  étrangère  agissait  sur  les  esprits  avec  plus  de  force  et  de  liberté. 
Îions  verrons,  à  la  longue,  se  développer  les  fâcheuses  conséquences 
île  cet  état  de  choses. 

Bans  ce  dernier  chapitre,  il  fut  rendu  des  finances  de  l'Ordre  un 
compte  duquel  il  résultait  que ,  pendant  les  sept  années  qui  s'étaieot 
éeoulées  de  1622  à  1629,  les  recettes  s'étaient  élevées  à  2,754,833  écos 
(5^509,666  francs),  et  les  dépenses  à  2,442,967  écus  (4,885,934  fr.). 
Ainsi  rOrdre,  malgré  la  perte  de  ses  biens  en  Angleterre ,  les  taxes 
extraordinaires  mises  sur  ses  propriétés  en  France,  le  séquestre  dese& 

dottiBioes  de  Portugal  et  d'Autriche,  malgré  les  prétenUons  onéreuses 
dû  roi  d'Espagne,  et  la  nécessité  de  recourir  à  de  fi^quents  emprunts 
pour  soutenir  son  état  de  guerre  perpétuel  contre  les  Turcs,  pour  se 

fortifier -contre  leurs  agressions  et  réparer  les  pertes  occasionnées  par 

la  guerre,  la  famine  et  la  peste,  l'ordre  de  SainUJean  de  Jérusalem  se 
trdu^e ,  un  siècle  après  son  établissement  à  Malte,  libre  de  toutes 
ttettes»  ayant  en  caisse  une  réserve  de  301 ,866  écus  (603,732  francs]^ 

et  Jouissant  d'un  revenu  annuel  de  393,547  écus  (787,094  francs)  ̂  
evee  faculté  au  grand-mattre  de  mettre,  en  cas  de  siège ,  une  impo^ 
«itloù  extraordinaire  de  122,000  écus  (244,000  fr.)  sur  les  comman- 

ileries.  En  rapprochant  les  faibles  moyens  qu'eurent  les  chevaliers 
pour  atteindre  cet  état  de  fortune,  avec  ce  qu'ils  ont  fait  ou  souffert 
pendant  ce  siècle,  on  reste  d'abord  frappé  d'étonnement  ;  mais  cet 
étonnement  cesse  lorsque  Ton  considère  que,  dans  les  grands  rêvera^ 
les  princes  de  la  chrétienté  sont  venus  au  secours  des  soldats  de  la  foi, 

i|ue  la  course  sur  mer  a  été  pour  eux  une  source  abondante  de  ri- 
chesses, et  que  toutes  ces  fortifications,  qui  font  de  Malte  une  place 

Inexpugnable ,  ont  été  élevées  avec  les  bras ,  la  plupart  du  temps  non 
Balariés,  des  Maltais,  et  en  grande  partie  avec  leur  argent. 

^ndant  le  magistère  de  de  Paule,  la  marine  de  l'Ordre  conserva  la 
Bopériorlté  qu'elle  avait  acquise  sous  Yignacourt.  Cependant,  ses 
Wcoès  furent  suivis  de  quelques  revers,  et  l'tie  de  Malte  menacée  par 
les  Ttarcs  à  cinq  reprises  dîflérentes  ;  mais  les  fortifications  qu'on  j 
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avait  élevées  la  mettaient  à  Tabri  de  leurs  entreprises»  et  elle  ne  devait 
succomber  que  sous  un  assaillant  autrement  redoutable.  Cependant^^ 
ces  menaces  avaient  pour  les  Turcs  le  double  avantage  de  détourner 

l'attention  du  véritable  but  de  leurs  armements»  et  de  maintenir^ 
l'Ordre  dans  un  état  de  défense  continuel  qui  le  forçait  à  des  dépenses» ruineuses. 

L'augmentation  des  fortifications  est,  de  tous  les  moyens  de  défenaet. 
celui  quelesgrands-mattres  négligèrent  le  moins.  Chacun  d'eux  voulut 
laisser  un  souvenir  de  son  règne»  et  de  Paule  ne  fit  pas  moins  queseS' 
prédécesseurs.  Parmi  les  ouvrages  construits  par  ses  ordres»  on  re- 

marque la  ligne  fortifiée  qui  ferme  la  presqu'île  de  La  Valette  duj 
cAté  où  elle  tient  à  la  terre  ;  en  ajoutant  à  la  force  de  la  place  prin- 

cipale» cette  ligne  devait  servir  de  retraite  aux  habitants  de  la  cam** 

pagne  en  cas  d'invasion. 
C'est  encore  à  de  Paule  que  Ton  doit  l'église  et  le  couvent  de  Sainte— 

Thérèse»  à  Burmola»  ainsi-  que  l'érection  de  l'église  paroissiale  de 
Bircharcara  en  collégiale.  Il  a  fait  aussi  bàttr  le  casai  Neuf»  auquel 

il  a  donné  son  nom»  en  concédant  le  terrain  moyennant  un  cens  per^- 
pétuel»  et  en  accordant  diverses  exemptions  et  francbiaes  aux  débi*- 

teurs  qui  iraient  s'y  établir.  Cependant»  son  règne  ne  fut  pas  exempt 
de  désastres»  et  è  peine  était-il  monté  sur  le  trône»  que  la  peste  se- 
déclara  de  nouveau;  mais  ce  fléau  fut  promptement  éteint. 

Sous  son  magistère»  on  fit  le  dénombrement  des  habitants  des  tiea- 
de  Malte  et  du  Goze»  et  on  trouva»  dit  Pozxo»  51»750  individus  sanr^ 

compter  les  ecclésiastiques,  les  gens  de  l'Ordre  et  les  familiers  de  l'inquî- 
sition.  Tous  ceux  qui  ont  écrit  aprèslui  ont  répété  son  assertion;  aiaii' 

il  y  a  évideaunent  erreur ,  car  il  avait  dit  précédemment  qu'en  1614^ 
sous  Vignacourt ,  la  population  était  de  38,429  à  Malte  et  de  29655- 
au  Goze»  en  tout  41  »084.  Or»  dans  les  dix-huit  années  qui  se  sont.- 

écoulées  de  1614  è  1632»  l'augmentation  n'a  pas  pu  être  de  10,666,. 
Cette  augmentatipn,  comme  nous  l'avons  dit  ailleurs  S  s'opère  dans* 
la  proportion  de  dix  individus  par  cent ,  tous  les  quinze  ans.  Si  donc^ 

l'on  ajoute  à  41,084»  chiffre  de  la  population  en  1614»  l'augmenta*-- 

tioo  proportionnelle  des  dix-huit  ans,  soit  493,  on  trouve  qu'en  163ik  • 
cette  population  devait  être  de  41,577.  Aussi»  U  est  vraiseoblabter 

qu'au  lieu  de  51,750»  Pozzo  a  voulu  dire  41,750»  ce  qui  est  dé^à  fort 
raisonnable. 

> 

*  Volume  de  Statiitiquê,  chap.  5. 

13. 
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'  L'élendoe  da  terraior  eirilrf&thns^lWddtR^flCyeMitide^MBr 
salmes^ou  15,990*  heetaM»,  qni  pvodlMMiieiil^eiigraiiis  SSyOtBflritfws 
cm  90^,047  UéctoKtres,  quantité  bien  irt^iifB»nlei*la'siÉiBMMMMleB 
habitents.  Là  Sicile  fbanmsait  le  sorplos  ;  maiëpar  les  dMBcnltésqtie 

les  noei*rois  mettajent  à  rextnwtiQn  dee  gttkisi.  ley  Bhltaitéttftiit 

souvent  exposés  à  la  famine.  Malgré  les  ordres  donnés  par  le  roid'Bi-' 
pagne,  ces  difBoultés^  se  rénoutdi^ent  ewore:  sou»  le  grané-intfttTe 
de  Paule,  qui  fut  obligé,  comme  ses  prédéoeaseors,  de  faire  saîrirstir 
mer  les  b&timents  chargéfc  de  grains. 

Les  dernières  années  du  magistère  d'Affltoihe  de'  Paule  n'ofltent 
rien  de  remarquable;  sa  vieilleisse  airanoée  lui  faisait  pressetilir 

fifl  prochaine.  Tombé  malade  au  mois  de  nnre  1686,  il^esepiraléd  ji 
de  la  même  année,  âgé  de  quatre^vingt^^iaq  ans. 

Les  Maltais  accusent  ce  grand-mattre  d'ingcalîtindev  etr  pour  jnaB^ 
fier  cette  accusation;,  ils  prétendenb  qu^il  tel»  fitx  prii^er  do*  droHTtde 

wter  dàna  Télection  des  grand^maftres*;  mate  il  n'esi'gflferfe  TraiMi^ 
Ulable  quis  de  Paule,*  qui  devait  son  élection'  àoe^  droite  ait  eheldié 

Mes  en^  priver.  Il  est  au  cootrairé  démtetréc^'il  aTyroppottyelkpDw 
odtte^privmtiMi  ooaséqueoee  deschangemettts^opéféapiDÎe  pape^iM» 
nnstltotioD,  fut  pro¥oquée  par  rinquMtetttf  et  pàt  le»  dltefaUem.* 
GemcH»  nourrissaient  une  vieiile  animéM^  ddntie^lei  Maltaisi^et^mii- 
contents  de  voir  le  magialère  dépendM  de  leurs  vetesv  ib^  saisk^M 

Paetasibn'  de  se  venger  ;  mata  le  prieur  taailatev  Srfvatera.  lodMlU 
auquel  dé  Paul  devaff  son  élection^  ayant  abusé  de  sa  fkveuf,  nirfut 

pae  promu  à*  T^Fèché  de  BMte,  el  e^estlè,  sana  doiit^.te<  vécttaUa 

Ganse  de  cette  acousationd'iÉgrfttUade; 
ftesllIfattiiS'Sant  plua*  fondas  dam  leum  repteche»  tenqRfifc.  rapH 

fMkoi  (ffe*iMaiteai subsister  tous  Itoabua  iutpoduiftfi  par  ses^piédfioaa» 
sème,  et>que  lurmèiB»  en  commît  de  iieuteau:0,teft^poQi1lanll)di» 

yen»  ftmlMesKifegflefrqtfeilqrpieeiédaicnt;.  seu»prétêxteide)6adttËtt£t> 

ete^n  s'adjugeant,.  d'àutoritév  dr^ëni  termina  pour  fender  une  raiM 

amiueflé  applieable  à' rentretién^ti'uiie  gitfèrtr;  mais  i>^  est  juste  dt^ 
jeutefqne  die  cette  spoliation  et  de  cette  adjiOMlieaMoa  'sont  sortis*  to 

palais  et  IesjardiR9deSaifl(9-AntoiBni  quirfoiftenCMHe'aqowd'buM'adf' 
mitfation  de»  étrangers^ 

Pbur  couvrir  les  dépenses  occasionnées^  paf  les  fottifioatîous  dei» 
Floriane,  de  Paule  obtint  du  pape  un  bref  qui  Tautorisait  à  établir  une 

imposition  foncière  d'un  écu  par  salme  de  terrain  et  une  taxe  pn^or^ 



I  fÌM»édwirleftnrfflMnriiiiai5^1teitei^^ 
I  pèiifttamtxdiex;  les  (u^pnétttrefv  ce  bref  fat  reoiplMé  par  un  aiytra 
I  ^Hnitorwit  legreiuirTiQirttrei  flipper  unexxmtributioade  eiogooote 
I  mUfe-  éouS'Suf  les  biens  sécaUers^  et  de  cinq  mille  écus  wr  les  birai 
I  du«ol#ig64»D0Bis:il  fut  égaleiDMbiinpesstble  de  le  mettre  à  exécuUoii; 

Jeau'-Paul  de  Lascaris  fut  élale  12  juin  1636.  Comme  La  Ca9» 
sièce»  il  dut  son  élection  àia  lutte  établie  entre  deux  concurrents  qui 

^  disputaient  la  succession  d'Antoine  de  Panie. 
Issu  des  comtes  de  Ventimill&  et  descendant  des  anciens  empe^ 

veurs  de  Gonstantinople,  son  illustre  naissance,  ne  le  sauva  pas  des 

«aûgances  dela*4^ur  de  Madrid,  des  empiétements  de»  pontifes  ro* 

■mînst  et  des  emb^^ras  qua  les  vice-rois  de.  Sicile- se  plaisaient  k 
MWter  à  tous  les  gn^nd^duaitresqui  sortaient  des  languesde  France.. 

Cest^oujours  par  les  vivres  qpe  rEspagpe  tenait^  l'Ordre  dans  sa- 
4i(gpndBiice,,  slassurait  deJa  soumission  de  ses  chefs,,  et  Fon  s'étonne 

ém\^w  ceuirci  neipass'en  aiTraoohir.  Us  auraient  pu,)  en»  effet»  s'apr* 
pjmvisîQiiner.  ailleucs,  et  llEspagpe  eût  été  d'autant  moins  autorisóo 
à  s'en  plaindm  qii^»  lors  de  l'inféodation  de  l'Ile  de  Malte,  elle  s'était 
imfiiito  h  prendre  TengEigeipopt  de.fournir  la  quantité  de^grains  né- 
4MBWÛre  pi^ur  la  subsistance  .de  ses  habitants;  maïs  de  tout  temps  la 
SÎMle^mît  été  Uu  mère,  oqumoiòre  des.  Maltais  ;.  considérés  comme 

regvÎQoiesc»  Us  x^^^^^t.  exempts  du-  droit  dé  traita  foraine,  et.  à 

foneade supplications,  L'Isle-Adam  avait^obtenjLlacoatinuationida 
<»tétatde  choses*  Il  avait  tracé' l'ornière^- et  ses  successeurs,  ne  sa<^ 
dieptpias  en  sortir^dureat  subirla  loi q^ie  leur  imposait  le  cabinet 

4a  Madrid.' Cette  loi  fut  encore  plu»  dure  pour  Lascaris  qu'elle  nei 
l'waîtr  étÂ  pour  ses  prédécespeun* 

jkpeine.a-;t*il  pris  posse^on  de  la  souveraineté  de  l'tle  de  Mal^v 
4|iie  Ift.  pénurie  s'y  fait  sentir.  Il  envoie  en  Sicile  demander  des  grains^ 
0^  les  refuse  avec  duisetét.et,  en  attendant  l'effet  de  ses  représen«» 
tatiOQS  au  roi,  il  est  obligé  de  recourir  au  pape  et  au  vice-roi  de 

Naples,  qui  viennent  à  son  secours.  Des  ordres  sont  donnés  confor-* 
mément  à  ses  réclamations,  et,  pendant  quelques  années,  Malte  se 

tDOwe  non<eeulement  à  l'abri  du  besoin,  mais  ouvre  encore  ses  gpe«- 
a&an  à  la  Sicile,  qui  éprouve  à  son  tour  une  disette  affreuse.  La 
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tédoits  à  la  mtkni;  le  paia  manque  à  l'èolrmerie;  et  les  galères  paiw 
eoufoot  les  mers  ponr  saisir  les  faàlimeiits  ebargésile  grains  s  nais  il 
leur  est  défendu  de  toucher  à  ceux  destinés  pour  Palenaeek  M<  iiiius , 

tandis  que  le  vice^rai  de  Sicile  ftiit  arrêter  ceui  destinésponr  ifaKe* 
Marseille,  Liveume,  Andftne,  font  des  envois,  au  moyen deaqmb 

«a  atteint  l'époque  où  la  Sicile,  vemisede  la  crise  qu*dle  a  éprouvée, 
p^\  de  nouveau  remplir  ses  engagemeuts  ;  mab  alors  on  y  éprouve 
4e  nouveaux  refus.  Enën,  le  prieur  de  Navarre,  HariiQ  Redia,  est 
nommé  vice-roi  de  Sicile,  et  non-seulement  toutes  les  difficuttéaaoot 
levées^  mab  le  grand^mattre  obtient  encore  le  romboBfsement<  en 

denrées*  de  69, 182  doeats  dus  i  l'Ordre  par  le  roi  d'Espagne. 
L'Espagne  était  aux  prises  avec  la  Franw»  et  quelques  chevalian 

fnuKais  avaient  accepté  le  commandemee^  de  bMimeots  armés  en 

eoiirse  par  leur  souverain.  Non  contents  d'attaquer  las  bâtiments 
espagnols  quMIs  rencontraient  en  mer,  ils  poussaient  l'audace  jusqu^è 
ravager  les  cotes  d'£q[>agne,  de  Naples  et  de  Sicile;  et  l'ondwagenae 
tour  de  Madrid  soi^içoonait  Lascaris  d'avoir  tecitement  autorisé  cette 
inftucUoo  de  la  neutralité  de  son  Ordre.  TeUe  était  la  cause  des  tefos 

de  vivres  qu'on  lui  faisait  en  Sicile.  On  ne  s'en  Unt  pas  Ui  i  ondonnn 
l'ordre  de  retenir  les  galères  de  la  religion  qui  aborderaient  <hns 
Ì6S  porta  siciliens,  et  on  fit  tirer  sur  l'One  d'elles  qui  s'échappa  de 
Syracuse.  Cet  attentat  émut  l'Europe  entièro,  et,  pour  epaiser  l'indi* 
gnation  générale,  le  président  de  Sicile  désavoua  ses  efficiers  ;  mafe 
nn  vaisseau  français^  battu  par  la  tempête  et  ayant  éprouvé^des  avaries 

ipA'  ne  lui  po^metteient  plus  de  tenir  la  mer,  vint  chercher  «n  refuge 
à  Halte.  U  y  est  reçu  et  radoubé.  C'est  un  crhne  aui  yenx  dn  vice* 
roi  de  Sicile,  et  cinquante  chevaliers,  jetés  sur  ses  cAtes  par  une  for- 

tune de  mer,  soat  arrêtés,  et  reiftcbés  seulement  après  que  le  -  grand* 

mattre  s'est  justifié  à  Madrid  de  son  humanitér  a  pretesté  4e  son 
dévouement  et  supplié  le  roi  de  France  de  raH>eler  ses  armements. 

Toutelbia,  des  protestations  ne  suCBsent  pas  è  l'Espagne  ;  Il  im  faail 
quelque  chose  de  plus,  et  elle  demande  des  esclaves  poor  anner  ses 

galères.  Pour  ne  pas  s'attirer  des  reproches  de  la  Francei,  Lascaris  se 
refusée  déférer  è  cette  demande,  en  objectant  la  nentmlité  qne,  par 

ses  statuts,  l'Ordro  était  obligé  d'observer  dans  les  guerres  quêtes 
princes 'obrétieas  se  font  entre  eux.  Aussitôt,  on  retient  i  Messine 

we  galère  de  la  religion,  sous  le  prétexte  d'avoir  une  garantie  contre 



VarresMion  4ê&  MUmeiits  chorstis  de  grains^  et  attendiis  dans  celte 
viHe  rplU84apd«  on  lenr  ferme  de  nooTean  les  ports  de  Sicile^  et  le 
grandifloatte  est  «bUgéde  dtaimiiler  ees  io}ares  pour  Depaa  dépbire 

as  ffoi  d^Espagoe. 
De  WD  côlét  lepapeeiige  que  les  galères  deTOrdre  lui  soiest 

eBffoyëeSy  pour  les  opposer  aux  princes  dlUKe  ligués  contre  lui»  et 

le  grand-mattre 9  forcé  d'obéir»  se  borne  seulement  à  d'hutAèies 
représentatioTiSi  pour  qu'elles  ne  soient  pas  employées  de  mamière 
ieon^cÉiettre  la  neutralité  qui  fait  la  base  fondamentale  de  l'h»- 
stitation.  u  '      '  .    ,    î  i..   ̂  

.  Sous  les'granKlMnattri^précédents,  nous  avons  vu  l'Ordre  se  mon-* 
trer  feudataire  dévoué  aot  rolontéaduroi d'Espagne  et dusouvemiia 
pontifef  "se»  suaeniln^  temporel  et  spirituel  ;  mais  du  moin»  lea  entre- 

prises qu'il  leur  à  plu  de  former  oq  de  prescrire  étaient  dtrf|;éed 
contre  les  teffilèles;  et  par  conséquent  conformes  aux  vœui  des 

chevaliefs.  'Les  fàtts^que  nous  venons  de  dter  signalent  le  principe 

d'un  nouvel  état  de  choses,  qui,  en  plaçant  tea  dhevatlers- dans  foi-^ 
«eniattte  de  violeMes  viButqu'Hs  ont  prononcé»  cenimle  religieux, 

ou  de  manquer  aux  engagements  qu'ils  ont  contractés  comme  feu*» 

dataik^t  deviendra  pour  rOrdrb  une  nouvelle^  cause  de  raine.  ' 
'fin  eflfet,  ILascaris éprouva  MentAt  combien  il  était  difficile  de  tenir 

la  bal«de  ;  car^  pour  prix  de  sa  condeècendance  envers  le  pape^  les 
biens  defOidre  Aitent  séquestrés  dans  les  États  de  Yeiiise,  de  Toscane; 

de  Parme  et  de  Modèrne  ;  et  ce  ne  fût  pas  sans  peine  qoMl  parvini'à 
apaiser  le  ressentltnent  de  Louis  XIY,  qot  se  plaignait  atee  raison 
que  sa  flotte,  assaillie  par  un  gros  tera|)s  et  cherchavH  un  asile  dans 
le  port  de  Malte,  en  eût  été  repoussée  à  coups  de  canon»  pour  ne  pas 

déplaire  au  roi  d'Espagtie. 
Lea  tribulations  de'Lascarisne  se  bornèrent  pas  là.  Il  eut  encore 

à  réprimer  lès  excès  de  fétèque  de  Malte,  Baléguer,  qui  attirait  à»  lui 
tottte'lajéunesse^  et  Conférait  indistinctement  h  tonsure;  ao  moyen 
de  laquelle  cea'nodveaux  cleresr  se  prétendaient  exempts  du  service 
militaire^  Pour  calmer  nne  émeute,  le  grand-mattre  dut  conseÉtirfi 

f  expubtan  des  jésuites,  qui,  depuis  leur  établissement  à&is  l'tle,  y 
avaient  acquis  un  pouvoir  derenu  odieux.  Il  dut  céder  également 

dansune  contestation  qui  s*éleva  avec  la  langue  d*Halte,  ati  sujet  du 
commandement  des  galères.  Il  fut  obligé  de  recourir  au  roi*â*fispagnd 
pour  faire  décider  ̂ uM  questieo  de  préséatfce  etttreVaipbasMlettr  de 
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lUOrAre  0tfc0hftMg9oft8aiier«l  vtie^ttjvMi  ftite»fcifiif(i>,  ttnnwill  t 

ée  iXMre»  oolmioana'panni  les  chevalìeit-iiBrei^  4l»»iil> 
Imt  dire  ealmée  que  par  la  réfiolatioo>  de  de  poiafcadnietteetfci  lìéiKii 

ikftns  tears  rangs^  tant  qoe  la  république  u'anrait  pailait- ré[MBtiaft 
èl^ofibiME.  Ite  son  Gâté,  ledergéxle  ]lialteiidonttraiBbiUoiifie»poHaat 

jtoiaia  ótre  saftialiiite,  ne  tanéa  pas'è  susciter  de^noBveaiMr^omhaiffMt 
liCf  turiNiieiit  InÉbroH,  prìciup  de  F-église,  prefeMiditasioir^le^dioife-ai 

tnmvefuer  les  fibres  servants  sans  en  demander- liceiiea^aiiJfrBad» 
iMttre,  deso«mietl»e  le  mmiastèpe  de5ainte«'f}i«ile''à^BQV44iéMHH0ir 
let  de  faire  admettre  une  compilation  de  statuts  et  ordoni 

'talaisesvqirïiél3Biitaeupçeiioéd'aiieiraooomnodéir^ 
H»éleffaitaiii9si*beaiie(H]p  d^ktubres^ppetenlievifti-qvi,  ftiTohsiev^spii»» 
ïenceyavaieal  ee|lenflaiit'de»ciMiié(fii0nee»,  e»  ̂   qaSeUe»'poitai«Dt 
«Wetlst6à<ra«iftNrit6^9iiBd-nnlti«&  >      r 

An^nmlieiii  de^tous^  ces  embams^  Laasaiis'  ne  négligeant  fMln 
faerremarttlme^  anns^depuia  le4nagisfeèra*dBi6aroàB^  les  rhiaîiahrii 

vt-  guerroyaient)  presqae|^qn*eii  qualité  fVamiiîdim  ^en*ptiiiBa 
^efanéttens^  etalaïf  IcMv^^Mres^IbnimîentvM'fiMtian»  dfcT  PMaiMa 
^'ia  ehnètienifr.'  Gependantv  sohst  Laaoaai»eltea  flrtn»'  eman^ém 
t^oursesetdesfrise»  qu»<MlPèpantè»1^4ttf  one^iéeltoaitoiiiiiii  gunia» 

liti  snltsan  Hirafaitti^  .AJussitftt*  le  grand^mattve  demande  TasrialaMe 
>dM painees  obiéMont^  {Mettati  lesxokemlieaa  é^tetsmntt iiBaaMii è 
wreodite  am  eewwmtj  .8enaie»peM[ies>totigéos<p.ar  to  Mti0»;f  àwlila 
ftoiiittiiois^aiifrleaipesponaiaM  etrles»4B^ìnsìtinnwdQai  ìàism>  deH>»fal^ 

#oiii<eti lait  miiempnunt  d»400;(MHif> éaos>  ( .8t(MM0  «noea  ) .>  .- 
lliHh8ren«tianl^pasdli%  8n<aaai*en4iepii»de  oantmke^aaia$Ja4ÌK 

feotien»  dii'P.  dooMafcaîikKoiieAauola^  te  ibrftde<SainlariMai^SMìlnt 
^our  dominer  le  Grand*^ort,  et,  sur  la  jiroposttfon  di»  uM^ÊÎÊtsék 
AM^nge;  onfaaattdéaidfrdftréduirel-étQDdua»de«G6ttto.fiiat0aepn, 
^ftnfoMar  le  front  de' ta  •  VMette  de  i«M«iiaa^'d&  pampels^^li^da 
llNsés»  et  de  eontinuer  lés  tmvan^i  dei  laiJRIaaiaoai  I>aaaari»  atfdoBnaa 

«alMeulement»  de^ounsuivieoes tisairaii»,  aoKqndailai'chnvAliMMl 

lea'kaWlaiitstprAteni  te  saoeusa  d»  leurs. baas^imaia^ il  fliîtr.aMaa» 
ajoaicr  utf -onavage^  à*  caade^aaxvforfeiicirtten»  de  te.FloiâaM«iétefif 

te  fort  de  Sainte- Agathe  pour  s'opposer  aui- débarquements  daMJn 
«aie  de  la  MeUefan  r  ériger,  une  teui^  sur L'ltotdei8al«Malta«.<tl^uM 
«ulte-  en*  Dueira  du  Geie. 

SnoièBie  tempale  grand^oattrei  <|at  dès  son  avènement 

I 



gMènniMM  eMiidép&c.leBiMÉltaifHNMii«i»  èt9iÉtJSÌt»B^fgWfit»kMf^ 

qaerieR'éWtmi^rhrmomédl&&t  fiirce^fde  lewagttîtét  de  kar  tei»ii* 

Tfkimmâ,  etde  rintérètqQ'itoa^aîMt^à défendra leun^familte^^ 
ifÊmieem  im)piriété9;  te  frandHnatl^K^.iIw^afait^fiMb  orgaoiaefrji^ 

flM»  hMwM  en'  cc>ifipfigDie»a8>troiB.  cents,  arméB»dft<doBii>pi^Bei|i 
<ifanp]tdMi9e»  et-  de^  iMUsquettv  angmesle  cette  nûHce^^  et  laideun^ 
dMehefo;  lì  ajsigfie  ettmie  )m  postes^^  isdiqoe  à  dmeoni  ce-  qitlil  delt^ 

Mmim  ta»  diatteqvev  définit;  les  pmiveirs«des'Cfae(!l(.  renvoie  tes  gear 

ift«tite»gn  Sicilei;  pois,  s^Bntreoomni Gioele  chAteandii  Gose n'étala 
IMH  ea^^état  de  faire  bm  toofoe  défense,  il  ordonne  qt  o  lH)Bien'iliiM' 
te.fioottfieations  fom  les  ftére  sauter  à^ rapIMiritioD  de  renoeniK»6t 
Mt^^étoBuer  eòUter  tto,  dontila^  populatiooi  transpertéeÀ'  Malteveit 

incorporée  daoa>'la«licev.oii  emfdeqsée»  ann  fertiAcsÉiotiSf  La'  oHfr 
YieiHe  est  demième  jugée  ine^paUed^résisMaeev^fe^oni  propesele 
iluManditunep;  de  Itf  démnntelevv  elidè  teansporêensaw  aatûeri^  à  Ea^ 

TnkWei'',  mais*  les*  femnnearinalliriies»  eseitées^paff  le«r»iièrat.^laaM> 
«tamoirlettdsr  fiièiie9«  se  seolèfmtv  dusM^ot  eb  petttti«lveRt>tanr€OMN* 

AJmnestBbavDés^'exéetttei»  lenoidpea^iigranéHttaltie.  L'éYèl|utie(k 
Wamsin  tiams^entreaÉiettenl  peur  npriser  la4^vottevetkMi|ueletsalaMi^ 
aslMféMMî^^  baseariSrVri  B^pM  pfisrle^eiainge^séiiitFeontieltoiaali<** 

^teurs. 
MnAnt  qaDs^tettten  ce»  dhposKinns'  se  pfentoanl^t  ì^^  MeMm 

4riMniieS(  daviwes^  demmiliaiiar  fiMwni^ 

miBbnlK^k  Mdltovet*te'9inndMNtliepaBSfrlairafM'g6nésnle»éi  sa» 
fenses',  qaè  se  tlre«ivent  eonaistaïf:  if  t»  qiMiteixa;eefltsN€lMMdtaft^ 
JPdknaHIe  M«Haii»dtiriséren;ne«fvrésilnent»deSi<WaM,  qnalit  0om« 

papjgg'db  mousfuelalresiietFcilé»^  dei»  eaiifpiipiBe><éas^MiiDBaaaf 
éMMfei»Aina  nie,  une- eoaspagnìe  des^servltenflBi  dn  grand -Mik»»  et 
éhr»ehe¥aliers»  et  la>eâ«alerie  ;  3^  quetae  mîUa  kMinHele«és<dan»lel 

fttatsdeMipled  et  d^Sieile;  4f  aiille.1ieiMflies>envoféS'Paol8tpnp»^' 
j|^oin4  eentehemmestiéimis  par  le  gmacUdae^de  loscane;  tt*  enin 
enms'hMinies'venaS'de  Faance  ;  en  tout  dMioit-niUelMfniniesi  dtoni 

kyvleomtè  d'jyppagmi  »  qiA  était  aceeuei»  eoBMmrvelonlaiMraaeetnii 
grmA  nombte  dé  persannaf»  4e  disUnctieB,  ftsknanimé  capHiine 

.generali 
9nr  oès^enireftites  f  neuf  galènes  de  Biserte  ,qiA  allaient  r^oimba 

Veaeadre  du  grand  seigneur t  font,  en  passant ,<npe  tentative  anr  le 

<ioze  ;  mais  la  vigilance  du  gouverneur  fut  telle,  que  les  Tn9CSfl'<K 
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sèrent  pas  mettre  pied  à  terre  et  continaèrent  leur  roate,  emmeiiant, 

pour  trophée,  une  tartane  dont  rëquipage  se  sauva  à  terre,  à  Fexcep* 

tion  d'un  tielllard  et  d*oo  enfant.  Toutefois»  le  grand-mattre  et  le 

vicomte  d*Arpagon,  voulant  s'assurer  de  Tefficacité  des  mesures 
prises,  firent  donner  l'alarme  pendant  la  nuit  suivante.  Tout  le  monde 
prit  les  armes  ;  chacun  courut  à  son  poste.  Cette  épreuve  eut  pour 

résultat  d'enflammer  le  courage  et  d*iospirer  la  confiance  ;  mais  soit 
que  le  suhan  n'eûf  déclaré  la  guerre  à  Malte  que  pour  cacher  ses  vè* 
ritables  desseins  ;  soit,  comme  on  le  prétend,  qu'il  en  (ttt  détourné 
par  des  lettres  trouvées  dans  la  tartane  capturée  par  les  galères  de 

Bisérte  à  leur  passage  au  Goze,  et  renfermant  le  détail  des  préparatifr 

et  des  forces'de  l'Ordre,  on  apprit  bientôt  que  l'escadre  turque  s'était 
dirigée  sur  l'tle  de  Candie,  appartenant  aux  Vénitiens. 

Les  Vénitiens  n'étaient  pas  responsables  des  entreprises  de  l'Ordre; 
mais  !b  avaient  encouru,  pour  leur  propre  compte,  l'animadversioa 
du  sultan,  en  attaquant  et  détruisant,  sous  la  forteresse  de  Valona, 

seixe  galiotes  de  Biserte  et  d'Alger  qui  s'étaient  introduites  dans  le 
golfe  de  Venise,  oà  elles  commettaient  des  actes  de  piraterie.  Ainsi 

il  n'est  pas  juste  de  dire  que  ce  fut  la  capture  faite  par  les  chevaliers 
d'un  galion  appartenant  à  Ibrahim,  et  sur  lequel  se  trouvaient  son 
fils  et  une  odalisque,  qui  amena  la  guerre  de  Candie. 

Quoi  qtril  en  soit,  Lasearis,  qui  avait  offert  les  secours  de  l'Ordre  k 
la  république  lorsqu'elle  fUt  menacée  de  représailles  pour  la  destruc- 

tion des  seize  galiotes  turques,  bien  qu'il  eût  vu  sous  divers  prétextes 
séqueètrér  les  biens  de  la  religion  dans  les  États  de  Venise,  n^hésita 
point  à  envoyer ,  chaque  année ,  ses  galères  se  joindre  à  celles  du 
pape,  de  Naples,  de  Sicile  et  de  Toscane,  pour  appuyer  les  Vénitiens 

dansfaf  guerre  qu'ils  avaient  à  soutenir.  Cependant  il  refusa  d'assister 
Jachia,  ce  prétendu  fils  de  Mahomet  III,  auquel  de  Paule  avait  promis 

les  secours  de  son  Ordre  pour  l'aider  à  remonter  sur  le  trftne  de  soii 
père,  et  qui,  excité  par  la  république,  de  Venise,  protégé  par  le  duc 

de  Savoie,  voulait  profiter  de  l'occasion  pour  mettre  ses  projets  à  exé- 
cution. Plusieurs  années  se  passèrent  d'abord  sans  rien  de  remar- 
quable; mais  en  1649,  au  siège  de  Candie,  trente  chevaliers,  et  cent 

soldats  maltais,  commandés  par  le  chevalier  de  Sales,  neveu  de  l'è- 
véque  de  Genève,  canonisé  par  FÈglise  sous  le  nom  de  saint  Frascoîs 

de  Sales  S  s'offrirent  pour  reprendre  un  ouvrage  dont  les  Itmsffé^ 
*  La  famille  de  ce  prélat,  dont  la  mansuétude  iérangélique  semblait  faire  prea» 



talent  emp9,rés.  A  la  fa?eur  dea  téoèbres»  il8.s*élanc^nt  à  j'attaquiQ  çt 
tuent  tout  ce  qui  fait  résistance  ;  mais  le  lendemain  matin,  les  TurcSt 
revenus  de  leur  surprise,  mettent  le  feu  à  un  fourneau  qui  fait  sauter 
plusieurs  chevaliers.  Le  brave  de  Sales,  retiré  de  la  mine  dans  laquelle 

il  avait  été  enterré  jusqu'à  la  ceinture,  perfectionne  le  logepient  et 
fait  perdre  aux  Turcs  l'envie  de  renouveler  le  combat.  En  1656«  les 
galères  de  l'Ordre  prennent  part  à  une  bataille  livrée»  près  des  Dasda* 
Belles,  à  l'escadre  turque,  et  lui  enlèvent  pour  leur  part  huit  galères^, 
deux  vaisseaux^,  soixante-seize. pièces  de  canoot  vingt-quatre  pierriers, 
trois  cent  soixante-quatre  esclaves,  et  rendent  la  liberté  à  deux  imlla 

cinq  cent  cinquante  et  un  chrétiens.  L'année  suivante  elles  se  couvxenjt 
encore  de  gloire  dans  un  combat  livré  aux  Dardanelles, 

Mais  le  trésor  de  l'Ordre  se  trouvait  épuisé.  Pour  subvenir  au^ 
dépenses  des  fortiûcations  on  obtint  d'Urbain  YJ[II  un  bref  qui  frap- 

pait les  comestibles  d'un  impôt  de  consommation.  Cet  impôt  n'éti^it 
passuiBsant,  on  eut  plus  tard  recours  à  Innocent  X,  qui  permit 

de  mettre  une  taxe  de  cent  mille  écu$  sur  les  produits  de  l'tle.  La 

levée  (}e  cette  taxe  éprouva  de  l'opposition  de  la  part  des  habitants; 
Lascarts  6t  alors  frapper  pour  soixante-onze  mille  écus  de  monnaie 
de  cuivre»  et  emprunta  cent  quatre-vingt-douze  mille  écus«  Ces  deux 

ressources  furent  bientôt  épuisées,  et  la  détresse  s'augmentait  par  la 
privation  des  revenus  des  biens  d'Allemagne ,  le  change  onéreux  de 
France ,  et  la  réduction  des  revenus  des  biens  d'Espagne  et  d'Italie* 

Pour  remédier  à  ces  embarras  financiers ,  on  prit  le  parti  de  faire 
rentrer  tous  les  crédits  arriérés»  de  mettre»  pendant  trois  ans^  une 

imposition  de  cinq  pour  cent  sur  les  revenus  des  biens  de  l'Ordre»  et 
de  créer  cent  vingt  chevaliers  de  minorité  ;  mais  les  préparatifs  néces- 

sités par  les  menaces  des  Turcs  obligèrent  d'emprunter  quatre  cent 
mille  écus  »  et  le  traité  de  Munster  ayant  privé  l'Ordre  de  plusieurs 
commanderies»  il  fallut»  en  1647»  toucher  aux  rentes  de  l'université 

de  Malte.  Lascaris  l'obligea  à  payer  deux  mille  trois  cent  quatre- 
vingt-seize  écus  par  an  pour  le  salaire  des  chevaliers  chargés  du  com- 

mandement de  la  milice  des  casaux»  et  maintint  l'usurpation  du  droit 
d'accise,  sur  lequel  il  ne  lui  laissa  que  sept  mille  deux  cent  cinquante 
onces»  pour  mettre  fin  aux  réclamations.  Cependant  il  voulut  retirer, 

aenllr  Féoélon,  ciisce  encore  aujourd'hui  à  AnneeT,  oti  Savoie,  ei  Ton  de  aea 
membres  occapait  ««guère  avec  di^iinclioa.  auprès  de  la  cour  do  France,  lo 

posie  d'ambassadeur  de  Sardaigne. 



9RV  AMMhJl^ 

taûiiflftioir,  et  qui  s^éieraltr  à  dfeut  (^hrmiHe'êtte:  A^'c)eftélM^  iFflb 
fTâp[ief ̂  pour;vf  nift  milf  ë  écusiTargetit'  avec'  Fét'gMteHMft  i|iMfll6illv- 
gtMt^I ,  de  1er  cobâtefratorie  et*  dès*  églii^  ;  nmfr  la'gttetre'dCf  Oarnflle 
ocbftsltftinant  chaque  atiTiée:de'nouvelIes  dépenses*;  lei^armf^sltte' 
«ties  chevaliers  s*itnporài%nt  tmecoftitriblitf  on  volèntairedè  cîn^mkitt^ 
ttt1({'itiille  écds,  et  l'on  mit'une nouvelle  imporitibn  de  tteDtemfllè 
écQS'sttr  les  tócns'  de  lH)itlre. 

Sl'Von  lipome ,  d'après  les  dbmiées  pféoédentër,  letrdépmibè^ 
it>MM  ptîtidant  les  vingtetutie  années  du  nkaglstère  dift^Blstrarb;  on 

»t(dvé  qu'il  a  absorbé 
3i0i;866  écos^laissds  eu  tfsètfe  paf  de'Piftuter 

9;36IUSf  '  — pnovenatit  dies  respomAoUSauuuellést  dés  còHXittM- 
deriés  à  ralsdn  de  393,5f7'par  to  r 

'  fOBiOdiO  -^-tlixe'mise'sttr'lte  produits  de  MMt»; 
'  *71-,0d«f»  —*  immuale  d6  cuivre  rraj[ypée*; 
092^,000   —  somuiesTiiipruTitees; 

88;547   —  iinpftt'  de  5  p.  100  mis  «ur  ies  Btetas4b  fOMift!  ̂ -^ datit  trois  ans  ; 

ÎSS0;OOO' —  d^atîon  dé  oerrt' Vingt  d?evrf  ' 
2S3,dOÛ  —  pris  sur  riïnirersîté  de  Malte  ; 
SSjOOO  -^  contKbution  volontaire  ; 

30,000  —  imposition  sur  les  biens  dë'lTfMiie. 

l9*,0l6;860'écus*dttl9,298;'72B'fhincs,  nony»fflpHI^  'P  ftycrMlRsw 

dònfon  poursuivit larentrée et dont'oti  ignorfe FlÉiporBtifce^  2**ie' 
butier'quifàt'faitparies galères  de  lH3fdredansr  leui^etraraiis  sMntief; 
tt'qtil'flit  considérable  ;  3*'  lesrraveniis  de  toutes^espèioesr,  MCHia  ̂ or 
ttiùt  provenant  des  rëSponsrotisr,  tëlèquedéponflles  iflortuafiies  »  v»*^ 

tauts»  etc.  Gomment' ces  sommes  oTft-ellesr  été  dépens6iftsTCre^<oa 

*  L'empire  turc^.ttttrefeis  si  redoutable,  «'affàibUssaii  de  jpuren  joiir>pftr'U 
la  mollesse  et  la  stupidité  de  ses  sultans.  Les  janissaires,  milice  hautaine,  iodî$ci- 
pliuée,  dont  nous  avons  vu  la  fin  tragique  sous  le  règne  de  Mahmoud  IT {Ì93BT), 

tnurtAiicnt  sur  \v  trOne  les  méffles  droits  que  les  gurdësprétorfemies  s'élMe«l 
arrogés  sous  l'empire  romain.  Cependant,  le  siège  mis  devant  Candie  en  1643^ 
et'  maintenu  avee  opiniâtreté  par  les  Turcs  pendant  yinglnioatre  ans  malgré  les 
etfortsde  presque  toute  la  chrétienté,  ce  siège,  dont  nous  dirons  ci-après  l'issue, 
fit  beaucoup  d'honneur  à  leurs  armes. 



<gK nume vnilf  put.  Oasalt  seolemnit  gw IhstiitfBii  dto.gribw 
était  dopQè  à*Goi<ait  poor  133,000  écat^par  aiu. 

Bi«x|iie  l'État  fût  obéré,  Laso&ris  fit  phisienis  GuidatioDa.  Il  iih» 
tiUitiiadc^  archives  paMiqoas  pour  la  amaervatioa  de$  actes  notarié»» 

Oii«Goiiiti1iSstt,  sur  110  roetaer  qoi  de  la  cité  Valette  s'affinoe  daoa  le 
GrandrVDrt;  utteoiaisM  servant  anjonrd'huî  d^habitation' au  capi* 
taiaedu  poet,  et  H  y  adjoigoit  des  jardifiS  qui  sapiûlongast  jnsiin'à 
i»  port^de  la  Marine.  Il  fit  ouvrir  danrœ  mèase  rocber  un  paanga 
sooteicam  pour  codtiaiier  la  quai ,  sur  lequel  oniétava.  deafoirtainaa 

et  des  magaaios*  U  acheta  l'tlot  situé  au  milieii  do  poit  de  Masif» 
Mtisoetr  dit' Pon  dé  quiÊramèim  ̂ ^i  sur  cet  tlot  tel  élevé  Ihitile  et»» 

bliSMiMhtdit  laiaret.  L'administiattan  de  rbépital  paur  las.reiMMB 
incumbles;  fondéet  doté  parline  Maltaise,  est  doa  à  ce  grand^nattrOt^ 

en  même  tempa  qpie  Pioilitulioii  d*une  caisse:  pour  tenir  l'tie  con»* 
staninient  approri aioniiée  de  tfraîas ,  et  empèober  la  renonnalleannt 

desrembarraa  que  l'on  avait  épiouvés,  soit  peodadbla  pénarie,  -soM 
encasde  siège.  Par  un  décret  du  chapitre  général  tenu  ea  1613 ,  il 

avait  été  ordanné  que  tous  les*  livres  qui  se  trottvesaieni  dans  la  dé<* 

pouiiledes'Cbevaliere  seraient  tenus  en  réserve ,  pour  en  former  une' 
bfbliothéqoe  publique  ;  Laseariraarigna  un  local,  nomma  un  ormiar  ♦ 

vateur ,  et  la  bibliothèque  fut  fondée.  U  augmenta  Tescadte  de  la* 

religiou  d'une  septième  galère ,.  en  instituant  pour  sa  conslractioatet 
son  entretien  un  capital  prodoimnt  vingt  mille  écus  de  rentes;  U  fit 

édifier  régUse-des  Amea^khPorgatoire,  et  coastniire,  à  la  Florianev 
oïl^mailiqii^  par  la  suite,'a  été  transformé  en  jardin  botanique  ;.mehif 
une  acquisition  faite  en  Asnériquesous  le  magistèpe  de  Lasearis,  e0 

qui-  pouvait  ouvrir  de  nouvelles  destinées  è  l'ordre  de  Saint^Jean,  Ail 
callfrdes  ties  de  SaiBt*Chrìstophe ,  Saint^Barthéiemis  SainUMarttn,. 
Sainte-Croixi  et  auties  d^[iendanoes.  Cette  acquisition  avait  pour 

ol^  d'assurer  à  TOrdre  la  dépouille  du  che%alier  de  Poinc]r,-  qel* 
commandait  dans  ces  lies  pour  la  France.  Elle  fut  faite  à  pett>  prèsr 

aux>condi4ion5  stipulées  dans  le  contrat  d'inféodation  de  Malte,  et  de' 
plus-  avec  robligation  de  payer  cent  vingt  mille  Kvies  toumoia  è  la 

compagnie  française  «  qui  en  avait  l'exploitation ,  et  d'acquitter  set 
dettes  enversles  habitants.  Le  chevalier  deSaies,  le  même  dont  il  adéjà 

été  question ,  eut  l'honorable  mission  d'aller  prendre  possession  dea  tlea 
et  de  mettre  le  traité  à  exécution  ;  mais  la  dépouille  du  chevalier  do 

Poincy,  que  Ton  disait  considérable,  ne  se  trouvacoosisterqe*eD  dettee 



IMissiTe^  et  rOidre»  qai  «riiitcm  tronver  lidas  mayeasdeiétabliri 

finances»  n'agira  dès  locsqu'à  aedébarrasserd^anepoHeffîoa  ipL'il 
gardait  eomine  onéieiise. Loois XIY»meiixavisé,.saiât VepBWtiitilé 

pour  annuler  le  traité,  et  l'Ordre  perdît  roccasîoa  de  se  créer  «o4te- 

bUssement  qui  poQTait  lui  servir  de  retraite  dans  l'iijpothàae  d*iiD 
malheur  que  sou  état  de  décadence  faisait  déjà  prévoir.  £ofta ,  flous 

oe  grand-mattre,  la  langued' Angleterre  futsur  le  pointd'étreiétaMir 
Accablé  d'années  et  d'infirmités  «  Lascaris  termina  sa  carrière  le 

14  août  1657.  Peu  de  temps  avant  sa  mort»  il  eut  la  douleur  de  jùk 
U-peate  sf introduire  de  nouveau  à  Malte  ;  mais  elle  fut  prompteoMat 

éteinte^  et  l'on  ae  compta  qu'une  vingtaine  de  victimea.  Quoiquelea 
Maltais  aient  eu,  sous  son  magistère,  à  souffrir  longtemps  delà  «di*- 
sette ,  ils  reconnaissent  lui  devoir  une  infinité  de  choses  utiles  ;  mais 

ils  lui  reprochent  son  avarice  et  cette  aviditi  qui,  pour  augmenter  le 
trésor,  lui  fit  dépouiller  plusieurs  familles  de  leurs  fiefs  ainsi  que  de 
leu»  fonds  ;  chercher  tous  les  moyens  pour  établinm  impiH  fioncier; 
créer  de  la  monnaie  de  cuivre ,  qui  était  de  cinquante  pour  centan* 
dessous  de  la  monnaie  de  Sicile,  monnaie  avec  laquelle  le  numAnife 

de  Malte  avait  toujours  été  en  rapport  de  valeur  ;  et  consommer  I'usuf* 
pation  du  droit  d'accise  ̂   qui  appartenait  à  l'université ,  à  laquelle  il 
imposa  de  nouvelles  charges* 

Cependant  les  Maltais  n'auraient  point  accusé  sa  mémoire  àùmam 
auxquels  d'utiles  institutions  pouvaient  en  quelque  sorte*  sennr  de 
compensation,  s'il  n'avait  pas  porté  de  nouvelles  atteintes- à  ton» 
privilèges.  ]Nous  avons  vu  que^  sous  le  magistère  de  d'Omedès»  l'unif» 
versile  de  Malte  fut  divisée  en  deux  sections,  chacune  ayant  aoncon^ 

seil,  et  dont  une  siégeait  k  la  cité  Notable»  l'antre  au  Bourg,  àfûàfiXi» 
fut  tnmsférée  à  La  Valette*  Cette  division  fut  conservée  par  Lascaris; 

mais  il  opéra  la  réunion  des  deux  conseils  en  iin  seul,  qui  dut  s'assem- 
ikf  chaque  année ,  d'abord  alternativement  à  La  NotaUe  et  è  Ln 
Valette,  mais  qui  se  fixa  définitivement  i  La  Valette,  dans  la  salle  de 

la  Castellanie.  Il  en  donna  la  présidence  au  sénéchid  de  l'Ordre ,  éln* 
but  que  les  jurais  auraient  les  propositions,  et  que  le  capitaine  delà. 

Verge  aurait  le  premier  vote.  Il  ne  fut  plus  permis  d'exprimer  nue 
opinion  ;  la  manière  de  voter  fut  changée ,  et  les  votes  ne  s^expri- 
mèrent  que  par  bulletins.  Autrefois,  au  contraire ,  le  magistrat  avait 

le  droit  de  convoquer  le  conseil  aussi  souvent  que  les  besoins  de  1* 
Yersitè  l'exigeaient,  le  capitaine  de  la  Verge  ne  pouvait  y  entrer 
être  appelé,  et  les  votes  se  donnaient  au  scrutin  scerete 
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Pftrmilte  de  ees  chaDgententè,  le  conseil  populaire  ne  fut  plus  qn*un 
histniiiieiit  muet  et  senrite  entre  les  mains  des  grands -mattres;  1« 
iiiMpedisposlIion  des  revenus  publics  appartint  à  eux  ou  à  leurs  fa* 
voris,  et  Kunirerstté  perdit  son  crédit  public. 

Quand  TOrdre  n'aurait  fait  que  rendre  Ttle  de  Malte  l'une  dés 
places  lea  frius  fortes  de  la  Méditerranée,  on  ne  peut  nier  que  sa'  do^ 

nmallon  n'ait  été  utile  aux  habitants  ;  mais  ensuite,  si  l'on  compare 
leur  état  politique,  tel  que  l'ont  fait  Lascaris  et  ses  prédécesseurs,  à 
celai  que  les  Maltais  tenaient  des  rois  d'Espagne,  on  est  obligé  de  re- 
coDnattMique,  pour  un  oorps  rdigieux,  il  n'est  pas  possible  deise 
jMer  ifrtn»  intféfMement  do  serment  ̂ que  cbaque  grané^mattre  'élaR 
lenudeprftter  à  son  avènement  au  magistère.  • 

MAirriN  BB  REDIN. 

»  • 

I  '    i< 

L'Espagne  avait  vu*  avec  mécontentement' que  deux  Fnmçirfs 
l'eussent  emporté  Mccessîvemeht  «ur  ses  candidats.  Étant  toujours 
en  guetve  avee  la  France,  elle  regardait' comme  très*«importiint^ 
donner  à  fOrdreun  chef  qui  fûf  moins  scrupuleux  que  Lescarfs  sur 

Fartifele'de  la  neotraHté,  et  elle  «ttiMShalt  surtout  uni  grand  prix 'à 
faire  arriver  au  magistère  son  favori,  Martin  de  Rëdin,  qui;  tors  de 

réteetion  du  grand^mattre  défaut,  avait  été  aah  concurrent.  Feut* 
être ile  parti  ft^n^  râunitt*il  emporté;  mais  IHnqutsiteur  commit 
Pimprudence  de  produire  un  bref  du  pape  qui  semMaft  menacer  Tin* 

dépêndence  de  l'Ordre,  et  Martin  deRedin  fdt'élu  le  17'aoèt  1^7» 
Par*  ses  largesses,  il  obtint  ensuite  la  confirmation  du  saint  -  père , 

malgré  k  protestation  de  l'inquisiteur,  qui  fut  rappelé. 
Transffiré  de  Sicile  à  Malte  sur  les  galères  du  pat>e  qui  se  joigtiîtient 

à  celtes  de  la  religion,  11  y  arriva  le  lO'septembre,  et  fit,  le  même 
jour,  sbn  entrée  solennelle.  Pendant  le  trajet  du  point  de  débaitine* 
ment  au  palais  magistral,  il  réduisit  graduellement  le  prix  du  Mé  de 

dix*hult'tharis  à  six  tbaris  le  tumulo,  c'estrjkllre  de  trois  francs  è  un 
franc  lea  cent  soixante  milKHtres.  Ce  trait  singulier  de  munificence 

lui  atHra  la  bienveillance  du  peuple,  qui  la  hd  témoigna  par  ses 
acclamations. 

Après  avoir  pris  possession  avec  solennité  de  la  sonveraineté  de 

Malle,  il  fil  annuler  divers  décrets  rendus  par  le  conseil  pendant  l'in» 

UnègM^  en  s'élayant  sdr  «n  bref  (fUrbain  ¥111,  qiii  ordèmait  biea 
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qa'entre  la  itioit  d'un  grand-oiattre  et  TélecUoa  de  son  sncoeneur  le 
coiiBeil  pourrait  pourYoir  aux  choses  de  TOidre  et  de  rtle»  mais  qài 

i)i(mkait  que.oesième  conasil  n-Attoatt  pas  le  droit  de  |)orler  atteinte 
aax prééminence,  autorité,  prérogatives,. rentes  etraiinDsdu  magis- 

tère et  du  grandfmatfare. 

Le  premier  bdìd  du  nouveau  grand-mattre  fut  de  pourvoir  è  la 

défense  de  l'tle.  'Lasoaris  avait  ocgamsé  si&  mille  Maltais  en  compa* 
gnies de  trois  cants.bommes  «rmés  de  demi-piques,  arqud^àsas  et 

•mousquets;  mais  cette  institution  n'était  que  temporaire  ;  Refin  la 
-tendit  permanente,  en  formant  un  réglaient  de  qualreimille  mous- 

quetaires. Précédemment,  le  littoral  de  Malte  éftait  divisé  en  soisante 
postes,  où  quatre  hommes  fournis  par  les  easaux  montaient  la  garde 

de  nuit,  pour  prévenir  de  la  descente  des  infidèles  ;  cette  cor\ée  re- 
tombait sur  les  plus  pauvres,  sur  les  plus  misérables  habitants  de  la 

campagne,  qui,  ayant  travaillé  toute  la  journée  pour  gagner  leur  vie, 
étaient  peu  en  état  de:  faire  bonne  garde  et  taisaient  les  côtes  exposées 

aux  surprises.  Pour  remédier  à  oes  inconvénients,  le  grand-matbre  fit 

eonstroire  quatorze  tours  qui' furent  années  de  deux  pièces  de  canon 
et  pourvues  de^gardes  soldées.  Les  historiens  de  l'Ordre  affirmeDtqoe 
Aedtn  pourvut  de  ses  deniers  à  cette  construction  et  à  la  solde  .des 

gardes  ;  (mais  il  ne  ffaut  pas  perdre  de  vue  que  les  grands-nciatires 
Vêtaient  approprié- tous  les.revenus  de  Ttle,  en  sorte  que  leurs  géoé- 
TTosités  furent  généralement  tiites  aux  dépens  des  Maltais.  Bu  raale, 

ici  l'assertion «Mnque  de- vérité;  car,, pour  laooMtructioo  des  toors» 
.le  grand-mattrewgmenla'lepmduifronMai»  et  il  mit  à  la  chacge 
.de  l'univenité,  wm  aewleBMit Jepr  entretîentet «leur  approvisieiiBe^ 
ment  en  mujiitioos,  mais  encore  le  salaire  des  gardes ,  montant  è 
tiSOO  écus  (R,  400  ftanoi). 

^usJemagislefe.dejBedinf  on^ne,  vit -points  renouveler  lesdiB- 
eultés.qne  de  Baule  et  Lasoads  avnient  épromées  en  Sicile  four 

Vapprovisiorniement  de  l'Ile. ies^grains.ar^vèfeot  en  diondance,  et 
ffnème  «par  anticipation  ,.au  point  que  Ton  fut  obligé  de  construire 
jdes  magasins  pottrmrvir  «de  graniers.  Cependant  ,les  galères  de  la 

religion  eurent^ià  essug^er  de^avanies  à:MessJoe  etè>8ycacuse.  lOnJt 
feu  sur  elles ,  mais  les  jurats  de  Messine  furent  obligés  de  faire  des 

ascdaasau  géiiéidl^4es  galère,  ̂ ile  capitaine  d'armes  de  Symeose, 
linsi  que  aon  oiBaaaaur^  jfufwtcoadftflmésÀJa  perte  dettemajihiii^ 
iBfeèHifliildeaikMtttesideiis'tlltafedetkiAaulaHaa^  inwaacfltlas 
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autres  n'étaient  coupables  que  de  n'avoir  pas  compris  la  différence  quô 
faisait  la  cour  de  Madrid  entre  TOfdre  régi  par  un  grand-mattre  fran^ 

caisetJ'.Ordre  gouverné  par  un^aiidrOiattr0.^pagBpl. 
Les  faits  d'armes  qui  sigoalèreat  TOrdre  sous  le  magistère  daBedip 

se  réduisent  à  peu  de  chose ,  et  les  plus  riches  commanderjes  .den 

viennent,  comme^par  le.passé,.la  proie  des  neveux  du  pape.  Quaat 
&u:l  événements  9.4a  cité  Valette  éprouve,  en.l^,  de  grands. dom;^ 

mages. par  les  secousses  des  tremblementside  terce.quis'y  font  ressentir 
pendant  trois  jours. 

En  1660,  la  paix  fut  conclue  entre  la  France  et  rEspigne,,ii  Ifi 

grande  satisfaction  de  l'Ordre,  qu|,  par  cette. paix.,  se  voyait  danois 
veau  en  position  de  se  maintenir  envers  les  princes  chrétiens  dans.l;^ 

neutralité  qu'il  avait  toujouis  observée  depuis  sa  fondation  ;  mais  la 
grand-mattre  ne  recueillit  pas  tes  avantages  qu'il  pouvait  se  promettra 
de  cet  événement.  II. succomba,  le  5  février  166Q,  aux  douleurs  dei  U 

gra  velie. 
On  cite;  de  lifartin  de..Redin.un  trait  de  modération  qui  rappelle  lea 

nobles  paroles  de  Louis  XII  à  son.avénement  au  trône  ' .  Dans  une 
cause  que  Kedin,  étant  grand-croix,  soutenait  avec  chaleur,  unjiig^ 

maltais  fut  d'une  Qpinion  opposée  et  prononça  suivant  cette  opioiop); 
ce  ipagistrat,  craignant  le  ressentiment  du^grandrcroix  devenu  granc^^ 
mattre,  se  retira  au  Goze  ;  informé  de  cette  retraite,  Redin  le  rappela^ 

calma  ses  craix^teset  le  nomma  l'un  des  membres.de la  grande i:9ur^ 

.ANNET  J)E.CUe»MONX. 

Ce  fut  jencoce  à  une  fluctuation  Je  votes  entre  deux  conciirient& 

appartenant,  Tun  au  i  parti  français  et  l'autre  à  laiaction  e^pagnolqt 
^e.  Annet de  Clermon t  jdut  son  élection  ̂ quLeut lieu  k9  f é vrier Î060 . 

Jbsu  de  l'illustre  maison  de  Glermont,  son  coui39ge,  s^  vertu3»MP 

affabilité  luiavaient^g^gné  l'estime  et  la  vénération  de.tous  les  chavar 
lier^,  et  surtout  celle  des  Maltais.,  qui .  fondaient  sur  lui  de^grande^ 

espérancea;  maisiljouit^peude  temps  de  aa.  nouvelle  dignité.. Courbé 

sous  le  poids  desiannées  e^  plus  encore  de  ses  fatigues,  il  tomba  mabde.; 

d*anciennes  blessur.es^rQÇuesjau>siégevde  Jttahomette  se  rouvrirentf  Qt 
le  2  juii)i  trois  mois  /fprèSiSon  avènement  au  magistère,  il  e^ra^ 
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KAPHAEL  COTONER, 

En  réanisâant  sor  Annet  de  Glermont  les  suffrages  dont  ils  pouvaient 

disposer,  les  aspirants  des  deax  partis  n'avaient  eu  pour  bot  que  de 
gagner  du  temps,  aCn  de  mieux  prendre  leurs  mesures  ;  mais,  trompés 

dans  leur  calcul,  la  lutte  recommença  avec  plus  d'acharnement.  Le 
candidat  du  parti  français,  se  voyant  au  moment  d'être  exclu,  chercha 
à  jeter  la  désunion  dans  le  camp  espagnol.  Bueno,  prieur  de  l'Église, 
turbulent  comme  son  prédécesseur  ImbroII,  s'en  aperçut,  et  parrint  k 
faire  agréer  pour  seul  commissaire  d'élection  le  grand  commandeur 
Mont-Méjan,  de  la  langue  de  Provence.  Ce  chevalier,  que  l'on  dit 
avoir  été  d'une  probité  respectable,  pouvait  donner  à  son  Ordre  un 
chef  du  parti  français  ;  mais,  par  une  infldélité  à  sa  nation  dont  on 

n'explique  pas  la  cause,  il  fit  triompher  la  faction  espagnole,  en  décla« 
rant  qu'on  ne  pouvait  faire  un  meilleur  choix  que  de  nommer  le  bailli 
de  Majorque,  Raphael  Cotoner,  qui  fut  élu  le  5  juin  16601 

La  guerre  continuait  toujours  dans  Ttle  de  Candie,  ou  la  plupart 
des  princes  chrétiens  envoyaient  des  secours,  et  où  accouraient  en 
foule  des  gentilshommes  volontaires  de  diverses  contrées  européennes. 

Les  galères  de  la  religion  n'avaient  garde  de  manquer  au  rendez-vous, 
et,  avant  la  mort  d' Annet  de  Clermont,  elles  avaient  rejoint,  avec 
celles  du  pape  et  de  Toscane,  la  flotte  vénitienne  à  Gerigo. 

Le  dessein  des  .généraux  chrétiens  était  toujours  de  reprendre  là 

ville  de  la  Canèe  ;  mais  n'ayant  pas  assez  de  troupes  pour  en  former 

le  siège  et  empêcher  l'ennemi  de  la  secourir,  on  résolut  de  s'emparer 
de  quelques  forts  aux  environs  de  la  Suda,  dont  les  Turcs  étaient 

maîtres.  On  attaqua  d'abord  le  poste  Sainte-Yénérande,  qui  fut  em- 
porté l'épée  à  la  main  par  l'infanterie,  dont  le  bataillon  maltais,  fort 

de  quatre  cents  hommes ,  formait  l'avant-garde  avec  soixante-dix 
chevaliers.  On  prit  ensuite  Calogero,  que  les  Turcs  abandonnèrent; 

Calami,  qui  ne  tint  que  le  temps  nécessaire  pour  traiter  de  sa  reddi- 
tion ;  et  Apricorno,  où  le  bataillon  maltais  se  fit  remarquer;  mais  six 

mille  Turcs  sortis  de  Candie-Neuve  et  de  la  Canèe ,  vinrent  fondre 

sur  l'armée ,  et  ce  fut  encore  le  bataillon  maltais  qui  les  chassa  des 

retranchements,  où  ils  avaient  pénétré.  Après  ce  fait  d'armes,  les 
Ifurcs  s'établirent  sur  la  montagne  de  la  Malaxa,  les  chrétiens  sur  cdic 
de  Calami,  et  la  saison  étant  trop  avancée  pour  pouvoir  rien  entre- 

prendre ,  les  galères  de  la  religion  effectoèrent  leur  retour  à  Sfolte. 
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Pendant  les  années  suivantes,  les  mers  de  Scio,  de  Metelin  et  de 

Bhodessont  le  théâtre  de  la  valeur  des  chevaliers,  qui  y  font  des  prisea 

•considérables  et  de  nombreux  esclaves  ;  mais  pendant  que  le  pape  use 
de  sa  suprématie  pour  entratner  chaque  année  les  galères  de  la  reli* 
gion  au  secours  des  Vénitiens,  les  corsaires  barbaresques  désolent  le 
commerce  des  chrétiens,  et  les  puissances  du  nord,  pour  se  garantir 
4e  leurs  insultes ,  commencent  à  prendre  des  mesures  qui,  avec  le 
temps,  réduiront  les  chevaliers  à  une  oisiveté  fatale  à  Tezistence  de 

l'Ordre.  La  Hollande  fut  la  première  qui  entreprit  de  mettre  un  terme 
aux  déprédations  des  barbaresques.  Le  célèbre  Ruyter  entra  dans  U 
Méditerranée  avec  treize  vaisseaux  pour  leur  donner  la  chasse,  ̂  

vint  se  présenter  devant  Malte  ;  mais  il  n'entra  point  dans  le  port  » 
ne  descendit  point  k  terre,  et  se  borna  à  saluer  la  place  et  à  envoyer 

K:omp]imenter  le  grand-mattre.  De  son  côté,  Louis  XIY,  faisant  dea 

préparatifs  pour  détruire  les  corsaires,  demanda  l'assistance  dea 
galères  de  la  religion  ;  mais  quoique  ce  fût  une  entreprise  à  laquelle 

les  chevaliers  dussent  prendre  part,  selon  leur  institution,  le  grand- 

mattre,  de  nation  espagnole,  crut  pouvoir  se  dispenser  d'une  assistance 
qu'il  se  serait  empressé  d'accorder  au  roi  d'Espagne  ou  au  pape.  U 
€ut  recours  à  ce  dernier  pour  faire  agréer  ses  excuses  au  roi  de  France* 

sous  le  prétexte  que  l'Ordre  se  devait  tout  entier  à  la  guerre  de  Candie. 
C'est  sous  le  magistère  de  Raphaël  Cotoner  que  fut  construit,  par 

le  commandeur  Balbiano,  ce  qu'on  appelle  à  Malte  la  Baraque  ;  c'est» 
comme  nous  l'avons  dit,  une  promenade  publique  ̂   qui  donne  sur 
le  Grand-Port,  et  d'où  l'on  jouit  d'un  coup  d'œil  ravissant. 

Cotoner  Qt  orner  la  voûte  de  l'église  de  Saint-Jean  de  peintures 

représentant  les  principaux  traits  de  la  vie  du  patron  de  l'église  et  de 
l'Ordre.  Nous  avons  dit  qu'elles  étaient  dues  au  pinceau  de  Preti  » 

surnommé  le  Calabrais,  lì  Gt  agrandir  la  salle  de  l'imprimerie  et 
donner  un  e  empreinte  à  la  monnaie  de  cuivre.  En  faisant  cette  dernière 

opération,  on  reconnut  que,  dès  le  principe  jusqu'à  l'époque  actuelle, 
c'est-à-dire  pendant  un  siècle,  il  en  avait  été  frappé  pour  309,017 

écus  (618,034  francs);  qu'il  en  avait  été  retiré  pour  60,747  écos 

(121,494  francs);  et  qu'il  en  restait  en  circulation  pour  248,270 
écus  (496,540  francs). 

La  mort  le  prévint  dans  ses  autres  desseins.  Une  fièvre  contagieuse 

•  Toir  !•  Tohnie  4e  Statini^,  ctep.  3. 
n.  14 
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frétant  déclarée  dans  Vtle,  mais  ptincifialeBMDl  danala  dté  VaMtet 
la  graDd-oialtreea  fiat  atteint  etauecraiba  le  20  ectolMe  iWA. 

MiCOLAft  COTÛMEIU 

M iealaB  Gotaner  sicoéda  à  «od  Irère  ftapbaSK  So»  iìmMbm^  qfA  eot 
lien  le  33  eolobre  166^  tut  cela  de  reaMefDable  fae  peraooae  ne 
le  déârait)  è  caiise  de  sa  haateor,  de  sa  rigidité  et  de  ses  caracttee 
fougcenYi  et  que  oepeadant  il  fct  nommé  à  Twiammiié  des  sulfts§ts> 
On  attriboa  ce  résultat  à  au  stmtagèase  anquel  aan  ftère,  morfkNid^ 
eut  la  cemplaiaance  de  se  puèler^ 

.    Peudetempsapièsl'afénemenldeNiooiasau  magistère ,  LouisXIV, 
voulant  réprimer  1-aodaee  des  corsaires  de  Barbarie  ̂ ut  étendaient 
leurs  brigandages  jusque  sur  les  cotes  de  ProTonce,  préparait  une 

^péditioR  qui  atait  pour  objet  d'étabUr  une  colonie  à  Gigari  «  sur  les 
cèles  d'Alger»  et  d*y  construire  une  place  avec  un  port  où  séa  vais- 
aeaux  trouvassent  un  asile.  Le  grand  roi  fit  demander  Tassistanoe  des 
galères  do  la  religion.  Par  suite  de  la  contestation  survenue  eat^  le 

général  vénitien  et  le  général  de  l'Ordre,  elles  ne  devaient  peinte 
.comme  dans  les  années  précédentes»  aUer  au  secours  de  Candie.  Aocnn 

pretelle  n'eiistant  alors  pour  refuser  d'obtempérer  à  la  demande  da 
rai  de  France,  on  se  fit  un  méiite  de  montrer  de  l'empressement,  et 
las  galères,  portant  un  bataillon  de  cinq  cents  Maltais^commandés  par 
qnalre^ingtachevaliers,  rejoignirent  rescadre  française  à  Mahon  ;  atte 
appareilla  le  17  juillet  1664,  sonsles  ordres  du  duc  de  Beaufort»  ponr 

se  rendre  è  Gigari,  eè  l'on  arriva  le  23«  Le  débarquement  des  tronpes 
ayant  été  ordonné,  le  batmllon  maltais  mit,  le  premier,  pied  àttere 

et  soutint  J'attaque  des  Maures;  les  galèrfs  de  la  religion  s'étani 
suite  embomées  et  ayant  fait  brèche  è  la  vîlie%  les  matelots 

•.furent  encore  lespremieiaà  y  planter  leur  enseigne.  £nfln,apràsdit 
oombalsdanalesqneis  lebataiUon  se  fit  remarquer  par  sa  braronin  nC 

rendit  des  servicea  importants,  l'aimée  française.prit  positàon,  et  les 
galères  de  l'Ordre  efbetoèreat  leur  retour  à  Malte;  ouiis  bientôt  le 
duc  de  Beaufprt ,  ne  se  trouvant  pas  ea  état  de  se  maintenir  dans  le 
pays,  fut  obligé  de  se  rembarquer  pour  retourner  ea  France,  ou  il 

arriva  après  avoir  éprouvé  des  perles  qui  firent  rqjarder  eette eapé- 
dition  comme  aussi  malheureuse  que  celle  de  Charles-Quint  à  Alger. 

La  guerre  de  Candie  continuait  tov^uss»  et,  pour,  complaire  au 
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pape*  les  galèret  de  It  reNf;foii  allèvent,  en  1066,  rejoindre  PfMftdrt 

vénitienne  ;  HMit  ellM  m  porant  empèeher  le  enfi  Im-ftoka  de  iTi»- 
troduire  à  1«  Canèe  aree  eehante-dnq  galèrei. 

Ce  succès  oMenn  par Tarmèe  dn  grand  ̂ sir  arracha  nn  ori  dt^tHnA 

à  Venise;  l'Enrope  en  fut  ènrae ,  tona  les  yeux  sa  fièrent  sur  une 
Ito  oA  les  fcitèrèta  de  rUMiisme  et  de  la  ohrèlienté  étalent  en  pré^ 
aenoe,  H  de  nont ean  seoMrs  arrivèrent  de  tontes  parts.  Un  corps 
de  sept  miHe  Prantais  sif  rendit  sons  les  ordres  du  doc  de  NivaNles , 

auquel  se  joignit  on  grand  nombre  de  volontaires.  Le  grand-inaitret 
de  son  oAté,  7  envoya  les  galères  delà  relfgion  et  on  bataillon  de  cinq 
cents  Maltais  t  sons  le  commandement  du  chevalier  H.  daFay  La* 

tour-Maubonrg  ̂ »  La  défense  du  bastion  de  Safnt^André  bit  confiée 

aux  Maltais  ;  c'était,  avec  le  bastion  do  la  Sablonièro,  le  plus  Impor- 
tant ;  Ils  y  ffrent  des  prodiges  de  valeur.  L'année  suivante,  les  galères 

de  rOrdre  vitirent  encore  se  réunir  aux  galères  de  Tenise,  en  même 
temps  que  celles  de  VÈgKse  et  du  roi  de  France.  On  tint  coniaH,  et 

on  90  détermina  k  faire  unesortie;  mais  l'henre  de  Candie  était  sonnée. 

La  sortie  n'ayant  pas  réussi,  les  alliés  se  retirèrent  en  emmenant  las 
débris  de  leurs  troupes  «  parmi  lesquels  le  bataillon  de  Mrfta  ne 
comptait  plus  que  trois  cent  vingt  hommes ,  et  le  général  vénWen 

rendit  la  place  k  des  conditions  honorables  *. 

Cette  guerre  de  Candie  olHt  une  parUcnlartté  qui  mérita  d*étre 
rapportée.  A  la  demande  des  Vénitiens  et  par  ordre  du  pape,  le  grand- 
maître  y  envoya  te  père  Otfoman,  ce  tis  du  sultan  Ibrahim,  qui,  des 
mains  des  chevaliers,  était  pâmé  dans  le  dottre  deMntOopûnéqao. 
On  espérait,  par  ce  moyen ,  opérer  on  seadèvement  en  Grèoe;  mab 
les  peuples  de  la  Morée,  parmi  leiqneli  les  Ténittens  avaient  pratiqué 
qudques  intelligences ,  ne  remuèrent  pas ,  et  la  fls  dllwnhim  dnt 

'  rentrer  dans  sa  ceflnie. 

L*as9lstance  donnée  k  la  France  et  k  Tenlw  dans  Tenlvcprlse  de 
Gigerf  et  la  guerre  de  Candie,  n'empêcha  pas  rOrdrede  se  livrer  è  la 
poursuite  des  in6dèles.  Sous  le  magistère  de  Hkolas  Cotonar ,  las 

'  11  appartenait  à  Tune  dea  braorbea  de  la  famille  de  ce  non,  k  celte  ranffle 
lini ,  de  BM  jovra,  ■  frMMé  que  rboMMV  et  In  brsvMvt  ÉiainK  héaédiCiirts 
poNoi  set  M«Hbrsa. 

*  Cette  conquête  est  due  au  faroeui  Achmei  Koupzili,  fixir  de  Itabomel  IV. 
LesYéniltens,  en  rendant  la  fille  de  Candie,  conservèrent  dans  Tlle  et  dans  les 
£t«ts  idiscenia,  trob  places  sttoir  :  5iidi,  $pmolMii§mm  H 
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galères  et  les  bAtiments  armés  en  course  firent  de  riches  et  nombreuses 

prises.  Parmi  les  actions  d'éclat  qui  signalèrent  Taudace  des  cheva- 
liers,  on  cite  celles  de  Grainvilie  d'Hocquincourt,  de  Grille,  de  dTs- 
tampesy  de  La  Barre  et  surtout  des  deux  frères  Trémicourt. 

Sur  ces  entrefaites,  des  députés  vinrent  réclamer  les  secours  du 

grand-mattre  de  la  part  des  Maniotes.  Les  montagnards  de  la  Grèce 
préludaient  par  une  insurrection  à  cette  guerre  où,  de  nos  jours,  TAn- 
gleterre  et  surtout  la  France  ont  sacrifié  leurs  trésors  et  leur  sang , 

pour  rendre  la  liberté  à  un  peuple  qui  n'en  sait  point  user  encore. 
Mais  en  vain  la  flotte  de  l'Ordre  accourut  avec  empressement  ;  la  dis- 

corde régnait  alors,  comme  aujourd'hui ,  parmi  les  descendants  des 
Léonidas,  des  Thémistocle,  et  ce  secours  ne  fut  d'aucun  effet. 

Venise  ayant  fait  la  paix  avec  le  grand  seigneur,  l'Ordre  craignit 
pour  Malte,  et  afin  de  la  mettre  en  état  de  résister  aux  attaques ,  le 

grand-maltre  fit  demander  au  duc  de  Savoie  un  ingénieur  habile  « 

appelé  Yalpergo.  Il  traça  d'abord  cette  ligne  de  fortifications  à  la- 
quelle on  a  donné  le  nom  de  Cotonerà  ̂  ,  et  qui  renferme  dans  son 

sein  les  cités  du  Boui^ ,  de  Burmola  et  de  La  Sangle.  II  fit  ensuite 
ajouter  une  fausse  braye,  avec  deux  boulevards,  à  la  Floriano  ;  enfin 
il  remplaça  la  tour  construite  sous  le  magistère  de  de  Paule  à  la  pointe 
de  la  Renella,  par  un. fort  auquel  on  donna,  pour  un  motif  que  nous 

indiquerons ,  le  nom  de  Ricasoli ,  et  qui  défend  l'entrée  du  Grand- 
Port. 

Ces  précautions  devinrent  heureusement  inutiles  ;  mais  le  trésor, 
dans  lequel,  pour  surcroît  de  malheur,  un  vol  avait  été  commis,  dut 

employer  toutes  ses  ressources  pour  faire  face  aux  dépenses.  D'abord, 
on  eut  recours  au  roi  de  France  relativement  à  l'affaire  de  l'tie  de 

Saint-Christophe  et  de  ses  dépendances  ;  on  désirait,  par  l'intermé- 
diaire de  Louis  XIY,  en  obtenir  le  payement  de  la  compagnie  fran- 

çaise des  Indes  occidentales ,  à  laquelle  on  fut  obligé  d'en  faire  la 
cession  pour  la  somme  de  500,000  mille  livres ,  bien  que  dçs  mar- 

chands français  résidant  en  Hollande  en  eussent  offert  1,200,000  li- 
vres. On  transigea  ensuite ,  moyennant  150,000  florins ,  avec  la 

Hollande ,  pour  les  biens  de  l'Ordre  situés  dans  ces  lies ,  et  dont  les 
Provinces-Unies  s'étaient  emparées  ;  mais,  appauvri  de  ce  côté,  l'Ordre 

s'enrichit  en  Pologne  de  tous  les  domaines  du  duc  d'Ostrog,  qui  lui 

'  Voir  le  volume  de  Statistique,  cbap.  3. 
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furent  restitués  ;  on  fit  faire,  avec  l'autorisation  de  Louis  XIY,  une 
coupe  de  bois  de  300,000  livres  dans  les  biens  de  l'Ordre  situés  en 
France  ;  on  fit  rentrer  les  crédits  arriérés  ;  on  obtint  de  Clément  IX 

un  bref  pour  mettre  à  exécution  celui  donné  par  Innocent  X  en  1645, 
qui  établissait  un  impôt  foncier  de  100,000  écus  ;  mais  les  Maltais 

s'y  étant  opposés,  cet  impôt  fut  converti ,  en  1676,  par  un  bref  dé 
Clément  X,  en  un  droit  d'accise  sur  le  tabac,  l'eau-de-vie,  le  café,  les 
cartes  à  jeu,  le  savon  et  le  corail  ;  enfin  on  amena  Innocent  XI  à  ré- 
Yoquer  les  brefs  par  lesquels  ses  prédécesseurs  avaient  permis  aux 

chevaliers  de  disposer  de  leurs  dépouilles.  Malgré  toutes  ces  disposi- 
tions ,  le  trésor  ne  pouvant  encore  pourvoir  que  difficilement  aux  dé- 

penses des  fortifications,  dont  les  travaux  se  poussaient  avec  vigueur, 
le  commandeur  Bicasoli  fit  un  don  de  30,000  écus,  et  se  dépouilla  de 
ses  rentes,  montant  à  3,000  écus ,  à  condition  que  le  fort  élevé  à  la 

Renella  porterait  son  nom  ;  et,  de  son  côté,  le  commandeur  Jacques 
de  Lussan  Carboneau  donna  10,000  écus. 

La  rigidité  de  T^icolas  Cotoner  ne  le  sauva  pas  des  empiétements 

de  la  cour  de  Bome,  non  plus  que  des  usurpations  des  princes  chré- 
tiens, dont  les  ambassadeurs  lui  firent,  dans  ce  dessein,  de  fréquentes 

yisites. 

On  vit,  en  effet,  paraître  successivement  à  Malte  des  escadres  fran- 
çaises sous  les  ordres  du  duc  de  Beaufort,  du  marquis  de  Centurion, 

du  marquis  de  Martel  et  de  M.  de  la  Brossardière  ;  une  division  an- 

glaise sous  le  commandement  de  l'amiral  Norbrough,  et  les  galères 
de  Sicile  avec  le  général  d'Avallos.  Trois  ambassadeurs  de  France  et 
deux  ambassadeurs  d'Angleterre  s'arrêtèrent  aussi  à  Malte  en  se  ren- 

dant à  Constantinople.  Ces  relâches  des  b&timents  de  guerre  don- 

nèrent lieu  à  quelques  questions  d'étiquette.  Le  duc  de  Beaufort 
refusa  de  recevoir  le  sénéchal  de  l'Ordre  et  de  voir  le  grand-mattre, 

parce  qu'on  lui  déniait  le  titre  d^altesse,  que  l'on  avait  accordé  au 
prince  Philibert  de  Savoie,  en  sa  qualité  de  généralissime  d'Espagne, 
et  auquel  il  prétendait  comme  grand  amiral  de  France.  De  son  côté, 
la  place  refusa  de  rendre  le  salut  au  marquis  de  Martel  et  à  M.  de  la 

Brossardière,  ainsi  qu'à  l'amiral  anglais  Norbrough.  Le  roi  d'Angle- 
terre ayant  écrit  que  Norbrough  avait  rang  d'amiral,  11  fut  salué  à 

son  retour  de  Tripoli,  d'où  il  ramena  un  chevalier  et  soixante-dix 
Maltais,  dont  il  fit  la  remise  entre  les  mains  du  grand-mattre,  qui 

lui  compta  six  cents  doublons  d'Espagne,  à  titre  de  rachat.  Louis  XIV 
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se  móDtrè  (Mie  sur  rËrtiele  du  lalut;  mtb  il  fui  JBlBtiUc  sur 

droit  nftrìliiMi  et  TOrdre  dut  fofcómettt  iMonoer  à  Tiailer  I»  bèli- 

lAents  fr«Dçab  et  à  s'y  emparer  des  persMMB  et  dti  ehosw  dei 
infidèlts. 

Nois  avons  vu  qae^  dn»  des  guerreé  ou  il  ne  8*agiœalt  pM  des  iir 
fidèles^  Lificaris  a^Tiit  été  obligé  de  céder  aui  eiîgeuceg  du  roi  d^E»- 
pagne  et  du  souverain  pontife.  La  soumission  de  Cotoner  devait  mata 

être  mise  à  l'épreuve*  La  France  était  de  nouveau  en  guem  avec 
TEspa^e  ;  le  vîoe^oi  de  Sicile  demmda  aM  graud-^maltre,  eomat 
ftodataire de  la  oouronnei  lea^lères de  la reUgioD«  peor  leacmplofcir 
«onire  les  Meesinois  révoltés,  ipii,  secourus  par  Louis  JLIV  »  pénis- 
taient  dans  lear  rébellion.  Le  grand-^nattre  les  lui  retesa,  en  allé- 

guant la  tetutraUté  de  l'Ordre  nsconnue  par  Teote  d'inrédoatlon  '. 
Mais  le  vkMH'ei  répliqua  que  eette  etipolation  n'invalidait  pas  la 
elause  par  laquelle  l'Ordre  i'étaii  obligé  à  ne  jasnais  souffHr  qu'il  fftt 
fait,  par  mer  ni  par  terre^  tort,  préjudîee  ou  injure  au  roi,  à  ses 

États  et  à  ses  sujets,  et  par  laqucHe  11  e'était  engagé  è  les  aeconrir 
contre  oedx  qui  leur  feraient  ou  voudraient  faire  du  tort;  de  plvs,  il 

ajouta  que  legrend^nattre  était  d'autant  amIas  fondé  dans  mm  réfm^ 
qu'en  prenant  l'investiture  du  fief  à  l'avènement  de  Charles 'II,  y 
evalt,  anivant  le  traité,  prêté  serment  d'en  observer  fidèlìemeBi  les 
cladaes.  Cetoner  fut  obligé  de  se  rendre.  Toutefois  le  bailli  de  Spinola, 
qui  cMitnandait  les  gèleras,  ayant  coosetti,  par  oeoipiaiaaBce  ̂ ur 

ie  Vfce-eoi,  et  sana  se  aouvemir  des  insullca  que  l'esoadee  delareligioa 
nvait  reçeesdaos  le  port  de  Gènes,  à  cédera  la  imfium»  ̂   de  ̂cette  répu- 

blique le  poète  que  devait  eecuper  celle  de  l'Ondre»  Gotosier  rappda 
aea  galères,  et  la  paix  de  Mimègue  vint  mettre  un  terme  à  la  contes* 

iatieo  ;  maia  la  neutralité  n'en  fut  pas  moins  violée,  ou«  pour  mieux 
dire,  il  fut  démontré  qu'on  ne  pouvait  plus  l'invoquer  ;  car^  sans 
parler  même  des  stipulations  du  traité  d'inféoSation ,  la  neutralité 
cessa  d'exister  dès  l'instant  où  les  grands-mattres  permirent  aux  che- 

valiers de  prendre  du  service  dans  les  armées  des  princes  dont  ils 

étalent  les  sujets,  surtout  lorsqu'ils  étaient  en  guerra  entro  eux. 
Le  roi  de  Pologne,  Jean  Sobieski  ̂ ,  menacépar  les  Turcs,  envoya 

'  Les  termes  de  cette  cession  étaient,  on  s'en  souvient,  a  «[u*elle  était  faite  à 
»  titre  de  fief  libre  et  franc  de  toute  redevance,  service  mBitaire  ou  autre...  » 
'  C'était  la  galère  anirale. 
*  Efterdis  par  les  euerrat  que  se  iivraitol  les  Étstt  curopéciis.  In  Taras 



aussi,  prier  Cotoner  de  faire  en  sa  faveur  une  diversion  puissante  ; 

mais  tandis  qu*on  travaillait  à  un  armement  digne  de  son  objet»  Maltet 
qui»  par  suite  de  la  pénurie  (io  !&  Sicile^  à  iailuelle  rQrdrje  (mvrU.iKi 

greniers,  avait  été  à  la  veille  d'éprouver  la  famine,  fut  attaquée  par 
une  peste  terrible  que  les  Anglais  lui  apportèrent  en  revenant  de 

Tripoli.  La  cité  Valette,  qui  comptait  déjà  une  population  de  douze 
mille  cent  quarante^uatre  Indiviëus^épartis  en  deux  mille  sept  cents 
familles,  perdit  quatre  mille  âmes;  le  Bourg,  mille  huit  cents;  La 
Sangle,  deux  mille  ;  Burmola,  quinze  cents  ;  et  la  campagne,  deux 

raille;  en  tout,  onze  mille  trois  4:eots.  L'Ordre  lui-même  fut  telle» 

ment  décimé  par  le  i]éau«  qu*il  resta  à  peine  le  nombre  de  chevaUors 
sufDsant  pour  le  service  des  galères. 

Mais  le  grand-maitre^  déjàattaqué  d'une espèpe  4e  p^iralysie,  res- 
sentit, en  outre,  de  vives  douleurs  de  la  pierre  et  de  la  goutte.  Une 

fièvre  lente,  survenue  au  milieu  de  ces  maux,  l'enleva  le  29  avril  1680, 
Outre  les  fortiQcations  dont  nous  avons  parlé,  Malte  lui  doit 

^mome  im  pouëriore  d6  la  Floriioe,  un  étddinenevt  et  un  roagapin 
^Uff  fabriquer  «t  rafflaer  la  poudre»  des  mmlns  à  vent»  des  fovn 

piUioi^  et  «M  cbaîoe  de  obiratgie  et  d'asatonMQ* 
Neiis  «voAs  ôi^  fait  maotion  de  qpetqDf^iMDi  des  actes  de  despo« 

tisaM  d0S  gnaiMkfmaltnBS  envers  les  Maltais.  Cotonar  n'en  fut  pas 
Maaqvk  Paaaiot  «o  jour  4ewa»t  TégUsa  das  carmes  de  Saiote-Thérèse^ 
pdur  jrilar  nisflar  les  fortifieatiooa  vu  partant  son  som»  il  ordonna 

de  fendra  mk  maUBiteiir<(|Oi,  retiré  là  aoiia  la  gaaaotia  d'invialahilitA 

4tt  taaiple,  mI  Taiidaae  ou  plutôt  l'iiipnideoea  de  «anguar  le  gc^o^ 
aatÉMié  L'Oadie  fini  DoatttttaUaaMit  Piftf»tf  K 

rontitrent  la  tréte  de  vingt  ans  condite  «ree  l'AutrifShe,  et  tinrent  mtttrs  le 
•iéff  dwaac  Vienne,  le  ta  joHltt  lass.  U  vieioiM  YcaipOTtée  par  SolilMki, 
aMmwu  avec  tas  P/olmisis  aa  sefaïuff  4e  U  CH^Hale  ëe  r«inpf re»  ̂ i  la  betovlle  de 
Zaolc,  gagnée  plus  tard  par  le  prince  Eugène,  laquelle  fut  §uivie  du  traité  de 

Carlowitz  (1C99),  terminèrent  une  guerre  qui  décida  du  sort  de  l'Europe  ea 
généra)  et  de  rAutriche  en  particulier. 

'  On  allait  entrer  dans  k  dâ&»bttltièma  «ièda.  Haas  avons  dit  précédemment 
que  le  système  féodal  continuait  à  Malte  dans  toute  sa  rudesse  primitive.  Quella 

preuve  plus  forte  en  peut-on  fournir,  que  la  brutale  vengeance  du  graod-iiMiltra« 
et  surtout  la  confiance  de  ce  ouiUieureuY  dans  la  protection  iUimitée  des  mura 

d'une  église  ? 
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L'tle  de  Malte,  dont  les  fortifications  sont  devenues  formidables, 
prend  rang  désormais  parmi  les.  places  les  plus  fortes  de  TEurope»  et 

cet  avantage,  joint  à  sa  situation,  attire  Tattention  de  toutes  les  pois- 

isances  qui  visent  à  l'empire  de  la  Méditerranée.  Jusqu'ici,  les  princes 
chrétiens  ont  lutté  pour  obtenir  dans  le  sein  de  l'Ordre  une  supré- 

matie qui  leur  permtt  de  s'en  servir  comme  d'une  milice  auxiliaire. 
AiJÙourd'hui ,  cette  influence  change  d'objet  :  ce  n'est  plus  sur  les 
membres  de  l'Ordre  qu'elle  s'exerce,  mais  sur  la  forte  position  qu'il 
tM^cupe  dans  la  Méditerranée»  Chaque  souverain  la  convoite,  et,  ne 

pouvant  s'en  emparer,  travaille  à  empêcher  qu'elle  ne  tombe  dans  des 
mains  rivales* 

Cette  lutte  entre  les  puissances  chrétiennes  formera  la  deuxième 

époque  de  la  domination  de  l'Ordre,  et  se  prolongera  jusqu'au  jour 
où  la  chute  de  l'empire  français  rendra  les  Anglais  définitivement 
possesseurs  de  Malte. 

GRÉGOIRE  CARAFFA. 

L^élection  de  Grégoire  Caraffa,  qui  eut  Heu  le  2  mai  1680,  fut 
tine  conséquence  du  dépit  et  de  la  défection  de  quelques  chevalier» 
du  parti  français. 

Sous  son  magistère,  les  galères  de  l'Ordre  commencèrent  par  couler 
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bas  deux  yaisseaui  de  Tripoli.  Elles  firent  ensuite  plusieurs  autres 
prises  ;  mais  les  chevaliers  étaient  à  la  veille  de  recueillir  une  gloire 

plus  solide  que  celle  qu'ils  pouvaient  acquérir  en  pourchassant  des 
corsaires  barbaresques.  Vienne  était  menacée  par  les  Turcs;  l'em- 

pereur demanda  l'assistance  des  chevaliers,  ils  accoururent  en  foule 
dans  son  armée,  et  contribuèrent  à  sauver  la  capitale  de  l'Autriche 
avec  Sobieski,  dont  les  descendants,  non  moins  braves,  mais  épuisés, 

expient  aujourd'hui,  par  la  perte  de  leur  nationalité,  le  sang  versé 
par  leurs  ancêtres  pour  soustraire  l'Europe  à  l'esclavage  ̂  

Ce  brillant  exploit  fut  le  signal  d'une  ligue  presque  générale  de  la 
chrétienté  ',  dont  le  grand-mattre  seconda  les  efforts  en  joignant  ses 
galères  à  celles  du  pape,  de  Toscane  et  de  Venise.  Cette  flotte,  qui 
portait  un  corps  de  troupes  de  débarquement,  pour  la  formation 

duquel  l'Ordre  avait  fourni  un  bataillon  de  neuf  cents  Maltais  et 
cent  chevaliers,  s'empara  d'abord  de  Sainte-Maure,  ravagea  ensuite 
l'Acarnanie,  l'Ëtolie,  et  termina  cette  première  campagne  par  la 
prise  de  Prévesa.  L'année  suivante,  on  attaqua  Coron,  qui  fut  pris 
d'assaut  après  une  défense  opiniâtre.  Le  bataillon  maltais  y  fit  des 
prodiges  de  valeur  ;  mais  il  y  perdit  deux  cent  dix  soldats,  vingt  et  un 

chevaliers  et  son  digne  chef,  l'intrépide  Hector  de  Fay  Latour-Maiï- 
bourg.  En  1686,  les  alliés  s'emparèrent  du  vieux  et  du  nouveau  Na- 

varin, forcèrent  Modon,  et,  parvenus  sous  les  murs  de  Napoli  de 

Romanie,  capitale  de  la  Morée,  ils  en  formèrent  le  siège.  Trois  fois 
les  Tores  essayèrent  de  secourir  la  place  ;  ils  furent,  à  trois  reprises, 

mis  en  déroute,  et  les  assiégés,  au  désespoir,  capitulèrent  au  bout  d'un 
mois  ;  mais  cette  conquête  coi^ta  un  bataillon  maltais  à  peine  remis 

au  complet,  une  nouvelle  perte  de  deux  cents  soldats  et  dix-neuf 
chevaliers.  En  1687,  la  peste  décimant  les  galères  et  les  troupes  de 
Venise  qui  étaient  restées  en  Morée,  les  galères  de  la  religion  avec 
celles  du  pape  allèrent  rejoindre  la  division  vénitienne,  qui  opérait  sur 

^  Ces  Polonais  étaient  les  mêmes  qui  avaient  repoussé  les  hordes  asiatiques. 

A  l'époque  dont  nous  parlons,  sous  le  grand  Sobieski,  Us  sauvent  rAutricbe,  et, 
nous  l'avons  dit,  peut-être  l'Europe,  du  joug  des  Ottomans.  Car  cette  première 
barrière  renversée,  on  ne  peut  dire  où  se  seraient  arrêtés  les  envahissements  des 
Turcs,  et  ce  que  serait  devenue  la  civilisation  européenne. 

*  Cette  ligue  puissante,  formée  entre  l'Autriche,  la  Pologne,  la  Bussie  et  la 
république  de  Venise,  accabla  les  Turcs.  Imputant  ces  malheurs  A  la  mollesse  de 
leur  sultan ,  ils  le  déposèrent  et  mirent  à  sa  place  Mustapha  II,  troisième  suc- 

cesseur de  Mahomet  IT. 

14. 
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le»  cotes  de  Dalimtìe,  et  concourarent  avec'^lto  èla^lw^d«.ClMtd- 
Nuòvo.  Dans  toutes  ces  entreprises,  te  bastailiett  laaltaia»  yinitiidé 
par  ies  cfaevaliers,  combattait  au  premier  rang  et  décidait  la  vtetoire; 
mais  cette  prospérité  devait  être  troublée  par  ua  cevees.  La  flotte 
confédérée  tenta  le  siège  de  Mégrepont,  et  elle  (ut  forcée  à  la  ralnîte 
après  y  avoir  perdu  ses  plus  braves  soldats,  parmi  lesquels  aa  comptait 

quatre  cents  Maltais  et  vingt-six  chevaliers. 
Sous  le  grandnnattre  Caraffa,  il  se  présenta  an  ineideiit  qai-ménte 

d'être  cité,  en  ce  sens  qu'il  démontre  que  l'Angleterre TeemnaisBait 
^iniquité  du  droit  maritime  adopté  par  elle ,  ea  OfipoBittcm  awe  la 
coutume  de  France.  Le  marquis  de  FÎorjr,  montant  tm  vtfiSBQairamié 
en  course  sous  le  paivttlen  de  Pologne ,  arfèta  deux  vaiiseauz  anglais 

qui  portaient  &  TrîpoU  un  nouveau  pacha  avec  sa  famiUa  et  «na  «ea- 
iaiae  de  Turcs.  Ayant  conduit  sa  ciq^ture  à  Btalte ,  i>  ca^gédia  les 

deux  bâtiments  après  avoir  exigé  d'eux  le  fret  «onvami  el  Mt  dé- 
barqua les  Turcs  avec  leurs  effets,  qu'H  retiat  coauoa  atast-deteaae 

prise.  Mais  le  cabinet  de  Londres,  non  eoateut  de  réolaaMr  è 

par  son  ambassadeur  eavoya  à  Malte  trois  vaisaaaiMLdaigaarffat 

quek  le  'laavqfris  de  Flory  fut  obligé  de  livrer  leaeacbNWy  ̂ uiataa 
.gWs  traiHiJorlàreBt  à  Tripoli. 

Glu  >par  la<feci)ioa  espagnole ,  Gaiafti  a%M>aiiB  aa0mie4ilicallé 
te  Sicile  paar  la  traite  des^raius;  mais  il  eut  à  Mufiiri»  aamme  aes 
tprédécefsears,  tesexigenoes  les  empiétements  du  piipe^  deafriscm 

ehrétiens,  qui  chaque  jour  sapaient,  à  leuriasujpeiit^éUrat.las^lèDde^ 
fuenis  de  eetiteîiistitation  déjà  chanoelaitta. 

•Jlisqoe^à  ks  {Irands^ttattres  n'avaiaatJtfit  battra  Que  4ete  aaa- 
naie  de  ctiivne ;  CUirafifo  frapipa  qèatre  miUe  éousca aaquiaBtfar ;  jl 
fit  réperdr  lés  grenfërs  poblies  et  Jes  foiaes  pour  te  eodiervaliMi  <!» 

«vains;  îl  4ïonstnoisit ,  à  l'^xlériear dû  fertSaia^Elaiet  taaisteato- 
vards  à«ooiirtîfu>sf9réguHères,  cl  poar  mettre  tm  taame^  la  iavaaaUi 
des  avocats,  il  décréta  que ,  dans  les  causes  traitées  au  conseil ,  il  ne 

aermtaecoiidéqu'anademi-betiFepourlef»lâidayaratiiaQttai<#d%eare 
pour  la  réplique.  Ce  décret  est  à  wédîtér. 

Sous  son  magistère ,  on  vit  successivement  paraTlTè  à  IHiflle  Tes 

galères  de  Sicile,  deux  vaisseaux  ianglais^oiis4'amical.H6ifceft,«ela«|it 
'i'akseaux  de  la  môme  tiatîon  sous  les  ordres  tiu  êfïc^ïk  emfftem,  avec 
Itenri  Fitz-James,  tils  naturel  du  roi  Jacques,  les  amba^afieurs  de 

France  et  d'Angleterre,  touchèrent  à  Malte  en  se  rendant  i  GoDStaa- 
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tiMfie.  VmAumtknar  fmçÊi».  M.  de  fiimd»,  éUU  fibvgé  dt 

faìne  SAf  oir  au  «raikd-jiiatbne  le»  mesures  ^J6e$  im^*  Louis  XIV  pour 
ffécMcilter  tes  calvioiirt^  avec  ïéf^  catboUque;  renvoyé  diploiBa* 
ii^tte.  de  la  Grande-Bretagne,  (Guillaume  Ti^iBball»  était  autorisé  à 

négocier  en  passant,  le  rétablissement  dans  l'Ordre,  de  la  langue  4'Ai^ 
gMerre. 

L'échec  éprouvé  par  les  nUiés  devant  Négrepont  influa  aur  la  oanté 
dm  0BiifMknaltre,  déjà  malade.  Une  fièvre  violante  le  saisit,  et  il  sue* 

oMnbale21  juillet  1690,  au  grand  regret  des  Maltais^  auxquels  il 

s 'éteit  rendu  agréable  par  son  affabilité  et  sa  popularités  Us  lui  repra» 
ehent  cependant  d'avoir  deiiMié  à  ses  successeurs  un  fâcheux  ei;emplei 
^^fiiuî  ide  disposer  des  emplois  fiubUcs,  selon  leur  .bon  plaisir ,  en  lia- 

veur  de  leurs  créatures.  On  l'accuse  aussi  d'avoir  fait  dépouiller  quek 

qnas  monuments  de  l'antiquité  dea  marbres  .^ui  les  décpi:aient«  pour 
«nifalre  f aûpe  les  armes  destinnesi  orner  l'auberge  de  la  langue  d'I tfdie. 
Las  habitants  lont  roMarquar  ost  acte  de  vandalisme  conune  una 
fwnve  de  Ja  luûne  constante  des  chevaliers»  coowe  la  x^ontinuatìon 

^  ce  sixième  qiii  tendait  à  £sÂre  disparaître  tous  las  témoign^ea 

^JttusMiitiMis  autóri wi^  a  l'établissement  de  l'iUntee  dans  rtie  dn 
Malle. 

>    > 

JLDBJJBN  J)E  YIGNACOURT. 

)La  mort  de  jCaraffa  donna  lieu  à  de  nouvelles  brigues  ;  mâb  le 

parti  français  remporta^,et  Adrien  de  Yignacourt  fut  élu  le  24  julU^ 

iL'eaoadre  de  l'Ordre^  qui  était  aUée  joindre  la  JOoUe  de  Venise* 

ffwtea  à  JUalt^  pefi  de  temps  «^rès  l'élection  du  lUouveau  ^pr^nd-mattrq 
et  apporta  la  nouvelle  de  la  prise  de  Yalonne.  Elleci^ioîgnit  fm^uitq 

avec  les  galères  du  pape ,  l'armée  vénitienne  à  Napoli  de  Romanie  ; 
mais  pendant  qu'elles. faisaient  une  tentative^ur  la  Canèe,  parcou- 

raient l'Archipel  et  concouraient  a  la  prise  de  Scio,  les  barbaresques 
ravageaient  les  estesile  Sicile «t  poussaient  leuas  oouwesiusque  dans 

le  canal  du  Goie.  Pour  les  élo^eff  l'Ordre  fit  Mmer  une  ̂ aliote» 
£et  armement  ayant  épuisé  les  dernières  ressonrees  du  matériel  dt 

Ja  marine,  le  gyand-maltre  fit  venir  d'Amsterdam  des  aaAUj  dai 
agrès  et  les  autres  objets  péoessaires  jp^ur  l'aunement  dea  vaisseeci^ 
JU  fit  aussi  élever  des  magasins»  faàtir  un  arsenal  pour  .la  coi^tractiat 
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desgalères,  et  fortifia  les  eodroîts  de  la  eòtequipoafaieotètre 

sibles;  mais  il  signala  surtout  sa  bieufaisance ,  à  son  aveoeaieiit-au 
magistère ,  en  prodiguant  des  secours  aux  veuves  et  aux  enfants  de 

ces  braves  Maltais  quii  sous  son  prédécesseur ,  étaient  morts  au  ser- 
vice de  la  religion. 

Un  tremblement  de  terre,  qui  commença  le  11  janvier  1693,  à 
dix  heures  du  soir,  et  dura  pendant  trois  jours,  marqua  tristement 
le  règne  de  Yignacourt.  A  Malte,  plusieurs  édifices  furent  renversés  ; 

mais  la  Sicile  eut  de  plus  grands  malheurs  à  déplorer  ;  la  ville  d'An- 
gusta fut  détruite  de  fond  en  comble.  Le  grand-mattre  ne  se  contenta 

pa&de  réparer  les  désastres  causés  à  Malte,  il  envoya  encore  ses  galères 

porter  des  secours  aux  habitants  d'Augusta,  où  l'Ordre  possédait  au* 

paravant  des  nsagasins  et  des  fours  qu'il  fit  reconstruire. 
Le  trésor,  qu'enrichissaient  également  à  cette  époque  la  paix  et  la 

guerre,  put  fournir  à  toutes  ces  dépenses,  grAce  à  Innocent  XII,  qui 

se  montra  le  zélé  protecteur  de  l'Ordre,  en  exemptant  les  biens  de  la 
religion  d'un  subside  auquel  ses  légats  voulaimt  les  assujettir  ;  cette 
munificence  détermina  le  roi  de  France  et  le  duc  de  Savoie  è  en  user 

de  même.  L'Ordre  manquait  d'esclaves  pour  armer  ses  galères,  et  le 
pontife  lui  envoya  un  nombre  considérable  de  forçats  ;  mais  il  lui 

rendit  encore  un  plus  grand  service  en  le  réconciliant  avec  la  répu- 

blique de  Gènes.  Jusque-là,  le  conseil  n'avait  permis  à  aucun  Génois 
de  prendre  l'habit  de  chevalier  ;  une  foule  de  gentilshommes  de  cette 

nation  se  présentèrent  aussitôt,  jaloux  d'entrer  dans  ces  nobles  rangs, 
que  la  guerre  contre  les  infidèles  éclaircissait  tous  les  jours. 

Une  maladie  aiguë,  dont  le  grand-mattre  se  trouva  atteint  en  1696^ 
alluma  des  ambitions  que  son  retour  à  la  santé  assoupit  aussitét;  mais 

l'année  suivante,  une  fièvre  ardente  le  saisit  de  nouveau,  et  il  expira le4  février  1697. 

RAYMOND  PER£LLOS.^ 

A  mesure  que  l'Ordre  déclinait ,  les  grands-mattres  gagnaient  en 
puissance  et  en  fortune.  Avec  Tappui  des  souverains  pontifes,  ils 

étaient  devenus  indépendants  du  conseil  et  s'étaient  approprié  tous 
les  revenus  de  l'tle.  Aussi,  chaque  chevalier  aspirait  au  magistère. 
Dans  cette  lutte,  l'élection  d'Adrien  de  Yignacourt  fut  l'avant-der* 
lilère  victoire  remportée  par  le  parti  français  sur  la  faction  espagnole. 
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Désormais  noas  allons  voir  cette  faction,  habile  An»  Fart  de  dWser?, 
corrompre  ses  antagonistes  pour  disposer  de  cette  riche  proie,  pen- 

dant nn  siede  sans  înf  errtif  tîon  *;  en  faveur  de* ses  créatures.  Le  baiW 
de  Négrepont ,  Raymond  Perrellos  de  Roccafull ,  delà  langued'Ariagoni 
fut  le  premier  auquel  elle  décerna  la  barretonne. 

Elu  le  7  février  1697,  son  premier  soin ,  après  avoir  pris  posses* 
sion  de  la  souveraineté  des  deux  ties,  fut  de  rétablir  la  discipline  de 

l'Ordre  et  de  réformer  les  abus  qui  s'y  étaient  introduits. 
Cependant  les  galères  continuaient  leurs  courses  glorieuses;  mnh 

en  abordant  un  vaisseau  ennemi ,  la  capitane  s'ouvrit ,  et  cinq  centa 
hommes  avec  vingt-deni  chevaliers  périrent  dans  le  combat  ou  dan& 

les  flots.  Ce  funeste  événement,  joint  à  la  perte  d'une  galère ,  fit 
sentir  au  grand-mattre  la  nécessité  de  donner  à  la  marine  de  l'Ordre 
une  force  équivalente  à  celles  des  autres  puissances  et  même  des  in« 
fidèles,  composées  alors  des  vaisseaux  de  haut  bord  qui  présentaient 

à  l'entiemi  et  aux  vents  une  résistance  que  les  galères  ne  pouvaient 
oflrir.  Il  se  détermina  donc  avec  le  conseil  à  établir  une  escadre  de 

vaisseaux  qui ,  pour  son  début ,  ravitailla  Oran  *,  et  fit  avec  succès 
une  guerre  aehamée  aux  Turcs  et  aux  barbaresques.  Ces  derniers 
tentèrent  une  descente  dans  Ttle  du  Goze;  mais  ils  furent  repoussét 

avec  perte.  De  son  cAté ,  la  sublime  Porte  faisait  d'immenses  pré* 

paratifo,  et  tout  était  dispoisé  pour  résister  à  l'ennemi,  lorsqu'on  ap« 
prit  que  le  grand  seigneur  avait  déclaré  la  guerre  h  la  r^uMique  de 

Yem'se.  Les  chevaliers  volèrent  à  son  secours,  et  les  Turcs,  battus  de- 
tous  cétés ,  signèrent  la  paix  avec  la  république,  mais  non  pas  avec 

l'Ordre,  qui  se  saisit,  au  milieu  de  l'Archipel,  de  deux  galères  riohe^ 
ment  chargées ,  sur  lesquelles  se  trouvait  le  pacha  de  Roméiie  avee 

toute  sa  famille.  ' 

Le  magistère  de  Perellos  ne  fut  pas  exempt  d'agitations.  Il  existait 
entre  l'évëque  de  Malte  et  le  prieur  de  l'église ,  relativement  à  leur 
juridiction,  quelques  différends  qui  trouMafent  la  tranquillité  de  Hlev 

^  CHUà  cominuaiion  de  la  iuU4  «oUrç  les  deux  langue»  de  France  et  d'Espagoft» 
et  surtout  l'insuccès  répété  de  la  première  dans  l'élection  des  grands-niattres  qui 
gouvernèrent  pendant  le  dix-huitième  siècle,  sont  d'autant  plus  surprenants,  que 
depuis  la  guerre  de  la  succession  (  174MM713) ,  un  peUt^fito  de  Louis  XIY  éttfit 

déènittTanQent  affermi  sur  le  tròae  d'Espagne.  IL  est  vrai  que  d'après  le  Irait» 
d'Utrecht  (  1712),  la  Savoie  eut  la  succession  éventuelle  de  l'Espagne  et  la  pos^ session  immédiate  de  la  Sicile. 

*  Alors  au  pouvoir  des  Espagnols.  Tertot,  JETta (dtrs  dt  Maii^  . 



P^autre  ptit^i  l'inviisîteurt  fort  de  J'aitiataMe  d'iiin^^Md 
Jtf aUai0  ifiki  ft'étaîeBi  lauiais  i  fi«  juriâîoUoB  eLqm^  mi  mayoe 
Note,  s'étaient  souitraîts  au  pouvoir  dm  graudruaUDe»  «sa 
l'iusoience  jusqu'à  exi^  -que  le  cavasse  de  Eerdkis  s 'arrèkftt  detaaft 
le  sien.  De  plus,  préteadaat  saïunetoe  riofinnerie  à  soa  aiitoritat  i 

M  permit  deifioler  le  seuil  d'un  asile  «où  cessait  celle  du  yand  nMJtre 
4ai««ièfiie ,  et  où  le  maréchal  de  lK>rdfe  ne  péaétrait  qii!sq]rèa  avoir 
déposé  son  bâton  de  oommandeBieot*  lnooceort  XiUTéfi^noiiîa  T^éivèque 
de  Malte  avec  le  prieur  de  Tégljae,  et«  à  la  deoMnd^  da^Mia  9UV, 
iìéfMfìmaoda«é¥èFameBt  TambUiaux  ioquisiteuf  >ao  le  <rappntoftt.à  mm 
devoir. 

LeadîgDiiés  et  ka  grÀoes  di^pwsées  jusquarlà  par  les  aouvenias 

^Mtlies^waleut.-eu  peur  «effet  de  canur  ai»  «DckwcbevalidEB  le  prix 
de  la«rs  travaux,  de  détruire  Ja  disdpUae  -ainsi  40e  r^mulatisp^  «t 
de  q[>aiiar  attewie  aai  titer.  iPesaikia  «uHdia  Je  p^  fimM^ 

<mÂar  de  paveilies  fa^eunst  et  iMieoent  ILU^  aocueiUaat  aea  nfgé^ 
antalMiis.,  «eadit  «vx  ̂ hevalieoi  quelquesHiiies  4ea  isoHunaodMias 

«BfaUes  par  ta  cour  de  ftoine,  «et  deiifeaiiea  «acautes. «O^WBdaBt  îi 

dnt  itttie  qpaelfoes  eoBoaisioas  aH  vloe^oî  de  ÂioUe ,  laîMl  t4pi'4Mix 
niBidef«aBae«0kde  Pcriogo^  ▲  cas  empiétemeatei^ui  ecoasioiMMaal 

w  yit  ̂ éfimir  SM  gtm^à^tutin^  hi'OràfpB  sejolviit  la  •endate 
d'aae  disette,  parauite  du  oeias  du  viae^iiai de  Sicile  de  penoetlae 
m^  Amm^Aa  amJSm jmM"^  •   fliftAMI  f^B  AA  JMMwJ.fllt  «AB  ̂ ^^BA^^  VtÊÊÈÊP  ^^fiA  .ACBHAS  BH 

Bapuis  rétaUîaseaaatde  rOndreÀ  Jtffdte,  «oo  a  m  leaprijwia  ahié- 
dwrahaatà  7 faiita  pRédpmiMr  Joar  wQuMoe»  fMur  le  Caire 

ffMMQcaurirà  leuni  eiil«^pri8«»<«Uipriaer  laïuSfttvaiMi^eMo  asaJstiUQW 

On  a  vu  ensuite  que  cette  influence,  changeant  de  maiurfiw-^'^tait 
pactée,  du ̂ awys  îmiHtaptt^or Ja plage  qu'il  awticcéée*  JDès  Jeinus^ 
4ke  de  Nioalaa  Cetgaar^  JairalAotie  fceqaeute  à  Jiat>e  des  gnaedim  ̂ at 

dSB  lagerts  djphwwitwpaBa  de  Jfanee  at  d'Aa^glat^Mwet  ennwoat  m 
«ffet,  que  ces  deux  puissances  ont  formé  le  projet  de  disputer  à  l'Es- 
l^agne  une  ths  dont  la  force  et  la -situation  assurent  la  doninaliaa  de 
ia  MéditeriuméeÀ  la  nation  qni  ̂pourra,  jinon  la  posséder^  du  mmos 

«éiapoM- de  ses  poiN»  i6t  en  f aive  eacisre  »  nasle.  A  l%p^ 
^sommes  arrités,  la  France  oUieoft  d'erbord  ravantage  danscettetalle* 
par  Favénement  de  la  maison  de  Bourbon  au  trâae  d'Ë^Nigne^  nuis 
en  même  temps  ae  paésenle  «miiMYasn  eoncunent  <qui  anmfclr  «e 
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fm  devoir  pMter  ombrâgeMtt  deu  yaissaaces  coatendftBtea,  et  dout 

letprojetoMit  ccfeadantuiieiwiiéeque  l'on  était  toia  descHifçoBiier, 
Cie  Gwcwreot,  c'est  le  cabinet  rune,  qui  coavoite  au»  l'tle  de  Malte. 
Pierre  1*%  vintant  la  Frasce^  eipédie  i  Malte  ao  boyard»  Soheremc* 
toS,  qui  se  présente  au  graud^anattre  comme  envoyé  fàr  le  ciar  pour 
randre  bommageé  la  valeur  des  guerriers  célèbres  dont  Pepelkûest 

le  «hef  ;  mais  il  doit,  ca  outre*  s'acquitter  d*uoe  mission  seerèbet  que 
le  temps  se  chargera  de  dévoiler. 

Perei  les  (avorisa  le  commerce  en  créant  un  tribunal  pour  les  causes 
^emmercialea,  et  en  Aisant  oanstruire  'des  magasins.  11  eierça  aoHi 
la  bienfaisance,  en  faisant  agrandir  rhópital  de  TOrdre  et  distribuer 

4'aboodanles  auménesattx  panvres  ;  mais  après  avoir  ptorogé  le  droit 
4'aecise  dent  Clément  X  avait  autorisé  la  perceptiea  en  lfi76»  il 
voulut  y  soumettre  le  vin.  Il  porta  un  coup  plus  sensible  encore  aux 

piinléiges  des  Maltais^  en  réduisant  les  attributions  du  conseiLpepu* 
iaîre  à  la  simple  élection  4u  4ifvAk  envoyé  en  Sicite  pour  rachat  et 

f  eapéditioo  4fesgmins«  frappé  d'imbécilUté  pendant  lestrois  dernières 
«wiéaade  sa  ̂ vie,  leconaail  de  rOidne-lui  òta  l'autorité  magisicalet  et 
fl  «spinale  AO  janvier 

lAfcaiW  Haro-Am«ok)e  CmKkdvl,  de  la  langne  d'Jtrfie, 
Ie23  jMMier  1720,  è  «ereMos,  dont  il  avait  été  le  eenseilier 
non  Bsagislève. 

Les  historiens  de  l'Ordre  ont  prétendu  que  ce  choix  fut 
avec  joie  par  le  peuple  de  Malte.  Peut-être  fut-il  agréable  aux  ehc-» 
vaKers,  mais  non  pas  eax  MaMais,  qui  i«do«taient  le  rigorisme  du 

nouveau  grand-mattre.  Il  paratt»  au  contraire,  que  les  témoignages 
4n  «sécenisatement  pnpuhiire  furent  tels,  qw  Maaeiénlaina  jbn- 
dMlari  refusa  de  prendre  poKession  de  la  seMeraiMlé  4Ìe  hnmsUaa 

dans  la  forme  accoutumée  ;  Il  ne  prêta  point  le  serment  d'observer 
tours  prt^Mgea,  sèment  tmmgreaié  d'ailieniS8anB'eana,ot-d0W)u 
ywsque  dérisoire  soua  ses  piédéeesseuis. 

tel  avènement  ansnagiatèie  fsÉ  célébré  paria  prise  de4auK #ma 

iunésm  4e  iBarbario  et  du  vaissean  amiral  d'Mgar,  aamé  de  quatre» 
%iagls  canons  et  équipé  de  cinq  cents  hommes.  Ltannée  aoivnnte» 

l^escndre  envoyée  par  le  grané-maltre  pour  pwléter  ks  cétas  d*£ih 
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pagne  Yeprit  anx  corsaires  un  vaisseau  chrétien  dont  ils  s'étaient  em- 

parés ,  et  se  rendit  maitresse ,  après  une  heure  de  combat ,  d'un 
Yaisseau  algérien  de  quarante  pièces  de  canon.  Ce  succès  fut  bientôt 

suivi  de  l'attaque  de  l'escadre  de  Tunis,  composée  de  trois  vaisseaux, 
dont  deux  s'échappèrent  à  la  faveur  de  la  nuit  ;  le  troisième  fut  con- 

traint d^amener  son  pavillon.  Tant  d'échecs  essuyés  coup  sur  coup 

épouvantèrent  tellement  les  pirates,  qu'ils  n'osèrent  plus  reprendre la  mer. 

Sur  la  fin  de  1721,  le  grand-mattre  se  sentit  frappé  d'une  maladie 
grave  qui  le  conduisit  au  tombeau  le  16  juin  1722.  Malgré  le  mécon- 

tentement que  les  Maltais  témoignèrent  lors  de  son  élection,  il 
montra  des  dispositions  favorables  à  la  nation  ;  mats  Tinfluence  des 

membres  de  l'Ordre  qui  l'entouraient  et  sa  mort  prématurée  s'op- 
posèrent à  leur  accomplissement. 

Depuis  la  découverte  du  nouveau  monde ,  la  civilisation  avait  fait 

un  grand  pas;  les  beaux-arts  s'étaient  réveillés  de  leur  sommeil 
léthargique  ;  les  vicissitudes  de  la  guerre  avaient  étendu  le  domaine 

du  luxe,  et ,  au  commencement  du  dix-huitième  siècle ,  il  s'intro- 
duisit au  chef-lieu  même  des  hospitaliers.  Le  grand-mattire  Perellos 

avait  cherché  à  réprimer  des  écarts  qui  tendaient  à  efléminer  les 

membres  de  l'Ordre,  Zondadari  voulut  l'imiter  ;  mais  il  n'était  pas 
facile  de  ramener  à  la  tempérance  des  chevaliers  qui,  tous  de  noble 

extraction  et  appartenant  la  pluparf  à  des  familles  riches,  étaient, 

dès  l'enfance,  habitués  aux  jouissances  de  la  fortune.  Le  mal  avait 
pris  racine,  et  il  faut  compter  dès  à  présent  une  nouvelle  cause  de 
décadence. 

MANOEL  DE  VILHENA. 

La  succession  de  Zondadari  échut  au  bailli  d'Acre,  don  Antoine^ 
Manoël  de  Yllhena,  Portugais,  de  la  langue  de  Castille.  II  fut  élu 
le  19  juin  1722. 

A  cette  époque ,  l'horizon  politique  s'était  rembruni  du  côté  de 
l'Orient.  Un  Turc  nommé  Hali,  longtemps  esclave  chez  les  cheva- 

liers, et  qui  avait  été  racheté ,  fit  entendre  au  grand  vizir  que  les 
captib  mahométans  étaient  plus  nombreux  à  Malte  que  les  habitants 

mèÉnes,  qu'il  serait  facile  de  les  pousser  à  la  révolte  en  se  montrant 
avec  une  escadre  de  dix  vaisseaux  prêts  à  les  secourir ,  et  que  de 
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cette  manière  le  succès  d*une  attaque  detait  être  infaillible.  Vrfymuik 
à  temps,  Yilhena  redoubla  de  précautions,  éleva  dans  Ttlot  de  Xacsar^ 
Muscet  un  fort  auquel  on  donna  le  nom  de  Manoëi,  et  appel»  aupràr 

de  lui  tous  les  chevaliers  au-dessus  de  dix-neuf  ans.  Quand  la  flotte 
turque  parut»  les  esclaves,  renfermés  plus  étroitement,  étaient  bora 

d'état  de  la  seconder,  et  des  guerriers  pleine  d'ardeur  bordaient  le» 
remparts  hérissés  d'artillerie.  L'amiral  ottoman ,  nommé  Âbdi ,  s(> 
contenta  de  lancer  quelques  volées  de  canon ,  et  laissa  en  partant 

une  lettre  pour  le  grandrmaltre,.dans  laquelle  il  se  disait  «  expre»% 

»  sèment  envoyé  par  le  grand  seigneur,  maitre  de  l'univers  et  refugo 
»  du  monde ,  pour  le  menacer  des  plus  terribles  ch&timents  s'il  nâ 
»  rendait  la  liberté  à  tous  les  Turcs  qu'il  avait  en  son  pouvoir  dan& 
»  son  misérable  gouvernement.  »  Yilhena  répondit  avec  dignité  qu'il 

était  prêt  à  traiter  de  l'échange  ou  de  la  rançon  des  esclaves ,  et  le 
marquis  de  Bonnac,  ambassadeur  de  France  à  Constantinople,  remit 
cette  lettre  au  grand  vizir.  Comme  la  Turquie  était  alors  en  guerre 

avec  la  Perse,  non-seulement  le  divan  agréa  ces  propositions,  mais 

parut  même  disposé  à  renoncer  désormab  à  un  état  d'hostilité  envers 
les  chevaliers.  Toutefois,  l'Ordre  refusant  une  paix  déûnitive,  on 
dressa  un  projet  de  trêve  limitée  à  vingt  ans,  qui  cesserait  à  la  pre^ 

mière  guerre  qu'un  prince  chrétien  aurait  avec  la  Porte.  D'ailleur& 
les  esclaves  devaient  être  échangés,  et  la  Turquie  s'engageait  è  no 
fournir  aucun  secours  aux  puissances  barbaresques  exceptées  du 

traité  ;  mais  la  jalousie  du  capitan-pacha  souleva  contre  la  trêve  tousi 

les  officiers  de  marine,  et,  le  grand  vizir. n'osant  la  signer,  les  choses 
demeurèrent  comme  auparavant. 

Cependant ,  enhardis  par  l'apparition  de  la  flotte  turque,  deux 
vaisseaux  de  Tunis  avaient  recommenòé  leurs  pirateries  et  enleva 

déjà  deux  barques  aux  chrétiens  ;  le  vaisseau  le  Saint-Jean  et  une 

frégate  eurent  ordre  de  les  poursuivre.  Les  corsaires  s'en  approchèrent 
d'abord,  les  regardant  comme  une  proie  assurée  ;  mais,  à  la  vue  du 
pavillon  de  la  croix ,  ils  s'eflorcèrent  de  gagner  la  haute  mer  ;  ils. 
n'en  eurent  pas  le  tenips.  La  frégate  joignit  le  plus  gros  vaisseau», 
patrone  de  Tripoli,  portant  quarante-huit  canons  et  quatre  centa 

hommes,  l'attaqua,  et,  après  un  combat  de  quatre  heures,  le  corsaire^ 

ayant  perdu  son  équipage ,  fut  contraint  d'amener.  Le  Saint^-Jeai» 
s'était  emparé  plus  aisément  de  l'autre  pirate,  et  tous  les  deux  furent 
conduits  à  Malte.  En  1728,  dans  une  autre  campagne,  Tripoli  fui 



èflœbtrié,  «t  «it  1783,  daat  ub  OM^iat  mr  toMr»  te  «Mftrfr«arfMl 

timt  (M;  prie  wee  t«  raMue  KalKMiolmaKt.  T<h  «oflÉlai  priwpMn 

frits  d'avoMi  qui  4d§iMlèreat  ie  magîilàfe  ëe  ViHieM  €l4}M  lui  «^ 
lurent,  de  la  part  du  saint-siége,  Testoc  et  le  caïqiie. 

iDéipaiidaiMMBt  du  fart  dont  nom  avoua  déjà  fait  BttnifMi, 
Y4lhena  fit  ooMtriiire,  Vir  le  terrain  qui  sépare  La  Valette  des  Ibitt- 
fieations  de  la  Floriana,  «n  beorg  auquel  on  donna  son  nom,  et  tt  y 

fit  ódiUer  deus  maisons  de  refuge,  Tnoe  pour  las  viefllards  et  l'aMtae 
pour  les  incurables  des  deux  sens.  Il  fit  aussi  oonstmire  un  théHse 

è  La  Valette  ;  mais  il  obligea  l'nnif  ersité  à  parer  dent  cent  niHa 
éous  poor  la  cépssaAion  dn  pslaisnagiistital  et  pour  t'eitinotÎQO  dola 
BMmnaìe  de  cuivre.  Ainsit  e'était  le  peuple  maltais  qw  payait  VbAê* 
tatîoa  du  grand-mattre ,  et  qui  rembaôrsait  eetle  moaMîe ,  eiéée 

dans  le  but  d'-éleiper  des  fortificattoas  pour  lesquelles  on  avait  eaigâ 
l'emploi  4a  ses  bras.  ̂ 

Jusque-là  le  paviUon  espagnol ,  qui  rappelait  aux  Maltais  les  biau* 

faits  des  rois  d'Aragon^  avait  flatté  sur  la  cité  NotaUe  comma  marque 
de  lear  saaeraineté  ;  Vîlhena  y  fit  «ubstitoer  les  eonlaurs  de  l'Ouin. 

Nonobstant,  il  gagna  TaffiBdioQ  des  Maltais  par  sa  nnnîàreanffeo» 

tueuses,  par  la  protection  qu'il  acooida  au  eommeice,  parsa vdgt 
lanœ  è  assui^r  l'approvisionuemeut  de  nie  aux  prix  les  plus  nModérée, 
et  par  son  attention  à  conserver,  avtant  que  la  psMtique  alors  predo» 
minante  le  Ini  permit,  les  droits,  honneurs  eteoutumesde  la  nation, 

dans  la  eompilatitm  des  leis  mtmfeyofcs  qu'il  entreprit.  11  cesm  de 
\iwe  le  12  décembre  1736. 

RàUiOl»  MSPXJliG. 

I^  16  décMibre  1786,  fiaimondDevuig^iénédsd  et  hssllléi 
Majorque^  fiit  ap^lé  à  raoïieîUir  la  awaeisîon  de  Viiiiena.  Il  aa 
dialioguait  pur  «ne  fraude  piété  et  une  intégrité  acemplaiçe;  omis 

il  parvint  an  usagbtère  lorsque  l'Age  et  les  iairmitéa  l'avaient  candu 
inhabile  anx  gisfres  fbootions  de  sa  dignité.  Il  fiH  parcoaséqpuMit 
faroé  de  laisser  le  gouvernement  sous  la  direction  de  peiaoonas,.  qui 
ne  aaeondaiant  pas  ses  sentîmenls  pieux  et  droits. 

A^^eMe  époque ,  ks  meo  du  Lovant  étaient  ancone  le  théàtrodei 
sapines  des  forbans  et  des  pirates  harbaresquesu  Le  nouveau  chef  dea 

.iìOBpilaiers  mit  promptement  le  commerce  à  l'abri  dea  eotinprisea 
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ée  e»  corMkei ,  et  V(Màm  i^uitf  peodant^  touta  fa  durée  de  «on 

nagirtèivt  d'une  paîK  qui  reploogea  Tarddur  guerrière  des  chavaliera 
daoB'CeMe  léthargie  d'où  AloCde  Vignacourt  ravâittiréet  mafedoat 
elle  ne  se  releva  plua. 

Lb  droit  de  pnêséaoce  doBoait  lieu  à  de  fréfueiiites  cooteatations 
parmi  les  individus  pronuis  aux  magistratures.  Pour  y  reœodiert 

iUimoiid  Despuig  régla  l'ordre  de  pr^éaoce  outre  les  familles  selon 
leurs  divers  titres.  U  ordonna  ensuite  que  l'on  recueillit  toutes  les 
monoBîes  d'argent  frappées  sous  ses  prédécesseurs»  et  les  fit  refrapper 
avec  son  «fiigie  et  ses  armes  ;  mais  cette  monnaie  est  d'un  poids  iofiè- 
riaar  i  oomoM  on  le  reconnaît  en  la  confrontant  aux  rares  pièces 
anciennes  qui  existent  encore  et  qui  échappèrent  à  la  vigilance  des 
collecteun.  Toutefois ,  il  est  jusie  de  dire  que  cette  infidélité,  danti  il 

était  incapable  >  fut  attribuée  à  l'avidité  de  Ton  de  aes  ministres. 
On  raconte  également  de  lui  un  acte  de  despotisme  qui  a'acoorde 

peu  avec  le  caractère  qu'on  lui  donne.  Des  forbans^  pris  et  moduits 
à  Malte ,  furent  consignés  au  tribunal  de  justice.  Tous  furent  con- 

damnés à  perdre  la  vie,  à  l'exception  d'un  seul,  qui  m'avait  pas  encore 
rftge  prescrit  par  les  lois  pour  encourir  la  peine  de  naort.  Le  grand* 

mattrey  de  sa  propre  autorité ,  ordonna  qu'il  pértt  comme  lesautres* 
Du  reste.,  aucun  événement  mémorable  ne  signala  le  règne  de 

Despuig ,  qui  mourut  à  Malte  le  15  janvier  1741. 

EMlfANUEL  FINTO. 

Despuig  eut  pour  successeur  Emmanuel  Pinto  de  Fouséca,  qui 
fat  élu  le  18  janvier  1711.  Dèa  son  «ofance,  il  était  venu  à  Malte, 

ou  il  fut  admis  parmi  les  pages  du  grand-roattre,  et  il  n'en  était  plus 
Mrti.  Son  éleotion  fot  accueilUe  avec  satisfaction  par  les  Maltais, 

€|ni  voilent  en  lui  pkitòt  un  compatriote  qu'un  étranger. 

On  a  dit  que,  sous  le  précédent  magistère,  l'ardeur  guerrière  dea 
chevaliers  était  tombée  dans  une  profonde  léthargie.  Le  go4t  du 

luie  et  des  plaisirs,  qui,  sous  le  règne*  de  Perellos,  s*était  introduit 

-parmi  les  membres  de  l'Ordre,  en  fut  d'abord  la  causa;  mais 41  s'y 
joignit  bientôt  une  autre  raison  encore  plus  efficace.  La  France,  qui, 

depuis  Tavénement  d'un  prince  de  la  maison  de  Bourbon  au  trône 
d'Espagne,  avait  hérité  de  rinfluence  exercée  par  cette  puissance  sur 
Tordre  de  Saint-Jean,  et  qui  dominait  entièrement  son  conseil,  eilgea 
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que  les  bAtiments  de  guerre  de  la  religion  ne  donnassent  plus  la 

chasse  dans  l'Archipel.  Cette  exigence  avait  pour  objet  de  mettre  ses 
établissements  de  commerce  dans  les  échelles  du  Levant  a  Tabri  des 

avanies  auxquelles  ils  étaient  exposés  lorsque  les  navires  de  IX)rdre 

faisaient  quelques  prises  dans  les  parages  voisins  de  Vempire  du  grand 
seigneur  ;  mais  ce  qui  proGtait  à  la  France  conduisait  TOrdre  à  sa 
ruine.  Dès  lors»  les  bâtiments  de  guerre  de  la  religion  se  trouvèrent 

réduits  à  convoyer  les  bâtiments  de  commerce  des  princes  chrétiens^ 

et  les  chevaliers  qui  cherchaient  soit  à  s'instruire  dans  l'art  de  la 
navigation,  soit  à  s'acquitter  de  l'obligation  de  faire  la  guerre  aux 
iûGdèleSy  ou  encore  à  acquérir  des  richesses,  se  virent  contraints 

d'accepter  le  commandement  de  corsaires  armés  sous  le  pavillon  des 
divers  souverains  d'Italie ,  auxquels  la  religion  servait  de  prétexte 
pour  être  toujours  en  guerre  avec  les  Turcs.  Le  véritable  but  était  de 
percevoir  les  gros  droits  que  leur  payaient  les  armateurs  des  corsaires 

pour  obtenir  leur  pavillon  sfvec  leurs  lettres  de  marque,  et  de  parti- 
ciper au  produit  de  la  vente  des  prises.  Par  suite  de  cet  état  de 

choses,  le  magistère  de  Pînto  ne  fut  signalé  par  aucun  exploit  mili- 
taire. Cependant,  en  1772,  la  France,  mécontente  des  Tunisiens, 

qui  n'avaient  point  respecté  son  pavillon,  leur  déclara  la  guerre,  et 
l'escadre  de  l'Ordre  se  joignit  à  celle  de  Louis  XV ,  commandée 
par  M.  de  Brèves,  pour  canonner  et  bombarder  différentes  places 

situées  sur  les  cétes  d'Afrique.  Mais  si  ses  hauts  faits  guerriers  ne 
rangent  pas  Pinto  parmi  les  grands-mattres  qui  se  sont  acquis  une 

gloire  immortelle,  des  événements  d'une  autre  importance  appellent 
sur  son  magistère  le  jugement  de  la  postérité. 

Le  6  juin  1749,  on  découvrit  à  Malte  une  conspiration  dont  les 
suites  pouvaient  être  des  plus  funestes.  Elle  fut  tramée  par  Mustapha, 

pacha  de  Rhodes,  prisonnier  de  guerre  des  chevaliers,  qui  l'avaient 
reçu  et  traité  avec  les  plus  grands  égards.  M.  de  Boisgelin,  qui,  dans 

la  relation  qu'il  a  donnée  de  cet  événement  S  semble  s'être  le  plus 
approché  de  la  vérité,  commence  d'abord  par  absoudre  les  Maltais 
d'y  avoir  pris  la  moindre  part,  et  s'attache  ensuite  à  faire  ressortir  la 
haute  ingratitude  des  conjurés;  mais  pour  ne  pas  attirer  à  son  Ordre 
un  reproche  de  trop  grande  sévérité,  il  se  garde  bien  de  dire  que  la 
rigueur  des  supplices  inOigés  aux  coupables  surpassa  encore  Ténor- 

*  MoUe  ancienne  et  moderne,  t.  III,  chap.  9. 
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mité  du  crime.  De  son  cAté,  M.  de  YilleneuTe,  reochérfesantsurM,  de 

Boisgelin»  prétend  que  le  sultan  Mahomet  Y  cherchait  à  s'emparqr 
de  rtle  de  Malte,  et  que  Mustapha,  son  agent  secret,  résolut  d'exécutar 

par  la  trahison  ce  que  les  officiers  de  son  maître  n*auraient  pu  ob« 
tenir  les  armes  à  la  main. 

S*il  nous  est  permis  d'exprimer  un  sentiment,  nous  dirons  que  les 
chevaliers  et  leur  grand-matlre  montrèrent  peu  de  prudence,  soit  en 
accordant  à  Mustapha  la  facilité  de  pratiquer  des  intelligences  avec 
les  mahométans  esclaves  à  Malte,  soit  en  ne  faisant  pas  surveiller  les 

démarches  de  tant  de  complices,  et  qu'ils  poussèrent  la  rigueur  jusqu'à 
la  cruauté,  dans  les  tourments  qu'ils  firent  souffrir  à  ces  malheureux» 

coupables,  sans  doute,  mais  coupables  d'un  crime  qui  pouvait  être 
prévenu.  Que  Mahomet  ait  eu  connaissance  de  ce  complot,  cela  no 
parait  pas  douteux  ;  mais  pour  affirmer  que  Mustapha  a  été  son  agent 
secret,  il  faudrait  avoir  la  certitude  que  le  plan  avait  été  con^u 

d'avance  par  le  sultan  lui-même,  et  que  l'événement  qui  rendit 
Mustapha  l'esclave  des  chevaliers  fut  concerté  pour  le  faire  arriver 
sur  les  lieux  et  le  mettre  è  même  d'exécuter  la  périlleuse  mission 
dont  il  se  chargeait.  Or,  c'est  ce  qui  n'est  rien  moins  que  démontré. 
Ce  qu'il  y  a  de  plus  vraisemblable,  c'est  que  Mustapha  conçut  son 

projet  a  Malte;  que,  séduit  par  l'app&t  des  récompenses,  il  en  fit 
part  au  sultan ,  et  que  celui-ci  donna  des  ordres  pour  pouvoir ,  en 
cas  de  succès,  recueillir  le  fruit  de  cette  audacieuse  entreprise. 

Au  reste ,  le  lecteur  jugera  qui ,  des  deux  écrivains  que  noua 

avons  cités  ou  de  nous,  s'est  le  plus  approché  de  la  vérité.  Voici  le 
récit  de  l'événement,  emprunté  à  Acciard,  auteur  contemporain  et 

l'un  des  plus  grands  admirateurs  de  l'Ordre.  La  relation  de  cette 
conjuration  *  fut  écrite  par  lui  en  1751,  c'est-à-dire  deux  ans  après 
I  événement,  sur  les  matériaux  qui  lui  furent  fournis  par  des  témoins 
oculaires. 

Le  grand  vizir  venait  d'être  déposé  et  relégué  à  Magra,  en  Natolie. 
II  avait  été  conduit  h  Rhodes  pour  passer  de  là  au  lieu  de  son  exiU 

Mustapha,  pacha  de  Rhodes,  qui  avait  été  lié  d'amitié  avec  lui, 
voulut  l'y  conduire  sur  sa  propre  galère,  et  ils  y  arrivèrent  le  9  jan- 
vicr  1748.  Après  avoir  mis  le  vizir  à  terre,  Mustapha  rentra  à  bord 

de  sa  galère,  dont  l'équipage  se  composait  de  cinquante  et  un  esclaves 

•  MuitapKa  ha$$a  di  Modi  nhiavo  in  MqUq,  etc.,  la  lYapoU,  1751. 
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chrétiens,  panni  lesquels  dix-sept  BMtais,  et  de  soixante  Tores,  éont 
dit  officiers.  An  nombre  des  esclaves  maltais  se  treavaH  mi  «oonift 

Antoine  Montalto,  et  parmi  les  Tara-  on  Maoreappelé  Gara-Méerael. 
Ces  deux  indWidos^  <|«i  étaient  épraoïé  de  maovals  traitements  do 

la  part  de  Mustapha,  résolurent  de  s'en  tenger.  Ils  se  ooncertèrent 
ensemble,  et,  ayant  Mi  entrer  les  esdaTos  chrétiens  dans  leurs  pro- 

jets, Us'  s'armèrent  pendant  la  nuit,  assattlirent  les  Turcs,  se  ttn^ 
dirent  maîtres  de  la  galère,  et  la  conduisirent  à  Mrite,  ou  ils  arri» 
'Vèrent  le  l""'  février  1748  avec  Mustapha,  qui,  an  mHieu  do 
Mollit,  fot  redevalilo  de  la  vie  à  Chmde  Camilleri,  l'on  «fa»  eseiates 
maltais. 

Gara*MéeBMt,  laiigement  récompensé  par  le  grandHoaltre,  changée 
de  religion  et  fut  baptisé  sons  le  nom  de  Jean -Baptiste.  Quant  à 

Mustapha,  placé  d'abord  au  fort  Sainfr-Ekne,  et  traité  aux  frais  do 
fraod-mattre,  il  y  jouissait  d'une  entière  liberté»  et  on  loi  permettait 
d'aller  où  boo  lui  semblait,  par  terre  comme  par  mer  ;  mais  six  mois 
après  son  arrivée,  il  fit  demander  par  le  baiHi  Do  Bocage,  ministie 

de  France,  la  facollé  de  s'établir  dans  un  fort  beau  jartf n  sitoé  à  la 
Gloriane,  avec  ses  domestiques  qu'on  lui  avait  oonswés  ;  eeUe  per- 

mission hii  fut  accordée.  On  lui  assigna  cinq  mille  écos  (dix  mille 

frimes)  par  mms  pour  l'entretien  de  sa  maison.  De  leor  cAté ,  les 
membres  de  l'Ordre  faisaient  tout  ce  qui  était  en  leur  pouvoir  poor 
adoucir  sa  captivité;  mais  prenant,  en  vrai  Turc,  les  prévenances 
pour  des  marques  de  faiblesse,  H  refusait  les  invitations  et  recevait  si 

mal,  que  ceux  qui  s'étaient  présentés  diez  lut  n'y  Tetoumaient  pas une  seconde  fois. 

Cependant  il  sollicita  fai  faculté  dTenvoyer  le  plus  fidèle  de  ses  ser- 
viteurs à  Constantinople  pour  y  porter  sa  justification  et  traiter  de 

son  rachat.  Eie  lui  fut  accordée.  H  voulut  avoir  la  liberté  de  recevoir 

chez  lui  les  esdaves.turcs  qui  se  trouvaient  à  Malte,  et  on  pousm  les 

«égards-ou  phitét  l'imprudence  jusqu'à  le  lui  permettre.  Sur  ces  entre- 
'faites,  il  arriva  k  Malte  un  bâtiment  de  guerre  autrichien,  à  bord 
doqnel  se  trouvait  un  ministre  do  grand  seigneur  qui  se  rendait  à 
Tripoli,  Tunis  et  Alger.  Mustapha  exprima  le  désir  de  rentretenir^ 
et  H  put  encore  le  recevoir  dans  son  habitation.  Enfin,  dans  le  nftois 

d'avril  174^,  LouisXy  donna  ordre  àson  ministre  de  racheter riHostre 
prisonnier,  et  le  grand-mattre,  pour  plaire  à  la  cour  de  France,  loi 
en  fit  présent  mm  rMifon^  le  déahra  libre  et  le  mit  àia  dispositioa 
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da  bailli  Du  Bocage,  qui  lui  offiit  à  deux  reprises  de  le  renvoyer  à 

CofistaBtiiio^  ;  mais  M ostaphOt  soutenant  qa'il  n'avait  jaaMiis  pu  être 
cwmàM  comme  esalavo  ou  eemme  prtsomier  4e  fyerre»  refusa  de 

partir,  sous  prétexte  qu'il  attendait  dea  instractions  et  des  aépoosea 
ioiportantes  de  Constantineple. 

fin  1710,  sous  le  grand-mattre  PereUos,  il  y  avait  à  Malte  di«r  mille 

esclaves  tores»  barbaresques  ou  maures  ;  maiaea  1749  en  n'en  compia 
tait  pas  plus  de  mille.  Les  uns  étaient  distribués  sur  le9  falères, 

dont  ils  composaient  les  chieurmes  ;  d'autres  étaient  employé»  dana 
les  différents  arsenaux  et  magaaios,  eu  occupés  aax  travaux  publica» 
tels  que  ceux  du  port  et  des  fortifications.  Le»  particuliers  en  avaient 
mussi  un  grand  nombre  chez  eux  peur  leur  aervice-deraestique.  11  était 

peu  de  maisons  de  chevaliers  où  l'on  n'en  trouvât  faisant  fonotioea 
de  valets,  de  palefreniers,  ou  deeoisiniers.  Le  grand-mattre  lui-même 
en  avait  dans  son  propre  palais,  exerçant  les  offices  dont  nous  venotia 

de  parler  ;  deux  d'entre  eux  faisaient  le  service  de  sa  chambre,  avaient 
la  Kberté  d'y  entrer  de  jour  et  de  nuit,  selon  leur  bon  plaisir,  et  coi^ 
chaient  dans  l'appartement  voisin*  11  n'existait  pas  une  seule  auberge 
des  langues  qui  n'en  eût  dans  ses  cuisines,  et,  à  bond  des  gplères,  le 
service  de  la  poupe,  des  capitaines  et  des  chevaliers  était  fait  par 

enx*  Enfi»,  la  confiance  et  4a  sécurité  étaient  si  grandes,  qu'à  Malte 
»1  n'y  avait  d'enfermés  ita  bagne,  pendait  la- nuit»  que  ceux  empleyéa 
aux  travaux  publics.  Les  autres  demeuraient  avec  leurs  mattres,  et 

leur  sort  était  si  de«ix  que,  vfaisc«iblablement«  ils  n'eussent  jamaia 
songé  d'eux-mêmes  à  conspirer  a'ils  n'y  avaient  été  excités. 

En  efiet,  la  liberté  que  Von  avait  accordée  aux  esdaives  d'aller 
visiter  Mustapha  i^ilita  k  cel«i-Kd  le  moyen  de  tenir  chez  hii  dea 
assemblées,  et  ce  Ait  là  que  se  trama  toute  la  eonspiralion .  Le  pécha 
avait  un  seeiétaiie  eosnmé  Ibrahim,  possédant  pkis  de  connataanMes 

quo  n'en  avaient  erdinairenent  à  cette  époque  les  Ottomans  ;  cet 
homme  fut  l'agent  dont  il  se  servit  pour  gafser  lea  esehives*  Parmi 
eeuK  qu'il  parvînt  à  séduire  se  trouyait  le  nommé  fanaeleti,  attsché 
en  qualité  deehambrter  à  la  personne  du  grand-maltre.  La  nègre 

JeaMhptiste,  due  l'en  a  v»,  aoes  le  nom  de  Cara^Mécmet,  à  te  tête 
de  la  révolte  qui  fit  tomber  Mustapha  et  sa  galère  au  pouvoir  dea 
ehrétieaa,  entra  aussi  dana  le  complet,  pour  se  faire  pardonner,  sana 

.  doutet  fli  première  trahiaan,  et  par  l'espoir  d'obtenir  de  phis  grandes 
récompenses  que  celles  qe'il  evait  leguea  dasrebetaUeas. 
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Lorsque  Ibrahim  se  fut  assuré  des  dispositions  des  principaux 

tiaves,  Mustapha  leur  montra  qu'il  était  facile  de  briser  leurs  fers  et 
tle  se  rendre  mattres  de  Malte.  Il  )Nirvint  aisément  à  les  persuader  » 

^t>  l'entreprise  une  fois  résolue,  il  fut  arrêté  que  : 
1*  Entre  une  et  deux  heures  de  l'après-midi,  au  moment  où  presque 

tout  le  monde  est  endormi  et  fait  ce  qu'on  appelle  la  siesta,  Imseleti 
-entrerait  dans  la  chambre  du  grand-mattre  et  le  frapperait  avec  un 
{K>ignard  empoisonné,  qui  lui  fut  remis  à  cet  effet  par  Mustapha  ; 

2''  Aidé  ensuite  du  nègre  Jean-Baptiste,  il  lui  trancherait  la  tète 

^t  l'exposerait  au  balcon  du  palais,  afin  de  déconcerter  le  peuple  ; 
^  Pendant  ce  temps ,  deux  esclaves,  attachés  au  palais  comme 

)K>rteurs  de  chaises ,  se  saisiraient  de  la  porte  de  l'appartemeot  du 
grand-mattre  ; 

4"*  Après  cet  assassinat  et  à  un  signal  donné,  les  esclaves  employés 

4  la  cuisine,  aux  écuries  et  à  l'intérieur  s'armeraient  de  tout  ce  qui 
leur  tomberait  sous  la  main  et  feraient  main  basse  sur  le  commandant 

-Ha  palais,  les  chevaliers  qui  s'y  trouveraient  réunis,  et  la  garde,  dont 
la  sentinelle  devait  être,  en  cet  instant,  un  soldat  gagné  ; 

5"*  A  l'apparition  de  la  tète  du  grand-mattre  au  balcon,  les  esclaves 
tépandus  dans  les  maisons  des  chevaliers  et  des  particuliers  égor- 

geraient leurs  mattres  et  accourraient  au  palais  pour  s'emparer  des 
-«rmes  déposées  dans  une  salle  qui  leur  serait  ouverte  par  l'esclave 
•employé  à  l'armurerie  ; 

6*  Divisés  en  deux  bandes ,  l'une  sous  la  conduite  du  nègre  Jean- 
Baptiste,  et  l'autre  dirigée  par  un  déniche,  ils  iraient  faire  sortir  des 
prisons  et  des  fours  les  esclaves  qui  s'y  trouvaient  renfermés,  et  dont 
41  serait  formé  une  troisième  bande,  sous  les  ordres  d'un  cadi  ; 

7*  Les  trois  bandes  parcourraient  ensuite  la  cité  Valette,  feraient 
\nain  basse  sur  tous  les  Maltais  qui  se  trouveraient  dans  les  rues  ou 
dans  l9S  maisons ,  se  saisiraient  des  portes  de  la  ville  ainsi  que  des 
deux  cavaliers  qui  la  dominent  ; 

^  La  cité  Yalette  soumise ,  l'une  des  bandes  irait  s'emparer  du 
H^hAteau  Saint-Elme,  au  moyen  d'une  intelligence  concertée  avec  im 
soldat  de  la  garnison  nommé  Antoine,  dit  le  Persan,  et  l'artillerie  en 
serait  immédiatement  tournée  contre  la  ville  ; 

9''  Sur  des  signaux  qui  leur  seraient  faits,  les  esclaves  qui  se  trou- 

««lient  à  la  Victorieuse  et  à  la  Sangle  agiraient  de  même  et  s'empare- 
iraient  du  fori  Saint-Ange  et  de  la  poudrière  ; 
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10^  Les  esclaves  qui  se  trouvaient  à  bord  des  galères  empoison* 
lieraient  les  chevaliers  et  la  garnison ,  au  moyen  d'arsenic  qui  leur 
avait  été  distribué  par  le  pacha ,  et  qu'il  avait  fait  venir  du  Levant  ; 

11**  Mustapha  se  transporterait  au  palais,  d'où  il  ordonnerait  les 
«dispositions  ultérieures,  et  qu'après  s*ètre  rendu  maître  des  trois  cités 
ainsi  que  des  forteresses ,  on  attendrait ,  dans  cette  position ,  les 

.secours  qu'il  avait  demandés,  en  premier  lieu  au  sultan,  ainsi  qu'aux 
pachas  de  Tripolizza  et  de  Salopique,  par  le  moyen  de  l'exprès  expédié 
à  Constantinople  ;  et,  en  second  lieu,  aux  beys  d'Alger,  de  Tunis  et 
de  Tripoli ,  par  l'intermédiaire  du  ministre  du  grand  seigneur,  avec 
lequel  il  s'était  abouché  lors  de  son  passage  à  Malte. 

Sur  ces  entrefaites,  Mustapha  obtint  la  permission  de  se  fixer  à  la 
Floriane ,  et  les  conjurés,  qui  commençaient  à  douter  du  succès  de 

.i'entreprise,  en  conclurent  qu'il  y  renonçait;  mais ,  indigné  de  cette 
jsuppositioo,  il  les  réunit,  les  lia  par  un  serment  prêté  sur  l'Alcoran» 
•et  fixa  l'exécution  au  29  juin  1749 ,  jour  de  la  fête  de  saint  Pierre  et 
saint  Paul ,  qui ,  se  célébrant  à  Malte  avec  la  plus  grande  solennité, 

-attirait  à  la  cité  Vieille ,  ancienne  capitale  de  l'tle  et  résidence  de 
révèque,  la  plupart  des  habitants  des  autres  villes  et  de  la  campagne. 

Cependant  le  6  juin ,  Ibrahim ,  le  nègre  Jean-Baptiste  et  le  soldat 
Antoine  entrèrent,  avec  un  autre  soldat  nommé  Jacques  Gassar,  dit 

V Arménien,  qu'ils  cherchaient  à  séduire ,  dans  un  café  fréquenté  par 
les  esclaves ,  et  tenu  par  un  juif  qui  depuis  deux  ans  s'était  établi  à 
Malte,  où  il  s'était  converti  et  marié.  La  fidélité  de  Cassar  ayant 
résisté  aux  promesses  et  aux  menaces ,  le  nègre  perdit  patience ,  et 

•des  paroles  en  vint  aux  voies  de  fait.  Cette  action  déplut  au  juif,  qui^ 
au  milieu  des  contestations,  ayant  saisi  quelques  mots  indiscrets^ 

congédia  les  agresseurs  et  retint  l'offensé,  auquel  il  parvint  à  arracher 
l'aveu  des  propositions  qui  lui  avaient  été  faites.  Effrayé  du  danger 
.•dont  Malte  était  menacé ,  le  juif  essaya  de  persuader  à  Cassar  qu'il 

ne  suffisait  pas  d'avoir  refusé  de  prendre  part  au  complot,  mais  qu'il 
était  encore  de  son  devoir  de  le  dévoiler  au  grand-roattre.  L'ayant 
déterminé,  non  sans  peine,  à  faire  cette  démarche  conjointement 

avec  lui ,  il  fut  convenu  qu'à  la  tombée  de  la  nuit  Cassar  viendrait  le 

prendre;  mais  ne  le  voyant  pas  paraître  à  l'heure  indiquée,  le  juif 
inquiet  se  rendit  au  palais,  demanda  è  parler  au  grand-mattre  et  lui 

révéla  tout  ce  qu'il  savait.  En  même  temps,  le  soldat  Cassar  faisait  « 
de  son  côté ,  la  même  révélation  au  chevalier  Yighier ,  commandant 
lu  15 
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4e9  gtrdtes  da  grtmdHmlCre  ;  fiiali  te  retard  qu'il  mit  mil  lui  «fli  fit 
perdre  le  mérite  et  la  réMmpenie. 

Le  nègre  leati-BaplMeet  leioMat  Antoine,  dit  h  Pénùn  »  furot 
ittimédiatenient  arrêtés.  Mnstâirtia ,  plémyant  les  ooniéqueiioei  de 

ôette  arrestatioti ,  et  ne  voyant  d*autre  mHy en  d'y  échanger  i^M  de 
préciser  l'etécntion  de  l'entreprite,  <t  taiM  ses  eflbi^  pour  dfele^ 
miner  tmseleti  à  frapper  le  grand-méttre.  Trois  foto  te  sicaîr»  mti% 

dans  la  chambre  de  Pinto  ;  mais ,  soit  qu'il  fAt  saisi  de  terretir  on  de 
pitié  à  l'aspect  du  ytefllard ,  soit  qu'il  ne  pM  trouver  le  moment 
opportun  pour  accomplir  le  crime,  il  y  renonça  et  reAUua  «a  pacha 
le  poignard  dont  il  Tavait  muni.  Gependttit  oeluf^  ne  m  rebula  p9ê^ 
4t  tenta  de  faire  empoisonner  te  gtanè«MttH^  par  nn  «sdave  uMnmë 
Abdilcader ,  qui  senait  dans  les  cuMnes  du  palais;  émìs  le  nègre 

#éan-Baptiste  et  te  soldat  Antoine ,  appliqués  &  la  torture ,  avMent 

nommé  teum  complices»  et  Abdf leader  fut  arrMé  ainri  qu'iinrieti , 
Ibrahim  el  plusieurs  autres.  Un  aviso  fut  dépéohé  an  galères  qui 
oraisatentsur  les  plages  romaines,  pour  prévenir  le  général  et  Fiiifiter 

à  prendre  des  précautions  contre  les  chiourmes  qui  deveienH  se  ré- 
•vvtler  le  jour  de  la  fête  de  saint  Pierre  et  de  saint  Paul  «  et  contre  les 
esclaves  de  service  auprès  des  chevaliers,  qui  devaient  les  massacrer. 

Jusque-là ,  Mustapha  n'avait  point  été  nommé  ;  aucun  des  Cou- 
pables ne  l'avait  dénoncé,  et  il  affectait  un  air  de  tranquillité  qwi  Joi- 

gnait le  soupçon.  Toutefois,  les  déposition  subséquentes  ne  tardèrent 
pus  à  te  faire  reconnaître  comme  chef  de  la  conjuration.  Après  Cette 
pret\^  acquise ,  le  peupte  de  Malte  le  poursuivit  dans  tes  rues  et 

s'attroupa  à  la  Fteriane  autour  de  sa  demeure ,  demandant  è  grands 
crts  qu^l  lui  fìat  livré  pour  en  fafhiB  justice  ;  mais  por  respect  peur  te 
roi  de  France,  à  la  disposition  duquel  il  avait  été  mis ,  on  le  saovn, 
non  sans  peine,  de  la  tireur  du  peuple,  et  on  pourvut  à  sa  alnelé  en 

te  Irans^êraiit  au  foit  Saint-Elme.  Le  grand'^naftre  écrivit  ensuite  en 
ces  termes  au  it>i  Louis  XV  : 

«  Lorsque  j'ai  accordé  la  liberté  au  pacha  de  Rhodes,  pour  marn- 
ai fester  mon  entier  respect  aux  désirs  de  Y.  M.,  je  ne  pouvais  pas 

T^  prév^  qu'un  mefe  après  je  découvrirais  une  conjvratioa  oordie 
»  patr  ce  même  pacha ,  qni  a  pour  complices  mes  esclaves  et  ceui  de 

»  mon  Ordre ,  séduits  par  lui  avec  l'espoir  de  rompre  leurs  Chaînes 
»  et  de  se  rendre  maîtres  de  mon  Ite.  La  perte  de  ma  vie,  qui  devait 
n  être  sacrifiée  à  k  haine  personnelte  du  pacha ,  était  te  «igMl  de 
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•  l'ieiérotioD^  Im  pirticnkraéiide  cet  eiéccahte  projet»  cp^faite* 
»  ment  aux  preuvei  qui  mettent  parfaitement  an  clair  la  tmme  »  le 
»  progrès  et  la  dteouverte  de  la  coiyoratioBr  et  ̂   Jie  itonnent  pas 

3  lieu  aux  plus  iacrédolea  de  douter  que  le  pacha  a'en  ait  été  Je 
a  chef ,  seront  mises  sous  vos  yeux.  Sire ,  par  le  vénérable  bailU  de 

a  FrottligTf  Mabavadeor  de  mon  Ordre  près  de  Y.  M.  »  lequel  lui 

»  rendra  compte  de  la  enpduite  que  j'ai  tenue  dans  une  circanatançe 
a  aussi  critiqne* 

a  J'ai  distingué  le  pacha  ooupable  de  lèse-majesté,  et  par  censé- 
»  quent  digne  du  plus  grand  supplice,  du  pacha  protégé  par  V*  H. 
a  et  consigné  par  mon  ordre,  le  6  mai  dernier*  au  vénérable  bailli 

a  Du  Boc«ige«  J'ai  donc  au^iendu,  par  égard  pour  lui,  le  cours  de 
a  ma  justice.  Apràs  en  avoir  fait  part  an  vénérable  ceosell,  noua  nous 
a  sommes  déterminés  à  écrire  à  V.  M.  pour  lui  demander  cette 
a  justice.  JLe  cas  présent  intére«e  généralement  tous  les  pripces 
a  cbrétiena,  asaia  plus  particulièrement  notre  Ordre,  dont  le  paoha 

a  avait  conspiré  reiterminatîon.  Noua  soasmea  si  fortement  per- 

a  suadés  que  V.  M.,  informée  d'un  sî  énorme  attentat,  mis  en  évi- 
a  denceparlesprettveslesplnsautbentjqttes^agrtéeninosrésolutieni, 
a  que  nous  attendons ,  Sire ,  avec  «ne  entière  confiance  •  de  eelle 

a  équité  qui  la  guide  dans  toutes  ses  actions,  tout  ce  que  V.  IL  dé- 

a  Cidera  sur  le  sort  d'un  monstre  d'ingratitude  qui  e  oBensé  Y.  M»  et 

a  abusé  de  la  protection  dont  elle  a  daigné  l'honorer,  pour  commettre 

a  avec  plus  de  sûreté  l'homicide  qu*il  machinait  depuis  Haigtemps, 
a  et  chez  qui  la  liberté»  obtenue  à  la  considération  de  Y.  M-,  n'a 
a  pu  efiacer  l'idée  de  le  mettre  pramptement  à  exécution.  Il  vnuWt 
a  sceller  la  liberté  avec  notre  sang,  mettre  sous  ta  puissance  deain- 
a  fidèles  une  place  qui  fut  toHJours  le  principal  ohjet  de  leurs  vatetc 

a  dtisirs,  et  regagner  par  «ne  action  éclatante  la  grAoe  de  fan  Sttu- 

a  verain.  Un  motif  aussi  odieux  l'a  poussé  à  violer  les  droits  les  plis 
a  sacrés,  se  flattant  de  se  faire  un  appui  de  wtre  protedjenw  6ife, 
a  et  de  votre  justice. 

a  Nous  abusons  aans  doute  des  précieux  momenti:  de  V.  M.»  cir 

a  nous  devons  savoir  qu'il  n'échappera  è  sa  pénétration  suraswi'des 
»  circonstances  qui  aggravent  le  fait ,  et  qui  loi  feront  pleinement 
a  connaître  combien  il  importe  à  la  sûreté  des  princes  ebrétiens 

a  qu'il  soit  fait  ici  un  mémorable  eieufile  dea  tmttrea  et  des  ingrats 
a  coupables  de  lèse-mi^esté. 
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»  Il  n'est  pas  moins  important  pour  la  consenration  des  droits  de 
»  souveraineté  »  dont  je  suis  seulement  dépositaire ,  que  Y.  M.  me 

»  permette  de  jouir  de  celui  que  j*ai  de  faire  justice  du  pacha,  dont 
»  la  conjuration,  sans  un  effet  de  la  divine  providence,  aurait  produit 
»  une  sanglante  catastrophe. 

»  Quelle  joie  pour  nous ,  Sire ,  si  nos  représentations  trouvent 
»  accès  au  pied  du  trône  de  Y.  M.  et  rengagent  à  les  accueillir 

»  favorablement  !  Notre  reconnaissance,  supérieure  à  toute  expres- 
»  sion,  sera  proportionnée  au  profond  respect  avec  lequel  nous  nous 

»  prosternons.  » 
Acciard  prétend  que  le  résultat  de  ces  représentations  ne  fut  point 

connu,  mais  M.  de  Boisgelin  affirme  qu'une  frégate  française,  venue 
de  Toulon ,  prit ,  de  nuit,  Mustapha  à  son  bord,  et  le  conduisit  k 
Gonstantinople. 

De  cent  cinquante  et  un  conjurés  qui  avaient  été  arrêtés,  cent  treize 
eurent  la  vie  sauve ,  quatre  succombèrent  sous  les  tortures  atroces 

qu'on  leur  fit  subir  pour  leur  arracher  des  aveux ,  et  trente-quatre 
furent  exécutés.  Cette  sanglante  tragédie  eut  huit  actes,  joués  à  des 
intervalles,  et  dans  des  lieux  différents.  Les  condamnés,  attachés  a 

une  croix,  étaient  placés  sur  un  char  tiré  par  un  mulet;  à  chaque  coin 
de  rue  le  bourreau  leur  arrachait  un  lambeau  de  chair  avec  des  te- 

nailles rouges  ou  froides ,  et  appliquait  de  la  poix  bouillante  sur  la 
plaie  ;  arrivés  au  lieu  du  supplice,  ils  étaient  décapités  et  leurs  corps 

brûlés.  D'autres,  après  avoir  eu  de  plus  les  membres  fracassés  à  coups 
de  massue,  furent  liés  à  des  bateaux  et  écartelés.  D'autres  encore.. •• 

Mais  la  plume  se  refuse  à  retracer  ces  horreurs,  et  l'on  ne  saurait  trop 
ènergiquement  flétrir  la  froide  barbarie  du  grand-mattre,  de  tous  ces 

membres  d'un  ordre  religieux,  qui,  non  contents  d'assister  aux  tour* 
ments  des  condamnés,  y  ajoutèrent  encore  en  demandant  aux  dou- 

leurs une  conversion  que,  dans  tous  les  cas,  le  ciel  devait  repousser 

comme  n'étant  pas  dictée  par  la  conviction  et  la  foi. 
Après  avoir  rendu  grftces  à  Dieu  d'avoir  échappé  au  danger  que 

Ton  venait  de  courir,  on  s'occupa  des  moyens  d'en  prévenir  le  renoa- 
Tellement.  A  cet  effet ,  la  compagnie  des  gardes  du  palais  fut  aug* 
mentée  ;  on  créa  une  compagnie  urbaine  et  un  bataillon  de  chasseurs, 

dans  lesquels  on  n'admit  que  des  Maltais,  auxquels  on  confia  la  garde 
des  portes  des  cités,  des  forts  et  des  côtes  :  toute  personne  apte  à  être 

enrôlée  fut  pounne  d'armes  et  de  munitions  ;  les  esclaves  furent  mis  à 
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la  chatne»  il  leur  fut  défenda  de  sortir  des  trois  cités,  et,  au  coucher 
du  soleil,  tous  durent  être  rentrés  au  bagne. 

Le  juif  qui  avait  découvert  et  révélé  la  conjuration  ne  fut  pas  oublié. 

Par  décret  du  20  novembre  1749,  on  étendit  à  toute  sa  famille  l'au- 

mône que  l'on  était  dans  l'usage  d'accorder  aux  Hébreux  convertis, 
et  on  lui  alloua  une  pension  anquelle  de  500  écus  (1000  fr.),  trans- 
missible  à  ses  descendants.  Le  grand-mattre  lui  accorda ,  en  outre , 
les  tables  du  palais  pour  deux  personnes,  et  le  fit  habiller,  ainsi  que  sa 

femme ,  comme  un  gentilhomme  maltais.  Enfin  on  plaça  au-dessus 
de  la  porte  de  sa  maison  une  inscription  gravée  sur  une  plaque^  de . 

marbre,  et  indiquant  le  service  qu'il  avait  rendu.  Il  existe  encore  à 
Malte  des  descendants  de  ce  juif,  qui  se  nommait  Joseph  Cohen,  e^ 
ils  jouissent  toujours  de  la  pension  assignée  à  leur  aïeul. 

Cependant  on  voulut  s'assurer  si  Mustapha  pouvait  compter  mv, 
des  secours,  comme  ses  complices  l'avaient  affirmé,  et,  le  jour  où, le 
complot  devait  éclater,  ain^  que  dans  la  nuit  suivante,  on  fit  faire  do 

fort  Saint-Elme  tous  les  signaux  qui  avaient  été  indiqués  comme  étant 
convenus;  mais  personne  ne  parut. 

Le  désir  de  recouvrer  la  liberté,  qui  avait  porté  des  esclaves  chré* 
tiens  à  se  rendre  roattres  de  la  galère  du  pacha  de  Rhodes,  avait  été  la 
première  cause  de  la  conspiration  dont  on  vient  de  lire  les  détails.  Une 

cause  semblable  fut  à  la  veille  d'attirer  sur  Malte  une  guerre  de  re- 

présailles. La  flotte  ottomane  levait  dans  l'Archipel  le  tribut  annuel, 
et  se  trouvait  mouillée  devant  l'tle  de  Stancio.  Un  esclave  chrétien 
forma  le  projet  de  recouvrer  sa  liberté  en  enlevant  le  vaisseau  amiral^ 

et,  de  soixante-dix  compagnons  de  son  infortune,  il  fit  bientôt  autant 
de  complices  de  la  plus  audacieuse  résolution.  Saisissant  le  moiAeqt 

où  le  capitan-pacha  et  tous  les  officiers  étaient  descendus  à  terre,  cet 

homme  intrépide,  nommé  le  capitaine  Simon,  donna  le  signal  de  l'in- 
surrection :  soudain  les  câbles  furent  coupés,  et  le  vaisseau  mouillé  en 

rade  se  trouva  à  la  voile  ;  les  musulmans  restés  à  bord  voulurent  faire 

résistance ,  mais  ils  furent  contraints  de  se  précipiter  à  la  mer  pour 

échapper  à  la  mort;  le  capitan-pacha,  qui  s'était  jeté  sur  un  bâtiment 
ragusain  pour  se  mettre  à  la  poursuite  de  son  vaisseau,  dut  rebrousser 

chemin  sous  peine  d'être  coulé  ;  et  le  6  octobre  1760,  après  dix-huit 
jours  de  navigation ,  le  courageux  Simon  et  ses  soixante-dix  compa- 

gnons entrèrent  dans  le  port  de  Malte  avec  leur  prise,  dont  ils  firent 
don  à  rOrdre,  qui  leur  distribua  toutes  les  marchandises  trouvées  à 
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bofd.  Irrité  dfr  cette  pert«,  le  soKiHt  résolue  cTeti  tirefune  édatMte 

vengeance,  et  des  deux  cAtes  on  se  Kvrait  à  <fe  granA  prépaiatHi' de 
guerre ,  tofsqae  Louis  XT  rëassit  à  détourner  Terage.  Le  baOK  de 
Fleury  vM  de  sa  part  h  Malte,  acheta  au  nom  do  roi  te  tAisseau  tare, 

qui  fbt  ramené  derant  les  nmrs  do  sérail  sous  la  ediidafîtéd^éne  frégate 
francese.  Cette  restfttrtion  fit  renoncer  Mustapha  nf  èses  pn)jetsde 

Yengeunee  ;  mais  le  capitan^pacfaa  paya  de  sa  tète  sa  négl^nce  ovas 
iaeiie^a 

Il  n'arait  plus  élë  tenu  de  chapitre  général  depni^  etf ni  qni  MaR 
eu  liett  en  1991,  sous  le  magistère  de  de  Paufe.  Onpropnsa  augrané^ 
maître d%n  convoquerun;  mais,  élevé  dans  desfdèesde  gMienemeufl 

aisalu,  Ptet^  répondit  que  s'il  était  roi  de  France  il  nereUBirait  jamais 
les  états  généra»!,  que  s'il  était  pape  11  ne  soatRrirait  poiM  dè-^mn 
cite,  et  que,  chef  des  hospitafier»  deSuM^ean  de  Mrusalem,  9  ne 

foulait  pas  de  chapttres  généraux,  paree^qu'it  sataft  que  eea  asseiiH 
Mées  Onissaient  presque  touj^un  par  porter  atteinte  aux  dfuîfes  de 
œux  qui  en  permettaient  la  rénniov. 

Le  mérite  d'Alof  de  Yignacourt  avaH  valu  aux  grands-mattras  ds 
l'nrdns  le  titre  i* alterne  sMnisnme ,  qui  leur  fut  conféré  par  Feidl* 
nand  II;  mais  Urbain  TIII,  craigoautsans  doute  que  ee  ttCre,  conféré 

par  un  empereur,  ne  serttt  un  jour  de  prétexte  à  un  gfand-«nMre 
enMrepreaaot  pour  soustraire  rOrdra  à  rmtorité  de  rÈgNse,  força  éb 
Faille  à  y  renoncer,  et  à  se  èonCenter  de  eeloi  iïémiufmê.  Fint»  an 
voulut  pas  se  soumettre  k  h  renoneiAtion  consentSe  pur  de  Faide. 

GôocfRant  ce  quii  devait  i  la  cour  de  Some-afec  ee  quTft  tenait  de 
Pempereur,  il  prit  le  titre  èttîkemê éminenimime;  i) y  jotgnR eeM  de 
frince  «auveram  de  rtle  de  Malte  ;  et,  se  foodauft  sur  un  préeédeiil 
dlabU  par  Yerdale ,  il  plaça  une  couronne  fermée  auMlessua  do  sea 

armes,  sans  qu^aucun  soureram  tentftt  de  s'opposer  è  toutes  ces  inniK 
Vacions* 

H  faut  cependant  en  excepter  le  roi  de  Naples,  qui  revendiqua  nan 

droits  sur  l'église  episcopale  de  Malte  ;  maïs  le  grand-maltre  lui  co»- 
fèsta  son  autorité  suzeraine,  et  R  Pemporta  par  sa  résistance  éon- 

stante  et  modérée.  Alors  Finio  aHa  plus  loin.  Jaloux  d'un  rang  quTS 
soutenait  dignement  et  avec  une  magnificence  royrie,  il  oMinI  qn'nn 
ambassadeur  de  rOrdre  serait  reçu  à  la  cour  de  KoMe,  et  qu^l  j 

jouirait,  ainsi  que  ceux  accrédités  près  les  autres  cours,  des  préro- 
gatiiFes  attribuées  aux  représentants  des  têtes  couronnées. 



Oa  afiriM  qnArk  hfcMià  A  la  pc uriooee  déplojâes  par  PìoId  dans 
1«  oo^ratkm  duf  aeha  do  ]Uia<to  attafièòreiU  è  son  dmi  une  cèto* 
brité  (}iii  fit  delirar  aux  Corica  4q  KaYoif  pour  swveroia;  que  le  vœa 
Itti  OD  tot  tranamia  par  le  fiimeu&  Paoli,  qui  venait  da  délivrer  aa 
patrie  d«i  joog  tyraa»l<|iia  des  Gófioia;  et  que  Tbablleté  du  due  de 

Clioittiil  parxinfe  a  faireMioner  uu  piacqui  contiamit  leavuea  poli-^ 
tiquas  de  la  France»  Cette  cólébrjtó,  ai  eUe  a  réelleoieot  eiirté,  devait 

4tre  foodâe  sur  d'autres  basei  qua  ceUea  qu'on  ku  assigne  ;  car  cette 
ynidenea,  cette  fermeté  taqk  vautóes,  sa  réduiaaat»  comme  ou  l'a 

ira,  à  uM  négtigenee  crapableel  è  UM  croajaté  ioeuïe.  L'Ordne,  in« 
téreasé  à  ae  laver  de  ce  deuUe  rtyroche  aux  yeui  de  la  postérité,  a 

pUt  avec  la  temps,  faire»  piévatoir  l'opioton  que  aea  historieM  coqi^ 
ploiaanto  se  août  pio  k  répandre;  maia  a  Vépoque  de  révéeementi 

les  fails  (levaient  Atre  coaoïiSt  et  ila  u'étaieut  pas  de  nature  à  coiw 
ciUer  au  grand^mattre  les  vœux  d*ua  peuple  brave  et  généreux,  qui 
avait  pria  kea  armes  pour  conquérir  aon  isidépendance»  Sana  doute 

Vinto  avait  des  qualités  qui  le  reoonunaudaient  à  l'estime  de  ses  conr 
temporaina  ;  miâs  si  l'on  oonaldève  que  la  tninsmissîott  de  cette  pro* 
positien  des.  Corses  est  supposée  folte  au  moment  où  Paoli  venait  de 

délivrer  se  patrie  du  jnug  dea  Génois,  et  que  eette  délivrance  n'a  été 
consommée  qu'en  1763«  époque  i  laqu^le  les  vues  de  la  France 
étaient  déjà  oennœs,  il  psôraltra  peu  vraiseonblable  que  les  Cornes 

aient  eu  fidée  de  aa  donner  pour  souverain  le  chef  d'un  ordre  qni 
alora  était  entièrement  placé  sous  TinBuence  de  cette  puissance» 

D'aiUaoK^  est-il  présumable  que  tas  Corses,  qui  s'étaient  donné  une 
eonetifaitiea.en  1761,  aient  vonUi  cenfier  leprs  destinéeeà  un  bemme 

ennemi  des  étals  généraux,  des  conciles,  des  chapitres,  et  fanatique 

4u  peiur/oir  absolu?  Le  doute  est  d'autant  plu^  permis,  que  Paoli  as- 
pirait luîHnéme  à  la  souveraineté  de  son  pays,  et  qu'à  défaut  il  voulait 

la  transmettre  aux  Anglais,  dont  les  institutions  lui  offraient  plus  de 

garanties.  Il  faut  donc  ranger  cette  proposition  parmi  les  Cables  ac* 

crédKées  par  les  historiens  de  l'Ordre,  peur  lui  donner  du  relief. 
Mais  une  autre  proposition  bien  autrement  sérieuse  fut  faite  an 

^rand*maitre  Finto.  Nous  avons  vu  qu'en  1698,  sous  le  magistère 
de  Perelloà,  un  ambassadeur  russe,  Scbereneteff,  s'était  présenté  à 
Malle  pour  rendre  ostensiblement  hommage  à  la  valeur  des  chevaliers» 

et  pour  s'acquitter  secrètement  d'une  mission  que  le  temps  se  cbar« 
gérait  de  nous  dévoiler.  Le  moment  est  venu  de  lever  ee  voile* 
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L'ambition  et  là  Teogeance  d'un  homme  ̂   avaient  mis,  en  1766, 
les  Russes  aux  prises  avec  les  Ottomans.  Pris  au  dépourvu,  les  pre- 

miers ne  purent  pas  résister  au  torrent  débordé  sur  leur  territoire  ; 

mais  ils  reprirent  bientôt  l'offensive  *,  et  TavoriséSt  comme  les  Autri- 
chiens en  1809,  par  une  crue  subite  du  Danube,  ils  rentrèrent  dans 

Choezim  et  marchèrent  de  succès  en  succès,  se  dédommageant  do 

ravage  par  le  ravage.  Non  contente  de  ces  premiers  avantages,  rim- 
pératrice  Catherine  II  forma  le  projet  hardt  de  porter  la  guerre  dans^ 

le  cœur  même  de  l'empire  ottoman ,  en  appelant  les  Grecs  à  la  liberté» 

Une  escadre  russe,  sous  les  ordres  de  l'amiral  Spiritoff*,  partit  de^ 
hovds  de  la  Neva  pour  venir,  au  grand  étonnement  de  l'Europe  ', 
appuyer  leur  insurrection.  Sous  le  prétexte  que  la  rdigion  et  les  sta* 
tuts  de  Saint-Jean  de  Jérusalem  obligeaient  les  chevaliers  de  combattre 

les  Turcs,  elle  Gt  en  même  temps  proposer  au  grand-mattre  de  joindre 

l'escadre  de  son  Ordre  à  la  sienne,  et  de  permettre  que  Ttle  de  Matte* 
devtnt  le  dépôt  des  objets  nécessaires  pour  attaquer  les  Ottomans  dans- 
la  Méditerranée  et  les  chasser  de  Constantinople.  Elle  alla  plus  loin; 

elle  Gt  secrètement  insinuer  aux  Maltais  que  leur  fie  deviendrait  l'en- 
trepdt  des  richesses  du  Nord,  de  l'Europe  et  de  l'Asie,  richesses  qoi» 
par  les  succès  de  ses  armes,  allaient  refluer  dans  la  Méditerranée. 

L'amiral  russe  vint  droit  à  Mahon ,  où  la  prévoyance  des  Orloff 
(Alexis  et  Féodor,  frères  du  favori  de  Catherine)  avaient  préparé  dea 
magasins  de  tout  genre.  Trois  vaisseaux  se  détachèrent  pour  allep 

sur  les  cAtes  de  Sardaigne  et  de  Toscane  prendre  les  recrues  qu'avait 
secrètement  rassemblées  Alexis,  et  le  ramener  lui-même.  Bans  cet 
intervalle,  Féodor,  avec  le  reste  de  la  flotte,  fit  voile  vers  Gènes  dont 

^  Le  Thesstlien  Grégori  Papapoulo,  derenu  capitaine  dans  la  garde  russe* 
Avec  Timagination  présomptueuse  de  son  pays  et  sa  haine  pour  le  mahomélisaie,, 

il  fit  briller  aux  yeux  d'Orloff,  favori  de  Catherine  II,  l'espoir  de  souleter  1& 
Crrècc,  de  chasser  les  Turcs  d'Burope,  et  d'agrandir  l'empire  russe  ou  la  fortune 
du  favori  par  une  si  belle  conquête. 

*  Les  jeunes  et  entreprenants  favoris,  qui  avaient  couronné  Catherine  par  le 

meurtre  de  son  époux,  cherchaient  partout  d'un  regard  avide  des  conquêtes  et 
des  entreprises  nouveUes  ;  et  leur  souveraine  elle-même  était  impatiente  de  cou- 
Trir  de  quelque  gloire  singulière  le  crime  de  son  avènement. 

*  Lorsque  l'escadre  de  Tamiral  SpiritolT  parut  dans  le  Levant,  l'ignorance  do 
gouvernement  turc  était  telle  qu'il  refusait  de  comprendre  cette  nouvelle.  Tout 
le  zèle  amical  de  l'ambassadeur  français  réussit  è  peine  à  persuader  au  divan, 
nue  carte  sous  les  yeux,  que  des  vaisseaux  russes  pouvaient  arriver  dans  les 
nen  de  la  Grèce. 
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il  eq[>érait  les  secours,  et  tous  se  réunireot  enfin  sous  les  murs  de 
Malte. 

'  Mais  toutes  ces  propositions,  toutes  ces  menées  sourdes,  indirectes, 
avaient  dévoilé  les  projets  de  la  Russie,  dont  Tintérèt,  bien  plus  que 

celui  delà  religion ,  semblait  engagé  dans  cette  entreprise;  et  d'ailleurs, 
le  gouvernement  de  Malte  était  trop  subordonné  à  la  cour  de  Louis  XY, 

et  l'influence  des  Français  trop  grande  dans  le  conseil  de  l'Ordre  et 
dans  rtle,  pour  que  le  grand-mattre,  le  corps  des  chevaliers  et  la  na- 

tion nuiltaise  pussent  se  prêter  à  Teiécution  de  ce  projet.  On  répondit 

donc  qu'on  se  bornerait  à  ne  pas  refuser  l'entrée  des  ports  aux  escadres 
Tusses,  è  leur  accorder  des  secours  pour  les  radoubs  et  les  rafraîchis- 

sements, et  h  permettre  la  résidence  d'un  envoyé  de  la  czarine.  C'était 
plus  que  n'avait  espéré  le  cabinet  de  Saint-Pétersbourg.  Il  s'en  con- 

tenta, en  effet,  et  bientôt  nous  le  verrons  faire  usage  de  ces  conces- 

aiûos  pour  essayer  de  mettre  à  exécution  ses  plans  sur  l'tle  de  Malte. 
Les  tracasseries  causées  par  les  jésuites  les  avaient  fait  expulser  de 

Malteen  1639,  sous  le  grand-mattre  Lascaris.  De  quinze  qu'ilsétaient, 
onze  farent  violemment  embarqués  et  renvoyés  en  Sicile.  Les  quatre 
autres  étaient  parvenus,  en  se  cachant,  à  se  soustraire  à  la  vengeance 
des  chevaliers.  Insensiblement  ils  réussirent  à  se  faire  réintégrer  dans 
leur  établissement  ;  mais  la  leçon  fut  bientôt  oubliée,  et  de  nouvelles 

prétentions  amenèrent,  en  1768,  leur  expulsion  définitive,  qui  fut  ap- 
prouvée par  Clément  XIII.  Leurs  biens  furent  confisqués,  et  servirent 

à  doter,  l'université,  créée  par  Pinto  pour  l'instruction  de  la  jeunesse. 
Sous  son  magistère  la  cour  de  Rome  consentit  à  réduire  le  nombre 

des  patentés  de  l'inquisiteur  à  quatre-vingts,  et  le  grand  Frédéric 
conserva  à  la  langue  d'Allemagne  les  biens  qu'elle  possédait  dans  la 
Silésie,  dont  il  venait  de  s'emparer.  Mais  un  ouragan  terrible,  qui, 
prenant  sa  direction  du  sud-sud-est,  vint  fondre  sur  l'ile  de  Malte, 
servit  de  contre-poids  à  ces  bonnes  nouvelles  ;  la  violence  de  la  tem- 

pête fit  écrouler  l'église  de  la  Melleha,  sous  les  décombres  de  laquelle 
périrent  de  malheureux  paysans  qui  s'y  étaient  réfugiés. 

Le  grandHuattre  Pinto,  doué  d'une  force  prodigieuse  de  corps  et 

d'esprit,  conserva  ses  facultés  physiques  et  morales  jusqu'à  l'âge  de 
quatre-vingt-treize  ans  ;  cependant  son  esprit  s'étant  affaibli,  il  eut, 
dans  ses  dernières  années,  à  supporter  les  insolences  de  ses  religieux, 

qui,  fatigués  d'un  si  long  règne  et  espérant  une  meilleure  fortune 
dans  une  nouvelle  élection,  cherchaient  à  abréger  ses  jours  en  lui 

16. 
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wearioiMiaDt  ées  dtegrénmiU;  mas  ik  «vaiMt  fw  et  pùm  «nr 
celle  Âme  forle  el  habiluée  à  vaîDcre  lesconlrariélés.  Oa  alla  juafaTà 

fomenter  des  sédîtioBS  paruM  le  peuple»  Moa  le  pféteite  de  la  dtei* 
palioa  des  fonds  publics  et  du  racbériBsemcaC  des  fftioA. 
.  Lefaitesiquet  sous  son  magistère,  on  se  Ykaoufoat  à  la  veille  de 

manquer  de  vivres,  parce  qu'U  diqpesail  acbitraiiWMMiA,  et  à  tîtie 
d'erapniat ,  des  fonds  de  ronivernlé,  deslkés  à  Tachât  des  grains; 
pour  soutenir  ses  entreprises  poUtiqws,  il  se  servait  même  des  IqmIb 

dits  As  dmer  du  purgaUnn,  promettant  c  de  s'amufor  avec  dlea 
lefMjn'il  irait  les  rejoindre;  »  mais  il  était  bien  loin  d'ioaiter  sespi^ 
décasews  dans  lenr  «riditó  à  acquérir  des  biens*,  è  acoemnler  dea 

SMimies  d'argent  pour  laisser  de  riches  Caodalimis»  Gepeodaeit  A  it 
eeasiruire  la  dernière  ligne  de  magasins  ipii  éécoaelemMe  duGranA- 
Perty  et  la  sopeite  caserne  qui  est  située,  sons  le  fort  Saini>-EliQe*  il 

fit  encore  don  à  l'égUse  de  Saint^ean  de  deux  lampes  d'argent  d'mw 
énorme  gpnndeur,  et  de  deux  doehea  égales  aux  plus  (octea  qui  ea»* 
laica*  alers  en  ilalie. 

Eoioil  cesse  de  vivre  le  84  janvier  1773,  el  sa  siioceisiaa  n*ofiit< 
psnée  quoi  payer  ses  dattes.  Déjouant  avec  dignité  ei  mndératiea  ks 
esrtrepriacs  des  som  crains  les  plus  puissanis  «entra  san  lie  et  cenire 
lns«  il  svt>  pendant  Tun  des  règnes  les  pins  longs  dont  il  soît  fait 
tian  dans  les  annales  de  TOrdre,  asaintenir  la  nentrnlilé,  et  la 
Mtre  les  chevaliers.  Jalom  des  droits  de  souveraineté,  il  caressait  m. 

dépréciait  les  Maltaisselas  son  intérêt  (Ml  m  polilîque^  O»  kâ  repaoebe 

Savoir  condamné,  de  sen  chef,  à  la  peine  de  nsarl,  et  d'aeasr  ait 
eiéeuler  un  jeune  Maltais  que  les  jngts  avaient  puai  de  dix  aaa  de 

galèaes  pour  «voir  volé  une  croix  d'argsnft  de  peu  da  indanr* 9 

FEAKOOIS  XUËNES. 

ÏpaofoiB  ILiménès  de  Teiada,  grand  prieur  de  Namrre,  succéda  a 
Emmanuel  Pioto,  dont  il  était  le  sénéchal. 

Sa  hauteur  excessive,  la  rudesse  de  seu  ancueil,  sesipeanédÉa  re- 

poussants,  l'iagratilude  cl  le  mépais  qui  étasent  la  iéoempense  des 
services  cpi'on  lui  rendait,  hii  aliénèrent  sans  retour  t'aSsolìen  de» 
Maltais.  Ayant  le  malheur  de  toujaurs  dénaturer  le  bien  qu'il  désirait 
peut«élfe  produire,  il  déploya  une  rigueur  exagérée  sous  le  prétexte 

de  réprimer  le  luxe  des  chevaliers  et  l'autorité  abunve  fu'ib  cher- 
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«hèient  A  asiirpcrâaii*les«nipMli  sdiiHttistraltfiiriI  défendit  lachasè» 

à  touB  ks  prêtres  de  Ftle,  lesquels,  de  tenips  munémorial ,  s'étaient 
lÌTié»  avec  ardear  è  cel  etercice,  et  il  poussa  à  koot  le  clergé  dans  la 
persmne  de  Tévècpie,  qui  fat  oUigé  de  se  retirer  à  Rome.  Cherchant 
à  liqiMder  tes  dettes  eoatraeiées  par  FoniversHé  sous  le  magistère  de 
s&û  prédécesseur,  il  augiMnta  le  prix  du  pain,  et  excita  ainsi  «a  vif 
méeofitentemeiii  parmi  le  petiple.  Bnfin,  des  persécutions  exercées 
contro  un  Maltais,  dont  un  commandeur  espagnol  avmt  enlevé  la^ 

femme,  exaspérèrent  les  esprits,  et  bientôt  s'ourdit  mystérieusement 
un  vaste  complot  où  trempèrent  des  ecclésiastiques,  des  membres  de 
la  noUesse,  des  chevaliers^  et  mèoM  les  agents  de  quelques  puissances. 

LesHeme  gardé  jusqu'à  présent  sur  les  priDcipem  auteurs  deotMe 
conspiration  et  sur  le  but  qu'ils  se  proposaient,  fait  que  l'on  est  ré* 
doit  aux  conjectures.  Cependant ,  du  rapprocbement  des  faits  con» 
signés  dans  lea  diverses  relalioos  publiées  ou  inédites  «  il  ressort 
quelques  lumières  qui  conduisent ,  sinon  à  la  vérité,  du  moins  à  dea 
înduelions  probables;  maiapour  bien  apprécier  ces  faits;  il  faut  voi 
quale  étaient  alors  le  degré  dlnfluence  des  diverses  puissances  sur 

Tordre  de  Saint-Jean,  leurs  vues  sur  Malte,  el  les  moyens  qu'elles 
niellaient  en  CBUvre  pour  en  assurer  l'exécution. 

Dans  leur  haine  contre  un  ordre  qui  les  avait  dépouillés  de  leurs 

privilèges,  les  Maltais  ne  confondaient  pas  les  chevaliers  des  langues 
<ie  France  avec  cens  des  autres  langues.  Tout  ce  qui  avsait  été  fait 

pour  améliorer  leur  sort,  ils  le  devaient  ans  grands-maîtres  sortis  des 
langues  de  cette  nation,  et  ils  éprouvaient  plus  de  sysspatiiîe  pour  les 
chevaliers  français,  dont  les  qunlttés  brillantes  lachelsient  les  défauts^ 

et  dont  le  patronage  leur  était  souvent  utile.  Ces  di^ositions  s  étaient 

étendues,  par  l'effet  du  commerce ,  jusqu'à  la  nation  française,  qui 
jouissait  alors  du  privilège  exclusif  de  pourvoir  Malte  des  produits  ife 
son  industrie.  Le  cabinet  de  Versailles  ne  crut  pas  devoir  les  négliger, 
et  Louis  XV ,  par  sa  patente  du  mois  de  juin  1765,  enregistrée  au 

pariement  de  Paris  le  i*'  août  de  la  même  année,  accorda  aux  MaW 
tais  tons  les  droits  de  regnicoles  dans  le  royaume.  Voici  en  quels 
tenties  était  conçu  cet  acte  de  beone  politique^  qui  établit  entre  les 

deux  nations  des  liens  qne  le  temps  n'a  point  encore  rompus: 
«  Le  roi,  voulant  reconnaître  les  preuves  d'attachement  données 

»  par  la  nation  maltaise  tant  à  son  service  qu'au  bien  du  commerce 

a  de  son  royaume,  eu  s'employant  soit  sur  ses  vaisseaux  de  guerre» 
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»  soit  sur  les  navires  mardiaDds,  ordonoe  qœ  les  Maltais^  de  qaeUe 

]»  coadiiioQ  qu'ils  soient,  nés  ou  k  natire  dans  les  tles  de  Moite,  -Goie 
D  et  Cumin,  soient  tenus  pour  regnicoles  dans  le  royaume,  et  q«'è 

»  ce  litre  ils  puissent  s'y  étaUirv  y  commercer,  y  acquérir,  disposer  de 
»  leurs  biens  par  donation  entre  vifs,  testament,  codicille  on  tel 
»  autre  acte ,  sous  clause  de  réciprocité  de  fie  pouvoir  porter  lé» 

D  armes  ni  par  terre  ni  par  mer  pour  le  service  d'aoeune  iNÛsMMce 
»  avec  laquelle  la  France  serait  en  guerre,  <et  de  n'être  pourvus  d'au-' 
»  cuns  offices  ni  bénéfices  de  quelque  nature  qu'ils  soient,  sans  avoir 
)»  préalablement  obtenu  des  lettres  de  naturalité.  » 

Louis  XVI  ̂   maintint  cette  coBceesion,  et  y  ajouta  encore  en  or-* 

donnant  qu'un  exemplaire  de  chaque  ouvrage  sorti  de  l'iraprimoie 
Royale  de  France  serait  déposé  dans  la  biUiothòque*  publique  de 
Malte,  dont  Lasearis  avait  jeté  les  premierS'fondements,  et  qui,  sous 

le  magistère  de  Pinto,  fut  définitivement  formée  par  le  baflti  de- 
Tencin. 

Avant  cette  époque,  et  depuis  qu'en  plaçant  l'un  deses  princes  sur 
le  trône  d'Espagne  la  France  s'était  emparée  de  toute  influence  sur 
l'Ordre,  sa  situation  rapprochee^lui  avait  acquis,  comme  ou  l'a  vu,  le 
privilège  exclusif  de  fournir  aux  Maltais  les  produits  de  sou  industrie^ 
dont  partie  lui  était  payée  en  argent  et  partie  en  produits  du  sol*  Ce 

négoce  enrichissait  les  propriétaires  et  les  marchands*  D'un  autre 
cAté,  son  commerce  dans  les  échelles  du  Levant  attirait  à  MaMe  un 

concours  de  navires  qui,  par  les  droits  de  douanes,  d'ancrage  et  autres,, 
augmentaient  les  revenus  du  grandHoonittre  et  vivifiait  le  pays,  dont 

le  sol  ne  produisait  pas  de  quoi  nourrir  la  cinquième  partie  delapo^ 
pulation.  Le  peuple  maltais  trouvait  aussi,  par  ses  excellents  mate^ 
lots,  sur  les  bâtiments  de  guerre  et  de  commerce  français,  un  aoeueil 

et  UB  salaire  proportionnés  aux  services  qu'ils  rendaient.  Enfin  l'Ordre, 
qui  avait  sacrifié  son  indépendance  et  sa  neutralité  pour  s'étaUir  » 
Malte,  trouvait  dans  la  France  Tappui  sans  lequel  il  ne  pouvait  exister^ 

Ainsi,  les  situations  locales,  les  intérêts  re^ectifs  de  sûreté ,  de  poli- 
tique ,  de  commerce ,  en  général  trat  ce  qui  forme  et  oimenleiea 

alliances  entre  les  nations ,  unissait  Malte  à  la  France.  Celle-ci  ne 

pouvait  avoir  et  n'avait,  en  effet,  d'autre  but  <pie  de  maintenir  ce» 

*  Monté  sur  le  trône  en  1T?4.  —  Voyei  aux  Pièces  justificatives,  n«  S,  une 

kUre  de  ce  prinee,  ao  sujet  d'une  offrande  aniraeUe  du  grand>mailre. 
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liens,  et  d^empèchèr  quii  7  fAt  porté  atteinte  par  des  paiasanees  ri^ 

vale»;  mala  c'est  par  des  atrantages  réciproques  qa'elle  y  procédait- 
Panni  les  puissances  dont  Tunion  de  la  France  avec  Malte  excitait 

la  jalousie,  il  faut  d'abord  placer  en  première  ligne  l'Angleterre,  qui,, 
s'arrogeant  la  domination  des  mers,  et  maitresse  alors  de  Gibraltar  et 
de-Mahon  S  considérait  Ttle  de  Malte  comme  un  point  aussi  impor» 

tant  ponr  die  que  celui  dont  elle  disposait  à  l'entrée  de  la  Méditer- 
ranée ;  mais  depuis  la  suppression  de  la  langue  anglaise ,  le  cabinet 

de  Saint-lames  «Tait  perdo  toute  son  influence  sur  l'Ordre,  et  l'em- 
ploi de  la  force  ouverte  ne  pouvait  lui  réussir  qu'autant  qu'il  aurait 

créé*  dons  Vtle  un  parti  qui  put  y  opérer  une  révolution  favorable  à  sa 

pensée  d'invasion.  Pour  atteindre  ce  but,  il  prodiguait  l'or. 
Venait  ensuite  la  Russie ,  dont  le  projet ,  qui  avait  reçu  un  com^ 

nienoeroent  d'exécution  à  Malte,  était  alors,  comme  aujourd'hui  ,de 

démembrer  l'empire  ottoman ,  d'asservir  la  mer  Noire,  d'ouvrir,  par 
le  canal  des  Dardanelles ,  un  passage  qui  pût  épargner  à  ses  navires 
un  trajet  immense  pour  entrer  dans  la  Méditerranée  par  le  détroit  de 

Gibraltar;  et  de  fM'mer  au  centre  de  cette  mer  un  étaUissement  con* 
sidérable  pour  sa  marine  et  son  commerce.  Parmi  les  moyens  propres 

à  assurer  l'exécution  de  ce  vaste  plan,  l'impératrice  Catherine  n'avait 
pas  négligé  l'ofiVe  qui  lui  avait  été  faite  par  le  grand-mattre  Pinto, 
de  permettre  la  résidence  d'un  envoyé,  et  le  marquis  de  Gavalcabo  fut 
accrédité  auprès  de  l'Ordre  et  de  son  chef.  Le  séjour  permanent  de  ce 
ministre  le  mit  bientôt  à  portée  de  connaître  de  quelle  importance 

serait  la  possession  de  l'ile  de  Malte  pour  l'accomplissement  des  pro- 
jets de  sa  cour.  On  affirme  que  Fimpératrice,  partageant  l'opinion  de 

son  ministre,  avait  fait  proposer  au  grand-mattre  Pinto  des  possessions 
immenses  dans  ses  États,  et  principalement  dans  le  duché  de  Cour^^ 

lande,  pour  l'établissement  de  son  Ordre,  et  que  ces  propositions  fu- 

rent répétées.  Dès  lors,  le  marquis  de  Cavakabo  conçut,  dit-on,  l'Idée 
de  s'emparer  de  Malte  ;  mais  ne  pouvant  passe  flatter  d'y  parvenir  par 
la  force,  il  eut  recours  à  des  manoravres  intérieures.  Profitant  de  reffet 

produit  par  les  victoires  de  la  flotte  russe  sur  celle  des  Turcs  *,  H  exalta 

^  Par  le  trtlté  d'Utrecht  (1712). 
'  Le  principal  avanUge  remporté  par  les  Russes  avait  été  rincendie  de  la  flotte 

turque  dans  le  golfe  de  Tchesmé,  incendie  qui  rappelle  la  bataille  de  Kavarin. 
À  la  faveur  de  la  nuit,  des  brûlots,  montés  par  des  insulaires  de  rArchipeU 
furent  dirigés  coalre  la  flotte  ottonane,  resserrée,  amoacelét  dans  le  golfe.  Ca 
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^'abord  ata  yewÉ  dfvm  peuple  qui  }iìs4tte4è  avait  igiKDré  qttlÏMiillt 
une  natioD  rnsÊt^  la  puissanee*  les  richesses  et  la  amoiSoefioe  de  m 

souveraine.  Il  s'efforça  ensuite  de  persuader  aui  classes  pettimAririles 
de  la  situalion  poStique  de  TEurope,  que  la  poiisaato  impératrice  de 
tontes  les  Russies  avait  une  prédilection  particiiKAre  pour  ia  nitieo 

maltaise.  Trè^^iroonspect  avec  les  meaibres  de  l'Oirtie  et  iea  MallaiB 
qu'il  jugeait  devoir  connaître  le  despotisme  du  gouveroenaeiiC  nae, 
il  se  couvrait  avec  les  antres  d«  masque  de  la  popularité  et  ém  Mbéia» 
lisme.  Far  cette  conduite  il  inspira  la  confianeot  et  découvrit  bioatét 

les  dissensione  existantes  et  les  agitatioiis  qu'ellet  oausaîeaf .  Bès  Ion 
il  travailla  à  attirer  dans  so»  parti  un  grand  niombr»  de  knécoatents 
tle  toutes  les  classes  par  Tassaranee  des  richesses,  des  dignités  eMes 

et  ecclésiastiques,  des  premièfes  charges  et  des  grades  railitaite»  que 
sa  souveraine  devait  leur  prodiguer.  Tels  étaîeat  Iea  projeta ,  la  si* 
tuation  et  les  manœuvres  de  la  Bussie. 

De  leur  cété,  lespapes,  s'étanl^oonstitnés  aopérieumde  TOrdre, 
exerçaient  leur  soprématie  par  des  ministres  qui,  sous  le  nom  di», 
quisiteurs,  résidaient  à  Malte  et  y  avaient  une  juridietion  suprème. 
Ils  distribuaient  deé  patentes  en  vertu  desquelles  tout  partieuiâêr  était 

•udmis  au  rang  des  clercs ,  jouissait  des  immunité»  ecdéèiariiques,  et 

pouvait  fnéconnattre',  braver  même,  comme  nous  T^veos'  dit ,  l*teuU^ 

rite  du  grand-mattre.  Il  n'était  pas  nécessaire  que  cas  agrégea  à  la 
déricature  fiassent  revêtus  de  Fhabit  ecclésiastique  ;  M  seule  exbibi» 

tion  de  leur  patente  tes  mettait  à  l'abri  de  la  juridtctiDu  séoulîèra ,  et 
t^tte  exhibition  n*avait  Ueu  que  dans  Iea  ciroonstancea  où U  était  né« 
tïessaire  de  manifester  son  privilège.  Indépendamment  4e  celte  jori^ 

tiiction,  la  cour  de  Rome  s'était  encore  réservé  le  droit  de  prononcer 
«n  dernier  ressort  sur  les  causes  jugée»  par  le  grand^attre  et  son 
<3onseiL 

Entfin^  le  roi  de  Naples  prMeadait,  en  m  qoblité  de  suierain*  avoir 

le  droit  d'établir  dans  l'Ile  un  tribunal  suprême  sous  le  nom  de 

fut»  dADiila  main  4as  <>r«cs,  le  déJNai  de  ttt  art  UirlMe  «pu  demi  un  i«ur  Je» 

«affranchir  et  les  venger.  —  La  flamme,  se  communiquant  d'abord  aux  trois 
navires  qui  occupaient  rentrée  du  golfe,  ferme  le  passage  par  une  chaîne  de 

feux.  Ainsi  retenue  derrière  ce  vaste  foyer  d'incendio,  au  milieu  des  baU«r]es 
^allumées  par  la  flemme,  des  mAts  brûlants  <fui  tombent,  des  amas  de  poudre  qui 
échlent,  toute  la  flotte  turque  est  dévorée.  L'Écossais  Elpbiuson,  qui  fÉÎ&aiii 
l'éducation  maritime  des  Russes,  dirigea  les  opérations  de  la  bataille.  Mais  l& 
tfaef  suprOme  de  l'entreprise  était  Alexis  Orloff. 
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miwàiV».  et  ù  c<if  Uit  w  ìiomkt^  de  k^  jfWrtÎÊÊm  lei  àÊmemiêxÉê  det 
aamaoai  bwillos  qui  avaient  eu  part  au  gauvenieaMpt  da  Ttlaaaaal 

la  catfieD  qui  eo  fut  faite  à  l'Ordre. 
Sk  des  vue»  des  puissaaces  étrai^àrai  oa  passe  a«L  coasidératieaa 

laeiias,  on  treuve  que  TévAqtie  de  Malte ,  qai  devait,  aua  tenaei  de 

la  dasMlîM  de  Charles-Quial,  ètreélu  parasi  trois  caBdidata  dirignéa 
parle  giandHiiattre  et  présentés  au  elMw  da  roi  de  Mapka,  avait 
aussi  MMeiMridi«;tion  dont  retendue  dooeait  lieu  à  de  «oasbreux  akoa. 

J»*adfliiMstrotioo  muMcipale  do  pays  était*  à  la  vérikè  *  ceniKMéa 
de  Mallais  distingués  ;  mais  les  jurats  étaient  nommés  par  les  grande 
maifaras^etpar  conséquent  dévoués  à  leurs  inbécéts» 

L'i#provi)ûoBnement  de  i*lle  était  confié  i  une  régie  qui  »  sona  le 
nom  dluoiversité,  avait  le  privilège  esdusif  d'acheter  et  d'aocapaear 
les  gcaius  t  ainsi  que  les  denrées  de  psemière  nécessité  ;  les  jucita 
fixaient  ensuite  le  prix  de  la  vente*  el  il  était  défendu  aoDL  habitante 
de  as  pourvoir  ailleurs  que  dsnsles  nagasias  de  runiversité.  Ce  ■•• 
nopole  gênait  les  naUnnau  aisés^  écrasait  le  peuple  et  enfilait  un 
néceiilenleaient  général. 

l^es  capiialiites  pouvaient  verser  leurs  fonds  dans  la  caisse  de  Tu» 

niveraité»  qui  lepr  en  pajait  l'intérêt  k  raison  de  cinq  po«w  cent  pur 
an  ;  mais  le  grand-maître  et  te  trésor  de  l'Ordre  puisaient  danacetin 
caisse  publique  pour  faire  face  à  leurs  dépenses  eiUaardinaires. 

A  ceMe  siluatiou  fâcheuse*  si  ron  ̂ oute  le  rii'jpoUsme  des  grwda* 
maîtres*  la  soumisìsion  exigée  des  llaltais  par  les  nembres  de  TUrdm 
qui  se  regardaient  coauae  une  portion  du  souverain  ;  In  jalnuée  du 
4Îcrgé  maUaiseu\er$  le  clergé  de  rUrdre«décoré  desattrikutsdepffincen 
de  rÉglisc;  la  juste  ambition  des  nationaux  qui  par  leurs  talents  et  leuia 
ncàesaes  pouvaient  prétendre  aux  premières  charges  et  aux  honneurs 

militaires  ;  celle ,  moins  juste  peut-être ,  de  quelques  membcca  de 

rOvdre  qui  aspiraient  à  occuper  la  place  de  lUménès  ;  l'or  répandu 
par  les  Anglai)^;  les  intrigues  du  ministre  de  Anssie;  les  abus  d*aut^ 
rite  exerce  par  l'inquisiteur  au  nom  du  pape  *  et  les  prétentions  du 
roi  deNeples;  on  trouvera  dans  toutes  ces  tendances  une  réunion  dn 
matières  iiiflanuuabies  formant  par  leur  contact  un  volcan  «  qui  ne- 

nacait  l'Ordre  el  nm  gouvernement  d'une  prochaine  catastropha. 
On^it  en  1775. — Le  marquis  de  Cavalcabo*  jugeant  le  moment 

propice  pour  TexécutioB  de  ses  desseins,  et  persuadé  qu'il  pourrait 
diriger  Texplosion  de  manière  à  détruire  tout  ce  qui  s'opposerait  auiL 
projets  de  sa  cour,  crut  devoir  tenter  l'entreprise. 
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Une  conjuration  fot  ourdie  ;  les  confédérés  se  réunirent  ;  les  éheCi 

forent  ehotsis;  mois,  dans  la  crainte  d'occasionner  une  division,  on  ne 
mit  point  en  délibération  le  but  qu'on  se  proposait ,  afin  que  chaque 
parli  crût  ne  sernr  que  sa  propre  caose.  Toutefois,  k  Texc^tioo 

des  membres  de  l'Ordre  qui  étaient  entrés  dans  la  conjonition  peur 
supplanter  Ximénès,  il  parait  indubitable  que  les  autres  conjiiiés« 

peu  nombreux  d'ailleurs ,  avaient  pour  objet  de  s'affranchir  de  la  do- 
mination tyranntque  de  l'Ordre ,  et  de  se  confier  à  la  poissaaee  qui 

consentirait  à  rendre  aux  Maltai»  les  privilèges  dont  ils  avaient  été 

dépooillés. 

Dans  cette  vue»  les  uns  agissaient  pour  l'Angleterre,  d'autres  poor 
la  Russie,  et  d'autres  pour  le  roi  de  Naples,  Le  souvenir  des  liens  ̂  
avaient  uni  Malte  à  la  Sicile,  la  conformité  de  religion  entre  leshabi- 

tants  des  deux  pays,  et  par  conséquent  l'espoir  d*ètre  approuvés  par 
le  pape ,  rattachaient  au  parti  napolitain  non-seulement  les  nobles  t 

mais  encore  les  prêtres.  L'Angleterre  et  la  BusBîe  en  comptaient 
dans  leur  faction  que  quelques  individus  gagnés  par  les  gninées  de 

l'une  et  les  promesses  de  l'autre.  LaFrance  avait  aussi  ses  parUaans; 
mais  ils  sentaient  que ,  dans  l'état  des  relations  de  cette  puissaoce 
avec  l'Ordre,  elle  les  désavouerait,  et  ils  s'abtinrent ,  jusqu'à  risBoe, 
de  toute  participation  à  ce  qui  se  tramait. 

Néanmoins  on  convint  du  but  principal ,  qui  consistait  à  anéantir 

l'Ordre  et  son  gouvernement.  Pour  y  parvrair ,  les  moyens  adoptés 
furent  d'égorger  le  grand*  maître  et  les  dignitaires  composant  le 
conseil  de  l'Ordre,  et  de  n'épargner  les  autres  individus  que  pour  les 
embarquer  sur-len^hamp  et  les  jeter  sur  les  côtes  les  plus  voisines  de 
nie. 

Le  8  septembre,  jour  consacré  à  la  célébration  de  la  levée  du  siège 

de  Malte  et  de  l'évacuation  de  l'tle  par  l'armée  de  Soliman,  fui  fixé 
pour  l'exécution.  L'afihiencedes  habitants  de  la  campagne,  que  celte- 
fête  attirait  à  la  cité  Valette  »  donnait  aux  conjurés  la  liberté  de  se* 
répandre  sans  danger  dans  tous  les  quartiers.  Les  moyens  combinés- 
paraissaient  immanquables.  Le  grand-mattre  et  tous  les  membres  de 

l'Ordre  devaient  être  attaqués  dans  l'église  de  Saint-Jean,  où  la  solai- 
nité  du  jour  les  rassemblait.  Une  partie  des  conjurés  occupait  dans- 

réglise4es  postes  qui  lui  avaient  été  assignés  ;  une  autre  partie  s'était 
rendue  sur  la  place  du  Palais,  où  le  régiment  des  gardes  était  en  ba- 

taille pour  rendre  au  grand-mattre  les  honneurs  militaires  par  des 
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dédiarges,  tors  de  sft  «ortie  et  de  son  retoor  ;  et  renvoyé  de  Russie, 

ponr  ne  pas  se  compromettre,  se  tenait  renfermé  en  attendant  on 
succès  dont  il  ne  doutait  pas. 

Mais  le  bailli  d'Hannonviile,  commandant  des  gardes,  avait  eu  des 
avis  qui  lui  firent  remarquer  des  mouvements  extraordinaires.  À  to«t 

événement,  il  s*était  muni  de  cartouches  è  balles,  et,  au  moment  ou 
le  major  allait  faire  charger  les  armes,  il  lui  ordonna  à  haute  voix  de 
charger  à  balles,  et  fit  publiquement  distribuer  les  cartouches. 

A  ce  commandement  inattendu,  les  conjurés,  déconcertés,  se  trou<* 
blèrent,  et  ne  doutèrent  pas  que  leurs  projets  ne  fussent  découverts. 

Ils  se  persuadèrent  que  l'on  avait  pris  partout  les  mêmes  piécautions» 
et  s'empressèrent  d'aller  prévenir  tous  leurs  postes.  L'alarme  répandue 
parmi  eux  leur  fit  évacuer  l'église,  la  place  et  la  cité- Valette  pour 
aller  se  réunir  à  la  cité  Victorieuse,  où  ils  convinrent  de  différer  l'exé* 
eution  pour  chercher  à  découvrir  ce  qui  se  passait.  Maïs  la  sécurité  du 

grand-mattre,  qui  traitait  de  chimère  tout  ce  qu'on  lui  disait  de  l'exil 
tence  d'une  conspiration,  et  sa  négligence  à  prendre  à  ce  sujet  le& 
moindres  précautions,  parce  que,  disait-il,  ramour  du  peuple  l'em*^ 
péchait  de  craindre  et  de  témoigner  la  moiodre  méfiance,  leur  firent 

bientôt  reeonaattre  qu'ils  n'avaient  rien  à  redouter. 

Peu  de  temps  auparavant,  l'escadre  de  l'Ordre  avait  mis  à  la  voile 
pour  aller  se  réunir  à  l'armement  que  la  cour  d'Espagne  destinait  à 
bombarder  Alger.  Cette  circonstance  parut  favorable  aux  conjurés, 

et  le  lendemain,  9  septembre,  ils  en  profitèrent.  Au  moyen  d'intelli- 
gences pratiquées  dans  le  fort  Saint-Elme,  ils  y  introduisirent  pendant 

la  nuit  une  troupe  des  leurs,  qui,  au  nombre  de  trente  sous  les  ordrea 
du  prêtre  Antoine  Manarino,  surprirent  et  jetèrent  dans  un  cachot  le 
commandant,  M.  le  chevalier  Guron,  avec  douze  soldats  composant 

la  garnison,  lesquels  n'étaient  pas  dans  le  complot.  En  même  temps, 
une  autre  troupe  s'empara  de  l'un  des  cavaliers  situés  à  côté  de  la 
porte  de  terre.  Au  point  du  jour,  une  partie  des  conspirateurs  ras*^ 
semblés  dans  la  campagne  devait  être  introduite  par  là  dans  la  ville, 

avec  les  paysans  qu'ils  s'étaient  chargés  de  faire  concourir  à  leur 
entreprise. 

Mais  le  commandant  des  gardes  du  grand-maftre,  qui  ne  parta^ 

geait  pas  sa  sécurité ,  veillait  toutes  les  nuits.  L'obscurité  régnait 
encore ,  lorsqu'il  connut  les  mouvements  des  conjurés  et  les  postes 

dont  ils  s'étaient  emparés.  Il  s'empressa  de  réunir  sur  la  place  dupidaia 



ta«il  ee  qail  f  ut  fMsembtBr  d«  tKMip«t ,  et  fit  l»fltfre  to  giné^^ 
FftBCuiB»  te  eomoMUéMr  de  Ferrei  et  te  beilif  de  Fenile  fomittai 

plus  prompts  à  le  joindre.  M.  d'HannonviHeordomia  «| 
yofter,  avec  ipiel^iieff  flolditSt  sur  le  ctfaHer  q)po9é  à  œlol 

l^ar  les  eoofédérés ,  et  chargea  le  aeccmd  d'aller  préveair  I»  bailK  éa 
Verme»»  ministre  de  France,  qprf  lai  prescrivit  de»  tmasawttM  «as 
tapilaiDes  des  savlres  fran^ts  (fof  se  troavaient  dans  le» ports  da  lUe» 

rordre«de  réunir  leow  équipages*,  di»  les  arnaer  lonMeai  i|oil  acsalt 
poftible,  de  se  mettre  à  tour  tète,  et  de  se  aeiidre  saas  délai  an  la 
place  d»  Palais.  Ces  marina  eaécntèrent  oat  ordre  «vee  laplaftgraBda 

aetirttéy  et  »  par  leur  eonlenanee  dans  las  divess  peates'eè  il»  fovent 

placés,  ils  imposèrent  atffi  «iMfspiraleors,  qoH  n'eeèient  ni  aa  nseaisaf 
dans  la  vHIe,  ni  se  présenter  ant  pertes»  ni  répondre  «an  atgna^n  da 

ceni  qoiòceilpeient  te  ftirC  Sain#-£taM. 
Pendant  oe  tiamps»  tons  Isa  dKSvaliera  et  toales  les  porseoMS-aflta* 

chées  au  serviee*  de  l'Ordre  se  rendlsest^n  armes  a«  paMa  pouv  m* 
eavoir  les  ordres  dn  grand^asattra ,  cpii  fit  mettre  m  tùrelé  Ins  fiatls 
dont  les  ooofédérés  ne  sTétaient  pas  encore  empariat  an  y  ansuyanl 
les  chevaliers  à  meanre  <pi1bsepréscQlaienl.  Il  fltrena«ilre,iapporlet 
soixante  barils  dopondve  du  fort  MMMttr  lëmtc  Ies>oatesdal»villn» 
ot  eenvoqoer  lo  eonseit.  Ayant  ensnite  nommé  le  hailli  de  Bohaa  et 

le  commandeur  de  Tigné  ponr  diriger  les  opératieMoilttaireaf  il  en» 
wya  ver»  les  retraites  du  f ort  Saint*-E3me  ̂   pour  sanoir  ce  tfitìle  paie» 
tendaient,  son  matire  écuyer,  (pii  fot  neçu  à  o^nps  de  fiisil«t  obligé 

de  revenir  sans  aMir  pu*  remplir  m  mission.  Alam  lé  grand  fienba 

de  Tévèque  fut  chaîné  d'aller  eenttrer  avec  eux;  asais,  sur  son  mp* 
part ,  leum  propoeitions  parurent  si  dëraiaonnablea,  que  l'on  ohna donna  toute  idée  do  traiter. 

U  était  dit  heures  dn  matin  ;  le  peuple  do  la  viHo  étaitrtranquilo^ 

eelui  de  la  compagne  fêtait  également ,  et  il  ne  s'agissait  ph»  que 
de  reprendre  lé  fort  Saînl-Blme  et  te  cavaliep.  Le  consdil  int  41avb 

qu'il  fallait  comaseneer  par  enlever  le  cavalier.  Le  oommandeer  de 
Tignéi  directeur  des  fortifications,  lift  chargé  d'alter  le  retonnattre  « 
et,  à  son  retour,  il  déclara  que ,  en  couvrant  de  fusiliers  »la  terrasse 
de  roaherge  de  CastiHo,  qui  domine  ce  poste,  il  serait  pisesiUn  de 

Tesealader  par  le  cété  opposé,  en  supposant  qu'il  ne  Mt-  occupé  que 
par  trente  ou  quarante  hommes;  mais  toute  l'escadro^nt  dehors,  et 

partie  dea  troupes  restées  à  terre  habitant  la  campagne,  d'où  eHea 
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n'araieBt  |m  iwlrer  m  ville,  il  Mta(  dég^rak  tepoilaipoiir  tenir  Itt 
BMibrc  iVbonne»  nócwsftirea  à  Teiécutioià  de  ee  iMvdî  coup  demtia. 

OvcMkuit»  à  deu  heures  apfès  midì  le  ehevilìer  d'HaoBontiUe  fé 
mît  en  marche  avec  m  certain  noaihre  de  cheivalien,  et  un  pelatoli 
deoeat  haotfies  de  treiipea  réglées^  mmiied*  doni:  échelles,  les  eeulee 

que  l'on  eût  pu  se  preenrar  ;  mais  renpreeaeaMnt  dea  chefaKers  el 
des  soidets  était  lei,  que  le  eonunandent  d'HaMewriHe  n'héaita 
point  à  Unter  resoalade.  11  y  menta  le  preauer,  anivi  en  chevalier 

CoriOt  qui  (nt  tné  par  une  déeha^t  aprèa  laqneVe  lea réelles  die» 
pnrofent*  On  se  mit  à  leur  recherche*  et  en  en  découvrit  quatre,  qui 
forent  tninéa  en  prisca;  mis  à  In  torture»  ila  avonàreot  avoir  été  i»» 
tffodnila  dana  ce  poète sfièi  nnnoît,  au  moyen  do  fnaasas  dsCi,  par 

«maptAlres  (doat  un  employé  au  service  de  rOrdre  ),  qui  lea  omient 

maures  qu'en  tirant  un  eoop  de  canon  et  en  aibotant  lepavillon  qu*sai 
leur  avait  donné,  Ils  recevraient  de  prompts  et  nombreux  seoonn» 

Galle  opération  terminée,  il  restait  à  enlever  le  fort  Seind^me  ; 

maia  le  prêtre  Manarine,  qui  m  avait  pris  le  conanandemeat,  était 

parvenu  à  y  introduire  cent  cinquante  honuneaet  forçait  les  baleaui 

à  venir  i  ITobéiswnce.  Dès  qu'on  s'en  apergul ,  on  kii  coupa  toulor 
communication  par  terre  et  par  mer.  Réduit  ainsi  è  rimpeasihililéde 

se  procurer  du  renfort  et  dm  vivrea»  et  mfonné  qye  le  cavaHer  avait 

élé  repris  malgré  les  coups  de  canon  quo,  de  distance  en  distance,  iV 

«vail  foil  diriger  contre  le  palaia,  il  eut  UentAl  la  douleur  de  voir  d^ 

sérier  une  partie  de  son  monde. 

Alors,  perdant  espoir,  il  cher^aa  leBscal  de  révèquade  fshra  quel» 

qua  praposHions  d'aooonunodemeat,  qui  furent  rcj^tées.  Cepeaésnl^ 
pour  m  paa  réduire  à  la  dernière  extrémité  deaboasmm  qui  avaient 

soua  la  mam  un  magasin  à  poudre  dont  l'mplaairm  aurait  détruit  let 

doua  tieia  ée  b  ville ,  on  leur  promit  le  fie  savv e  et  l'impun  ité  è  con* 

ditieii  qa'ila  mettraient  bm  les  anam  et  qu'ils  donneraient  deuae 
otages;  mais  ils  insistaient  pour  que rOrdre  rendit  k  la  neUon  màl« 

taise  ses  privilèges,  et  le  conseil  répendait  que  cm  privilèges  avaient 

été  anientia  depuis  pins  d'un  siècle,  qu'aucun  des  snembra  de  l'Ordre 

M  leaconneîwait,  que  le  conseil  actuel  n'avait  donc  paa  pu  les  violer, 

et  que,  d'rilleurs,  il  n'avait  jamais  reco  à  cet  égard  aucune  plaide. 
Enin,  a  onie  heures  duseir«  ils  renvoyèrent  le  flscal  avec  six  otages, 

pour  la  sûreté  desqueb  Us  retinrent  le  grand  vicaire  qui  l'avait  eeeonn 

pagné,  et  ils  firent  dire  qu'ils  se  rendraient  le  lendemain  à  sh  hoorai 
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du  matin.  En  même  temps,  ils  demandèrent  qu'on  leur  eoToyAt  da 
pain  ;  mais  on  s*y  refusa  par  le  motif  que ,  n'ayant  pas  mis  bas  les 
armes  immédiatement ,  et  n'ayant  envoyé  que  six  otages  au  Uea  de 
douze ,  les  clauses  de  la  capitulation  n'avaient  pas  été  observées. 
Néanmoins,  Ton  retint  les  six  otages  au  palais,  et  l'ordre  fut  donné  de 
faire  les  préparatifs  d'une  attaque  pour  le  lendemain. 

Mais  le  grand  vicaire  qui  avait  été  retenu  à  Saint-Elme  par  les  re> 
belles  parvint  à  leur  persuader  de  tirer  le  chevalier  de  Guron  du  cadiot 

où  ils  l'avaient  plongé,  et  de  le  réintégrer  dans  son  appartement,  où, 
se  trouvant  bientôt  seul  avec  lui ,  il  demanda  au  chevalier  sa  parole 

de  ne  rien  tenter  qui  pût  le  compromettre ,  tant  qu'il  serait  dans  le 
fort.  Cette  assurance  ne  suffisait  pas  au  grand  vicaire,  qui  ne  se  sou- 

ciait guère  d'être  exposé  à  l'attaque  du  lendemain.  Il  fit  tant  auprès 
des  rebelles,  qu'ils  lui  permirent  de  se  retirer  chez  lui  à  trois  heures 
et  demie  du  matin. 

A  peine  était-il  sorti,  que  le  chevalier  de  Guron ,  qui ,  du  fond  de 
son  cachot,  avait  trouvé  pendant  la  journée  le  moyen  de  faire  passer 
à  ses  soldats  des  baïonnettes  et  quelques  autres  ustensiles  de  fer  pour 

ouvrir  les  portes  de  leur  prison,  leur  fit  dire  que,  s*ils  y  avaient  réossi, 
ils  se  rendissent  chez  lui  sans  bruit.  Ils  y  parurent  bientôt,  et,  les 

ayant  armés  du  mieux  qu'il  put,  il  descendit  à  leur  tête  par  un  esca- 
lier dérobé  qui  aboutissait  au  corps  de  garde  des  rebelles.  Dès  qu'il 

parut ,  un  prêtre ,  qui  était  en  faction ,  lui  tira  un  coup  de  tromblon 

qui  ne  fit  que  l'effleurer  ;  il  riposta  par  un  coup  de  fusil  qui  étendit 
le  prêtre  mort  à  ses  pieds.  Les  soldats  firent  leur  décharge  et  tuèrent 
un  autre  rebelle;  le  reste  prit  la  fuite.  Alors  le  chevalier  de  GuroD 

s'empara  de  la  porte  du  fort  et  appela  les  postes  avancés  des  troupes 
de  la  ville  ;  le  commandant  de  la  garde ,  étant  accouru  avec  un  déta- 

chement ,  arrêta  le  prêtre  Manarino  avec  six  de  ses  complices  qui , 
accablés  parles  soucis,  la  fatigue  et  la  chaleur,  étourdis  par  le  vin  et 

les  liqueurs  qu'ils  avaient  bus,  se  livraient  au  sommeil,  en  se  reposant 
sur  la  vigilance  du  poste  qu'ils  avaient  établi. 

Aussitôt  le  conseil  fut  assemblé,  et  l'on  y  mit  en  délibération  si  les 
rebelles  devaient  jouir  des  grâces  qui  leur  avaient  été  promises.  Les 
avis  furent  partagés ,  et  une  commission  fut  nommée  pour  examiner 
la  question,  après  avoir  pris  les  informations  nécessaires.  Cet  examen 

eut  pour  résultat  l'exécution  et  l'exil  de  quelques  chefs.  D'autres 
furent  emprisonnés  pour  le  reste  de  leur  vie  ;  parmi  ces  derniers  se 



DE  MALTE.  265 

tTOQYalt  le  prêtre  M anarioo ,  qai  vivait  encore  lorsque  le  génial  Bo« 
naparte  fit  la  conquête  de  Malte,  et  qui  fut  rendu  par  lui  à  la  liberté. 

Ainsi  finit  une  conjuration  qui  mit  l'Ordre  à  deux  doigts  de  sa 
perte,  et  dont  la  Russie  n'aurait  probablement  pas  recueilli  les  fruitSt 
car  elle  était  trop  éloignée  pour  se  saisir  immédiatemeot  d'ua  poste 
dont  la  possession  lui  aurait  été  d'ailleurs  disputée  par  la  France , 
l'Angleterre  et  le  roi  de  Naples. 

On  a  révoqué  en  doute  la  part  que  la  czarine  y  avait  prise^  et  on  a 
rejeté  le  blftme  sur  son  ministre ,  qui  avait  agi ,  dit-on ,  sans  y  être 
autorisé  ;  mais  donne-t-on  des  autorisations  écrites  pour  des  entre^ 
prises  de  cette  nature?  Ensuite,  si  le  cabinet  de  Pétersbourg  y  était 

réellement  étranger ,  pourquoi  l'impératrice  Catherine  n'a-t-elle  pas 
puni  son  ministre  de  l'avoir  compromise  en  allant  le  lendemaiUt  Iìkts* 
que  le  calme  fut  rétabli,  désavouer  maladroitement  auprès  du  grandmi 

maître  le  rôle  qu'on  lui  faisait  jouer»  et  pourquoi ,  dès  ce  montent, 
séquestrer  les  biens  que  l'Ordre  possédait  dans  ses  États?  Au  reste , 
la  suite  nous  démontrera  ce  qu'il  y  avait  de  fondé  dans  les  projets  que 
Ton  prêtait  à  la  Russie  sur  Malte ,  et  peut-être  cette  démonstration 

en  dira-t-elle  plus  qu'il  n'en  faut  pour  convaincre  les  incrédules. 
On  a  prétendu  que  l'objet  de  cette  révolution  n'était  pas  la  liberté 

du  peuple  ;  qu'un  si  grand,  si  généreux  motif  ne  guidait  aucun  des 
confédérés,  et  qu'ils  ne  cherchaient  à  combattre  que  pour  le  choix 

d*un  tyran  ;  cependant  on  avoue  qu'ils  insistaient  pour  obtenir  le  ré- 
tablissement de  leurs  privilèges.  Or,  si  l'on  se  rappelle  en  quoi  con- 

sistaient ces  privilèges  et  comment  ils  avaient  été  acquis,  que  signifiait 

donc  leur  demande,  si  ce  n'est  d'être  rétablis  dans  la  jouissance  de  la 

liberté?  Sans  doute  les  Maltais,  pénétrés  alors  de  l'idée  qu'ils  ne  pou- 
vaient se  suffire  à  eux-mêmes,  voulaient  confier  leur  indépen4aiice 

à  une  nation  qui  fût  assez  forte  pour  la  leur  garantir  ;  mais  en  même 

temps  ils  voulaient  ne  s'en  dessaisir  qu'en  faveur  de  celle  qui  aurait 
assez  de  générosité  pour  respecter  leurs  droits  de  peuple  libre.  C'est 
donc  manquer  de  franchise  que  de  nier  ainsi  le  mobile  qui  guida  le 

peuple  dans  cette  entreprise.  Quant  au  refus  de  l'Ordre  de  vouloir  en- 
tendre, et  même  de  comprendre  le  but  et  les  motifs  de  cette  demande, 

il  y  avait  plus  que  de  la  mauvaise  foi.  Il  est  vrai  que  les  privilèges  des 

Maltais  avaient  été  anéantis  depuis  longtemps  ;  mais  avaient-ils  con- 
senti à  cette  abolition,  et  y  a-t-il  jamais  prescription  pour  les  droits 

d'un  peuple  ?  Le  conseil  prétendait  ne  les  pas  conoaitre  ;  il  n'avait 
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donc  qu'à  chercher  dans  ses  Archives  l'acte  |^  lequel  les  ami 

nommés  par  L'Isle-Adam  pov  prendre  posseiww  de  l'flet  s'élriat 
engagés  en  80Q  nom  et  an  nom  de  rOrdte  à  respecter  la  privOéges 

des  habitants.  U  affirmait  qa'il  n'avait  jamais  reçu  micmie  plaioteà 

cet  égard  ;  mais  il  n'avait  enoare  qa'à  ournr  aes  archifes,  et  il  j  aurait 
trouvé  de  nombreuses  preuves  d'us»  lotte  de  deux  siècles  cootte  les 
violations  que  les  grand^mattres  s'étaient  sisccessivement  permises. 
Enfin,  il  concluait  que,  quant  è  lui,  on  n'avait  i  kn  reproeher  au- 

cune infraction  ;  le  fait  pouvait  être  vrjô,  mais  c'était  s'en  titer  par 
une  misérable  argutie.  Au  surplus^  cette  tentative  da  Maltais  fov 

recouvrer  leurs  droits^  Iràs-remanquable  eu  ce  «as  ̂ ue  oe  bireot  le 

prêtres  qui  se  mirent  à  la  tête  du  mouvement,  ne  sera  pas  ta  der- 
nière, et  dans  celles  qui  suivront  nous  les  verrons  toujours  dirigéi  par 

le  même  motif. 

Le  grand-mattre  et  son  conseH,  voulant  récompenser  les  capRtioes 
et  les  ofliciers  des  bàtimeRts  de  commerce  français  qui,  dans  cette  cir- 

constance, vinrent  avec  leurs  équipages  au  secours  de  l'Ordre,  accor- 
dèrent à  ces  capitaines,  par  un  acte  du  16  septembre  1775,  dans 

lequel  ils  furent  nominativement  désignés,  le  privilège  d*wie  entière 
franchise  de  droits  d'ancrage,  et  d'être  traités  conune  Sfaltais  en  ce 
qui  concerne  les  droits  dédouanes  pour  leur  pacotille,  dont  la  valeur 

n*etcéderaft  pas  1 ,000  écus.  Les  mêmes  avantages  furent  assarésam 
officiers,  pour  en  jouir  lorsqu'ils  seraient  parvenus  au  commandeoKnt 
d'un  bâtiment*. 

Le  gouvernement  français  blamê  le  grand-mattre  do  j^u  de  pré- 

cautions qu'il  prenait  pour  la  conservation  de  son  He,  et,  poor  le 
mettre  à  Fabri  d'une  pareille  surprise,  il  l'engagea  à  lever  -un  régi- 

ment de  deui  bataillons,  composé  de  deux  tiers  <]«  aoldate  étrangers 
et  uniquement  destiné  à  la  garde  des  forts,  il  lui  peraait  en  mitre 

d'établir  le  dép4t  de  ses  necniesà  Marseitte,  dans  le  fort  Samtrjfeaa, 
d'oè  ailles  seraient  transportées  à  Malte. 

De  son  cdié,  le  pape  rédaisit  la  juridictioo  de  •i'éiAqae. 
liais  la  vive  secousse  que  ces  événements  ataiout  fait  éprauver  à 

Ximénès  n'avait  pas  été  sans  influence  sur  sa  santé.  Bientôt  aptvs  il 
tomba  malade,  et  mourut  le  9  novembre  1775. 

*  Toir  les  Pièces  justiflcaiîves^  ii«  4. 

ÇIN  BU  SECOND   Vûi.UM£, 
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r  I.  -  caAPiTBE  fl.  • 

Charte  accordée  aux  M  aitati  par  le  roi  Alphonse,  et  enregistrée  à  la  chan^ 
eellerie  royale  de  PaUrme,  le  Ì  janvier  1427,  f^  34. 

ALPH01IS1I8  EBl. 

TIee  Tt^iê,  ece^  «te,  presenUkns  furivilegUs,  serie  aotum  ûtri  v^Iuomis  «qì- 
T^reift,  tam  prvseatibus  quam  futiiris ,  quod  cum  olioi  in  anoo  decima  quart* 
inditione  prokime  preterita,  su pervenientlbas  ma j estati  regiie  noniiullis  mailmis, 
<*t  satis  arduis  necessitalibirs»  majestés  ipaa  pignorayit ,  sen  cum  eartt  graties 
aWmiatit,  vetididerit  et  coticeeserit  «obHi  QeoBelvo  de  Monroy  miltli,  pr»  florûrfs 
auH  de  Aregonie  ingente  miHe,  castre,  ciTitates,  et  insmlas  MeliTeIt  et  GAndieii» 
rum  juribus  et  pertinentiis  earum  unirersis,  ut  in  contractu,  seu  prÎTilegio,  et 
scrtpturis  alîis  ipsi  Gonsalro  exinde  factfs  clarius  exprestatur  ;  quarnm  quidem 
scrfpiurarum,  et  privilegii  vigore ,  ipse  OonsalTus  edeptos  fuerit  poeeessienem  et 

tf^nuteiii  Uberam  et  expeditemipsaruminsiilanim»  etinlreiCiuii  ipsanim,ecaiQltis 
annii  possèdent,  et  tenuerit  rigore  eoBtrartus,  seu  pnvilegii  supredicti;  quavi 
quidem  concessionem  et  alienationem,  cives  et  incolfe  inselarum  earumdem» 
tanquaili  sacras  Tcgl83  domus  Aragomim  sitigularissivii  aelMeres^t  Taeselt  fide- 
lissfmtv  egre  «ft  moleste  fcremes ,  eb  oiicdietia  et  regintoe  dieti  €<mea}vi  ̂ iace* 
dentés,  nomcn  regium  inTOcaverîBt,  ec  nvncies  et  ambaistores  ^  eorum  anjeslati 
pr»fatft,  et  nobis  etiam  transmit  tendo,  humiliter  supplicafcniRt  ut  alienaiioRen 
prxdictam  infVingere  et  revocare,  et  fnsulas  prftfales  »oefo  regio  demamê  refui 
SicititÊ,  prout  erant  tornare,  restituere  et  adjungere  naseetae  ifsa  digavetiir 
effective,  et  nossimiiîter  reqnfrentes,  offerendo  se  universitates,  et  insuUs  easden, 
dictos  ftof Inos  irigenta  mille  solvere,  et  satisfacere,  ut  in  regium  demanium  redu^ 
ccrentur,  et  ab  eo  nuTIo  unquam  tempore  se pararrntur*  vel  pro  aepareiis  liabe- 

rentuf,  et  m  postcrum  ;  iqfua  suppTfcation'e  per  nos  intellecta,  majeslitem  pr«rat«Bi 
provîderimus  consultandam,  f acHs  tMwn  et  flrawtie  iastruiiientie  nos,  et  enbau- 
tores  ipsos,  certis  capitnlis,  in  uno  quomm  cmebet ,  et  canetur  expresse,  quod 

*  C'est  if.  mot  e«pa(rnoI  embaxadór  laltniiu' ,  et  dan*  leqnd  on  a  cotMerré  la  kUrc  gvltarrie  j*.  «« 
IVms  coploM ,  ̂̂ «Uleen ,  texInelleBinit  ce  Itlte  eu  mû^  ê^t. 
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dicte  insuis  deberent  perpetuo  remanere,  redire,  et  restare,  ac aggregai» 
«acro  regio  demanio,  sicut  urbs  Panormi,  et  cìyitates  Messans  et  Cataoea,  à  quo 
nullo  tempore  deberent,  nec  possint  dividi,  nec  aliquatenus  separar!  :  que  capi- 

tula regie  majestati ,  cum  Laymo  Roure  milite ,  exinde  transmisimus  :  qoibas 
Tists  roaj estas  regia  supplicata,  ac  auditis  ambaxatoribus  dictarum  insularum,  ad 
eamdem  majestaiem  transmissis,  dictos  Laymum  et  ambaxatoresad  nos  remiscrit, 
cum  liltera  credenti»,  in  virtute  cujus  Laymus  ipse  nobis  exposuit,  quod  ipsa 
capitula  deberent  omnino  observari ,  seclusis  et  resecatis  dilationibus,  et  consul- 
tationibus  quibuscumque  ;  quod  et  sointis  dictis  florinis  trìgenta  mille  per  easdem 
universitates ,  dictus  rei  prefatus  contentabatur ,  et  volebat  quod  ipse  insule 
remanerent  dicto  regio  demanio ,  prout  crant  ;  et  supplicabatur  super  quo  habe- 
rent,  et  fieri  eis  mandabat  privilegium  de  novo ,  et  alias  quascumque  necessarias 
Ecripturas,  ad  eorum  cautelam,  favorem  et  securitatem  ;  cumque  exinde  intimata 
per  nos,  et  etiam  ambaxatores  predictos  universi tatibus,  ipsius  intentlone,  et 
responsione  prefata  domini  regis;  diete  universitates  volen les  omnino  in  dieta 
eorum  bona  disposilione  persistere,  et  sacro  regio  demanio  aggregari ,  ut  dictum 
est,  babitis  et  receptis  super  eorum  bonis  propriis  dictis  florinis  trigenta  mille, 
quo  dicto  nobili  Gonsalvo,  juita  mandatum  et  provisionem  regiam,  solvi,  restìtni, 
et  assignari  fecerunt.  Yolentes  nos  formam  dictorum  capitulorum  ac  delibera- 
tioncm ,  et  provisionem  regiam  Laymum ,  nobis  intimatam  eis  omnino  exequi , 
attendere ,  et  observare  ;  considérantes  nec  minus  tante  fidelitatis  sinceritatem, 
quam  erga  excellentiam,  seu  dictam  sacram  domum  regiam  puro  corde  gessenint, 
«t  ad  presentianim  premaximè  ostendunt ,  grata  quoque  et  accepta  ac  notabflia 
servitia,  per  eas  retro  principibus  dive  memorie  dominis  Aragonum,  et  Sicilie 
regibus,  et  successive  domino  nostro  regi  serenissimo  prefato ,  que  prestant  ad 
presens,  et  in  futurum  de  bono  ad  melius  prestare  speramus;  nec  minus  consi- 

dérantes, censentes  et  judicantes  insuUu  prœdietoi  jocale  grande  regii  dêmami, 
oc  membrum  insigne  in  corona  regia  prefulgere;  babita  super  boc  matura  et 
dtgesta  consultatione ,  et  deliberalione  sacri  regis  consilii,  cum  cause  cognitlone 
previa,  requisito,  audito,  presente,  et  acceptante  dicto  nobili  Gonsalvo ,  et  dìcits 
irtginta  mille  florinis  ab  ipsis  universitatibus,  seu  nobis  prò  parte  regia  tacito,  et 
de  certa  scientia  presentibus  ex  causis  concessionem,  et  alienationem  prediclam 
revocantcs  penitus,  et  Gaudisii  seu  castra,  civitates,  terras,  casalia,  cives,  babi- 
tatore^  incolas ,  et  vassalos  ipsarum,  et  signanter  jura  pignorata  et  alienata  pre- 
dicta  in  sacro  regio  demanio  regni  Sicilie,  virtute  presentis ,  auctorìiate  regia  Ui 
hoc  maxime  nobis  prestila  providimus  aggregandas,  tomandas  et  restituendas 
prout  ipsas  in  dicto  sacro  regio  demanio ,  seu  numero,  et  consortio  civitatam,  et 
lerrarum  ipsius  sic  et  prout  sunt ,  et  erant  felix  urbs  Panormi ,  civitas  nobilis 
Messane,  et  civitas  Catanee,  auctoritate  predicta  perpetuo  adjungimut,  retf»- 
ìuimuM,  tomamus  et  aggregamus,  proinde  ac  si  nullo  unquam  tempore  aliena^, 
et  pignoratio  pranlicta  facta  fuisset  ;  ita  quod  de  celerò  insule  prefate  seu  castra, 

-  eivilates,  terre,  casalia,  membra  et  pertinentie  earumdem  per  majestaiem  regiam 
prefatam,  beredes,  successores,  et  ofBciales  suos  quoscumque  k  dicto  saero  regio 
demanio  nullatenus  raiione,  occasione,  vel  necessitate  aliqua,  sive  causa  possint 
et  valeant  dividi,  disgregari ,  alienar! ,  pignorari,  vendi,  seu  sub  quoviscumque 

alicnationis  titulo,  etiam  gubemationis  ̂   vel  rectoriœ,  dari,  vel  concedi  in  perpe- 
tuum,  ìel  ad  iempus  in  quamcumque  perionam ,  eujuscumque  digninatis  ̂   vel 
<ondiiionis  existeret,  quantumcumque  eonsanguinitate,  vel  affinitate,  seu  gradu 
^oeumque  regiœ  majestati  conjunctam  sempcr,  tanquam  membrum ,  et  jocale 
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notabile  ei  insigne  rfgîs  corons  supradlcUB  ipsi  regio  demanio ,  Unquam  eivitas 
Mcs6an«9  urbs  PAnonni,  ei  eîYiUtea  Catane»,  seu  eonim  grado,  et  numero,  modo 
et  forma,  et  prerogativa,  quo  ad  unionem  demanii  predicti  semper  eenseantur, 
et  in  perpetuum  aint  annex« ,  el  irreTOcabiliter  cooserrentur ,  Yolentea ,  decer- 
nenies ,  et  concedentes  eipresse  insulis  prsfatis  ;  quod  si  forte  per  dictum  domi- 
num  reg^m,  hsredes,  successores,  et  offlciales  suos,  quandoeumque.  Tei  qualiter- 
camque  sdenter ,  vel  inadt  ertenter ,  seu  aliquornm  importunità  te.  Tei  aliquaTìs 
causa,  et  necessitate  regia  corona  e^am  urgentissima,  insulas  easdem,  seu 
ipsarum  alteraip  in  foturvm  contigerit  concedi ,  alienari,  pignorari,  vendi,  seu 
sub  alio  quocumque  titillo  quoTìs  nomina  nuncupato ,  etiam  gubemationis,  Tel 
rectorica  »  Tel  ad  actum  alicujns  et  pradictis  contra  formam  prasentis  privilegii 
qnomodolibet  concedi  talea  Tenditlones,  pignorationes,  alienationes  et  conces- 
siones»  Tel  aetus  praTenlionis  ad  aliquod  pradictarum,  et  nunc  prò  tunc,  et  è 
GonTerso  auctoritate  regia  qua  fungimur  potissime  de  intentione  dicti  domini  regis 
super  boc,  et  per  relationem  dicti  Laymi,  et  aliter,  certiorati  cassamns,  rcTOcamus, 
aonullamus»  irritamus*  ac  si  noUatenus  facta  fuissent,  nec  per  ipaas  insulas,  seu 
oIBciales,  ciTes,  et  incolas  earumdem  eiequi  Tolumus  aut  admitti;  concedentes 
els  eipresse  regia  auctoritate  prafata,  quod  concessionibus,  et  mandatis  ipsis,  seu 
nciis  preTCQtionum  pradic^rum,  possint,  et  Taleant,  ac  eis  liceat  securitate  et 
inpanè  semel  vis,  et  pluries,  ac  toties  quoties  necesse  faerit ,  et  eorum  optatnm 
habuerìnt  reipondm,  r^pUeare^  et  etiam  de  facto  reeistere  manu  forti,  prò  quo  m 
nullum  crtfiMfi,  delieivm,  «wl  iftobedietitiam  incurrere  reputentur  et  aliquatenus 
eenseantur;  quoniam  fanun  notisema  fideliiate  et  purœfidei  sineeritale  attenta, 
sic  omnino  fieri  providimus»  et  jubemus,  cum.  omnia  jura  tam  civilia  quam  cano- 

nica, fiiTores»  et  auiilia  supra  dieta,  prò  prafatis  uniTersitatibus  clamare  Tidentur, 
hoc  in  casu  eum  res  majestatis  regia  in  Tentate  geratur.  Confirmamus  etiam, 
laudamus ,  ratificamus ,  et  approbamu»  univeisitalibus  insularum  earum  omnia 
primiera ,  eoneeesionee  et  graiiae  $  per  dictos  retro  principes ,  diva  memoria 
dominos  reges  Sicilia  eis  induits ,  circa  conserTationem  ipsarum  insularum  in 
regio  demanio  supra  dieto,  et  potissime  quoddam  privilegium  per  recolend» 
memoria  serenissìmum  dominum  regem  tf  artinum  juniorem,  aeriosius  prò  bujus- 
modi  causa  aggregatipnift  demanii,  eis  factum»  ìndultum  et  concessum*  Dalum 

Cstanea ,  anno  Domini  incamationis  millesimo  trigintesìmo  nonageaimo  sep- 
timo,  die  Tìgesima  sepiima  noTembris,  seita  inditione;  quod  bpc  informati  piena 
de  oonlineqtia  privilegii  pradicti,  haberi  Tolumos  prò  inserto  et  cipresso,  ac  si 
de  rerbo  ad  Terbnm  in  prasenti  foret  panitus  snnotatum  ;  >oIentes,  et  statuentes, 
quod  si  in  prasenti  privilegio  allquid  juris,  ve!  facti,  seu  alias  qnomodolibet  ad 
cautelam,  et  securitatem  univenìtatum  earumdem  foret  omlssum,  eis  pos^t 

obesse,  seu  ad  corroborationem  prasentis  nostra  provisionis  et  concessionis  neces- 
ssrium  videretur,  illud  baberi  Tolumus  prò  espresso  in  prasenti  privilegio  sub- 
scripto  ;  quod  semper,  et  omnt  futuro  tenq>ore  infelligi,  interpretari,  elaueulari, 
haberi,  et  exequi  volumue  ad  ipsarum  insularum,  universit€Uum,  totale  comma» 
dum,  fa»orem,  aoatUagium  pi  sanum  intelleeium;  cum  boc  faciamus  ut  bona 
reipublica  utiltter  augeantur,  bona  et  regalia  regii  demanii  in  demanio  conser- 

vando, de  quo  magna  résultat  subditorum  commodités,  et  erga  migestatem 
regiam  crcscit  devotio  eorumdem  ;  banc  igitur  nostrsm  concessionem,  provisio* 
nem,  permissionem,  seu  solemnem  obUgationem,  quam  in  Tim  promulgata  legis 
censemus,  statuimus,  et  baberi  Tolumus,  ut  nullo  futuro  tempore  interrumpi, 
snspendi,  et  rcvocari  aliqua  ratione,  necessitate,  occasione,  Tel  causa  Taleat,  nec 
II.  16 
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inlHngi  tfetfsimitenitatilnis,  et  singnteribas  penoBis  «■nuDt  lmm% 
lam  per  rcgiam  mijestatem,  et  cjos  heredes,  et  sneeesBores,  de  eojiis  irofamtalc^ 
ei  intentione  iofonnati  somiu ,  quam  per  nés,  et  aiiot  oflleitles  regios  qoM* 
dunque»  ««6  ngia  bona  féê  Unen^  ei  ohunare^  ae  f enm,  ef  cHênari  fioteen  <»» 
«joioMtlerper  <pioecttmqae,  ed  f aneti  Ihi  quatuor  Bvangeiia,  taetit  jcryiwri^ 
promiiHmMê  ioUmmUer,  otjmramus;  potestate,  auetoriiato  ef  IteenlMi  owmShui  «ff 
âinguUs  tueeomorikuM ,  snbditis  et  oSdalibne  regfis,  ÎD  eedem  coBTenendi»  mk 
oontnuriimi  qaomodolibet  ftciendi,  Tel  attenteadi  penitos  tbdfcaates  legfliH^ 
oeaBtitotionibiis,  eepitolis»  statoUs,  edietis  ae  regni  ordinibns»  et  protisioBftw 
•Itis  q«ibiisciimq[ae»  Um  canoiiicis,  quam  drUilma,  prasenti  «onceasioBi,  el  pi^ 
▼ifliMi  eentrariantibiis  quoTis  modo,  eUam  allia,  per  qua  poaset  afia  ugeHle 
MoeiatUte  alîeaatio  fieri,  eoncedi,  Tel  adBoûtti  ;  qûibna,  et  eoram  cvOibei 
es  dictia,  ae  ai  in  prsseaU  de  Terbo  ad  ToriHiDi  foretti  eqpreaaa,  et  de  cis 
■MBtio  sittgnlafia»  apeeialiter  dofogammt,  et  obuiîbo  Toluawa  cbrofarî, 
obatitooria,  et  propterea,  ut  noatra  proTiaio  piwena,  quam,  eottauha  regia 
tate,  ut  eatdictoai,  in  angmentmn,  deeorationen,  et  eoomMidaBi  dicti  aaeri  regS 
demanii,  et  bone  reipobiica  regni  bnjna  faeioraa  et  dieta  insula^  ae  ringnlafi 
pierogatiTa  lataii  pra  casteris  regni,  aliis  ctTitatiboa,  et  locb  demanii  Taleanl,  ci 
nini  libera  et  exempta  ab  bujnsmodi  enere  in  ftitanan  ila,  et  aliter,  qood  cma 
eféeta,  qood  aemel  jam  pignorata,  et  redempta  aae  ̂ peù^  millo  nnqnam  tempaan 
poaaiat  et  Taleant  de  catero  p^noran,  oWyor»,  aob  qnocomqae  aKmrtieala 
titolo,  etiam  aob  rooiorim»  nec  eoneedi  direetè,  Tel  indirecte,  per  obUqvam  effe^ 
tom  debitom  aortiator.  Mandamna  llrmiter  et  exprease  de  eerta  aeìeatla  unifeiaia» 
ei  aingolia  offieialiboa,  Taasalia,  et  aobdiiia  aegiia  qubaacnmqae,  prasentih—  e* 
ftitnria,  aub  regia  ira  et  iodi|^tionia  Incoraa,  qnatemia  dielia  unirenitatibaa^ 
ei  inanlia  MeliToU  ei  Gandisii,  ae  ciribna,  ineolia,  et  aingolarilma  petaonia  ipaanna 
in  perpetuo  praaentia  priTflegii,  et  omnia  in  eo  contenta  teneant, 
efèemaUter  et  obaerreni,  ae  teneri,  obaerrari  inTiolabiliter  ftciuii  per 
comque,  nec  eontroTeniant,  aen  alice  eontroTcnire  permittani,  aliqna  lattoncb 
oeeaaione,  neceasitate,  titalo  aiTO  caoaa*..  monhun,  et  dielamm  inanlannn... 
cantehm  perpetuo  Talituram...  giom  exinde  fieri  JuaBimua  regita.*.  impendenli 
numine  noatri  que...  bua  reboratnm  Nieolaus  de  apeeiali...  *  MontayaoB» 
Hatom  in  felice  urbe  Panarmi,  per  nobilem  Bnricum  Eubenm,  camiteaa 

8«  Stepbani  et  regni  Sicilia  canceiUriom,  cenailiarium,  regium  dileoiaau  Anno 
Bernini  incamationis  milleaimo  qnatorcenteaimo  Tigeaiao  aepCimo,  die  tcrtin 
jannariÌ9aexlaind.regnique  dicti  domini  regia  XV  ex  regia  canceUaria,  fai.  zsoor. 

^  Qvdqoet  mots  et  moootyntbtt  ont  ditparv  sor  res  snliqoes  registres  de  U  diaaeellerìe. 
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W  2.  ~  CHAPITRE  ffl. 

Donation  de  l'ile  de  Malte,  faite  par  l'empereur  CKarUs^Quint  à  la  religion 
de  Saint-Jean  de  Jérusalem, 

Nous,  Charles  T,  par  la  clémenct  divine  empareur  des  Romains,  Unqours 
auguste,  Jeanne  sa  mère,  et  le  même  Charles,  par  la  grâce  de  Dieu  roi  de  Cas- 

tille,  d'Aragon,  de  Tune  et  de  l'antre  Sicile,  de  Jérusalem,  de  Léon,  de  Natarre, 
de  Grenade,  de  Tolède,  de  Valence,  de  Galice,  de  Majorque,  de  Sétille,  de  Sar- 

daigne,  de  Cordone,  de  Corse,  de  Hinorque,  de  Géen,  des'Algarbes,  d'Alger,  de 
Gibraltar,  des  lies  Canaries  et  des  Iles  des  Indes,  de  la  terre  ferme  et  de  l'Océnitt  ; 
trehiduc  d'Autriche ,  due  de  Bourgogne,  de  Brabant,  etc.,  etc.,  duc  d'Athènes  et 
de  Neopatria;  comte  de  Roussillon  et  de  Ceritania;  marqub  d'Oripono  et  de 
Gocciano;  salut  et  amitié  aux  nobles  chevaliers  de  Saint-Jean  de  Jérusalem. 

Pour  réparer  et  rétablir  le  couvent,  l'ordre  et  la  religion  de  l'hdpital  de  Saint* 
Jean  de  Jérusalem,  et  afin  que  le  très-vénérable  grand-mattre  de  l'Ordre,  et  nos 
bieih-aimés  fils  les  prieurs,  baillis,  commandeurs  et  chevaliers  dudit  Ordre,  les- 

quels, depuis  la  perte  de  Rhodes,  d'où  ils  ont  été  chassés  par  la  violence  des 
Turcs,  après  un  terrible  siège,  puissent  trouver  une  demeure  flie,  après  avoir 

été  errants  pendant  plusieurs  années,  et  qu'ils  puissent  faire  en  repos  les  fonc- 
tions de  leur  religion  pour  l'avantage  général  de  la  république  chrétienne,  et  em- 

ployer leurs  forces  et  leurs  armes  contre  les  perfides  ennemis  de  la  sainte  foi;  par 
raffection  particulière  que  nous  avons  pour  ledit  Ordre,  nous  avons  volontaire- 

ment résolu  de  leur  donner  un  lieu  où  ils  puissent  trouver  une  demeure  fixe,  et 

ne  soient  plus  obligés  d'errer  d'un  cdté  ou  d'autre. 
Ainsi,  par  la  teneur  et  en  vertu  des  présentes  lettres,  de  notre  eertalne  science, 

autorité  royale,  après  de  mûres  réflexions  et  de  notre  propre  mouvement,  tant 
pour  nous  que  pour  nos  successeurs  et  héritiers  dans  nos  royaumes,  à  perpétuité, 
nous  avons  cédé,  et  volontairement  donné  audit  très-révérend  grand-maltre  dudlt 
Ordre,  et  à  ladite  religion  de  Saint-Jean  de  Jérusalem,  comme  fief  noble,  libre 
et  franc,  les  châteaux,  places  et  lies  de  Tripoli,  Malte,  Gote,  avec  tous  learf  ter- 

ritoires et  juridictions,  haute  et  moyenne  justice,-  et  tous  droits  de  propriété, 
seigneurie,  et  pouvoir  de  fkire  exercer  la  souveraine  jvstice,  el  droit  de  vie  el  de 
mort,  tant  sur  les  honunes  que  sur  les  femmes  qui  y  habitent  on  qui  habiteront 

ei-après,  à  perpétuité,  de  quelque  ordre,  quelque  qualité  et  condition  qn'ils  pois- 
sent être,  avec  tontes  autres  raisons,  appartenances,  exemptions,  privilèges,  rentes 

et  autres  droits  et  immunités. 

A  la  charge,  pourtant,  qu'à  l'avenir  ils  les  tiendront  comme  fleiSi  de  nona,  en 
qualité  de  roi  des  Danx-Siciles,  et  de  nos  successeurs  dans  ledit  royaume,  tant 

qu'il  y  en  aura,  sans  être  obligés  à  autre  chose  qu'à  donner  tous  les  ans,  au  jour 
de  la  Toussaint,  un  faucon,  qu'ils  seront  oMigés  de  mettre  entre  les  mains  du 
fice-rol  ou  président  qui  gouvernera  alors  ledit  royaume,  par  des  personnes  qn'ils 
enverront  avec  de  bonnes  procurations  de  leur  part,  en  signe  qu'ils  reconnaissent 
tenir  de  nous  en  fief  lesdites  Iles.  Moyennant  quoi,  ils  demeureront  exempts  de 
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tout  autre  sertice  de  guerre»  ou  autres  choses  que  des  taasaux  doiTeiit  à  leun 

seigneurs.  A  la  charge  aussi  qfu'à  chaque  changement  de  règne,  fls  seront  obligés 
d'envoyer  des  ambassadeurs  à  celui  qui  aura  succédé,  pour  lui  demander  et  reee> 
toir  de  lui  l'inTestiture  desdites  lies,  selon  que  Ton  a  accoutumé  d'en  user  en tels  cas. 

Celui  qui  sera  alors  grand-maltre  s'obligera  aussi,  tant  pour  lui  qu'au  nom  de 
tout  rOrdre,  lors  de  TlnTesUture,  de  promettre  par  serment  qu'As  ne  soullriront 
pas  que  dans  lesdites  Tilles,  châteaux,  places  et  Ues,  il  soit  jamais  fait  tort,  ni 
préjudice,  ni  injure  à  nous,  à  nos  États,  royaumes  et  seigneuries,  ni  à  nos  sujets, 

ni  à  nos  successeurs  après  nous,  par  mer  ni  par  terre  ;  qu'au  contraire,  ils  seront 
obligés  de  leur  donner  secours  contre  ceux  qui  leur  feraient  ou  leur  toudraient 

foire  du  tort.  Que  s'O  arrivait  qu'aucuns  de  nos  sujets  de  nos  royaumes  de  Sicile 
allassent  se  réfdgier  dans  quelqu'une  desdites  Iles  inféodées,  ils  seront  obligés, 
à  la  première  réquisition  qui  leur  en  sera  faite  par  le  vice-roi,  président  ou  pre» 

mier  oQcier  de  justice  dndit  royaume,  de  chasser  lesdits  fugitifs,  à  l'exception 
pourtant  de  ceux  qui  seront  coupables  de  crime  de  lès^-m^esté  ou  d'hérésie, 
voulant,  quant  à  ceux-là,  qu'ils  soient  pris  à  la  réquisition  du  vice-roi,  et  remis entre  ses  mains. 

De  plus,  nous  voulons  que  le  droit  de  patronage  de  l'évéché  de  Malte  demeure, 
au  même  état  qu'il  est  aujourd'hui,  à  perpétuité,  à  nos  successeurs  dans  ledit 
royaume  de  Sicile.  De  sorte  qu'après  la  mort  de  notre  révérend  conseiller  Bal» 
thasar  WalkUrk,  chancelier  de  l'empire,  qui  a  été  dernièrement  nommé  par  nous 
audit  évdché,  ou  en  autre  cas  de  vacance  à  l'avenir,  le  grand-mattre  et  le  couvent 
dudlt  Ordre  sera  obligé  de  nonuner  au  vice-foi  alors  de  Sicile,  trois  hommes 

capables  et  dignes  d'un  tel  caractère,  desquels,  un  pour  le  moins  sera  pris  de  nos 
sujets  ou  de  nos  successeurs,  et  desquels  trois,  nous,  et  nos  successeurs  après 

nous,  serons  obliges  d'en  choisir  un,  lequel,  après  avoir  été  choisi,  nonuné  et  mis 
en  possession  dudit  évèché,  le  grand-maltre  d'alors  sera  obligé  de  le  faire  grand- 
croix  et  de  l'admettre  dans  tous  les  conseils,  cpmme  les  prieurs  et  les  baillis. 

Que  l'amiral  de  la  religion  sera  de  la  langue  et  nation  italienne,  et  qu'en  son 
absence,  celui  qui  commandera  en  sa  place  sera  de  la  même  langue  et  nation,  ou 
pour  le  moins  capable  de  cet  emploi,  sans  être  suspect  à  personne.  Que  tous  les 
articles  précédents  seront  convertis  en  lois  et  statuts  perpétuels  dans  ledit  Ordre, 

en  la  manière  accoutumée,  avec  l'approbation  et  confirmation  du  pape  et  da 
saint-siége;  que  le  grand-mattre  de  l'Ordre,  aujourd'hui  vivant,  et  ̂ es  sttccefr> 
seurs  à  l'avenir,  seront  obligés  à  jurer  solennellement  l'observ^on  exacte  des 
susdits  articles,  qui  seront  gardés  à  perpétuité  dans  ledit  Ordre. 

Que  s'il  arrivait  (  ce  que  Dieu  veuille  1  )  que  ladite  religion  vint  à  recouvrer 
rUe  de  Rhodes,  et  que,  pour  cette  raison  ou  autre,  elle  fût  obligée  de  quitter  ces 

Iles  et  places  pour  s'établir  aflleurs,  ils  ne  pourront  transférer  ou  aliéner  lesdites 
lies  et  places  en  faveur  de  qui  que  ce  soit,  sans  le  consent^nent  exprès  et  la  per- 

mission du  seigneur  de  qui  ils  les  tiennent  en  fief;  et  au  cas  qu'ils  le  fissent  sans 
son  consentement,  lesdites  Iles  et  places  retomberont  en  notjre  puissance  ou  en 
ceDe  de  nos  successeurs.  Que  ladite  religion  pourra  se  servir  pendant  trois  ans 

de  l'artillerie  et  munitions  qui  sont  présentement  dans  le  château  de  Tripoli,  à 
la  charge  qu'elle  en  fera  un  ijiyentaîre,  et  déclarera  ne  les  tenir  que  pour  la  dé- 

fense de  cette  place,  et  par  prêt,  et  s'obligera  de  les  rendre  après  lesdits  trois  ans, 
à  moins  que  par  notre  bon  plaisir  et  grâce  spéciale,  nous  ne  trouvions  à  propos 
de  leur  en  prolonger  la  jouissance. 
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Tinalenfeot,  que  lea  dons  et  grâces  qae  noas  pouvons  avoir  accordés  a  quelques 
personnes  particulières  desdits  lieux,  à  temps  ou  à  perpétuité  en  fief,  comme  une 

récompense  de  quelque  service  rendu,  ou  pour  quelqu'autre  considération,  de- 
meureront fermes  et  inviolables,  jusqu'à  ce  que  le  grand*matlre  et  l'Ordre  eu 

jugeront  autrement,  et  alors  ils  seront  obligés  de  donner  l'équivalent  en  autre 
chose  aux  légitimes  possesseurs.  Et  afin  d'éviter  toutes  contestations  en  des  cas 
semblables,  nous  voidons  qu'il  soit  choisi  deux  arbitres,  l'un  par  notre  vice-roi 
de  Sicile  et  l'autre  par  le  grand-qnattre*  lesquels  auront  plein  pouvoir  de  juger 
les  différends  après  avoir  ouï  les  parties  ;  et  en  cas  que  lesdits  arbitres  ne  puissent 

convenir  entre  eux,  que  les  parties  conviendront  d'un  tiers  pour  l'entière  décision 
du  différend,  et  que,  jusqu'à  la  décision  finale,  les  possesseurs  desdits  dons, 
rentes,  dignités  et  honneurs,  en  jouiront  paisiblement^ 

Sous  les  conditions  ci-dessus  expliquées  et  spécifiées,  et  non  autrement,  cha- 
cnoe  en  particulier  et  toutes  en  général,  nous  cédons  et  donnons  en  fief  lesdites 

lies  et  places  auxdits  grand-maitre  et  Ordre,  en  la  manière  la  plus  utile  et  la 

plus  entière  que  l'on  pourrait  imaginer,  et  voulons  qu'elles  demeurent  en  leur 
pouvoir,  pour  en  jouir,  les  posséder,  tenir,  y  exercer  tous  droits  seigneuriaux, 
sans  y  être  troublés,  à  perpétuité.  Et  ainsi,  nous  donnons,  cédons  et  remettons 
auxdits  grand-maltre.  Ordre  et  religion,  sous  lesdites  conditions,  toutes  les  rai- 

sons, noms,  actions  réelles  et  personnelles,  en  la  même  manière  que  nous  les 

avons  possédées  jusqu'à  présent,  sans  aucune  opposition  ;  voulons  enfin  qu'ils 
puissent  faire  valoir  les  raisons  et  droits  que  nous  leur  cédons,  en  toutes  causes, 
tant  en  demandant  dedans  et  dehors  jugement  en  la  même  manière  que  nous 

l'avons  ftit,  les  mettant  entièrement  en  notre  lieu  et  place,  sans  aucune  autre 
réservation,  pour  nous  ni  nos  successeurs,  que  le  seul  droit  de  fief. 

Peur  cet  effet,  nous  ordonnons  par  ces  présentes,  et  commandons,  en  vertu  de 

outre  autorité,  à  toute  sorte  de  personnes  de  l'un  et  l'autre  sexe,  de  quelque 
qualité  et  condition  qu'elles  soient,  qui  sont  habitants  desdites  villes.  Iles,  terres, 
châteaux,  ou  qui  y  habiteront  ci-après,  de  reconnaître  ledit  grand-mattre,  reli- 

gion ou  ordre  de  Saint-Jean  de  Jérusalem,  pour  leur  seigneur  utile  et  feudataire, 

légitime  possesseur  desdites  Iles,  villes  et  châteaux,  et  qu'en  cette  qualité  ils 
lui  rendent  l'obéissance  que  de  fidèles  vassaux  sont  obligés  de  rendre  à  leurs 
seigneurs,  comme  aussi  l'hommage  et  le  serment  de  fidélité  pratiqué  en  sem- 

blables occasions.  Ainsi,  dès  le  moment  qu'ils  leur  auront  prêté  le  aeriMnt  de 
fidélité*  nous  les  tenons  quittes  de  tout  autre  serment  qu'ils  nous  peuvent  avoir 
fait,  et  par  lequel  ils  demeureraient  obligés  envers  nous,  ou  nos  successeurs  au 
royaume  de  Sicile,  après  nous»  hors  le  serment  de  fidélité  qui  nous  est  dû  par  les 
feudataires. 

A  ces  causes,  nous  déclarons  au  très-illustre  prince  d'Autriche,  notre  très*cher 
fils  aîné,  qui  doit,  si  Dieu  le  permet,  éire  notre  successeur  et  héritier  de  tous  nos 
royaumes  après  notre  mort,  que  Dieu  veuilie  renvoyer  bien  loin,  nous  lui  décl»* 
rons,  en  lui  donnant  notre  bénédiction  paternelle,  que  telle  est  notre  véritable 
intention.  Nous  ordonnons  de  plus  et  commandons,  en  vertu  de  notre  puissance 
et  autorité,  à  tous  nos  illustres,  magnifiques,  fidèles  et  amés  conseillers,  le  vice* 
roi  et  capitafaie  général  de  la  Sicile  ultérieure,  au  grand  justicier  et  à  son  lieute» 
nant ,  à  tous  juges  de  notre  cour  royale,  maîtres  de  comptes ,  intendants  de  nos 
bâtiments,  trésorier  conservateur  de  notre  patrimoine  royal,  procureur  fiscal ,  à 
tous  gouverneurs  de  places,  commis  aux  ports,  secrétaires,  et  généralement  à  tous 
nos  autres  officiers  et  sujeu  dans  notredit  royaume,  et  particulièrement  des  Iles 
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susdites,  et  de  la  Tflle  et  cMlteta  de  Tripoli ,  présents  et  à  Tenir,  qu'ils  nient  à 
obéir  à  notre  présente  libre  donation  et  concession ,  en  tons  ses  ebefii,  à  peine 

d'encourir  notre  disgrftce,  et  d'être  condamnés  à  l'amende  de  10,OOQòiices  d'aigcat 
applicables  à  notre  trésor. 

Be  plus,  nous  donnons  pouvoir  à  notre  Tice-roi  d'aller  lui-même  en  pctsomw 
sur  les  lieu,  ou  d'y  entoyer  un  ou  ̂ usieurs  commissaires,  qu'il  trovrerabonde 
nommer  en  notre  autorité,  en  Tcrtu  des  présentes,  pour  l'exécution  de  tont  le 
contenu  en  elles,  et  faire  tout  ce  qui  sera  nécessaire  en  faTCur  desdits  graad-maltre 
et  Ordre,  pour  les  mettre  en  possession  réelle  de  tout  ce  que  dessus,  lui  donnanl. 
pour  cet  effet,  tout  pouroir  nécessaire  en  teDes  occasions,  de  laisser  la  place  vide, 
et  de  la  céder  incontinent  et  sans  délai  auxdits  grand-maltre  et  Ordre,  ou  à  leuts 
procureurs,  et  après  les  en  avoir  mis  en  possession,  de  les  y  maintenir  et  protéfcr, 
et  leur  faire  rendre  compte  de  tous  fruits ,  rerenus,  rentes,  gabelles ,  et  de  tous 
autres  droits  que  nous  leur  avons  cédés  et  donnés  en  la  manière  susdite  en  fief 

Et  pour  mieux  faciliter  l'exécution  de  toutes  ces  cboses ,  nous  dédarans  q«e 
nous  dérogeons,  en  tant  que  de  besoin ,  à  tous  débuts  de  formalité,  mdiités  • 

omissions  qui  se  pourraient  trouver  dans  les  présentes,  et  voulons  qu'elles 
exécutées  nonobstant  toutes  oppositions  que  l'on  y  pourrait  fiiire,  auxquelles 
dérogeons  en  vertu  de  notre  pleine  puissance  et  autorité  royale.  En  foi  et 
gnage  de  quoi  nous  avons  fait  expédier  les  présentes,  scellées  du  sceau  ordinnin 
de  notre  royaume  de  la  Basse-Sicile. 

Donné  à  Castel-Franco ,  le  2*  mars,  indiction  III,  l'an  de  notre  seigneur  iS90  ; 
l'an  10  de  notre  empire  ;  le  27  de  nos  royaumes  de  Castille ,  de  Léon  et  de  Gre- 

nade ;  de  Navarre,  le  i<l*,  et  de  tous  nos  autres  royaumes  le  iS«. 
CHARLES. 

N-  3.  -  CHAPITRE  ffl. 

1.  —  CondUùmi  déUbérée$  9i  demandéu  pur  U  conseil  populùin  meitaU^ 

Quod  reverendissîmus  et  illustrissimus  dominus  magnus  magisler  pro  servitîo 
onraipotentls  Bei,  et  beneficio  reipublicn  dicta  civitatis,  procuret  a  sumnM 
tifica  quod  super  beneficiis  ecclesiasticis  deinceps  vacaturis  provisio 
nuiîestalls  Y*  6.  beneficia  ipsa  conferantur  per  episcopum  et  vicarium  ejus 
ralem  conferendi  potestatem  babentem  civibus,  et  orinndis  dicte  civitatis  et 
insule. 

Item ,  quod  cives  et  ineola  dtct»  civitatis  et  insula,  qui  noluerunt  OMnri  fia 
ipsa  insula  possint  libere  vendere  sua  bona ,  et  alias  domicilium  transferre,  et  ni 
sint  tales  qui  fidelitatis  bomagium  prestiterint. 

Item,  qnod  servet,  et  observari  mandat  consoetudines,  statnta,  et  laudaUics 
mores  dieta  civitatis  et  insula. 

Item ,  quod  clves,  incola  dieta  insula  non  teneantur  dare  posatas,  nec  nd  ìd 
ullo  modo  angariari  possint. 

Item,  quod  cives,  et  incola  dieta  insula  concurrent  ad  officia  juxta  eorum  babi- 
litatem ,  sufficientiam ,  et  digniutem  eligendi ,  et  mutandi  quolibet  anno  pnmt 
ante  bene  consuevenint. 
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Ittin,  qood  popvloft  meliteuas  gaudeat,  et  fruatur  omnibiis  et  sisgulis  immu- 
nUoHbuê  et  froMkUUê  qnibus  gaudet ,  et  fniitur  in  presentiarum  »  et  in  nujoris 
«seaptioBiscumulum  ipse  reYerendisaimus  dicto  populo  melitensi  concédât  quod 
gandeat»  fruatur  omnibus  immunitatUnu  et  $x9mptiùnUnê$  quibus  gandebunt 
milites  in  ipsa  ciritate  et  insuln. 

Item  »  quod  Meiitenses,  qui  erui^t  habiles  possint  promoveri  et  creari  militas 
dict«  religioniSy  et  baliere  commendas,  et  allas  dignitates»  et  gaudeant  omnibus 
JUis  piiTilegiis,  et  favoribus,  quibus  gaudent  cœteri  milites  dicta  religionis,  et 
iraetantnr  pro  omnia  pares  Tirtute  et  digniute. 

Item»  es  quo  pro  quadrupedibus  extrabendis  ab  boe  insula  consueTerunt  eiigi 
per  doganam  pro  equis,  et  mulis  TT.  sex,  pro  asinis  TT.  très  pro  capite,  quod  sua 
r«T.  domiiiaUo  et  dieta  religio  faciat  gratiam  unîTersiUti  et  populo  quod  deinceps 
jus  pfBdîcInm  tracta,  aeu  extractionis  non  solyatur. 

Item,  ut  eivitas,  et  insula  abundet  carnibus,  qua  confluenlibus  undique  mer- 
eatoribus,  abundare  consnererunt,  ut  detur  materia  introdueendi  jus  maldenarli 
«oltitur. 

Item,  quod  dietns  rcTerendissimus  faciat  remissionem  generalem  eunctis,  et 
imiverBis  civibns,  et  incolîs  dicta  insula  de  quibuscnmque  dèlictis  per  eos  com* 
missis  usque  ad  diem  impetrationis  capitulorum  et  immunitatum. 

Item,  quod  si  super  decretationem  dieigus  prascriptorum  capitulorum  aliqnod 
^ubinm  suboriri  eontingat  et  capitula  ipsa  sint  utilia  dicta  unitersiuti ,  et  suis 
«îTibtts,  quod  taie  dubium  semper  interpretetnr  et  interpretari  debeat  in  favore 
dicta  oniTersitatis  populi  melitensis. 

Item,  quod  sua  rev.  domînatio  nomine  dicta  religionis,  et  nomine  ipsius  rêve- 
rendisBîmi,  et  dicta  religionis  procuratores  promittant  cum  juramento  dicta  capi- 

tula, et  eorum  quodlibet  juxta  eorum  decretationem  obsenraturos  eunctis  ftituris 
temporibus  per  se  et  sues  successores  in  perpetuum. 

Item,  ciTcs,  et  ineola  dicta  insula  consequantur  liberalitatem  dicta  religionis, 
et  manificientiam  ;  placeat  sua  reyerendissima  dominationi  de  certis  juribus  qua 
ouncttpantur  lo  eumnumip  tiansuni  qui  sunt  modici  reditus,  et  sohebantur 
secretia  regia,  ipsis  cifes  et  incolas  talibus  juribus  facere  libères  et  immunes. 

2.  »  Convention  mtre  Us  députés  maltais  et  les  commissaires  de  l'Ordre. 

In  nomine  Domini,  amen.  Anno  ab  incamatione  ejusdem  1830,  mense  junii  xxj 
ejnsdem  fenensis  3  indictione,  presenti  scripto  publiée  notum  facimus,  et  testamur, 
quod  procuratores  fr.  Ugo  de  Cappone  Drapperius  s.  couTentus  pradicti  Ordinis 
enpitaneus  generalis  triremium  dieta  religionis ,  dominus  firater  Joannes  Boni- 
ImIus  Bayulimes  Mariusce,  receptor  generalis  dieta  religionis,  procuratores 
ejusdem  specialiter  à  ret.  atque  ili.  domino  nostro  firatre  Philippe  de  Yillers 
Llsle-Adam,  magno  magistro  dignissimo  dicti  Ordinis,  et  ejns  sacra  rei.  con- 
fllitnt.  ex  una  ;  nobiles  Paulus  deli  Nasi ,  regius  capitaneus,  Joannes  Casteletti, 
Petrus  Hompaleo,  et  Leonardo  di  li  Nasi ,  et  Yranciseus  de  Platamone,  Mattbeus 
JUpa,  Coumaldus  Monpalao  quinque  ex  probis  viris  dieta  terra,  decti  e»  eaneìu- 
iiono  eonsUii  universitiUis  prmdietœ  od  omnia  infra  scripta  cum  dictis  nobilibns 
oMcialibus  dieta  terra  facienda,  et  adimplenda  cum  ampia  generali,  et  suiDcienti 
auctoritate,  et  mandato,  nomine  totius  universitatis,  etpopulorum  terra  pradicta 
eoi  altera;  una  pars,  ad  petitionem  alterius  coram  nobis  expositions  narranda, 
quod  hodiè  pratituUto  die  prafaii  magnifici  procuratores,  et  substituti  jam  con- 
venttts  sacra  religionis  pradicta,  Tirtute  procurationts  eis  beta  per  dictum  rev. 



276  HKTOiRS  DB  MALTS. 

f t  in.  dominum  niag.  mtgis.  dicta  sacv»  rdigtonis ,  olim  die  %  jumi  iiwtal» 
3  iad.  émanât»,  ex  commissione  dicta  religionis  ornai  que  decel  solcmnittte, 
qaod  fidelissima  dYites  Syracosamm  comperulseent  ec  peciaeent  »c  etlnm  «bii* 
nuisseni  ab  ipsis  nobililnis  oflkialibos  probis  Tiris  declia  nomine  omninm  «t 
^crameotale  fideomagiom  fidelitatis  serranda  eidem  rer.  et  iU.  domino 
nagîs.  nU  domino  utililer,  et  pbeudatario  dicta  terra  et  insala  expoacealibua  tactis 
casareis  privilegiis  dieto  conTentoi  »  et  religioni  eonceasis ,  diclique  mobiles  ••- 
ciales,  et  probi  Tiri  elecU  ex  adverso  petissent  fibi  del>ere  confirmari  ab  ipsis 
magnificis  dominis  procuratoribos,  et  commiasariis,  omnia  privOegla  regia ,  legcs 
roanicipales,  usas,  consnetndines,  et  praeminentias  scriptas  et  non  seriplao  dicta 
untrersitalis  qoibos  bactenus  tpsi  offieiales,  et  popnlt  utebantor,  et  de  eis  gandere, 
et  latari  solebant ,  et  amba  partes  ad  inticem  prétendant  altera  alteri  consentire 
et  assentire  mutais  pelitionilNis  pradictis  ;  prafati  magnifici  procnratores  eamaala 
saril  et  sabstituti  quo  sapra  nominum  praaenles,  non  Ti,  com  ornai  jaria,  ei 
facti  solemnitate  ratificaverunt  et  ratificant,  confirnuTeraat  et  confirmant  dicta 
universitati  prasentîbus,  et  stipulantibus  pro  ea  dd.  nobilibos  oflicialibas,  et 
probis  Tiris  eléctis  ut  supra,  omnia,  et  quacomque  priTOegia,  indulta  regia,  leges 

•municipales»  usas,  consuetndinea,  praeminentias,  prerogatifas,  etbonores,  iadUn- 
ttnctè  scriptas  et  non  scriptas,  qua ,  quos,  et  quas  bactenos  officiales  popoli,  et 
unlTcrsitatis  ipsi  uli ,  et  frai  solebant  ab  antiquo ,  et  antiqoiaéimo  tempore  citata 
continuatis  temporibus  usque  ad  prasentem  diem  incluslTè  sine  aliqoa  dimiati- 
tione,  et  sinistra  interpretatione ,  promittentes  pra  inserta ,  et  alianim  quando- 
cumque  immunitatum  conGrmationem  facti  per  dictum  rcT.  et  fli.  dominam  amg. 
magis.  rellgionis  pradicta  in  forma  larga,  et  prout  solet  fieri,  et  débet  in  foTorem 
dicta  unÎTcrsitatis,  promittentes  quoque  de  rato,  et  ratihabitione  dicta  reltgionis» 
et  dicti  roT.  et  ili.  domini  magni  maglstri  quamprimum  foerìt  opportunum  :  ..«•... 
qua  omnia  amba  partes  ad  inTicem  promiserunt  babererata,  et  iuTiolabiliter  oIk 
serrare  sub  hypotbeca ,  et  obllgatione  omnium  bonòrum  suomm  cura  refectioae 
damnorum  ut  supra,  et  sic  jurarerunt  onuies  tactis  sacrosanetis  Seripioris  ad 
sancla  Dei  quatuor  EYangelia.  Unde,ete.,  etc.,  testes  nobiles  Nicolaas  Calabacbi, 
egregius  Jobannes  Antonius  Santurì,  Bartbolomeus  de  Mesaana,  et  alil. 

Ex  actis  mei  Jacobi  Saliva  regii  publici  notarìi  cum  auctoritate  mibi  faciendi 
extracta  est  prasens  copia. 

3.  —  Âetê  de  rati^ation  du  grand-maitre»  du  H  juillet  1330. 

Fréter  Pbilippos  de  Yillers  L'Isle-Adam,  Del  graUa  sacra  domus  bospitails 
fiaacti-Joannis  Hierosolimitani  magister  bomilispaoperamqae  lesa-Cbristi  costoa» 
et  nos  couTentos  domua  ejusdem  uniTorsis,  et  singulls  prasentes  nostras  litteras 
risuris,  Iccturis,  et  audituris,  salutem  in  Domino,  et  prosperos  ad  Tota  successos. 
Cum  cesarea,  catbolica  majestas  ciTÎtatem,  et  insolam  M  elite  nobis,  nostrique 
religioni  sua  clementia,  et  libertate  in  pbeodum  nobile,  liberum  et  francum  doxerit 
concedendas,  et  nuper  Tcn.  procnratores  ad  capiendam  realem,  liberam,  Tacoam, 
et  pacificam  possessionem  dicta  civitatis  et  insula,  re  optima  confecta  ad  nos  re- 
dierunt  aaserentes  sicut  actis  publicis  Tidimus,  et  eisdem  dcderimus  in  mandatis, 
se  capitaneo,  joratis,  unÎTersitatl,  et  populo  ejusdem  insula  et  ciritatis  promisisse, 
et  jurasse  in  animam  nosiram  nostrorumque  successorura  inviolahrUm  cbeerva^ 
iûmem  prwUegiorump  immunitatum^  lihertatumt  franehitiarum,  jurium,  laudeh^ 
têUum  eoneuetudmum^  et  bonorum  morum  eorumdem,  4ta  quod  eodem  modo  iibête 
afferet  et  vivere postint  sicut,  et  quemadmodum  olim  sab  dominio  prafata  cesarea 
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in«j«t«tîs  tanquam  regni  âicili»,  et  insalanim  coad^âoenUam  fueront»  et  riierooty 
et  nomiiie  dietonmi  joratoram  uniTersitatis  ad  nos  oratores  pradicti  magnifici 
fidèles,  et  dileett  nostri  Paulos  de  Nasis  et  Johannes  Calava  Inter  estera  prias 
congratulato  nobIsnoYO  dominio,  reqnisiverint  ut  promissionem  et  juramentum 
prcdictum,  ae  omnia,  et  singula  per  dietos  nostros  procuratores  facta  ratificare, 

«a  alias  data  privilegia,  immnnitates,  franchitîas,  consœtudines,  mores  et  liber- 
tates  de  novo  conflrmare  dignaremur. 

Hine  est  quod  nos  eomm  justîspetitionibus  annuentes  invicem  maturo,  et  libe- 
rato Consilio  de  nostra  certa  scientia,  omni  meliori  via,  modo,  jure,  et  forma  quibus 

▼ale  dlcis  fecero  possumus,  et  debemus  promissionem  et  juramentum,  prsdicta 
et  omnia ,  et  singula  in  apprehensione  possessionis  hujusmodi  civitatis  et  insule 
per  dictos  procuratores  nostros  facta,  et  inde  seeuta  quecumque  sicut  in  instru- 
mentis,  et  aetis  publicis  que  hic  haberi  volumus  prò  suIBcienter  expressis  constat 
et  apparet,  laudamus,  approbamus,  et  ratificamos^  supplicantes  omnes  et  singulos 
defectns,  si  qui  forsan  intervenerunt  in  eisdem;  ac  ad  majorem  cautelam  dieta 
privilégiât  graiioi,  juridietianeSt  immunitaies,  franehitioêt  eomnetiâdines,  uiui, 
bonot  mares  t  et  capitula  tam  epeeialia,  quam  generalia,  que  itidcm  hic  haberi 
volumus  prò  expressis,  ne  si  presentibus  essent  inserta  sicut  eisdem  de  presenti 
fruìmtur  et  gaudent,  hactenus  ̂ aint  sunt,  confirmantes  ipsis  capitaneo,  juratis, 
universitati ,  hominibns  et  populo  civitatis,  et  insule  nostre  prcdicte  mcditensis 
pure,  libere  et  eincere  tenere»  et  de  fendere ,  ae  obeervare  prò  nobis  noitriegue  me- 
céuoribue  promittimui  etjuramue.  Mandantes  universis,  et  singulis  diete  domus 

nostre  fratribusquacumque  auctoritate,  dignitate,  offlcioque  fungentibus  presen- 
tibus, et  futuris,  ne  contra  présentes  nostras  confirmationes,  ratificationes,  et 

junmenti  litteras  aliquatenus  facere,  vd  venire  présumant,  sed  eas  studeant  in- 
vìolabOiter  observare.  In  evjus  rei  testimonium  bulla  nostra  jann.  plumbea , 
presentibus  est  appensa.  Datum  Syracusis  in  conventu  nostro  die  xvj  julii  1530. 
11  luogotenente  de  gran  concilier  fraj.  Antonio... •••..••  R.  in  cancellarla  fr.  Thomas 
Ausius,  vice  cancellarius,  primo  septembris4  ind.  1090.  Presentatum  fuit,  et  est 
presene  privilegium  magnifids  Nicolaus  Sagena,  et  Bernardo  Cassar,  duobus  ex 
juratis dvitatis  Helite  praesentibus  per  me  notarium,  Julium  Cumbo,  publicum 
ootarinm,  et  per  eoa  acceptatum  presentibus  magnlficos  Joanncs  Vassallo,  et 
Andrea  Cumbo  etliatbeo  Bussutil. 

N-  i.  -  CHAPITRE  VI. 
PrivUége  aeeordé  aux  eapitainee  français  y  dénommés. 

A  di  16  sestembre  1775.  —  L'emò  e  rmd  sign.  grand  maestro ,  e  li  quattro 
vend,  commissari!  deputati  dal  vend,  consiglio  di  stato  per  prosvedere  à  tutto 
queDo  potesse  accorrere  in  congiuntura  della  rebellione  di  alcune  sacerdoti,  e 

chiend  di  quest'  isola  volendo  manifestare  il  loro  animo  grato  verso  coloro,  quali 
In  qualumque  modo  hanno  servito  la  sagra  religione  in  quelle  occasione ,  e  con 
specialità  a  quei  capitani ,  ed  oflidali  di  nazione  francese,  quali  trovandosi  in 
questo  porto  coi  loro  bastimenti  mercantili  corragiosamente  presero  le  armi  in 
servizio  ddla  stessa  et  sacra  religione  concedono  ai  detti  capitani  il  privilegio 

d'eli*  intiera  franchigia  d'eli'  ancorragio  in  questo  porto,  et  quello  ancora  di  esser 
riguardati  come  nazionali  maltesi ,  in  quanto  al  dritto  della  dogana  per  quella 
paccotiglia ,  che  può  adessi  appartenere  purché  non  oltrepassi  al  valore  della 
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aiedtoaiaMilaawMaaéigCûdi  mOh  digimUmomU  diMallt;  iwMltrttt  prrininii 
flOi.  e  ffCT,  gi^«  grand  BMesIro ,  dli  praditti  qoaUro  twi.  coMismii 
ii  medisûBO  priTSegio  à  quei  che  hmao  senilo  nella  deta  congiiBitant  e  dM 
Tinsi  altoalmenle  officîili  nei  bestimenli  suddetti  qualora  eal  daoana  dal 
ananno  essi  11  eonmando  di  qualche  bastimento. 

li  capitani  ai  qnali  sino  ad  oggi  si  eoBoadeU  detto  pritilagio  sano  li  aaqwMi  : 
Boniface  Ifonier,  de  Marseille; 
Antoine  Monier,  de  Cannes  ; 
lean  Darl>ec ,  de  Cannes  ; 

laeqtte»*Antoltte  Aochier,  de  Saint-Tropea  ; 
Lonis  Conlet ,  de  la  GoUt  ; 
lean-Charles  Andibert ,  de  la  Ciotat  ; 
Louis  Petit,  de  la  CioUt; 
Lonis-Étienno  Tessere ,  de  Maneillo  ; 
Saurenr  Monideille ,  de  Borme  ; 
Thomas  Plommier  de  la  Ciotat  ; 
lean  Perriasol ,  de  Cannes  ; 
Etienne  Fortean»  de  Narbonne; 
lean-Antoine  Gasan ,  de  Yalaaiis  ; 
Jean-Baptiste-Prosper  Tnillet ,  de  flainl-Tropes  ; 
Laurent  Danphin ,  da  Martigaes  ; 
Pani  Sigand ,  de  Berre  ; 
André  Allègre ,  de  la  CioUi  ; 

Jean*Pierre  Ayrnès,  d'Agde. 
Les  officiers  qoi  jouiront  du  mèmepritflégOy  lorsque  par  la  suite  dn  tenpo  ils 

obtiendront  le  commandement  d'un  bâtiment»  soni  les  suirants  : 
Pierre-Barthélemi  Fabro,  de  la  Ciotat  ; 

Jean-Baptiste  Bonnerie,  d'Antibes; 
Louis-André  Ferrìer,  de  Saintp-Tropei; 
Jean-François-TimothéeTrulles»  de  Saint^Tropes; 
Louis-Augustin  SiWy,  de  Cassis  ; 
François  Generois ,  de  Marseille  ; 
Bernard  Galon,  da  Martigaes ; 
François  Long ,  de  la  Ciotat; 
Joseph  Bernard ,  de  Cannes  ; 
Barthélemi  Fort,  de  Cannes; 
Louis-Élienne  Bastis,  de  Marseille; 
Antoine  Blanc,  de  Marseille.  Ex  libris  conciliorum. 
F.  Eaydns  Albinus  MeuTilie  regens  canceD. 

r  5.  -  CHAPITRE  VI. 
L$ttre  de  Louit  XVI  au  amUe  de  Vergennu. 

YerHUlet,  10  jotn  1T77. 

Je  reccTrai  Tolontiers,  monsieur,  après  demain ,  le  bailli  d'Argenteuil ,  qui 
demande  k  me  présenter  Teau  de  fleur  d'orange,  que  le  grand-maitre  de  Malte  est 
dans  l'usage  d'enyojer  en  présent  k  ma  famille  et  à  mol. 

Signé  :  LOUIS. 
Aoiographe  extrait  du  cabinet  de  M.  Féliz  FcaOlet  de  Coocliés. 
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